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EXPLICATION
SUIVIE

DES QUATRE EVANGILES
PAR SAINT THOMAS

LE

SAINT EVANGILE DE JESUS-CHRIST

SELON SAINT MATTHIEU

(suite)

CHAPITRE IX.

SOMMAIRE ANALYTIQDE.

i. 1-8. — Notre-Seigneur Jesus-Christ donne une nouvelle et plus grande

manifestation de sa puissance. — Pourquoi il veut avoir une patrie, £tre

citoyen d’une ville juive. — Pourquoi Capbamaum est appeld la ville du

Christ. — Sens plus etendu qu'on peut donner A cc mot en 1’appliquant A toute

la Galilde? — On peut aussi le restreindre A la seule ville de Nazareth. —
Ck>mment s’cncbatne le r6cit de saint Matthieu d’aprfes cette demiere explica-

tion? — Le paralytique dont il est ici question est-il different de celui dont

parle saint Jean? — Pourquoi le presente-t-on A Jfaus Etendu sur un Iit? —
Pourquoi Jesus n’exige pas toujours la foi des malades? — Quelle est la foi

q[u’il recompense ici ? — De quel prix est la foi personnelle aux yeux de Dieu?

— Le paralytique lui-mAme pouvait avoir une foi vive. — Bontd et humiUtd du

Christ qui appelle cet homine son fils. — Les peches cause frdquente des

maladies du corps. — La jalousie des Scribes et des Pharisiens ne sert qu’A

rendre plus eclatant le miracle op6rc par Jesus-Christ. — Il leur prouve, en

penetrant leurs pensAes, qu’il peut remettre aux hommes leurs pAcbes. — Loin

de dAtruire le soup^on qu’ils avaient qu’il agissait comme Dieu, il le conOrme

et par .ses paroles et par le prodige qu’il opAre. — Le miracle extAricur est la

preuve de celui qu’il opere A TintArieur. — Notre-Seigneur leur dAclare qu’il

est Agal A son Pere par le pouvoir qu’il a de remettre les pAchAs. — Comment

doit-on entendre ces paroles : a/Sn que vous saehiei? etc. — Pourquoi JAsus

commande au paralytique d’emporter son Iit. — Que signifie au sens mys-

tique le retour de JAsus dans sa citA aprAs avoir AtA rejctA par la JudAe? — Le

vaisseau de 1’Eglise a besoin de JAsus-Christ. — L’universalitA des nations

represenlAe par le paralytique. — Ce qu’il reprAsente au sens moral. — Quels

sont ceux que les paralytiques spirituels doivent intAresser A leur guerison?

TOU. II. 1

I
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«2 EXPLICATO!» DE L’fiVANGILE

— Notre-Seigneur se conduit ici en sage medecin. — Que signident au sens

moral, se lever, enlever son Iit, aller dans sa maison ? — Le Iit Cgure des

voluptds sensuelles. — Que signifie la crainte dont Ic peuple est saisi a la vue

de ce miracle ?

f. 8-13. Pourquoi le Sauveur, apres avoir opdrd le miracle, ne rcstc-t-il pas dans

le mSme endroit ? — Raison pour laquelle les autres Evangdlistes dunnent ii

Matthieu le nom de Ldvi , tandis que lui-m^me se fait connaitre sous le nom
de Matthieu. — Dans quelle maison Notre-Seigneur le rencontre. — En quoi

la puissance de celui qui appelle Matthieu delate davantage. — Docilite de

Matthieu. — Aucune considdration ne Tarrete. — Comment Jesus l’en recom-

pense. — Peut-on accuser les disciples de Jesus-Christ d’irrdllexion et d’im-

prudence pour 1’avoir suivi aussitot qu’il les eut appeles? — Pourquoi Mat-

thieu ne fut-il pas appcle en mdme teinps que les autres apotres? — Oii faut-

il placer la vocation de saint Matthieu ? — Pourquoi est-elle placde parmi les

miracles ? — Pourquoi, a 1’exception de quelques-uns, ne savons-nous pas com-

ment et h quelle dpoque les autres apotres ont ete appeles ? — Repas offert

par Matthieu h Jesus-Christ. — C’est dans la maison mdme de Matthieu que

ce repas est donnd. — II y invite les Puhlicains. — Qu’etaicnt-ils? Ce que

presageait cette conduite. — Ces Puhlicains n’etaient pas des idoldtres. —
Differentes manidres dont Jesus amenait ii lui ceux qui dtaient mal disposes i

.son dgard. — Lecon qu’il nous donne. — Indignation des Pharisiens. — Douhle

erreur oii iis dtaient. — Le rdcit de saint Luc est conforme a celui de saint

.Matthieu. — Dispositions oii sont ces Puhlicains en s’approchant de Jdsus. —
Dans quel sens Notre-Seigneur est medecin. — Que signilient ces paroles : Je

veux la misericorde et non le sacrifice? — Dieu ne rejette pas cependant le

sacrifice separe de la misericorde. — Ce que Notre-Seigneur veut leur en-

seigner.—Dieu n’aime pas les pdeheurs en bint que pdeheurs.— 11 les recherche

comme un medecin recherche les malades. — Si le Christ est venu pour tous,

comment dit-il ([u’il n’est venu que pour les justes? — Vdritahle sens de ces

paroles. — Que signifient la vocation et le nom de Matthieu ?

f. ti-17. — Les Pharisiens attaquent Jdsus et ses disciples sur 1’action de

manger elle-mdme. — Les disciples de Jean inexcusables de s’dtre joints aux

Pharisiens. — Comment iis cherchent a rendre Taccusation plus forte en se

mettant en regard eux et les Pharisiens. — Raison de la conduite de Jdsus

diffdrentc ici de celle de Jean-Baptiste. — Quels sont ceux qui lirent cette

question a Jdsus? — II repous.se les accusations dont les Puhlicains sont l’oh-

jet, avee plus de force que cclles qui sont dirigdes contre ses disciples. —
Explicatiori de cette rdponse : Est-ce que les fils de 1’dpoux, etc. — Dans quel

.sens le jeune est une chose triste. — Doit-on conclure de ces paroles qu’il faut

consacrer au jeune les quarante jours qui suivent la Passion? — Comparai-

sons, exemples dont Notre-Seigneur se sert pour tracer aux ;q)otres la rdgle

qu’ils devront suivre ii Tdgard des nouveaux convertis. — Que signifie le vieu.v

vdtement, le morccau d’dtoffe forte?— Les vicilles outres et le vin nouvcau?
— Aprds la resurrection, les Apotres devinrent des outres neuves.— Le vdte-

inent vicux et les outres vieilles signifient encore les Pharisiens, et le vin

noiiveau les prcccptes dvangdliqucs que l’on ne devait pas immediatement im-

poser aux Juifs. — Deux especes de jeune dont parle Notre-Seigneur. — Vifs

j
ddsirs que nous devons avoir du Sauveur depuis qu’il nous a ete cnlevd. — Ces

deux es)>ece.s de jeune plus spdcialement indiqudes dans le raot tristesse dont



DE sAnrr matthied. chap. ix. 3

se sert saint Matthieu et dans les comparaisons qui suivent. — Signification

mystique de la rdponse de J&us-Christ. — Ces comparaisons difldrentes Tune

de 1’autre.

f. 18-22. — Pourquoi Jdsus-Christ fait succdder 1’action aui enseignements. —
Conciliation des Evangelistes sur 1’ordre dans lequel ce fait est pr6sentd, et

sur le fait lui-m£me. — Dans les paroles d’un hommc il faut chercher surtout

ce qu’il a eu intention de dire. — Le chef de la synagogue exag&re peut-fitre

1’etat de sa fille pour fldchir plus eflicacement le Sauveur. — Faiblesse de sa

foi. — Le§on que donnent aux supdrieurs et aux inKrieurs la douceur et l’hu-

milile de J&us. — Pourquoi J4sus ne prend pas Matthieu avec lui. — Pour-

quoi cette femme vient trouver J^us dans le chemin et craint d’Stre remar-

qude.— Son humilitd, sa foi.— Que veulent dire ces paroles : Ayez confiance?

— Sa foi 6tait encore imparfaitc. — Raisons pour lesquelles Jesus ne veut pas

qu’elle demeure cach^e. — Pui-ssance du Sauveur dans ce miracle. — Ce que
’

reprcsente dans le sens mystique ce chef de la synagogue, sa fille, cette femme
infirme et la perte de sang qu’elle eprouvait. — Signification de ces trois

choses : Elie crut, elle dit, elle toucha. — Elie s’approche par derriere et touche

la frange de ses v^tements. — Signification mystique de cette action.

f. 23-26. — Pourquoi J6sus tarde-t-il d’aller chez le chef de la synagogue? —
Pourquoi fait-il retirer les joueurs de flute, et entrer avec lui les parents de la

jeunc fille? — Que signifient ces paroles : Elle dort? — Pourquoi ne fait-il

aucun reproche a ceux qui se moquent de lui ?— Pourquoi ne veut-il pas que

la foule soit lemoin de ce miracle?— Dans qucl sens ressuscite-t-il cette jeune

fille? — Signification mystique de ce miracle. — Que represente la jeune fille,

— la foule,— la manierc dont Jdsus la ressuscite? — Signification morale. —
L’ame morte par le p6ch^. — Circonstance de sa resurrection.

f. 27-31 . — Nouvelle preuve de la puissance de Jdsus dans la guerison des deux

aveugles. — Combien grande est leur foi. — lis appellent Jesus fils de David.

— Pourquoi Notre-Seigneur attend-il pour guerir les malades qu’on l’en prie?

— II examine leur foi avant de les guerir. — Pourquoi les gudrit-il en parti

-

culicr? — Pourquoi cette question : Croyez-vous, etc., puisqu’il savait bien

s’ils avaicnt la foi? — 11 ne leur dit pas : Croyez-vous que je puis prier mon
Pere. — Pourquoi leur recommande-t-il de n’en parier i personne? — Cela

est-il contraire k ce qu’il dit dans un autre endroit : Allez annoncer la gloire

de Dieu? — Pourquoi le Seigneur qui voulait que ses miracles demeurassent

cachfe, permct-il qu’ils soient d^voiles comme maigre lui? — Que signifient

dans le sens all^orique ces deux aveugles?

f. 32-3*. — Comment la guerison du sourd-muet se lie avec celle des deux

aveugles? — Pourquoi Jesus n’exige-t-il pas de lui la foi avant de le gudrir?

— Impression produite sur la foule par ce miracle.— Jalousie des Pharisiens,

leur conduite injuste. — Explication insensee qu’ils donnent de ce miracle.—
Que represente dans le sens mystique ce sourd-muet possede du demon? Tout

le genre humain ou plus specialcment les Gentils. — Conciliation du r6cit des

Evangelistes sur ce fait.

ji. 3S-38. — Comment Notre-Seigneur rdpond k 1’accusation des Pharisiens de

parcourir egalement les bourgades, les villages, comme les villes. — Que

prdchait-il? — Pourquoi les gudrisons suivent-elles la prddication? — Gudri-

sons int^rieures en m^me temps qu’ext6rieures. — La bonte de J6sus ne s’ar-

r^te pas la. — Sentiment d’un bon Pasteur. — Pourquoi cette compassion?
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i EXPLICATION DE l’<:VANG1LE

— Que signifie la moisson dont il parle? — l^rifere que doiveut faire les

Aputres. — Grandeur du minist^re de lapr6dication. — Explication mystique

des deux derniers miracles et des paroles du Sauveur.

1-8. — Jisus, itant monti dans une barque, repassa le lac et vint en sa

ville. Et voild qu^on lui prisentait un paralytique conchi dans un Ut. Jisus,

voyant leur foi, dit h ce paralytique : Mon Jils , ayez confiance, vos pichis

vous sont remis. Aussitdt, quelques-uns des scribes dirent en eux-mimes ; Cet

homme blaspheme. Mais Jisus, ayant connu ce qiCils pensaient, leur dit ;

Pourquoi avez-vous de mauvaises pensies dans vos cantrs ? Lequel est le plus

aisi, ou de dire : Ves pichis vous sorit remis, ou de dire : Levez-vous et

marchez ? Or, afin que vous sachiez que le Fils de l'homme a le pouvoir sur

la terre de remettre les pichis : Levez-vous, dit-il alors au paralytique, em-

porlez votre Ut, et vous en allez en votre maison. 11 se leva aussitdt, et s'en

alia d sa maison. Et le peuple , voyant ce miracle, fui rempli de crainte, et

rendit gloire d Dieu de ce qu'il avait donni une lelle puissance aux hommes.

S. Chrys. {hom. 30, sur S. Malth.) Notre-Seigneur Jdsus-Christ a

montre prdcddemment sa puissance par sa doctrine , lorsqu’il ensei-

gnait comme ayant autoritd; dans la gudrison du lepreux qu’il guerit

par CCS seules paroles : « Je le veux
,
soycz gucri

;
» dans la personne

du centurion qui lui dit : o Seigneur, dites seulement une parole et

mon serviteur sera gudri
;
» sur la mer, dont il a enchaind d’un seul

mot la fureur, et sur les ddmons qui ont confessd sa divinitd. Ici par

une nouvelle et plus grande manifestation de sa puissance, il force ses

ennemis de reconnaitre qu’il est Tdgal de son Pere en dignitd. C’est ce

qnenous lisons dans le passage suivant : « Et Jesus, dtantmontddans

SABiCni JESV CHRISTI EVANGELIll

SECDXDUM MATTBiEUX.

(sequitur.)

CAPUT NONUM.

Si ascendens Jesus in naviculam, transfretavit,

et venit in civitatetn suam. Et ecce offerebant

ei paralyticum jacentem in lecto. Videns au-

tem Jesus fidem illorum, dixit paralytico :

Confide, fili, remittuntur tibi peccata tua. Et

ecce quidam de scribis dixerunt intra se : IJic

blasphemat. Et cum vidisset Jesus cogita-

tiones eorum, dixit : Ut quid cogitatis mala in

cordibus vestris ? Quid est facilius dicere :

Dimittuntur tibi peccata tua; an dicere :

Surge et ambula ? Ut autem sciatis quia Fi-

lius hominis habet potestatem i« terra dimit-

tendi peccata, tunc ait paralytico : SuryCy
tolle lectum tuum, et vade in domum tuam.
Et surrexit, et abiit in domum suam. Videntes
autem turbes timuerunt , et glorificaverunt

Deum, qui dedit talem potestatem hominibus.

Chrys. {m homil. 31, in MatUt.)
Monstravit superius Christus suam vir-

tutem per doctriuam, quando docuit eos
ut potestatem hat)cus ; per leprosum

,

quando dixit : « Volo, mundare; » per
centurionem, qui dixit : « Dic verbo, et

sanabitur puer meus
; ». per mare, quod

verbo refricnavit; per doimones, qui

eum confitebantur : hic autem rursus

alio majori modo inimicos ejus co^iit

eontiteri ajqualitalem honoris ad Pa-
trem. Unde ad hoc ostendendum subdi-

tur : « Kt ascendens Jesus iu uavicu-
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DE SAIirr MATTHIED, CHAP. IX, 5

une barque, traversa la mer, ef vint en sa ville. » C’est dans une barque
qu’il traverse le lac, bien qu’il pilt le traverser a pied ; mais il ne vou-

lait pas faire continuellement des miracles pour ne pas ddtruire la di-

vine dconomie de son incarnation. — Jean, dvdque (1). Le Crdateur

de toutes choses, le Maitre de Tunivers ayant rdsolu de se resserrer

pour nous dans les limites dtroites de la chair, voulut avoir une patrie

sur la terre, dtre citoyen d’une ville juive ; lui de qui vient tonte pa-

ternitd, toute parente, voulut avoir ici-bas des parents, afin d’attirer

k lui par 1’amour ceux que la crainte en avait dloignds.

S. CnRvs. (hom. 30.) L’Evangdliste appelle Caphamaiim la ville du
Sauveur

;
car il y avait la ville oi il dtait ne

,
qui dtait Bethldem

;

celle ou s’dtaient ecouldes ses premieres annees
,
Nazareth, et la viUe

dont il fit ensuite son sdjour ordinaire, c’est-4-dire Caphamaiim (2*).

Aug. (de Vaecord des Evang., liv. ii, chap. 2u.) Il serait plus difficile

de concilier saint Matthieu avec saint Mare, si saint Matthieu donnait

le nom de Nazareth a la ville que saint 'Mare appelle Caphamaiim, et

que saint Matthieu appelle simplement la cite du Seigneur. On con-

coit tres-bien, au contraire, que de mdme que 1’empire romain, com-

posd de contrdes si diverses est quelquefois designd par le nom de

citd romaine ;
ainsi la Galilde a pu etre appelde la citd du Christ,

(1) Co p&ssage vient plntAt de saint Pierre Chrysologne, arcbcvSqnc do Ravenne. On tronve

en effet cette citation dans le sermon 60, que quelques-uns attribuent a saint Cbrysostome,

qa'ou a voulu pent~0tre designer sous le nom de Jean, evOqne. Le Breviaire cite ce passage

comme venant de saint Pierre Chrysologue au xvm* dimanebe aprbs la PentecOte.

(1*) Jdsns cboisit Caphamaiim pour son sdjour do predilection pendant le temps do sa vie pu-

blique. Lk il otait en surete, dit le doctenr Sepp
;
uno barque legere lo transportait de Tautre

cOte du lac daus la totrarchie d’Uurce; en passant le Jourdain sur un pont qui etait proche, il

arrivait en Syrie. Il lui suftisait do traverser une montagne pour Otre en Ph6nicio, dans le pays

dn Tyr et de Sidon. Ainsi, Capbarnaum £tait au milieu de ces trois centr^os, comme la Pales-

tine an centro des trois parties du monde, et formait un point de rOunion tres-favorable au dd-

veloppcment d'une rellgion qui dovait embrasser le monde entier. Mais ce qui engagea encore

davantage Notre-Seigneur h se llxer dans ce paradis terrestre, c’est que Simon Pierre demenrait

b Caphamaiim, et que Jdsns-Cbrist vonlut demeurer dans la maison de cet apOtre. ( Vie de

Notre-Seigneur /dsus-Christf tom. l, S60.)

lam, transfretavit, et venit in civitatem

suam. >1 Navigium autem intrans per-

transit ,
qui pede mare poterat pertran-

sire ; non enim semper mirabilia vole-

bat facere, ne incarnationis noceat ra-

tioni. JOAN. {Episcop.) Creator autem
rerum, orbis terne Dominus, postca-

quam se propter nos nostra angustavit

in came, coepit habere humanam pa-

triam, coepit civitatis judaiem esse civis,

parentes habere empit, parentum om-
nium ipse.parens; ut attraheret charitas,

quos disperserat metus.

CuRYS. (in hom. 30, in Matth.) Civi-

tatem autem suam bic Capbarnaum di-

cit : alia enim eum susceperat nascen-

tem, scilicet Bethlehem; alia eum nutri-

vit, scilicet Nazareth; alia autem habuit

continue habitantem, scilicet Caphar-

nauiii. Aug. {de cons. Evang. lib. ii,

cap. 2S.) Vel aliter : quod Matthajus hic

scribit de civitate Domini, Marcus autem'

de Capbarnaum, difficilius solveretur, si

Matthieus Nazareth nominaret : nunc
vero cum potuerit ipsa Galiisea dici ci-

vitas Christi, quia in Galilaeea erat Na-

zareth (sicut universum regnum roma-

num in tot regionibus constitutum di-

citur modo romana civitas) quis dubi

tavcril, ut veniens in Galilaeam Dominus
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6 EXPUCATION DE L’tVANGILE

parce que Nazareth en faisait partie. Par la m6me raison, Notre-

Seigneur J6sus-Christ etant venu dans la Galil6e, TEvang^liste a fort

bien pu dire qu’il etait venu dans sa ville, quelle que fut la cite de la

Galil^e oh il se trouv&t, d’autant plus que Caphamaum ^tait de beau-

coup la vUle la plus celebre de cette rdgion et en ^tait consideree

comme la mdtropole. — S. Jer. Ou bien il ne faut entendre par la

ville du Clirist que la ville de Nazareth, d’oh lui est venu le nom de

Nazarden. — S. Aug. (rfc 1’accord des Evang.,Yi^. n, chap. 25.)

D’apres cette explication, il faut admettre que saint Matthieu a ornis

tout ce que J6sus a fait lorsqu’il fut venu dans sa ville, jusqu’4 son

arrivde a Caphamaum, et qu’il a plac6 ici la gudrisonduparalytique.

C’est ce que font souvent les Evang61istes : iis omettent les faits inter-

mddiaires et iis donnent comme faisant suite h ce qui pr6c6de le fait

qu’ils racontent immtidiatement , sans marquer la transition. C’est

ainsi que TEvang^liste nous dit ici ; a Et on lui pr^sentait un paraly-

tique couch6 sur un Iit. n

S. Chrys. {hom. 30.) Ce paralytique n’est pas celui dont parle

saint Jean {Jean, v); car celui-la (itait 4tendu dans la piscine, celni-ci

se trouvait a Caphamaum. Le premiern’avaitpersonnepourleservir;

le second recevait les soins de plusieurs personnes qui 1’apporterent

aux pieds de J6sus. — S. Jer. On le lui presenta sur un Iit, car il etait

impossible d cet homme de marcher. — S. Chrys. {hom. 30.) Jesus

u’exige pas toujours la foi des malades qui demandent leur gu^rison,

par exemple, lorsqu’ils ont perdu la raison , ou que leur hme est ab-

sorbee par Texces de la douleur ; c’est pour cela que TEvangiiliste

ajoute ; « Or, J6sus voyant leur foi, » etc. — S. Jer. Non pas la foi

du paralytique qu’on lui pr6sentait, mais la foi de ceux qui le lui pr6-

recte diceretur venisse in civitatem suam,
in ([uocuinque esset oppido Galilcece?

pricsertiiu quia et ipsa Caphamaum ita

extollebatur in Galitea, ut tanquam me-
tropolis haberetur. Hicn. Vel civitatem

ejus non aliam intelligamus quam Naza-

reth : unde et Nazarenus appellatus

est. Aug. {de cons. Kvang. lib. ii, cap.

25.) Gt secundum hoc dicimus Mattiiaium

pradermisisse qum gesta sunt postea-

quam Jesus venit in civitatem suam,
donec veniret Caphamaum, et hic ad-

junxisse de sanato paralytico
;

sicut in

inultis faciunt prtetermittentes media,
tanquam hoc continuo sequatur, quod
sine ulla prmtermissionis significatione

subjungunt : et hoc modo hic subditur :

« Et ecce offerebant ei paredyticum ja-

centem in lecto. »

Cunvs. (ia homil. 30, in Matlh.) Pa-

ralyticus autem hic alter est preeter euua

qui in Joauuc ponitur (c. 5.) : ille qui-

dem in natatoriis jacebat, hio autem in

Caphamaum ;
et ille famulis carebat,

hic autem habebat eos qui sui curam

habebant, qui et portantes eum attule-

runt. Iliun. Obtulerunt autem ei jacen-

tem in lecto, quia ipse ingredi non vale-

bat. Chrys. (in homil. ut sup.) Non au-

tem ubique ab legris solum quairit (i-

dem, puta cum insaniunt, vel aliter ab

aigritudinc in excessu fuerint menti.s

unde subditur : « Videns autem Jesus

fidem illorum. » Hier. Non ejus qui of-
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DE SAINT MATTHren, CHAP. IX. 7

sentaient. — S. Chrys. Qwm. 30.) Pour r^compenser cette foi si

grande, il fait eclater lui-meme sa puissance, et par la pldnitude de

son pouvoir il remet les p6ch6s au paralytique en lui disant : « Ayez

confiance , mon fils
,
vos p6cli6s vous sont remis. d — S. Jeajs,

eveque (1). Quel prix n’a pas aupres de Dieu la foi personnelle,

puisqu’une foi ^trangere en a eu un si grand a ses yeux qu’il accorde

a cet homine la gu^rison de son &me et de son corps ? Le paralytique

entend le pardon qui lui est accorde
,
et il se tait

,
aucune parole de

reconnaissance; la gudrison de son corps le pr^occupait beaucoup plus

que celle de son 4me. C’est donc avecraison que Jesus-Christ consi-

dera la foi de ceux qui le portaient plutot que rinsensibilitti du para-

lytique lui-m6me. — S. Chrys. {hom. 30.) On peut dire aussi que la

foi de cet homme 6tait grande, car s’il n’avait pas eu la foi
,

il n’au-

rait jamais permis qu’on le descendit par le toit, comme le rapporte

un autre Evang^liste. {Mare, ii
;
Luc, v.)

S. Jer. Admirable humilita! J^sus appelle son tils un homme d6-

laissdj infirme, annanti dans tous ses membres
,
et que les pretres de-

daignent de toucher. Il peut encore 1’appeler justement son fils, parce

qu’il lui a remis ses peches. Nous pouvons apprendre par la que

presque toutes les maladies sont la suite des p6ches
;

et si J^sus com-

mence par remettre les peches a cet homme
,

c’est afin que la sante

lui soit plus facilement rendue lorsqu’iI aura fait disparaitrcles causes

de Ia maladic.

S. Chrys. {sttr S. Matth.) Les scribes, en cherchant i diffamer le Sau-

veur, nefirent, contre leur volonte, que mettre dans unplus grand

jour le miracle qu’il avait oper6, car J6sus se servit de leur jalousie

pour le rendre plus ^elatant
;
c’est la , en effet, un des traits de cette

•

(1) Voyei U note de la page 5.

ferebatur, sed eorum qui offerebant.

Chrys. (in homil. ut sup.) Quia igitur

tantam ostendunt lidem, monstrat et

ipse suam virtutem, eum omni potestate

solvens peccata ; uude sequitur : « Dixit

paralytico : Confide, fili, remittuntur

tibi peccata tua. » Joa.n. {Episc.) Quan-
tum valet apud Deum fides propria,

apud quem sic valuit aliena : ut intus et

extra sanaret hominem ? Audit veniam
et tacet paralyticus, nec ullam respondet
gratiam, quia plus corporis quam.anima;

tendebat ad curam. Merito ergo Christus

offerentium respexit fidem, non vecor-

diam jacentis. Chrys. (in /lom. 30, in

Matth.) Vel erat magna fides etiam hu-
jus infirmi : non enim permisisset se sub-

mitti, ut alius Evangelisla dicit {More.

II, et Luc. v) per tectum, non credens.

Hier. 0 mira humilitas ! Despectum et

debilem
,
totis membrorum compagibus

dissolutum, filium vocat, quem sacer-

dotes non dignantur attingere : aut certe

ideo filium, quia dimittuntur ei peccata

sua : ubi datur nobis intelligentia, prop-

ter peccata plerasque evenire corporum
debilitates : et idcirco forsitan prius di-

mittuntur peccata, ut causis debilitatis

ablatis, sanitas restituatur.

Chrys. (in hom. 3i, in Matth.) Scri-

bae autem diffamare volentes, etiam no-

lentes fecerunt clarere quod factum est

:

eorum enim .Tmulatione ad signi osten-

sionem usus est Christus : hoc enim est
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8 EXPLICATION DE L’fcVANGILE

in^puisable sagesse, de faire servir la malice de ses ennemis d la ma-
nifestation de ses prodiges. C’est ce que TEvang^liste rapporte en ces

termes : a Et voila que quelques scribes dirent en eux-memes : Cet

homme blasphSme. » — S. Jer. Nous lisons dans le Prophfete (1) :

a C’est moi qui eflface toutes vos iniquitas. » D’aprfe ces paroles, les

scribes, qui ne voyaient dans Jdsus qu’un bomme , et qui ne compre-

naient pas la portde des oracles divins, Taccusent de blaspheme. Mais

le Seigneur, en d6voilant leurs pens^es, leur prouve qu’il est le Dieu

qui seul peut conndtre le secret des coeurs
, et son silence semble

leur dire : En vertu de la meme puissance qui me fait p6n6trer vos

pens6es, je puis remettre aux hommes leurs pdcbds ; comprenez par

vous-memes ce que je puis faire pour ce paralytique. C’est ce que si-

gnifient ces paroles : a Et J6sus ayant vu leurs pens6es, leur dit : Pour-

quoi pensez-vousdumal dans vos coeurs?»— S.Chrys. {hom. 30.) Jesus

ne d6truisit pas le soupQon qu’ils avaient
,
que c’iitait comme Dieu

qu’il disait : a Vos pdchds vous sont remis. » S’il n’dtait pas l’dgal de

Dieu son Pdre, il devait dire : Je suis loin d’avoir la puissance de re-

mettre les pdchds. Loin de Id, il dtablit le contraire et par ses paroles,

et par le prodige qu’il opere. Il ajoute donc : a Qu’est-il plus facile

de dire : Vos pdches vous sont remis, ou de dire ; Levez-vous et

marchez ? » Plus Tdrne est supdrieure au corps, plus aussi la guerison

de l’dme par la rdmission des pdchds
, 1’emporte sur la gudrison du

corps. Mais ce dernier prodige dtant visible
,
tandis que le premier ne

l’est pas, JdsusTopere quoiqu’il soit moindre, pour rendre certainle

premier qui est moins evident.

(1) haie, xuii, 25.

euperabandantia ejus sapientiee, quod
sna per iuimicos mauifestat : unde se-

quitur : u Et ecce quidam de scribis dixe-

runt intra se; Ilie blasphemat.» Hier.

Legimus in Propheta : « Ego sum qui

deleo omnes iniquitates tuas. » Conse-

quenter ergo scrib®, quia hominem pu-
tabant, et verba Dei non intelligcbant,

arguunt eum vitio blaspbemi®. Videns
autem cogitationes eorum, ostendit se

Deum, qui potest cordis occulta cognos-

cere, et quodammodo tacens loquitur :

« Eadem potentia, qua cogitationes ves-

tras intueor, possum et hominibus de-
licta dimittere ; ex vobis intclligite quid

paralyticus consequatur : » unde sequi-

tur : « Et cum vidisset Jesus cogitatio-

nes eorum, dixit : Ut quid cogitatis mala

in cordibus vestris ? » Chrys. [in hom.
30, in Matth.) Non quidem eorum des-

truxit suspicionem (qua scilicet cogita-

bant eum pneilicta dixisse ut Deum)

;

si enim non esset squalis Deo Patri,

oportebat eum dicere : n Longe sum
ab hac potestate, » scilicet dimittendi

peccata : nunc autem contrarium fir-

mavit sua voce, et miraculi ostensione.

Unde subdit : « Quid est facilius di-

cere : Dimittuntur tibi peccata tua? an

dicere : Surge et ambula ? » Quanto qui-

dem anima corpore potior est, tanto

peccatum dimittere majus est quam cor-

pus sanare
; sed quia illud quidem non

manifestum
,

hoc autem manifestum

,

facit mkius (quod est manifestius) ut

demonstret majus et non manifestum.
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DE SAINT MATTraEU, CHAP. IX. 9

S. JiR. Celui-14 seul qui remettait les p6ch6s savait s’ils 6taient re-

mis au paralytique. Mais quant S TetTet de ces paroles : « Levez-vous

et marchez, » chacun pouvait en juger
,

celui qui se levait comme
ceux qui le voyaient. Quoiqu’il appartienne h la m6me puissance de

guerir les infirmitas du corps et de T&me
;
il y a cependant une grande

difierence entre dire et faire. Le Sauveur fait donc un miracle extc-

rieur comme preuve de celui qu’il op6re Tint^rieur. a Or, ajoute-t-il,

afin que vous sachiez que le Fils de Thomme a sur la terre ce pouvoir

de remettre les p6ch6s. » — S. Chrts. (hom. 30. )
II ne dit pas tout

d’abord au paralytique : « Je vous remets vos p6ch(5s; » mais o Vos

pdch6s vous sont remis. » Or, comme les scribes se r^criaient, il leur

rdvele qu’il a une puissance plus ^levde, el leur d6clare « que le Fils

de rhomme a le pouvoir de remettre les pdchds
;
» et comme preuve

qu’il est egal a son Pere, il ne dit pas que le Fils de Phomme a be-

soin d’un secours 6tranger pour remettre les p6ch6s, mais qu’ila

lui-meme ce pouvoir.

La Glose (1). Ces paroles : « Afin que vous sachiez » peuvent avoir

eW dites par J6sus-Christ, ou n’6tre qu’une r^flexion de l’Evang61iste,

comme s’il disait : « Iis doutaient qu’il pht remettre les pdchds ;
mais

afin que vous sachiez hien que le Fils de Phomme a ce pouvoir
,

il dit

au paralytique, » etc. Si au contraire on suppose ces paroles dans la

bouche du Sauveur
, voici le sens qu’on peut leur donner : « Vous

doutez que je puisse remettre les pech6s, mais afin que vous sachiez

que le Fils de Phomme
,
» etc. La construction grammaticale de la

phrase n’est point parfaite
; mais PEvangeliste remplace ce qui devait

suivre imm^diatement et qu’il sous-entend par Pacte m6me que J6sus

(1) Oq plut6t saint Anselmo
;
les editione procedentes portaient a tort & la marge ; Gioae m-

terlinSaire,

Hier. Utrum sint paralytico peccata

dimissa, solus noverat qui dimittebat

;

« surge autem et ambula , » tam ille qui

surgebat, quam hi qui surgentem vidc-

lumt ,
poterant approbare ; quanquam

ejusdem virtutis sit, et corporis et ani-

mae vitia dimittere. Inter dicere tamen
et facere mulla distantia est : fit ergo

carnale signum, ut probetur spirituale ;

unde sequitur : « Ut autem sciatis quo-

niam Filius hominis babet potestatem

in terra dimittendi peccata. » Chrys. (in

homil.) Supra quidem paralytico non
dixit : « Dimitto tibi peccata, » sed, «di-

mittiiiitnr tibi peccata. » Quia vero scri-

ba; resistebant, altiorcm suam potentiam

demonstrat, dicens « quia FUius homi-

nis habet potestatem dimittendi pecca-

ta :» et ut ostendat se Patri cequaiem,

non dixit quod Filius hominis indiget

abquo ad dimittendum peccata, sed

quoniam habet.

Glossa. Haic autem verba : « Ut scia-

tis, » possunt esso Christi vel Evangelis-

tffi, quasi Evangelista diceret : « Ipsi du-

bitabant cum peccata dimittere ; sed ut

sciatis quoniam Filius hominis babet po-

testatem, ait paralytico. » Si autem
Christus dicatur pronuntiasse hffic verba,

sic intelligentur : « Vos dubitatis me
posse peccata dimittere, sed nt sciatis

quoniam Filius hominis, » etc. Qu® qui-

dem oratio imperfecta est; sed subditur,

actus rei loco consequentis, ubi dicitur

;
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10 EXPLICATION DE l’6vANGILE

accomplit. II dit au paralytique : a Levez-vous et emportez votre Iit. t>

— Jean ,
dveque. Afin que ce qui a ete la preuve de sa maladie de-

vienne un temoignage de sa guerison. « Et allez dans votre maison.

»

Vous, gueri par la foi au Christ, ne restez pas davantage au milieu de

la perfidie des Juifs. — S. Chrts. {kom. 30.) J6sus lui donnecetordre

afin que l’on ne prenue pas pour une simple apparence la guerison

qu’il vient d’opdrer, et c’est pour en ddmontrer la vdrite que 1’Evan-

gdliste dit : a II se leva et il alia dans sa maison. d Et cependant ceux

qui en furent tdmoins se trainent encore dans des idees tout hu-

maines. a Et le peuple voyant cela
,
» etc. Si leurs pensees avaient ete

justes et droites, est-ce qu’ils n’auraient pas dit reconnaitre que Jdsus

dtait le Fils de Dieu? Toutefois c’dtait deja quelque chose que de le

regarder comme superieur d tous les liommes, et comme 1’envoyd de

Dieu.

S. Hil. II y a une signification mysterieuse dans la conduite de

Jdsus revenant dans sa ville
,
apres avoir dtd rejetd par la Judee. La

cite de Dieu, c’est le peuple fidele
; Jdsus-Christ y est entre portd par

une barque
,
c’est-a-dire par son Eglise. — Jean, dveque. II n’a pas

besoin de cette barque
,
mais la barque a besoin de Jdsus-Christ, car

jamais, sans la direction qui vient du Ciel, le vaisseau de 1’Eglise ne

pourrait traverser la mer du monde et arriver au port de Teternite.

— S. Hil. La personne du paralytique est la figure de 1’universalite des

nations dont on demande la guerison; ce paradytique est presentd au

medecin par le ministfire des anges
,
parce qu’il est 1’oeuvre de Dieu

;

il lui remet les pdches dont la loi ne pouvait le ddlivrer
,
parce que la

foi seule justifie le p6cheur. Il est une preuve des merveilleux effets de

la resurrection, car en emportant son Iit il nous apprend que notre

« Ait paralytico : siirgc et tolle lectum

tuum. « JoAN. {Episcop.) Ut quod fuit

testimonium infirmitatis, sit probatio sa-

nitatis : « et vade in domum tuam ;
rt

ne Christiana fidei curatus moreris in per-

fidia Judaiorum. CnnYS. (in fiom. 30, in

Matlh.) Hoc autem pra;cipit, ut non
a>slimetur phantasia esse quod factum

est : unde ad veritatem facti ostenden-

dam, subditur : « Et surrexit, et abiit

in domum suam. » Sed tamen astantes

homines adhuc deorsum trahuntur : un-
de sequitur : « Videntes autem turbee, »

etc. Si enim bene cogitassent apud se,

cognovissent quia Filius Dei erat ; interim

autem non parvum erat aestimare omni-

bus hominibus majorem, et a Deo venire.

Hilah. (can. 8, in Matth.) Mystice au-

tem a Judaea repudiatus, in civitatem

suam revertitur. Dei civitas fideliumplebs

est :in hanc ergo introivit per navim (id

est Ecclesiam) vectus. Jo.VN. (Episcop.)

Non autem Christus indiget navi, sed na-

vis Christo
;
quia sine cadesti gubernatione

navis Ecclesias per mundanum pelagus

ad ccelestenl portum non valet perve-

nire. lliLAR. In paralytico autem gen-

tium universitas offertur medenda ;
hic

itaque (angetis ministrantibus) curandus

offertur
;
hic filins nuncupatur, quia Dei

opus est; huic remittuntur animee pec-

cata, qua; lex laxare non poterat
;

fides

enim sola justificat; deinde virtutem

resurrectionis ostendit, cum sublatione
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DE SAINT UATTBIEU, CHAP. IX. 11

corps sera im jour affrancbi de toute infirnute. — S. J£a. Dans le sens

tropologique, on peut voir ici Timage d’une iime qui vit sans force au

milieu de son corps, apr^ avoir perdu toutes ses vertus, et que l’on

prdsente au Seigneur, le ducteur consomm^, pour etre gu^rie. Tout

homme atteint de cette maladie doit intiiresser a son 6tat ceux qui

peuvent demander 4 Dieu sa gudrison
,
et a 1’aide de la doctrine c(i-

leste rendre la force 4 ses pas chancelants. Sou£b’ons donc que les

conseillers de notre 4me Tel^yent vers les choses superieures, malgrd

la langueur oii la retient la faiblesse de son corps mortel. — Jean,

dv^que. Le Seigneur sur cette terre ne s’inqui6te pas du d6sir des

insens6s, mais il a dgard k la foi d’autrui
; c’est ainsi que le mddecin

ne s’arrete point a la volontd des malades
,
lorsqu’ils demandent des

cboses qui leur sont contraires.

Ra3. Se lever, c’est arracber son bme aux ddsirs de la cbair
;
en-

lever son Ut, c’est dlever son corps des ddsirs de la terre jusqu’aux as-

pirations de 1’esprit
;
aUer dans sa maison, c’est retourner au paradis,

ou a la garde intdrieure de soi-meme, pour ne plus retomber dans le

pdcbd. — S. Greo. {Moral. xxiii, 15.) Ou bien par le. Iit on peut en-

tendre les voluptes sensuelles
;
on ordonne a celui qui a recouvrd la

sante de porter ce Iit ob il dtait couchd pendant sa maladie
;
car tout

bomme qui trouve encore son plaisir dans le vice, est comme dtendu

sans force au milieu des voluptds de la cbair. Mais lorsqu’il estgueri,

il porte ce Ut, parce qu’il supporte les assauts de cette meme cbair,

au lieu de se reposer comme auparavant dans ses ddsirs coupables. —
S. Hii. (can. 8 sur S. Matth.) La foule, d la vuc de ce miracle, fut

saisie de crainte; en effet, c’est un grand sujet d’effroi de tomber

entre les mains de la mort avant que Jdsus-Cbrist nous ait pardonud

lectuli infirmitatem corporibus docuit

defuturam.
Hiero.n. Juxta tropologiam autem in-

terdum anima jacens in corporo suo vir-

tutibus dissolutis a perfecto doctore Do-

mino offertur curanda. Amuros. (in Lu-

cam cap. 5.) Unusquisque enim .X‘ger

petenda; salutis debet adhibere preca-

tores, iier quos actuum nostrorum clau-

da vestigia, verbi codestis remedio re-

formentur : sint igitur monitores men-
tis, qui animum auditoris ad superiora

erigant, quamvis exterioris corporis de-

bilitate torpentem. Joan. (i/jiscop.) Do-
minus autem in lioc seculo insipientium

voluuUites non quaerit; sed respicit ad
alterius fidem

;
nec medicus languentium

respicit voluntatem, cum contraria re-

quirat infirmus. Rab. Surgere autem, (est

animam a carnalibus desideris abstra-

here
;
lectum tollere, est carnem a ter-

renis desideriis ad voluntatem spiritus

attollere; domum ire, est ad paradisum

redire, vel ad internam sui custodiam,

ne iterum peccet. (iREO. (xxili Mor,

cap. 15.) Vel per lectum voluptas corpo-

ris designatur : jubetur itaque ut Uoc sa-

nus portet, ubi infirmus jacuerat; quia

omnis qui adhuc vitiis delectatur ,
infir-

mus jacet in voluptatibus carnis ;
.sed

sanatus hoc portat, quia ejusdem carnis

contumelias postmodum tolerat, in cu-

jus prius desideriis requiescebat. Hilar.

[Can. 8, in Mallii.) Videntes autem tur-

bffi timuerunt; magni enim timoris rea

est, non dimissis a Christo peccatis in
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12 EXPLICATION DE L'ftVANGlLE

nos p6ches
,

car sans cc* pardon il n’y a point de retour possible

dans notre etemelle demeure. Lorsque cette crainte vient a cesser, on

rend gloire k Dieu de ce que par le moyen de son Verbe il a donnd

aux hommes le pouvoir de remettre les ptichds, de ressusciter les corps

et de rouvrir les portes du ciel.

9-13 . — Jisus , sortanl de Id, vit iin homme assis au hureau des impdts,

nommi Matthieu, auquel il dit : Suivez-moi; et, se levant, il le suivit. Et

il arriva que comme J(sus etait d table dans la maison de cette homme, il y
vint beaucouqi de jmblicains ct de gens de mauvaise vie, qui se mirent d table

avec Jisus et ses disciples. Cc que les pkarisiens ayant vu, iis dirent d ses

disciples ; Pourguoi votre maitre mange-t-il avec des jniblicains et des pe-

cheurs ? Mais Jesus, les ayant entendus
,
leur dit : Ce ne sont pas ceux qui

se qiortent bien, mais les malades qui ont besoin de midecin. Allei donc et

apprenez ce que veut dire cette parole : Xaime mieux la misiricorde que le

sacrifice. Car je ne suis jias venu appeler les justes, mais les pkheurs.

S. Chrys. {hom. 31
.)
Apres avoir op6rc ce miracle, J6sus ne crut pas

devoir demeurer dans ce meme endroit
,
pour ne pas donner un nou-

vel aJiment d la jalousie des pharisiens. Imitons nous-memes cet

exemple
,

et n’opposons pas de rdsistance obstinde k ceux qui nous

dressent des embuches. C’est pour cela que 1’ccrivain sacre ajoute :

oEt J6sus partant de 14(dulieu ou il avait fait le miracle) vit unhomme
assis au bureau des impots et qu’on appelait Matthieu. » — S. Jer.

Les autres Evang^listes n’ont pas voulu
,
par honneur et par respect

pour lui, 1’appeler du nom connu de Matthieu
;
iis l’ont appeld Levi,

car il portait ces deux noms. Mais quant a lui il met en pratique cette

maxime de Salomon : oLejuste est son propre accusateur» {Prov. xviii).

mortem resolvi j quia nullus est in do-

mum a!ternam reditus, si cui indulta

non fuerit venia delictorum. Cessante au-

tem timore, honor Deo redditur, quod
potestas hominibus hac via data sit per

verbum ejus, et peccatorum remissionis,

et corporum resurrectionis, et reversio-

nis in coelum.

Et cum traiiciret inde Jesus, uidil hominem se~

dentem in tetonio hiattheeum nomine : et ait

illi ; Sequere me : et surgens secutus est eum.
Et factum est discumbente eo in domo, eeee

multi publicani et peccatores venientes dis-

cumbebant cum Jesu et discipulis ejus. Et vi-

dentes pharistei dicebant discipulis ejus.- Quare
cum publicanis et peccatoribus manducat ma-
gister vester? At Jesus audiens ait : Jion

est opus valentibus medicus, sed male hnben-

tibus : euntes autem discite quid est , miseri-

cordiam volo, et non sacrificium : non enim
veni vocare justos, sed peccatores.

Canvs. (in homil. 31, in AfaffA.) Cum
Christus fecisset miraculum, non per-

mansit in endem loco, ne Judseorum ze-

lum accenderet ampliorem ; hoc ct nos
faciamus non obstinate obsistentes eis

qui insidiantur : unde dicitur : « Et cum
transiret inde Jesus (scilicet a loco ubi
miraculum fecerat) , vidit hominem se-

dentem in telonio, Matthreum nomine.»
Hif.b. C®teri Evanjielislic propter vere-

cundiam et honorem Matthau, noluerunt

eum nomine appellare vulgato (Mare. 2,

et J.uc.b), sed dixerunt Jxvi (duplici

enim vocabulo fuit.) Ipse autem Matthaeus

secundum illud Salomonis ( Proverh.

18) : «Justus accusatur est sui: u Mat-
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DE SAINT MATTHIBU, CHAP. K. 13

et se fait connaitre sous le nom de Matthieu comme publicam
; il ap-

prend aiusi d ceux qui liront son Evangile, que nui ne doit d^sesp^er

de son salut, s’il veut rentrer dans les sentiers de la vertu
,
puisque

lui-mdme a dte changd en un instant de publicain en apdtre. La
Glose. II etait assis au bureau des impdts, c’est-^-dire dans une deces

maisons od l’on percevait les impdts ; car le nom qui lui est donnd

{teloniarius), receveur des impdts, vient du mot grec x4Xo?(l), qui si-

gnide impdt.

S. Chrts. {hom. 31 sur S. Matth.) Ce qui fait dclater encore da-

vantage la pnissance de celui qui Tappelle, c’est qu’il n’attend pas que

Matthieu abandonne celte profession pleine de dangers, il Tarrache

aux maux qui 1’environnaient, comme Paul encore dans la fougue de

ses dgarements. {Actes, ix.) Et il lui dit : a Suivez-moi. 0 Vous avez vu

Ia puissance de Dieu qui Tappelle, admirez aussi 1’obeissance de celui

qui est appeld. Il n’oppose aucune resistance; il ne demande pas

d’aller cbez lui pom faire part de son dcssein d sa famille. Remi. Il

compte mdmepour rien le danger qu’il courait de la part de seschefs,

en quittant son emploi sans avoir rdgld ses comptes. a Et se levant, il

le suivi t. 0 II a sacrifid les gains d’une profession tout humaine
;
par

une juste compensation, il est devenu le dispensateur des talents du
Seigneur.

S. Jeh. Porphyre(2) etTempereur Julien accusent ici, ouTEvangdliste

d’avoir menti avec peu d’habiletd
, ou les disciples d’avoir suivi tout

aussitdt le Sauveur sans aucune rdllexion, comme s’ils s’dtaient rangds

(1) mot grec t£>o; signifie tantijt Qn, tantut ii a le seoa d'imp6t.

(2) Ce Porphyre eat an philoaophe palen dont aaint Angustia combat aoUTcnt les npinions.

D'apr^ ce que dit le aaint doctenr, livre 11 des Retract., chap. 31, ce ne serait pas ce Sicilien

nomro6 Porphyre qui a*est rendn cdlebre, et qui a fait dea lei^cns sur les Seriis d’Aristote. Le
Jutien dont il est ici question est Pemperear Jalien appcle 1'Apostat, parce qn*il a en effet apos-

taaiS la religion chrStienne ponr se faire palen.

thiEum se et publicanum nominat; ut

ostendat legentibus nullum debere salu-

tem desperare, si ad meliora conversus

sit, cum ipse de publicano in apostolum

sit repente mutatus. Glossa. Dicit autem

:

« Sedentem in telonio, » id est, in do-

mo ubi vectigalia congregantur : erat

enim teloniarius dictus, a fetos graece,

quod est vectigal.

CuRYS. (in homil. 31, i» Matth.) fet

boc ergo etiam monstrat vocantis vir-

tutem, quoniam non desistentem a peri-

culosa officio ex mediis ipsum evulsit

malis, sicut et Paulum adhuc insanien-

tem. (Act. 9.) Kt ideo sequitur : « Et ait

illi : Sequere me. » Sicut vidisti vocantis

virtutem ; ita disce vocati obedientiam

:

neque enim restitit, neque domum abi-

re rogavit, et suis boc cummuuicare.
Rf.mig. llumaua etiam pericula, qum ei

a principibus accidere poterant, parvi-

pendit, dum officii sui rationes imper-
fectas reliquit : unde sequitur ; « Et siir-

gens secutus est eum : » et quia terrena

lucra deseruit, ideo jure factus est domi-
nicorum talentorum dispensator.

Hier. Arguit autem in boc loco Por-

phyrius et Julianus Augustus, vel im-

peritiam historici mentientis, vel stulti-

tiam eurum qui statim secuti sunt Salva-
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14 EXPLICATION DE L’feVANGlLE

contre toute raison sous la conduite du premiervenu qni les appelait

a le suivre. Mais au contraire
,

n’est-il pas certain que les Apdtres

avant de croire avaient les tdmoins des plus grands miracles et des

plus grands prodiges? Est-ce que d’ailleurs Teclat et la majeste de la

divinite qui, toute cachde qu’elle etait, resplendissait sur la figure du

Sauveur, ne sufflsaient pas pour attirer a .lui au premier abord ceux

qui le voyaient? Car si la pierre d’aimant a, dit-on, la force d’at-

tirer a elle le fer, queUe puissance bien plus grande n’avait pas le

Seigneur de toutes les crdatures pour attirer 4 lui tous ceux qu’il

voulait.

S. Chrys. {hom. 31 sur S. Matth.) Mais pourquoi Jesus-Christ ne

Ta-t-il pas appeld en meme temps que Pierre
,
Jean et les autres

apotres? Cest qu’alors ses dispositions etaient encorc imparfaites, et

celui qui voit le fond des coeurs voulut atlendre que ses nombreux

miracles et Tdclat de sa reputation lui eusseut rendu Tobeissance plus

facile. — S. Aug. {de Vaccord des Evang., liv. ii, chap. 26.) Ou bien

il parait plus probable que saint Matthieu, cn pariant ici de sa voca-

tion
,
rappelle un fait qu*il avait ornis prdcddemment ; car on doit ad-

mettre qu’elle prdcdda le sermon sur la montagne
,
puisque saint Luc

{Luc, vi) y fait mention des douze dius auxquels il donne le nom
d’ap6tres. La Glose. Saint Matthieu place sa vocation parmi les

miracles
;
ce fut en effet un grand miracle qu’un publicain devenu

apdtre. — S. Chrys. {hom. 31.) Mais pourquoi donc, i 1’exception de

Pierre, d’Andre, de Jacques , de Jean et de Matthieu, ne savons-nous

pas comment et a quellc dpoque eut lieu la vocation des autres

apdtres ? Cest que ceux que nous venons de nommer appartenaient

surtout a des professions basses et obscures
;
car il u’y avait rien de

torem ; quasi irrationabiliter quemlibet

vocantem hominem sint secuti; cum
tontcc virtutes tantaque signa praecesse-

rint, qua; apostolos antequam crederent,

vidisse non dubium est. Cerle fulgor ipse

et majestas Divinitatis occultu; , qiue

etiam a facie refulgebat humana, viden-

tes ad se trahere poterat primo «spectu

:

si enim ex magnete lapide haec esse vis

dicitur, ut ferrum trahat, rpianto magis

Dominus omnium creaturarum ad setra-

here poterat quos volebat !

Chbys. {in homil. 31, in Matth.) Sed

cur non cum Petro et Joanne et aliis

eum voi;avit 7 Quoniam durius adhuc

dispositus erat : sed post multa miracula

et multam Christi famam, quando ap-

tiorem eum ad obedientiam scivit, qui

intima cordis novit. Aug. {de cons.

lib. ii, cap. 26.) Vel probabilius

videtur, quod haec praetermissa recor-

dando Matthajus commemorat, quia an-

te sermonem habitum in monte creden-

dum est vocatum esse .Matthaeum : in

eo quippe monte tunc Lucas comme-
morat (cap. 6) omnes duodecim electos,

quos et apostolos nominavit. Glossa.
Matthaeus enim vocationem suam refert

inter miracula : magnum miraculum
fuit, quod publicanus factus est apos-

tolus. Chrys. {in homil. 31, in Matth.)

Quid est autem quod de aliis apostolis

nobis non dicitur
,
qualiter et quando

sunt vocati, nisi de Petro et Andrea,

et Jacobo, et Joanne , et Matthaeo 7 Hi

enim maxime erant in inconvenientibus
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DE SAINT MATTHIEU, CHAP. IX. 16

moins honorable alors que la profession d’un receveur d’impAt8 ou le

m^tier de pficheur.

La Glose (1). Matthieu voulant t<5moigner a Jesus-Christ sa digne

reconnaissance pour le celeste bienfait de sa vocation, lui pr^pare nn

grand repas dans sa maison ; et il offre ainsi les biens de la terre ^

celui dont il attendait les biens de Teternitti. a Et il arriva, nous dit-il,

que comme Jesus etait a table dans la maison. » — S. Auo. (<fe Faccord

des Evang., liv. ii, chap. 27.) Saint Matthieu n’explique pas ici chez

qui Jfisus etait h table; on pourrait donc supposer que ce fait ne suit

pas imm^diatement celui qui precede
,
mais qu’il s’est pass6 ant6-

rieurement, et que saint Matthieu ne le raconte ici que suivant Tordce

de ses souvenirs, si d’ailleurs saint Mare et saint Luc ne nous appre-

naient que c’est dans la maison de Ldvi ou de Matthieu que Jesus s’est

mis a table. — S. Chrys. {hom. 31
.)

Matthieu, honord de ce que Jdsus-

Christ daignait entrer dans sa maison
,
invita avec lui tous les publi-

cabis qui dtaient de la meme profession. a Et voici, nous dit-il, que

beaucoup de publicains, » etc. — La Glose (2). On appelle pubUcains

ceui dont la vie se passe au milieu des embarras des affairespubliques,

que l’on ne peut jamais ou presque jamais manier sans pechd. Et ce

/ut la un magnifique prdsage, de voir celui qui devait 6tre Tapotre et

le docteur des nations, d6s le premier moment de sa conversion, attirer

apres lui dans les voies du salut la foule des pecheurs et former ddja

par son exemple a la perfection ceux qu’il devait y conduire par sa

parole. — S. Jer. (3). Tertullien prdtend que ces publicains ctaient des

(1) Oa platiM saint Anselme.

(2) Saint Anselme.

(1) Ce qni est ici donne sons le nom de saint JerCme citant Tertnllien. ne se troave ni dans
ion ni dans 1’autre. La Gn de la citation vient du commentaire de saint Jdrdme sur saint

Matthieu.

et humilibus studiis. Neque enim telonii

officio est aliquid deterius, neque pisca-

tione.

Glossa. CouRruam autem ctelcslisbe-

neficii vicem rependens MaUbmus, Chris-

to magnum convivium in domo sua pa-

ravit, ut illi commodaret sua temporalia,

a quo evpectabat perpetua bona : unde
sei|uitur : « Et factum est, discumbente
eo in domo. » Auc. (de cons. Evang.
lib. II, cap. 27.) Hic Matthatus non ex-

presssitin cujus domo discumbebat Je-

aus, unde posset videri non hoc ex or-

dine subjunxisse, sed quod alio tempore
factum est , recordatus interposuisse

;

uisi Marcus et Lucas, qui boc omnino si-

militer narrant
( Mare, 2, et Euc. 5) ma-

nifestarent in domo Levi (hoc est, Mat-
tlifei

) discubuisse Jesum. Chhys. (in

hom. 3t, in Matlh.) Honoratus autem
Mattbieus ingressu Christi in domum
ejus, omnes publicanos qui erant ejus-

dem artis convocavit ; unde sequitur :

« Ecce multi publicani, » etc. Glossa.
Publicani enim vocantur, qui publicis

negotiis implicantur, qute sine peccato
aut vix aut nunquam possunt tractari

;

et pulcbrum fuit pnesagium, quia qui

apostolus et doctor gentium erat futu-

rus, in prima sua conversione peccan-
tium gregem post se trahit ad salutem,

ut jam perficeret exemplo, quod perfi-

cere debebat et verbo. HiEB.Tertubanus
bos dicit fuisse ethnicos dicente Scrip-
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16 EXPUCATION DE L’fiVANGILE

paiens, et il appuie son sentiment sur cette parole de 1’Ecriture : « II

n’y aura point d’imp6t en Israel, » comme si saint Matthieu lui-meme

n’eM pas 6t6 juif. Ajoutons que le Seigneur ne mangeail pas avec les

paiens ; car il dvitait avec le plus grand soin de paraitre d6truire la

loi, lui qui avait dit k ses disciples : a N’allez pas dans lavoie des na-

tions.B Or ces publicains, voyant un des leurs se convertir du pdch6

a la justice, et obtenir ainsi la grSice du repentir
,
ne d6sesperent plus

eux-mfimes de leur salut. S. Ghrys. (1). {hom. 31.) Iis s’approch6rent

donc de notre R6dempleur, et iis furent admis non-seulement 4 lui

parier, mais encore 4 manger avec lui. — Ce n’6tait pas seulement

en discutant avec ses ennemis
,
en gu4rissant leurs malades

,
ou en

les reprenant de leur malice, mais en mangeant avec eux qu’il rame-

nait bien souvent ceux qui 6taient mal dispos(5s 4 son 4gard. Il nous

apprenait ainsi que chacun des instants comme chacune des actions

de notre vie peut 4tre pour nous 1’occasion d’immenses avantages. Or,

les pharisiens a cette vue furent indignas, et c’est d’eux que l’Evang6-

liste ajoute : a Ce que voyant les pharisiens, iis dirent 4 ses disciples

:

Pourquoi votre Maitre mange-t-il avec des publicains? » etc. Il est 4

remarquer que lorsqu’ils croient surprendre les disciples en faute,

iis s’adressent 4 J6sus-Christ. a Voyez, lui disent-ils, vos disciples font

ce qu’il n’est pas permis de faire le jojir du sabbat. » Ici c’est aupr4s

des disciples qu’ils accusent le Maitre. Toute cette conduite Wmoignait

de leur malice et du d6sir qu’ils avaient de s4parer du Maitre le coeur

de ses disciples.— Rab. lls dtaient sous le coup d’une double erreur

:

premi6rement iis se croyaient justes , eux que leur orgueil plein de

faste tenait si loin de la justice
; en second lieu, iis regardaient cumme

(I) La premi^re partie de cette citation se trouve en termes plus esprds dans saint Crdgoiro,

homel, XXXIV sur les Evangiles,

tura : « Non erit vectigal pendens ex
IsraPl (quasi Malttimus non fuerit Judai-

us.) Dominus autem non convivatur cum
ethnicis

;
cum id maxime caveret, ne le-

gem solvere videretur, qui et discipulis

pra:cepit(3/a«A. 10) : « In viam gentium

ne abieritis. » Viderant autem publica-

num a peccatis ad meliora conversum,

locum invenisse pcenitentim
,

et ob id

etiam ipsi nou desperant salutem. Cueys.

(in Aonj. 31, in Matlh.) Unde accesse-

runt ad Redemptorem nostrum ; et iion

solum ad colloquendum, sed etiam ad

convescendum recepti sunt : non enim
solum disputans, aut curans, aut arguens

inimicos, sed etiam convescens emen-
dabat multoties eos qui male dispositi

erant; per hoc docens nos, quoniam
omne tempus et omne opus potest nobis
tribuere utilitatem. Hoc autem videntes

pharisaei, indignati sunt, de quibus sub-
ditur : « Kt videntes pharismi dicebant

discipulis ejus : Quare cum publicanis, »

etc. Notandum quod cum discipuli visi

sunt peccare, Christum alloquuntur di-

centes : (Matlh. 12) « Ecce discipuli lui

faciunt quod non licetfacere in sabbato :

»

hic apud discipulos Christo detrahunt :

qme omnia malignantium erant, et vo-

lentium separare a doctore corda disci-

pulorum. Uau. Duplici autem errore te-

nebantur ; quia eisejuslos arbitrabantur,

qui superbisB fastu a justitia longe dis-

cesserant ; et eos criminabantur injus- I
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DE SAINT MATTHIED, CHAP. IX. 17

conpables ceux qui renonqaient & leur vie criminelle et se rappro-

chaient de la vertu.

S. Acg. (flfe Vaccord des Evang., liv. ii, chap. 27.) Saint Luc parait

raconter le m6me fait en termes tant soit peu dififdrents. D’apr6s

sonrecit, les pharisiens disent aux disciples : « Ponrquoi mangez-

Toos avec les publicains et avec les p^cheurs 7 d falsant ainsi tomber A la

fois ce reproche sur Jdsus-Christ et sur ses disciples. Mais en adressant

ce reproche aux disciples
, ne Tadressent-ils pas au Medtre lui-m^me,

dontles Apdtres faisaient profession de suivre les exemples? La pensde

est donc Ia mdme, et elle est d’autant pluscertainequ’elleestexprimde

en termes differents, avec le mdme fond de vdritd.— S. Jer. Ceux qui

yiennent k Jdsus ne persdvdrent pas dans leurs habitudes criminelles,

comme le disent en murmurant les scribes et les pharisiens
; mais iis

sont condttits par le repentir comme le Seigneur le fait connaltre par

ces paroles : a Mais Jesus les ayant entendus , leur dit : Ce ne sont

pas ceux qui se portent bien qui ont besoin ,
» etc. — Rab. Jdsus se

declare mddecin, lui qui par un traitement vraiment admirable a voulu

etre blessd pour nos pdchds
,

afin de gudrir les blessures de nos ini-

qnitds. II appelle bien portants ceux qui, voulant dtablir leur propre

jnstiee, ne sont pas soumis a la vdritable justice de Dieu. (Jtom. x.)

II donue le nom de malades a ceux qui, vaincus par le sentiment de

leur propre fragilitd, et qui persuadds d’ailleurs que la loi est impuis-

sante pour les justifier , se soumettent A la grAce de Dieu par le re-

pentir.

S. Chrys. (Aom. 31
.)
Apres avoir raisonnd avec eux en suivant les

principes ordinaires de la raison, il leur cite TElcriture
, et leur dit

:

« Allez et apprenez ce que veut dire cette parole ; Je veux la misdri-

los qui resipiscendo a peccatis, justitio;

appropinquabant.

AoG. (de cons. Evang. lib. ii, cap. 27.)

Lucas autem aliquanto differentius boc
ridetur commemorasse, secundum quem
pbarisEei dicunt discipulis {Luc. 5) :

« Quare cum publicanis et peccatoribus

manducatis et bibitis ? » Christo et discipu-

lis ejus hoc objectum insinuans. Sed
cum discipulis dicebatur, magis Magis-

tro objicitur, quem sectando imitaban-

tur. Una est ergo sententia, et tanto me-
lius insinuata, quanto quibusdam verbis

(manente veritate) mutata. Hiee. Neque
vero in pristinis vitiis permanentes ve-

niunt ad Jesum, ut pbarissi et scribae

murmurant, sed poenitentiam agentes;

quod etpraesens sermo Domini significat

:

Toii. n.

unde sequitur : « At Jesus audiens, ait:

Non est opus, » etc. Rab. Seipsum medi-
cum dicit, qui miro medicandi genere

propter iniquitates nostras vulneratus

est {Isai. 43), ut vulnus peccatorum nos-

trorum sanaret. Sanos quidem eos ap-

pellat, qui suam volentes statuere justi-

tiam, vera; Dei justitiae subjecti non
sunt {Roman. 10) ; male habentes eos

vocat, qui sum fragilitatis conscientia de-

victi, nec per legem videntes se justifi-

cari, poenitendo se submittunt gratiae

Dei.

CnRYS. (in homil. 31, in Sfalth.) Post-

quam a communibus opinionibus eos

Elocutus est, alloquitur eos ex scriptu-

ris, cum dicit : « Euntes autem discite

quid est : Misericordieun volo et non sa-

2
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corde et non pas le sacrifice (t). » — S. J^r. 11 empmnte ce Wmoi-

gnage aux prophetes, pour condamner la s6v(5rit6 des scribes et des

pharisiens qui, se regardant comme justes, ^vitaient tout contacl avec

les p6cheurs et les publicains. — S. Chrys. {hom. 31.) C’est comme
s’il leur disait : Pourquoi me faites-vous un crime de convertir les pe-

cbenrs ? Mais alors accusez Dieu le Pere lui-meme. Car je desire la

conversion des pticheurs comme il la desire. C’est ainsi qu’il leur de-

montre que non-seulemcnt la loi ne d6fend pas ce qu’ils lui repro-

chaient, mais qu’elle place m^me sa maniere d’agir au-dessus du sa-

crifice. Car il ne dit pas : Je veux la misericorde et le sacrifice ; mais

il fait un precepte de la misericorde, en excluant le sacrifice.

La Glose (2). Ce n’est pas cependant que Dieu rejette le sacrifice se-

pare de la misericorde ; mais il condamne ici la conduite des phari-

siens qui offraient de frequents sacrifices dans le temple pour paraltre

justes aux yeux du peuple, sans pratiquer les oeuvres de mise-

ricorde, qui sont la preuvede la veritable justice. — Rad. 11 leur en-

seigne donc a meriter par des oeuvres de misericorde les recompenses

de la misericorde divine, et a ne pas se flatter que leurs sacrifices se-

ront agreables a Dieu (3), s’ils y joignent le mepris des besoins du

pauvre. C’est pourquoi il ajoute : a Allez, b c’est-a-dire quittez ces

sentiments de bl&mc aussi temeraire qu’insense
, et qui font ressortir

davantage la misericorde. 11 termine en se proposant lui-meme comme
exemple de la mis6ricorde qu’ils doivent pratiquer. a Car je ne suis

pas venu, dit-il, pour appelcr les justes, mais les peclieurs. n —
S. Aug. (de Vaccord des Evang., liv. ii, chap. 27.) Saint Luc ajoute :

(I) Osee, chap. vi, v, 6.

(3) Sainl Anselme, mais dans un autre ordre.

(3) La tealo do Kabaa porta : apaiseront Dieu
,
ce qui est plus en rapport avec Tidde de

sacrifice.

crificiuni. » Hier. De prophetis sumens
testimonium, sugillat scribas et phari-

sfEos, qui se justos aistimantcs, pecca-

torum et publicanorum consortia decli-

nabant. Chrys. (m homll. 31, in Matth.)

Ac si dicat : « Cur accusatis me, quo-

niam peccatores corrigo? Ergo et Deum
Patrem ex boc incusate. Sicut enim ille

vult peccatorum emendationem, ita et

ego : » et sic ostendit, non solum non
esse prohibitum quod incusabant, sed et

secundum legem majus esse sacrificio :

non enim dixit : « Misericordiam volo,

et sacrificium, » sed hoc injunxit, illud

autem ejecit.

Glossa. Non tamen despicit Deus sa-

crificium sine misericordia : faciebant

autem pharissei siepe sacrificia in tem-
plo, ut justi apparerent coram populo

;

sed non exercebant misericordia: opera,

in quibus probatur vera justitia. Ra«.
Admonet itaque eos ut per opera mise-

ricordia: sibimetipsis supern® miseri-

cordia; pnemia requirant, et non con-
temptispauperum necessitatibus perobla-

tionem sacrificiorum se Deo placere cou

-

fidant. Unde dicit : Euntes (scilicet a te-

meritate stulta: vituperationis, qum mi-
sericordiam maxime commendat.) Unde
et suum de misericordia exemplum eis

proponit, dicens : « Non enim veni vo-
care justos, sed peccatores.» Abg. {de
cons. Evang. lib. ii, cap. 27.) Lucas addi-
dit in panitentiam ; quod ad explanan-
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DE SAINT MATTHIED, CHAP. TX. 19

( A la penitence, » ce qui explique clairemeut la pensae du Sauveur,

afin que personne ne crole qu’il aime les p^cheurs en tant que pe-

cheurs. D’ailleurs cette comparaison avec les malades nous fait bien

connaitre les desscins de Dieu
;

il recberche les p6cheurs comme un
m^decin reelierche les malades

,
pour les delivrer de leurs Lniquitds^

qui sont une vdritable maladie
, ce qui ne peut se faire que par la

penitence.

S. Ha. {can. 9 sur S. Matth.) Est-ce que le Ghrist n’<5tait pas venu

pour tous les hommes ? Comment donc peut-il dire qu’il n’est pas

venu pour les justes? II dtait donc des hommes pour qui sa venue

n’etait pas ndcessaire (1)? Non, maisc’est que personne n’est juste par la

loi; Jdsus montre donc le n»iaul de cette pretention a la justice , car

les sacrifices de 1’ancienne loi 6tant impuissants pour la justification,

tous ceux qui vivaient sous la loi avaient besoin de la misericorde.

—

— S. Chrys. {hom. 31 sur S. Matth.) Cestce qui nous ferait croire 4

nne ironie de Ia part de Jesus-Christ comme dans ces autrespsirolesde

Dieu : a Voici qu’Adam est devenu comme un de nous, d car S. Paul

nous d6clare positivement que personne n’est juste sur la terre ;

«Tous ont pechd, dit-il, et ont besoiu de la gloire de Dieu.» (flom. m.)

Paria meme aussi, il calme les inquidtudes de ceux qui dtaient ap-

pelfe, en leur disant : « Je suis si loin d’avoir en horreur lespdcheurs,

que cen'est que pour eux que jesuis venu. » — Rab. Ou bien c’est parce

que ceux qui 4taient justes (comme Nathanael et Jean-Baptiste) n’a-

vaient pas besoin qu’on les appel4t a la pdnitence. Ou bien encore,

je ne suis pas venu appeler les faux justes qui, comme les pharisiens,

se glorifient de leur justice, mais ceux qui se reconnaissent pdcheurs.

(t) II faut ^videmmcnt mettre ici im point d’interrogatioQ, pour tte point laisser a cette pbrase

le »0QS anirmatif, qui serait un contre-sens et une erreur.

iliim sententiam valet, ne quisquam pec-

catores, ob hoc ipsum quod peccatores

sunt, dilipi arbitretur a Christo ; cum et

illa similitudo de aegrotis bene intimet

quid velit Deus, vocando peccatores, tan-

quam medicus nigros; utique ut ab ini-

quitate tauquam ah asgritudine salvi flant,

quod Iit per pmnitentiaiu.

Hilah. (Can. 9, in Matth.) Omnibus
autem Christus venerat : quomodo ergo

non se justis venisse dicit 'f Erant ergo
quibus necesse non erat ut veniret ? Sed
nemo justus ex lege est : ostendit ergo

inanem justiti® jactantiam
;
quia sacri-

Sciis infirmis ad salutem
,
misericordia

erat universis in lege positis necessaria.

Chrvs. (in horni!.) Unde ironice videtur
ad eos loquens, sicut cum dicitur {Genes.

3.) : « Ecce jam Adam factus est quasi

unus ex nobis : » (]uoniam enim nullus

justus erat in terra, Paulus significat,

dicens {Kom. 3.) : « Omnes peccaverunt
et egent gloria Dei. » In hoc autem et

illos mitigavit, qui vocati erant : quasi
diceret : Tantum renuo abominari pec-
catores, qui propter eos solos adveni.

Rab. Vel quia qui justi erant (sicut Na-
tbanael et Joannes Baptista) non erant
ad pmnitentiam invitandi. Vel n non veni
vocare justos » falsos, qui de justitia sua
gloriantur, ut pliarisei, sed illos qui se

1 peccatores recognoscunt. Per Matthmi
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20 EXPLICATION DE L’tVANGILE

La vocation de saint Matthieu et celle des publicains repr^sente la vo-

cation des Gentils qui soupiraient avec ardeur apr^s les riehesses de

la terre, et qui maintcnant reparent leurs forces dans la compaguie

du Seigneur. L’orgueil des pharisiens est la figure de la jalousie des

Juifs a la vue de la conversion des Gentils. Ou bien Matthieu signifie

rhomme qui poursuit avidement les biens de la terre
,

et que Jisus

regarde, lorsqu’il jette sur lui les yeux de la misericorde. Le nom de

Matthieu signifie donni; celui de Levi (4), choisi, car le penitent est

choisi du milieu de la masse de cenx qui se perdent et il est donne e

1’Eglise par la grice de Dieu. Et Jesus lui dit : « Suivez-moi. » Jesus

donne cet ordre au pecheur, ou par la predication
, ou par la voix des

Ecritures, ou par une inspiration interieure.

14-17. — Alors les disciples de Jean le vinfent trouver, et lui dirent : Pour-

quoi les pharisiens et nous jefmons-nous souvent, tandis que vos disciples ne

jehnent point? Jesus leur ripundii : Les amis de Vipoux jteuvent-ils ttre dans

la tristesse et dans le deuil pendant que Vipoux est avec eux? Mais il viendra

un temps que VUpoux leur sera uU, et alors iis jefineront. Personne ne met

nne pUce de drap neuf a un vieux vHement; autrement le neuf emporterait

une partie du vieux, et le dichirerait encore davantage. Et Von ne met point

non plus de vin nouveau dans de vieux vaisseaux, autrement les vaisseaux se

rompent et te vin se ripand, et les vaisseaux sunt perdus; mais on met le vin

nouveau dans des vaisseaux ncufs, et ainsi le vin et les vaisseaux se conservent.

La Glose (2). A peino Notrc-Seigncur s’est justLQe de friiquenter les

pecheurs et de participer i leurs repas qu’on 1’attaque sur 1’action de

manger ellc-mcmc. a Alors, dit 1’Evangeiiste
,

les disciples de Jean

vinrent le trouver , et lui dirent : Pourquoi les Pharisiens et nous,

(1) C’est le nom qae les antres ^vang^listes saint Mare et saint Luo donnent h saint Matthieu.

(3) Saint Anselme.

autem ct publicanorum vocationem, fi-

des «Tentium exprimitur, quae prius mim-
di lucris inliiabant, et nunc spiritualiter

cum Domino reficiuntur ; superbia pha-

risaeorum, invidia .ludaioruin de salute

gentium. Vel Mattliams significat homi-

nem terrenis lucris inhiantem, quem
videt Jesus, dum oculo misericordiae res-

picit: Matthaeus enim interprehUurrfo?ia-

tvs ; Levi assumptus ;pa*nitens autem a

massa perditorum assumitur, et gratia

Dei Ecclesia donatur. « Et ait illi Jesus :

Sequere me : » vel per pradicationem,

vel per Scriptura admonitionem, vel per

internam inspirationem.

Tunc ad eum discipuli Joannis, di-

I

centes : Quare nos et pharisai jejunamus fre»

guenter, discipuli autem tui non jejunant ? Et
ait illis Jesus : Nunquid possunt filii sponsi
lugere, quandiu cum illis est sponsus ? V'e-

nienl autem dies cum auferetur ah eis spoytsus,

et tunc jejunabunt. Nemo autem
commissuram panni rudis in vestimentum ve~

tus ; tollit enim plenitudinem ejus a vesti^

mento, et pejor scissura fit : neque mittunt vi-

num novum in utres i^eteres ; alioquin rum-
puntur utres, et vinum e/funditur, et utres pe-
reunt : sed vinum novum in utres novos mit-
tunt, et ambo conservantur.

Glossa. Cum de convivio peccatorum
et de participatione respondisset eis, de
comestione eum aggrediuntur : unde di-

citur : « Tunc accesserunt ad eum disci-

puli Joannis dicentes : Quare nos, ct pliu-
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21DE SAINT MATTHIEU^ CHAP. IX.

jeilnons-nous? » etc. S. Jer. Question pleine d’orgueil, et coupable va-

nite du jeiine ! Les disciples de Jean etaient inexcusables de s’etrc

joints aux pharisiens que leur Maitre avait si hautement condanmds,

ilsle savaient bien, et qui calomniaient celtii qu’il avait annoncd. —
S. CHjrs. {kom. 31.) Cette question revient d dire : « Soit, vous agis-

sez de la sorte comme mddecin; mais pourquoi vos disciples, laissantla

le jedne, vont-ils s’asseoir d de pareilles tables? » Pour rendre 1’accu-

sation plus forte par la comparaison
,

iis se mettent en regard
, eux

d’abord, et puis les pharisiens. Car ces demiers jeunaient pour obdir

ala loi, comme ce pharisien qui disait : s Je jeime deux fois dans la

semaine (1), » et les disciples de Jean
,
d’aprds la recommandation de

leur Maitre. — Rab. Car Jean ne but ni vin , ni rien de ce qpii peut

enivrer, et le mdrite de son abstinence est d’autant plus grand
,
qu’il

n’avait aucune puissamce sur la nature. Mais quant au Seigneur qui

peutremettre les pechds, pourquoi s’abstiendrait-il de manger avec

les picheurs, puisqu’il peut les rendre plus justes que ceux qui font

profession d’abstinence. Jdsus-Cbrist jeilne pour vous apprendre d ne

pas ^luder le precepte du jefrne, et il mange avec les pdcheurs, pour

TOus faire comprendre sa puissance et Tefficacite de sa grdce.

S. Ace. {de 1’accord des Evang., liv. n, chap. 27.) Saint Matthieu

attribue cette question aux disciples de Jean
;
le rdcit de saint Mare, au

contraire {Mare, ii), semblerait indiquer qu’elle fut faite par d’autres,

c’est-4-dire par les convives, objectant Texemple des disciples de Jean

et des pharisiens; ce que saint Luc {Luc

,

v) raconte en termes plus

eiprds. Si donc saint Matthieu s’exprime ainsi : o Alors les disciples

(1) Le sabbat est mis ici pour la semaiue, a laquelle U donne son nom comme en etant le jour

Principal.

risffii, jejunamus, » etc. Hier. Superba
interrogatio, et jejunii reprehendenda
jactantia : nec poterant discipuli Joannis

non esse sub vitio, qui jungebantur pba-

risaeU, quos a Joanne noverant condem-
natos

; et calumniabantur eum quem
Kiebant magistri vocibus prardicatum.

Cbrvs. (in homil. 31, in Mallh.) Quod
autem dicunt, tale est : « Esto, tu ut

medicus h®c facis
; sed cur discipuli tui

dimittentes jejunium, talibus mensis at-

tendunt? 1) Ac deinde excusationem ex

comparatione augere volentes , primo
seipsos ponunt, et deinde phariseos. Je-

junabant enim illi quidem a lege discen-

tes, sicut et pharissus dixit : « Jejuno
bis in sabbato

;
» ipsi autem a Joanne.

Raba. Joannes enim vinum et siceram

non bibit [luc. l); quod abstinenti® me-
ritum eo auget, cui nulla est potentia

natur®. Dominus autem qui peccata po-
test condonare, cur a peccatoribus man-
ducantibus declinaret, quosalrstinentibus

poterat facere justiores? Jejunat autem
Christus, ne pr®ceptum declines : man-
ducat autem cum peccatoribus, ut gra-

tiam et potestatem intcUigas.

Aug. [de con. Evang. lib. ii, c. 27.)

Sed cum Matthsus tantum discipulos

Joannis hoc dixisse perhibeat, verba qu*
apud Marcum leguntur [SIarc. 2.) ma-
gis indicant alios hoc dixisse de aliis (id

est, convivas de discipulis Joannis et

pharisffiis) quod Lucas evidentius ex-

pressit [luc. 5), qui alios de aliis dixisse

narravit : unde ergo Mattbxus dLxit

:
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22 EXPLICATION DE l’6VANGTLE

de Jean s’approcherent, » etc., c’est que ces disciples etaient presents,

et que tous a Tenvi faisaient autant qu’ils le pouvaient, cette objection.

— S. Ghrys. {hom. 31.) Ou bien, si saint Luc piace cette questinn

dans ia bouche des pharisiens
,
tandis que saint Matthieu Tattribue

aux discipies de Jean-Baptiste , c’est que ies pharisiens ies avaient

pouss6s a faire cette question, comme iis flrent encore pius tard i’6gard

des hdrodiens. n est a remarqner que iorsqu’ii s’agit de prendre ia

ddfense des dtrangers , des pubiicains par exempie, Notre-Seigneur,

pour consoier ieur &me uicdrde par ie chagrin , repousse avec force

ies accusations dont iis sont Tobjet, tandis qu’ii rdpond avec une

extreme douceur iorsque le blkme tombe sur ses discipies. Et Jesus

ieur dit : a Les amis de TEpoux peuvent-iisetre dansie deuil pendant

que TEpoux est avec eux? » II vient de se prdsenter comme medecin,

ici ii se donne le nom d’dpoux ,
rappelant ainsi ces paroies de Jean-

Baptiste {Jean, iii) : « L’epoux est ceiui qui a I’epouse. » — S. J^r.

L’dpoux, c’est Jdsus-Christ; i’epouse, c’est TEgiise. De cette union

spirituelle sont nds Ies Apdtres, qui ne peuvent pas etre dans le deuil

tant qu’iis voient I’Epoux dans Ia chambre nuptiale, et qu’ils savent

qu’il est avec TEpouse. Mais Iorsque Ies jours des noces seront passes

pour faire place au temps de Ia passion et de Ia rdsurrection, aiors Ies

flls de TEpoux jeuneront, comme ii est dit : «Viendront des jours, » etc.

S. Ghrys. {hom. 31.) Voici le sens des paroies du Sauveur : « Le

temps prdsent est le temps de ia joie et de l’alldgresse ; il ne faut pas

y meler de cause de tristesse. Car le jeune est une chose triste , non
pas precisement en elle-meme, mais pour ceux dont les dispositions

sont imparfaites, c’est-a-dire pour ceux qui n’ont pas encore atteint

n Tunc accesserunt, » etc. nisi quia et

ipsi aderant, et omnes certatim, ut quis-

que poterat, hoc objecerunt? Chrys.

lin hotnil. 31. in Matth.) Vel Lucas

dixit, quod pharis.a,'i hoc dixerunt : hic

autem dicitur quod discipuli Joannis,

quin pharisiei illos secum acceperunt nd

ili(;endum, quod postea in Herodianis

fecerunt. Sed considerandum quando
pro extraneis (sicut pro publicanis) ser-

mo erat, ut eorum turbatam mitiget ani-

mam, vehementius exprobrantes incusa-

vit ; ubi autem discipulos convitiaban-

tur, cum mansuetudine respondet : unde
sequitur ; « Kt ait illis Jesus ; Nuuquid
possunt filii sponsi lugere quandiu cum
illis est sponsus ? » Primo quidem seip-

sum medicum vocaverat ; hic autem
sponsum, iu memoriam reducens verba

Joannis, quse dixit {Joan. 3.) : « Qui
habet sponsam sponsus est. » Hier.
Sponsus Christus est , sponsa autem
Ecclesia : de hoc spirituali connubio
apostoli sunt procreati, qui lugere non
possunt quandiu sponsum in thalamo
vident, et sciunt sponsum esse cum
sponsa : quando vero transierint nup-
tiae, et passionis ac resurrectionis tem-
pus advenerit, tunc sponsi filii jejuna-
bunt. Et hoc est quod subditur : «Ve-
nient autem dies, » etc. Curys. {in ho-
mil. 31, in Matth.) Quod autem dicit,
tale est ; « Gaudii est praesens tempus
et laetitiae ; non ergo introducenda sunt
tristia : » etenim jejunium trisie est,

non naturaliter, sed illis qui imbecillius

adhuc dispositi sunt (id est, iis qui non-
dum robur spiritualis perfectionis atti-
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DE SAINT HATTHIEU, CHAP. IX. 23

Ia force de la perfection spirituelle ; car il est plein de douceur pour

ceux qui veulent se livrer a la cuntemplation de la sagesse et travailler

a leur perfection. Notre-Seigneur se conforme donc i leurs id6es,

et il montre par la que la conduite de ses disciples etait Teffet non

point de la sensualitd, mais d’une ^conomie pleine de sagesse.

S. Jiui. Quelqnes-uns se fondent snr ces paroles pour conclure que

Ton doit consacrer au jeflne les quarante jours qui suivent la pas-

sion (1), quoique les jours de la Pentecdte et la descente de 1’Espiit

saint qui suivent imm^diatement, nous apportent de nouveaux sujcts

de joie. Montan
,
Prisca et Maximilla prennent occasion des memes

paroles pour faire le careme apres la Pentecdte, en alldguant que les

flls de 1’Epoux doivent jeiuier lorsque 1’Epoux a disparu. Mais la cou-

tiune de PEglise est de se disposer k la passion et a la resurrection du

Seigneur par 1’humiliation de la chair , et de nous prdparer par le

jedne du corps k Pabondance spirituelle que les mysteres tiennent

pour nous en rdserve.

S. Chrys. {hom. 31). Le Sauveur appuie de nouveau sa doctrine sur

des exemples empruntds a la vie ordinaire : a Personne, dit-il, ne

met une piece de drap neuf a un vieux vetement, » etc., paroles dont

roici le sens : Mes disciples ne sont pas encore assez forts
,
iis ont

encore besoin de condesccndance
,

1’Esprit saint ne les a pas encore

renouveles; dans cette disposition, il ne faut point leur imposer le

lourd fardeau des preceptes. En pariant de la sorte
,

il trace a ses

apdtres la regie qu’ils devront suivre
,
de traiter avec douceur les

disciples qui leur viendront de toutes les parties de la terre. — Reui.

Par ce vieux vdtement il veut ddsigner ses disciples, car iis n’dtaient

(1) Le texte de saint Jer6me porte : « Post dies quadraginta passionis jejunia debere com-
miui.

genmt) : his enim qui sapientiam con-

templari (vel studere perfectioni) deside-

rant delectabile est : unde secundnm opi-

niuuem illorum hoc dixit ; per hoc au-

tem monstrat, quod non quhu erat quod
fiebat, dispensationis cujusdam.

lliEH. Nonnulli autem putant idcirco

dies (piadra^iuta passionis jejunio dehe-

re committi
,

licet statim dies Pente-

costes et Spiritus Sanctus veniens indu-

cat nohis festivitatem. Ex hujusmodi oc-

casione testimonii Montanus, Prisca, et

Maximilla, etiam post Pentecosten faciunt

quadragesimam, quod ablato sponso, fi-

lii sponsi debeant jejunare : Ecclesiee

autem consuetudo ad passionem Domini
et resurrectionem per humilitatem car-

nis venit, ut spirituali saginae jejunio

corporis prffiparemur.

Cuuys. (itt homil. 2,\,inMatth.) Rur-

sus autem a communibus exemplis con-

ii rmat hunc sermonem, cum subdit :

<1 Nemo autem mittit commissuram pan-

ni rudis in vestimentum vetus, » etc.

Quasi diceret : « Nondum effecti sunt

fortes mei discipuli, sed adime mulla

indigent condescensiono
;
nondum sunt

per spiritum renovati : sic autem dispo

sitis non oportet gravedinem imponere

praiceptorum ; » hoc autem dixit, regu-

lam dans suis disciputis, ut discipulos ex

universo orhe terrarum cum mansuetu-

dine suscipiant. Bemig. Per vestimen-

tum vetus discipulos suos vult intotligi

;
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24 EXPLICATIOR DE L’i!;VAR6ILE

pas encore entierement renouvelds; ce morceau d’6tofife forte, c’est-i-

dire neuve, signifie la grSice de la nouvelle loi , c’est-&-dire la doctrine

de 1’Evangile, dont le jeime est une petite partie. II ne convenaitdonc

pas qu’il leur imposlit la loi dure et p^nible du jedne, qui aurait pu

les briser par sa rigueur et leur faire perdre la foi. C’est pour cela qu’il

ajoute : a Car le neuf emporte une partie du vieux. b

La Glose. C’est comme s’il disait : Une pi6ce d’dtoflfe
, c’est-i-dire

n^ve, ne doit pas etre consue k un vieil habit
, car souvent elle em-

porte tout ce qu’elle recouvre
,
c’est-a-dire le vetement prfisque tout

entier, et la d^chirure est plus grande. C’est ainsi qu’en imposant un
lourd fardeau 4 un homme encore novice

,
on d^truit souvent le bien

qui existait auparavant dans son 4me.

Remi. A ces deux comparaisons, celle des noces et celle d’une pi6ce

d’4tofife neuve et d’un vfetement us4, il en ajoute une troisieme
,

celle

des outres et du vin : < Et l’on ne met point, dit-il
,
du vin nouveau

dans de vieilles outres, » etc. Ces vieilles outres ce sont ses disciples,

qui n’6taient pas encore parfaitement renouveles
; et le vin nouveau

signifie la pl6nitude de 1’Esprit saint et les mysteres du ciel
,
dont les

disciples n'4taient pas encore capables de p4n4trer la profondeur.

Mais apres la r6surrection
, iis devinrent des outres neuves

;
iis re-

curent le vin nouveau lorsque 1’Esprit saint vint remplir leur cceur

;

ce qui fait dire a quelques-uns : o Hs sont tous pleins de vin nou-

veau (1). » — S. Chrys. [hom. 31.) Le Sauveur nous donne ainsi la

(1) CestA-dire, ceox qui les enteudirent parier anr-le-chajnp tontes sortes de langues. 11 y eut
eependaut parmi eux de nombreuses exceptious, puisque quelques-uns se demandaient aveo
dtonnement la censo de ce prodige, et 11 n’y eut que les moqueurs pour tenir ce langage.

quia nondum erant per omnia innovati

;

pannuvt, rudem (id est, novum) appel-

lat novam gratiam (id est, evangelicam

doctrinam; cujus quaedam particula est

jejunium : et ideo non conveniebat

ut severiora praieepta jejunii illis com-
mitterentur

;
ne forte austeritate jeju-

nii frangerentur, et fidem perderent

quam habebant. Ideo subdit : « Tol-

lit enim plenitudinem ejus a vestimen-

to, » etc.

(iLOSSA. Quasi dicat : Ideo rudis pan-

nus (id est, novus non debet poni in

vestimento veteri, c|uia tollit saepe a

vestimento plenitudinem ejus (id est per-

fectionem), et tunc fit pejor scissura.

Grave enim onus rudi injunctum, illud

boni quod prius inerat, saepe destniit.

Reuig. Duabus autem similitudinibus

positis (scilicet nuptiarum, et de panno
rudi, et de vestimento veteri), nunc ter-

tiam addit similitudinem de utribus et
de vino, dicens : « Neque mittunt vi-
num novum in utres veteres, » etc. Utres
veteres appellat suos discipulos, qni non-
dum perfecte erant innovati

; vinum no-
vum appellat plenitudinem Spiritus sanc-
ti, et profunda ( celestium mysteriorum,
quae tunc discipuli ferre non poterant

;

sed post resurrectionem utres novi facti

fuerunt, et vinum novum receperunt,
quando Spiritus Sanctus replevit corda
eorum : unde quidam dixerunt (Act. 2)

:

n Omnes isti musto pleni sunt. » Chrys.
(in homil. 31, in Matth.) Hinc et nos
•musam docuit humilium verborum

,
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raison de tant de paroles simples et familiares qa’il disait a ses

apdtres, poiir s’accommoder ^ leur faiblesse.

S. Jer. Nous pouvons encore entendre, par ce vfitement us6 et par

ces vieilles outres, les scribes et les pharisiens. Ce morceau de drap

neuf et le vin nouveau sont les pr6ceptes de TEvangile qu’on ne peut

imposer aux Juifs, dans la crainte d’une d^chimre plus grande. Les

Galates voulaient faire quelque chose de semblable, en mSlant les

prescriptions de la loi avec celles de TEvangile
,
et en mettant du vin

nouveau dans de vieilles outres
;
mais l’Ap6tre les en reprit en ces

termes : « 0 Galates insens6s
, qui vous a fascine 1’esprit pour vous

rendre ainsi rebelles 4 la v6rit6? » II fallait donc verser d’abord la

doctrine de TEvangile dans le cceur des Apdtres avant d’en faire part

ani scribes et aux pharisiens qui
,
dtant corrompus par les traditions

de leurs ancfetres, ne pouvaient conserver la puretd sans mdlange des

prdceptes du Ghrist. II y a, en efifet
, une grande difiference entre la

parete d’une hme virginale qu’aucune faute antdrieure n’a souiUde

,

et celle d’une &me qui a traind dans la fange de toutes les passions. —
LaGlose (i). Peir la le Sauveur nous apprend que les Apdtres ne de-

vaient pas etre retenus captifs des anciennes observances
,
eux qui de-

raient ^tre comme inondes des flots d’une grhee toute nouvelle.

S. Aug. {serm. du CarSme) (2). Ou bien encore, tout elirdtien qui

jeilne convenablement humilie son ame dans les g^missements de la

priere et la mortification du corps, ou la ddtache des sdductions de la

chair sous le charme d’une sagesse toute spirituelle. Or, le Seigneur

{!) Oq ne trouTO ce passage ni dana la Gloae, ni dans saint Anaelme, ni dans aucnn antre

oavrage.

(l) Celte citation eat tirde du sennon 74 panni les sennons divers, pour le samedi aprds le

Kcond dimanche de Cardine.

quae et continuo ad eos dicebat propter

imbecillitatem ipsormu.
Hier. Vel aliter : per vestimentum

vetus et utres veteres, debemus intelli-

gere scribas et pbarisaeos. « Particula

veslimeuti novi et vinum novum, » sunt

praecepta evangelica aentieuda, qute non
possunt sustinere Judaei, ne major scis-

sum liat : tale quid et Calat» facere cu-

piebant, ut cum Evangelio legis pr.»-

cepla miscerent, et in utribus veteribus

mitterent vinum novum ; sed Apostolus

ad eos loquitur {ad Calat. 3) : « 0 in-

sensati Cillat», quis vos fascinavit non
obedire veritati ? » Sermo igitur evan-

gelicus apostolis potius quam scribis et

pharis»is est infundendus, qui majorum
traditionibus depravati sinceritatem pr»-
ceptorum Cbristi non poterant custo-

dire : alia est enim puritas virginalis

anim», et nulla prioris vitii contagione

poUut» ; alia ejus qu» multorum sor-

dium libidini subjacuerit. Clossa. Per

hoc ergo significat quod apostoli non
erant in veteribus observantiis deti-

nendi, quos oportebat grati» novitate

perfundi.

Aug. {in serm. de Quadragesima.)

Vel aliter : omnis qui recte jejunat, aut

animam suam in gemitu orationis et

castigatione corporis humiliat, aut ab

illecebra carnali spiritualis sapienti» de-
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embrasse dans sa rdponse ces deux esp^ces de jedne. II dit du premier

qui tend 4 humilier notre iLme : « Les iils de l’Epoux ne peuvent pas

gtre dans le deuil; » et de celui qui ofire k r&me un aliment tout spi-

rituel : o Personne ne met un morceau de drap neuf, » etc. Mais

lorsque 1’Epoux nous est enlev6, c’est alors qu’il faut pleurer, et notre

douleur sera v6ritable si nous brulons du ddsir de le voir. Heureux

ceux qui ont pu jouir de sa pr6sence avant sa passion
,
1’interroger

suivant leurs desirs, et 1’ecouter avec le respect qu’ils devaient a ses

divines paroles. Nos p6res ont desire le voir avant sa venue , et iis ne

Pont point vu. Dieu leur avait donne une autre mission : iis devaient

annoncer son avenement, mais iis ne devaient pas entcndre sa parole,

lorsqu’il serait descendu sur la terre. C’est en nous que se sont accom-

plies ces paroles du Sauveur : a II viendra un temps oii vous desirerez

voir un de ces jours, et vous ne le pourrez pas. t> Qui donc ne con-

seutira a etre dans le deuil ici-bas? Qui ne dira : « Mes larmes sont

devcnues mon pain le jour et la nuit
,
pendant qu’on me dit tous les

jours : Ou est ton Dieu? » G’est donc avec raison ([ue l’Apdtre de-

sirait d’6tre d6gag6 des liens du corps pour etre avec Jesus-Christ.

S. Aug. {de Vaccord des Evarvj., liv. ii
,
chap. 12.) Saint Matthieu

emploie le mot tristesse 14 oii saint Mare et saint Luc se sont servis de

1’expression jeiiner, parce que le jehne dont parle icile Seigneur ren-

ferme 1’humiliation d’une ame affligee, tandis que les dernieres com-

paraisons ont pour objet 1’autre espece de jeune qui consiste dans la

joie de l’4me que les douceurs spirituelles tienneut comme suspendue

et d6tacbee des aliments terrestres. Notre-Seigneur nous apprend

ainsi que ceux qui sont trop occupes de leur corps et qui n’ont point

lectatione suspendit ; de utroque autem
jejunii genere Dominus hic respondet

:

nam de primo, quod habet animae humi-
liationem, dicit : Non possunt filii sponsi

lugere : » de illo, quod holiet epulum
mentis, consequenter locutus est, dicens

:

M Nemo immittit commissuram panni

rudis, » etc. Deinde quia spousus obla-

tus nobis est, utique lugendum est ; et

recte lugemus, si flagramus desiderio

ejus. Beati quibus licuit eum ante pas-

sionem tunc habere praesentem, inter-

rogare sicut vellent, audire sicut debe-

rent : illos dies concupierunt videre pa-

tres ante adventum ejus, neque vide-

runt
;
quia in alia dispensatione sunt or-

dinati, per quos venturus annuntiare-
tur, non a quibus veniens audiretur : in

nobis autem illud impletum est iiuod ipse

dicit {Luc. 17) : «Venient dies quando
desiderabitis videre unum de diebus is-

tis, et non poteritis. » Quis ergo bic non
lugebit ? Quis non dicat : « Factie sunt

mihi lacryma; meaj panes die ac nocte,

dum dicitur mihi ipiotidie : Ubi est

Deus tuus ? {Psiil. 41.) Merito ergo
Apostolus cupiebat dissolvi, et esse cum
Cbristo. {ad PlnHpi>. I.)

AtiG. {de con. Lvang. lib. 11
,
cap.22.)

Quod ergo dixit Matthieus lugere, ubi

Marcus et Lucus dicunt ye/«nnce, signi-

ficavit de tali jejunio Dominum locu-

tum, quod pertinet ad humilitatem tri-

bulationis ut illud alterum quod perlinet

ad gaudium mentis in spiritualia sus-

pensas, et ob hoc alienatas a cori>ora-

iibus cibis, posterioribus similitudinibus

significasse inteiligatur ; ostendens quod
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DE SAINT MATTHIED, CHAP. IX. 27

d^ponill^ le vieil homme et ses inclinations, ne sont pas capables de

cette esp6ce de jefine.

S. Hil. (can. 9 sur S. McUth.) Dans le sens mystique , la r^ponse

que Notre-Seigneur fait ici, en dticlarant que ses disciples ne doiveut

point jeflner tant qu’ils jouissent de la pr6sence de 1’Epoux
,
nous ap-

prend la joie dont sa pr6sence est pour nous le principe, et nous rap-

peUe le sacrement ou il nous donne une nourriture sainte, nourrilure

qui ne fera defaut a personne pourvu que Jesus-Christ soit present,

c’est-a-dire qu’on le possede au dedans de soi-m6me. Mais lorsque

1’Epoux leur sera enlevi, alors iis jeuneront, car aucun de ceux qui

ne croiront pas a la r^surrection du Christ, ne mangera le pain de

vie, puisque le sacrement ou nous recevons le pain du ciel nous est

donne comme gage de notre foi en la r6surrection. — S. J£r. Oubien

encore, c’est lorsque nos pech6s ont forc6 TEpoux de s’61oigner, qu’il

fant recourir au jefine et nous abandonner a la tristesse. — S. Hil.

(Ca?i. 9 sw S. Matth.) Ces exemples nous sont aussi proposes pour

nous apprendre que les limes, aussi bien que les corps affaiblis par d’an-

ciens p6ch6s, sont incapables de recevoir les sacrements de la grfice

nouveUe.

Rab. Quoique ces di verses comparaisons n’aient qu’un memeobjet,

elles different cependant l’une de 1’autre. Le v6tement qui 'couvre

notre corps reprdsente les bonnes oeuvres que nous faisons exterieu-

rement
,
et le vin qui nous fortifie intdrieurement signifie la ferveur

de la foi et de la charit6 qui renouvelle Tintdrieur de notre Ume.

y. 18-22. — Comme il letir parlait de la sorte, un chef de la synagogae s’ap-

procha de lui et Vadorail, en lui disani : Seigneur, ma /ille est morte prisen-

lement; mais veties lui imposer les mains, et elle vivra. Alors Jisus, se

circa corpus occupatis, et ob hoc vete-

rem seusum habentibus, hoc genus je-

junii non congruat.

Hilab. {Can. 9, in ilatth.) Mystice

vero, quod prasente sponso jejunandi

necessitatem discipulis non esse respon-

det
;
praesentia! su® gaudium, et sacra-

mentum sancti cibi edocet
,
quo nemo

se prfesente (id est, in conspectu men-
tis Christum continens) indigebit. Ablato

autem se jejunaturos esse dicit ;
quia

omnes non credentes resurrexisse Chris-

tum, habituri non essent cibum vitfe : in

lide enim resurrectionis sacramentum
panis ccelestis accipitur. Hier. Vel cum
propter peccata a nobis recesserit , tunc

indicendum est jejunium; tunc luctus

est recipiendus. Hilar. ( Can. 9 , in

Matth.) Ponit etiam exempla, quibus os-

tendit infirmatas vetustate peccatormn
et animas et coqiora, nova; grati® sa-

cramenta non capere.

Haba. Cum autem datae sint divers®

similitudines ad idem, differunt tamen :

vestis enim qua foris tegimur, opera bo-

na significat, qu® foris agimus : vinum
quo intus reficimur ,

fervor est fidei et

charitatis, quo intus reformamur.

Hac illo loguentc ad cos, ecce princeps unus flC-

cessU, et adorabat eum, dicens : Domine, /itia

mea modo defuncta est; sed veni, impone ma-
num tuam super eatn, et vioet. Et surgeus
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levant, le suivit avec ses disciples. En mime temps, une femme, qui depuis

douie ans Hait affligie d’une perte de sang, s’approcha de lui par derriere et

toucha la frange qui Hait au bas de son vHement; car elle disait en elle-

m(me : Si je puis seulement toucher son vHement, je serai guirie. Jisus se

retoumant alors et la voyant, lui dit : Ma fille, ayez conjiance, votre foi

vous a guHie. Et cette femme fut guirie d la mime heure.

S. Chrts. {hom. 32.) Aux enseignements J6sus-Christ fait succdder

les ceuvres, ce qui devait surtout fermer la bouche aux phariaiens

;

car celui qui venait demander un miracle 6lait un chef de la syna-

gogue, et sa douleur etait grande; cette jeune personne etait sa fille

nnique, et dans la premiere fleur de lAge
,

puisqu’elle n’avait que

douze ans. a Comme il leur parlait de la sorte, im chef s’approcha. b

S. Acg. (deVaccwd des Evang., liv. ii, chap. 28.) Saint Mare etsaint

Luc racontent le meme fait, mais en suivant un ordre difi4rent, et iis

le placent apres que J6sus eut traversd le lac , en quittant le pays des

Gerazeniens, ou il avait chassd les ddmons dans un troupeau de pour-

ceaux. Selon le r6cit de saint Mare, ce fait ce serait passe apres que

Jesus eut de nouveau travers6 le lac
;
mais combien de temps apres ?

c’est ce qu’on ne peut savoir. Cependant s’il n’y avait eu aucun inter-

valle, il n’y aurait pas moyen de placer ce que raconte saint Matthieu

du repas qui eut lieu dans sa maison
,

et c’est imm^diatement apr^s

que le chef de la synagogue est venu trouver J^sus. Car si ce prince

s’est pr^sentd lorsque Jdsus proposait la comparaison du drap neuf et

du vin nouveau, on ne doit pouvoir placer aucune action, aucune

parole intermediaire. Or, dans la narration de saint Mare, on voit ou

l’on pourrait intercaler d’autres faits. Saint Luc lui-m6me n’est pas

contraire a saint Matthieu , car la maniore dont il commence son rd-

Jesus sequebatur eum, et discipuli ejus. Et
ecce mulier qua sanguinis fluxum patiebatur

duodecim annis, accessit retro, et tetigit fim-

briam vestimenti ejus. Dicebat enim intra se

:

Si tetigero tantum vestimentum ejus, salva

ero. At Jesus conversus, et videns eam, dixit

:

Confide, filia, fides tua te salvam fecit. Et
salva facta est mulier ex illa hora.

Chbys. (in komil. 32, in Matth.) Post

sermones, opus adjunxit, quo amplius

Pharismi obstruerentur ; eo quod qui

advenit ad miraculum petendum , archi-

synap;ogus erat
;
et luctus magnus, quia

puella unigenita erat et duodecim anno-

rum, quando incipit esse flos cetatis : et

ideo dicitur : « Hec illo loquente ad eos,

ecce princeps unus accessit, n Al'G.
(
de

concor. seu consensu Evang. lib. Ji,

cap. 28.)Dicunt autem hoc et Marcus et

Lucas, sed ab isto ordine jam recedunt:

eo enim loco hoc inserunt, ubi post ex-
pulsa dEmonia et in porcos missa trans-

fretando redit a regione Gerazenorum

;

et per hoc quod Marcus dicit, intelligen-

dum est hoc factum esse postquam venit

rursus Jesus trans fretum ; sed quan-
tum post, non apparet : nisi autem fuis-

set aliquod intervallum, non esset quan-
do fieret quod narrat Matthmus in convi-

vio domus suae : post hoc factum conti-

nuo sequitur de archisynagogi filia. Si

enim loquente eo de panno novo et vino

novo, accessit princ.ep3, nihil aliud facto-

rum dictorumque ejus interpositum est

:

in narratione 'autem Marci patet locus

ubi alia interponi potuerunt: similiterau-

tem Lucas non renititur Matthmo : quod
enim adjunxit : « £t ecce vir cui nomen

Digitized by Googie



29DE SAINT MATTHIKU, CHAP. tX.

cit ; « Et voici qu’un homme qui s’appelait Jaire, » n’mdique pas que

ce soit imm^diatement apr^s ce qui procede
,
mais aprSs ce que saint

Mattliieu raconte en ces termes du repas qu’il prenait avec les pu-

biicains : « Pendant qu’il parlait de la sorte, un prince (t) (c’est-4-dire

Jaire, chef de la synagogue) s’approcha, et il 1’adorait en lui disant:

Seigneur, ma fille vient de mourir. » Pour faire disparaitre toute con-

tradiction, il faut remarquer que les deux autres Evang^listes ne

disent pas qu’elle est morte
, mais sur le point de mourir

,
tellement

qu’ils ajouteot que des envoyes vinrent apprendre au p6re que sa fille

6tait morte, et qu’il n’efit point d tourmenter davantage le Seigneur.

11 faut donc admettre que pour abroger
,
saint Matthieu s’est attach^

surtout a rapporter la priore qui fut adress^e au Sauveur de faire ce

qu’il fit en effet, c’est-4-dire de ressusciter celle qui venait de mourir.

Il ne s’est donc pas arret6 k ce que le pere dit ^ J6sus de sa fille, mais,

ce qui est bien plus important, aux sentiments et aux desirs qui Pa-

gitaient. En effet, cet homme avait tellement desesp6r6 de 1’etat de sa

fille
,
que ce qu’il desirait

, c’est qu’elle fM rendue a la yie , tant il

croyait peu qu’il dilt retrouver vivante celle qu’il avait laissde si pr6s

de la mort. Les deux autres Evang<51istes ont donc rapporte les paroles

de Jaire
;
saint Matthieu nous fait connaitre surtout ses desirs

,
ses

pensees. Evidemment si l’un de ces deux Evangelistes avait pr6td au

pere ces paroles, que Jesus n’eut pas a se mettre en peine, parce que

sa fille (itait morte, le langage que lui fait tenir saint Matthieu serait

contradictoire. Mais rien ne dit que cet homme ait partagd les senti-

ments de ses serviteurs. Nous trouvons ici un des principes d’explica-

tion les plus importants : c’est que dans les paroles d’un homme nous

ne devons chercher que ce qu’il a Tintention de dire
,
que la volont^

(1) En grec, dtp}^t<7uvaYb>'Y6; eat la meme cboae que prince on chef de la aynagogue.

erat Jairus, non continuo accipiendum

est factum ,
sed post illud de convivio

publicanorum, ut narrat Mattheeus, di-

cens : « Hmo illo loquente ad eos, ecce

princeps unus (scilicet Jairus archisyna-

gogus) accessit et adorabat eum, dicens

:

Domine, filia mea modo defuncta est. »

Considerandum est autem (ne repugnare

videatur) quod alii duo Evangelistse mor-
ti jam proximam, non tamen mortuam
esse dicant ;

usque adeo ut dicant ve-

nisse postea qui mortuam nuntiarent, et

ob hoc non debere vexari magistrum :

intelligendum est enim brevitatis causa

Matthmum hoc potius dicere voluisse,

rogatum Dominum esse ut faceret quod

ipsum fecisse manifestum est
;

ut sci-

licet mortuam suscitaret. Attendit enim
non verba patris de filia sua, sed

( quod
potissimum est) voluntatem : ita enim
desperaverat ut potius eam vellet revi-

viscere ; non credens vivam posse inve-

niri, quam morientem reliquerat. Duo
itaque posuerunt quid dixerit Jairus

;

Matthaeus autem quid voluerit atque co-

gitaverit. Sane si quisquam illorum duo-
rum patrem ipsum commemorasse dixis-

set, ut non vexaretur Jesus, quod puella

mortua fuisset, repugnarent ejus cogita-

tioni verba quae posuit Matthaeus : nunc
vero non legitur quod suis nuntiantibus

ille consenserit. Hinc autem rem perne-

cessariam discimus, nihil in cujusque

verbis debere inspicere nisi voluntatem.
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dont ses paroles sont 1’expression, et que ce n’est point mentir que de

raconter en d’autres termes ce qu’il a voulu dire sans rapporter les

expressions dont il s’est servi. — S. Chrys. {hom. 32.) Oubienencore,

ce que ce chef de Ia synagogue dit de la mort de sa Ulle n’est qu’une

maniore d’exagtirer son malheur. C’est Tordiualre de tous ceux qui

demandent une gr&ce d’amplifier les maux qu’ils souifrent
,

et d’a-

jouter k la verite pour flccliir plus efficacement ceux dont iisimplorent

le secburs. C’est pourquoi il dit a J^sus : a Mais venez lui imposer les

mains, et elle vivra. » Voyez quelles idees grossieres (t)il avaitencore

sur le Sauveur. Il lui demande deux choses : et de venir en personne,

et d’imposer les mains ; c’est ce que demandait ainsi Naaman au pro-

phete Elis6e. C’est qu’en etfet ceux qui se trouvent dans ces disposi-

tions imparfaites ont besoin de signes sensibles et frappants.

Remi. Admirons ici tout a la fois rhumilitb et la douceur du Sei-

gneur. A peine le centurion l’en a-t-il pri6, qu’il consent k le suivre :

a Alors Jesus, se levant, le suivit. » Le Sauveur instruit tout a la fois

les sup6rieurs et ceux qui sont placds sous leur direction
;
k ceux-ci il

donne un exemple d’ob6issance; a ceux-la, il fait voir quelle doit

etre leur assiduit^, leur sollicitude dans Tenseignement, et le zele avec

lequel iis doivent se transporter la mi iis apprennent qu’un bomme a

perdu la vie de Time.

Suite, o Et ses disciples marchferent avec lui. » S. Chrys. {hom, 32.)

Suivant saint Mare et saint Luc, Jesus prit avec lui trois de ses disci-

ples, Pierre, Jacques et Jean ;
il ne choisit point Matthieu afm d’exci-

ter en lui un desir plus vif, et aussi parce que ses dispositions 6taient

{i)Tel eBt le sens do mot grec irax^TT]Ta.

cui debent verba servire; nec mentiri

quemquam, si aliis verbis dixerit quod
ille voluerit cujus verbanon dicit. Cinivs.

(in liomil. 32, in Matth.) Vel hoc quod
princeps dixit de morte puellee, est au-

gentis calamitatem. Kteuim consuetudo

est rogautibus, extollere sermone pro-

pria mala; et amplius aliquid eo quod

est dicere, ut magis attrahant eos qui-

bus supplicant. Unde subjungit : « Sed

veni, impone manum super eam, et vi-

vet. » Vide autem ejus grossitiem : duo
enim expetit a Cliristo : et accedere ip-

sum, et manum imponere : boc etiam

Syrus ille Naaman a Propheta expetebat

(IV Reg. 5) ;
etenim et visu indigent, et

sensibilibus rebus, qui grossius dispositi

erant.

Behig. Miranda est autem pariter at-

que imitanda Domini humilitas et man-
suetudo : nam mox ut rogatus est, ro-

gantem coepit sequi : unde subdit : « Et

surgens sequebatur eum. » Hic subditus

et prailatos pariter instruxit : subditis

exemplum obedientite reliquit
;
praelatis

vero instantiam et sollicitudinem docen-
di demonstravit ; ut quotiescunque au-
dierint aliquem murtuum in anima, sta-

tim adesse studeant.

Sequitur : « Et cum eo ibant disci-

puli ejus. » CURY.S. (in hom. 32, in

Mutlh') Et Marcus quidem et Lucas di-

cunt, quoniam tres accepit discipulos

(Scilicet Petrum, Jacobum et Joannem);
Matthaeum autem non assumpsit, am-
pliorem ei concupiscentiam immittens.
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encore imparfaites. II honore les premiers pour engager les autres k

se rendre semblables k eux. C’4tait assez pour Matthieu d*6tre temoin

de la gu^rison de cette femme qui souffrait d’une perte de sang. a Et

voila, nous dit-il
,
qu’une femme qui souffrait d’une perte de sang

depuis douze ans, s’approcba par derri^re, et toucha la frange de son

v6tement. a

S. Jer. Ce n’est ni dans la maison ou dtait le Sauveur ni dans la

ville que cette femme vient le trouver {car la loi lui defendait d’ha-

biter dans les villes) (1), mais elle se prisente a J6sus au milieu du

cbemin, et c’est ainsi qu’en allant pour gu6rir une femme il rend la

sante a une autre (2*).— S. Cnnrs. {fiom. 32.) Cette femme ne vient pas

faire a Jesus-Christ un aveu public de son infirmitd, elle en avait

honte dans la persuasion qu’elle (itait impure
,
car la loi considdrait

cette maladie comme une tr6s-grande impurete
;

c’est pourquoi elle

secache et veut se derober a tous les regards. — Rem[. Cette humilita

est digne de tout doge; elle ne se pr6sente pas devant le Sauveur,

elle s’approcbe par derriere, et se juge indigne de toucher ses pieds.

Cen’est pas mfime son vfetement qu’elle touche, mais la frange seule-

ment; car le Seigneur portait une frange i son vetement pour obeir a

une prescription de la loi. (I) Les pharisiens aussi portaient des franges

(1} Levit, xjx, 25. Oo n’y voit pas cependant que la femine qui soulTrait d'une perte de sang
fut exclue des villes.

(2*) Une traditinn tresancienne dans TEglise raconte que celte femme 6lait une paienne, qu’elle

habitait la ville de C6saree de Philippe, et que comme souvenir de sa goerison miraculeuse, elle

avait fait placer devant sa maison un monument qui la ropr6senlait a genoux devant le Sauveur,

et ie remerciant de la favenr qu’elle en avait re^ue....... L'cmpereur Julien trouva cette I6gende

assez importante pour se croire obligo, par ses prejuges autichrdtiens, k faire enlever le monu.
ment et 4 le faire remplacer par sa propre statue, 'qui fut quelque lemps apr4s bris4e par la

foudre. — Pour ce qui est de la gu^risou de ce genre de maladie, nous avons de cette dpoque
une douzaine de recettes qui nous donnent uno id6o de Tignoranco des mhdecins juifs ou rabbins

de ce tcmps-lh. En voyant toutes les substances dont iis se servaient pour gudrir cette maladie,

et 4 quellc forte dose iis les employaient, on comprend sans pelne les plaintes de cette pauvro

femme, et l'on n’est plus etonnd qu'elle ait ddpeusd iuutilemeut une partie de sa fortune pour se

faire traiter.

(3) Nomb.j XV, 38.

el quia imperfeclius adhuc dispositus

erat : propter hoc enim illos honorat

;

ut alii similes illis efficiantur : sufficie-

bat enim interim Matthoio videre ea

quae facta sunt circa sanguinis lluxmn

patientem ; de qua subditur : « Ecce

mulier quse sanguinis fluxum patiebatur

duodecim annis accessit retro, et tetigit

fimbriam vestimenti ejus. »

Hier. Heec autem muher sanguine

fluens, non in domo, non in urbe acce-

dit ad Dominum (quia juxta legem ur-

b'ibus excludebatur), sed in itinere ambu-
lante Domino ; ut dum pergit ad aliam.

alia curaretur. Curys. [in homil. 32, in

Matth.) Ideo autem non libera propala-

tione ad Christum venit, quia verecun-

dabatur, propter passionem, immundam
se existimans : etenim apud legem mul-
ta immunditia mstimabatur esse btec

passio : propter hoc latet et occultatur.

IlEHiG. lu quo laudanda est ejus humili-

tas, quia non ad faciem accessit, sed re-

tro et indignam se judicavit pedes Do-
mini tangere; et non plenitudinem ves-

timenti tetigit, sed tantummodo fim-

briam : habuit enim Dominus fimbriam

juxta legis prteceptuui. Pharisuii etiam
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qu’ils ^talaient avec orgueil
,
et auxquelles iis ajoutaient des esp^ces

d’^pines. Mais les franges des vStements du Sauveur n’avaient rien

qui plit blesser, et ne ponvalent que gu6rir. Aussi cette femme disait

en elle-m£me : a Si je touche seulement la frange de sa robe, je serai

gu6rie. B Sa foi est vraiment admirable : elle a perdu tout espoir de

la part des m6decins qui lui ont d6vor6 tout son avoir, mais elle com-

prend qu’elle a trouv6un m^decln descendu du ciel, c’estenluiqu’elle

place toute son esperance, et c’est pour cela qu’elle mdrita sa gu6rison.

oEt J6sus se retournant alors, et la voyant, lui dit : Ma fille, ayezcou-

fiance : votre foi vous a guerie. b — Rab. Pourquoi donc lui recom-

mander la confiance? Si elle n’avait pas eu la foi , elle ne lui aurait

pas demandd sa gu4rison. Ce qu’il exige d’elle, c’est la force et la per-

s6v6rance de la foi, afin qu’elle parvienne une guerison certaine et

vdritable. — S. Ghhys. {hom. 32.) Ou bien, il veut rassurer cette

femme trop craintive
, en lui disant : « Ayez confiance. » II 1’appelle

sa fiUe, car la foi 1’avait rendue vdritablement sa fille. — S. Jbr. 11 ne

lui dit pas : Votre foi vous gu6rira, mais o votre foi vous a gu6rie ;
b

car vous 6tes d6j4 gu6rie par cela seul que vous avez cru.— S. Chkys.

{hom. 32.) Cependant cette femme u’avait pas encore une connais-

sance parfaite du Sauveur
,

puisqu’elle croyait pouvoir se derober

ses regards. Mais il ne permit pas qu’elle demeurSit cach6e, non point

pour la gloire qui pourrait lui en revenir
,
mais dans Tint^ret de tous

ceux qui ^taient pr6sents. PremiSrement, il bannit la crainte du coeur

de cette femme qui aurait pu se reprocher d’avoir ddrob6 la gr^ce de

sa gudrison
; secondement, il rectifielapensdequ’elleavaiteuede pou-

voir se cacher; troisidmement, U rdvdle a tous sa foi pour les porter d.

fimbrias habebant quas magnificabant,

iu quibus etiam spinas appendebant : sed

fimbrice Domini non liabebant vulne-

rare, sed potius sanare : et ideo sequi-

tur : « Dicebat enim intra se quia si te-

tigero tantum vestimentum ejus, salva

ero.,» In quo fides ejus admiranda est,

quia desperans de salute medicorum in

quos sua erogaverat (ut .Marcus dicit) in-

tellexit ccelestem adesse medicum, et in

eo totam suam intentionem collocavit

;

et ideo salvari promeruit : unde sequi-

tur : « At Jesus conversus et videns

eam, dixit : Confide, filia, fides tua te

salvam fecit. » Rab. Quid est quod eam
confidere jussit, qua; si fidem non ha-

beret, salutem ab eo non qutereret? Sed

robur et perseverantiam fidei ab ea ex-

postulavit, ut ad certam et veram per-

veniat salutem. Chsys. (in hom. 33, in
Matth.) Vel quia formidolosa erat hcec

mulier, propter hoc ait : Confide : et

filiam eam vocat, quia fidem eam fi-

liam fecerat. HikB. Non autem dixit ;

« Quia fides tua te salvam factura est, »

sed « salvam fecit : » in eo enim quod
credidisti, jam salva facta es.

CuRYS. (in hom. 32, in Matth.) Non-
dum tamen perfectam de Christo opi-
nionem habebat, quia nequaquam aesti-

massct eum latere. Sed Christus non
dimisit eam latere, non quasi gloriam
concupiscens, sed multorum causa : pri-

mo enim solvit timorem mulieris, ne a
conscientia pungatur, quasi donum fu-

rata : secundo eam emendat de hoc
quod [Bstimavit se Intere : tertio omni-
bus fidem ejus ostendit, ut eam eemu-
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DE SAINT MATraiED, CHAP. IX. 33

1’imiter. Enfin, en montrant qu’il savait tout, il nous donne une preuve

non moins grande de sa diviniW qu’en arretant cette perte de sang.

« Et cette femme, continue TEvang^liste, fut gu6rie a 1’heure meme.

»

— La Glose (t). Ce fut au moment m6me oii elle toucha le bord de sa

robe, et non pas au moment qu’il se retourna vers elle
,
car alors elle

6tait d6ji gu6rie, comme les autres Evangelistes leremarquentexpres-

sement
,
et comme on peut le conclure des paroles memes du Sei-

gneur. — S. Hil. Combien la puissance du Seigneur se montre ici

admirable I Cette puissance qui residait dans son corps communiquait

a des choses p^rissables la vertu de gu6rir, et 1’operation divine s’6-

tendaitjusqu’aux franges de ses vetements. C’est qu’en efifet Dieu ne

pouvait etre ni circonscrit ni renferme dans les limites 6troites d’un

corps, car en s’unissant a un corps mortel il n’y a point renferm^ la

nature de sa puissance
,
mais cette meme puissance a 61eve la fragi-

lit(i de notre cbair pour accomplir l’oeuvre de notre r^demption.

Dans le sens mystique, cechef reprdsente la loi qui vient demander

a Jesus-Christ de rendre la vie au cadavre de ce peuple qu’elle lui

avait prepar6
,

et qu’elle avait nourri elle-meme de l’esp6rance de

son av^nement (2). — Rab. Ou bien, ce prince de la synagogue re-

presente Moise, et ils’appelle Jaire, c’est-a-dire qm illumine on qui est

illumini', car il a requ les paroles de vie pour nous les transmettre, et

6clairer ainsi les auti-es comme il est dclair6 lui-m6me par TEsprit

saint. La fllle du chef de la synagogue (c’est-a-dire la fille de la syna-

gogue elle-meme, iig^c de douzc aus
,
kge de la puberte) est abattue

sous le poids des erreurs qui la minent
,
alors qu’elle devait enfanter

(1) D&ns saint Ansclme.

(2) Ce passage» qui se trouve d4veloppe en d’autres termes dans saint Hilairc, 6tait citd sous

500 Dom dans les 6ditions prec4dentes.

lentur : quarto dedit in hoc, quod mous
travit se nosse omnia, signum non mi-
nus eo quod fontem sanguinis siccavit,

de quo sequitur : « Et salva facta est

mulier ex illa liora. » Glossa. Intelli-

gendum est ex illa hora ex qua tetigit

timbriaiii, non ex illa hora ex qua Jesus

conversus est ad eam : jam enim salva

facta erat, ut alii Evaugelistse manifeste

ostendunt [Man. 5, vers. 29, ut et Luc.

8, vers. 44), et ex verbis Domini per-

pendi potest. Hilar. In quo magna vir-

tutis dominica! admiratio est; cum po-

testas intra corpus manens, rebus cadu-

cis efOcaciam adderet sanitatis, et usque

in vestium fimbrias operatio divina pro-

cederet; non enim comprehensibilis erat

Deus, ut corpore clauderetur : assump-

TOM. 11.

tio namque corporis non naturam vir-

tutis inclusit, sed ad redemptionem nos-

tram fragilitatem corporis virtus assump-
sit.

Mystice autem princeps hic lex esse

inteUigitur, qu® Dominum orat ut plebi

quam ipsa Christo (ejus adventus expec-

tatione) nutrierat, vitam morluce reddat.

Raba . Vel archisynagogus signat Moysen,
et dicitur Jairvs, id est illuminans sive

illuminatus; quia accipit verba vit®

dare nobis
;

et per hoc cmteros illumi-

nat et ipse a Spiritu Sancto Illuminatur.

Filia igitur archisynagogi (id est, ipsa

synagoga) vel duodecimo a!tatis anno (id

est, tempore pubertatis) postquam spiri-

talem subolem Deo generare debebat,

errorum languore coustcruata est. Ad

3
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i Dieu une famille toute spirituelle. Pendant que le Verbe de Dien

s’empresse d’aller trouver cette fiUe du chef de la synagogue pour

sauver les enfants d’Fsrael, la sainte Eglise composee des Gentils, et

dont les forces se perdaient au milieu des crimes qui se commettaient

dans son sein, s’empare par sa foi de la gu^rison qui 6tait destinde

a d’autres. — Rab. Remarquez encore que la fille du chef de la syna-

gogue est llg^e de douze ans, et que cette femme soufOre depuis douze

ans de cette perte de sang, en sorte que.Tune avait commencd 4

souffrir au moment ou Tautre venait de naitre : or, ce fut a peu pres

a la m4me epoque que les patriarches donnerent le jour a la syna-

gogue, et que la multitude des nations etrangeres se plongea dans les

souillures de ridolhtrie. Car la perte de sang dont 11 est ici question

,peut s’entendre de deux manieres ou de la fange de l’idoia.trie, ou des

plaisirs de la chair et du sang. Ainsi pendant que la synagogue avait

encore toute sa force, 1’Eglise etait languissante
; mais le pechd de la

synagogue est devenu le salut des Gentils. Or, TEglise s’approche du

Seigneiu’, et le touche, lorsqu’elle vient a lui par la foi.

La Glose (i). EUe crut, elle dit, elle toucha; car c’est par ces trois

choses la foi, la parole et les oeuvres, que l’on obtient le salut.— Rab.

Elle s’approcha par derriere
,
ob6issant par avance a cette parole :

« Si quelqu’un veut etre mon disciple, qu’il me suive. » Ou bien c’est

parce que n’ayant point vu le Seigneur revetu d’une chair mortelle,

elle est parvenue k le connaitre aprfes 1’accomplissement des mystSres

de son incarnation ; c’est pour cela qu’elle touche la frange de son

vfitement
;
figure en cela du peuple des Gentils qui , sans avoir vu le

Fils de Dieu incarn^, a recu la parole qui lui aUnon^ait son incama-

(1) Dans B^de et dana Rabaa, aveo ane legere modidcation dans lee eapreuioDS.

hanc ergo principis filiam dum properat
Dei Verbum, ut salvos faceret filios

Israel
, sancta Ecclesia ex Gentibus con-

gregata, qua; interiorum lapsu crimi-

num deperibat, paratam aliis fide praeri-

puit sauiitatem. Kab. Notandum autem
quod cum archisynagogi filia sit duode-
nis, et mulier haec ab annis duodecim
sanguine fluxerit, eo tempore quo haec

nata est, illa coepit infirmari : una enim
pene seculi tetate et synagoga ex pa-
triarchis ctepit nasci ; et gentium exte-

rarum natio idololatriiB sanie fmdari.

Nam fluxus sanguinis bifariam potest

intetligi, hoc est super idololatriae pol-
lutione

, et super his quae camis et san-
guinis delectatione geruntur : et sic

quandiu synagoga viguit, laboravit Eccle-

sia
;
sed illorum delicto salus gentibus

facta est. {Rom. II.) Accedit autem et

tangit Dominum Ecclesia, cum ei per
fidem appropinquat. Glossa. Credidit,

dixit, tetigit ; quia bis tribus (fide, verbo
et opere) omnis salus acquiritur. Rab.
Accedit autem retro juxta hoc quod
ipse ait (Joan. 12) : « Si quis mihi mi-
nistrat, me sequatur ; » sive quia pne-
sentem Dominum in carne non videns,

peractis jam sacramentis incarnationis

illius ad agnitionis ejus gratiam per-

venit : unde et fimbriam vestimenti

tangit, quia cum Christum in carne

gentilis populus non vidisset, verba in-

carnationis recepit. Vestimentum enim
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tioD. En effet, on peut dire que le mystere de rincarnation de J4sas-

Christ est comme le yetement dont la dlTinite ^tait enveloppee, et la

doctrine de Tincarnation comme la frange de ce vetement. Les Gentils

ne touchent pas le vetement
,
mais seulement la frange , car iis n’ont

point vu le Seigneur incarne, mais iis ont rcQu par les Apdtres la doc-

trlne de rincarnation. Heureux celui qui touche par la foi, ne fdt^ce

m^me que les extr6mites du Verbe 1 Ce n’est pas au milieii de la ville

que cette femme est gu^rie , mais dans le chemin oii marche le Sau-

veur; c’est ponr cela qne les Apbtres ont dit plus tard : a Parce que

vous vous jugez vous-m6mes indignes de la vie 6ternelle, voild que

nous allons vers les Gentils. b Or, ce fut d6s Tav^nement du Sauveur

que la Gentilite re(^ut les promices du salut.

y. 23-26. — Lorsque Jesus fut arrivi en la maison du chef de synagogae,

voyant les joueurs de fUite et une troupe de personnes qui faisaient grand

bruit, il leur dit ; Retires-vous, car cette fille n’est pas morte, mais elle n’est

1/u’endormie. Et iis se moquaient de lui. Apres donc qu'on eut fait sortir

tout ce monde, il entra et lui prit la main, et cette jeune fille se leva; et le

bruit s’en ripandit dans tout le pays.

La Glose (1). Apres la gu6rison de riiemorrhoisse (2), vient la re-

surrection de la jeune fille que l’6crivain sacr6 raconte en ces termes

:

a Et lorsque J6sus fut arrive dans la maison du chefde la synagogue.

»

— S. Chrys. {hom. 32.) 11 est a remarquer que Notre-Seigueur semble

User ici de lenteur, et qu’il s’entretient avec la femme qu’il vient de

guerir pour laisser a la jeune fille le temps de mourir, et rendre ainsi

plus eclatant le fait de sa r^surrection. Il suivit la mSme conduite ii

(I) Ce passage ne &e trouve ni dans la Glose, ni dans sainl Anselme, ni dans aucun aulro

aotear.

(t) Ce mot vient du verbe groc couler, et de sang.et signifie une femme qui a un flux

de aaog.

Christi dicitur mysterium incarnationis

ejus, quo Divinit^ induta est; timbriae

vestimenti, verba de incarnatione ejus

dependentia. Non autem vestem , sed

fimbriam tanj^il; quia non vidit in carne

Dominum, sed suscepit per apostolos in-

carnationis verbum. Beatus qui vel extre-

mam partem Verbi fide tangit! Non au-

tem in urbe, sed itinere pergente Do-

mino sanatur : unde apostoli [Act, 13) :

« Quia indignos vos judicatis vita ffiter-

ua, ecce convertimur ad Gentes ; » Gen-

tilitas autem ex hora dominici adventus

cmpit habere salutem.

Et cum vtmisset Jesus in domum pi'iitcipis, et

vidisset tibicines et turbam tumultuantem, di-

cebat : Eecedite; non enim est mortua puella»

sed dormit. Et deridebant eum. Et cum ejecta

esset turba, intraoitf et tenuit manum ejus, et

dixit : Puella, surge. Et surrexU puella. Et
exiit fama haec in universam terram illam.

Glossa. Post mulieris hoimorrhoissai

curationem, sequitur de morliuc susci-

tatione, cum dicitur : « Et cum venisset

Jesus in domum principis, » etc. Chrys.
(in homil. 32, in Matlh.) Consideran-

dum est autem, quod propter hoc tar-

dius vadit, et plura loquitur mulieri cu-

rat£E, ut permittat mori puellam, et sic

manifesta fiat resurrectionis demonstra-

tio : et similiter de Luzaro qui usque ad
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r^gard de Lazare, qui demeura dans le tombeau jusqu’au troisi^me

jour. « Et lorsqu’il eut vu les joueurs de flflte et une foule qui faisait

grand bruil. d Nous avons la une preuve ^vidente que la jeune fille

6tait morte. — S. Amb. (sur S. Luc
,
vi.) En effet ,

c’6tait un usage

chez les anciens de faire venir des joueurs de flAte pour exciter la

douleur et faire couler les larmes auxfun6railles desmorts.

—

S.Chrys.

(Aom. 32.) Mais J6sus-Christ chassa tous ces joueurs de flfite
, et fit

entrer les parents de la jeune fille afin que l’on ne pftt attribuer a un
autre (i*) sa rdsurrection. Avant mfime de la ressusciter, il relSve leur

courage par ces paroles : a Retirez-vous
,
car la jeune fille n’est pas

morte, mais elle dort. » — Rab. C’est-ci-dire elle est morte avosyeux,

mais pour Dieu qui peut la ressusciter , elle n’est qu’endormie dans

son corps comme dans son &me. — S. Cubys. Par ces paroles, le Sau-

veur apaise 1’agitation inttirieure de ceux qui ^taient pr^sents ,
et il

leur montre avec quelle facilit6 il peut ressusciter les morts. Il tint le

mSme langage 4 Lazare (Jean, xi) : « Notre ami Lazare dort, » et il

nous apprend ainsi a ne pas redouter la mort. Comme il devait mou-
rir lui-meme, il voulut, en rendant la vie a quelques morts, ranimer

la confiance de ses disciples
, et leur apprendre a supporter la mort

avec courage. Car des qu’il s’approche, la mort n’est plus qu’un som-

meil. Or, en enteudant ces paroles, iis se moquaient de lui
,
mais il ne

leur en fait aucun reproclie : car il voulait que cette d^rision, les flfttes

et toutes les autres circonstances fussent autant de preuves de la mort

de cettejeune fille. Comme il arrive bien souvent que les hommes re-

fusent de croire aux miracles lorsqu’ils sont operes, il veut les con-

vaincre auparavant par leurs propres aveux
;
c’est ce qu’il fit encore

(P) La traductioD choisie par aaint Thomas porte ; Ne posset dici quod aliter curavit, Nodb
avoDs Buivi comme plus clair le texte mdme uiatt SYY^veaOat elTcatv 6tl tSapatc&uae,

ne dici posset alium curavisse.

tertium diem mansit. Sequitur : « Et

cum vidisset tibicines et turbam tumul-

tuantem
; » quod est mortis demonstra-

tio. Ambh. (sup. J.ucam, lib. B.) More
enim veteri, tibicines ad excitandos luc-

tus in mortuis solebant adhiltcri. CiinYS.

(in homil. 32, in Matth.) Sed Christus

tibias universas projecit; parentes au-

tem puellae introduxit, ne posset dici

quod aliter curavit : sed et ante resusci-

tationem puellae, sermone spem erigit.

Unde sequitur : « Dicebat : Recedite

;

non est enim mortua puella, sed dor-

mit.» Rab. Quasi diceret : Vobis mortua
est

; Deo autem
,
qui suscitare potest

,

dormit, tam in anima, quam in curjiore.

Chrys. Per boc autem, et tumultum

mentis removit eorum qui aderant, et

ostendit quoniam facile est ei mortuos
suscitare

: quod utique in Lazaro fecit,

dicens (Joan. ii) : « Lazarus amicus nos-
ter dormit

;
» et simul docuit non for-

midare mortem : quia enim et ipse erat

moriturus, et in aliorum corporibus ins-

truxit discipulos confidere, hl viriliter

ferre mortem. Etenim eo accedente, jam
mors somnus erat. Hoc autem Domino
dicente, deridebant eum. Non autem in-

crepavit derisionem
;
ut et ipsa derisio,

et tibite, et alia universa, demonstratio
fiant mortis : quia enim multoties post-

quam facta sunt miracula, uon credunt
bomines, antea eos convincit propriis

responsionibus : quod et in Lazaro fecit.
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ala mort de Lazare, lorsqu’il deoianda : a Ou l’avez-vous mis ? e Afin
que ceux qui lui repondirent : o Venez et voyez » fussent forc^s de
croire que Lazare ^tait v6ritablement mort, etqu’il Taressuscit^.

S. Jer. Mais ceux qui couvraient ainsi d'indignes outrages le Sau-
veur qui allait ressusciter cette jeune fiUe, n’4taient pas dignes d’as-
sister au fait myst^rieux de sa r^surrection

; c’est pourquoi l’Evan-
geliste ajoute : o Et aprfes qu’on eut fait sortir tout le monde, il entra,
loipritla main^ et la jeune fille se leva. » — S. Chhts. {hom, 32.)
II n’introduit pas dans son corps une ame nouvelle, mais il y fait ren-

trer celle qui en (itait sortie
, et rappelle la jeune fille comme d’un

sommeil, pour pr^parer ainsi les esprits a croire en la resurrection.

Non-seulement il ressuscite cette jeune fille , mais il lui fait encore
donner a manger, pour que tous soient bien convaincus que cette

resurrection n’est pas une chose imaginaire, mais bien une realit6. —
0 Et le bruit s’en rdpandit dans tout le pays. — La Glose. Cette

circonstance fait ressortir la grandeur et la nouveauW de ce miracle,

en meme temps qu’elle devient une preuve dvidente et irr^fragable

de sa veritd.

S.Hu,. {can. 9 sur S. Matth.) Dans le sens mystique, Notre-Sei-

gneurentre dans la maison du chef delasynagogue, c’est-4-dire dans
la synagogue elle-meme, au moment ou les cantiques de la loi font

entendre en son honnenr des chants funebres. — S. Jia. Jusqu’a ce

jour la jeune fille repose morte dans la maison de son pdre, et ceux
qui paraissent etre les maltres sont les joueurs de flfite qui font en-
tendre des airs lugubres. La foule des Juifs n’est pas le peuple des

croyants, c’est une foule tumulteuse. Mais lorsque la pldnitude des
aations sera entrde, alorstout Israel sera sauvd. (Rom. xi.)— S. Hil.

fum dixit (Joan. ii) : « Ubi posuistis
pum? 1) ut qui dixerunt : « Veni et vide,
et quoniam foetet (quatriduanus enim
est), » non amplius possint non credere,
quoniam mortuum suscitavit.

Hieb. Non autem erant digni ut vide-
rent' mysterium resurgentis, qui resusci-
tantem indignis contumeliis irridebant :

et ideo sequitur: n Et cum ejecta esset
turba, intravit et tenuit manum ejus ; et

surrexit puella. » Cubys. (in homil. .32,

ia Mntth.) Non quidem aliam superin-
durens auimam, sed eam qu® exierat
reinducens

, et velut ex somno erigens,
ut antea viam faciat (per visum) fidei re-

eurreclionis. Et non solum puellam re-
sTOitat, sed et cibum ei jubet dari (ut
alii Evangelista dicunt), ut non videatur

phantasma esse quod factum est. Sequi
tur : « Et exiit fama hac in universam
terram illam. » Glossa. Quod ad ma-
gnitudinem et novitatem miraculi perti-

net, et ad manifestam veritatem ipsius,

ne confictum putetur.

Hilah. (Can. 9, in Matth.) Mystice

autem Dominus domum principis ingre-

ditur (scilicet synagogam), cui in canti-

cis legis hymnus luctum personabat.

Hieu. Usque enim hodie jacet in domo
principis puella mortua

; et qui videntur

magistri, tibicines sunt carmen lugubre

canentes. Turba quoque Judffiorum non
est turba credentium , sed tumultuan-

tium ; sed cum intraverit plenitudo gen-

tium, tunc omnis Israel salvus fiet.

(Rom. 11.) Hil.ar. Ut autem ratos ex le-
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Afin qu’il fAt bien demontrA que le nombre des croyants 6tait limite,

la foule tout entiere fut mise dehors. Le Sauveur aurait bien desird

qu’elle fAt sauv^e, mais en se moquant deses paroles et de ses actions,

elle se rendit indigne d’Atre temoin de la r^surrection de cette jeune

flUe. — S. Jer. a J^sus lui prit la main, et la jeune fille se leva, » car

la synagogue ne peut avoir part A la resurrection avant que les mains

des Juifis n’aient etA puriflees du sang dont elles sont souillees. —
S. Hii. Le bruit de cette resurrection se repand dans tonte cette con-

tree; en effet, apres que JAsus a sauvA ceux qu’il avait 61us, iis vont

publier les bienfaits du Clirist et ses ceuvres.

Rab. Dans le sens moral, la jeune fille morte dans la maison, c’est

l’Ame qui est morte dans ses pensdes. Le Sauveur dit qu’elle n’est

qu’endormic, parce que ceux qui pAchent dansla vie prdsente peuvent

encore ressusciter par la pdnitence. Les joueurs de flAte
, ce sont

les flatteurs ijui applaudissent A celle qui est morte. — S. GrSg.

(Moral. XVII, 25.) La foule est mise dehors avant que la jeune fille

soit ressuscitde, car tant que la multitude des interdts temporels n’est

pas chassde des plus secretes parties du coeur, TArne qui est morte au

dedans ne peut ressusciter. — Rab. Notre-Seigneur ressuscite cette

jeune fille dans la maison en prdsence d’un petit nombre de tdmoins,

le jeune homme en dehors de la porte de la ville, et Lazare devant im

grand nomhre de spectateurs
,
parce qu’une faute publique exige un

remede public
;
tandis qu’une faute IdgAre peut Atre efiacde par une

pdnitence secrAte et plus douce.

27.-31. — Comme Jisus sortait de ce lieu, deux avcugles le suivirent, en

disant : Fils de David, ayeipitie de nous. Et lorsquil fut venu en la maison,

ces aveugles s’approcherent de lui. Et J(sus leur dit : Croyez-vous que je

ge credentium electionis numerus posset

intelligi, turba omnis expulsa est; quam
uti([ue salvari Dominus optasset, sed ir-

ridendo dicta ffestaque ejus, resurrectio-

nis non fuit digna consortio. Hieh. Te-

nuit autem manum ejus, et surrexit

puella
;
quia nisi prius mundato; fuerint

manus .luda;oruni, qua: sanguine plense

sunt [Isaia:, i), synagoga eorum mortua
non consurget. Hil. Kxeuntc autem fa-

ma in universam terram illam, post elec-

tionis salutem, donum Christi atque ope-
ra proidicantur.

Rabax. Moraliler autem puella in do-
mo mortua, est anima mortua in cogita-

tione. Dicit autem quod puella dormit,
quia qui peccant in pra>senti, adhuc per

poenitentiam resuscitari possunt : tibi-

cines sunt adulatores, qui fovent mor-
tuam. Greo. (xvii moral. cap. 2.7.) Fo-

ras autem turba ejicitur, ut puella susci-

tatur; quia nisi prius a secretioribus

cordis expellatur secularium multitudo

curarum, anima qum intrinsecus jacet

mortua, non resurget. Raua.n. In domo
autem puella paucis arbitris surgit, ju-

venis extra porbim, et Lazarus coram
multis, quia publica noxa, publico eget

remedio ;
levis, leviori et secreta potest

deleri poenitentia.

Et transmitte inde Jetu, seeuti sunt eum duo

cteei clamantes et dicentes : miserere nostri,

fili David. Cum autem venisset domum ,
acces-

serunt ad eum cceci. Et dixit eis Jesus: Credi-
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puisse faire ce guc vous me demanda? Iis lui ripondirent : Oui, Seigneur.

Alors il toucha leurs yeux, en disanl : Qu’il vous soit fait selon votre foi.

Aussitdt leurs yeux furent ouverls. Et Jisus leur difendit fortement d’en

parier, en leur disant ; Prenez bien garde que qui que ce soit ne le sache.

Afais eux, ^en Hant alles, ripandirent sa reputation dans tout ce pays-la.

S. Jer. Ces premiers miracles qni ont pour objet la fille da prince

de la synagogae et la femme malade sont solvis
,
par ime admirable

cons^qaence, de laga^rison de deax aveagles. 11 fallait, en effet, qne

la privation de la vue ddmontr&t ce qae la mort et la maladie venaient

elles-mSmes de proclamer; c’est pour cela qu’il est dit : « Comme '

Jesus sortait de ce lieu (c’est-a-dire s’61oignait de la maison de Jaire),

deux aveagles le suivirent en criant et en disant : « Fils de David,

ayez piti6 de nous. » — S. Chrys. (hom. 33.) ;G’est la un grand sajet

d’accusation contre les Juifs : des hommes priv^ de la vue reqoivent

la foi par Touie seule, tandis que les Juifs, dontles yeux constataient

la v6rit6 de ces miracles, refusent d’y croire. Voyez encore le d6sir de

ces aveagles
;
iis ne se contentent pas d'approcher de Jesus , mais iis

le font avec de grands eris, et en ne lui demandant qu’une seule

chose, c’est qu’il ait pitid d’eux. Iis Tappellent Fils de David
,
parce

que ce nom leur paraissait un titre d’honneur. — Remi. C’est avec

raison d’aillears qu’ils lui donnent ce nom , car la Vierge Marie des-

cendait de la race de David. — S. JEr. Que Marcion
,
que les Mani-

chaeos et les autres h^r^tiques se rendent attentifs k ces paroles , eux

qui d^cliirent TAncien Testament, et qu’ils apprennent que le Sauveur

est prodam^ Fils de David. Or, s’il n’est paS ne dans une chair mor-

telle, comment peut-il Stre appel6 Fils de David?

S. Chrys. {hom. 33.) II est A remarquer que dans une foule de cir-

constances cen’est qu’apres qu’on l’en apriti que le Seigneur gu6ritles

tU quia hoe possum facere vobis ? Dicunt ei :

Utique, Domine! Tunc tetigit oculos eorum :

et comminatus est illis Jesus, dicens .* Videte

ne quis sciat. Illi autem exeuntes diffamave-

runt eum in tota terra illa.

Hier. Priori signo de principis filia et

morbosa muliere, consequenter signum

de duobus ctecis adjungitur, ut quod ibi

mors et debilitas, hic etecitas demons-

traret; et ideo dicitur : « Et Iransennte

inde Jesii (scilicet a domo principis), se-

cuti sunt eum duo c«ci clamantes et di-

centes : Miserere nostri, fili David. »

Chrys. ( in hom. 33, in Matth.) Non
autem parva hic Judaeorum accusatio

est, cum hi quidem oculis carentes; ex

auditu solo fidem suscipiant ;
illi autem

habentes visum attestantem miraculis

qua; flebant, contraria faciant, etc. Vide

autem et eorum desiderium : neque

enim simpliciter accesserunt, sed cum
clamore ; et nihil aliud quam misericor-

diam postulantes : filmm autem David
vocabant, quia nomen honoris esse vi-

debatur. Remig. Recte ergo fitium Da-
vid vocant, quia virgo Maria de stirpe

David originem duxit. Hier. Audiant

Marcion, et Manichams, et ca;teri heere-

tici, qui vetus laniant Testamentum , et

discant Salvatorem appellari filium Da-
vid : si enim non est natus in came,

quomodo vocatur filius David ?

Chrys. (in homil. 33, in Matth.) Con-

siderandum autem quod multolies Do-
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malades, car il ne veut pas laisser croire qu’il a couru apr^s les mi-

racles pour s’attirer de Thonneur et de la gloire. — S. Jer. Et cepen-

dant, ce n’est pas dans le chemin et en passant, comme iis le pensaient,

qu’il gu6rit ces aveugles qui le prient
,
mais lorsqu’il est arrivd dans

la maison
;
iis s’avancent pour entrer, et tout d’abord il examine Icur

foi, afin de les prdparer a recevoirla lumiere de la vraie foi. « Lorsqu’il

fut entrd dans la maison
,
ces aveugles s’approcli6rent de lui, et Jdsus

leur dit-: « Croyez-vous quejepuisse faire ce que vous medemandez? s

— S. Chrys. Il nous apprend ime fois de plus & fuir la gloire que
• donne la multitude

,
car comme la maison n’etait pas dloignee, il y

conduit les aveugles pour les y gudrir en secret. — Remi. Lui qui

pouvait rendre la vue aux aveugles
, ne pouvait ignorer s’ils avaient

la foi ; il les interrege toutefois, afin''qu’en confessant de bouche la

foi qu’ils portaient dans leur cffiur, iis pussent obtenir uue recompense

plus grande, selon ces paroles de 1’Apdtre : a II faut confesser de bouche

pour obtenir le salut. » — S. Chrys. {hom. 33.) Et ce n’est pas la

seule raison; J6sus voulait encore montrer qu’ils dtaient dignes d’etre

gueris, et prdvenir cette difficulte : que si le salut dtait roeuvre exclu-

sive de la misdricorde
,
tous devaient y avoir part. Il exige encore

d’euxla foi, afin de les elever plus haut; iis l’ont appeldFilsde David,

il leur apprend qu’ils doivent avoir de lui de plus hautes iddes. Aussi

ne leur dit-il pas ; a Croyez-vous que je puisse prier mon Pere? »

mais : a Croyez-vous que je puisse faire ce que vous me demandez ?»

Iis lui repondent : a Oui, Seigneur. » Iis ne 1’appeUent plus Fils de

David, iis s’elevent plus haut et confessent sa souverainete. Il leur

imposa alors les maius, comme dit le texte sacrd, et il toucha leurs

minus voluit rogatus sanaro, ut non ali-

quis sestimet eum propter captandam
lionoris magnificentiam ad miracula in-

silire. Hier. Kt tamen rogantes non cu-

rantur in itinere, non transitorie (ut

putabant); sed postquam venit in do-

mum suam, accedunt ad eum ut in-

troeant ; et primum eorum discutitur

fides, ut sic veraj fidei lumen accipiant:

unde sequitur : « Cum autem venisset

domum, accesserunt ad eum cceci et

dixit eis Jesus : Creditis quia hoc possum
facere vobis? • Chrys. Rursum autem
hic erudit nos, gloriam multitudinis ex-

pellere : quia enim prope erat domus,
ducit egs illuc singulariter curaturus.

Remio. Qui autem cmcis reddere poterat

visum, non ignorabat si crederent; sed
ideo interrogavit, ut fides eorum quae

gestabatur in corde, dum confiteren-

tur oro digna fieret ampliori mercede

;

secundum illud apostoli (/tom. 10) : « Ore

confessio fit ad salutem. » Chrys. (iii

homil. 33, in Matth.) Et non propter

hoc solum, sed ut ostenderet quoniam
digni erant curatione ; et ut non aliquis

dicat, quoniam si misericordia solum sal-

vabat, omnes salvari oportebat. Ideo

etiam fidem ab eis expetit, ut ex hoc ad

excelsius eos reducat : quia enim dixe-

rant euni filium David, erudit quod
oportet de eo majora sentire : unde non
dixit : <1 Creditisquoniam possum rogare

Patrem, » sed n Creditis quoniam possum
hoc facere? » De quorum responsione se

quitur : « Dicunt ei : Utique, Domine ! »

non ultra filium David eum vocant,

sed altius elevantur, et dominationem
confitentur. Et tunc jam ipse imponit

eis manum : unde sequitur : « Tunc tc-
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41DE SAIirr MATTHIEU, CHAP. IX.

yeni en leur disant : « Qu’il vous soit fait selon votre foi. » 11 leur parle

de la sorte pour affermir leur foi et constater en meme temps que

ce qu’ils venaient de dire ne leur avait pas dtd dicte par la flatterie.

L’Evangeliste rapporte ensuite leur guerison : « Et aussitotleurs yeux

furent ouverts. t> Jdsus leur ddfend d’en parier a qui que ce soit
;

et

ee n’est pas une simple defense, c’est un ordre expres accompagnd de

menaces severes.a Et Jdsus leur ddfendit fortement d’en parier, en leur

disant r « Prenez bien garde que qui que ce soit ne le sache ; mais eux,

s’en etant alles
,
repaudircnt sa rdputation dans tout le pays. » —

S. Jer. C’est par amonr pour l’humilite et pour fuirTeclat de lavaine

gloire que Jdsus leur fait cette ddfense
;
mais la reconnaissance qu’ils

dprouvent d’un si grand bienfait, ne leur permet pas de garder le si-

lence. — S. Chrys. Ce que Notre-Seigneur dit a un autre dans une

circonstance dififdrente : « Va et annonce la gloire de Dieu» {Luc, vni),

n’est pas contraire a ce qui est ici raconte . Jdsus veut nous apprendre 4

fermer la boucbe a ceux qui cherchent a nous louer, en rapportant a

nous seuls les louanges qu’ils nous donnent. Mais si ces louanges

doivent se rapporter 4 Dieu, bien loin de les ddfendre, nous devons les

exciter et les prescrire. — S. Hii. Ou bien encore le Sauveur com-

mande 4 ces aveugles de se taire, parce que c’etait aux Apotres qu’etait

rdserve 1’office de la predication.

S. Greg. {Moral.,xix, 14.)ExaminonsicipourquoileTout-Puissant,

pour qui vouloi r et pouvoir sont une meme cbose a voulu que ses mi-

racles demeurassent caches
,
et que cependant iis fussent devoilds

comme malgrd ,lui par ceux qui venaient de recouvrer 1’usage de la

vue. 11 veut apprendre 4 ses disciples qui devaient marcher a sa suite,

qu’ils devaient ddsirer que leiirs vertus demeurassent cacbees aussi

aux yeux des hommes, et cependant les laisser publier malgre eux

tigit oculos eorum dicens : Secundum
fidem vestram fiat vobis

;
» dicit autem

hoc fidem eorum firmans, et coutestaus

inwniam nou adulationis erant verba
quae dixerant. Postea curationem subjun-
git, dicens : n Et aperti sunt oculi eorum .

»

Deinde post sanationem jubet nulli di-

cere
; et non simpliciter jubet, sed cum

inulta vehementia : unde sequitur : « Et

comminatus eis Jesus, dicens : Videte
ne quis sciat : illi autem exeuntes, diffa-

maverunt eum in tota terra.» Hicn. Do-
minus quidem propter humilitatem fu-

giens jactanti® gloriam hoc prmceperat;
et illi propter memoriam grati® non pos-

sunt tacere beneficium. Chrys. (in /to-

mi. 34, in Matth.) Quod autem alteri

dicit {Lnc. 8) : « Vade, et annuntia glo-

riam Dei, » non est contrarium : erudit

enim nos prohibere eos qui volunt nos

propter nos laudare ; si autem ad Domini
gloriam refertur, non debemus prohi-

bere, sed magis injungere ut hoc fiat.

Hilar. Vel silentium escis Dominus im-

perat, quia apostolorum proprium erat

prsdicare. •
Grkg. (xix Moral. cap. U.) Qusren-

dum autem nobis est quid sit hoc quod
ipse omnipotens (cui hoc est velle quod
posse), et taceri virtutes suas voluit , et

tamen ab eis qui illuminati sunt quasi in-

vitus indicatur
;
nisi quod servis suis se

sequentibus exemplum dedit
,

ut ipsi

quidem virtutes suas occultari deside-

Digitized by Google



42 EXPLICATION DE l’4vANGILE

dans 1’int^r^t de cenx qui pourraient en proflter. Iis doivent donc re-

chercher le secret par incllnation, et laisser d6voiler leurs ceuvres par

ndcessit(i. Qu’ils aiment a se|cacher pour garder plus siirement leur

4me de tout danger, et qu’ils consentent k se voir divulgues dans l’in-

tdr6t des antres.

Remi. Dans le sens alldgorique, ces deux aveugles sont la figure des

deux peuples, du peuple juif, et des Gentils
,
ou bien des deux frac-

tions du peuple juif qui se separarent sous Roboam (1). Notre-Seigneur

J6sus-Cbrist choisit dans l’un et Tautre peuple qui croyait en lui,

ceux qu’il devait dclairer dans la maison
,
qui est son Eglise, car en ’

dehors de 1’unite de 1’Eglise
,
personne ne peut etre sauv6. Or, ceux

d’entre les Juifs qui crurent en J6sus publierent son aviinement dans

tout 1’univers. Rab. La maison du chef de la synagogue, c’est la syna-

gogue elle-mfime qui est soumise a Moise; la maison de Jdsus, c’est la

c^leste Jerusalem. Pendant que le Seigneur traverse ce monde pour

retourner dans sa maison
,
les deux aveugles se mettent a le suivre

;

en eflFet, apres la pr6dication de TEvangile par les Apdtres, un grand

nombre d’entrc les Juifs et d’entre les Gentils se sont rang6s sous sa

conduite. Mais aprfes son ascension dans les cieux, il est entre dans sa

maison (c’est-4-dire dans son Eglise), et la, il leur a rendu Tusage de

la lumiere.

32-34. — Apres gu'il$ furent sortis, on lui presenta un homme muet possMi

du dimon, Le dimon ayant M chassi , le muet paria, et le peuple en fut

dans Vadmiration, et iis disaient : On n‘a jamais rien vu de semblable en

(1) C est-Anlire le royaume de Jada composd sealement de deex tribas et qoi reeta & Robeam,
fils de SalomoD, et le royaume d’Urael, formd des dix autres tribas, et qui passa sous la domiua-
tiou de Jdroboam. (111 Bois, xn.)

rent, et tamen ut aliis eorum exemplo
proficiant, prodantur inviti. Occultentur

ergo studio, necessitate publicentur; et

eorum occultatio sit custodia propria,

eorum publicatio sit utilitas aliena.

Hkmig. Allegorice autem per bos duos
c®co3 duo populi designantur, id est ju-

daicus e| gentilis, vel duo populi judaiese

gentis : nam tempore Roboam, regnum
ejus divisum est in duas partes. De utro-

que autem populo in se credente Chris-

tus illuminavit in domo (per quam intel-

ligitur Ecclesia), quia absque unitate Ec-
clesia; nullus salvari potest. Illi autem
qui ex Judteis crediderunt, adventum
Domini per universum orbem diffama-

verunt. Raba. Domus autem principis

synagoga et subdita Moysi
; domus Jesu

cmlestis est Hierusalem ; Domino ergo

per hoc seculum transeunte, et in do-

mum suam revertente, duo cteci secuti

sunt eum ;
quia pr®dicato Evangelio per

apostolos, multi cx Judmis et Gentibus

emperuut eum sequi : sed postquam in

cneliim conscenderat, intravit in domum
(id est, in Ecclesiam}, et ibi illuminati

sunt.

Egressis autem illis, ecce obtulerunt ri hominem

mutum, damonium habentem. Et ejecto dw-

mmio, locutus est mutus ; et miratee sunt

turbtr dicentes : Nunquam apparuit sic in
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Israll. Maii les pharisiens disaient au contraire : C’est par le prirue des

ddmons (p/il chasse les dimons.

Remi. Par un enchalnement admirable
,

le Sauveur
,

aprfis avoir

rendu la vue aux aveugles, d61ie la langue d’un muet
,

et gu^rit un

homine poss6dd du d^mon, et il se ddclare ainsi le Dieu de toute puis-

sance, et Pauteur des gu6risons divines, seloncetoracle d’Isaie (xxxv);

a Alors les yeux des aveugles et les oreilles des sourds seront ouverts,

et la langue des muets sera ddliee. » Apres leur dSpart , dit l’Evan-

geliste, « on lui pr^senta un homme muet. » — S. Jer. Le mot grec

(co/oAos), dans le langage ordinaire, signifie plutdt sourd que

muet, mais c’est 1’usage des ecrivains sacres de le prendre indiflfe-

remmentdans les dcux sens (i). — S. Chrts. (hom. 33.) Cette infir-

mitd n’6tait pas naturelle
,

elle venait de la malignite du d£mon.

C’est pourquoi cet homme eut besoin d’un secours 6tranger pour ar-

river jusqu’a Jdsus-Christ, et il ne put ni le prier par lui-meme,

n’ayant pas 1’usage de la parole
,
ni le faire prier par d’autres, le de-

mon tenant lide son ame aussi bien que sa langue. Aussi le Sauveur

n’exige pas de lui la foi, mais il le guerit aussitot
,
comme le rapporte

r^crivain sacr6 : « Et le ddmon ayant 6ld chassd, le muet paria. » —
S. Hil. {can. 9 sur S. Matth.) L’ordre naturel des choses est par-

faitement observti, le d6mon est d’abord chass^, et le corps reprend

immiidiatement toutes ses fonctions.

a Et la multitude en fut dans Tadmiration
, et iis disaient : On n’a

jamais rien vu de semblable en Israel. » — S. Chrts. {hom. 33.) Ce

(I) Cest-A-^ire qce d’aprcs l'asage le plus ordinaire, on appelle en grec celui qui est

sonrd. Cependant ce nom est aussi donno au muet, parce que celui qui est sourd de naissance est

ecessairement muet. Aussi les Grecs appelaient dans leurs pisces de thd&tre xu^ov tTpodtoTtOV.

la personne qni avait pour rdle de ne point parior.

Israel. Pharisai autem dicebant ; In principe

dfcmoniorum ejicit damones.

Remig. Pulchre illuminatis escis muto
loquelam reddidit, et obsessum a dae-

mone curavit ; in quo facto ostendit se

Dominum virtutum, et cmlestis medi-
cinae auctorem : nam per Isalam dictum
est (cap. 35) : « Tunc aperientur oculi

erneorum, et aures surdorum patebunt,
et aperta erit linuua mutorum : s unde
dicitur : « Egressis autem illis, ecce ob -

tulerunt ei hominem mutum, » etc. Hier.
Quod autem dicitur graece cophos magis
tritum est sermone communi, ut surdus
quam mulus intelligatur ; sed moris est

Scripturarum cophon indifferenter vel

surdum vel mutum dicere. Crrys. (in

homil. 33, in Matth.) Non autem na-

turae erat haec passio, sed ex dapionis

insidiis ; ideoque et aliis indiguit, qui

eum adducerent ; neque enim per seip-

sum rogare poterat, sine voce existens
;

neque aliis supplicare, daemone animam
cum lingua colligante : propter hoc ne-

que expetit fldem ab eo, sed confestim

aigritudinem sanat : unde sequitur : «Et

ejecto daemonio, locutus est mutus. »

Hilar. (Can. 9, in Matth.) In quo re-

rum ordo servatus est : nam daemon
prius ejicitur, et tunc reliqua corporis

officia succedunt.

Sequitur : « Et miratae sunt turbae di-

centes : Nunquam apparuit sic in IsraSl.

»

Digitized by Google



u EXPLICATION DE L’iVANGILE

n’est pas seulement parce qu’ils admiraient en lui le pouvoir de gud-

rir qu’ils le plaqaient au-dessus de tous les autres ,
mais parce qu’il

gu^rissait avec une facilit^ et une promptitude merveilleuse une in-

finita de maladies la plupart incurables. Ce qui contristait surtout les

pharisiens, c’est que la multitude le proclamait sup^rieur non-seule-

ment a ceux qui existaient alors, mais encore 4 tous ceux qui avaient

jamais paru en Israel. C’est ce qui les excite en sens contraire k ca-

lomnier Jesus-Christ
,
comme le dit l’Evangdliste : « Les pharisiens,

au contraire, disaient ; G’est par le prince des ddmons qu’il chasse

les ddmons. »— Remi. Les scribes et les pharisiens niaient les miracles

du Sauveur autant qu’il leur dtait possible de le faire
,
et iis interprd-

taient en mauvaisc part ceux qu’ils etaicnt obligds d’admettre. Iis ac-

complissaient ainsi cette parole du Roi-Prophete : o La multitude de

vos prodiges convaincra vos ennemis de mensonge. » — S. Chrys.

(hotn. 33.) Quoi de plus insensd que cette explication? Peut-on ima-

giner qu’un demon chasse un autre demon ? Le demon applaudit a

ses succes, mais il ne ddtrult pas ses oeuvres. Jesus-Christ, au con-

traire, ne chassait pas seulement les demons, mais il gudrissait les le-

preux, il ressuscitait les morts
,

il remettait les pdchds, il prechait le

royaume de Dieu
, et il amenait les hommes a son Pere

, ce que ne
pouvait ni ne voulait faire le ddmon.

Rab. De meme que dans le sens mystique les deux aveugles figu-

raient les deux peuples juif et gentil , ainsi cet homme muet et pos-

sdde est la figure du genrehumain tout entier. — S. Hil. {can. 9 sur

S. Slatth.) Ou hien cet homme a la fois muet, sourd et possedddu de-

mon reprdsente le peuple des Gentils
,
indigne d’obtenir le salut.

Chrys. (in homil. 33, in Matth.) Prae-

ponebat quidem caeteris cum, non quia

curabat solum, sed quoniam facile et

velociter, et infinitas aegritudines et insa-

nabiles sanabat. Hoc autem maxime
pharisaeos contristabat, quoniam omni-
bus eum praeponebant, non solum his

qui tunc erant, sed et his qui unquam
geniti fuerant in Israel : unde pharisaei

concitati ei e converso detrahebant ;

propter quod sequitur: «Pharisoei autem
dicebant : In principe da;mouiorum eji-

cit daemones. » Rkmig. Scribm namque
et pharisaei facta Domini negabant, quae

poterant
; et quae non poterant negare,

in sinistram partem interpretabantur;

secundum illud [Psalm. 65) : « tn multi-

tudine virtutis tua; mentientur tibi ini-

mici tui. » Chrys. i(in homil. 33, in

Matth.) Eorum autem dicto quid est de-

mentius? Non enim contingi potest dae-

monem projicere alterum daemonem :

suis enim applaudere consuevit, non dis-

solvere sua : Christus autem non solum
daemones ejiciebat, sed et leprosos mun-
dabat, et mortuos suscitabat, et peccata

solvebat, et regnum Dei praedicabat, et

ad Patrem homines adducebat ; quae

dtemon neque posset facere
, neque

vellet.

ItABA. Mystice autem sicut in duobus
cmcis signatus est uterque populus Ju-

daeorum et Gentium, ita in homine muto
et daemoniaco generaliter signatum est

omne genus humanum. Hilar. {Can. 3,

in Matth.) Vel in muto, et surdo, et

daemoniaco. Gentium plebs (indigna to-

tius salutis) offertur, omnibus enim un-
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DX SAIHT HATTHIEU^ CHAP. IX. 45

ploDg^ qu’il est dans un abime de maux, et comme enlace dans tons

les vices de la chair. — Rehi. Le peuple des Gentils dtait muet, parce

qu’il ne pouvait ouvrir la bouche pour confesser la vraie foietpublier

les louanges de son Crdateur
, ou bien parce que, livrd au culte des

idoles muettes, il leur dtait devenu semblable. II 6tait possdd6
,
parce

que la mort de Tinfiddlild 1’avait soumis a 1’empire du demon. S. Ha.

(can. 9 sur S. Matth.) La connaissance de Dieu ayant dissipe toutes

les folles superstitione
, Thomme recouvre tout d la fois 1’usage de la

vue, de Touie, et de la parole du salut. — S. Jer. De m6me que les

aveugles reqoivent la lumi^re, ainsi la langue des muets se d61ie pour

confesser celui qu’ils avaient auparavant nid. Cette foule qui est dans

Tadmiration, c’est la multitude des nations qui confessent la divinitd

du Seigneur. Les pbarisiens qui le calomnient sont une figure de l’in-

fid^litd des Juifs qui persevere jusqu’a ce jour. — S. Ha. {can. 9 sur

S. Matth.) L’admiration de la foule est accompagnee de cet aveu :

« Jamais on n’a rien vu de semblable en Israiil, » parce qu’en effet la

puissance divine du Verbe sauve aujourd’hui tous ceux qui n’avaient

pu recevoir aucun secours de la loi. — Remi. Dans ceux qui prd-

sentent le muet au Seigneur pour 6tre gudri , on peut voir la figure

des Apotres et des predicateurs qui ont offert aux yeux de la divine

misdricorde le peuple des Gentils pour qu’elle lui accorddt le salut. —
S. Aug. {de 1’accord des Evang., ii, 29.) Saint Malthieu est le seul

qui raconte ce double miracle des deux aveugles et du muet. Les deux

aveugles dont parient les autres Evangdlistes(l) ne sontpas les mdmes;

cependant le fait est semblable
,
et si saint Matthieu ne racontait pas

ce miracle avec toutes ses circonstances
,
on pourrait croire que son

(t) Mare, X, 46 ;
Luc, xvm, 36. Ces deux Eyeugelistes no parient que d’un seul aveugle auqnel

saint Mare donne le nom de Bartimee.

dique malis circumcessa, totis corporis

Titiis' implicabatur. Remig. Gentilis enim
populus mutus erat ;

quia in confessione

ver* fidei et in laude sui Creatoris os

aperire non poterat ; sive quia mulis ido-

lis cultum impendebat, similis illis fac-

tus ; diemoniacus erat quia per mortem
infidelitatis diaboli imperiis subditus

erat. H 11.4R. {Can. 9, in Matth.) Dei au-

tem cognitione superstitionum omnium
vesania effugata, et visus, et auditus, et

sermo salutis invehitur. Hier. Sicut enim

cseci lumen recipiunt, sic et muti ad

loquendum lingua laxatur, ut confiteatur

eum quem antea denegabat. In turba

autem admirante confessio nationum

est. Phariscei autem per suam calumniam

usque bodie, Judieorum infidelitatem

demonstrant. IIilar. {Can. 9, in Matth.)
Admirationem autem turbae tatis con-

fessio subsecuta est : « Nunquam appa-

ruit sic in Israel, » quia is cui perlegem
nihil opis afferri potuit, verbi virtute sal-

vatur. Remig. Illi vero qui mutum sa-

nandum Domino obtulerunt, intelligun-

tur apostoli et praidicatores, quia aspec-

tibus divinae pietatis gentilem populum
salvandum obtulerunt. Aug. {de con.

t^vang. lib. ii, cap. 29.) Quod autem hic

dicitur de duobus excis et dxmonio
muto, solus Matthieus posuit; illi duo
ca'ci, de quibus alii narrant, non sunt

isti, sed taineu simile factum est; ita ut

si ipse Matlbxus non etiam illius facti

meminisset, posset putari hoc quod nunc
narrat, dictum fuisse etiam ab aliis duo-
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46 EXPUCATION DE l’£VANGILE

r^cit est le m6me qne celui de saint Mare et de saint Lue. Nous ne de-

vons jamais perdre de vue qu’il se rencontre dans les Evangiles des

faits qui pr^sentent les mdmes caract^res. On a une prenve certaine

que ces faits sont diff^rents lorsqu*ils sont rapport^s par le mSme
Evang^liste. Lorsqpie donc nous rencontrons des faits de m^me nature

dans chacun des Evang61istes, et qn’il s’y trouve des particularit6s im-

possibles ^ concilier, nous devons en conclure que cen’estpasle mSme
fait, meus un fait semblable dans sa nature ou dans ses circonstances.

35-38. — Or J6sus parcowrait toutes les villes et les bomgades, enseignant

dans leurs synagogues, prMiant VEvangile du royaume, guMssant toutes les

langueurs et toutes les infirmiUs. En voyant cette foule, il en eut compas-

sion, parce qu‘ils itaient fatigues et couchis ca et Id, comme des brebis qui

n’ont point de pasteurs. Alors il dit d ses disciples : La snoisson est grande,

mais il y a peu d’ouvriers. Priez donc le Maitre de la moisson qu’il envoie

des ouvriers dans sa moisson.

S. Chrts. {hom. 33.) Le Seignenr voulut r^pondrepar ses eeuvres i

cette accusation des pharisiens : «Cestpar le prince des d6monsqu'il

chasse les ddmons. » Car lorsque le demon recoit un outrage
,

il se

venge non pas en faisant du bien, mais en cherchant k nuire 4 celui

qui le d^sbonore (1). Le Seigneur tient une conduite contraire : apres

les injures et les outrages non-seulement il ne punit pas , il ne fait

m6me pas de reproclies
,
bien plus il r^pand des bienfaits. G’est ce

que TEvang^liste ajoute : « Et J6sus parcourait toutes les villes et les

bourgades. » G’est ainsi qu’il nous apprend 4 r^pondre 4 ceux qui

nous accusent non par des accusations semblables, mais par des bien*

(i) Saint Chryaostome est encore pios energiqae eo disant qne les ddmons cherchent & nuire

mime k ceux qui les honorent.

bna : quod commeudare memori® dili-

genter debemus, esse qu®dam facta si-

milia; quod probatur, cum idem ipse

Evangelista utrumque commemorat; ut

(si quando talia singula apud singulos in-

venerimus, atque in eis contrarium quod

solvi non possit) occurrat nobis non esse

factum idem, sed aliud simile vel simili-

ter factum.

Et circuibat Jesus omnes deitates et castetla.

docensin synagogis eorum, et proedicans Eotm-

getium Itegni, et curans omnem languorem et

omnem infirmitatem. Videns autem turbas, mi.

sertus est eis, guia erant vexati et jacentes, si-

cut oves non habentes pastorem. Tunc dixit

discipulis suis : Messis quidem multa, opera-

rii autem pauci. Rogate ergo Dominum messis

ut mittat operarios in messem suam.

Cbhys. (itt homil. 33, in Malth.) Vo-
luit Dominus ipso facto redarguere ac-

cusationem pbaris®orum dicentium :

« Iu principe dmmoniorum ejicit d®mo-
nia; > d®mon enim conviUum passus

non bene facit, sed nocet eis qui eum
inhonorant. Dominus autem contrarium

facit qui post couvitia et contumelias,

non solum non puniit, sed nec etiam

increpavit; quinimo beneficia pr®stitit;

unde sequitur ; i Et circuibat Jesus om-
nes civitates et castella ;

> io quo erudit

nos accusatoribus nostris retribuere

,
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47SE SAINT MATTBIBU, CBAP. IX.

faits. Geloi qui, victime d’ane accusation, cesse de faire le bien

,

montre qu’il n’agissait qoe pour s’attirer les looanges des honuues.

Si au contraire Dieu est le principe du bien que vous faites d vos

frte, quoiqu’ils entreprennent contre vous, leurconduiten’interrom-

prapas le cours de vos bienfaits, et votre rdcompense n’en sera que

pias grande.

S. Jeb. Vous voyez qu’il preche dgalement 1’Evangile dans les vil-

lages comme dans les villes et dans les bourgs ,
c’est-4-dire aux petits

comme aux grands; il ne considere pas la puissance qui vient de la

Doblesse, il ne voit que lesalut deceux qui croieut en lui. L’Evan-

geliste ajoute : a II enseignait dans leurs synagogues
,
accomplissant

ainsi Tceuvre que son P6re lui avait coniiee et satisfaisant lafaim qu’il

^prouvait de sauver les infideles par sa parole. t> Il enseignait dans

les synagogues 1’Evangile du royaume, comme le dit express^ment le

texte sacrd : a Et il prfichait 1’Evangile du royaume. » — Rehi. Par

cet evangile du royaume
,

il faut entendre 1’Evangile de Dieu
,
car si

on n’annonce que des biens temporels, ce n’est point la rEvangile(l);

c’est pour cela que ce nom n’est pas donn6 a la loi, parce qu’elle ne

promettait a ceux qui 1’observaient que des biens temporels, et non

cenx de T^temit^.

S. Jer. Apres avoir prech6 1’Evangile et enseignd sa doctrine, il

gu^rissait toutes les langueurs et toutes les infirmitas, persuadant

ainsi par ses oeuvres ceux que ses discours n’avaient pu persnader

;

c’est ce qu’ajoute l’6crivain sacr6 : a Gu6rissant toute langueur et

toute infirmitd. ® Ces paroles lui sont appUqu6es litt^ralement ,
car

rien ne lui est impossible. — La GtosE (2). La langueur , ce sont les

(1) Eyangile, bonne nonvelle
;
de eO, bien, et j’annonce.

(S) Dans saint Anselnae.

non accusationes, sed beneficia : qui

enim post accusationem desistit a bene-

ficio, monstrat quoniam propter homi-

num laudem benefacit j si vero propter

Deum benefacis conservis, quicquid illi

fecerint, non desistis benefaciens, ut ma-
jor sit merces.

UiEH. Vides autem quod eequaliter, et

vicis, et urbibus, et castellis (id eat, et

magnis, et parvis), Evangelium preedi-

caverit
; ut non consideraret nobilium

potentiam, sed salutem credentium. Se-

quitur : « Docens in synagogis eorum, »

hoc scilicet habens operis quod manda-
verat Pater et hanc esuriem ut per doc-

trinam salvos faceret infideles. Docebat
autem in synagoga Evangelium Regni ;

unde sequitur : « Et praedicans Evange-

iium Regni. » Rehig. Intelligendum est

Dei

:

quamvis enim annuntientur bona
temporalia, tamen non dicitur Evange-
lium. Hinc est quod lex non nominatur
Evangelium, quia suis observatoribus

non promittebat bona coelestia, sed ter-

rena.

Hier. Post prtedicationem autem et

doctrinam, curabat omnem languorem et

omnem infirmitatem
;
et ut quibus sermo

non suaserat, opera persuaderent : unde
sequitur : « Curans omnem languorem

et omnem infirmitatem ; » quod de ipso

proprie dicitur : nihil quippe ei impossi-

bile est. Glossa. Languorem vocat diu-

turnam infirmitatem ; infirmitatem au-
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48 EXPUCATION DE l’6VANGILE

longues souffi?ances
; rinfirmit^, les maladies les plus l^g^res.—

R

ehi.

Remarquez qu’il gu6rissait inWrieurement rftme de ceux dont il gu6-

rissait exterieurement le corps, ce que les autres hommesne peuvent

faire par eux-m6mes, mais seulement par la gr^ice de Dieu.

S. Chrys. {hom. 33.) La bonte de Jesus-Christne s’arr6te pas l^i, il fait

preuve k leur 6gard d’une autre sollicitude, et il ouvre sur eux les en-

trailles de sa misericorde. « Et, voyant ces troupes
,
dit TEvang^liste,

il en eut compassion (1). » — Remi. Notre-Seigneur nous r6vele ici

les sentiments d’un bon pasteur si 61oign6s de ceux du mercenaire.

Mais pourquoi cette compassion? La suite nous 1’apprend. — Rab. Ou
bien iis etaient tourment6s pM diverses erreurs

;
iis etaient couch^s,

c’est-a-dire comme engourdis sans pouvoir se lever
,
et tout en ayant

des pasteurs, iis 6taient comme n’en ayant pas.— S. Chrys. {hom. 33.)

Le crime des princes des Jiiifs, c’est qu’6tant les pasteurs du troupeau,

iis se conduisaient son 6gard comme des loups
;
car non-seulement

iis ne travaillaient pas a la riiforme du peuple, mais encore iis nui-

saient a son avancement. Le peuple dans Tadmiration s’6criait : o Ja-

mais on n’a rien vu de semblable dans Israel, d et a ce Wmoignage

iis opposaient cette calomnie : « C’est par le prince des demons qu’il

chasse les d6mons. o

Remi. Mais du moment que le Fils de Dieu eut regard4 du ciel sur

la terre pour entendre les g6missements de ceux qui dtaientenchaimis

{Ps. ci), la moisson deja grande devint plus consid6rable encore; car

jamais la multitude du genre humain ne filt parvenue a la foi, si l’au-

(I) Dans qnelqnes exemplatres et dans oelni que la Oloae a sairi apris saint Hilalre, c’eat ioi

que conimence le chap. x.

tem
,

leves morbos. Reuig. Sciendum
est autem quia illos quos corpore sana-

bat forinsecus, mente sanabat intrinse-

cus ; alii vero boc facere non possunt

sua potestate, sed per Dei gratiam.

Chhys. (m homil. 33, in Mattii.) Non
autem in hoc stat Christi bonitas, sed et

aliam providentiam circa eos ostendit,

viscera misericordia; circa eos expan-

dens : unde sequitur : <t Videns autem
turbas, misertus est eis. » Remig. Per

quod officium boni pastoris magis quam
mercenarii in se Christus ostendit. Quare
autem misertus sit, subjungit : « Quia
erant vexati et jacentes, sicut oves non
habentes pastorem

;
» vexati quidem a

dffimonibus, sive (juia a diversis infirmi-

tatibus et languoribus erant attriti. Raba.

Vel tieatafi per diversos errores, etja-

centes (id est torpentes) , et non valen-

tes surgere
; et cum haberent pastores,

erant quasi non haberent pastorem.

Chrys. (in homil. 33,inMatth.) Ha>c

principum Judaorum erat accusatio

;

quoniam pastores existentes, ea qute lu-

porum erant, ostendebant : non solum
enim non emendabant multitudinem, sed

et nocebant eorum profectui : illis enim
admirantibus et diqentibus ;« Nunquam
apparuit ita in Israel, e contrario dice-

bant : Quoniam in principe dmmoniorum
ejicit daemonia. »

Remig. Postquam autem Dei Filius de

coelo prospexit in terram, ut audiret

gemitus compeditorum (Pxaf. 101 .),
mox

multa messis empit augeri; turbae nam-
que humani generis fidei non appropin-

quassent, nisi quia auctor humanae sa-
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49DE SAINT MATTHIEU, CHAP. IX.

teuT du salut des hommes n’efit jetd du ciel un regard de misericorde

sur la terre, et c’est pour cela que TEvangeliste ajoute : o Alors il dit

a ses disciples : a La moisson est grande
,

il est vrai
,
mais les mois-

sonneurs sont peu nombreux. — LaGlose(I). La moisson, ce sont

les hommes qui peuvent etre moissonnes par les predicateurs, separes

de la masse de perdition et conserves dans les greniers comme les

grains detaches de la paille. — S. Jer. La grande moisson signifie la

multitude des peuples, et le petit nombre d’ouvriers, la raret6 de ceux

qui doivent enseiguer. — Rexi. Le nombre des Apdtres etait bien

petit en effet, en comparaison de ces vastes moissons. Or, le Sauveur

exhorte ses predicateurs, c’est-a-dire les ApAtres et leurs successeurs,

a demander tous les jours que Icur nombre s’augmente. a Priez donc

le Maltre de la moisson, qu’il envoie des ouvriers dans sa maison. —
S. Chrys. {hom. 3.3.) 11 ddcdare ainsi indirectement qu’il est ce Maitre

dont il parle, car c’est lui-meme qui est le Maitre de la moisson. En
effet, s’il a envoye les Apotres moissonner ee qu’ilsn’avaientpassemd,

il est evident qu’il n’a pu les envoyer recueillir la moisson d’autrui

,

mais ce que lui-meme avait seme par les prophetes (2). Mais comme
ce sont les Apdtres qui sont les moissonneurs, il leur dit : o Priez donc

le Maitre de la moisson qu’il envoie des ouvriers en sa moisson. » Ce-

pendant il ne leur adjoignit personne. Iis restarent douze, et il ne les

multiplia qu’en ajoutant non pas a leur nombre, mais a leur puis-

sance.

S. Chrys. {kom. 33.) Le Sauveur nous apprend quel don pr6cieux

(1) Saint Anselme.

(2) J«an^ IV, 3S.

lutis de coelis prospexit m terram : et

ideo sequitur : « Tunc dixit discipulis

suis : Messis quidem multa, operarii au-

tem pauci. I) Glossa. Messis ergo dicun-

tur tiomines qui possunt meti a praedi-

catoribus, ct de collectione perditorum

separari, ut grana excussa a paleis,

postea in horreis reponantur. Hira.

Messis multa, populorum signat multi-

tudinem ;
operarii pauci, penuriam ma-

gistrorum. Remig. Parvus enim erat nu-

merus apostolorum ad comparationem

tantarum segetum. Hortatur autem Do-

minus suos praidicatores (id est, apos-

tolos et eorum sequaces), ut quotidie sui

numeri augmentationem exposcant :

unde subdit : « Rogate ergo dominum
messis ut mittat operarios in messem
suam. "Chrys. (in homil. 3U, in Matth.)

TOM. n.

Latenter seipsum dominum ostendit ;

ipse enim est qui messis et dominus ; si

enim metere misit qute apostoli non se-

minaverunt, manifestum est quoniam
non aliena metere misit, sed ea quae
ipse per prophetas seminavit. Sed cuin

duodecim apostoli sint operarii, dixit :

« Deprecamini dominum messis, ut mit-

tat operarios in messem suam; » et ta-

men nullum eis adjecit, quia scilicet

eos Jam duodecim existentes multipli-

cavit, non numero adjiciens, sed virtu-

tem largiens. Remig. Vel tunc aiigmcn-

tatus est, quando designavit et alios 72,

et quando sunt facti multi praedicatores.

Spiritu Sancto descendente super cre-

dentes.

Chrys. {inhomil.H3,in Matth.) Osten-

dit autem quam magnum donum sit (sci-

4
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c’est que de pouvoir annoncer convenablement la parole de Dieu, en

nous recomDiandant de prier a cet effet. Ces paroles nous rappellent

les comparaisons du prtcurseur, Taire, le van, la paille et le bl6 (1).

— S. Hil. Dans le sens mystique , au moment oii le salut est donn6

aux nations, toutes les villes, toutes les bourgades sont eclairees par

ravenement et la vertu du Cbrist. Le Seigneur a pitie de son pcuple

tourment6 par la violence tyrannique de 1’esprit impur, et fatigue du

lourd fardeau de la loi, car il n’avait pas encorc de pasteur qui put

lui assurer la garde de 1’Esprit saint. Or, le fruit de ce don cdleste

(itait ou ne peut plus abondant, et sa source feconde ne pouvait etre

(ipuis6e par lamultitude de ceux qui venaient y participer; car quel

que soit leur nombre, sa plenitude se repand toujours dela meme raa-

niere. Et comme il faut un grand nombre de ministres pour distribuer

cette gr^ice, Notre-Seigneur ordonne de prier le Maitre de la moisson

d’envoyer un grand nombre de moissonneurs pour recevoir ce don de

TEsprit saint. En effet, c’est par le moyen de la priere que Dieu re-

pand sur nous cette gr&ce.

(1) Matth., m.

licet ut aliquis liabeat virtutem decenter

prsdicandi), per hoc quod dicit ail hoc

esse orandum. Commemorat autem in

hoc loco verhorum Joannis de arcu, et

ventilabro, et palea, et frumento. IIilar.

Mystice autem salute gentibus data, ci-

vitates omnes et castella omnia virtute

et ingressu Christi illuminantur, et om-
nem infirmitatem veterni languori.s eva-

dunt. Immundi autem spiritus dominante
violentia vexatam et sub legis onere

aegrotam plebem Domim^s miseratur.

quia nullus adhuc eis pastor erat, custo-

diam Sancti Spiritus redditurus. Erat au-

tem doni istius copiosissimus fructus,

cujus copia haurientium multitudinem
vincit

;
nam quantumlibet assumatur a

cunctis, adlargiendum tamensemperexu-
berat

;
et quia plures esse utile est, per

quos ministretur, rogari dominum messis

jubet ut ad capessendum quod praepara-

batur donum Spiritus Sancti, messorum
copiam Deus praestet : per orationem

enim hoc munus a Deo nobis effunditur.
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CHAPITRE X.

SOMMAIRE ANALYTIOUE.

>’'• — Liaison de ce chapitre avec ce qui precfede. — Election des douze
Apotres. - Raison mystique de ce nombre. - Pouvoir que leur donne le
Sauveur - Etcndue de ce pouvoir. - II e.st diffdrent de celui qu’avait leSauveur lui-merae. - Pourquoi l’Evanf;eliste donne-t-il ici le nom de tousles
Apotres? — Sigiuflcation du nom de Pierre; — du nom d’Andre — Pour
quoi les Apotres sont-iis nommcs deux a deui ? - sont-iis placds par ran<^de dignite ? - Signification du nom de Jacques, de Jean, de Philinne de
Barthelemi. Pourquoi saint Matthieu se place-t-il apres saint Thomas^ et
se donne-t-il le nom de publicain ? — Signification du nom de Thomas et de
Didyme, de Jacqucs His d’Alphee et de Thadee, de Simon le Chananeen et
de Judas Iscariote. - Pourquoi le Sauveur a-t-il choisi pour apotres deshommcs sans naissance, sans distinction, sans instruction? — Pourmioi undeux fut-il mauvais? — QueUe est la fin de la mission des Andtres»-
Opportunitd de cette mission.

i •

y 5-8. — Oli doivent aller les apotres? - Comment concilier la defense oui
leur est faite d’aller vers les gentils, avec le comraandement que le Sauveur
leur donne plus tard ; AUet, enseignez toutes les nations f — Diversite des
temps. _ Ordre qu’ils devaient suivre. - Privildge que devaient avoir les

Notre-Seigneur faisait paria aux outrages dont iis
1 accablaient. — Bontc qu il tcmoigne pour les enlants d’Israi'1. — Significa
tion morale de cette recommandation. — Quel est le royaume des cieui qu’ils
doivent precber? — Grandeur du ministere des Apotres. — Pourquoi Jesus
leur donne le pouvoir de faire des miraclcs? — Grandeur de ce pouvoir —
iNecessitc de ces miracles dans les commencements de 1’Eglisc — Pourquoi
ont-ils etii ensuite jiUis rares? — Dans le sens spirituel, iis se renouvellent
sans cesse dans 1’Eglise. — Que representent ces differentes inlirmitcs » —
Pourquoi Notre Seigneur ajoute-t-il : Dotmez gratuitement ce que vous avez
recu gratuitement? — Leyon d’humilite et de desinteressement.

y. 9, 10. — DilKrentes raisons pour lesquelles il leur recoramande de n’avoirm or, m argent, ni bdton, ni deux tuniques, ni chaussures. — Admirable
compensation des privations qu’il leur irapose. — 11 les affranchit de toutc
•solbcitude, mtoie de celle de la parole. — Comment il tempero la severite de
res prcceptcs.— Pourquoi ctait-il convenable que les Apotres fussent nourris
par ceux qifils cnseignaient ? — Ce n’cst pas une aumone qu’ils recoivent— Ce n’estpasle prix de leurs prcdicatinns, c’est un subside qui leur permet
de continuer leurs travaux.— Notre-Seigncur ne dcfend point par la aux pre-
dicateurs de TEvangile de se procurer d’autres moyens d’existence. — Com-
ment concilier saint Matthieu et saint Jean relativement au bdton a la
chaussure et aux deux tuniques? - Que signifient dans le sens spirituel 1’or
1 argent, la ceinture, les deux tuniques, les chaussures ?

’

y. 11-15. — Prudence dans le choix de ceux dont iis recevront 1’hospitalitd —
Qui les guidera dans ce choix ? — Comment Notre-Seigneur lui-meme ek il
entre chez un publicain? — Compensation des privations et du dctachemenl
que Notrc-Seigneur impose ii scs Apotres.- Grace accordiie a celui qui exerce
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52 EXPLTCATION DE l’6VANGILE

1’hospitalit^.— Pourquoi ne veut-il pas qu’ils changent de demeure?— Pour-

quoi doivent-iis souhaiter la paix en entrant?— Dans quel sens les Apdtres

souhaitent la paix. — Ce qu’ils doivent faire si on ne veut pas la rccevoir.—
Pourquoi secouer la poussiere de leurs pieds ? — Que signifie cette poussitrc ?

— Pourquoi ceux qui ne les recevront pas seront-ils punis plus sevcremcnt

que Sodome et Gomorrhe ? — Diversite des supplices de Teiifer. — Pourquoi

choisit-il pour exemplo les villes de Sodome et de Gomorrhe ? — Que si-

gnifie dans le sens spirituel la recommandation du Sauveur?

y. 16-18. — Pourquoi prddit-il a ses disciples les epreuves qui devaient leur

arriver? — Pourquoi les envoie-t-il au milieu des loups? — Corament les

pr^dicateurs doivent-ils montrer la douceur des brebis ?— Conduite contraire

que tiennent quelques-uns de ceux qui sont A la tfite des aulres.— Quels sont

ceux que Notre-Seigneur veut ddsigner sous le uom de loups ? — Consolation

qu’il oflre a ses disciples au milieu de ccs epreuves. — Dans quel sens doi-

vent-ils avoir la prudence du serpent? — Pourquoi veut-il qu’ils joignent a

cette prudence la simplicite de la colombe ? — Qu’est-ce qui rendra neces-

saire pour eux la prudence du serpent ? — Comment les Apotres n’ont-ils pas

quitt^ Jesus-Chrit en entendant ces pr^dictions ? — Que veulent dire ces pa-

roles : « Pour leur servir de temoignage? « — Consolation pour les Apotres;

condamnation de leurs persecuteurs, esp4rance pour les Gentils.

y. 19, 20. — Nouveau motif de consolation dans ces paroles : Ne vous inquieter

pas de ce que vous aurez a repondre. — Ce que nous avons a offrir A Dieu

lorsque nous sommes traduits devant les tribunaux pour la cause du Christ.

—

Comment Dieu recompense alors notre foi. — Comment concilier cette re-

commandation avec celle de saint Pierre : Soyez touj(Mrs prits d re-

pondre ? etc.

y. 21, 22. — Jfeus leur predit de plus grandes epreuves. — Celles qui viennent

de ceux qui nous sont chers sont plus douloureuses. — Nouvelle consolation

qu’il leur menage, d cause de mon nom. — Necessite de la pcrsevdrance. —
Pourquoi en tait-il un devoir A ses Apotres ?— Double explication de ces pa-

roles.

y. 23.— Adoucissement que Notre-Seigneur apporte aux pridications cffrayantcs

qu’il vient de faire. — A quel temps faut-il rapporter la recommandation de

fuir? etc. — Pourquoi leur recommande-t-il de fuir? — Pourquoi est-ce tou-

jours un crime de mettre fln A ses jours ? — II previent une objection de ses

disciples en leur disant ; Vous ne parcourerez pas, etc.— Deux autres expli-

cations de ces paroles. — Regles A suivre relativement A la fuite dans les per-

secutions. — Quel est le sens spirituel de ces paroles ?

y. 24, 23. — Comment Notre-Seigneur console par avance ses Apotres de la

mauvaise opinion qu’on aurait d’eux ? — Pourquoi ccs consolations ? — Sens

de ces paroles : Le disciple n’est pas, etc. — Quel est ce maitre, quels sont

ces disciples ? — Liaison de ces paroles avec ce qui prtecde. — Ce qu’elles

signifiaient pour les Apotres. — Ce quetait Beelsebub.

y. 26-28. — Nouvelle consolation qu’il leur donne en leur disant : «Ne les crai-

gnez donc pas. » — Raison qu’il leur donne : 11 n’y a rien de cacM, etc. —
Pourquoi cependant les vices d’un si grand nombre demeurent-iis caches pen-

dant cette vie? — Trois autres explications de ces mfimes paroles. — 11 leur

recommande de prAcher 1’Evangile ouvertement et sans crainte. — Divers

sens des paroles qu’il leur adresse : Prec/iez sur les toits. — Comment Notre-
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53DE SAINT MATTHIEU, CHAP. X.

Seigneur montre-t-il qu’il fait toul par ses Apotres ? — 11 ne faut avoir aucune

crainte dans la predication de 1’Evangile. — Que signifie la gehenne dont il

est ici question? — En quel temps le corps sera-t-il jel6 avec TAme dans l’en-

fer ? — Le Sauveur ne delivre pas ses disciples de la mort, mais leur recom-

mande de la mepriser.

y. 29-31 . — Que fait-il pour les rassurer contre la crainte d’6tre abandonnAs

de Dieu, s’ils Ataient mis h mort? — Est-ce que deux passereaux, etc. —
Sens mystique de ces paroles. — Que signifient ces paroles : Tous les che-

veux de volre Utef etc. — Consequence ridicule qu’on voudrait tirer de ces

paroles pour la resurrection. — Dans quelle mesure et d’aprcs quelle rAgle la

rAsurrection nous rendra les cheveux que nous avons perdus ? — Ce que ces

paroles doivent nous faire conclure de la providence de Dieu k notre dgard.

—

Sens mystique de ces paroles.

y. 32, 33. — Conclusion des enseignements qui prAcbdent : les Apdtres doivent

prAcher 1’Evangile avec liberte. — Quelle espece de confession Jesus exige de

ses disciples ? — Quelle en sera la recompense ? — En quoi consiste la ii6ga-

tion de Dieu dont il est ici question ? — Pourquoi exige-t-il la confession de

bouche ? — Ces paroles s’adressent a tous sans distinction. — Autre sens

moral de ces paroles.

y. 34-36. — Quelles seront les suites de la predication ? — Comment concilier

les paroles de JAsus-Christ : Je ne suis pas venu apporter la paix, avec les

recomraandations precedentes? etc. — Dans quel dessein leur annonce-t-il les

dissensions et les guerres?— Dans quel sens dit-il qu’il vient separer? etc.

—

Sens mystique de ces paroles appliquces au fidele en particulier. — Et au

peuple de Dieu. — Conduitc ordinaire de 1’ennemi du salut.

y. 37-39. — Quel ordre le chretien doit garder dans ses affections ? — Ces pa-

roles |>euvent-elles se concilier avec cellcs de saint Paul
,
qui recommande

robeissanceauxparcnts?Lesparents eux-mAmes doivent sacrifier iiPamour de

Dieu Tamour naturel qu’ils out pour leurs enfants. — Obligation plus rigou-

reuse encore de se hair soi-mAme. — Jusqu’ou doit aller cette haine de soi-

mdme? — Deux manieres de porter sa croix. — Quels sont les avantages

attaches k la pratique de ces prAceptes ? — Dans quel sens doit-on prendre

1’dme dans cc passage ? — Autre explication qu’on peut donner de ces pa-

roles du Sauveur.

y. 40-42. — Comment Notre-Seigneur pourvoit-il aux besoins des Apotres qu’il

oblige a un si grand detacbement ? — Recompenses promises a ceux qui les

recevront. — Preuve qu’il est notre Mediateur. — La recompense du pro-

phete et du juste promise a ceux qui les re^oivent. — Sens mystique de ces

paroles. — On peut voir Notre-Seigneur lui-mAme dans ce prophete et dans

ce juste. — Reponse a l’objection qu’on aurait pu tirer de sa pauvrete :

Cetui qui aura donne un verre d’eau froide, etc. — Ce que Dieu demande

surtout. — Quels sont ces petits dont veut parier Jesus-Christ ?
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t. 1-4. — Alors Jesits ayanl appdi ses douze disciples , leiir donna puissanrc

sur les esprits impurs pour les chasser, et pour guinr toutes les langueun et

toutes les maladies. Or, voici les noms des douze apdtres : Le premier,

Simon, qui est appele Pierre, et Andre son frere, Jacques, fils de Zebedee,

et Jean son frere, Philippe et Bnrthelemi , Thomas et Matthieu le publicnin,

Jacques, fils d'Alphee, et Thaddee, Simon Clumanien , et Judns Iseariote, qui

est celui qui le trahit.

La Glose (1). Depuis la guerison de la belle-tnere de Pierre jusqu’a

cet endroit, les miracles operes par .lesus-Clirist sont racoutdssaus in-

terruptiori, et iis ont tous eu lieu avant le sermon sur la moutagne,

ainsi que le prouve jusqu’4 1’dvidenee la vocation de saint Matthieu

qui s’y trouve comprise, car saint Matthieu a ete un des douze que

Jesus a eius sur la moutagne pour 1’apostolat. Ici 1’Evangeliste re-

prend son rdcit en suivant l’ordre dans lequel les faits se sont passes,

apres la guerison du serviteur du centurioii. « Et Jesus ayant appele

les douze disciples. o — Kemi. L’Evangeliste veiiait de raconter que

Notre-Seigueur avait cngage ses disciples a prier le Maitre de la mois-

son d’envoyer les ouvriors dans sa moisson, et il accom^lit lui-meme

ce qu’il les a engages a demander. Le nombre douze en effet, est un

nombrcparfait; puisqu’il vient du nombre six qui est parfait lui-meme,

parce qu’il se compose de ses fractions qui sont un, deux trois. Or, ce

nombre six litant doubl6, forme le nombre douze. La Glose (2). Cette

multiplication par deux peut signifier oules deux preceples de la cha-

(1) La G1o8o collaterale ati cummcncemcnt du cliapilre x, qu'olle fall commcncer & ces parolcs :

• J^su9 voyant cetto foule, > vers. 36 du cbap. ix.

(2) Cette citation uc ao trouve nt duns la Gloso, q 1 dans saint Anselmo; la premiero partio se

relrouve dans saint Gregoire, homoL 17 sur ces paroles du chap. x de saint Luc : < II les envoya
deux k dcuX) > etc.

CANIT X.

j

St eonrocatis (tuoflerim discipulis suis, dedit

illis potestatem spirituum immundorum, ut

ejicerent eos, et curarent omnetn languorem et

omnem infirmitatem. Duodecim autem apostce

lorum nomina sunt hac : primus, Simon (^la'

dicitur Petrus), et Andreas, frater ejus : Ja-

cohus Zebedai, et Joannes, frater ejus: Phi-

lippus el Dartholomaus ; Thomas et Malthans

publicanus; et Jacohus Afphai, et Thadaus;

Simon Chananaus, et Judns /seariotes, qui et

tradidit ertm.

(iLossA. A curatiooc socrus IVlri us-

m»? huc coiitiuualioneui Imlmcniut re-

liila niiraculii : cl fucruut nute sermo-

nem iii montem Imbitum facta; quod ex

clectiouc Matthaei (qua; inter ipsa refer-

tur) iiidubitanler ba)>emus : fuit enim
unus de duodecim electus in monte ad

aposlolatum : hic autem redit ad ordi-

nem rei sicut gesta est, post curatum
centurionis servum, dicens : « Et con-
vocans duodecim discipulos.' » llEuifi.

Narraverat eiiim superius Evaugclisla

quia cohortatus est Uominus discipulos

rogare doiiiiiiuiu messis ul mitteret ope-

rarios in messem suam
; et quod horta-

tus est, hoc nunc implere videtur. Bno-
deuarius enim numerus perfectus est :

nascitur enim a senario, qui [lerfectio-

uem habet, eo quod ex suis partibus,

qua; siiiit tarum, duo et tria

,

iu seip-

sum formatur : senarius autem numerus
duplicatus, duodenarium gignit. Glossa.
Qua; quidem duplicatio ad duo prseceptu
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DE SAINT MATTHIEU, CHAP. X. 55

rite ou les deuxTestaments. — Raban. Le nombredouze, composd du

nombre trois multipli^ par guatre, signifieque les Apdtres precheront

la foi en la sainte Trinite dans les quatre parties du monde. Ce

nombre se trouve aussi figure par avance de plusieurs manieres dans

1’Ancien Testament; dans les douze enfants de Jacob (Gen. xxxv);

dans les douze chefs des enfants d’Israel (A^om6. i); dans les douze

sources d’eau vive d’Helim {Exod. xv); dans les douze pierres pre-

cieuses qui brillaient sur le rational d’Aaron {Exod. xxxix); dans les

douze pains de proposition {Levi, xxiv)
;
dans lesdouze hommesenvoy^s

par Moise pour examiner la terre promise {J^omb. xiii) ; dans les douze

pierres qui servirent a elever un autel (111 Rois, xviii); dans les douze

autres pierres qui furent retir6es du Jourdain {Josue, iv); dans les

douze bceufs qui supportaient la mer d’airain (III Rois, vn) ; et pour le

Nouveau Testament
,
dans les douze dtoiles qui forment la couronne

de Tdpouse {Apocal. xn); dans les douze pierres fundamentales ;
dans les

douze portes de la Jerusalem c61este qui fut rdvelde a saint Jean (xxi).

S. Chrys. {hom. 33.) Ce n’est pas seulement en leur reprfisen-

tant leur ministoe comme une moisson prcte i recueillir que le Sau-

veur iuspire a ses Apotres une vive confiance, mais encore en leur

donnant d’exercer ce minislere avec puissance. « Et il leur donna

puissance sur les esprits impurs, pour les chasser et pour giierirtoutes

les langueurs et toutes les infirmitcs. » — Remi. Nous avons ici une

preuve dvidente que Taccablement de cette multitude ne venait pas

d’une seule cause, mais que leurs infirmitas etaient nombreuses et va-

rides, et c’est en donnant a ses disciples le pouvoir de les traiter et de

les gudrir que Jdsus prend pitie d’elles. — S. Jd r. Car le Seigneur est

plein de bontd et de cldmcnce
;
c’est un Maitre qui n’est pas jaloux de

charitBtis rei aJ duo Testamenta perti-

nere videtur. Raba. Duodenarius etiam

numerus, qui conficitur ex ternario et

quaternario, desijpiat eos per quatiior

mimdi elimata fidem sanctre Trinitatis

pnedicaturos. Iste etiam numerus per

multas figuras in veteri Testamento prm-

signatusest: per 12 filios Jacob (Gen. .S5);

per 12 principes filiorum Israel l);

per 12 fontes viventes in Helim (hxod.

15) ; per 12 lapides in rationali Aaron

{Exod. 39) ; per 12 panes propositionis

{Levit. 24) ;
per 12 exploratores a Moyse

missos {yum. 13)

;

per 12 lapides unde
factum est altare (lii Reg. 18) ; per 12

lapides sublatos de Jordane {Josue. 4)

;

per 1 2 boves qui sustinebant mare aeneum

(m Heg. 7) : in novo etiam Testamento,

per 12 stellas in corona sponsae {Apocal.

12); per 12 fundamenta Hierusalem, quae

vidit Joannes {Apocal. 21), et per 12

portas {Ibidevi.)

Chrys. (<n hom. 33, in Matth.) Non
solum autem eos confidere fecit, eorum
ministerium vocando «iisxioJieTO in mes-
sem, sed et faciendo eos potentes ad mi-

nisterium : unde sequitur : « Dedit illis

potestatem spirituum immundorum ut

ejicerent eos, et ut curarent omnem lan-

guorem et omnem infirmitatem. » Rkhig.

In quo aperte demonstratur quia vexa-

tio turbarum non fuit tamtum una aut

simplex , sed varia ; et hoc est misereri

turbis, dare discipulis potestatem curan-

di et sanandi eas. Hibh. Benignus enim
ct clemens Dominus, ac magister non
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la puissance de ses serviteurs et de ses disciples ; aussi leur donne-t-il

liberalement le meme pouvoir qu’il avait exerce de gu6rir toutes les

langueurs et toutes les infirmitas. Mais it y a une grande difference

entre poss6der et accorder aux autres ce qu’on possede soi-meme,

entre donner et recevoir. Tout ce que fait J6sus-Christ, c’est avec nn

pouvoir souverain
,
tandis que les Ap6tres, dans toutes leurs oeuvres,

sont forces de confesser leur propre faiblesse et la puissance du Sei-

gneur, comme lorsqu’ils disent : o Au nom de J6sus, levez-vous et

marchez {Actes, iii, 6; ix, 3i.) L’Evang61iste nous donneici lenombre

des Apbtres pour en exclure comme faux apdtres ceiix qui n’y sont

pas compris; c’est pour cela qu’il ajoute : « Or, voici les noms des

douze Apdtres : le premier, Simon qui s’appelle Pierre, et Andre son

frere. » II n’appartenait qu’a celui qui penetre le secret des coeurs

d’assigner a Cbacun des Apotres la place qu’il m^ritait. Le premier

nomme, c’est Simon, et Jesus lui donne le surnom de Pierre pour le

distinguer d’un autre Simon, le Cbananeen, du bourg de Cana, oii

Jesus cbangea l’eau en vin. — Rab. Le nom grec Ocxpoe, en latin Pe-

trus, correspond au nom syriaque Cephas, dans chacuue de ces trois

langues, ce nom est derive du mot pmre. Or, il est hors de doute

que cette pierre est celle dont saint Paul a dit : « La pierre etait le

Christ. »

Remi. — Quelques-uns ont voulu trouver dans ee nom, qui en grec

comme en latin veut dire pierre, la signification d’un mot hebreu qui

selon eux signifie dissolvant, ou dichaussant

,

ou connaissant. Mais

cette interpretation a contre elles deux raisons, qui la rendent impos-

sible, la premiere
,

c’est que dans la langue h^braique la lettre P

invidet servis aDjuc discipulis virtutes

suas; et sicut ipse eurfiverat omnem lan-

guorem et inlirmilatem, apostolis quo-

que suis tribuit potestatem ut curent om-
nem languorem et omnem iubrmitatem

:

sed multa differentia est inter habere et

tribuere; donare et accipere : iste quod-
cun(|ue agit, potestate Domini agit ; illi

si quid faciunt, imbecillitatem suam et

virtutem Domini confitentur, dicentes :

« In nomine Jesu, surge et ambula. »

Catalogus nutem apostolorum ponitur,

ut extra hos qui pseudoapostoli sunt,

excludantur : unde sequitur ; « Duode-
cim autem apostolorum numina sunt

ha!c : II primus, .Simon (qui vocatur Pe-

trus), et Andreas, frater ejus. Ordinem
quidem apostolorum et meritum unius-

cujusipie, illius fuit distribuere i|ui cor-

dis arcana rimatur. Primus scribitur .Si-

mon, cognomine Petrus, ad distinctio-

nem alterius Simonis (qui appellatur

Clianiimcus), de vico CalilaicB Cana, ubi

Dominus aquam convertit in vinum.
{Joan. 2.) Haba. Idem est autem gr®c.e

Ilerpo;, sive latine Petrus, quod syriace

Cephas ; et in utraque lingua nomen a

petra derivatum est; nec dubium quin

illa de qua Paulus ait (i Corinth. 10) :

« Petra autem erat Christus. »

Rf.mig. Fuerunt autem nonnulli qui in

hoc nomine (greeeo scilicet at<iue latino,

quod est Petrus quarentes hebraicai

linguae interpretationem, dixerunt, ((uod

interpretatur discalcians sive dissol-

vens, vel agnoscens ; sed illi qui hoi:

dicunt, duabus tenentur contrarietati-

bus : prima est ex proprietate bebraic®
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n’existe pas, et qu’elle est remplacee par la lettre F (i) : ainsi on dit :

Philate ou Filate pour Pilate; la seconde, c’est rinterpr^tation de

l’Evang61iste qui raconte que le Seigneur dit a Pierre : Tu fappelleras

Cephas, et ajoute de lui-meme ; a c’est-a-dire Pierre. » (Jean, i.) Or

Simon signifie obiissant, car il ob6it k la voix d’Andre
,
et vint avec

lui trouver le Chrisl. [Jean, i.) Peut-etre aussi est-ce parce qu’il se

montra plein d’obeissance pour la volout6 divine, et que sur une seule

parole du Sauveur il se mit a sa suite. [Matth. iv.) Ce nom, selon

quelques autres interpretes, peut encore signifier celui qui depose son

chagrin, et qui entend une chose triste. En efFet, a la resurrection du

Sauveur, Pierre bannit la tristesse que lui avaient caus6 la passion

du Sauveur et son propre reniement, et il entendit avec tristesse le

Sauveur lui dire : a Un autre te ceindra, et te conduira 14 ou tu ne

veux pas. »

a Et Andre son frere. » C’est un grand honneur pour Andr6 que

cette denomination. Pierre est d4sign6 par sa vertu , et Andre par la

noblesse qui lui vient dAtre le frere de Pierre. Saint Mare, au contraire,

ne nomme Andre qu’apres Pierre et Jean, les deux sommites du col-

lege des Apdtres; et eu cela differant de saint Mattliieu, il les classe

siiivant leur dignit6. — Remi. Andre signifie viril, car de meme que

le mot virilis, en latin, vient du mot vir, ainsi en gree le nom d’Andre

vient d’avi^p. C’est a juste titre qu’on lui donne le nom de viril, parce-

qu’il a tout quitte pour suivre le Christ, et qu’il a pers4v<5re avec cou-

rage dans la voie de ses commandements.

S. Jer. L’Evangelistc nous pr^sente les Apdtres associds deux par

(I) Ou plutot Phe, quoiqu'on 1'ecrive quolquelois comms la letlre P.

lingua», in qua P non exprimitur, sed
loco ejus F iionitur : unde Pilalum di-

cunt Filatum (vel Philatuml
; secunda

ex interpretatione Evangelistte, qui nar-

rat Dominum dixisse : « Tu vocaberis

Cephas; » et ipse de suo addit : « Quod
interpretatur Petrus. » {Joan 1.) Simon
autem interpretatur obediens : obedivit

enim verbis Andrem, et cum eo venit ad
Christum (Joan t) ;

sive quia obedivit

prmeeptis divinis, et quia ad unius jus-

sionis vocem secutus est Dominum
(Matth. 4); sive, ut quibusdam placet,

interpretatur « deponens mcerorem et

audiens tristitiam : » Domino enim sur-

gente , deposuit mcerorem dominic®
passionis et su® negationis, et tristitiam

audivit, dicente ei Domino (Joan. 21) :

n Alius te cinget, et ducet quo tu non vis.

»

Sequitur : « Et Andreas, frater ejus. »

Chrys. (in homil. 33, in Matth.) Non
parva autem et b®c laus est : Petrum

enim denominavit a virtute, Andream
vero a nobilitate, qu® est secundum
morem (in boo quod eum fratrem Pe-

tri dixit) ; Marcus autem post duos ver-

tices (scilicet Petrum et Joannem) An-
dream numerat : hic autem non ita :

Marcus enim secundum dignitatem eos

ordinavit. Rf.mig. Andreas autem inter-

pretatur virilis : sicut enim apud Lati-

nos a viro derivatur virilis

,

ita apud
Grsecos ab anir (dviip) derivatur An-

dreas : bene autem virilis dicitur, quia

relictis omnibus , secutus est Christum

,

et viriliter in mandatis ejus 'perseve-

ravit.

Hier. Evangelista autem paria juga
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detix. II joint ensemble Pierre ct Andre, beaucoup moins unis par les

liens du sang que par eeux de 1’esprit; Jaeques et Jean qui abandon-

n^rent leur pere selon la nature pour suivre leur veritable Pere qui

est au ciel. « Jacques, est-il dit, fils de Z6bed6e, et Jeap son frere. »

Jacques est ainsi designti a cause d’un autre Jacques qui est fils

d’Alphee. — S. Chrys. {homdl. 33.) Vous voyez que ee n’est point par

rang de dignite qu’il les place
,
car Jean ne 1’emporte pas seulement

sur les autres, mais sur son frere.— Remi. Jacques veut dire supplan-

tateur, ou celui qui supplante
;
en eflfet non-seulement il supplanta

les vices de la chair, inais encore il mdprisa cette meme chair jusqu’a

la livrer au glaive d’Herode (1). Jean signilie la gr&ce de Dieu, parce

qu’il mdrita d’etre aim6 de Dieu plus que tous les autres, et c’est ce

privil6ge d’amour particulier qui lui valut de reposer pendant la Cene

sur la poitrine du Sauveur {Jean, xiii). Viennent ensuite Philippe et

Bartbeleini : Philippe signilie l’ouverlure de la lampe ou des lampes,

parce ([u’il s’empressa de repandre sur son frere, par le ministere de Ja

parole, cette lumiere dont le Sauveur 1’avait eclairc lui-meme. Bar-

thelemi est uii noin plutdt syriaque qu’liebreu
;

il veut dire le fils de

celui qui suspend le cours des caux, c’est-a-dire le fils de Jesus-

Christ, qui eleve le coeur de ses predicateurs au-dessus des choses de

la terre et les suspend pour ainsi dire aux choses celestes, alin que

plus iis penetrent les secrets du ciel, plus aussi la rosee de leur predi-

cation sainte puisse enivrer et penetrer les cosurs de ceux qui les

enteiident.

a Thomas et Matthieu le publicain. b — S. Jer. Les autres Evan-

(I) Xdes, XII ^'mi nous lisona quYIerodc fit trancher la Icte a sainl Jacqaea, ainsi quun autre

ifdrode avait fait pdrir saint Jean-Baptiste.

apostolonmi qusqiie consouial : jungit

enim Pelrum et Aniiream, fratres noii

tam carne quam spiritu ;
Jacobum et

Jounnem, qui patrem corporis relin-

quentes
,

verum Patrem secuti sunt.

(Matth. 4.) Unde sequitur : u Jacolms
Zebedaii, et Joannes, frater ejus : » .la-

eolium quoque iip()ellat Zebediei, quia

et alius sequitur Jucobtis A Iphtri. CmiYS.
(in liomil. ;13, in Ma/th.) Vide autem
quia non seeundum dignitatem eos or-

dinat : milii enim videtur Joannes, non
iiliis solum, sed etiam fratre, major esse.

Resiig. Interpretatur autem Jacobus sup-

plantans, sive supplantator quia non
solum vitia carnis supplantavit, sed etiam
eamdem carnem Herode trucidante con-

tempsit. {Act. 12.) Joannes interpretatur

/Jei gratia, quia praj omnibus diligi a

Domino meruit; unde ob prseoipui amo-
ris gratiam, supra pectus Domini in

cmna recubuit. {Joan, 13.) Sequitur :

n Philippus et Bartliolomaeus : » Phi-

lippus interpretatur o.s lampadis, sive

lampadarum quia lumen quo illumina-

tus est a Domino, mo.v invento fratri per

officium oris studuit propinare. {Joan.

1.) Hartbolomams syrum nomen est, non
liehrtenm, et inler|iretatur « filius sus-

pendentis aquas, » id est, Christi, qui

corda suorum praedicatorum de terrenis

ad coelestia sublevat et suspendit : ut

quo magis coelestia penetrant, eo corda
suorum auditorum gutta saucb-e prae-

dicationis magis inebrient et infundant.

Sequitur : « Tliomas, et Matthasus Pu-
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gelistes en riiunissaait les deux noms mettent d’abord celui de Matthieu,

ensuite celui de Thomas, et iis suppriment cette cpithete de puhlieain

pour eviter Tapparence meme de 1’outrage a Tegard de saint Matthieu

en rappelant son ancienue profession. Mais lui-meme se jilace apres

saint Thomas, et se dit hautement puhlieain
,
pour montrer que la

grice a surabonde li oCi le pechii avait abond6. (Rotn., v). Remi.

Le nom de Thomas signifie abime ou g^eau ;
en grec il revient a

celui de Didgme. Thomas merite a la fois le nom i'abime et de

Didgme, car plus ses doutes se prolongarent, plus aussi furent pro-

fondes et sa foi dans les effets de la passion du Seigneur et Ia con-

naissauce qu’il eutde sa divinite, ce qu’il prouva eu s’ecriant : « Mon
Seigneur et mon Dieu ! » Matthieu signifie donne, car c’est par la

grhee de Dieu que de puhlieain il devint evangeliste. « Et Jacques fils

d’Alphee, ctTliadee.» — Rabax. Jacques, fils d’Alphee, est celui qui

dans 1’Evangile et dans 1’Epitre aux Galates est appcle le frere du

Seigneur (1), parce que Marie epouse d’Alphee etaitla sceur deMarie,

mere du Seigneur. Saint Jeau Tappelle Marie, epouse de Cleophas,

ou peut-ctre parce qu’Alphee portait aussi le nom de Cleophas, ouhien

parce qu’aprcs la naissance de Jacques
,
Marie ayant perdu Alph6e,

epousa Cleophas en secondes noces {i'). — Remi. Ce n’est pas sans

(I) Dans TEvangilc [Matth.y xiti, 55
;
Mare, v, 3), il partage avec troisantres ce titre qui n'esl

dnime qu’i lui scul dans VEpHre awx Oalales, i, 19.

[V) AJphfe est le meme persminagc que Clitophas. 11 ne faul pas considerer cca deux noms qui

din^renten apparence, comme deux noms r^ellemcnt difTorents, designant Ia meme personne;

car c'est un seul et mt‘mo nom modide par unc double prononciation du raot ’ahn, le n
prononce une fois comme dans ^A^vaTo;

,
1’autre fois comme dans nafl-, 9aff£x, lc£

voyellea dailleurs etaol auspi modiO^ea.
Solon Io docteur Sopp, Alpheo se pronon^ait ainsi dapres la prononciation grocque, ou Clopas,

dapr^s la pruDODciaUua rude des Oalileens, qui ne distinguaieot pas les deux royelles alep/i et

Ae. I.a prendere etait comme le sUtbotel des Galileens, qui donnaient k tuutes les voyelles iio son
}£uUural, comme c’est la coutume chez les pcuples des montagnes Lea Samaritains au con-
traire se distinguaient des OalilAens dans leur prononciation, par 1'exces opposA : iis ne pouvaient

prononcer le schi et rempla^aicnt les sons gutturaux par la voyelie aleph, plus douce et plus

blicaniis. « Hier. Cteleri Kvaugcligt®
,

in conjunctione nominum, primum po-
nunt Maltlueuin, postea Thomam

; nec
publicani nomen a.scribimt, ne aiilii[uai

conversationis recordantes
,

sugillare

F.vangcUstam viderentur ; iste vero, et

post Tliomam se ponit, et publicanum
appellat, ut ubi abundavit peccatum,
superabuudet et gratia. (Rom. 5.) Remig.
Tlioniiis autem interpretatur abijssus,

sive geminus, qui grateo dicitur Didg-
mus. Bene autem Vidijmus et abijssus

interpretatur, quia quo diutius dubita-

vit, eo profundius effectum dominicee
passionis credidit, et mysterium Divini-

tatis agnovit : unde dixit [Joan. 20) :

« Dominus meus et Deus meus. » Mat-
tbatus autem intcrprebilur donatus, quia
Dei munere de publicano ICvangelista

factus est.

Sequitur : « Et Jacobus Alplitei, et

Tliadteus. » Raiia. Iste Jacobus est qui iu

Evangeliis frater Domini nominatur, et

etiam in Epistola ad Galatas : quia Ma-
ria, uxor Alphati, soror fuit Maria;, .Ma-

tris Domini, quam Joannes Evangelista

Mariam Cleophx nominavit; fortasse

quia idem Cleophas et Alphwus est dic-

tus : vel ipsa Maria defuncto Alpba;o

post Jacobum natum, nupsit Cleoplim.
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raison. qu’il est appeld fils d’Alphde, c’est-a-dire de celui qui estjusle

ou savant, car non-seulement il triompha des vices de la chair, mais

encore il meprisa tous les soins qu’elle reclame
; et il eut pour temoins

de sa vertu les apotres qui l’ordonnerent 6veque de TEglise de Jeru-

salem. L’histoire eccl6siastique raconte de lui, entre autres choses que

jamais il ne mangea de viande, et qu’il ne but jamais ni vin ni bi^re.

Il ne faisait point usage de bains, ne portait pas d’habits de lin; nuit

et jour il priait, les genoux en terre. Ses vertus 6taient si ^elatantes

que tous unanimement 1’appelaient le Juste. Thaddee est celui que

saint Luc appelle Judas de Jacques, c’est-a-dire frere de Jacques.

Dans son Epitre que 1’Eglise recoit comme canonique, ii s’appelle lui-

meme frere de Jacques.— S. Anu. {de l’acc. des Evanq., 1. ii, cb. 30.)

Quelques manuscrits lui donnent le mon de Lebbde; mais qui empeche

que le m6me homme porte simultanement deux ou trois noms difie-

rents?— Remi. Judas signifie celui qui a confesse, parce qu’il a con-

fesse la divinU6 du Fils de Dieu. — Rab. Thaddee ou Lebbee signifie

sense, ou celui qui s’applique a la culture du coeur (1).

« Simon le Chananecn et Judas Iscariote, qui le trahit. » — S. Jer.

Simon le Chanancen est celui qui est appel6 Zelotes par un'autre

Evangeliste, parce que Chana signifie ze/e (2). Judas Iscariote est ainsi

uomme ou du bourg ou il a pris naissance, ou de la tribu dTssachar,

et il semble que ce soit par une espece de prophetie qu’il soit nd pour

sa condamnation
,
car issaebar signifie recompense, et ce nom semble

Tacite. Demeurael dans Ia plaioe, iis setaient fait UQ dialecte uniTorme et sana accent, et avaieet

melange peu k peu l’idiume hebralque d’un grand nombre de mota btraogera, (Tie de Notre-Sei-

gneur Jesus-Cbrist, tom. I, p. S41, 242.)

(1) Cette demiere sigaillcation ne se rapporte qu’b Lebbeeus oa corculus,

(2) Ce mot suivant saint Jurome, vient de ceeur, ou suivant d autres de °om

qui fut doonS au patriarcbe Juda, fils de Jacoh.

Remio. Et bene dicitur filius Alphsci (id

est, justi, sive docti), quia non solum
vitia carnis supplantavit, sed etiam cu-

ram carnis contempsit : nam cujus me-
riti fuerit, testes sunt apostoli, qui eum
episcopum hierosolymitaniE Ecclesiie or-

dinaverunt : unde et Ecclesiastica Histo-

ria inter esetera de eo dicit quia carnem
nunquam comedit, et vinum et ciceram

non bibit) balneis et lineis vestibus non
est usus ) die nocteque flexis genibus

orabat. Adeo etiam magni meriti fuit, ut

ab omnibus justus vocaretur. Thadajus

autem ipse est quem Lucas Judam Ja-

cobi (id est, fratrem Jacobi) appellat ;

cujus Epistola in Ecclesia legitur, in qua
se fratrem Jacobi nominat. Adg. (de

cons. Evang. lib, ii, cap. 30.) Nonnuli

autem codices babent Lebbamm : quis

autem unquam prohibuit duobus vel

tribus nominibus unum hominem vo-

cari? Rkmk;. Judas autem interpretatur

confessus, eo quod Filium Dei confessus

sit. Raba. Thadaius autem, sive Leb-

barus, interpretatur corculus, id est, cor-

dis cultor.

Sequitur: « Simon Chananaeus, et Ju-

das Ischarioth, qui tradidit eum. Hier.

Simon Chananaeus ipse est qui ab alio

Evangelista scribitur Zelotes. Chana

quippe Zelus interpretatur. Judas autem

Ischarioth, vel a vico in quo ortus est,

vel ex tribu Issaebar, voc^ulum sump-

sit; ut quodam vaticinio in condemna-

tionem sui natus sit : Issaebar enim in-

terpretatus est merces, ut signilicelur
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indiquer le prix de sa trahison. — Remi. Le nom d’Iscariote signifie

souvenir du Seigneur, parce qu’il se mit a la suite du Sauveur; ou

bien memorial de la mort, signification qui se rapporte au dessein

pr6m6dit(i de la mort du Seigneur
;
ou bien suffocation, parce qu’il

s’etrangla de ses propres maius. II est a remarqucr que ce nom de

Judas fut porto par deux des disciples de J^sus, qui sont la figure de

tous les chr6tiens : Judas frfire de Jacques reprdsente tous ceux qui

persdverent dans la foi; Judas Iscariote, ceux qui abandonnent la foi

pour retoumer en arridre.
*

La Glose (I). LesiApdtres sont nommds deux par deux, comme
temoignage d’approbat^on de la socidtd conjugale prise dans le sens

figurd. — S. Ano. {Cite de Dieu, xviii.) Jdsus les choisit donc pour

disciples et donna le nom d’ap6tres a ces hommes denaissance obscure,

sans distinction, sans instruction, afin que lui seul fiit reconnu pour

Tunique auteur de ce qui paraitrait de grand dans leur personne

comme dans leurs actions. Parmi ces douze apotres il s’en trouva un

mauvais
; mais idsus fit servir sa mdchancetd meme au bien, en ac-

complissant par elle le mystdre de sa passion
, et enseignant a son

Eglise a supporter comme lui les mdchants dans son sein. — Rab. (2)

Le choix de Judas pour apdtre n’est point le rdsultat d’une impru-

dence
; le Seigneur nous apprend par li combicn grande est la vdritd

qui ne peut etre afTaiblie par la trahison meme d’un de ses ministres.

II a voulu encore dtre trahi par un de ses disciples, pour vous apprendre

lorsque vous serez trahi vous-meme par un de vos amis, d supporter

avec patience les suites de votre erreur et la perte de vos bien-

faits.

(1) Celte cilalion »e se trouve ni dans la Glose, ni dans saint Anselme, ni dans aucun autre

auteor.

(2) Od plulut saint Ambroise, sur le chap. vi do saint Luc.

pretium proditionis. Remig. Interpreta-

tur autem Scliarioth, memoria Domini^
quia secutus est Dominum ; sive memo-
riale mortis, quandiu meditatus est in

corde suo ut Dominum traderet in mor-
tem; seu suffocatio, quiaseipsum stran-

gulavit. Ki sciendum quod duo discipuli

hoc nomine sunt vocati, per quos om-
nes Christiani designantur : per Judam
Jacobi^ illi qui in confessione lidei per-

severant; per Judam Ischariottiem, illi

qui relicta fide retro convertuntur.

Clossa. Duo et duo nominatim expri-

muntur, ut jugalis societas approbetur.

Aug. (xvm de Civit, Dei.) Elegit ergo

hos in discipulos, quos et apostolos no-

minavit; humiliter natos, inhonoratos,

illitteratos ut quicquid magnum essent

et facerent, ipse in eis esset et faceret.

Habuit inter eos unum malum, quo malo
utens bene, et sum passionis implere

dispositum, et Ecclesia? sute tolerando-

rum malorum pra?bcrcL exemplum. Rab.

Qui etiam non per imprudentiam inter

apostolos eligitur : magna est enim ve-

ritas, quam nec adversarius minister in-

firmat. Voluit etiam a discipulo prodi,

ut tu a socio proditus modeste feras

tuum errasse judicium, periisse benefi-

cium.
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S-8. — Jesus cnvoj/a ces douzc, upres leur avoir donne les histruclions sui-

vantes : N'alles point vm les Gentils, et n’entrez point dans les villes des

Samaritains ; mais allez plulAt vers les brebis pcrdues de la maison d'Israel.

Or, allez et prichez en disant : Le royaume des cieux est proche. Rendez la

sanie aux malades, ressuscitez les niorts, guMssez les Upreux, ctiassez les

dimons; vous avez repi i/ratuitement , donnez uratuilement.

La Glose. Comme toute manifestation de 1’Esprit, d’apres TApotre,

est doniH^e pour l’utilite de TEglise
,
apres avoir donne ce pouvoir

aux Apotres, le Sauveur les envoie pour qu’ils fuissent 1’exercer dans

Tinteret des hommes; c’est ce que nous indique l’Evangeliste par ces

mots : « Jesus envoya ces douze. » — S. CAkys. {hom. 33.) Voyez

comme J6sus choisit bien le moment pour leur donner cette mission,

il les envoie apres qu’ils l’ont vu ressuseitcr uu mort, commander a la

mer et faire d’autres prodiges semblables, et apres qu’il leur a donne

par ses paroles et par ses oeuvres des preuves suffisantes de sa di-

vinite.
•

La Glose. En les envoyant, il leur enseigne oi'i iis devaient aller,

ce qu’ils doivent dire, et ce qu’ils doivent faire. Et d’abord ou doivent-

ils aller? 11 leur douue les instructions suivantes ; « Vous n’irez point

vers les Gentils, et vous n’entrerez pas dans les villes des Samaritains;

mais allez plutot aux brebis perdues de la maison d’lsrael. » — S. Jer.

Ce commandement u’est pas contraire a celui qu’il leur douua plus

tard : a Allez, enseignez toutes les nations, » car le premier a ete

donne avant, et le second apres la resurrection du Sauveur. Il fallait

en effet que 1’Evangile fut d’abord annonce aux Juifs, pour leur bter

cette excuse, qu’ilsavaieutrejetele Seigneur, parce qu’il avait envoye

Hos duodecim misit Jesus pritcipicfis eis, et di-

eens : Fn viam gentium ne abieritis
,
et in civi-

tates Samaritanorum ne intraveritis ; sed po-

tius ite ad oves quas perierusit domus Israel.

Eusites autem praedicate, dicentes, quia ap-

propinquavit regnum caelorum. Jnfirmns ru-

rate, mortuos suscitate, leprosos snundate, dae-

mones ejicite t gratis accepistis, gratis date.

Glossa. Quia manifestatio Spiritus (ut

Apostolus dicit, (I ud Cor. 12), ad utili-

tatem Ecclesias datur, post datam apos-

tolis iiotestatcm ,
mittit eos ut potesta-

tem ad aliorum utilitatevn exequantur

:

unde sequitur : « Hos duodecim misit

Jesus. » Chrys. {in hom. 33, in Motth.)

Attendite autem opportunitatem mis-

sionis : postquam enim viderunt mor-
tuum suscitantem, mare increpantem, et

cffilera hujusmodi, et sufficienter virtu-

tis ejus demonstrationem susceperunt
per verba et per opera, tunc cos mittit.

Glossa. Mittens autem docet eos quo
eant, quid prasdicent et quid faciant

:

primo quidem quo eant : nude dicitur :

« Pnecipiens eis, et dicens : In viam gen-
tium ne abieritis et in civitates Samari-
tanorum ne intraveritis; sed potius ite

ad oves qua; perierunt domus Israel, n

IliER. Non est nutem contrarius locus
iste ei prrecepto quo postea dicitur

{Malth. 28) : «Euntes docete omnes gen-
tes ; » quia hoc ante resurrectionem, il-

lud post resurrectionem praeceptum est;

et oportebat prius adventum Cbristi

nuntiare .ludaeis, ne justam haberent
excusationem, dicentes : « Ideo a se Do-
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ses Apdtres atix Samaritains et aux Gentils. — S. Chrts. {hom. 33.)

Une autre reiison pour laquelle il les envoie d’abord vers les Juifs,

c’est pour les pr6parer dans la Jud6e comme dans une arene aux

combats qu’ils devaient livrer a 1’univers eutier
,
et il les excite a

prendre leur vol (1) comme de petits oiseaux encore faibles. — S. Gatc.

{hom. 4 sur les Evang.) Ou bien il voulut d’abord etre annonce aux

Juifs seuls, et puis ensuite aux Gentils, de mauiere que la pr^dication

du Redempteur repoussee par les siena, s’adressi)it ensuite aux Gentils

comme a des etrangers. Il y en avait cependant parmi les Juifs qui

devaient etre appel6s, comme il y en avait parmi les Gentils qui ne

devaient avoir part ni a cettc vocation, ni au bienfait de la r6g4n»ira-

tion, sans toutefois mariter un jugement stivSre pour le m6pris qu’ils

avaient fait de la priidication evang61ique. — S. Hil. {can. iO sur

S. Mallh.) La loi devait avoir le privildge des promices de 1’Evangile,

et Tincredulite d’Israel devait etre d’autant moins excusable, que les

avertissements lui avaient cte prodigu^s avec un plus grand zele. —
S. Chrts. {hom. 33.) Le Sauveur ne veut pas leur donner a penser

qu’il nourrissait contre eux de la haine, parce qu’ils 1’accablaient

d’outrages et Tappelaicnt possedd du demon; il s’applique donc a les

reudre meiUeurs, et il detourne ses disciples de toute autre occupation

pour les leiu envoyer comme des medecins et comme des docteurs. Il

ne se contente pas de leur defendre de preclier a d’autres qu’aux

Juifs, il ne leur accorde meme pas de prendre la route qui les aurait

conduits chez les Gentils : « N’allez pas dans la voie qui m^ne aux

nations. » Et parce que les Samaritains etaient les ennemis des Juifs,

bien qu’ils fussent plus faciles a convertir a la foi, il ne permet pas a

P) Allusion h ces parolcs du Deuteronome, xxxii : « Comme l'aigle provoquant ses petits ti

voler, etc.

minum rejecisse, quia ad gentes et Sa-

maritanos apostolos miserit. CuRVS. (in

hom. 33, vt siip.) Ideo etiam primo ad

Judaeos mittit, ut quasi lU quadam pa-

laestra iu Judaea exercitati, ail agones or-

bis terrarum intrarent, et velut quosdam
pullos debiles ad volandum eos indu-

cens. Greg. (in hom. 4, super Evang.)

Vel quia prius soii Judaem voluit, et post

modum gentibus "praedicari; quatenus

Redemptoris nostri prmdicntio a propriis

repulsa, gentiles populos quasi extra-

neos quaereret. Erant etiam tunc quidam

qui de Juda>a vocandi essent, et de gen-

tibus vocandi non essent, qui nec ad vi-

tam reparari mererentur, nec tamen

gravius de contempta praedicatione ju-

dicari. Hil,\r. (Can. 10, in ilatth.) Le-

gis etiam latio obtinereprivilegiumEvan-

gelii debebat : boc minus Israel sceleris

sui excusationem habiturus, quo plus se-

duliLatis in admonitione sensisset. CllRYS.

(in hom. 33, ut snp.) Item ne existima-

rent quia Christo convitiabautiir et rte-

moniacum eum vocabant, quod propter
hoc cos odio haberet, primum cos emen-
dare studuit, et ab omnibus aliis disci-

pulos abducens, eis medicos et doctores

mittit; et non solum prohibuit aliis an-

nuntiare antequam Judmis, sed neque
viam qu.T) ad gentes fert, pertingere

concedebat; quod signat cum dicit :« In

viam geutium ne abieritis : » et quia
Samaritani contrarii erant Judieis (quam-
vis faciliores essent ut converterentur

ad lidem), tamen neque Samaritanis
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ses disciples de leur annoncer 1’Evangile avant de 1’avoir prech6 aux

Juifs. « Vous n’entrerez pas dans les villes des Samaritains. » —
La Glose (1). Les Samaritains etaient des Gentils que le roi d’Assyrie

laissa dans la terre d’Israel apres en avoir emmene les habitants en

captivite. Sons la pression des dangers iiuxquels iis furent expostis, iis

se convertirent au judaisme (IV Rois, xiii), se soumirent a la circon-

cisiou, admirent les cinq livres de Moise, mais rejeterent tout le reste

avec horreur, ce qui empecha les Juifs de se meler jamais aux Sama-

ritains.— S. Chrts. [hom. 33.) Jesusdetournedonc ses disciples d’aller

vers les Samsiritains, et il les envoie aux enfants d’ Israel, qu’il ap-

pelle des brebis qui pdrissent, et non pas des brebis qui s’eloignent

d’elles-m6mes; cherchant ainsi par tous les moyens a leur menager Ic

pardon et a gagner leur cceur. — S. IIil. {can. 10 sur S. Matth.) Le

Sauveur les appelle des brebis; mais iis ne s’eu ddehainerent pas moins

coutre lui avec la mechancete des viperes et la ferocite des loups. —
S. Jer. Dans le sens tropologique il nous est ordoune a iious qui por-

tons le nom du Christ, de ne pas suivre la voie des Gentils et des bere-

tiques, et de ne point imiter la vie de ceux dont la religion nous

sdpare.

La Glose. Apres leur avoir appris oii iis doivent aller, il leur

enseigne quel doit dtre le sujet de leurs predications. a Allez et pre-

chez, en disant que le royaume des cieux approche. » — Rab. Notre-

Seigneur dit que le royaume des cieux approche, non pas sans doute

par aucun mouvement extdrieur des elements, mais par la foi qui

nous est donnde au Createur invisible. C’est a juste titre que les saints

sont appelds les cieux parce qu’ils possedent Dieu par la foi et qu'ils

(1) Saint Ansclme.

prius quam Judicis praedicari permisit

:

unde dicit : « Et in civitates Samarita-

norum ne intraveritis. » Glossa. Sama-
riUini quidem fuerunt Gentiles dimissi in

terra Israel a repe Assyriorum post cap-

tivitatem ab eo factam, et multis peri-

culis coacti ad judaisuiura sunt conversi

(IV Reg. n), circumcisionem et quinque

libros Moysi recipientes, cactera vero

omnino abhorrentes, unde Judaei Sama-
ritanis non commiscebantur. Chkys. [in

hom. 33, ut siip.) Ab his erpo discipu-

los avertens, ad tltios Israel mittit, iiuos

oves pereuntes vocat non abscedentes

;

undique veniam cis excogitans, et attra-

hens eorum mentem. Hil. [Can. 10. in

Matth.) Qui tamen licet oves vocentur.

in Christum luporum ac viperarum lin-

guis et faucibus smvierunt. Hilr. Juxta

tropologiam vero principilur nobis (qui

Christi censemur nomine), ne in viam

gentium et hiEreticorum ambulemus er-

rorem, ut (luoruin leligio separata est,

separetur et vita.

•Glossa. Postquam autem docuit cos

quo eant, insinuat quid praedicent : unde

subditur : « Euntes autem prmdicate di-

centes
,

quia appropinquavit regnum
cuelorum. » ILvb. Hic appropinquare

dicitur reguum coelorum per collatani

nobis fidem invisibilis Creatoris, non ali-

qua motione elementorum. Recte autem

cwH vocantur sancti, qui Deum fide re-

tinent, et diligunt charilate. CuBVS. [in
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raiment par la chariW. — S. Chrys. {homil. 33.) Vous voyez la subli-

mite de ce mystere etla dignitd des Apdtres; ce ne sontpas des choses

extdrieures et sensibles qu’ils doivent annoncer comme Moise et les.

prophetes, mais des v6rites nouvelles et tout a fait inattendues. Moise

et les prophetes avaient annoncd des biens terrestres
;

les Apdtres

annoDcent le royaume des cieux
, et tous les biens qu’ils renferment.

S. Greg. {hom. 4 sur les Evang.) Au ministere sacre de la predi-

cation, le Sauveur ajoute le pouvoir de faire des miracles, afin que la

manifestation de cette puissance ouvrit les coeurs a la foi, et qu’une

predication toute nouvelle fAt accompagn6e d’oeuvres d’un ordre tout

nouveau. C’est pour cela qu’il leur dit : a Rendez la santd aux ma-
lades, ressuscitez les morts, gudrissez les lepreux, cbassez les demons.

»

— S. Jer. Dans la crainte que personne ne voulfit croire a ces hommes
simples et grossiers, sans scieiice, sans lettres, sans ^loquence, qui

venaient promettre le royaume des cieux, il leur donne le pouvoir d’o-

perer ces miracles, pour que la grandeur des prodiges fiit une preuve

de la grandeur des promesses. — S. Hil. {can. 10 sur S- Malth.) Le

Seigneur communique toute sa puissance, toute sa vertu aux Apotres,

afin que ceux qui avaient ete crees a Timage d’Adam et a la ressem-

blance de Dieu, re^.oivent maintenant une ressemblance parfaite avec

le Ghrist, et qu’ils puissent guiirir par cette participation a la puis-

sance divine tous les maux dont 1’instinct infernal du demon avait

frapp6 le corps d’Adam. — S. Greg. [hom. 29 sur VEvang.) Ces mi-

racles dtaient necessaires alors que 1’Eglise 6lait a son berceau, car

pour que la foi pAt s’accroitre, il fallait la nourrir avec des prodiges.

— S. Chrys. (1) Plus tard, ces miracles cesserent lorsque la foi fut

(1) Cette citation de saiot Chrysostome n’cst pas tiree de son hom6lie sur cet endroit, mais de
l'boradlie 4 sur le chap. i de saint Matthieu.

hom. 33, ut sup.) Vides ministerii ma-
(Utitudinera ;

vides apostolorum digni-

tatem : nihil sensibile preecipiiintur di-

cere (ut Moyses et prophetie), sed nova

qutedam et inopinata ; illi enim terrena

bona praedicaverunt
;
bi autem regnum

coelorum et omnia qu» illic sunt bona.

Greg. (in hom. i, super Evang.) Ad-

juncta sunt autem praidicatoribus sanc-

tis miracula ut fidem verbis daret virtus

ostensa, et nova facerent, qui nova prm-

dicarent. Unde sequitur « : Infirmos cu-

rate, mortuos suscitate, leprosos mun-
date, dtemones ejicite. » Hier. Ne enim
hominibus rusticanis et absque eloquii ve-

nustate indoctis et illiteratis nemo crede-

TOH. II.

ret pollicentibus regna coelorum, dat po-
testatem praedicta faciendi

, ut magnitu-
dinem promissorum probet magnitudo
signorum. Hilah. (Can. 10, in Malth.)
Tota autem virtutis dominicte potestas

in apostolos transfertur
; ut qui in Adam

immine et similitudine Dei erant figu-

rati, nunc perfectam Christi im.agiueni

sortiantur, et quicquid malorum Adm
corpori Satan® instinctus intulerat, hoc
rursum ipsi de communione dominicae
potestatis emendent. Greo. (in hom. 39,
in Evang.) H®c autem signa in exordio
Kcclesiffi necessaria fuerunt, ut enim fi-

des cresceret, miraculis fuerat nutrienda

.

Chrys. Postea autem steterunt reveren-
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repandae en tous lieuz, ou s’il y en eat encore, ce fut en trds-petit

nombre. Car Dieu opere ordinairement ces prodiges lorsque le mal est

.arrive i son comble
,
et c’est alors qu’il fait eclater sa puissance. —

S. Gr^g. {hom. 29 sur 1’Evang.) Cependant la sainte Eglise renouvelle

tous les jours pour les imes ces miracles ext^rieurs et sensibles des

Apdtres, miracles d’autant plus grands qu’ils ont pour objet de rendre la

vie nonpas au corps, mais a r&me.— Remi. Ces infirmes sont les limes

sans 6nergie, qui n’ont pas la force de mener une vie cbretienne
;
les

I^preux ceux qui sont couverts des souUlures des oeuvres et des plaisirs

de la chair; les morts, ceux qui font des oeuvres demort, lesposs6d6s,

ceux que le d6mon a soumis a son empire. — S. Jia. Et parce que les

dons spirituels s’avilissent toujours lorsqu’ils deviennentle prix d’une

r^compense temporelle, Notre-Seigneur condamne cette avarice en ces

termes: « Vous avez recu gratuitement, donnez gratuitement; moi

qui suis votre maitrc et votre Seigneur, jc vous ai donne cette grllce

sans vous lafaire payer
;
vous devez la donner de meme.— La Glose.

Son butici est de d6tourncr Judas qui portait la bourse de se servir de

cette puissance pour amasser de Targent, et de condamuer en mSme
temps la pernicieuseheresie des Simoniaques. — S. Greg. [homdl. 29.)

Car il pr6voyait qu’il y en aurait pour qui les dons de TEsprit saint

seraient un objet de ti’afic, et qui mettraieut le don des miracles au

Service de leur avarice. — S. Chrys. {hom. 33). Voyez comme le Sei-

gnem-, en meme temps qu’il sauvegarde la dignite des miracles, prend

soin de regler la conduite de la vie (1) en faisant voir que sans une

vie r6glee les miracles ne sont rien. En effet, il 6touffe dans leur coeur

tout sentiment d’orgueil par ces paroles : a Vous avez rei^u gratui-

(I) Cest-a-airc qu’il n'a pas nn moindre sanci... selon le grec diti|ieYelT«t ouv IXaTtov.

tia fidei ubique plantata. Si autem et

postea facta sunt, pauca et rara fuerunt:

consuetudo enim est Deo talla facere,

cum auctu fueriut mala : tunc enim suam
dcmonstratpotentiam.GREG. {in hom. 29,

nt sup.) Sancta tamen Kcclesia quotidie

spiritualiter facit, quod tunc per aposto-

los corporaliter faciebat : qua: nimirum
miracula tanto majora sunt, quanto per

ha;c, non corpora, sed aniiufc suscitan-

tur. Rf.mig. liilirmi quippe sunt ignavi,

qui non habent vires bene vivendi
; le-

prosi sunt immundi opere vel delecta-

tione carnali; mortvi sunt, qui opera

mortis agunt ;
da moniaci sunt, qui in

potestatem diaboli sunt redacti. Hier.

Et quia semper dona spiritualia, si mer-

ces media sit, viliora fiunt, adjungitur

avaritiee condemnatio , cum subdit :

« Gratis accepistis, gratis date
; ego ma-

gister et Dominus absque pretio vobis
hoc tribui : ergo et vos sine pretio

date. » Glossa. IIoc autem dicit, ne Ju-
das qui loculos habebat, de prtedicta

]iotcstalc pecuniam congregare vellet;

damnans etiam hic perfidiam simoniaca:
ha;reseos. Greg. (i« hom. i, ut sup.)

Prmsciebat namque nonnullos donum
accepti spiritus in usum negotiationis

inOectere, et miraculorum signa ad ava-
ritia; obsequium declinare. Curys. (in

homil. 33, ut sup.) Vide autem qualiter

murum diligentiam non minus habet
quam signorum

; monstrans quoniam
signa sine bis nihil sunt : etenim super-

biam eorum comprimit, dicens : « Gra-
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tement; > et par ces autrcs ; « Donnez gratuitement, » il leur com-
mande de se garder purs de toute aifection aux richesses. Ou bien eu

leur disant : « Vous avez recu gratuitement, » il veut leur apprendre

qu’ils ne sont pas les auteurs des bienfaits qu*ils repandent; comme
s’il leur disait : « Vous ne donnez rien de ce qui vous appartient, >

vous ne 1’avez requ ni comme recompense , ni comme prix de votre

travail, c’estune gr&ce que je vous ai accord^e, donnez-la donc comme
vous 1’avez reflue, car jamais vous ne pourrez en trouver un prix qui

r^ponde a sa valeur.
'

t. 9-tO. — N’aya ni or, ni argent, ni trwnnaie dans vos ceintures, ni sac pour

le chemin, ni deux habits, ni souliers, ni bdton; car celui qui Iravailk merite

qu'on le nourrisse.

S. Chrts. {hom. 33.) Apr6s avoir d6fendu a ses Apdtres le trafic des

choses spirituelles, le Seigneur veut arracher de leur coeur la racine

de tous les maux. a Ne poss6dez, dit-il, ni or, ni argent. » — S. Jer.

Si la fin qa’ils se proposenl, enpr6chantrEvangile, n’est point de rece-

voir une recompense pecuniaire
,
pourquoi auraient-ils d’ailleurs de

1’or, de 1’argent ou d’autre monnaie
,
puisqu’alors ce n’est plus le sa-

lut des hommes, mais Tarnour de 1’argent qui semblerait 6tre le mo-

bile de leurs predications ? — S. Chrts. (ho/n. 33.) En leur donnant

ee prdeepte, il eifeve d’abord ses disciples au-dessus de tout soup^on

;

en second lieu, il les aflranchit de toute sollicitude pour qu’ils puissent

se donner tout entiers A la parole de Dieu , et il leur enseigne enfln

jusqu’oii va sa puissance (1), car il leur dira plus tard : « Lorsque je

vous ai envoyds sans sac et sans boursc
,
vous a-t-il manqud quelque

(t) n s'agit ici de la paissance propremeot dite, 6uvap.iv, commo le proave le contexte, et noo

pas de la verto prise dans le seos moral.

tks accepistis, » et ab amore pecunia^

rum mundos esse praecipit, dicens :

c Gratis date. » Vel ut non videatur

eorum esse beneficium, ait : « Gratis ac*

cepistis
:
quasi dicat : Nihil vos de ves-

tro largimini suscipientibus
;
neque enim

mercede hoc accepistis, neque laboran-

tes; mea est enim gratia; ita igitur aliis

date
;
neque enim est condignum pre-

tium eorum invenire.

iVo/gf posiidere aurum negue argentum, negue

pecuniam in £oni* vestris; non peram in via,

neque duas tunicas, neque calceamenta, neque

virgam: dignus est enim operarius cibo «uo.

CHHT3. (in homil. 33, ut sup.) Quia

apiritualiom mercationem sapra Domi-

nus prohibuerat, consequenter radicem
omnium malorum evellens ait ; « Nolite

possidere aurum neque argentum . » H if.r .

Si enim sic praedicant ut pretium non
accipiant, superflua est auri et argenti,

nummorumque possessio : nam si liaec

habuissent, videbantur non causa sadutis

hominum, sed causa lucri praedicare.

Chbvs. (in homil. 33, ul sup.) Per
hoc ergo praeceptum primo quidem dis-

cipulos facit non esse suspectos ; secundo
adi omni eos liberat sollicitudine, ut va-

cationem omnem tribuamtverboDei
; ter-

tio docet eos suam virtutem : lioc nempe
eis postea dixit {Luc,22) : « Nuuquid
aliqnid defuit vobis quando misi vos
sine sacculo et pera? » Hies. Qui autem
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chose? * (Lmc, XXII.)— S. Jer. Ce n’estpas assez d’avoir coupd jusque

dans sa racine Tainour des richesses reprdsentdes par l’or
, 1’argent et

la monnaie courante, il semble vouloir retrancher jusqu’au soin des

choses n^cessaires i la vie. C’est qu’il veut que les Apotres
,
predica-

teursde la vraie religion, qui devaient enseignerquele gouvernement

de la providence divine s’dtend a tout , se montrent eux-mSmes sans

prdoccupation pour le lendemain : et c’est pour cela qu’il ajoute : « Ni

monnaie dans vos bourses. » — La Glose. II y a deux sortes de choses

n^cessaires : l’une qui sert a acheter le n^cessaire
,
c’est 1’argent dans

la bourse; Tautre le n^cessairc lui-m6me, qui est ici reprdsente par le

sac. — S. J4r. Par ces paroles : a Ni sae dans la route, b le Sauveur

condamne certains philosophes qu’on appelait Bactropdrates (I), qui

m^prisant le monde, et comptant tout pour rien, portaient avec eux

toutes leurs provisions. a Ni deux tuniques. d Ces deux tuniques dout

parle le Seigneur signilient, a mon avis, deux vMements diS6rents. II

ne d^fend donc pas a cenx qui sont exposds au froid glacial de la

Scythie oCi qui vivent sous d’autres climats rigoureux, de porter deux

tuniques
;
mais par la tunique il entend le v^tement, et des lors que

nous en avons un, il nous d6fend d’en avoir un autre en rtiserve, par

un sentiment de crainte pour 1’avenir. « Ni chaussures. p Platon lui-

meme a defendu de couvrir les deux extrdmit^s du corps pour ne pas

rendre trop ddlicats la tdte et les pieds , car lorsque ces deux parties

ont de la vigueur et de la fermete , les autres parties du corps en de-

viennent elles-mdmes plus robustes. « Ni b&ton. p Pourquoi cherchcr

1’appui d’un bhton
,
nous qui avons pour soutien le Seigneur lui-

meme? — Reui. Le Seigneur nous montre encore par ces paroles,

(1) Ce nem vient du mot grec ^axTpotnipaTai, de ^axTpov, bdton, et vn^pa, aee, nom qni fut

donnd & cee philosophes parce qu'ils ne portaient qn’un b&ton et qa'uno besace.

divitias detruncaverat (quse per aurum

,

et argentum, et tes signantur), propemo-

dum et vitee necessaria amputat; ut

apostoli doctores verae religionis, qui

instituebant omnia Dei providentia gu-

bernari, seipsos ostenderent nihil cogi-

tare de crastino. Glossa. Unde addit :

« Neque pecuniam in zonis vestris. »

Duo enim sunt genera necessariorum ;

unum quo emuntur necessaria (quod in-

telligitur per pecuniam iu zonis), aliud

ipsa necessaria, quod intelUgitur per pe-

ram. Hieb. Per hoc autem quod dicit :

« Neque peram in via, » arguit philoso-

phos, qui vulgo appelluntur bactropera-

te, quod contemptores- seculi et omnia

pro nihilo ducentes cellarium secum ve-

hant. Sequitur : « Neque duas tunicas : u

in duabus tunicis duplex mihi videtur

innuere vestimentum; non quod in locis

Scythiee et glaciali nive rigentibus una
quis tunica habeat esse contentus, sed

quod in tunica vestimentum intelliga-

inus
;
ne alio vestiti, aliud nobis futuro-

rum timore reservemus. Sequitur :

« Neque calceamenta. » Et Plato etiam

prsecepit duas corporis summitates non
esse velandas

, nec assuefieri debere
mollitiei capitis et pedum; cum enim
hiEc habuerint firmitatem, erntera robus-

tiora sunt. Sequitur : « Neque virgam :

»

qui enim Domini habemus auxilium, ba-

culi praesidium cur quaeramus ? Reuiu.

Ostendit etiam Dominus bis verbis.
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qn’il rappelle les saints pr^dicateurs de la loi nouvelle a la dignitd du
premier homme, car tant qu’il poss^da les tr^sors du ciel il ne ddsira

point les tresors de la terre, et il n’y pensa que lorsqu’il eut perdu les

richesses du ciel par son p^ch^.

S. Chrys. {hom. 33.) Heureux echange I au lien de l’or, de Targent

et d’autres choses de mfeme nature, iis ont recu le pouvoir de gu6rir

les malades, de ressusciter les morts, et de faire d’autres semblables

miracles. Aussi le Sauveur ne leur a pas tout d’abord fait cette de-

fense : a Ne poss^dez ni or ni argent, s mais il a commence par leur

dire : a Gu6rissez les 16preux
, chassez les d^mons. » On voit ici que

d’hommes qu’Ds 6taient, le Sauveur en fait pour ainsi dire des anges,

qu’il afifranchit de tout soin de la vie pr6sente pour ne leur laisser

qu’une seule pr^occupation, celle de la doctrine. Et encore veut-il les

delivrer de cette sollicitude, lorsqu’il leur dit : a Ne vous mettez pas

en peine de ce que vous direz (1). » C’est ainsi qu’il leur rendl6ger et

facile ce que l’on regarde comme une Ucbe lourde et p^nible. Car

quoi de plus doux que d’6tre affranchi de tout soin
,
de toute inqui4-

tude, surtout lorsqu’avec cela on n’6prouve aucun dommage, parce

que Dieu est pr^sent et que son action remplace la n6tre? — S. Jer.

' Comme il venait d’envoyer precher ses Apdtres d6pouilles de tout
,
et

sans leur rien laisser, et que la condition de ces maitres de Timivers

paraissait bien dure, il adoucit la sev6rit6 de ces commandements en

ajoutant : a Car 1’ouvrier est digne de son salaire
,
» ce qui revient a

dire : a Recevez tout ce qui vous est n^cessaire pour le vetement et

pour la nourriture.B C’est ce que recommande aussi l’ap6tre S. Paul

:

(I) Le grec |jLept|iv:^aaTe veat dire : ne pensez pas aveo inquidtude (Luc, xii, 11), ce quela

traduction latine a rendn par : Nolite solliciti esse.

quod sancti prsedicatores revocati sunt

^ primi hominis dignitatem, qui quan-

diu coelestes possedit thesauros, ista non
concupivit; sed mox ut peccando ami-

sit, ista desiderare coepit.

Chrys. (in homil. 33, nt snp.) Felix

autem est ista commutatio ; nam pro
auro, et argento, et hujusmodi, accepe-

runt potestatem curandi infirmos, sus-

citandi mortuos
, et alia hujusmodi :

unde non a principio dixit eis : « Non
possideatis aurum vel argentum; » sed

quando dixerat : « Leprosos mundate,
diemones ejicite : » ex quo patet quod
angelos eos ex hominibus (utitadicam)

construit, ab omni solvens vitee hujus

sollicitudine, ut una sola detineantur

cura, quee est doctrinee, a qua etiam

eos solvit, dicens : « Ne solliciti sitis

quid loquamini : » quod videtur esse

valde onerosum et grave, hoc maxime
leve eis ostendit et facile : nihil enim
est ita jucundum ut a cura et sollicitu-

dine erutum esse, et maxime cum pos-

sibile fuerit ab hac erutos in nullo mi-

norari, Deo praesente et pro omnibus
nobis effecto. Hier. Et quia nudos quo-

datqmodo et expeditos ad prmdicandum
apostolos miserat , et dura videbatur

esse conditio magistrorum ,
severitatem

praecepti sequenti sententia temperavit,

dicens: « Dignus est enim operarius

cibo suo : » quasi diceret : « Tantum
accipite, quantum in vestitu et victu

vobis necessarium est ; » unde Aposto-

lus (I Timoth. 6) : « Habentes victum et
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« Des lors que nous avons la nourriture et le vfitement
, soyons-en

contents (I Timoth., ti); et ailleurs : b Que celui que l’on instruit des

choses de la foi fasse part de tous ses biens a celui qui Tinstruit s

(fialat. vi); c’est-a-dire que les disciples qui moissonnent les biens

spiritueisde ceuxqui les enseignent, les fassent participer &leurs biens

temporels, non pour satisfaire a leur avarice
,
mais pour subvenir a

leurs besoins.

S. Chrys. {hom. 33.) II 6tait n^cessaire que les Apdtresfussentnour-

ris par leurs disciples, car iis auraient pu s’61ever au-dessus de ceux

qu’ils enseignaient, parce qu’ils leur donnaient tout sans en rien re-

cevoir; et les disciples, 4 leur tour, auraient pu se croire m6pris4s,

et s’dloigner de leurs maltres. II ne veut pas non plus que les Apdtres

rougissent de leur mission et viennent dire : a II veut donc que nous

vivions comme des mendiants ? n II leur montre que cette nourriture leur

est due, en leur donnant le nom d’ouvriers, et en appelant salaire ce

qu’ils recoivent. Les Apdtres ne devaient pas regarder comme un 16ger

bienfait 1’Evangile qu’ils annon^aient, parce que ce ministSre est

tout entier dans la parole
;
et c’est pour cela qu’il ajoute ; a L’ouvrier

marite de recevoir sa nourriture. » Ce n’est pas qu’il veuille cependant

leur donner une idee exager6e de leurs travaux et de la r6compense

qu’ils meritent
;
mais son dessein est de tracer aux Apdtres une rfegle

de conduite, et d’apprendre a ceux qui fournissent a leurs besoins

qu’ils ne font eu cela que s’acquitter de ce qu’ils doivent. — S. Acg.

L’Evangile n’est pas une chose v6nale et on ne doit point 1’annoncer

pour obtenir des biens temporels. Ceux qui trafiquent ainsi de 1’Evan-

gile vendent a vil prix une chose bien precieuse. Les pr6dicateurs

peuvent donc recevoir des peuples qu’Us dvangclisent la nourriture ne-

cessaire a leur vie
,

et attendre de Dieu seul la recompense de leur

vestitum, his contenti simus ;
» et alibi

{ad Calat. 6) : « Communicet is qui ca-

tecbizatur, ei qui se catechizat, in om-
nibus bonis, II ut quorum discipuli me-
tunt spiritalia, consortes faciant eos car-

nalium suorum, non in avaritiam, sed

in necessitatem.

Chrys. (in homil. 33, ut sup.) A dis-

cipulis autem apostolos cibari oportebat,

ut neque ipsi magna saperent adversus

eos qui docebantur, sicut omnia prffi-

benles et nibil accipientes ; neque rur-

sus illi abscedant, quasi ab his despecti.

Deinde ut non dicant apostoli : « Men-
ilicantes ergo nos jubet vivere » (ut in

hoi- verecundarentur), monstrat hoc eis

debitum esse operarios eos vocans, et

quod datur mercedem appellans ; non
enim quia apostolorum in sermonibus
operatio erat, eestimare debebant parum
esse beneficium quod prsestabant : et

ideo dicit : « Dignus est operarius cibo

suo. » Hoc autem dixit, non quidem os-

tendens tanto pretio apostolicos dignos

esse labores ; sed apostolis legem indu-

cens, et tribuentibus suadens quia quod
ab ipsis datur, debitum est.

Aug. Non ergo estvenale Evangelium,
ut pro temporalibus preedicetnr. Si enim
sic vendunt, magnam rem vili pretio

vendunt. Accipiant ergo preedicatores

sustentationem necessitatis a populo,

mercedem dispensationis a Domino :

non enim a populo redditur quasi mer-
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ministere. Ce n’est pas un salaire que les fidMes donnent k ceux que

la charit^ porte a leur annoncer 1’Evangile, c’eSt un subside qui leur

permet de continuer leurs travaux. S. Anc. {de Faccord des Evang.,

liv. II, chap. 30.) Aprds avoir dit k ses Ap6tres : a Ne poss6dez point

d’or, » le Sauveur ajonte immediatement : a L’ouvrier marite qu’on

le nonrrisse
; » paroles qui font connaitre la raison pour laquelle il ne

veut pas qu’ils aient ou qu’ils portent avec eux de l’or ou de Targent.

Ce n’est pas que l’un et 1’autre ne soient n^cessaires a Tentretien de la

vie
;
mais il veut, en les envoyant precher TEvangilej que l’on com-

prenne bien que ce salaire leur est dft par les fid^es qu’ils allaient

6vangeliser
, comme la solde est due a ceux qui combattent. Nous

voyons encore ici que Tintention du Seigneur n’est pas de d^fendre

a celui qui annonce 1’Evangile d’avoir d’autres moyens de subsistance

que les offrandes des fideles
,
car alors saint Paul aurait «5t^ contre

cette defense, lui qui vivait du travail de ses mains (1). Mais il leur

donne simplement le pouvoir de recevoir ces ofirandes comme une

chose qui leur est due. Ne pas faire ce que le Seigneur commande,

c’est une d^sob^issance formelle
;
mais il est permis de ne pas user

d’un pouvoir qu’il donne, et d’y renoncer comme a un droit qui nous

est acqqis. Le Sauveur veut donc 6tablir que ceux qui annoncent

TEvangile ont le droit de vivre de 1’Evangile, et it recommande d ses

ApOtres d’fitre sans inqui^tude lorsqu’ils ne possederont ni ne por-

teront aucune des choses n^cessaires a la vie, quelle que soit leur im-

portance
;
c’est pourquoi il ajoute : o ni b^lton

,
o pour apprendre aux

fideles qu’ils doivent tout aux ministres de TEvangile
,
pourvu qu’ils

(1) Comme it le dit lai-mdme ao liare dee Artes, xx, 34, et dans la Ire Epitre aux ThessaL. ii,

9, ou il ddelare qu'il a cru devoir agir de la sorte pour n'dtre h charge h personne, et qa‘il a tra>

aaille nait et jonr ponr se procurer par te travail de ses mains ce qui lui etait ndcessaire.

ces illis qui sibi in charitate Evangelii

serviunt, sed tanquam stipendium datur

quo ut possint laborare pascuntur. AuG.

(de cons. Eeang. lib. ii, cap. 30.) Cum
diceret Dominus apostolis : « Nolite pos-

sidere aurum, » continuo subjecit ;

« Dignus est enim operarius cibo suo : »

unde satis ostendit cur eos possidere

haec ac ferre noluerit, non quod neces-

saria non sint sustentationi hujus vita-,

sed quia sic eos mittebat ut eis boc de-

beri demonstraret ab illis quibus Evan-

gelium credentibus annuntiarent, tan-

quam stipendia militantibus. Apparet

autem hic non priecepisse Dominum
ista tanquam Evangelist» vivere aliunde

non debeant, quam eis pnebentibus qui-

bus annuntiant Evangelium (alioquin

contra hoc praeceptum fecit Paulus, qui

victum de manuum suarum laboribus

transigebat) ; sed apparet potestatem
dedisse apostolis, in qua scirent sibi ista

deberi. Cum autem a Domino aliquid

imperatur, nisi fiat, inobedientia! culpa

est : cum autem a Domino potestas da-

tur, licet cuique non uti, et tanquam de

suo jure recedere. Hoc ergo ordinans

Dominus, qiiod qui Evangelium annun-
tiant

,
de Evangelio vivant

,
illa apostolis

loquebatur, ut securi non possiderent

neque portarent huic vitae necessaria

;

nec magna, nec minima ; ideo posuit :

« Nec virgam, » ostendens .a fidelibus

suis omnia deberi ministris suis, nuUa
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ne demandent rien de superilu. D’apr^s rdvangdliste saint Mare,

Notre-Seigneur leur ddfend de rien emporter aveo eux pour le chemin,

si ce n’est un b&ton, et le b&ton est 1’embleme de ce pouvoir qu’il leur

donne. Lorsque d’apres saint Matthieu il d^fend de porter m6me des

chaussures, il veut qu’ils solent libres de toute inquidtude, car on ne

songe a s’en pourvoir que dans la crainte qu’on vienne 4 en manquer.

Il faut entendre dans le meme sens ce qu’il dit des deux tuniques
; il

leur defend d’en porter d’autre que celle dont iis sont revdtus
,
pour

se prdmunir contre les necessitds du voyage
,
puisqu’ils ont le droit

d’en recevoir au besoin. Dans saint Mare, Notre-Seigneur leur permet

d’avoir pour chaussures des sandales
, et cette chaussure a ndees-

sairement une signification mystique (1) ;
comme elle laisse le pied de-

couvert par dessus, tandis qu’elle le garantit par dessous, elle si-

gnific que 1’Evangile ne doit pas etre tenu dans le secret, et qu’il ne

doit pas s’appuyer sur des interdts temporels. 11 leur ddfend expresse-

ment dans le meme endroit non-seulement de porter deux tuniques,

mais meme de s’en revetir
;
c’est pour les avertir de fuir toute dupli-

cite, et d’etre toujours simples dans leur conduite. Il est doncincontes-

table que le Seigneur a dit tout ce que les Evangdlistes ont rapportd,

tant au sens litteral, qu’au sens figurd
;
mais qu’ils ont rapporte les

uns une partie de son discours, les autres une autre. Maintenant que

celui qui prdtendrait que le Sauveur n’a pu, dans le meme passage,

parier tantot au sens figure, tantot au sens propre, jette les yeux sur

d’autres parties de 1’Evangile, et il se convaincra que cette opinion est

aussi temdraire qu’elle est peu eclairde. Car lorsque le Seigneur re-

commande de laisser ignorer a Ia main gauche ce que fait la main

(1) La sandale, cn gree aovSdXiov, est une chaussure qui ne couvre que la piante des pieds, et

laisse a decouvert le dessus du pied, oit^elie est retenne par des cordons.

superflua requirentibus. Hanc ergo po-

testatem virga: nomine significavit, cum
dixit secundum Marcum (cap. 6) ne quid

tollerent in via, nisi virgam tantum :

sed et calceamenta, cum dicit Matthaeus

iu via non esse portanda, curam prohi-

buit; quia ideo portanda cogitantur, ne

desint. Hoc et de duabus tunicis intelli-

geudum est, ne quisquam eorum prmter

eam qua esset indutus aliam portandam
putaret, sollicitus ne opus esset ;

cum
ex potestate illa possit acu ipere. Proinde

•Marcus dicendo calceari eos sandaliis

(vel soleis), aliquid hoc calceamentum
mystica! significationis habere admonet;
ut pes neque tectus sil desuper ,

neque

nudus ad terram ; id est, non occultetur

Evangelium, nec terrenis commodis in-

nitatur. Et quod non portari duas timi-

cas, sed expressius indui prohibet
, mo-

net non dupliciter, sed simpliciter am-
bulare : ita Dominum omnia dixisse

nullo modo dubitandum est, partim pro-

prie, partim figurate ; sed Evangelistas

alia istum, alia illum inseruisse scriptis

5uis. Quisquis autem putat non potuisse

Dominum in uno sermone quaedam fi-

gurate, quaedam proprie, ponere elo-

quia; caetera ejus inspiciat
;

et videbit

quam temere hoc atque inerudite arbi-

tretur
: quia enim Dominus monet ut

nesciat sinistra quid faciat dextera
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droite, il sera forcd de prendre dans un sens figur^ les aumdnes et

tout ce qui fait la matiore de ce commandement.

S. J^R. Nous avons donn6 le sens historique, voyons maintenant le

sens anagogique (1). II est ddfendu aux docteurs de 1’Evangile d’avoir

ni or, ni argent, ni monnaie dans leur bourse. Nous voyons que l’or

est souvent pris pour Tintelligence, 1’argentpourlaparole, la monnaie

pour la voix. Or, nous ne pouvons recevoir ces trois choses de per-

sonne, si ce n’est de Dieu qui nous les donne, ni emprunter rien aux

enseignements des h^r^tiques, des philosophes ou d’autres doctrines

egalement perverses. — S. Hil. {can. 10 sur S. Matth.) La ceinture

est une des choses n^cessaires ^ celui qui remplil quelque office , et

elle rend son action plus libre
;
nous ddfendre d’avoir de 1’argent dans

nos ceintures, c’est nous d^fendre toute venalitd dans 1’exercice de notre

ministcre. Nous ne devons polnt porter de sac pour le chemin, c’est-a-

dire qu’il nous faut laisser toute pr^occupation des soins matdriels;

car tout trdsor sur la terre ne peut que nous 6tre funeste
,
parce que

notre coeur sera n^cessairement la ou notre trusor est enfoui. II ajoute

:

f Ni deux tuniques. d II nous suffit, en efiet, de nous etre revfitusune

fois de J6sus-Ghrist , et aprfes avoir reQU Tintelligence de la v6rit6,

nous devons rejeter les vfitements que nous prdsentent 1’hdresie ou la

loi ancienne. «Ni chaussures, » c’est-4-dire que, marchant sur une

terre sainte et d^barrassde d’(Spines et de ronces
,
ainsi qu’il fut dit a

Moise {Exode, in), nous ne devons couvrir nos pieds d’autre chaus-

sure que de celle que nous avons re^ue de Jdsus-Christ. — S. Jer. Ou
bien le Seigneur nous enseigne a ne pas enchainer nos pieds dans les

(1) Le sens anaf^ogiqne est ainsi appet6 parce qa’il condnit et dlere l’&me & nne intelligeoce su

perienre des Ecritnres, do mot grec dvaytOY^, action de condnire en haut.

{Matthanis 6 ) ,
ipsas eleemosynas et

qaicquid bic aliud praecipit
,
llfrurate ac-

cipiendum putabit.

Hier. ila;c bistorice dixerimus, cse-

tera secundum auagogem. Non licet

magistris aurum, et argentum, et pecu-

niam quse in zonis est, possidere. Aurum
8«pe legimus pro sensu, argentum pro

sermone, ms pro voce : hmc non licet

robis ab aliis accipere, sed data a Do-

mino possidere, neque haereticorum et

philosophorum perversmque dpctrin®

suscipere disciplinas. Hilar. (Caii. 10,

m Matth.) Quia vero zona ministerii

apparatus est, et ad efficaciam operis

praecinctio, per ho<', quod aeris in zona

inliibetur possessio, ne quid in ministe-

rio venale sit, admonemur. Admone-
mur etiam nec peram habere in via,

curam sciUcet secularis substantis relin-

quendam
;
quia omnis thesaurus in terra

perniciosus est, corde illic futuro ubi

condatur et thesaurus. Dicit autem :

« Non duas tunicas
; sufficit enim nobis

semel Christus indutus
;
neve post in-

telligentiam veram, altera deinceps vel

hsresis vel legis veste induamur; » non
calceamenta, » quia in sancta terra pec-

catorum spinis atque aculeis non ob-

sessa, ut .Moysi dictum est (Exod. .1),

nudis pedibus statuti, admonemur non
alium gressus nostri habere (quam quem
accepimus a Christo) apparatum. Hier.

Vel docet Dominus pedes nostros mor-
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liens de la mort, mais ^ les d^pouiller de tout pour entrer dans la

terre sainte, k laisser m^me ce Mton qui pourrait se changer en ser-

pent ; k ne nous appuyer sur aucun secours humain, car un b&ton ou

une baguette ne sont jamais que des roseauz qui
,
pour peu qu'on les

presse, se brisent et d^chirent la main de ceux qui s’y appuient. —
S. Hn. {can. 10.) Nous n’avons besoin, du reste, d’aucun secours

etranger
, nous qui avons en main le rejeton qui est sorti de la tige

de Jess6 (1).

f. 11-15.. — Bn quelque ville ou quelque village que vous entriei, demandet

qui est digne de vous loger, et demeurez chet lui jusqu’& ce que vous vous en

alliei. En entrant dans la maison, saluei-la, en disani : Que la paix soit

dans celte maison! Et si cette maison en est digne, volre paix viendra sur

etle, si elle n’en est pas digne, votre paix reviendra a vous. Lorsque quelqu'un

ne voudra poinl vous recevoir ni icouter vos parolcs, secouez, en sortant de

celte maison ou de cette ville, la poussiere de vos pieds. Je vous le dis en

veriti, au jour du jugement Sodome et Gomorrhe seront traities moins rigou-

reusement que cette ville,

S. Chrys. {hom. 33.) Le Seigneur venait de dire : « L’ouvrier est

digne de son salaire
;
mais son intention n’est point d’ouvrir indifiT^-

remment par ces parolestoutes les portes a ses disciples; aussi leurre-

commande-t-il d’user de la plusgrande prudence dans le choix de ceux

dont iis recevront rhospitalite : o Dans quelque ville, leur dit-il, ou dans

quelque bourg que vous entriez, demandez qui est digne de vous re

cevoir. » — S. Jer. Les Apotres
,
en entrant dans une ville nouvelle

pour eux, ne pouvaient connaitre celui qui se trouvait dans ces con-

(i) Jsaief XI) 1.

tiferis vinculis non allip^ari) sed sanctam

terram ingredientes esse nudos ; neque

habere virgam, qu(B vertatur in colu-

brum
;
neque aliquo praesidio carnis in-

niti; quia hujusmodi virga et baculus

arundineus est, quem si paululum pres-

seris, frangitur, et manum transforat

incumbentis. Hilar. {Can. 40, ut sup.)

Potestatis autem extraneae jure non su-

mus indigi, babeutes virgam de radice

Jesse.

Jn quamcunque autem civitatem aut castellum

intraveritis, interrogate quis in ea dignus sit;

et Un manete, donec exeatis. Intrantes autem

in dumum, salutate eam
,
dicentes : Pax huic

domui. Et si quidem fuerit domus illa digna,

veniet pax vex&a super eam; si autem non

fuerit digna, pax vestra revertetur ad vos. Et
quicunque non receperit vos neque audierit

sermones vestros , exeuntes foras de domo vel

civitate, excutite pulverem de pedibus vestris,

Arnen dico vobis, tolerabilius erit terree Sodo-
morum et Gomorrhaorum in die judicii, quam
Uti civitati.

Chrys. (inhomil. 33, in Quia

dixerat superius Dominus : « Dignus est

operarius cibo suo, » ne crederetur prop-

ter hoc omnium eis januam aperire,

multam diligentiam hic jubet facere de

hospite eligendo ; unde dicitur : « In

quamcunque civitatem aut castellum in-

traveritis, interrogate quis in ea dignus

sil. » Hier. Apostoli novam introeuntes

urbem, scire non poterant quis talis es-
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ditions. Lenr choix devait donc se guider snr ropinion gdn6rale et

sar le jugement des voisins, afin que la dignitd de TApdtre ne fftt pas

compromise par la mauvaise reputation de celui qui le recevrait. —
S. Chrys. (kom. 33.) Pourquoi donc alors le Sauveur s’est-il assis lui-

meme a la table d’un pubUcain (1)? C’est que ce publicain s’en 6tait

rendu digne par sa conversion. Or, cette maniore d’agir ne devait pas

seulement toumer k la gloire des Apdtres, mais encore leur procurer

les choses n^cessaires a la vie
;
car si leur b6te 6tait vraiment digne

de leur choix, il devait fournir amplement & tous leurs besoins , alors

surtout qu’on ne lui dem6inderait que le n^cessaire. Remarquez

comment en meme temps qu’il les d^pouille de tout, il leur donne

tout en abondance
, en leur permettant de demeurer dans la maison

de ceux qu’ils 6vangelisaient. Car iis ^taientainsi d61ivresde toute sol-

licitude ; et comme iis ne portaient rien avec enx
,
qu’ils ne deman-

daient que le ndcessaire
,

et n’entraient pas indistinctement chez tout

le monde, iis persuadaient plus facilement aux autres qu’ils n’dtaient

venus que pour les sauver. Le Seigneur voulait que ses Apotres bril-

lassent plus encore par leur vertu que par leurs miracles, et une

marqae des moins equivoques de la vertu, c’est de renoncer aux

choses superflues. — S. Jer. Celui que les Apdtres choisissent pour

lui demander Thospitalitd ne fait pas une gr&ce a celui qui demeure

chez lui, mais au contraire il en recoit une faveur; et Jdsus exige

qu’il soit digne
,
pour lui faire comprendre qu’il reQoit plutdt qu’il ne

donne. — S. Chrys. (hom. 33.) Remarquez que Notre-Seigneur ne leur

accorde pas encore toute faveur , ainsi il ne leur donne pas de savoir

qui est digne
,
et il leur commande de s’en informer. A cet ordie, il

ajoute celui de ne pas aller de maison en maison. a Demeurez-y,

(t) De eeint Matthien, dana la maiaon daquel il prit part k nn grand festin. £.uc, i, S7, SS 29.

eet : ergo hospes fama eligendas est

populi, et judicio vicinorum , ne prsdi-

catoris dignitas suscipientis infamia de-

turpetur. CanVs. (in hom. 33, ut sup.)

Qualiter ergo ipse Christus apud publi-

canum manebat? Quia scilicet dignus

effectus erat ex conversione : hoc etiam,

non solum in gloriam eis proderat, sed

in cibationem
; si enim dignus est, om-

nino dabit cibum, et maxime, cum ni-

hil amplius necessariis peteretur. Intende

autem qualiter omnibus eos denudans,
omnia eis dedit, permittens in domibus
eorum qui docebantur manere : ita enim
et ipsi a sollicitudinibus eruebantur, et

aliis suadebant quoniam propter eorum
advenerant salutem solam, in hoc quod

nihil deferebant, et nihil amplias nece-

sariis expetebant, et non ad omns
simpliciter introibant ; non enim signi

solum volebat eos claros apparere, sec

magis virtute : nihil autem ita virtutem

designat, sicut non superfluis uti. Hier.

Hospes unus etiam eligitur non tribuens

beneScium ei qui apud se mansurus est,

sed accipiens : hic enim dicitur quis in

ea dignus sit, ut magis se noverit acci-

pere gratiam quam dare.

Chrys. (in homil.S'i, ut sup.) Intende

autem quia nondum omnia eis tribuit :

neque enim eis largitur ut sciant quis

sit dignus, sed jubet scrutari. Non so-

lam autem dignos jubet quterere , sed

neque de domo iu domum transmutari.
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josqu’^ ce que vous tous en alliez ;
d et cela pour ne pas con-

trister celui qui les a re(jus, et ne pas encourir le reproche de Idgerete

ou de sensualit^. — S. Amb. Ce n’est donc pas sans motif qu’il ordonne

aux Apotres de choisir la maison oii iis devront demeurer
, c’est afin

de ne pas avoir ensuite de raison d’en changer
;
mais les m4mes prd-

cautions ne sont pas recommandees d. celui qui les regoit, car en vou-

lant y mettre trop de discernement, son hospitalit6 poiu-rait perdre de

son prix.

a En entrant dans la maison
,
saluez-la en disant : Que la paix

soit danscette maison. » — La Glose. C’est-i-dire, demandez la paix

pour celui qui vous recoit, afm d’assoupir en lui toute resistance

contre la verit6. — S. Jer. Ces paroles renferment implicitement le

salut ordinaire des langues h6braique et syriaque, car le mot k la fois

h^braique et syriaque salemalach ou salamalach r6pond au zaips des

Grecs et d Vave des Latins, et veut dire : « La paix soit avec vous. »

Or voici le sens de cette recommandation : en entrant dans une mai-

son, demandez la paix pour celui qui 1’babite, et autant que vous le

pourrez, apaisez les discordes qui la troublent. Si on s’obstine a vouloir

la dissension
,
vous recevrez votre recompense pour la paix que vous

aurez offerte, et ceux qui l’ont rejetee auront la guerre en pai'tage,

comme Tindique le texte sacrd : a Si cette maison en est digne, votre

paix viendra sur elle ; si elle n’en est pas digne, votie paix reviendra

sur vous. B — Remi. Ou bien il y aura dans cette maison un predes-

tine a la vie, et il mettra en pratique la parole divine qu’il a entendue,

ou s’il n’y a personne qui veuille Tentendre, le pr^dicateur ne demeu-

rera pas sans fruit pour cela, car la paix lui revient, lorsqu’il regoit du

Seigneur la recompense de son travail et de son zele. — S. Chrys.

con subdit : « Et ibi manete donec
ejeatis; ut neque suscipientem con-

tistent, neque ipsi opinionem accipiant

Imtatis, aut gulm. Abbr. {iup. Lue.

«p. 9.) Non ergo otiose domus, quam
ngrediantur apostoli, eligenda decerni-

iur, ut mutandi hospitii causa non sup-

petat : non tamen eadem cautio recep-

tori mandatur, ne dum hospes eligitur,

hospitalitas minuatur.

Sequitur : « Intrantes autem in do-

mum, salutate eam dicentes : Pax huic

domui. «Glossa, ((nler/in.) Quasi dice-

ret : « Pacem hospiti precamini, ut so-

piatur omnis repugnantia contra verita-

tem. • Hier. In hoc etiam occulte salu-

tationem hebraei ac syri sermonis ex-

pressit. Quid enim graece dicitur Cluere

latine Ave, hoc hebraico syro-

que sermone appellatur Salemalach,
sive Salamalach, id est, pax teeum.

Quod autem prmcipit, tale est : Introeun-

tes autem, pacem imprecamini hospiti,

et (quantum in vobis est) discordiae

bella sedate. Si autem ofta fuerit con-

tradictio, vos mercedem habebitis de ob-

lata pace ; illi qui habere noluerunt,

bellum possidebunt : unde sequitur ; « Et

si quidem fuerit domus' digna, veniet

pax vestra super eam. Sin autem non
fuerit digna, pax vestra ad vos reverte-

tur, » Reuig. Quia scilicet aut erit quis-

que praedestinatus ad vitam , et coeleste

verbum sequitur, quod audit ;
aut si

nullus audire voiuerit, ipse prtedicator

sine fructu non erit
;
quia ad eum pax

revertitur, quando ei a Domino pro la-

bore sui operis recompensatur. Gbrys.
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{hom. 33.) Le Seigneur recommande aux ApAtres de ne pas attendre

que les autres les saluent, parve qu’ils sont eux-m6mes lenrs docteurs,

mais de les saluer les premiers et de les pr^venir par ce t^moignage

d’honneur. En ajoutant : « Mais si cette maison n’est pas digne, s il

leur fait voir qu’il s’agit non pas d’une simple salutation, mais d’une

v^ritable b^n^diction. — Remi. Le Seigneur veut donc que ses dis-

ciples o£Qrent la paix en entrant dans une maison, afin que ce salut de

paix les aide a reconnaitre la maison ou Thdte qui sont dignes de les

recevoir. II semble leur dire ourertement ; Oflfrez la paix 4 tous
;
s’ils

la reqoivent, iis prouveront qu’ils en sont dignes
,
s’ils la rejettent, iis

s’en ddclarerontindignes. Quoique Topinion gdndrale ait d6 les guider

dans le choix de celui qui dtait digne de les recevoir
,

iis doivent

cependant lui adresser ce salut, car il faut bien plutdt qu’on appelle

les prddicateurs a cause de leur dignitd, que de les voir s’introduire

d’eux-m^mes sans 6tre appelds. Or ce salut de paix renfermd dans ce

peu de mots peut servir a reconnaitre parfaitement si une maison ou

celui qui Thabite sont dignes de leur donner Thospitalitd.

S. Hii. Les Apdtres saluent donc la maison avec un vifddsir de paix,

mais leurs paroles expriment plutdtlapaix qu’ils neladonnent. Quant

a la paix proprement dite, qui sort des entrailles de la misdricorde,

elle ne peut descendre sur cette maison qu’autant qu’elle la mdrite

;

si elle n’en est pas trouvde digne, le myst^re de cette paixtoute divine

doit rester renfermd dans la conscience des Apdtres. Et ceux qui ont

rejetd les prdceptes du royaume des cieux n’ont plus a attendre que la

malddiction dtemelle que leur prddisent les apdtres en les quittant, et

en secouant la poussiere de leurs pieds. o Lorsque quelqu’un ne vou-

dra point vous recevoir, ni dcouter vos paroles, en sortant de cette

(jn homil. 33, in Matth.) Instruit ergo

eos Dominus quod non propter hoc ex-

spectent ab aliis praesalutari, quia doce-

bant, sed antecedere salutatione, alios

honorando. Deinde monstrat quod non
est sola salutatio, sed benedictio, per

hoc quod dicit : « Si autem non fuerit

digna. » Rexig. Docuit ergo Dominus
discipulos suos offerre pacem iii introitu

domus ut salutatione pacis eligeretur do-

mus digna vel hospes : ac si patenter di-

ceret : « Omnibus offerte pacem ; » quia

Hut accipiendo, dignos, aut non acci-

piendo, indignos se manifestabunt :

quamvis enim fama populi dignus electus

sit hospes, tamen salutandus eat ut ma-
gis sua dignitate pra:d/cofores vocentur,

quam ultro se ingerere videantur : bcec

autem pax paucorum verborum ad to-

tam explorationem dignse domus, vel

hospitis, potest referri.

HilaK. Salutant ergo apostoli domum
cum pacis affectu, sed ita ut potius pax
eis dicta sit quam data : porro autem
propriam, quae viscera miserationis sunt,

non oportere in eam venire, nisi sit di-

gna ; qum si digna reperta non fuerit,

sacramentum pacis coelestis intra pro-
priam apostolorum conscientiam est con-
tinendum

;
in eos autem qui coelestis re-

gni praicepta respuerint , egressu apos-

tolorum et signo pulveris a pedibus ex-

cussi, aeterna maledictio relinquatur :

unde sequitur : « Et quicunque non re-

ceperit vos, neque audierit sermones
vestros, exeuntes foras de domo vel ci-
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maisoQ oa de cette ville secouez la poossiere de vos pieds. » Car lors-

qu’on habiteun endroit, il semble qa’on est en rapport, en communion

avec lui. Mais en secouant )a terre de ses pieds, on se s6pare compl6-

tement du p6ch6 de cette maison, qui ne retire aucun avantage pour

sa gu6rison des traces qu’y ont imprim^es les pieds des Apdtres. —
S. J£R. Iis secouent la poussi^re de leurs pieds, en t^moignage de leurs

travaux, et ponr attester qu’ils sont eutr^s dans cette ville, et que la

pr^dication ^vang^lique est parvenue jusqn’b ses habitants. Ou bien

cette poussi^re secouee signifie qu’ils ne doivent rien recevoir, pas

m^me le n^cessaire, de ceux qui rejettent 1’Evangile.'— Rab. Ou bien

les pieds des Apdtres figurent 1’ceuvre m^me, la marcbe et le pro-

gr£s de la pr^dication apostolique. Cette poussiere dont iis sont cou-

verts est la figure de la 16g6ret6 des pensees de la terre. Les docteurs

les plus ^minents ne peuvent entierement s’en garantir, lorsqn’ils se

livrent avec soUicitude aux oeuvres de zele que rticlame rutilitd de

ceux qu’ils enseignent; et en traversant les routes du monde, la pous-

siere de la terre s’attache n^cessairement a leurs pieds. Pour ceux

donc qui m^prisent leur doctrine, les travaux, les dangers, les ennuis,

les inquidtudes des docteurs de 1’Evanglle devienneut un sujet de con-

damnation. Ceux au contraire qui rei^oivent leur parole savent trouver

une lecon d’bumilite dans les soucis et les peines que supportent pour

eux ceux qui les 6vang61isent. Et pour faire voir que ce n’est pas une

faute 16g6re de ne pas recevoir les Apotres, le Sauveur ajoute : a Je

vous le dis en vdritd, au jour du jugement, Sodome et Gomorrbe

seront traitees moins rigoureusement que cette ville. » — S. Jer. Car

la pr6dication ne, s’est pas fait entendre a Sodome et Gomorrbe,

tandis que cette ville l’a entendue et n’a pas voulu la recevoir. — Remi.

vitate, excutite pulverem de pedibus

vestris. » ExistenU enim in loco, cum
loco videtur esse communio. Totum
ergo peccatum illius domus excuSso pul-

vere pedum relinquitur, nihilque sani-

tatis de insistentium apostolorum vesti-

giis mutuatur. Hier. Pulvis etiam excu-

titur de pedibus in testimonium laboris

sui, quod ingressi sint civitatem, et proe-

dicatio apostolica ad illos usque perve-

nerit. Sive excutitur pulvis, ut nihil ab
eis accipiant, nec ad victum quidem ne-

cessaria
,

qui Evangelium spreverint.

Kaba. Vel aliter : pedes discipulorum

ipsum opus iucessumque praedicationis

signant. Pulvis vero quo asperguntur,

terrenae levitas est cogitationis; a qua
etiam summi doctores immunes esse ne-

queunt, cum pro auditoribus solliciti sa-

lubribus curis incessanter intendunt
;
et

quasi per itinera mundi, uno calcaneo

terrae pulverem legunt. Qui ergo spre-

verint doctrinam docentium , sibi labo-

res et pericula taediumque sollicitudinum

ad testimonium suae damnationis inflec-

tunt ; qui vero receperint verbum, afflic-

tiones curasque doctorum quas pro se

tolerabant, in argumentum sibi vertunt

humilitatis. Et ne levisculpa videatur esse

apostolos non recipere, subdit ; « Arnen

dico vobis, tolerabilius erit terrae Sodo-

morum et Gomorrhaeorum in die judi-

cii quam illi civitati. » Hier. Quia Sodo-

mitis et Gomorrbaeis non fuit praedica-

tum; huic autem cum praedicatum sit,

non recepitEvangelium. Rehig. Vel quia
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On bien c’est parce que les habitants de Sodome et de Gomoirhe, au

milieu des d^sordres oCi ilsTivaient, exerqaientvolontiers Thospitalitd,

bien que ceux qu’ils ont recus ne fussent pas des apAtres. — S. Jer.

Si la ville de Sodome est traitAe moins rigoureusement que cette cit6

qui n’a pas requ 1’Evangile, il y a donc divers degrds dans les sup-

plices des pdcheurs. — Remi. Notre-Seigneur choisit ici pour exemple

les villes de Sodome et de Gomorrhe, pour montrer que Dieu a surtout

en horreur les pAchds contre nature, pAchAs qui ont attirA sur le monde
les eaux dans lesquelles il a dtd enseveli, qui ont amend la destrnction

de quatre villes entiAres, et qui tous les jours sont cause des maux
incalculables qui viennent frapper les hommes.

S. Hil. Dans le sens mystique, le Seigneur nous enseigne k ne pas

frequenter les maisons, et a ne pas cultiver Tamitie des personnes qui

se declarent ennemis de jesus-Christ ou qni ne le connaissent pas.

Dans chaque ville, il nous faut donc demander qui est digne de nous

recevoir, c’est-e.-dire demander si TEglise est quelque part, et si Jesus-

Christ a lui-meme une habitation
;

et une fois entrAs, n’allons pas ail-

leurs, car cette maison' et celui qui 1’habite sont dignes que nous

nous y arretions. 11 devait s’en rencontrer beaucoup parmi les Juifs,

dont Taltachement pour la loi serait si grand que tout en croyant en

Jdsus-Christ dont iis avaient vu et admird les prodiges, iis ne pourraient

cependant sortir des oeuvres de la loi. D’autres, curieux d’examiner la

libertA dont JAsus-Christ est Tauteur, devaient user de feinte, en quit-

tant la loi pour 1’Evangile. Plusieurs autres enfin devaient Atre entrai-

nde dans ThArAsie par la ddpravation de leur intelligence , et comme
tous prAtendent, mais bien a tort, qu’ils sont en possession de la vArite

Sodomitte et Gomoirheei inter vitia car-

nis et hospitales fnisse leguntur {Genes.

19), quamvis non tales hospites recepe-

rint, sicut apostolos. Hif.b. Si autem to-

lerabilius erit terne Sodomorum
,
quam

illi civitati, quae non recipit Evange-

lium, ergo inter peccatores supplicia di-

versa sunt. Resig. Specialiter tamen

Sodomorum et Gomorrhaeorum mentio-

nem fecit, ut per hoc demonstraret quia

illa peccata sunt Deo magis odibilia,

qu® fiunt contra naturam ; pro quibus

deletus est mundus aquis diluvii (Gcn. 6),

quatuor civitates subversae {Gen 19), et

mundus quotidie diversis malis affli-

gitur.

IliCAR. Mystice autem instruit nos Do-

minus non immisceri eorum domibus

aut familiaritatibus, qui Christum aut

insectantur, aut nesciunt
; et in quacun-

que civitate interrogare quis eorum ha-

bitatione sit dignus
; id est, sicubi Ec-

clesia sit, et Christus habitator, neque
quoquam alibi transire

;
quia h®c est

domus dignaet justus hospes. Judmorum
autem plures erant futuri, quorum tan-

tus in favorem legis affectus esset, ut

quamvis per admirationem operum in

Christum credidissent, tamen in legis

operibus morarentur ; alii vero explo-

rand® libertatis qu» in Christo est, cu-

riosi, transire se ad Evangelia ex lega

essent simulaturi ;
multi etiam in h»re-

sim per intelligenti» perversitatem tra-

ducerentur : et quia istiusmodi omnes
penes se esse veritatem catholicam men-
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catholique, il ne faut entrer qu’avec pr^caution dans cette maison qni

se dit 1’Eglise catholique (1).

16-18. — Je vous envoie comme des brebis au milieu des loups : soyei donc

prudenls comme des serpents et simples comme des colombes. Mais donnei-

vous de garde des hommes, car iis vous feront comparaitre dans leurs assem-

bUes et iis vous feront fouetter dans leurs synagogues , et vous seres conduits

d cause de moi devant les gouvemeurs et devant les rois
,
pour leur servir de

timoignage d eux et aux gentils.

S. Chrys. {hom. 34.) Apr6s avoir banni toute sollicitude du coeur de

ses disciples et les avoir arni6s de la puissance de faire des miracles

eclatants, il leur predit les dangers qu’ils devaient courir. II le fait,

premierement pour les convaincre de sa divine prescience; seconde-

ment, pour eioigner de leur esprit le soupqou que ces 6preuves leur

arrivent k cause de la faiblesse de leur Maitre; troisiemement
,
pour

prevenir retonnement mele de frayeur que ces maux leur causeraient,

s’ils venaient fondre sur eux a Timproviste et contre toute esp^rance

;

quatriemement, afin qu’etant ainsi prevenus, le spectacle de la croix

ne les jet^t pas dans le trouble. Comme il veut ensuite leur apprendre

les lois nouvelles de ce combat, il les envoie depouillcis de tout, et il

veut qu’ils soient nourris par ceux qui les recevront. Il ne s’arrete pas

Id, mais il leur donne une nouvelle idde de sa puissance, en ajoutant

:

a Voici que je vous envoie comme des brebis au milieu des loups. »

Kemarquez que ce n’est pas seulement vers les loups qu’il les envoie,

mais au milieu des loups, aiin que sa puissance se manifeste avec

plus d’6clat, lorsqu’on verra les brebis triompher des loups
,
tout en

vivant au milieu d’eux, et qu’au lieu de pdrir sous leurs morsures rep6-

(1) Le texte de saiot Uilaire n’est ici qa'en ebrdgd, mais le aeca eat tout entier dana la citation,

ai ce n’eat que aaiut Htlaire pariant de cette maiaon, eat plua prdcia et ajonte entre parentheaea

[id at Ecclaia qua catholica dicitur).

tiuntur domo ipsa (id est. Ecclesia ca-

tholica), caute uteudum est.

Ecce ego mitto vos atcid oves in medio luporum :

estote ergo prudentes sicut serpentes, et sim-

plices sicut columbcB, Cavete autem ab horni-

nibus : tradent enim vos in coactilia, et in sy-

nagogis suis flagellabunt vos ; et ad praesides,

et ad reges ducemini propter me, in testimo-

nium illis et gentibus-

Chrys. (iti hom- 34, in ilatth.) Quia

superius apostolorum removit sollicitu-

dinem et signorum suorum ostensione

eos armavit, consequenter prsedicit eis

malaquee debebant eis contingere : pri-

mo quidem, ut discerent prxscientite

ejus virtutem ; secundo, ut nullus sus-

picaretur quoniam propter imbecilbta-

tem magistri htec eis supervenirent

mala ; tertio, ut ipsi sustinentes non ob-

tupescerent, dum inopinabiliter et pree-

tcr spem evenirent; quarto, ut hoc au-

dientes non turbentur in tempore eru-

cis. Deinde ut discant quoniam nova
haec praelii lex est, nudos etiam mittit

et a suscipientibus jubet cibari : neque
in boc sistit, sed ulterius suam virtutem

ostendit, dicens ; « Ecce ego mitto vos

sicut oves in medio luporum, » etc. Ubi

considerandum, quod non simpliciter ad

lupos, sed in medio luporum mittit ;
ut

sic suam virtutem magis demonstret,

cum oves lupos superaverint, etiam in

medio luporum existentes ; et plurimos
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ttes, eUes parviendront k les changer et k les convertir. Or c’est une
oeuvre bien plus grande et plus admirable de changer leurs hmes que

de les mettre k mort. En s’exprimant de la sorte, il leur apprend d.

montrer la douceur des brebis au milieu des loups. — S. Gr£g.

{fiomil. 17 sw’ VEvang.) Gelui qui se charge du miuistere de la pr6-

dication, ne doit causer aucun mal, mais supporter celui qu’on veut

lui faire. C’est par cette douceur qu’il adouuira la fureur de ceux qui

se d^chainent contre lui, et que ressentant lui-meme le contre-coup des

afQictions des autres, il pourra gu6rir les blessures des p6cheurs. Si

quelquefois le z61e de la justice lui commande de s6vir contre ceux

qui lui sont soumis, il faut que Tamour et non pas la dureta soit le

principe de sa col6re, et que tout en maintenant au dehors les droits

de la discipline outragde, il aime d’un amour paternel ceux qu’il est

obligd de chitier extdrieurement. 11 en est beaucoup, au contraire, qui

d peine rev^tus de TautorUd du commandement, se montrent ardents

a tourmenter leurs inferieurs, venient imprimer la terreur du pouvoir,

et paraltre dominateurs
;

iis oublient tout-a-fait qu’ils sont pdres, et

cette place qui leur fait un devoir de rhumilitd, devient pour eux un
sujet d’orgueil et de domination. Parfois peut-fetre iis vous flattent

au dehors, mais iis exercent intdrieurement leur fureur contre vous,

et c’est d’eux qu’il a ete dit : a Iis viennent a vous avec des vetements

de brebis, mais au dedans ce sont des loups ravissants. » Remarquons

ici que nous sommes envoyes comme des brebis au milieu des loups,

parce que Dieu veut que nous conservions la purete de 1’innocence,

sans jamais nous rendre coupables des morsures de la mdchancetd. —
S. Jer. Il donne le nom de loups aux Scribes et aux Pharisiens qui

itaient comme les clercs de la religion juive (t). — S. Hil. Ces loups

(1) C’est-&-dire qu'ils etaient chez les Jaifs co que les clercs sont chez neas, des hommes spe-

cizlemeDt coesaerds aa serrice de Dieu.

morsus accipientes ab eis, uon solum
non consmnuntur, sed et illos conver-

tunt. Multo autem mirabilius est et ma-
jus transmutare mentes eorum, quam
interficere eos. Inter lupos autem, ovium
mansuetudinem eos docet ostendere.

Greg. (in hom. 17, in Bvang.) Qui enim
locum prsdicatoris suscipit, mala inferre

non debet, sed tolerare ; ut ex ipsa sua

mansuetudine iram ssvientium mitiget,

et peccatorum vulnera ipse in aliis affiic-

tionibus vulneratus, sanet : quoniam
etsi quandoque zelus rectitudinis exigit

ut erga subditos smviat, furor ipse de

amore sit, non de crudelitate , quatenus

et jura disciplinee foris exhibeat, et in-

tus paterna pietate diligat quos foris cas-

TOM. II.

tigat. Multi autem cum regiminis jura

suscipiant, ad lacerandos subditos inar-

descunt, terrorem potestatis exhibent,

domini videri appetunt, patres se esse

minime recognoscunt, humilitatis locum
in elationem dominationis immutant

;

et, si quando extrinsecus blandiuntur,

intrinsecus seeviunt, de quibus dicitur :

(Matlh.l) : « Veniunt ad vos in vesti-

mentis ovium, intrinsecus autem sunt

lupi rapaces : » contra quae nobis consi-

derandum est, quia sicut oves inter lu-

pos mittimur; ut sensum servantes in-

nocentiae, morsum malitiae non habea-

mus. Hier. Lupos autem scribas et pba-

risaeos vocat, qui sunt clerici Judaeorum.

Hilar. Lupos etiam significat omnes

6
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figurent anssi ceox qui dans leur foreur insens^e devaient se d^chai*

ner contre les Apdtres.

S. Chets. {hom. 34.) Iis avaient une consolation dans leurs maux,

c’6tait la puissance de Gelui qui les envoyait ; aussi le Sauveur cherche-

t-il k les bien convaincre avant tout de cette puissance, lorsqu’il leur

dit : a Voici que je vous envoie, » c’est-S-dire : Ne soyez pas eflDray6s

d’£tre envoy^s au milieu des loups, car j’ai assez de puissance pour vous

pr^server entierement du mal qu’ils pourraient vous faire, non-seule-

ment en vous arrachant a leur dent meurtriere, mais en vous rendant

terribles aui lions eux-mfemes. Cependant il faut que vous passiez par

ces 6preuves, pour faire briller dans tout son 6clat votre gloire et ma
puissance. Toutefois, pour que les Ap6tres puissent contribuer eux-

memes a cette gloire et qu’on ne croie pas qu’ils ont 6td couronn^

sans merite, il ajoute ; Soyez donc prudents comme des serpents et

simples comme des colombes. » — S. Hil. La prudence leur fera Evi-

ter les embbcbes, la simplicit^ les garantira du mal. Notre-Seigneur

leur donne pour exemple la flnesse du serpent, parce qu’il cache sa

tete dans les replis de son corps afin de mettre a couvert le siege de sa

vie. Ainsi devons-nous sauver au p6ril de tout notre corps notre tete,

qui est J6sus-Christ, c’est-a-dire nous appUquer a conserver notre foi

dans toute sa purete (1), dans toute son int^grite. — Rab. Le serpent

a coutume aussi de se frayer un passage dans des ouvertures 6troites,

pour y laisser en passant son ancienne peau. C’est ainsi que le predi-

cateur, en traversant la voie 6troite, doit se d^pouiller entierement du

vieil bomme. — Remi. Le Sauveur donne ici une belle le^on aux pre-

dicateurs, en leur recommandant d’avoir la prudence du serpent; car

(i) Allusioa k oes paroles de eeint PaaL : Que le Christ habite par la foi daus voa cceurs; .

Ephes.f 111 , 17 ;
et ^ ces autres : > Pratiquant Ia vdritd daos la charite, croissoz en celui qui eu

toutes chosea est votre chef, c’estAHlire le Christ. a Ephet,j iv, 15.

hos qui vesano furore in apostolos des®-

vituri erant.

Chrys. {infiom.3i, ut sup.) Malorum
autem erat eis consolatio, mittentis vir-

tus : et ideo ante omnia posuit, dicens ;

« Ecce ego mitto vos, » quasi dicat : Ne
turbemiui quoniam in medio luporum
mittimini ; possum enim facere ut nihil

mali sustineatis, non solum lupis non
suppositi, sed leonibus terribiliores ef-

fecti : sed ita expedit heri : hoc enim
vos clariores facit, et meam virtutem

magis divulgat. Deinde, ut aliquid etiam

a seipsis inferant, et non sine causa co-

ronari mstimentur, subdit : « Estote ergo

prudentes sicut serpentes, et simplices

sicut columb®. » Hilar. Ut per pruden-
tiam devitent insidias, per simplicitatem

non faciant malum. Et serpentis astutia

ponitur in exemplum, quia toto corpore
occultat caput ; ut illud , in quo vita

est protegat : ita nos toto periculo cor-

poris caput nostrum (qui Christus est)

custodiamus, id est, fidem integram et

incorruptam servare studeamus. Raba.
Solet etiam serpens eligere strictas ri-

mas, per quas transiens veterem pellem

exuat : similiter pr®dicator transiens

per angustam viam, veterem hominem
omnino deponat. Rehig. Pulchre etiam

Dominus pr®dicatores serpentis pruden-
tiam monet habere, quia primus homo
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c’est par le serpent que le premier homme fut tromp4, et il semble

leur dire : Le serpent a ^td prudent et rus4 pour tromper; soyez piu-

dents vous mlmespour sauver
;
11 a fait T^loge de 1’arbre de la Science

;

exaltez vous-m6mes la puissance de la croix. — S. Hil. Le d^mon
s’est d’abord attaqud a rame du sexe le plus faible, et l’a s^duite par

resp^rance, en lui promettant la participation a Timmortalita; ainsi

devons-nous choisir nous-memes 1’occasion favorable (eu 6gard a la

nature et aux dispositions d’un chacun) pour parier avec prudence,

reveler l’esp6rance des biens eternels et prodire en toute v6rit6, en

nous fondant sur la promesse de Dieu lui-mame, ce que le demon
n’a promis que par un mensonge, c’est-a-dire que ceux qui croient

deviendront semblables aux anges. {Matth. xxii.)

S. Chrys. {hom. 24.) De m^me que nous devons avoir la prudence du

serpent pour Eviter d’6tre blessds dans ce que nous avons de plus eher,

ainsi devons-nous avoir la simplicitd de la colombe pour ne pas opposer

la vengeance d l’injustice qui nous est faite, et ne pas dresser aux autres

de pemicieuses embiiches.— Remi. Le Sauveur r^unit ces deux vertus,

car la simplicitd sans la prudence peut etre facilement tromp^e, et la

prudence a ses dangers lorsqu’elle n’est pas tempdree par la simplicitd.

S. J^K. La simplicit6 des colombes nous est rdv616e dans la forme

sous laquelle l’Esprit saint a voulu paraltre, et c’est en faisant allusion

h cette vertu que 1’Apdtre a dit : a Soyez petitsen malice.s— S. Chrys.

(hom. 34.) Quoi de plus dur en apparence que de semblables com-

mandements? Non-seulement il faut soufifrir le mal, iln’estpasm6me

permis de s’en troubler, ce qui est le propre de la colombe
;
car la co-

lere n’apaise pas la colere, mais la douceur seule peut T^teindre.

Rab. Ces loups dont il vient de parier, ce sont les hommes, comme

per serpentem deceptus est : ac si dice-

ret :Quia hostis callidos fuit ad decipien-

dam, vos prudentes sitis ad Uberan-

dam : ille laudavit Ugnum, vos laudate

crucis virtutem. Hilar. Ille animum pri-

mum moUioris sexus aggressus est
,
spe

deinde illexit, et communionem immor-
talitatis spopondit : pari ergo opportu-

nitate (introspecta uniuscujusque natura

et voluntate) verborum adhibenda pru-

dentia est, spes futurorum bonorum revo-

landa; ut quod ille mentitus est, nos
praedicemus ex vero secundum sponsio-

nem Dei (Uatth. 22.), Angelis similes

futuros esse qui credant.

Chrys. (in hom. 24, uf sup.) Sicut

autem prudentiam serpentis oportet ha-

bere, ut in principalibus non Isedamur,

sic et simplicitatem columba; in non
vindicando cum injusta patimur; neque
per insidias alicui nocendo. Reuig. Ideo

autem Dominus h!ec duo sociavit, quia

simplicitas absque prodentia facile decipi

potest
; et prodentia periculosa est, nisi

simplicitate temperetur.

Hier. Simplicitas autem columbarum
ex Spiritus Sancti specie demonstratur :

unde dicit Apostolus (1 ad Cor. 14) :

« Malitia autem parvuli estote. » Chrys.
(in hom. 34. ut sup.) Quid autem durius

his fiet jussionibus ‘i Non enim sufficiens

est pati mala, sed neque turbari concedi-

tur (quod est columbse) ; ira enim non
per iram, sed per mansuetudinem extin-

guitur.

Rab. Quod autem lupi, de quibus su-
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le prouvent les paroles suivantes : s Gardez-voos des homines. > La

Glose (1). II est donc n^cessaire que vons soyez comme des serpents,

c’est-4-dire pleins de finesse, car tout d’abord
, suivant leur coutume,

iis vous traduiront devant leurs tribunaux, et vous d^fendront de

prficher en mon nom ; et si vous n’ob6issez, iis vous feront fouetter de

verges et vous conduiront enfin devant les gouvemeurs et devant

les rois. — S. Hil. {can. 10 sur S. Matth.) Ce sont eux qui s’e£forcent

d’arracher im aveu a votre silence ou votre consentement 4 leurs

projets.

S. Chrys. (Aom. 34.) II est vraiment surprenant qu’en pariant de la

sorte le Sauveur n’ait pas vu s’41oigner aussit6t de lui ces hommes
qui n’avaient jamais quitW les bords du lac dans lequel iis jettaient

leurs'filets. C’est la une preuve non-seulement de leur vertu, mais de

la sagesse du docteur qui les enseignait
;
car 4 cbacun des maux qu’il

leur prddisait il prenait soin de joindre un adoucissement. C’est pour

cela qu’il ajoute : a A cause de moi. » G’est en efifet une bien grande

consolation de souffrir pour Jdsus-Christ. Les Apdtres n’4taient pas

persecutds comme des mdchants et des sceldrats (2); Notre-Seigneur

en donne la raison : s Pour leur servir de tdmoignage. »— S. Greg.

{hom. 31 .) C’est-4-dire 4 ceux qui leur ont donnd la mort en les per-

sdcutant ou qui n’ont pas changd eux-memes de vie
;
car la mort des

saints est un puissant secours pour les bons comme elle est un te-

moignage contre les mdchants qui pdrissent sans excuse 14 o4 les dius

trouvent de salutaires exemples qui les conduisent 4 la vie.

S. Chrys. {Jwm. 34.) Ce qui les consolait dans ces paroles
,
ce n’est

(1) Saint Anaelinc. qui douno h cetto peusee de plus grands ddveloppements.

(2) Tei est le sens des mots grecs trovY]pot xal Xt(ieulve(. uoms qu'on dounait k ceux dont la

Tie etait comme une peste publique. que les Grecs appellent Xt[idv.

pra dixerat, sint homines , ostendit com
subdit: «Cavete autem ab hominibus. »

Glossa. Ideo autem necessarium est ut

sitis sicut serpentes, id est, astuti : nam
secundum suam consuetudinem, tradent

vos primum in conciliis, prohibendo ne
praedicetis in nomine meo ; deinde in-

correctos flagellabunt vos; tandem ad

reges et prssides ducemini. Hilar.

(Can. \Q, in Matth.) Qui extorquere si-

lentium vestrum, aut conniventiam, len-

tant.

Chrys. (in hom. 34, ut sup.) Miran-

dum est autem, qualiter boc audientes,

non statim abscesserint bomines, qui

stagnum illud nunquam egressi fuerant

circa quod piscabantur : quod non vir-

tutis eorum erat solum, sed sapientiae

Doctoris. Unicuique enim malorum miti-

gationem adjungit : imde et hoc dicit :

« Propter me ; non enim parva consola-

tio est propter Christum pati, quoniam
non ut perniciosi et nocivi hoc patie

bantur : et rationem addidit : « In testi-

monium illis. » Greg. (in homil. 34, in

Evang.) Qui scilicet persequendo mor-
tem intulerunt, vel qui vivendo non
sunt mutati : mors quippe sanctorum

bonis est in adjutorium, malis in testi-

monium
;
ut inde perversi sine excusa-

tione pereant , unde electi exempinm
capiunt ut vivant.

Chrys. (in hom. 34, ut snp.) Hoc au-

tem eos consoIaibatuT, non quia aliorum
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pas le d^sir de voir la ruine de leurs ennemis , mais la vive confiance

qu’ils avaient que le Sauveor 6tait toujours avec eux et prdvoyaittout

ce qui devait leur arriver. — 8. Hn. {can. 10 swr 5. Matth.) Ce t6-

moignage non-seulement enl^ve aux persecuteurs toute excuse
, mais

encore ouvre aux uations le chemin de la foi en J^sus-Christ, qui

leur fut prech^e jusqu’au milieu des tourments par la voix ferme et ^

constante des confesseurs ; et c’est pour cela qu’il ajeute : > Et aux

nations. »

19, 20. — Lors donc gu'on vous tivrera, ne vous meUez point enpeine com-

inent vous leur parlerez ni de ce que vous leur dira; car ce que vous devres

dire voits sera donni d Vheure mime, parce que ce n’est pas vous qui paries,

mais c’est 1’Espril de votre Pire qui parle en vous.

S. Chrys. (hom. 34.) Aux consolations qui pr6c6dent, le Sauveur en

ajoute une non moins grande. Les Apdtres auraient pu lui dire :

Comment pourrons-nous persuader les esprits au milieu de tant de

persdcutions ? J6sus leur commande de ne point se pr^occuper de ce

qu’ils auront ^ r^pondre. aLorsqu’on vous livrera, leur dit-il, ne vous

mettez point en peine comment vous leur parlerez , ni de ce que vous

leur direz. » II distingue ici deux choses : la r^pouse et laformequ’on

peut lui donner ; l’une qui a pour principe la sagesse ,
et Tautre qui

est du ressort de la parole. Or, comme c’6tait de lui que venaient et

les paroles qu’ils devaient dire, et la sagesse qui les inspirait, les pre-

dicateurs de TEvangile n’avaient nuUement a se prdoccuper soit du

fond soit de la forme de leur discours. — S. Jer. Lorsque nous

sommes traduits devant les juges de la terre pour la cause de J6sus-

Christ, nous n’avons qu’une chose k faire : ofifrir pour lui notre vo-

lonis. Pour le reste, J6sus-Christ
,
qui lui-mfeme habite en nous.

capiebant poenam, sed ut confidentiam

habeant, quoniam ubique eum habent

prtesentem et prtescientem. Hilar. (Can.

10, in Matth.) Non solum autem hoc
testimonio excusatio ignoraUe Divinita-

tis adimenda est persequentibus, sed

etiam gentibus via pandenda credendi

Christum, pertinacibus (inter siBvien-

tium poenas) confessorum vocibus prae-

dicatum : et hoc est cum subjungit :

Gentibus.

Cum autem tradent vos, nolite cogitare quomodo

aut quid loquamini : dabitur enim vobis in illa

hora quid loquamini ; non enim vos estis qui

loquimini, sed Spiritus Patris vestri qui lo-

quitur tit vobis.

Chrys. (in hom, 34, ut sup.) Cumprae-

missis consolationibus non parvam et

aliam apponit : ut enim non dicerent

:

« Qualiter suadere poterimus, talibus per-

secutionibus existentibus
; » jubet eos de

responsione confidere, dicens : «Cum au-

tem tradent vos, nolite cogitare quomodo
aut quid loquamini. » Duo autem dicit :

Quomodo, aut quid ; quorumunum refer-

tur ad sapientiam, alterum ad oris offi-

cium : quia enim et ipse subministrabat

verba quffi loquerentur, etsapientiam qua
ea proferrent, non fuerat necesse sanctis

prsedicatoribus cogitare quid loqueren-

tur aut quomodo. Hier. Cum enim prop-

ter.Christum ducamur ad judices, volun-

tatem tantum nostram pro Christo debe-

mus offerre : cseterum ipse Christus, qui

in nobis babitat, loquetur pro se ;
et Spi-
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parlera pour lui-meme, et le Saint-Esprit nous preterason secours di-

vin pour rdpondre. — S. Hil. Car si notre foi se donne tout entiSre

a raccomplissement des divins pr^ceptes, Dieu de son cdtd lui donnera

la Science ndcessaire pour rdpondre
; elle en a pour garant Texemple

d’Abraham ^ qui Dieu, apr^s lui avoir demandd le sacrifice de son

fils Isaac, fit trouver le b«ilier n^cessaire au sacrifice. (Gendse

,

xxu.)

Aussi prend-il soin d’ajouter : a Car ce n’est pas vous qui parlez. »

—

Remi. Voicile sens de ces paroles : C’est vous qui marchez an combat,

mais c’est moi qui en soutiens tout Teffort
;
c’est vous qui prononcez

les paroles, mais c’est moi-m^me qui parle par votre bouche. Cest ce

ce qui faisait dire k saint Paul : a Est-ce que vous voulez faire l’ex-

perience de J6sus-Christ qui parle par ma bouche?» — S. Chrys.

{hom. 34.) Cest ainsi qu’il revet les Apdtres de la dignit6 des pro-

phetes qui ont parld sous 1’inspiration de TEsprit saint. Or , ce qu’il

leur dit ici : a Ne soyez pas en peine de ce que vous direz, » n’est pas

c.ontraire a ce qui est dit ailleurs : o Soyez toujours pr&ts a r^pondre

pour votre defense a tous ceux qui vous demanderout raison de l’es-

perance qui est en vous. » Lorsque la discussion s’engage entrc nous

et nos amis , nous devons nous prdoccuper de ce que nous rdpon-

drons
;
mais devant le tribunal eflrayant des pers6cuteurs

,
au milieu

d’un peuple en fnrie, alors que nous 'ue voyons de tous cdtSs que des

sujets d’eflroi
,
Jesus-Christ vient k notre secours et nous donne la

force de parier avec une sainte hardiesse et d’6tre inaccessible k la

crainte.

21 — Or le frirc livrera le frhe a la mori et le pke le fils, les enfanls

se souUveront contre leurs peres et leurs mires et les feront mourir. Et vous

ritu» Sancti in respondendo gratia mi-

nistrabitur. Hilaji. Fides enim nostra

omnibus pra;ceptia divina; voluntatis in-

tenta, ad responsionem scientia; instrue-

tur; in exemplo habens Abrabam, cui

(postulato ad hostiam Isaac), non defuit

aries ad victimam. (Gen. 22.) Et ideo se-

quitur : « Non enim vos estis qui loqui-

miui, » etc. Rkuig. Et est sensus ; Vos
acceditis ad certamen, sed ego sum qui

prmlior ; vos verba editis, sed ego lo-

quor. Hinc Paulus ait (II Corinth. 13) :

« An experientiam quaeritis ejus qui in

me loquitur Christus ? Chhys. [in hom.
3i, ut svp.) Per hoc autem ad prophe-
tarum dignitatem eos reduxit qui scili-

cet Dei Spiritu sunt locuti. Cum autem

hic dicit : « Ne solliciti sitis quid lo-

quamini, » et alibi dicitur (I Petr. 3)

:

Parati semper ad satisfactionem omni
poscenti vos rationem de ea quae in

vobis est spe
;

> non est inter se con-

trarium. Cum enim in medio amico-
rum certamen erit, jubemur esse sol-

liciti : cum autem est judicium ter-

ribile, et plebes insanientes, et timor

undique, auxilium a Christo praebetur,

ut confidenter loquantur, et non obstu-

pescant.

Tradet autem frater fratrem tn mortem, et

pater filium, et insurgent fitii in parentes,

et morte eos afficient; et eritis odio omni-

bus hominibus propter nomen meum. Qui au-
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sereihats de lous a cause de mon nom; tnais celui-ld sera sauve gui perse-

virerajusqu’a la fin.

La Glose (1). Notre-Seigneur a fait pr6c4der la consolation, il prd-

dit maintenant de plus grands daugers : < Le &ere livrera son &6re

k la mort, et le pere son fils, et les fils s’61everont contre leiirs pa-

rents. » — S. Gr^o. {hom, 35 sur les Evang.) Les peines que nous

causent ceux dont raffection et la ild^litd nous paraissaient acquises,

nous sont beaucoup plus sensibles que les ^preuves qui nous viennent

de personnes qui nous sont dtrangeres
;
car alors, outre la douleur du

corps, nous sommes ddchirds par le regret de TaSection que nous

avons perdue. — S. Jer. C’est ce qui arrive souvent dans les persdcu-

tions, et il n’y a point a compter sur raffection de ceux qui n’ont

point la meme foi.

S, Chrys. {hom. 34.) Voici une dpreuve plus terrible encore : « Et

Tous serez hais de tous les hommes. » Et en effet on les poursuivait,

et on Youlait les chasser comme les ennemis communs du genre hu-

main. Aussi leur prdsente-t-il de nouveau cette double consolation :

I A cause de mon nom
,
s et cette autre : « Gelui qui persdvdrera

jasqu’A la fin sera sauve. » Il en est beaucoup, en effet, qui, pleins

d’ardeur dans les commencements, perdent insensiblement toute leur

force
; c’est pourquoi le Sanveur demande la persdv^rance jusqu’a la

fin. Car de quelle utilitd peuvent6trelessemencesquidonnentd’abord

des fleurs
, et qu’on voit ensuite se dess6cher sur leur tige ? Aussi

eiige-t-il de ses disciples une persevdrance constante.— S. J^r. Le ca-

ractere propre de la vertu, ce n’est pas de commencer
,

c’est d’a-

»

(i) Getto ciUtioQ bq troave non dans la Glose, maia dans saint Aoselme.

tm perseveraverit usque tn finem, hic salvus

erit.

Glossa. Pramissa consolatione sub-
dit graviora pericula : unde dicitur :

« Tradet autem frater fratrem in mor-
tem, et pater filium ; et insurgent filii in

parentes, » etc. Gbeg. (in /lom. 33, in
Eiang.) Minorem enim dolorem inge-

runt mala, qum ab extraneis, majorem
quae ab illis patimur, de quorum menti-
bus (vel affectibus) prmsumebamus

;
quia

cum damno corporis, mala nos cruciant

amissae cbaritatis. Hier. Hoc autem in

persecutionibus fieri crebro videmus ;nec
ullos est inter eos fidus affectus, quorum
diversa est fides.

Cbrys. (in homil. 34, ut sup.) Deinde

quod est multa horribilius, apposuit, di-

cens ; « Et eritis odio omnibus homini-

bus ; » ut enim communes orbis terra-

rum hostes, ita eos expellere tentabant :

hinc etiam rnrsus apponitur consolatio,

cum dicit : « Propter nomen meum; »

et cum hoc rursus aliam consolationem

ponit, cum subditur : « Qui autem per-

severaverit usque in finem, salvus erit;»

quoniam enim consueverunt multi in

principio quidem esse vehementes, pos-

tea vero dissolvi, propter hoc ait quo-

niam finem requiro

;

quae enim utilitas

est seminum, in principio quidem flo-

rescentium, postmodum autem tabes-

centium ? Propter hoc autem sufficien-

tem perseverantiam expetit ab ipsis.

Hier. Non enim coepisse, sed perfecisse.
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chever.— Remi. Et ce n’est pas 4 ceux qui commencent, mais 4 ceox

qui perseverent, que la recompense estdonnee.

S.Chrys.(Ao7m. 34.) Notre-Seigneur pr4vient ici cette difflculte : Le

Christ est 1’auteur de tout ce que nous admirons dans les Apdtres
;

il

n’est douc pas surprenant qu’ils soient devenus ce qu’on les a vus,

puisqu’ils n’avaient rien 4 supporter de penible; c’est pourquoi il

ajoute que la persdverance leur est necessaire. Car lors meme qu’il les

aurait arraches aux premiers dangers
,

iis etsiient r^serv^s 4 d’autres

plus grands encore, auxquels de nouveaux devaient succeder, puis-

qu’ils ne devaient pas vivre un instant sans avoir 4 redouter les

pieges qu’on leur dressait, v6rite qu’il leur rev41e d’une maniore in-

directe, en leur disant : « Gelui qui pers4v4rera jusqu’a la fin sera

sauve. » — Remi. C’est-a-dire celui qui n’abandonnera pas les prd-

ceptes de la foi, qui ne faiblira pas dans les pers4cutions, celui-14 sera

sauvd, et les persecutions de la terre lui m4riteront les r4compenses

du royaume des cieux. Remarquez que le mot fin ne signifie pastou-

jours la destruction d’une chose, mais quelquefois sa perfection, comme
dans ce passage : « Le Christ est la fin. » {Rom. x.) On peut donc

adopter ce sens : a Celui qui pers4v6rera jusqu’4 la fin, » c’est-4-dire

dans le Christ. — S. Auo. (Citd de Dteu, liv. xxi, chap. 25.) En effet,

pers6v4rer dans le Christ, c’est perseverer dans la foi que nous avons

en lui et qui agit par la charite.

23. — Lors donc qu’ils vous perseculeront dans une ville, fuyei dans une

autre;je vous le dis en virile, vous n’aurei pas achevi toutes les villes d’lsrail

que le Fils de Vkomme ne vienne.

S. Chrys. (hom. 35.) AprSs avoir pr4dit 4 ses Apdtres les 6preuves

virtutis est. Remig. Nec inchoantibus,

sed perseverantibus, priemium tribuitur.

CuRVS. (in hom. 34, ut sup.) Ne au-

tem aliquis dicat : « Quia omnia Chris-

tus in apostolis fecit, nihil mirabile est

tales illos esse effectos, nihil patientes

onerosum, » propter hoc ait, quod per-

severantia eis opus est. Etsi enim ex
primis eruti fuerint pericuhs, aliis diffi-

cilioribus conservantur; et post illa rur-

sus alia succedent
; et non stabunt, quin

insidias patiantur, donec vivunt
;
et hoc

occulte insinuat dicens : « Qui perseve-

raverit usque in finem, hic salvus erit.»

Rkuig. Id est, qui prtecepta fidei non
deseruerit, et in persecutionibus non
defecerit, salvus erit ; quia pro persecu-

tionibus terrenis percipiet praemia regni

coelestis. Et notandum quia finis non
semper signat consumptionem, sed ali-

quando perfectionem, juxta illud (Bom.

10] : < Finis Christus est. » Unde etiam

potest esse sensus : « Qui perseverave-

rit usque in finem, » id est, in Christo.

Aug. (.xxi de Civit. Dei, cap. 25.) In

Christo namque perseverare, est in fide

ejus perseverare quae per dilectionem

operatur. {Gal. 5.)

Cum autem perseguentur vot in duitate ista, fu-

gite *n aliam. Arnen dico vobis, non consum-

mabitis duitates Israel, donee veniat Filius

hominis.

Chrys. (in hom. 35, in Matth.) Post-
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terribles qui devaient leur arriver apr^s son cracifiement, sa resurrec-

tionetson ascension, il ram^ne leurpensae surdes consid^rations moius

s^veres ; il ne leui fait pas un devoir d’affronter audacieusement la

pers^cution, mais leur ordonne m^medela fuir. t Lorsqu’ils vousper-

s^cuteront, fuyez. » Le Sauveur use k leur 4gard de cette coudescen-

dance, parce qu’ils dtaient nouvellement convertis.— S.Jer. Hfaut

rapporter ces paroles au temps oi il envoyait les Ap^tres prScher

rEvangUe en leur disant : a N’allez pas dans la voie des Gentils; d

c’est4-dire qu’ils ne doivent pas craindre la persdcution ,
mais l’d-

viter
, c’est ce que nous voyons faire aux fideles de la primitive Eglise

;

la persecution s’dtant dlevde a Jdrusalem, iis se dispersdrent dans

tonte la Judde {Actes, vui), et c’est aiusi que la persdcution devint

elle-meme le principe de la propagation de TEvangile (1).

S. Ane. (contre Faust, liv. xxii, chap. 39.) Si le Sauveur leur or-

donne de fuir, et si lui-mdme le premier leur en a donnd Texemple,

ce n’est point par impuissance de ddfendre ses disciples , mais c’est

pour enseigner a la faiblesse de Thomme a ne pas tenter Dieu, quand

il est en son pouvoir de fuir le danger qu’il doit dviter. — S. Aue.

(Cite de Dieu, liv. i, chap. 23.) Il aurait pu leim conseiller de mettre

fin a leurs jours pour ne pas tomber entre les mains des persdcuteurs.

Or, puisqu’il n’a donnd ni 1’ordre ni le conseil de sortir ainsi de cette

vie k ceux qu’il a promis de recevoir dans les demeures dtemelles

qu’il est alld leur prdparer; quels que soient les exemples que

puissent nous opposer les nations qui ne connaissent pas Dieu , il est

(I) Noiu lisona au chap. vm dea Actes, que toua lea ohrSUena ae diaperairant dana la Judda at

daaa Ia Samaria, axeaptd lea apdtrea.

quam praedixit terribilia illa, que post

crucem, et resurrectionem, et ascensio-

nem eis erant ventura, rursus ducit eos
ad mansuetiora : non enim jussit eos

ad persecutionem audaciter ire, sed fu-

gere : unde dicit ; « Cum autem perae-

quentur vos, fugite ; » quia enim inte-

rim principium erat conversionis eorum,
condecenli utitur sermone. Hier. Hoc
enim ad illud tempus referendum est,

cum ad praedicationem apostoli mitte-

bantur, quibus et proprie dictum est ;

« In viam gentium ne abieritis ; » quod
persecutionem timere non debeant, sed
declinare : quod quidem videmus in

principio fecisse credentes, quando orta

Hierosolymis persecutione, dispersi sunt
in universam Judaeam {Act. 8), ut tribu-

lationis occasio fieret Evangelii semina-

rium.

Aog . (Con. Fatut. lib. xxii, cap. 39.)

Neque tamen Salvator quia non potuerat

tueri discipulos suos, ideo fugere prae-

cipit, et hujus rei prior exemplum prae-

buit; sed instruebat hominis infirmita-

tem, ne Deum tentare audeat quando
habet quid faciat, ut quod cavere opor-

tet, evadat. Adg. (1 de civit. Dei, cap.

23.) Potuit autem eoa admonere ut sibi

manus inferrent, ut non in manus per-

secpientium devenirent. Porro si hoc
ille non jussit aut monuit, ut hoc modo
sui ex hac vita emigrarent, quihus mi-
grantibus se mansionem aeternam prae-

paraturum esse promisit, quelibet ex-

empla opponant gentes qua ignorant
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evident que se donner la mort est un crime pour ceux qui croient en

nn seni et vrai Dieu (1).

S. Chkts. (fiam. 35.) Les Apdtres pouvaient lui objecter : Mais que

ferons-nous si apr^s avoir fui la pers^cution qui nous menaee , on

nons chasse encore de la contree que nous anrons choisie? Le Sei-

gneur bannit cette crainte de leur coeur en ajoutant : « Je vous dis en

vdritd, vous n’aurez pas achevd toutes les demeuresd’Isra6ljusqu’4ce

que vienne le Fils de Thomme
,
» c’est-4-dire en parconrant la Pa-

lestine, vous ne devancerez pas le temps ofi je dois venir vous cher-

cber et vous prendre avec moi. — Rab. Ou bien il leur prddit qu’ils

ne convertiront pas la foi par leurs pr^dications toutes les villes

d’Isra6l avant la rdsurrection du Sauveur, et aussi avant qu’ils aient

re^u le pouvoir- de prftcher 1’Evangile par toute la terre. — S. Hil.

(can. 10 sur S. Matth.) Ou bien encore il leur conseille de fuir d’une

ville dans une autre, parce que la prddicationdei’Evangile, repouss^e

par la Jud^e, s’est fait entendre dans la Grece. Elie s’est ensuite r6-

pandue dans toutes les villes de cette contree par les persdeutions

multiplices des Apdtres, et de Ii elle s’est fixee, poury|demeurer, dans

1’universalitC des nations. Mais le Seigneur, voulantmontrer que si les

nations seraient amenees a la foi par la prCdication des Apdtres, les

restes d’Israel ne devraient leur conversion qu’i son avCnement,

it ajoute : « Vous n’achCverez pas toutes les villes
,

» c’est-i-dire

qu’aprCs la plCuitude des nations, ce qui restera d’IsraCl pour con-

sommer le nombre des saints sera rCuni i TEglise par TCclat du der-

nier avCnement de JCsus-Christ.

S. Aug. (Letire 180 d Honorat.) Que les serviteurs de JCsus-Christ

(1) Ces exemples sont ceux des palens, qui s'dtaient donnd la mort poar ne pas tomber aox
mains de leurs ennemis.

Deum, manifestum est hoc non licere

credentibus unum verum Deum.
Chhys. (in homil. 35, ut sup.) Ne

autem dicant : « Quid igitur si perse-

cutionem passi fugerimus, et rursus

hinc nos abjecerint?» hunc destruens

timorem, ait : « Arnen dico vobis, non
consummabitis civitates Isradl , donec
veniat Filius hominis, » id est, non pr®-
venietis me circumeuntes Palsstinam,

donec vos assumam. Kab, Vel prsdicit

quod non ante prsdicationibus suis ad
fidem perducent omnes civitates Israel,

quam resurrectio Domini fuerit perpe-

trata, et in toto orbe terrarum prmdi-
candi Evangelium potestas concessa.

Hilar. (Can. 10, in Matth.) Vel aUter:

ex una in aliam fugam suadet, quia

prsdicatio ejus primum a Jud®a effu-

gata transit ad Grmciam; deinde diver-

sis intra Gr®cis urbes apostolorum
passionibus fugata; tertio in universis

gentibus demoratur. Sed ut ostenderet

gentes quidem apostolorum prmdicationi

credituras verum ut reliquum IsraSl

crederent, esse adventui suo debitum,

ait ; « Non consummabitis civitates, »

scilicet post plenitudinem gentium, quod
erit reliquum Israel ad implendum nu-

merum sanctorum, futuro claritatis

Christi adventu in Ecclesiam convocan-

dum.
Adg. (fn epist. ad Sonor, epist. 180.)

Faciant ergo servi Chiisti quod prscepit.
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ne craignent donc pas de faire ce qu’il a commandd ou pennis^ et ce

qu’il a fait lui-mSme en fuyant en Egypte
;
iis doivent donc fuir aussi

de ville en ville lorsqn’ils seront 1’objet particnlier d’une persecution

;

cenx au contraire qui ne sont pas personnellement recherchSs , ne

doivent pas abandonner leur Eglise, mais rester ponr soutenir cenx de

leurs fr^res qni n’attendent que d’eux leur subsistance. Mais lorsque

!e danger devient g^n^ral et qu’il menaee ^galement les 6v6qnes, les

clercs et les fidMes, que cenx qui doivent aux autres le secoursdeleur

ministfire n’abandonnent pas les fidMes qui ont droit de le reclamer,

ofi qu’ils fuient tous ensemble dans deslieux sdrs. Que ceux qui sont

obligas de rester ne soient point abandonn^s par ceux qui doivent

snbvenir 4 leurs besoins spirituels , mais qu’ils vivent ensemble, ou

qu‘ensemble iis partagent les 4preuves auxquelles le p4re de famille

veut les soumettre. — Remi. 11 ne faut pas oublier d’aiUeurs que si le

prdeepte de la pers4v6rance dans les persdeutions regarde sp6cialement

les Apdtres et les hommes courageux qui leur ont succdd6, la permission

de fuirest donn4e 4 ceux qui sont faibles dans la foi. Le bon Maitre a voulu

ainsi condescendre 4 leurfaiblesse, dans la craintequ’ensepr4sentant

d’eux-memes au martyre, iis ne fussent exposds 4 renoncer 4 la foi

au milieu des tourments
; car il vaut mieux fuir qu'apostasier. Et bien

qu’en fuyant iis ne flssent pas preuve d’une foi constante et parfaite

;

cependantils avaient un grand mdrite, car iis dtaient prets
,
en pro-

nant la fuite, 4 tout quitter pour Jdsus-Cbrist. Or , si le Sauveur ne

leur avaitpas accordd la permission de fuir la persdeution
,

il y aurait

eu des hommes qui les auraient d4clar4s indignes de la gloire du

royaume des cieux.

S. JiR. En prenant ces paroles dans le sens spirituel, nous pouvons

vel permisit ; sicut ipse fugit in yCgyp-

tum, fugiant omnino de civitate in civi-

tatem, quando eorum quisque speciali-

ter a persecutoribus quieritur; ut ab

aliis qui non ita requiruntur non desera-

tur Ecclesia, sed proebeant cibaria con-

servis, quos aliter vivere non posse no-
verunt. Cum autem omnium (id est,

episcoporum, clericorum et laicorum)

est commune periculum, hi qui aliis in-

digent, non deserantur ab his quihus
indigent

;
aut igitur ad loca munita om-

nes transeant; aut qui hahent necessita-

tem remanendi, non relinquantur ab
eis, per quos illorum ecclesiastica est

supplenda necessitas; ut vel pariter vl-

vaiM, vel pariter sufferant quod eos pa-

ter familias volet pati. Rexig. Praeterea

sciendum est quod sicut est prsceptum
perseverandi in persecutionibus specia-

liter ad apostolos pertinet, et ad eorum
successores viros fortes, sic licentia fu-

giendi satis convenit inBrmis in fide,

quibus condescendit pius magister ; ne

si se ultro ad martyrium obtulissent,

fortassis positi in tormentis negarent :

levius enim erat fugere quam negare.

Sed quamvis fugiendo perfectae fidei

constantiam in se non ostenderent ,
ta-

men magni meriti erant ;
quoniam om-

nia pro Christo parati eramt deserere,

scilicet fugiendo. Nisi autem illis licen-

tiam fugiendi dedisset, dicerent eos ali-

qui alienos esse a gloria regni coelestis.

Hier. Spirituaditer autem possumus di-

cere : Cum persecuti nos fuerint in una
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dire : Lorsqu’ils nous pers^cuteront dans une ville ,
c’est-a-dire dans

un livre, ou dans un texte de la sainte Ecriture
,
fuyons vers d’autres

villes, c’est-^i-dire vers d’autres livres; et quelque ami de la dispate

que soit notre persdcuteur, le seconrs du Seigneurnousarrivera avant

qu’il ait remport6 la victoire.

f. U, 28. — Le discipU n’esl point ati-dessus du mattre ni le seniteur au-

dessus de son Seigneur. II suffit au disciple d’itre comme son maitre et au

serviteur comme son Seigneur. S'ils ont appeli le pire de famille Beelsibub,

d combien plus forte raison ses domestiques.

S. Chrys. {hom. 35.) Aux pers^cutions dont il vientde parier devait

sejoindre la diffamation et la calomnie, qui seraient pour les Ap6tres le

supplice le plus penible en les atteignant jusquedems lenrr^putation;

il leur apporte donc pour cpnsolation son propre exemple, et leur

rappelle tout ce qu’on a os4 dire de lui
,
consolation qui

,
pour eux,

dtait sans 6gale. — S. Hil. En effet, le Seigneur, la lumi^re 4temelle,

le chef des croyants, le p6re de Timmortalit^, r6v61e par avance a ses

disciples les consolations qui adouciront un jour leurs ^preuves, afin

de nous faire embrasser avec ardeur comme un titre de gloire cette

carri^re qui nous rend les 6gaux du Seigneur par les souffrances.

C’est pour cela qu’il ajoute : a Le disciple n’est pas au-dessus du

msdtre, ni le serviteur, » etc. — S. Chrys. {hom. 35.) Il faut entendre

ces paroles dans ce sens : tant qu’il reste disciple et serviteur. Alors,

dis-je, il n’est pas au-dessus de son maitre et de son seigneur, quant

^ rhonneur auquel il peut aspirer. Et ne m’objectez pas ici de rares

exceptions, ces paroles doivent s’entendre de ce qui arrive le plus or-

dinairement. — Remi. Le maitre et le seigneur c’est lui-m^me
;
par

civitate (hoc est, in uno Scripturarum

libro vel testimonio), nos fugiamus ad
alias civitates, id est, ad alia volumina ;

quamvis enim contentiosus fuerit perse-

cutor, ante praesidium Salvatoris adve-

niet, quam adversariis victoria conceda-

tur.

Non est discipulus super magistrum, nec servus

super dominum suum. Sufficit discipulo ut sii

sicut magister ejus, et servo sicut dominus

ejus. Si patremfamilias Bsetsebub vocave-

runt, quanto magis domesticos ejus ?

Chrys. (in hom. 35, ut sup.) Quia fu-

turum erat ut discipuli cum prasmissis

persecutionibus etiam diffamati, malam
opinionem paterentur (quod multis one-

rosius esse videtur), bic eos consolatur

a seipso, et ab his quee de ipso sunt dicta

;

cui consolationi nulla poterat esse lequa-

Us. Hilar. Dominus enim lumen a:ter-

num, dux credentium, et immortalitatis

parens, discipulis suis futurarum passio-

num solatium ante preemisit
; ut glorite

loco amplectamur, ai Domino nostro vel

passionibus ada:quemur. Unde dicit :

« Non est discipulus super magistrum,

nec servus, » etc. Chrys. (in honUl. 35

ut sup.) Intelligendum, « donec fuerit

discipulus et servus ; » non est, inquam,
super magistrum et dominum, secundum
honoris naturam; nec mihi ea quae raro

contingunt hic objicias, sed ab bis quae

fiunt in pluribus suscipe hunc sermo-

nem. ^EUiG. Magistrum autem et domi-

num semetipsum appellat
;
per servum
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le serriteur et le disciple, il veut ddsigner ses A.pdtres. — La Glose.

Telle est la leqon qu’ll veut faire k ses disciples : a Ne vous irritez pas

de souffrir ce que je souffre, car je suis votre Maitre
,
et je vous en-

seigne ce qui doit vous etre utile.

Reui. Comme cette maxime ne paraissait pas se rapporter par-

faitement k ce qui pr6c6de , il leur fait connaltre le but qu’il s’y est

proposd en ajoutant : a S’ils ont appeld B6elz4bub le p6re de fa-

mille, a combien plus forte raison traiteront-ils ses domestiques de

la mSme maniore.

»

S. Ghbts. {hom. 35.) Il ne dit pas ses serviteurs
,
mais ses domes-

tiques, les gens de sa maison
,
pour exprimer dans quelle intimitd U

est avec eux
,
comme il le dit ailleurs : v Je ne vous appellerai plus

mes serviteurs, mais mes amis, o — Reui. Il semble leur dire par ces

paroles ; a Ne cherchez donc ni les honneurs de la terre, ni la gloire

qui vient des hommes, vous qui me voyez racheter le monde en sup-

portant tous les outrages et tous les opprobres.— S. Chrts. {hom. 35.)

n ne se contente pas de dire : S’ils ont outragd le Maitre , mais il

sp6cifie 1’outrage ; a s’ils l’ont appele B6elzebub.»— S. J£R.B6elz6bub

£tait 1’idole d’Accaron, qui est appel6e dans le livre des Rois 1’idole de

la mouche (1*). B6el est la m£me chose que Bel ou Baal, et Z6bub si-

gnifie mouche. Les Juifs donnaient au prince des d£mons le nom de

ridole la plus impure, qu’on appelait mouche
,

fit cause de ce qu’elle a

0*) Beelz&tub, c’est-Adire Baal des mouches, maitre dea mouchea, dtait une eap^e de Baal

qu'OQ iDToqnait oootre lea moucfaea qui, dena le paya dea Philiatina et dana lea oon^ea mardoa-
geuaea de la Baaae-Egypte, dtaient une plaie locale et inaupportable. Ce Dien avait nn cdldbre

Oracle vdndrd par les Israhites idoldtres dans Acearon, ville des Philiatina. 11 ne fant pas con-
foodre Beelzdbub avec Beeladbul d'apres le texte greo, le Seigneur des habitations sonterrainea,

le chef dea malina esprits
;
ce n'eat que par deriaion que ce dernier est aussi appele Beelzebub, ou

bieu parce que ces deux noma ont entre eux, quant b rexpreasion, la plus grande analogia.

La plupart dea manuacrita grecs, selon la remarque d'Allioli, portent ici Beelzdbul. 11 semble

que Beelxebul est mia pour Beelxdbub, aoit b oause de la conaonnance des termes, soit par md-
prifl. 11

7

a d‘ailleurs au fond unitd de nature entre eox, puiaque l‘idolbtrie dtait rouvrage de

Satan, et que c’dtait lui qui dans les diversea idolea ae faisait rendre les honneurs divina.

et discipulum saos vult intelligi aposto-

los. Glossa. Quasi diceret : u Ne indi-

gnemini tolerare qute tolero
;
quia Domi-

nus sum, faciens quod volo ; et magister,

docens quod utile scio, s

Behig. Et quia hsec sententia minus
videbatur superioribus verbis congruere,

quo tendant verba manifestatur, cum
subditur : « Si patrem familias Beelzebub

vocaverunt, quanto magis domesticos ?

Chrvs. (in hom. 35 ut sup.) Non dixit

servos, sed, domesticos, ut multam ad

eos familiaritatem ostenderet : sicut et

alibi dixit : a Non dicam vos servos.

sed amicos meos. » Rehig. Quasi dice-

ret : Vos ergo temporales honores et

humanam gloriam non quajratis, dum
me videtis per irrisiones et opprobria

genus bumanum redimere. Cbrys. (in

homil.'35 ut sup.)tioa solum autem di-

cit : « Si domus dominum conviciati

sunt; » sed ipsam speciem convitii, quo-

niam Beelzebub eum vocaverunt. Hieb.

Beelsebub idolum est Accaron, quod vo-

catur in regum volumine Idolum muscie.

Beel ipse est Bel, sive Baal, zebub autem
musca dicitur. Principem ergo deemo-

niorum ex spurcissimi idoli appellabant
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d’immonde, car la mouche en tombant dans un parfom en ddtruit la

bonne odenr.

26-28. — Ne les craignez donc poinl. Car il n'y a rien de cachi qui ne

doive dire decouvert ni rien de secret qui ne doive (Ire connu. Dites dans la

lumiere ce que je vous dis dans VobscurM, et prdchei sur le haut des maisons

ce qu'on vous dit a toreille. Et ne craignez point ceux qui tuent le corps et

qui ne peuvent tuer l’dme; mais craignez plutSt celui qui peut perdre et l’dme

et le corps dans Venfer.

Reui. a cette premi^re consolation, le Sauveur en ajoute une autre

qui n’est pas moins grande : o Ne les craignez donc pas, » c’est-^i-dire

les pers6cuteurs. Et pourquoi ne doivent-ils pas les craindre ? a Parce

qu’il n’y a rien de cachd qui ne doive 6tre ddeouvert. » — S. Jia.

Comment donc alors les vices d’un si grand nombre demeurent-ils

cach^s pendant cette vie ? Notre-Seigneur veut parier ici du temps d

venir. Lorsque le Seigueur jugera ce qui est cach6 dans le coeur des

hommes (1 Cor. iv, 5), il portera la lumiere dans les retraites les plus

t6n6breuses, et d6couvrira les plus secretes pens(5es des coeurs. Tei est

donc le sens de ces paroles : a Ne craignez ni la cruaut6 des persdcu-

teurs, ni la rage des blasph^mateurs, car viendra le jour du jugement

qui mettra en evidence votre vertu et leur malice. — S. Hn. {can. 10

sur S. Matlh.) Il leur recommande donc de ne craindre ni les me-

naces, ni les outrages , ni la puissance des pers^cuteurs
,
parce que le

jour du jugement devoilera le n6ant et la faiblesse de leurs entre-

prises. — S. Chrys. {hom. 35.) Ou bien encore, au premier abord,

les paroles du Sauveur pr^sentent im sens g^n^ral ;
toutefois

,
ou ne

doit les entendre que de ce qui pr4c6de , dans ce sens : a S’il vous est

vocabulo; qui musca dicitur, propter

immunditiam, quee exterminat suavita-

tem olei. (Eccle. 10.)

JVe ergo timueritis eos. AiM enim est opertum

guod non reveletur, et occultum, quod non scia-

tur, Quod dico oobis in tenebris, dicite m lu-

mine, et quod in aure auditis, pradicate su-

per tecta. Et nolite timere eos qui occidunt

eorpuSy animam autem non possunt occidere;

sed potius timete eum qui potest et animam et

corpus perdere in gehennam.

llEUiG. Post preemissam consolatio-

nem, aliam non minorem subjimgit, di-

cens : « Ne ergo timueritis eos, » scili-

cet persecutores. Quare autem non esset

timendum manifestat, cum subjungit :

« Nihil enim est opertum quod non re-

veletur, » etc. Hieh. Quomodo ergo in

praesenti seculo multorum vitia nesciun-

tur ? Sed de futuro tempore scribitur,

quando judicabit Deus occulta hominum,
et illuminabit latebras tenebrarum et

manifesta faciet consilia cordium : et est

sensus ; Nolite timere persecutorum

siBvitiam , et blasphemantium rabiem

,

quia veniet dies judicii, in quo et vestra

virtus, et illorum nequitia demonstrabi-

tur. Hilah. (Can. 10 In Matth.) Igitur

non minas, non convilia (vel consilia),

non potestates insectantium, monet esse

metuendas
;
quia dies judicii nulla bec

fuisse atque inania revelabit. Cbrvs.

(in /lom. 35 ut supr.) Vel aliter : figura

quidem eorum quse dicuntur universa-

lem videtur enuntiationem habere ;
ve-

rum, non de omnibus, sed de prsmissis

solum dictum est
:
quasi dicat : Si doletis
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p^nible d’6tre en butte aux outrages, pensez que voua ne tarderez pas

& 6tre d^livr^s de cette 4preuve. Iis tous prodigueront les noms inju-

rieux de devins , de maglciens et de s4ducteurs ; mais attendez un

peu, et tous (1) vous proclameront & Tenvi les sauveurs de Tunivers,

alors que par vos oeuvres vous en paraitrez les bienfaiteurs
,
et les

bommes cesseront de s’arreter d leurs discours ponr ne plus s’occuper

que de la vdritd des faits.

Remi. 11 en est qui prdtendent que Notre-Seigneur promet ici a ses

disciples de rdveler par euz tous les myst4res cach4s qui demeuraient

voil4s sons la lettre de la loi ; ce qui faisait dire k TApdtre ; a Lorsqu’ils

seront convertis a J6sus-Christ, le voile sera lev4. » Tei serait donc

le sens de ces 'paroles : a Pourquoi craindriez-vous vos persdcuteurs,

vous dont la dignitA est si grande
,
puisque Dieu vous a choisis pour

d4voiler les myst6res de la loi et des prophetes. S. Chrts. {kom. 35.)

Apr6s les avnir delivrds de toute crainte, et les avoirrendus supdrieurs

aux opprobres, le moment est venu de leur parier de la libertA de la

prAdication
; c’est ce qu’il fait

,
en leur disant ; a Ce que je vous dis

dans les tenebres, » etc. S. Hil. (2) Nons ne lisons nulle part que le Sei-

gneur eAt pour babitude de discourir pendant la nuit
,
et d’enseigner

sa doctrine dans les t4n4bres
;

si donc il s’exprime alnsi
,

c’est que

tous ses discours sont tdn^bres pour les bommes cbamels, et que sa

parole est comme la nuit pour les infideles. II faut donc pr4cber ses

divins enseignements avec toute la libertd de la foi et de la prddica-

tion. — Remi. Voici donc le sens de ces paroles : a Ce que je vous dis

dans les I4n4bres, » c’esW-dire aumibeudesJuifs incrAdules, a dites-le

(1) Le grec ffpotTspoOatv &icocvtec fait diaparattre 1’amphibolo^e da latin universi, qa'oD poair'

rait rapporter k orbis*

(i) Ce passage dtalt auparavaat attribad b saint Jdrdme, et le texte en avait dtd alterd.

audientes convitia, hoc cogitate, quia et

ab hac suspicione post parum eruemini.

Vocabunt quidem vos ariolos, et magos,
et seductores

;
sed eipectate parum, et

salvatores vos orbis terrarum universi

dicent
;
cum per res ipsas apparueritis

benefactores, nec illorum attendent ser-

monibus homines, sed rerum veritati.

Reuig. Quidam autem dicunt quod
his verbis promiserit Dominus discipulis

suis, quod per eos essent revelanda om-
nia occulta mysteria quee sub velamine
litters legis latebant : unde Apostolus

dicit (ii ad Corinth. 3) : • Cum conversi

fuerint ad Christum, tunc auferetur ve-

lamen : B et est sensus ; Quare debetis

timere vestros persecutores, cum tant»

sitis dignitatis, ut per vos occulta mys-
teria legis et prophetarum sint mani-
festanda ? Chrts. (in homil. 35 ut sup )

Deinde quia eos ab omni timore libera-

verat, et altiores opprobriis fecerat, nunc
opportuno tempore eis loquitur de Ubera

propalatione quie est in praedicatione, di-

cens : (I Quod dico vobis in tenebris, u

etc. Hilar. Non tegimus Dominum soli-

tum fuisse noctibus sermocinari, et doc-

trinam in tenebris tradidisse : sed hoc
dicit, quia omnis sermo ejus carnalibus

tenebrae sunt, et verbum ejus infidelibus

nox est. Itaque quod ab eo dictum est,

cum libertate fidei et confessionis est lo-

quendum. Reuig. Est ergo sensus :

« Quod dico vobis in tenebris (id est,
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k la lomiSre, > c’est-&-dire devant les fidMes; et a ce que Tous.

entendez k 1’oreille, » c’est-a-dire ce que je yous dis en secret , i pre-

chez-le sur les toits, » c’est-^-dire en public et devant tout le monde.

L’expression parier d 1’oreille ,
dans le langage ordinaire

,
veut dire

parier en secret.

Rab. Ces paroles : a Pr6chez sur les toits ,
» sont une allusion & ce

qui se fait dans la Palestine, oii les toits servent d’habitation
,
parce

qn’ils ne sont point terminas en pointe comme les ndtres, mais pr^-

sentent ime surface plane. Precher sur les toits , c’est donc prScher

publiquement, devant un grand nombre d’auditeurs. —:La Glose. Ou
bien encore : a Ce que je vous dis dans les tdn^bres, n c’est-^-dire

pendant que vous etes encore sujets a une crainte toute bumaine

;

adites-le en plein joiir,» c’est-4-dire avec la confiance que donne la v6-

ritd lorsque 1’Esprit vous aura inond6 de sa lumiere ;
a et ce que l’on

vous dit a Toreille, » c’est-4-dire ce que vous percevez par l’ouIe seule,

a pr6chez-le par les oeuvres
,
tandis que vous habitez sur les toits, »

c’est-4-dire dans vos corps qui sont la demeure de vos &mes. —
S. Jer. Ou bien encore : a Ce que je vous dis dans les t^n^bres,

pr6chez-le en plein jour, » c’est-i-dire , ce que je vous dis dans le

mystfere, pr6chez-le a d^couvert
;
a et ce que vous entendez a Toreille,

prechez-le sur les toits, » c’est-a-dire ce que je vous ai enseigne dans

un endroit resserr^ de la Judtie , annoncez-le sans crainte k toutes les

villes du monde entier.

S. Chrys. {fiom. 35.) Le Sauveur nous montre ici que c’est lui qui

op6re toutes ces oeuvres par ses Ap6tres, et de beaucoup plus grandes

qu’il n’en a faites lui-meme, comme il le dit aiUeurs : a Celui qui croit en

moi fera les oeuvres que je fais, et ilen fera mSme de plus grandes, » ce

iuter Judaeos incredulos), vos dicite in

lumine (id est, fidelibus praedicate), et

quod in aure auditis (id est, quod dico

vobis secrete), prasdicate super tecta

(id est, palam, coram onmibus) : »

solemus enim dicere : « In aurem loqui-

tur illi, • id est, secrete.

Hau. Sane quod ait : « Praedicate su-

per tecta, » juxta morem provinciie Pa-

leslime loquitur, ubi solent in tectis re-

sidere, quia non sunt cacuminata, sed

ffiqualia. Ergo praedicabitur in tectis,

quod cunctis audientibus palam dicetur.

Glossa. Vel aliter : « quod dico vobis

in tenebris, » id est, dum adbuc in ti-

more carnali estis, dicite in lutnine (id

est, in bducia veritatis, cum a Spiritu

Sancto eritis illuminati) ; et quod in aure

auditis (id est solo auditu percipitis)

pra;dica<e(opere complendo) super tecta

existentes; id est, corpora vestra quae

sunt domicilia animarum. Hier. Vel ali-

ter : «Quod dico vobis in tenebris, di-

cite in lumine (id est, quod auditis in

mysterio, apertius praedicate)
;

et quod
in aure auditis, praedicate super tecta ;

»

id est, quod vos erudivi in parvulo Ju-

deae loco universis urbibus in toto mundo
audacter dicite.

Chrvs. (in hom. 35 ut sup.) Sicut au-

tem quando dicebat {Joan. 14) : « Qui

credit in me, opera quae ego facio, et ille

faciet, et majora bis faciet, b ita et hic

I

monstrat quoniaim omnia per eos opera-
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qni revient a dire : J’ai commence par agir moi-meme
, mais c’est

par vous que je veux accotnplir ce qu’il y a de plus grand
,
paroles

qui ne renferment pas seulement un commandement
, mais une pr6-

diution de 1’avenir, et apprennent aux Apdtres qu’ils triompheront de

tous les obstacles.

S. Hit. n faut donc r^pandre continuellement la connaissance de

Dieu, et rdveler par la lumiere de la prddication le profond secret de

la doctrine ^vangdlique, sans craiudre nullement ceux qui n’ont de

puissance que sur nos corps, et n’en ont aucune sur nos &mes
;
c’est pour

cela que le Sauveur ajoute : a Ne craignez pas cqux qni tuent le corps

et ne peuvent tuer l’8ime. — S. Chrys. {hom. 35.) Voyez comme il les

rend supdrieurs a tout, en leur persuadant de m6priser non-seulement

toute sollicitude, les calomnies, les pdrils, mais encore ce qu’il y a de

plus terrible, la mort elle-meme , et de tout sacrifier d la crainte de

Dieu. « Craignez plutot, ajoute-t-il, celui qui peut envoyer votre corps

et votre ime dans 1’enfer. »

S. Jer. Le nom de gehenne ne se trouve pas dans les livres de l’an-

cienne loi, et c’est le Sauveiu- qui l’a employi le premier ; examinons

a quelle occasion. Nous lisons en plusieurs endroits de TEcriture (1)

qu’ily avait une idole de Baal pres de Jdrusalem, au pied du mout
Moria, la ou coule la fontaine de Siloe. Cette valide, qui forme une

petite plaine, dtait arrosde de plusieurs ruisseaux
,
ombragde et pleine

de charmes; elle renfermait un bois consacrd i cette idole. Le peuple

d’Israel en dtait venu i cet exces de folie d’abandonner les parvis du
temple pour venir immoler des victimes dans cette valide, oublier au

(1) A La marge on indiqae le 11 lirre dea Paralipomines, chap. xxtv, maia oe c'y trouve rieu

da aemblable
j
noua liaoua au coulraire au lU livre des Boii, chap. avi, que cette idole fut placAe

par Acbab dans le temple qu’U avait couatruit daua la ville de Samarie.

lor
; etiam plusquam per seipeum : quasi

dicat : Principium ego dedi ; sed quod
plus est, per vos explere volo : hoc au-

tem non injungentis est solum, sed et

faturum prmdicentis, et ostendentis quo-

niam omnia superabunt.

Hilar. Constimter ergo ingerenda est

Dei cognitio, et profundum doctrinae

Evangelicee secretum, lumine praedica-

tionis revelandam
;
non timendo eos

,

quibus cum sit licentia in corpora tan-

tum, in animam jus nullum est : et ideo

subditur ; « Et nolite timere eos qui oc-

cidant corpus, animam autem uon pos-

sunt occidere. » Chrys. (in hom. 35 ut

tup.) Vide qualiter omnibus eos statuit

superiores, non sollicitudinem solum et

TOM. U.

maledictionem, neque pericula, sed et

ipsam (quffi omnibus videtur terribilior)

mortem suadens propter Dei timorem
contemnere : unde subdit : « Sed potius

timete eum qui potest animam et cor-

pus perdere in gehennam. »

Hier. Nomen gehennx in veteribus li-

bris non invenitur, sed primo a Salva-

tore ponitur : qmeramns ergo qu® sit

bujus sermonis occasio. Idolum Baal

fuisse juxta Hierusalem, ad radices mon-
tis Moria, in quibus Siloe fluit, non se-

mel legimus. H®c vallis et parva campi
planities irrigua erat et nemorosa

,
ple-

naque deliciis
; et lucus in ea idolo con-

secratus. In tantam autem populus Is-

rael dementiam venerat, ut deserta tem-

7
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milieu de ses d41ices la sevdritd de la vraie religion
,
et brfller ses

enfants offerts comme victimes au demon. Ce lieus’appelait Gehennon

ou la valide des flls d’Ennon (1). Ce nom se trouve souvent rdpdtd

dans les livres des Rois, dans les Paralipommes et dans Jdrdmie.

Dieu y menaee son peuple de remplir de cadavres ce lieu
,
qu’on

n’appellera plus Tophet et Baal, mais Polyandrium

,

e’est-a-dire le

tombeau des morts. Notre-Seigneur se sert donc de ce nom pour ex-

primer les supplices et les cli^itiments dternels qui attendent les p6-

cheurs. — S. Aug. {Citi de Dieu, xin, 2.) Ces supplices ne commen-

ceront pour le corps et pour T&me a la fois
,
que lorsque l’Ame sera

rdunie au corps d’une uniou qui ne pourra plus etre brisde. Et cepen-

d6uit cet dtat est justement appeld la mort de l’Ame
,
parce qu’alors

elle ne vivra plus de la vie de Dieu
,
et la mort du corps

,
parce que

sous le coup de cette dtemeUe damnation, bien que Thomme conserve

le sentiment, ce sentiment n’dtant plus pour son cceur la source d’au-

cunedouceur, d’aucun repos, mais un principe de douleur et de

peine, cet etat mdrite d’etre appeld bien plutot un dtat de mort qu’un

etat de vie. — S. Chrys. [hom. 35.) Remarquez encore qu’il ne leur

promet pas de les affranchir de la mort, mais qu’il leur conseille de la

mdpriser, ce qui est bien plus grand que d’en etre delivre, et que dans

ce meme discours il imprime dans leur Ame la croyance de Timmor-

talite.

y. 29-31. — N'est-il pas vrai que deux passereaux ne se vendent qu’une obole?

et sieanmoins il n’en tombe aacun sur la terre sans la volonte de votre Pere;

(1) Au IV livro des /leis, chap. xxlii, v. 10, elle est appelee c'eat-a^Iire valide; au

11 Paralipomhies, xvl, 3, "Evvdv, la terre d*Ennon
;
dans /osud, xv, 8, valide du flls d'Bnnou

;

dans vu, 31, elle est dgalemcnt appelde pipat; et au chap. xix du mdme prophdte,

vers. 2 et 6, TtoYutvSptov ,
amas d'hommes, ce que salut JdrPme traduit par tombeau des morti.

|ili viciuia, ibi hostias immolaret, et ri-

gorem religionis delicise vincerent, filios-

(jue suos incenderent deemoni; et appel-

labatur locus ipse Gehennon, id eat,

rallis filii Ennon : hoc Regum volu-

men, et Paralipomenon, et Hieremias,

scribunt plenissime ; et comminatur Deus
se locum ipsum impleturum cadaveribus

mortuorum, ut nequaquam vocetur To-

phet et Baal, sed vocetur Po/yanrfri«»«,

id est, tnmnlus mortuorum. Futura ergo

supplicia et pmnai perpetuie (luibiis pec-

catores cruciandi sunt, hujus loci voca-

bulo denotantur. Acc. (xiii de civit. Dei,

cap. 2.) Hoc autemnon antea flet, quam
anima corpori fuerit copulata, ut nulla

direptione separentur ; et tamen tunc

recte mors anima; dicitur, quia non vi-

vit e.v Deo ; mors autem corporis, quia

in damnatione novissima, quamvis homo
sentire non desinat, tamen quia sensus
ipse, nec voluntate suavis, nec quiete sa-

lubris, sed dolore poenalis est, mors po-
tius appellanda, quam vita. Chrvs. (in

homil. 35 ut sttp.) Vide autem rursus
quia non promittit eis liberationem a

morte , sed suadet contemnere mortem

;

quod multo majus est quam erui a morte;
et quod hoc sermone, pa qute de im-
mortalitate sunt dogmata, eis infigit.

Xonne duo passeres asse vtEueunt? Et unus ex
illis non cadit super terram sine Patre vestro.

Vestri autem capitii capitis omnes numerati
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mais pour vom, les c/teveux mimes de votre Ute sont tom comples. Ainsi ne

craignez poiiit, vous valez bcaucoup mieus quun grand numbre de passc-

reaux.

S. Chrts. {hom. 35.) Apres avoir banni de leur Sme la crainte de

la mort, le Sauveur ne veut pas que ses Apdtres pusseut se croire

abandonn^s s’ils venaient a succomber; il ramene denouveau sou dis-

cours sur la providence de Dieu
,
et leur dit : « Est-ce que deux pas-

sereaux ne se vendent pas une obole ? Et cependant pas un ne tombe
a terre ssins la permission de votre Pere. »

S. Jer. Voici le sens de ces paroles : « Si de petits animaux ne pe-

rissent pas sans la permission de Dieu, si sa providence s’etend a toutes

les creatures, et si celles d’entre elles qui sont sujettes a la mort ne

peuvent perLr sans la volonte de Dieu, vous dont la destinde est eter-

nelle, devriez-vous craindre que la providence vous abandonue dans

dans le cours de cette vie ?

S. Hil. Dans le sens mystiquc, ce qui est vendu, c’est le corps et

lAme, et celui auquel on le vend
,
c’est le pecli6. Ceux qui vendent

deux passereaux pour une obole sont ceux qui dtaient nes pour

prendre leur essor et sYlever jusqu’au ciel sur les ailes de la grace,

et qui se vendent pour un mis6rable piiche. S^duits par les voluptes

de cette vie, et aequis par avance aux vanites du si6cle
,

iis se prosti-

tuent tout entiers et se vendent a ce vil prix. Or, la volonte de Dieu

c’est que Pune de ces deux substances s’el6ve par son essor au-dessus

de Pautre ; mais une loi qui a 6galement Dieu pour auteur veut que

Pautre soit plus port6e 4 tomber qu’a s’61ever. De mSme que s’ils avaient

pris leur vol ensemble, iis n’auraient fait qu’un, et que le corps serait

ainsi devenu spirituel; de metue lorsqu’ils sont tous deux vendus au

p6che, P5me devient terrestre et materielle au milieu des souillures

sunt. Nolite tinxere : multis passeribus melio-

res estis DOS.

Chbys. (<» homil. 33 ut sup.) Post-

quam timorem mortis excluserat, iie

aestimarent apostoli (si intertieerentur)

se esse derelictos a Deo, rursus sermo-

nem de providentia Dei inducit, dicens :

• Nonne duo passeres asse vieueunf? et

unus ex illis non cadit super terram

siue Patre vestro? » IliER. Et est sen-

sus : Si parva animalia absque Deo

non decidunt auctoro , et in omnibus

est providentia, et quae in cis peritura

sunt, siue voluntate Dei non pereunt;

vos qui ajterui estis, non debetis time-

re quod absque Dei vivatis providentia.

lliLAR. Mystice autem quod venditur,

corpus atque anima est, et cui venditur,

peccatum est. Qui ergo duo passeres

asse vendunt, seipsos peiicato minimo
vendunt, natos ad volandum, et ad cce-

lum pennis spiritualibus efferendos; sed

capti pretiis |)rieseutium voluptatum, et

ad luxum secuti venales, totos se talibus

actionibus nundinantur. Dei autem vo-
luntatis est ut unus ex illis magis evolet

;

sed lex ex constitutione Dei profecta

decernit, unum ex eis potius decidere.

Quemadmodum enim si evolarent, unum
essent, fieretque corpus spirituale

; ita

peccatorum pretio venditis
, anima ter-
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du vice, et les deux substauces n’en fout plus qu’une seule que les in-

clinations de la chair font tomber violemment a terre.

S. Jer. Ces paroles : « Tous les cheveux de votre t6te sont comptes, »

montrent Timmense providence de Dieu a l’6gard des hommes, et sont

une preuve de cet amour inefifable de notre Dieu pour lequel il n’y a

rien de cache. — S. Hil. L’action de compter indique le soin que l’on

prend d’une chose. — S. Ghrys. {hom. 35.) Si Notre-Seigneur s’ex-

prime de la sorte, ce n’est pas que Dieu compte litteralement nos

cheveux, mais il veut nous .apprendre la connaissance parfaite que

Dieu a de nos besoins, et l’6tendue de sa providence pour y sub-

venir.

S. Hil. Ceux qui nient la r^surrection de la chair se moquent de

Tiuterpretation de 1’Eglise, comme si nous disions que les cheveux

qui ont <5t^ comptas, et qui sont tombds sous les ciseaux, doivent

ressusciter. Mais le Sauveur ne dit pas : a Tous vos cheveux seront

conservas, mais «seront comptas.» Cette maniere de parier prouve que

Dieu connalt le nombre de nos cheveux
,
mais non pas qu’il les con-

servera tous. — S. Auo. {Cite de Dieu, liv. dern. chap. 19.) On pour-

rait aussi faire cette question : Tous les cheveux qui ont 6td coup6s,

reviendront-ils, et s’ils doivent repousser, qui n’aurait horreur de

cette difformit^? Mais des lors que Ton compreud et que Ton admet

en principe que le corps ne perdra rien de ce qui peut lui donner de

la gr4ce et de la beautd, on doit comprendre egalement que ce qui

serait de nature a produLre une hideuse dififormite viendra se joindre

a la masse du corps et non pas aux membres dont la forme en serait

defigur^e. Ainsi, qu’un vase de terre soit r6duit en poussiere et qu’il

soit ensuite rendu a sa premiere forme avec la m^me matiore
,

il ne

renam contrahit ex vitiorum sorde ma-
teriam ; fitque unum ex illis quod truda-

tur in terram.

Hier. Quod autem ait : « Vestri autem
capitii capitis omnes numerati sunt, »

immensam Dei erga homines ostendit

providentiam, et ineffabilem signat af-

fectum, quod nihil nostrum Deum lateat.

Hilar. Iu numerum enim aliquid colligi

diligentis est. Chrys. (tn homil. 35 nl

sup.) Unde hoc dixit, non quod pilos

Deus numeret, sed ut ililigenlem cogni-

tionem cl multam circa eos providen-

tiam ostendat.

Hilar. Derident autem intelligentiam

ecclesiasticam in lioc loco, qui carnis

resurrectionem negant; quasi nos et ca-

pUtos qui numerati sunt, et a tonsore

decisi, omnes dicamus resurgere; cum
Salvator non dixerit : « Vestri autem
capilli omnes salvandi sunt, sed, nume-
rati sunt ; ubi numerus est, scientia

numeri demonstratur, non ejusdem nu-

meri conservatio. Aug. {tilt. de Civit.

J)ei, cap. 19.) Quamvis et de ipsis capillis

possit inquiri, utrum redeat quidquid

tondentibus decidit ; quod si rediturum
est, quis non exhorreat illam deformita-

tem ? Semel autem intellecto ita nihil

periturum esse de corpore , ut deforme

nihil sit in corpore ; simul intelligitur

ea quee deformem factura fuerant enor-

mitatem, massie ipsi accessura non esse,

locis quibus membrorum forma turpe-

tur; velut si de limo vas fleret, quod
rursus in eumdem limum redactum to-
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serait pas n^cessalre que la partie d’argile qui formait 1’anse fi‘it

rendue a 1’anse elle-mSnie, ou que ce qui en formait le fond revint au

mtoe endroit, il faudrait seulement que le tout revint dans le tout

,

c’est-a-dire la totalite de la matiere dans la totalite duvase, etqu’ainsi

aucune partie ne filt perdue. Si donc les cheveux coup6s tant de fois

devaient rendre la tete difforme
,

iis ne lui seront pas rendus
; car

grice a la mutabilite naturelle de la matiere
,

iis prendront la forme

de la chair pour occuper n’importe quei endroit du corps, suivant que

fexigera Tharmonie des parties quile composent. Onpourrait d’ailleurs

entendre cette parole ; a Pas un cheveu de votre tete ne perira, b non

de la longueur, mais du nombre des cheveux ; comme paraissent l’in-

diquer ces paroles : « Les cheveux de votre t6te sont comptds. » —
S. Hil. {can. 10 sur S. Matth.) En elfet, il ne serait pas digne de Dieu

de compter ce qui doit perir. Aussi
,
afln que nous sachions bien que

rien de ce qui compose notre etre ne doit perir, il nous assure que nos

cheveux eux-memes ont 6te comptes. Nous n’avons donc a craindre

aucun danger pour nos corps, et Notre Sauveur nous confirme dans

cette assurance par les paroles qui suivent : o Ne craignez pas , vous

valez plus que beaucoupdepassereaux. »— S. Jer. Ces paroles rendent

plus clair le sens de ce qui prec6de
,
c’est-a-dire qu’ils ne doivent pas

craindre ceux qui ne peuvent que tuer le corps
;
car si les plus petits

animaux ne peuvent p^rir sans que Dieu le sache, combien moius

rhomme que Dieu a revetu de la sublime dignit4 d’ap6tre?— S. Ha.

Ou bien, en leur disant qu’ils valent mieux qu’un grand nombre de

passereaux, Notre-Seigneur montre qu’il pr6Kre les fideles qu’il a

eius A la multitude des infideles, parce que ceux-ci tombent sur la

terre, tandis que ceux-la prennent leur vol vers les cieux.

tum de toto iterum fieret, Don esset ne-

cesse ut illa pars limi quae in ansa fue-

rat, ud ansam rediret; aut qucc fundum
fecerat, ipsa rursus faceret fundum

;

dum tamen totum reverteretur in totum;

id eat totus ille limus in totum vas, nulla

sui parte perdita remearet. Quapropter

si capilli toties tonsi ad sua loca defor-

miter redeunt, non redibunt; quia in

eamdem carnem, ut quemcunque locum
ibi corporis teneant, servata partium

congruentia materite mutabilitate verten-

tur. Quamvis quod dicit : « Capillus ca-

pitis vestri non peribit, » non de longi-

tudine, sed de numero capillorum posset

intelligi ;
unde et hic dicitur : « Capilli

capitis vestri numerati sunt. )> Hilar.

(Can. 10 ut sup.) Neque enim dignum

#

negotium est peritura numerare. Ut igi-

tur nihil ex nobis periturum esse cognos-

ceremus, ipso capillorum no.stroruni

supputatorum numero indicatur Nullus

igitur corporum nostrorum casus est

pertimescendus ; et ideo subditur :

« Nolite ergo timere, multis passeri-

bus meliores estis vos. » Hier. In quo
manifestius superior expositionis sensus

expressus est
;
quod timere non debeant

eos qui possunt corpus occidere; quo-

niam sine Dei scientia parva quaque ani-

malia non decidunt, quanto magis homo,
qui apostolica fultus sit dignitate? Hilar.
Vel cum dicit, plurimus eos ante stare pas-

seribus, ostendit multitudini infideliuin

electionem fidelium prseessc; quia his

casus in terra est, illis volatus in coelum.
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Remi. Dans le sens mystique, J(5sus-Clirist estla t6te
,
les Ap6tres

sont les cheveux
; et c’est avec raison qu’il assure que ces cheveux

ont (5t6 comptes
,
parce que les noms des saints sont dcrits dans le

ciel (1).

y. 32, 33. — Quiconqur donc rru confessera devant les homines, je le confesserai

aussi mOi-mime devant mon Pere qui est dans les eieux; et quiconque me re-

noncera devant les hornmes,je le renoncerai aussi moi-mfme devant mon Pere

qui est dans les cieux.

S. Chrys. {hom. 3.t.) Notre-Seigneur, en bannissant la crainte qui

troublait l’4me de ses disciples, leur donne une nouvelle force par les

paroles qui suivent. Non-seulement il les delivre de toute crainte,

mais il leur propose de plus grandes recompenses, et leur inspire ainsi

le courage de precber hautement et librement la v6rit6 : o Quiconque

me confessera devant les hommes, je le confesserai moi-meme devant

mon Pere qui est dans les cieux. » — S. Hil. {can. 10 sitr S. Matth.)

G’est la conclusion de ce qui pr6c6de ,
car une fois qu’on a puisg

la force dans d’aussi sublimes enseignements , on doit confesser li-

brement et avec constance le vrai Dieu. — Remi. C’est cette confes-

sion dont TApotre a dit (Rom. x) : «11 faut croire de coeur pour ob-

tenir la justice, et confesser de bouche pour obtenir le salut. » Ainsi,

ne pensez pas pouvoir toe sauve sans la confession des levres
,
car

Notre-Seigneur ne dit pas seulement : « Celni qui m’aura confessd, »

mais il ajoute : « Devant les hommes, a et encore : « Gelui qui

m’aura renonce devant les hommes, je le renoncerai moi-meme

(I) Cest Ia promesse que Jesus-Christ fait i aes apdtres : « Rfijouisaez-vous de ce que vos nome
sont ecrils dans les cieux; i. au contraire, les noms des impies, de ceux qui s'eIoigaent do Dieu,

sont ^crits sur la terre, /^rdm., xvii, 13.

Remig. Mystice autem Christus cajmt
est, apostoli capilli

;

qui pulchre »iu-

merati dicuntur, quia nomina soucto-

rum scripta sunt in ccelis.

Omnis ergo gui mnfUebitur me eoram hominibus,

confitebor et ego eum eoram Patre meo, gui in

ctetis est ; gui autem negaverit me coram ho-

minibus, negabo et ego eum coram Patre meo,

gui in casiis est.

Chrys. (in homil. 35 «n Matth.) Eji-

ciens Dominus timorem, qui discipulo-

rum concutiebat aiiim.am, per ea qme
consequuntur, rursus eos conforUd ;

non
solum timorem ejiciens, sed et spe prue-

uiiorum majorum eos erigens in liberam

propalationem veritatis, dicens : « Om-
nis ergo qui confitebitur me coram ho-
minibus, confitebor et ego eum coram
Patre meo, qui est in cmlis. » Hilar.
(Can. tO in Matth.) Iloc concludendo
dicit, quia doctrinis talibus confirmatos
oportet liberam Dei confitendi habere
constantiam. Remig. Confessio autem hic
illa intelligenda est, de qua dicit Apostolus
(Rom. 10) : n Corde creditur ad justi-
tiam

;
ore fit confessio ad salutem. » Ne

ergo aliquis putaret se absque oris con-
fessione posse salvari, non solum ait :

« Qui me confessus fuerit, » sed addidit
« eoram hominibus : » et iterum addit ;

o Qui autem negaverit me coroui homi-
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devant mon Pere qui est dans les cieux. » — S. Hil. II nons apprend*

par 14 qu’il nons rendra devant son P4re le meme Wmoignage qne

nons Ini aurons rendu devant les hommes. — S. Citrys. {hom. 35.}

Remarquons ici que le chiltiment comme la r^compense sout supe-

rieurs, 1’un au mal, 1’antre au bien. En effet, le Sauvenr semble dire :

Vous n’avez rien 4pargne les premiers , soit pour me confesser ,
soit

pouT me renoncer. Je n’4pargnerai rien moi-m6me , et je serai ma-
gnifique dans la peine comme dans la r6compense

;
car c’est moi-meme

qui vous reconnaitrai ou qui vous renoncerai. Si donc vous avez fait

quelque bien sans en recevoir la r6compense, ne vous en troublez pas,

une recompense surabondante vous attend dans Tavenir. Si , au con-

traire, vous vous 6tes rendu coupable sans en avoir puni
,
ne vous

laissez pas aller 4 un m4pris insolent
,
car le ch4timent vous est

4galement reserve, a moins que vous ne changiez et que vous ne de-

veniez meilleurs.

R.tB. Nous ferons observer que les paiens eux-memes ne peuvent

nier rexistencc d’un Dieu, mais qu’ils peuvent fort bien ne pas re-

eonnattre Texistence d’un Dieu Pere et Fils. Or, le Fils reconnaitra

quelqu’un devant son Pere ,
soit en Iui donnaut acces aupres de lui,

et en lui disant : « Venez, les bdnis de mon Pere. » — Remi. Et il re-

noncera celui qui 1’aura renoncd, en lui refusant tout acces aupres de

Dieu le Pere, et en le rejetant de la presence de sa dhinitd et de celle

de son Pere. — S. Curys. {hom. 35.) II exige non-seulement la foi in-

terieure de r4me , mais encore la confession exterieure des levres,

afin de nous inspirer une libertd plus grande pour la prddication et

un amour plus fort pour lui
,
en nous rendant superieurs a tout. Or,

aibns, negabo et ego eum coram Patre

meo, qui e.st in coelis. » Hil.\r. [ut sup.)

In quo ostendit, quales nos nomiiiis sui

testes hominibus fuerimus, tali nos apud
Deum Patrem testimonio ejns usuros.

Cbrys. (i?i homil. 35 ut sup.) Ubi con-

siderandum est quia in poena amplius

est supplicium, et in bonis major retri-

butio : quasi diceret ; n Superabundasti

prius, me hic confitendo aut negando ?

Superabundo et ego ineffabiliter tibi

majora dando ; illic, enim ego te confite-

bor aut negabo. » Propter hoc si feceris

atiqnod bonum, et non susceperis retri-

butionem, ne turberis ; cum addita-

mento enim in futuro tempore retributio

te cYspeclat : etsi feceris aliquod ma-
lum, et non exsolveris vindictam, non

contemnas ; illic enim te excipiet pmna,
nisi tr.ansmuteris et melior flas.

Raba. Et sciendum quod negare quod
Deus non sit, nec pagani possunt; sed

quod non sit Dens Filius et Pater, negari

ab infidelibus pote.st. Confitebitur ergo

aliquem Filius apud Patrem, quia per

Filium habebit accessum ad Patrem, et

quia Filius dicet : « Venite, benedicti

Patris mei. » Remig. Negabit autem ne-

gantem se, quia per ipsum non habebit

accessum ad Patrem, et a conspectu suae

Divinitatis et Patris repelletur. Ciinvs.

(in homil. 3.5 ut sup.) Ideo autem, non
solum fidem quie est secundum men-
tem, sed et confessionem exigit oris, ut

erigat nos in liberam propalationcm et

ampliorem amorem, excelsos nos fa-
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be n’est pas seulement k ses ApOtres, mais k tous qu’il adrease cette

recommandafion, car il veut inspirer ce courage non-seulement k ses

Ap6tres, mais encore a leors disciples. Celui qui sera fidele i ce com-

mandement non-seulement enseignera pubUquement avec une sainte

hardiesse, mais il portera facilement la persuasion dans les coeurs, car

1’observation de ce pr^cepte en a converti un grand nombre k la doc-

trine des Apdtres. — Rab. Ou bien on confesse J^sus par la foi
,
qui

opere par 1’amour (1), en accomplissant fidelement ses comman-
dements; et on le renonce lorsqu’on ne craint pas de transgresser ses

pr6ceptes.

>’. 34-36. — Ne pensez pas que je sois venu apporter lapaix sur la terre; je ne

suis pas venu y apporter la paix, mais le glaive. Car je suis venu siparer

Vhomme d’avec son pm, la /ille d'avec sa mere, et la belle-fille d’avec sa belle-

mere; et Vhomme aura pour ennemis ceux de sa propre maison.

S. J6r, Notre-Seigneur avait dit plus haut : a Ce que je vous dis

dans les t6n6bres, dites-le en plein jour; » il apprend ici a ses Apdtres

quels serdnt les effets de leur prddication : « Ne pensez pas que je sois

venu apporter la paix. — La Glose. (2) Ou bien ces parolea sont la

suite de ce qui precdde, c’est-d-dire qu’ils doivent dtre inaccessibles

aux afiections charnelles comme d la crainte de la mort. — S. Chbys.

{hom. 36.) Comment donc leur a-t-il ordonnd de souhaiter la paix

dans chaque maison od iis entreraient? Comment les anges eux-memes
ont-ils pu chanter cet hymne : « Gloire a Dieu dans les hauteurs des

cieux, et paix aux hommes sur la terre? * C’est que la paix consiste

surtout d retrancher ce qui est malade, d sdparer ce qui est une source

(1) Ou bien par la chariU, comme la Vulgate {Galat., v, 6) a traduit du grec 8i* dYdirr]C.

(2) La Gloae iuterlin^aire
;
mais ou on ne trouve pas le commencement de cette citation.

ciens. Htec autem verba ad universos
loquitur, et neque persona apostolorum
utitur solum ; non enim solos apostolos,

sed et discipulos eorum facit viriles. Qui
nunc hoc servat, non solum cum libera

propalatione docebit, sed et omnibus
facile suadebit : hujus enim verbi ob-
servatio multos ad apostolos adduxit.

Kaba. Vel eonfltetur quis Jesum ea fide

quae per dilectionem operatur, mandata
ejus fideliter implendo; negat qui prae-

ceptis non obedit.

Xoliie arbitrari tjuia parem renerim mittere in

terram : non veni parem mittere, sed gladium;
veni enim separare hominem adversus patrem
suum, et filiam adversus matrem suam, et nu-

rum adversus socrum suam ; et inimici hominis

domestici ejus.

Hier. Supra dixerat : « Quod dico vo-

bis in tenebris, dicite in lumine : » nunc
infert quid post praedicationem aequatur,

dicens : • Nolite arbitrari quia pacem
venerim mittere. » Glossa. Vel aliter

continua : sicut timor mortis non debet

attrahere, sic nec carnalis affectus. Chrvs.
(in homil 36 in Matlh.) Qualiter ergo

eis injunxit, ut in unamquamque domum
ingredientes pacem indicerent 1 (ut sup.)

Qualiter etiam et angeli dixerunt (Lvc.

Il) : « Gloria in excelsis Deo, et in terra

pax hominibus?» Quoniam bic maxime
est pax, cum id quod aigrotat, incidi-
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de division; c’est alors seulement qu’il sera possible d’unir le ciel avec

la terre. Le mddecin ne coupe-t-il pas ainsi le membre qui est incurable

pour sauver le reste du corps? C’est ce qui est arrivd a la tour de

Babel, ou une heureuse division viut mettre fin a une paix qui etait

mauvaise. (Genese, xi.) C’est ainsi que saint Paul divisa ceux qui s’d-

taient ddclards contre lui. [Actes, xxiii.) L’accord et la paix ne sont

pas toujours une bonne cbose, car on les voit rdgner meme parmi les

voleurs. Or cette guerre, ce n’est pas Jdsus-Christ qui la rend ndces-

saire, mais bien la volonte de ses ennemis. — S. Jer. En effet, ^ peiue

la foien Jdsus-Christ fut-elle annoncde, que tout 1’univers s’est trouv6

divisd. Dans chaque maison on trouva des croyants et des infideles, et

rette division fut la cause d’une guerre heureuse qui fit cesser une

paix pernicieuse dans ses resultats.

S. Chrts. (hom. 35.) En pariant de la sorte il veut consoler ses dis-

ciples, et il semble leur dire ; « Ne vous troublez pas comme si ces

ivdnements devaient vous surprendre et tromper votre attente, car je

suis venu pour apporter la guerre. » Et ce n’est pas seulement o la

guerre, » mais ce qui est plus efifrayant, « le glaive. » Il a voulu par

Ia duretd meme de son langage exciter leur attention, les empfecher

de faiblir au milieu du danger, et prdvenir ce qu’on aurait pu croire

et dire que sous des expressions pleines de douceur, il avait cachd les

plus grandes difficultds ; car il vaut mieux dprouver la douceur dans

les clioses que dans les paroles. Il ne s’arrete pas a cette ddclaration,

ilexplique la nature de cette guerre etfait voir qu’elle est plus terrible

mime que la guerre civile : « Je suis venu separer Thomme d’avec

son pere, la fille d’avec sa mere, et la belle-fille d’avec sa belle-mere.

»

Ainsi ce n’est pas seulement entre les amis que cet 6tat de guerre

lur
; cum id quod litem infert, separa-

tur ; ita enim possibile erit cmlum terrae

copulari. Nam et medicus ita reliquum
conservat corpus, cum id quod insana-

biliterse habet ab.sciderit. Itaquidem et in

turri liabel aestum est {Genes, ii) ; ma-
lam eiiini pacem bona dissonantia solvit.

Ita et Paulus eos qui adversus eum con-

sonabant, divisit. {Act. J3.) Non enim
ubique concordia bonum est : nam et

latrones consonant. Hoc autem praelium
non est sui propositi, sed illorum consi-
lii. Hier. Ad fidem enim Christi totus
orbis contra se divisus est. Unaquaeque
domus et infideles habuit et credentes :

et propterea bellum commissum est bo-
num, ut rumperetur pax mada.
Chrvs, (m homtl. 36 ut sup.) Hoc au-

tem dixit quasi discipulos consolans, ac

si diceret : Ne turbemini, quasi praeter

spem his contingentibus ; propter hoc
enim veni ut praelium mittam. Et non
dixit prxUum, sed quod difficilius est,

gladium. Voluit enim asperitate verbo-

rum eorum excitare auditum, ut non in

difficultate rerum deficiant; ne aliquis

dicat quod blanda suasit, sed difficilia

occultavit. Melius est enim in rebus

mansuetudinem videre, quam in verbis ;

et propter hoc in his non stetit, sed ex-

ponens praelii speciem
,

ostendit hoc
esse civili bello difficilius, dicens ; « Veni

enim separare hominem adversus pa-

trem suum, et filiam adversus matrem
suaun. » in quo ostendit quod non solum
in familiaribus erit hoc praelium, sed in

Digitized by Googie



lOfi EXPtICATION DE l’6VANOILB

fixistera, c’est entre ceux qui sont unis par les affections les plus vives

et par les liens les plus 6troits. Une des preuves les plus Evidentes de

la puissancedu Christ, c’est que les Apotres decuterent ces dures leqons

et qu’ils les flrent A leur tour recevoir et mettre en pratique.

S. Chrys. {hom. 35.) Ce n’est pas Jdsus-Clirist lui-meme qui operait

cette sdparation, mais la malice des hommes. Cependant il s’en ddclare

1’auteur, d’aprds la maniere de s’exprimer de TEcriture, par exemple

dans ee passage : « Dieu leur a donne des yeux pour ne point voir.

»

{fsaie, VI
;
Rom. xi.) Nous avons ici une preuve du rapport intime

qui existe entre TAncieaet le Nouvcau-Testament. C’est ainsi que

nous voyons les Juifs se declarer contre leurs freres et les mettre a

mort lorsqu’ils eurent fabrique le vcau d’or {Exod. xxxii,) et lors-

qu’ils eurent iramole des victimes a Beelphegor. {Nomb. xxv.) Or

pour montrer que c’esttoujoursle m6me Dieu qui sousla loi nouvelle

comme sous la loi ancienne a pour agreables ces memes sentiments,

Notre-Seigneur cite un passage de la prophdtie de Micbde : « L’homme
aura pour ennemis ceux de sa propre maison. {Michee, vii.) La societd

juive prdsentait un spectacle semblable, il y avait de vrais et de faux

prophetes, et le peuple dtait divise, et les familles dtaient partagdes;

les uns croyaient aux premiers, les autres suivaient les seconds. —
S. JfcR. Ce passage se trouve presque mot pour mot dans le prophdte

Michee. Il faut observer du reste que toutes les fois que le Sauveur

emprunte un temoignage a TAncien Testament, il importo peu s’il

donne seulemeut le sens de ce passage, ou s’il rapporte textuellement

les paroles.

S. Hil. {can. 10 sur S. Matth.) Dans le sens mystique, le glaive,

qui est l’arme la plus aiguisee, est Tembleme de la souverainete et du

pouvoir judiciaire, de. la sdvdritd et du droit de punlr les coupables.

amantiasimis et valde necessariis : qnod
maxime Christi virtutem ostendit; quia

discipuli hffic audientes, et ipsi susce-

perunt, et aliis suaserunt.

Chrys. Quamvis autem non ipse Chris-

tus hanc separationem fecerit, sed illo-

rum malitia, tamen dicit se facere, se-

cundum Scriptura) consuetudinem rscrip-

tum est enim [Rom. ii,ex /jo<.6) :« Dedit

eis Deus oculos ut non videant. » Hoc au-

tem maxime ostendit, vetus Testamen-

tum esse novo eofraatum : etenim in Ju-

dseis unusquisque proximum interHcie-

bat, quando vitulum fecerunt (£jod..12),
et quando Beelphegor immolaverunt.

[Piumer. 23) Unde utmonstrarel eumdem

esse cui h®c et illa placuerunt prophe-

tiae meminit [.Micliem 1) dicens : « Et ini-

mici hominis domestici ejus. » Et in Ju-

daeis tale aliquid contigit : erant enim
prophetae et pseudoprophetae ; et plebs

scindebatur, et domus divideb.anfur ;
et

hi quidem his credebant, alii autem illis.

Hier. Hic autem locus prope iisdem

verhis in Michaea propheU describitur.

(Cap. 7, ut sup.) Et notandum quod ubi-

cunque de veteri Testamento testimo-

nium ponitur, non refert utrum sensus

tantum, an et verba consentiant.

HiL.tR. [Can. tO, ut sup.) .Mystice au-

tem, gladius telorum omnium acutissi-

mum est; in quo est jus potestatis et judi-
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Rappelons-nous donc que ce glaive figure la parole de Dieu ; il a

apporW sur la terre, c’est-4-dire que la prMication l’a fait penetrer

dans le cceur des hommes. Ce glaive a donc divisd entre eux les cinq

habitants d’une meme maison, trois contre deux et deux contre trois.

Ces trois habitants nous les trouvons dans rhomme : c’est son corps,

son &me et sa volontd. Car de meme que l’bme a 6t6 unie et donnde

au corps, ainsi le pouvoir d’user de Tun et de 1’autre a son grd a dtd

donnd k 1’homme, et c’est pour cela que Dieu a impose des lois k la

Tolontd, comme nous le voyons dans ceux qui sont sortis les premiers

de sa main. Mais par suite du pdchd et de la desobdissance de notre

premier pdre, le pdchd devbit pour les gdndrations suivantes le pere

de notre corps, Tinfiddlitd la mdre de notre bme, et la volontd adhdre

a l’un et k 1’autre ; c’est ainsi que l’on trouve cinq habitants dans la

mdme maison. Mais lorsque nous sommes renouvelds dans les eaux

du baptdme, la puissance de la parole nous separe des pdchds de notre

origine, et ces retranchements qu’opere le glaive de Dieu rompent

U)us les liens d’afifection qui nous attachaient a notre pere et a notre

mere. C’est ainsi qu’on voit dclater dans ime mdme maison de sd-

rieuses divisions; Thomme rdgdndrd trouve desennemis dans ce qu’il

y a de plus intime en lui, car il met toute sa joie dans la sainte nou-

veautd de son esprit, tandis que les restes de son ancienne origine

venient conserver ce qui faisait 1’objet de leur bonheur. — S. Aug.

[Quest. mang. sur S. Matth., quest. 3.) Ou bien dans un autresens

:

« Je suis venu separer 1’homme d’avec son pere parce qu’il renonce au

demon dont il dtaitle fils, et « la fille d’avec sa mere, » c’est-a-dire le

peuple de Dieu d’avec la citd du monde, qui n’est autre que la socidtd

corrompue du genre humain, reprdsentde dans rEcriture tantdt par

cU, severitas et animadversio peccatorum.

Uei igitur verbum mmcupatum memi-
nerimus in gladio

;
qui gladius missus

esi in terram, id est, prmdicatio ejus ho-

minum cordibus infusa. Hic igitur quin-

que habitantes in una domo dividit
;

tres in duos, et duos in tres : et tria

tantum ad hominem referimus
, id est,

corpus, et animam, et voluntatem : nam
ut corpori anima data est, ita et potes-

tas homini utendi utroque ut vellet, in-

dulta est. Atque ob id lex est proposita

.voluntati ; sed hoc in illis deprehenditur,
qui primi a Deo figurati sunt. Sed ex
fieccato atque inhdelitate primi parentis

sequentibus generationibus ccepit esse

corporis nostri Puter, peccatum
;
Mater

anim®, infidelitas; voluntas autem sua
unicuique adjacet ; ergo jam unius do-

mus quinque sunt. Cum ergo innova-

mur baptismi lavacro, per virtutem

verbi ab originis nostr® peccatis separa-

mur, recisisque quibusdam abseclione

gladii Dei, a patris et matris affectioni-

bus dissidemus
;

fitque gravis in domo
una dis.sensio, et domestica novo bomini
erunt inimica; quia ille manere in spi-

ritus novitate gaudebit; ea vero qu® a

prosapi® antiquitate deducta sunt, con-

sistere in bis quibus oblectantur concu-

piscent. Adg. [de (fucest. Erang. in

Matth. gu. 3.) Vel aliter : « veni sepa-

rare boniinem adversus patrem suum ;

»

quia renuntiat quis diabolo, qui fuit fi-

lius ejus; « et filiam adversus matrem :

»

scilicet plebem Dei adversus mundauam
civitatem, hoc est, perniciosam societa-

1 tem generis humani ; quam nunc Baby-
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Babylone, tantOt par So(Jome, tantdt par 1’Egypte et sous plusieurs

autres d^nominations. (1) a La belle-fille d’avec sa belle-mere, »

c’est 1’Eglise opposde k la synagogue qui a enfante selon la chair le

Christ, dpoux de 1’Eglise. Tous sont divisds par le glaive de TElsprit,

qui est le Verbe de Dieu
,

a et les ennemis de Thomme sont ceux

de sa maison avec lesquels il dtait lid par une intimitd des plus

dtroites. — Rab. On est incapable de respecter aucun droit lorsqu’on

est divisd sur le point de la foi.—La Glose. On peut encore interprdter

ces paroles dans ce sens : Je ne suis pas venu parmi les hommes pour

donner une nouvelle force aux afiections de la chair, mais pour sdpa-

rer par un glaive tout spirituel ceux qu’elles retiennent dtroitement

unis
;
c’est pour cela qu’il ajoute : o Et Thomme aura pour ennemi

ceux de sa propre maison. » — S. Greg. {Moral. in, 5.) Lorsque l’en-

nemi du salut, plein de ruse et de finesse, se voit chassd des coeurs

vertueux, il s’adresse a ceux pour lesquels iis ont une vive affection,

etleurmetsur les Idvres un langage d’autant plus insinuant qu’ils

sont aimds plus tendrement, et c’est ainsi qu’en meme temps que la

force de Tamitid pdnetre au plus intime du coeur, le glaive de la per-

suasion franchit les retranchements de la droiture intdrieure.

y. 37-39. — Celui qui aime son pere ou sa mere plus que moi n’est pas digve

(le moi, et eelui qui aime son fils ou sa /ille plus que moi n’est pas digne de

moi. Celui qui ne prend pas sa croii et ne me suit pas n’est pas digne de

moi. Celui qui conserve sa vie la perdra, et celui qui aura perdu sa vie pour

Vamour de moi la relrouvera.

S. Jer. Aprds avoir dit : u Je ne suis pas venu apporter la paix.

(t) Apoc., XI, 8 ;
XIV, 8.

Ionia, nunc yEgyplo, nunc Sodoma,
nunc aliis atque aliis nominibus Scrip-

tura si"oiScat. « Nurum adversus so-

crum suam, II Ecclesiam adversus Syna-
gogam, quse secundum carnem Christum
peperit, sponsum Ecclesiae. Dividuntur

autem in gladio spiritus, quod est ver-

bum Dei : « et inimici hominis domestici

ejus, II cum ijuibus ante consuetudine

implicatus erat. Rab. Nulla apud eos jura

custodiri possunt, inter quos fidei bel-

lum est. Glossa. Vel aliter ; hoc dicit,

quasi dicat : u Non ad hoc inter homi-
nes veni ut carnales affectus confirmem

;

sed spirituali gladio dissccem : » unde
recte dicitur : « Et inimici hominis do-

mestici ejus. » Greg. (III Moral. cap.

5.) Callidus namque adversarius cum a

bonorum cordibus repelli se conspicit,

eos qui ab illis valde diliguntur exquirit

;

et per eorum verba blandiens loquitur,

quia plus cteteris amantur
;
ut dum vLs

amoris cor perforat, facile persuasionis

ejus gladius ad intimte rectitudinis mu-
nimina irrumpat.

Qui amat patrem aut matrem ptusquam me, uou

est me dignus ; et gui amat filium aut filiam

super me, non est me dignus; et gui non acce-

pit crucem suam et sequitur me, non est me
dignus. Qui invenit animam suam, perdet il-

lam ; et qui perdiderit animam suam propter

me, inveniet eam.

Hier. Qui ante prmmiserat : « Non
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mais le glaive, et separer rhomme d’avec son pere
,
d’avec sa mere,

d’avec sa belle-m^re, » Notre-Seigneur, ne voulant pas que les senti-

ments naturels Temportent jamais sur la religion, ajoute ; « Celui qui

aime son pere ou samere plus que moi n’est pas digne de moi. » Nous

lisons dans le Cantique des Cantiques : a II a rdgld en moi la charitd.

»

(Cani. II.) Dans toute affection nous devons conserver cetordre. Aimez

apres Dieu votre pere et votre m6re, aimez aprfes lui vos enfants. Mais

si la ndcessitd vous force de mettre en prdsence Tamour de vos parents

et de vos enfants, et que vous ne puissiez satisfaire en m£me temps a

l’un et k 1’autre, rappelez-vous qu’alors la haine pour les siens devient

un vdritable amour de Dieu. II ne ddfend donc pas d’aimer son p6re

ou samere, mais il ajoute d’une maniere expressive : « plus que moi. »

— S. Hil. (can. 10 sur S. Matth.) Ceux en eflfet qui donneront la prd-

Krence a ces affections sur Tamour de Dieu se rendront indignes de

rheritage des biens futurs.

S. Chrys. (Jurni. 36.) Ne soyez p^ dtonne si d’ailleurs, saint Paul

fait un commandement expres d’obdir en tout a ses parents : U ne veut

parier que de l’ob6issance dans les choses qui ne sont pas contraires a

la religion; et c’est en efifet un devoir sacre que de rendre alors

a nos parents toute sorte d’honneur
;
mais s’ils exigent au del4 de ce

qui leur est du, il faut s’y refuser. Cette doctrine est conforme 4 l’.\n-

cien Testament, oii Dieu ordonne non-seulement de hair, mais mSme
de lapider ceux qui adoraient les idoles. (Levit, xx.) Nous lisons encore

dans le Deutdronome : « Celui qui dira k son p6re et k sa mere : Je ne

ne vous connais pas, et d ses freres : Je vous ignore
,
ceux-la auront

gardd votre parole. » — La Glose. (1) On voit souvent les parents

(1) Ce passage ne se troove ni dans la Olose, ni dans saint Anselme, ni dans ancnn antre auteor.

veni pacem mittere, sed gladium, et di-

videre hominem adversus patrem, et ma-
trem, et socrum, » ne quis pietatem

religioni anteferret, subjicit dicens :

« Qui amat patrem aut matrem plusquam
me, nou est me dignus : » et in Cantico

canticorum (cap. 2) legimus : « Ordina-

vit in me cbaritatem : » hic enim ordo
in omni affectu necessarius est. Ama post

Deum, patrem, matrem, ama filios. Si

autem necessitas venerit, ut amor pa-

rentum aut liliorum. Dei amori compa-
retur, et non possit utrumque salvari

;

odium in suos, pietas in Deum est. Non
ergo prohibuit amari patrem aut ma-
trem, sed signanter addidit : «Plusquam
me. » (Cani. tO, nt sup.) Illi

enim qui domesticas hominum chari-

tates dilectloui ejus praetulerint, futuro-

rum bonorum indigni erunt haereditate.

Chrts. (in homil. 36, ut sup.) Si au-

tem Paulus jubet per omnia parentibus

obedire (Coloss. 3), non mireris : in illis

enim solum dicit obediendum, qua: non
nocent pietati ; etenim sanctum est, om-
nem eis alium reddere honorem. Cum
autem amplius debito exegerint, non
oportet assentiri. Sunt autem haec veteri

Testamento consonantia : etenim illic eos

qui idola colebant, non odio habere so-

lum, sed et lapidare Dominus jubet (Le-

vit. 20); et in Deuteron. dicitur (cap.

33) : « Qui dixerit patri suo et matri
suae : Nescio vos

;
et fratribus suis :

Ignoro vos, hi custodierunt eloquium
tuum. » Glossa. Videtur autem in plu-
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aimer leurs enfants plus qu’ils n’en sont aim6s
;
aussi Notre-Seignenr

va-t-il p£u: degr^s, et apres avoir cnseigne que son amour doit passer

arant 1’amour des parents, il enseigue naturellement qu’il doit aussi

1'emporter sur Taniour des enfants, en ajoutant : « Et celui qui aime

son fils ou sa fiUe plus que moi n’est pas digne de moi. » — Rab. Ce

qui signifie qu’on est indigne de toute union avec Dieu quand on pre-

f^re les affections de la chair et du sang k Tarnour spirituel qu’on doit

avoir pour Dieu.

S. CuRYS. [hom. 36.) Ces paroles pouvaientblesserceuxdontramour

se trouve ainsi sacrifid i Tarnour de Dieu
;
Notre-Seigneur, pour leur

faire supporter patiemment ce sacrifice, tient un langage plus 61evd.

En effet, rien n’est plus intime k Thomme que son ^ime, et cependant

si vous ne halssez votre Sime, les plus grands maux vous attendent.

Et il ne vous ordonne pas seulement de halr votre ftme , mais cncore

de la livrer a la mort et aux supplices les plus sanglants. Ainsi nous

enseigne-t-il qu’il ne suffit pas d’etre pret a subir une mort quel-

conque, mais qu’il faut dtre disposd a soulfrir la mort la plus violente,

la plus ignominieuse, c’est-a-dire la mort de la croix, et c’est pour

cela qu’il ajoute : a Et celui qui ne prend pas sa croix. » Il ne leur a

pas encore parld de sa passion, mais de temps en temps il les prepare

k recevoir ce qu’il doit plus tard leur en dire. — S. Hil. {can. 10 siir

S. Matth.) Ou bien encore, ceux qui appartiennent 4 J4sus-Ghrist ont

crucifid leur corps avec ses vices et ses convoitises, (Galat. v), et on

est indigne de Jdsus-Christ quand on ne marche pas 4 sa suite en

prenant sa croix (par laqueUe nous souflrons avec lui, nous mourons

avec lui, nous sommes ensevelis avec lui, nous ressuscitons avec lui),

pour vivre par ce mystere de la foi dans une sainte nouveauld d’cs-

ribng accidere nt parentes plus diligant

Hlios quam filii dUigaut eos : et ideo

gradatim postquam suumamorem, amori

parentum esse proponendum docuit,

docet consequenter proferendum esse fi-

liorum amori, dicens : « Et qui amat fi-

lium aut filiam super me, non est me
dignus. »Rab. Per quod significat, ilium

divino consortio esse indiguum, qui con-

sanguinitatis carnalem amorem propo-
nit spirituali amori Dei.

Chrys. (i» homil. 30, ut sup.) Deinde

ut non moleste ferant illi (scilicet quibus

amor Dei profertur) ad altiorem adducit

sermonem : anima enim nihil est fami-

liarius alicui ; sed tamen et hanc nisi ode-

ris, contraria retribuentur tibi. Non ta-

men simpliciter eam haberi odio jussit.

sed ut eam quis tradat in occisiones et

sanguines; ostendens quod non solum
ad mortem oportet esse paratum (id est,

ad qualemcunque mortem subeundam),
sed ad mortem violentam et probrosissi-

mam, scilicet mortem crucis : unde se-

quitur : « Et qui non accipit crucem, »

etc. Nihil autem adhuc eis de propria

dixerat passione, sed interim in his eos

erudit, ut sermonem de passione ejus

magis suscipiant. Hirjvn. (Can. 10 »n

Matth.) Vel qui Christi sunt, crucifixe-

runt corpus suum cum vitiis et concupis-

centiis (Ga/af. V), et indignus est Christo

qui non crucem suam (in qua compati-

mur, commorimur, consepelimur
,
con-

surgimus) accipiens Dominum sitseeutus;

in hoc sacramento fidei spiritus novitate
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prit. — S. Gr^g. {hom. 35.) Le mot croix vient d’un mot lalin (cru-

ciatus) qui signifie tourment ; or nous portons la croix du Seigneur de

deux manieres, ou bien en mortifiant notre corps par la privation,

ou par un sentiment de compassion qui nous fait regarder comme
ndtres les miseres du prochain. Mais il en est quelques-uns qui font

profession de mortifier leur chair, non pour plaire a Dieu, mais par un
sentiment de vaine gloire

;
et d’autres qui tdmoignent a leur prochain

une compassion qui n’a rien de spirituel, mais qui est toute charnelle,

et qui, loin de les porter a la vertu, favorise par ce sentiment de fausse

pitid leur penchant au vice, lis semblent porter leurs croix, mais iis ne

suivent pas le Seigneur, et c’est pour cela qu’il ajoute ; « Et qui me
suit. »

S. CiiRYS. {hom. 36.) Les commandements qu’il fait ici pouvaient

paraitre accablants; il en fait donc ressortir les avantages immenses :

0 Gelui qui conserve sa vie le perdra; et celui qui aura perdu sa vie

pour l’amour de moi, la retrouvera. » Comme s’il disait : « Non-seu-

lement ces sacrifices que je vous impose ne vous causeront aucuntort,

mais vous en recueillerez les fruits les plus precieux, tandis qu’une

conduite opposee vous serait infiniment nuisible. Ici comme partout,

le Sauveur prend ses inductions dans ce que les hommes ddsirent le

plus. Pourquoi refusez-vous de faire peu de cas de votre vie?semble-

t-il leur dire. Parce que vous 1’aimez. Mais c’est justement pour cela

que vous devez la sacrifier, si vous voulez lui procurer les plus grands

avantages. — S. Remi. L’5me ne signifie pas ici la substance m6me dc

fime, mais la vie prdsente, et tel est le sens de ces paroles : « Gelui

qui cherche son hme en cette vie, c’est- a-dire celui qui ddsire cette

vie avec ses attachements et ses plaisirs, et qui cherche a la trouver

victurus. Greg. (in homil. 35 in Evang.)

Crux quippe a cruciatu dicitur
; et duo-

bus modis crucem Domini bajulamus,

cum aut per abstinentiam carnem aflU-

gimus, aut per compassionem proximi

necessitatem illius nostram putauius.

Sciendum vero est quod sunt nonnulli,

qui carnis abstinentiam non pro Deo, sed

pro inani gloria exhibent
j
et sunt non-

nulli qui compassionem proximi, non
spiritualiter, sed camaliter impendunt;

ut ei, non ad virtutem
,
sed quasi mise-

rando ad culpas faveant. Hi itaque cru-

cem videntur ferre, sed Dominum non

sequuntur : et ideo ait : « Et sequitur

me. u

Chrys. (in homil. 3B, ut sup.) Quia

vero prmeepta quibus haec injunguntur,

onerosa videbantur, ponit et utilitatem

eorum maximam existentem, dicens :

a Qui invenit animam suam, perdet
eam, et qui perdiderit propter me,inve-
niet:»Quasi dicat :Non solum haec quae

priBmisi non nocent, sed maxime pro-
derunt ;contraria vero nocebunt: et hoc
uhique facit : ah his enim quae homines
concupiscunt, inducit

;
sicut si dicatur :

« Propter quid non vis contemnere ani-

mam tuam ? Quia diligis eam ? Quocirca
propter hoc contemne, et tunc ei maxime
proderis. » Rehig. Anima autem in hoc
loco, non substantia est intelligenda,

sed haec vita praesens : et est sensus :

« Qui invenit animam suam » (scilicet

hanc prffisentem vitam), id est, qui hanc
lucem, et ejus dilectionem, et voluptates,

ad hoc desiderat, ut semper invenire

possit vitam , quami semper servare cu-
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toujours, parce qu’il veut la conserver toujours, la perdra, c’est-4-dire

qu’il pr^pare son iime k la damnation 6temelle. — Rab. Ou bien

encore, celui qui cherche a sauver son Ame pour rdternitd, n’h4sitera

pas k la perdre, c’est-a-dire k s’exposer k la mort. Ce qui suit est dga-

lement favorable k l’un et d 1’autre sens. a Et celui qui aura perdu sa

vie pour moi la trouvera. » — Remi. C’est-a-dire, celui qui au temps

de la pers^cution s’exposera, pour confesser mon nom, ^ perdre cette

vie mortelle, ses affections et ses plaisirs, trouvera le salut «iternel de

son &me.

S. Hil. G’est ainsi qu’on perd sa vie en voulant la sauver, et qu’on

la sauve en consentant k la perdre, car le sacrifice d’une vie qui passe

si rapidement nous met en possession d’une vie qui ne finira jamais.

40-42. — Celui qui vous reqoit me recoit, ei celui qui me recoit reqoit celui

qui m’a envoyi. Celui qui recoit un prophele en qualite de prophete recevra la

ricompense du prophete; et celui qui recoit un juste en qualiti de juste recevra

la ricompense du juste; et quiconque aura donni seulement a boire un verre

d'eau froide d l'un de ces plus peiits, comme itant de mes disdples.je vous

dis en viriti quii ne perdra point sa ricompense.

S. Jer. Notre-Seigneur, en envoyant ses disciplesprecherTEvangile,

leur apprend a ne craindre aucun danger, et & sacrifler toutes leurs

affections aux devoirs de sa religion. D^ja, U. s’en est d^clard, il ne

veut pas d’or, il ne veut pas d’argeut dans leurs bourses : c'est une

condition bien dure que celle des Evangelistes. Mais comment pourvoir

aux depenses n6cessaires
,
k la noiuriture

,
aux choses nticessaires 4

la vie? Notre-Seigneur adoucit donc la sdvdrite de ses prdeeptes par

l’esp4rance des promesses. a (^elui qui vous recoit, leur dit-il, me
reqoit, » Ainsi chaque fidele doit 6tre persuadd qu’il a requ Jdsus-Christ

pit, perdet, id est, animam suam mtemse
|

damnationi preeparat. Rab. Vel aliter :

qui salutem animae suae quaerit aeternam,

perdere eam (hoc est, in mortem dare)

non dubitat. Utrique autem sensui con-

gruit apte quod sequitur : Et qui perdi-

derit animam suam propter me, inveniet

eam. Remig. Id est, qui hanc tempora-

lem lucem, et ejus dilectiones, et volup-

tates, tempore persecutionis propter con-

fessionem nominis mei contempserit,

animas suae inveniet salutem aeternam.

Hilar. Sic ergo proficit lucrum animae

in mortem, et damnum in salutem :

detrimento enim brevis vitae, fcenus im-
mortalitatis acquiritur.

Qui recipit vos, me recipit; et qui me recipit.

recipit eum qui me misit. Qui recipit prophe-

tam in nomine propheta, merredem propheta
accipiet ; et qui recipit justum in nomine justi,

mercedem justi accipiet. Et quicunque potum
dederit uni ex minimis istis calicem aqua fri-

gida, tantum in nomine discipuli, artun, dico

vobis, non perdet mercedem tuam.

iliER. Dominus ad praedicationem dis-

cipulos mittens, docet pericula non ti-

menda et affectum subjicit religioni :

aurum supra tulerat, aes zona excusseiat

;

dura Evangelistarum conditio. Unde ergo

sumptus ? unde victus ? unde necessa-

ria? Et ideo austeritatem praeceptorum

spe temperat promissorum, inquiens :

« Qui recipit vos, me recipit
; » ut in

suscipiendis apostolis unusquisque cre-

dentium Christum se suscepisse arbitre-
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en recevant ses Apdtres. — S. Chrvs. {hom. 36.) Ce qui precede suffi-

sait pour produire cette persuasion dans ceux qui devaient recevoir

les Apdtres. Car en voyant ces liommes heroiques qui meprisaient

tout (1) ce qui les concernait pour sauver leurs frdres , (jui ne les

aurait accueillis avec le plus vif empressement? Plus haut, Notre-Sei-

gneur a menacd de punir ceux qui ne les recevraient point
;
ici il pro-

met de rdcompenser ceux qui les recevront. Et d’abord il leur promet

cet honneur insigne de recevoir dans la personne des Apdtres Jdsus-

Christ et meme son Pere. « Et celui qui me reqoit, reqoit celui qui m’a

envoyd. » Que peut-on comparer a cet honneur de recevoir Dieu le

Pere et le Fils? — S. Hil. (can. 10 sur S. Matth.) Ces paroles nous

apprenuent en mdme temps son office de mddiateur, car apres que

nous 1’avons re^u, lui qui est sorti de Dieu, il nous fait entrer en com-

munication avec Dieu lui-mdme, et d’aprds cet ordre que suit la grAce,

recevoir les Apdtres, e’est recevoir Dieu, parce que le Christ est en eux,

et que Dieu est dans le Christ.

S. CflRYS. {hom. 36.) A cette rdcompense qu’il promet il en ajoute

une antre : o Celui qui recoit un prophdte au nom du prophete, recevra

la rdcompense du prophdte, et celui qui reqoit le juste, » etc. 11 ne dit

pas simplement : Celui qui reqoit un prophdte, ou celui qui reqoit

un juste, mais ; Celui qui reqoit un prophdte, un juste, au nom du

prophete, au nom du juste, c’est-a-dire parce qn’il est prophete, parce

qu’il est juste, et non pas a cause de la dignitd dont il peut-etre

revetu (2) en ce monde, ou en vue de quelque autre avantage temporel.

[1] Le grec ttovtuv, sereit sasceptible d’atre pria au masculiu pour toua lea hommea, ai le aena

aeotre u'dtait dAterminS par lea parolea aulvantea : Tcuv xaO’ eauTOvt.

(I) Leipreaeion plUTtxi^v TCpoaTOtdiav aignide nue digniU d'ici-baa, qui paaae arec cette vie.

tuT. Cbrys. (in homil. 36 ut tup.) SufB-

cienlia si quidem erant praemissa ad per-

suadendum eis qui erant apostolos sus-

cepturi. Quis enim eos qui ita erant for-

tes, et omnia contemnebant, ut alii salva-

rentur, non susciperet cum omni desi-

derio ? Et superius quidem pcenam

comminatus est his qui non reciperent

j

hic autem retributionem promittit reci-

pientibus. Et primo quidem repromittit

honorem suscipientibus apostolos, ut

Christum suscipiant, et etiam Patrem :

unde subdit : « Et qui me recipit, reci-

pit eum qui me misit. » Quid autem huic

honori Bet mquale, ut quis Patrem et

Filiunn recipiat? Hii.ar. (Can. tO in

Matth.) In quibus verbis docet etiam in

se mediatoris officium, qui cum sit re-

TOM. II.

ceptus a nobis, atque ipse profectus ex
Deo sit, Deus per illum transfusus io nos
sit

j et per hunc ordinem gratiarum non
est aliud apostolos recepisse quam Deum,
quia et in illis Christus et in Christo

Deus habitat.

Chrvs. (in homil. 36, ut sup.) Pro-
mittit autem post haec et alium retribu-

tionem dicens : n Qui recipit prophetam
in nomine prophetie, mercedem pro-

pheta; accipiet
; et qui recipit justum, »

etc. Non autem simpliciter dixit ; « Qui
suscipit prophetam, aut, qui suscipit

justum, » sed addidit : « In nomine
prophetae,et in nomine justi;»hoc est, si

non propter vit® hujus eminentiam,

I

neque propter aliud temporalium susce-

1
perit, sed quia vel propheta est, vel jus-

8
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Uu bien dans un autre sens, comlue il avait recommand^ aux disciples

de recevoir les maitres qui les enseignent, les fideles pouvaient lui

faire secretement celte r^ponse ; Nous devons donc recevoir les faux

prophetes et Judas le traitre ? Le Seigneur prend donc soiti de leur

rappeler qu’ils ne doivent pas cousiddrer les personnes, mais les noms
qu’elles portent, et qu’on ne perdra pas sa reeompense parce que celui

qu’on aurait recu en serait indigne. — S. Chrys. {hom. 30.) Notre-

Seigneur dit : a II recevra la reeompense du prophfete et la r6com-

peiise du juste, » c’est-a-dire la reeompense qui convient ^ celui qui

re(;oit le propbete ou le juste, ou celle que le prophete et le juste,

devront recevoir eux-memes. — 8. Gr^g. {homel. 2(J sur les Evanrj.)

II ne dit pas : C’est desmains du juste ou du prophete qu’ils recevrout

la reeompense, mais : «la reeompense du prophete et du juste;» peut-

etre celui qu’ils re^oivent est-il juste, et plus il estd6pouill6 de touleii

ce monde, plus grande aussi sera sa fermeld a ddfendre les interets de

lajustice. Or celui qui possede les bieus de la terre et qui pounmitaux

besoins du prophete et du juste, participera au mdrite de sDn inde-

peudance, et partagera la reeompense de justice de celui qu’il a

secouru et nourri sur la terre. Cet apdtre est plein de Tesprit de

prophetie , mais son corps a besoin d’alimeuts , et si ses forces

ne sont pas reparces, il est certain que la voix lui fera defaut. Or

celui qui pourvoit a la nourriture du prophete, lui doune la force

de parier : il recevra donc avec le prophete la reeompense du pro-

phete, parce qu’il a subvenu a ses besoins dans rinteution de plaire

a Dieu.

S. Jer. Dans le sens mystique, celui qui reqoit le prophete comme
prophete, et qui comprend ce qu’il lui enseigne des choses futures.

tus. Vel aliter : qnia ad suaceplionein

masistrormn discipulos provocaverat

,

fioterat ('redeulium occulta esse respon-

sio : « Krao et pseudoprophetas et Ju-

daiii pro<litorem debemus suscipere ; »

undo Dominus dicit, non personas sus-

cipiendas esse, sed nomina; et mercedem
non perire suscipientis , licet indimius

Dierit qui susceptussit. Ciirys. (in tmm.
.|B, «f snp.) Dicit autem : « Mercedem
prophetas et mercedem justi accipiet

;
»

id est, ([ualem decens est accipere eum
qui suscipit prophetam vel justum, vel

r(ualem propheta aut justus est acceptu-

rus. Greg. (in liomil. 20 in Evang.)

Non enim ait : « Mercedem de propheta,

vel justo, » sed, « mercedem propheta:,

vcljusti : » iste enim fortasse justus est;

cl quanto hi hoc mundo nihil possidet,

tanto loquendi pro justitia fiduciam iha-

jorem habet : hunc cum ihe sustentat

qui in hoc mundo aliquid possidet, illius

justitiffi lihertatem sibi participem facit

,

et cum eo pariter justitia: prmmia reci-

piet, quem sustentando adjuvit. Ille pro-

phetia: spiritu plenus est, sed tamen
corporeo eaet alimento : et, si corpus

non reficitur, certum est quod vox ipsa

subtrahatur
:
qui igitur prophetae ali-

menta tribuit, vires illi ad loquendum
dedit : cura propheta ergo mercedem
prophet® accipiet, qui hoc ante Dei ocu-

los exhibuit quod adjuvit.

IIiER. Mystice autem qui prophetam
recipit ut prophetam, et intelligit eum
de futuris loquentem , hic prophelm
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partagera sa rteompense. Los Juifs donc, ([ui na comprenaient les

prophetes que dans uu sens charnel, ue recevroiit pas la recompense
des prophetes. — Remi. Dans ce prophete et dans ce juste, quelques-
uns veuleut voir Notre-Seignour Jesus-Christ, de qui Moisc a dit :

« Dieu vous suscitera uu prophete, » etc. {Deut. xvm), et qui
est juste aussi d’une raauiere iucomparable. Gelui donc qui recevra

le prophete et le juste au nom du prophete et du juste, recevra la

recompeuse des mains de celui pour raniour duquel il a fait cette

action.

S. Jer. Mais on pouvait lui all6guer cette excuse : Ma pauvrete me
d^fend de donner Tliospitalite; il la detruit en nous proposaut la chose
la moins coiiteuse qui soit au moude, c’est-a-dirc de donner de tout
coeur uu verre d’eau froido. « Et relui qui douuera a 1’uu de ces plus
petits, uu verre d’eau froide, etc. » Il dit uu verre d’eau froide, et nou
d’eau chaude, de peur que s’il s’agissait d’eau chaude, on ue prc-

textat encore sa pauvrete et Timpossiliilltd de se procurer du hois pour
la faire chauffer. — Remi. Il ajoute : « Au plus petit, » c’cst-a-<lire

non pas seulement aux justes ou aux prophetes, mais a l’un des plus
petits et des plus miserables.— La Glose. Remarquezici comme Dieu
regarde heaucoup plus a la dispositiou du coeur qu’a la valeur de la

chose que l’ou donne. Ou hieu Ics plus petits sout ceux qui ne pos-
sedenl rieu ahsolumeut eu celte vie, et qui jugerout uu jour le moude
avec Jesus-Christ. — S. IIiL. {can. 10 sur S. Matlh.) Ou bien il prc-
voyait qu’il y eu aurail plusieurs dont toute la gloire cousistcrait dans
le nom d’ap6tre qu’ils ddshouoreraieut par tout le reste do leur vie;

il ue veut donc pas priver de recompense riiouneur qui leur est reudu
au nom de la rcligion, car bien qu’ils soient les plus petits de tous,

merccdem accipiet. Iiptiir Judiei carua-

liter iulelligeiiles proplietas, iiiercedem

nou accipicni projihctanini. Rkuig. Non-
nulli vero prophetam intellimint Domi-
num Jesuin Christum, de quo .Moyses

dicit {Deuler. 18) :«Prophetaiu vobis sus-

citabit Deus, » etc. quem similiter per

justum iutelliguut, quia incomparabi-
liter justus est. Qui erj^o iii numine justi

et propheta; (scilicet Christi) prophe-
tam vel justum suscipit, ab eo recipiet

remunerationem pro cujus amore re-

cipit.

lliER. Poterat autem aliquis causari et

dicere ; « Paupertate prohibeor, ut hos-

pitalis esse uoii possim : » et hauc excu-

sationem levissimo exemplo diluit, ut

calicem aqua; frigida: toto animo porri-

gamus, dicens ; n Et quicumpie potum
dederit uiii ex minimis calicem a(]ua;
frigida;, » etc. Frigidse, iuquit, non
calidm : ne et iu calida pauperlatis cl
penuria ligiioruiu occasio qua;rcretur.
llEUiG. Dicit autem minimis, id est, uon
prophetee, non justo, sed alicui ex mini-
mis. Glos.sa. Lihi nota Deum mugis ad
pium affectum dantis respicere, <piam
ad quantitatem rei exhibita;. Vel minimi
sunt qui nihil penitus liabeut in hoc
mundo, et judices eruiit cum Christo.
II 1L.MI. {Cant. 10 in Mnttfi.) Vel prm-
videus plurcs futuros, tantum apostola-
tus noiuiue gloriosos, omni vero vita;
sua; opere improbabiles; obse(|uium
quod ipsis suh religionis opinione dela-
tum est, mercede non fraudat : nam li-
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146 EXPLICATION DE L’feVANGILE DE S. MATTHIEU, CHAP. X.

c’est^a-dire les derniers des peclieurs, les Services qu’on leur rend,

meme les plus legers, et qui sont exprimas par ce verre d’eau froide,

ne seront pas perdus, car ce n’est pas aux p^ches de rhomme, mais a

son titre d’ap6tre qu’est rendu cet honneur.

cel ipsi minimi essent (id est^ peccatu-

rum omnium ultimi), non iuania tamen
in eos (etiam levia sub frigidte aquee no-

mine designata) officia esse decernit :

non enim peccatis hominis, sed discipuli

nomini honor praestitus est.
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CHAPITRE XI.

SOMMAIRE ANALYTIOUE.

y. 1. — Pourquoi Notre-Seigneur se separe-t-il de ses disciples aprts les ins-

tructions qu’il vient de leur donner ?

f. 2-6. — Pourquoi Jean-Baplisle envoie-t-il demander a Jesus s’il est celui qui

doit venir? — Peut-on admettre en lui une ignorance quelconque relative-

ment & Ia personne du Sauveur’ — Peut-on dire que Jean envoie demander

i Jesus s’il doit annoncer sa vcnue dans les enfers? — Dans quelle intention

envoie-t-il ses disciples faire cetle question au Sauveur?— Ce n’est poinl

pour dissiper ses doutes, mais pour liclairer 1’ignorance de ses disciples. —
Reponse de Jesus -Christ. — Comment et pour qui a-t-il ete un sujet de scan-

dale ? — Explication roystique de ce fait.

7-10.- — Raison pour lesquelles Notre-Seigneur fait 1'dloge de Jean-Baptiste.

— Pourquoi attend-il que les disciples de Jean soient partis ? — Comment
montre-t-il a la multitude que Jean n’a point perdu ses droits i Ia haute opi-

nion qu’ils avaient de lui? — 11 invoque leur propre tdmoignagc et leur em-
pressement a aller trouver le saint prccurseur dans le desert. — Pourquoi

cherche-t-il tout d’abord ii justificr Jean du reproche de legirete ? — Jean-

Baptiste ne fut un roseau, c’est-k-dire un homme inconstant, ni de sa na-

ture, ni par la moUesse de sa vie.— La vie austere convient aux predicateurs.

— lA recherche dans les vitements n’est jamais exempte de p^cW. — Siiivre

a cet 6gard, en evitant Teices, les usages des personnes au milieu desquelles

on vit. — Comment Jean-Baptiste est prophete et plus que prophete. —
Comment le prophete Malachie a pu lui donner le nom d'ange. — II est en-

core superieur aux autres prophetes, parce qu’il a pr^pare les voics au .Messie.

— Dans le sens mystique, qu’est-ce qne le desert, le roseau, le votement? etc.

1 1 . — Eloge que Notre-Seigneur fait de Jean-Baptiste. — Au-dcssus de qui

l’eleve-t-jl pricisdment par ces paroles : Entre ceux qui tont 7i(s des

fmmes f etc. — Quel est ce plus petit, dans le royaume des cieux
,
qui est

plus grand que lui ?

i. 12-15. — Que signifle ici le royaume des cieux et quels sont les violeiits qui

le ravissent? — Necessite de se faire violence pour entrcr dans le ciel. —
Autre explication : les violents sont les publicains et les pccheurs , ou bien

ceux qui s’empressent de se convertir. — Doit-on conclure de ces paroles ;

La loi et les prophites ont propketisi jusqu'd Jean-Baptiste, qu’il n’y ait plus

eu de prophetes apres lui ? — Comment Jean-Baptiste peut itre appele Elie.

y. 16-19. — Profond sentimcnt de mecontentement de Notre-Seigneur contre

les Juifs. — Que faut-il cntendre par les enfants dont parle le Sauveur? —
Explication de cette allegorie.— Les Juifs ont tout meprisc, la prcdication qui

les exhortait a la vertu
,
comme celle qui les appelait k faire penitence de

leurs pech6s. — Comment les Juifs peuvcnt-ils itre appeles les compagnons

des prophfetes ? — Application de celte comparaison a Jesus-Christ et a son

saint precurseur. — Comment faut-il entendre res paroles : Jean est venu, ne

manyeanl ni ne buvant ? etc.; et ces autres : Le Fils de Vhomme est venu,

mangeant et buvant ? etc. — Iis ont suivi des routes difKrentes, mais qui

alxmtissaient au mdme but. — Pourquoi ont-iis adopte un genre de vie dif-
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ferent ? — Dans quel sens la sagesse a-t-ol!c et6 justifice par scs enfants ? —
Explication litterale et mystique.

y. 20-21. — Sur qui tombent ces reproehes particuliers? — Pourquoi Jesus

Ics adresse-t-il particuliferement aux villcs do Corozaim et de Bethsaide ? —
Pourquoi leur prefcre-t-il Tyr et Sidon? — Que significnt le cilice et la

ccndre ? — Que representcnt Tyr et Sidon ?— Le Sauvcur a prdclio 1’Evangile

mime dans les endroits ou il prevoyait 1’inutilitd de ses predications. — Pour-

quoi Tyr et Sidon seront punies raoins rigourcuseraent que Corozaim et

Bethsaide ? — Pourquoi le Sauveur fait-il une mention s[>eciale de Caphar-

naum ? — Les crinies de Sodome et de Gomorrhe plus legers que ceux de ces

villos. — Inegalitc dc peines dans fenler.— Tyr et Sidon sont-elles coupables

de n’avoir pas cru ? — Dans Corozaim
,

il y en avait plusieurs qui devaient

croire, de mome que dans Tyr et dans Sidon il en ctait plusieurs qui devaient

rester dans 1’iiicredulite. — Est-ce par misericorde que le Sauvcur n’a pas

voulu faire de niiracles au milicu des villos ilc Tyr et dc Sidon? — En quoi

consiste la predestination des saints ? — A quoi se trouve-t-clle attacl;iee? —
Ces reproebes oiit ete prononces dans deux c.irconstances differentes.

V’. 2;>, 26. — Jesus nipond aux doutes interieurs que devait soulcver la doctrine

qifil venait d’exposer. — La confession n’est pas toujours 1’aceusation des

|iecbes. — Peut-on condure de ces paroles du Sauveur qu'il n’est qu'une

simplo creature?— Quels sont ces sages et ces prudents?— Quels sontlespe-

tits auxquels les mysteres ont ete revdles? — Jesus- Christ ne condainne ici

ni la pdnetration d’cs|irit, ni la veritable sages.se. — D’ou vient la Joie du

Sauveur? — L’equitc de cette conduite est confirinee par le jugement de la

volonte dc Dicu. — Vigilance salutairc que ces paroles inspiverent aux .\p<i-

tres. — Dans quel sens faut-il entendre que Dieu a cache ces viirites ?

y. 27. — Le Sauveur ifest point prive de la puissance qu’il vient de reconnaitre

dans son Pi'.re. — C’cst en ineme tomps qu’il a ete engendre qu’il est devenu

inailrc dc toutes cho.ses. — 11 n'est en rien infcricur a son Pore. — L’iden-

tile de nature dans le Pore et le Fils est renferniee dans la mutuelle connais-

sancc qu’ils ont de rim et de 1’autre. — Dans quel sens (icrsonne ne connait

le Pore que par le Fils ? — LTiomme peut-il avoir du Pere et du Fils une

connaissance aussi etendue que le Pere et le Fils? — Comment le Verbe fait

ronnaitre le Pere tel qifil est.— 11 se fait connaitre en memc temps liii-m^me.

y. 28-30. — ISotre-Seigneur appelle ses disciplcs a venir et d s’imir a lui. —
Quels sont ceux qifil appelle plus particulierement ? — Le peclie , fardeau

accablant, aussi bien que le joug des passioiis.— 11 appelle indistincteinenttous

ceux qui .souffrent. — Comment (icut-on venir a lui par le mouvcmeiit du

cccur ? — Comment dcvons-iious prendre le joug du Scigneur ? — Que de-

vons-nous surtout apprendre de lui ? — Recompense promisc a la douceur et

a l liiimilite. — Que fait-il poiir hannir tout seiitinient de crainte quo pour-

rait inspirer 1’idee seule dc joug et de fardeau ? — Coinbien ce joug est doux

et ce fardeau liiger. — Comment concilier cette promesse avee ce qifil a dit

plus haut de la voie etroite, ctc. — Comment FEsprit saint adoucit les

epreuves insc|)arablcs de la vie chretieniic. — Comparaison empruntee aux

souffrances, aux peines auxquelles on se dcvouc volontairement |iour acquerir

les richesses de la terre. — Dans quel sens 1’Evangile est un joug plus leger

que la loL alors qu’il punit un seul mouvemcnt de. colbre et la simple convui-

tise ?
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DE SAINT MATTHIEU, CHAP. XI. 449

4. 4 . — Apris que Jesus eut achevi de donner ces instructioris a ses douze

disciples , it partit de Id pour alter enseigner et pricher dans leurs vities.

Rab. Le Sauveur avait (lonu6 a ses disciples qu’il envoyait precher

1’Evangile les instructions necessaires; il accompUt maintcnant lui-

ineme ce qu’il leur avait enseignt eu allant porter aux Juifs les pre-

mic.es de sa prddication. a Apres que J6sus eut achev6 de donner ces

instructions a ses douze disciples, il partit de la, » etc.

S. Chrys. (hom. 37.) L’Evangeliste dit qu’il partit de la, c’est-a-dire

([u’ayant donne a ses Apotres leur mission, il s’eloigna afln de leur

laisser toute latitude pour le lieu et pour le temps (1) oii iis accompli-

raient ce qu’il venait de leur recommander. Car s’il avait continue a

etre present au railieu d’eux et a gutirir les malades, personne n’aii-

rait eu recours a ses disciples. — Remi. C’est par suite d’un dessein

plein de sagesse que le Sauveur passe de ces enseigneraents particu-

liers qui conoernaient les apdtres, a des instructions qui s’adressent a

tous et qu’il fait au milieu des citfis, car il etait dcscondu des deux sur

la terre pour eclairer tous les hommes, et il donne en cela aux pr6di-

cateurs remplis de 1’esprit de Dieu Texemple de s’appliquer a etre utile

i tous sans distinction.

i. 2-G. — Or Jean nyant appris dans la prison les a-uires merveilleuses de

Jesus-Christ , emoya deux de ses disciples lui dire : Kles-vms celui qui doit

venir nu devons-nous en altendre un autre? Et Jisus leur ripondil : Allez,

racontez d Jean ce que vous avez enlendu et ce que vous ares vu. Les aveuyles

voient, les boiteux marchent, les lepreux soni guiris, les sourds eutendent, les

(I) Lemot tempus, en greoxou(>6;, ne signillo pas ioi le temps consid6r^ comme dnr6e, mais

comme occasion favorable.

CAPUT XI.

Et factum est cum consummasset Jesus proci-

piens duodecim discipulis suis, transiit inde ut

doceret et prcedicaret in civitatibus eorum.

Ri\ba. Postquam discipulos suos Do-

miuus ad prmdicandum milleus, pras-

missis verbis cos instruxit
;

ipse etiam

quod docuerat verbis, fautis implevit

;

otTereus primam preedicationem Judieis ;

et hoc est quod dicitur : « Et factum

est cum consummasse! Jesus, etc., tran-

sit, » etc. Chrys. [in liomit. 37 in

Maltk.) Dicit autem : « Transiit inde,

ut, » etc. Quia enim eos misit, subtraxit

seipsum, dans locum cis et tempus fa-

cere qu® injunxerat : eo enim praesente

et curaute nullus ad discipulos vellet ai:-

cedere. Rem:o. Pulchre autem de spe-

ciali doctrina, qua scilicet apostolos ins-

truxerat, ad jreneralcm transiit, in civi-

tatibus praidicando
;
quia in hoc de cm-

lis ad terras descendit, ut omnes illumi-

naret : in quo facto monentur etiam

sancti prmdicatores, ut omnibus prodesse

studeant.

Jonnnes autem eum audisset in vinculis opera

Christi, mittens duos de discipulis suis, ait

Uti : Tu es qui venturus es, an alium exspecta-

mus? Kt respondens Jesus, ait illis : Euntes

renuntiate Joanni yu» audistis et vidistis :

coci vident, claudi amtjutant, leprosi mundan-
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120 EXPLICATION DE L’fiVANGILE

morts ressuscitent , VEvangile est annonei auxpauvres; et heureux celui gui

ne prendra poinl de moi un sujet de scandale.

La Gi.ose. (1) L’Evang41iste vient d’exposer comment Notre-Seigneur,

par ses miracles et par sa doctrine
,

avait instmit ses disciples aussi

bien que le peuple ; il nous apprend maintenant comment ces ensei-

gnements parvinrent jusqu’aux disciples de Jeau
,
qui paraissaient

avoir quelque jalousie contre le Christ. « Or Jean ayant appris dans la

prison, » etc.

S. Greg. {homil. Esuries Evang.) II nous faut rechercher pourquoi

Jean-Baptiste
,
prophete et plus que prophSte, qui avait fait connadtre

le Sauveur, lorsqu’il vint se faire baptiser, en lui rendant ce t^moi-

gnage : « Voici 1’Agneau de Dieu, voici celui qui efface les p^ch6s du

monde (2), » envoie de la prison od il est enferm6 ses disciples pour

demander : « Etes-vous celui qui doit venir, ou devons-nous en

attendre un autre? » 11 semble ignorer celui qu’il a lui-m^me mani-

festa au peuple, et ne pas connaitre le Sauveur qu’il a proclam6 si

hautement dans ses predictions, lors de son bapteme, et quand il le

voyait venir i lui (3*).

S. Ambr. (iiv. v, sur S. Luc.) Il en est qui expliquent cette difficulte

en disant que Jean 6tait un graud prophete qui connut le Christ, et

annonc^a la r^mission future des p6cb6s; mais qu’en pr6disant sa venue

comme un saint prophete, il n’avait pas cru qu’il devait 6tre soumis a

la mori. Ce n’est donc pas sa foi qui doute, mais sa pi6l6; et saint

(t) Ce paflflage n’eat ni dans Ia Olose, ni dans saint Anselme^ ni dans aucun autre auteur.

(2) Ou bien , selon le texte na^tne de r4vang^liste saint Jean
,
le p4ch4 en genoral , considere

cornme la racine de tous les p4cbes particuliers.

(3*) Cette difficulte se trouve admirableraent r6solue par Bossuet, dans Texorde du premier ser-

mon pour le deoxicme dimanche de TAvont, et ou il developpe cette pens4e qne Jean interrege,

parce qu'il sait, et qu’il demande au Sanveur Jesus quel il est, parce qu'il oonnait tris-bien quei

il est.

tur, surdi audiunt, mortui resurgunt
y
pau*

peres evangelizantur : et beatus est gui non

fuerit scandalizatus in me.

Glossa. Posuit supra Evangelista quo-

modo per miracula et doctrinam Christi,

tam discipuli quam turb® instrueban-

tur : miiic ostendit quomodo baic ins-

tructio usque ad discipulos Joannis per-

venerit, qui ad Cliristum aemulationem

habere videbautur : uude dicit : « Jouuues

autem cum audisset iu vinculis, » etc.

Greg. (in homil. 6 in Evang.) Quae-

rendum autem nobis est, Joannes pro-

pheta et plus<iuam propheta, qui venieu-

lem ad baptismum Dominum ostendit,

dicens {Joan. i) : « Ecce Agnus Dei,

ecce qui tollit peccata mundi, » cur in

carcere positus mittens discipulos requi-

rit : « Tu es qui venturus es, an alium

expeclamus? • Tanquam si ignoraret

quem ostenderat, et an ipse sit nesciat

quem ipse prophetizando, baptizaudo,

ostendendo ipsum esse clamaverat.

Ambr. (in Lvc. lib. v.) Nonnulli autem

hoc sic iutelligunt : magnum quidem ita

prophetam esse Joaunem ut Christum

agnosceret
,

annuntiaret remissionem

peccatorum futuram ; sed tamen tanquam

pium vatem, quem venturum credide-

derat, non credidisse moriturum. Nod
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Pierre lui-meme partagea ce doute lorsqu’il dit au Sauveur ; « Epar-

gnez-vous, Seigneur, cela ne vous arrivera pas. b (1*) — S. Chrts.

{hom. 37.) Mais cette explication n’estpas fond^e, car Jeanne pouvait

pas ignorer mSine cette cireonstanee, puisque c’est la premiere chose

^ laquelle il a rendu t^moignage par ces paroles : « Voici 1’Agneau de

Dieu, qui 6te les p6ch6s du monde. b En lui donnant le nom d’Agneau,

il devoilele myst^re de la croix, puisque ce n’est que par la croix qu’il

a effac6 les p6chds du monde. Comment d’ailleurs serait-il plus qu'un

prophete s’il ignorait ce que les prophetes eux-m^mes ont eonnu et

annonet? En eflfet Isaie n’a-t-il pas dit (chap. Liii) : a II a ^t6 conduit

i la mort comme une brebis? b

S. Greg. {hom. 6 sur les Evang.) On peut donner a cette ques-

tion une solution diflferente en r6fl6chissant sur le temps oii ce fait

s’est pass6. Sur les bords du Jourdain, Jean-Baptiste a declar^ que

J4sus 6tait le r^dempteur du monde; mais dans saprisonii envoie

demander s’il doit venir. Ce n’est pas qu’il doute que J4sus soit le

R^dempteur promis, mais il demande si celui qui est venu sur la

terre en se faisant annoncer par lui, suivra le m^me ordre pour

descendre dans les enfers (2).— S. Jer. Cest pour cela qu’il ne dit pas

:

0 Est-ce vous qui etes venu? b mais ; « Esl-ce vous qui viendrez? b

Et tel est le sens de ces paroles : Faites-moi savoir, a moi qui dois des-

cendre aux enfers, si je dois aussi vous y annoncer, ou si vous devez

confler ceministere aun autre. — S. Ghrys.(Ao/w. 37.) Mais comment

cette opinion raeme peut-clle Ure soutenue? Car pourquoi Jean n’a-t-

II*} Matth.. XVI, 22. Ln texte grec porte ; aot xuptE, oG lirtai 90i touto; ce que Ia

Vulgate a traduit : Absit a te Domine, non erit tibi hoc, . Loin de vous, on & Dieu ne plaise, Sei-

gnenr, cela ne vous arrivera pas. *

(2j Le sena de Texpression per se qui par elte-mdme ponrrait iltre amphibologiqueestddtermin^

par rexplieation de saint Jerdme, qui suitcelle de saint Grdgoire et dont voici le ddveloppemeot

:

Utrum te et inferis debeam nuntiare qui nunttuoi superis.

«

igitur fide, sed pietate dubitavit. Dubi-

tavit etiam et Petrus, dicens : « Propi-

tius tibi esto, Domine, non fiet hoc. »

Chhys. (in homil. 31 ut svp.) Sed non
iitiipie lioc habet rationem. Joannes
enim neque boc ignorabat; sed lioe

primum testatus est, dicens ; « Ecce

Agnus Dei, qui tollit peccatum mundi :»

agntini euini vocans crucem divulgat,

nec aliter quam per crucem peccatum
abstulit mundi. Qualiter autem major
propheta est hic, si neque illa quae pro-

phetarum sunt noscit ? Etenim Isaias di-

cit (cap. 53) : « Sicut ovis ad passionem
ductus est, » etc. (lliEi:. (i?i homil. B. in

Evumj.) Unde aliter h®c qumstio solvi-

•

tur, si gest® rei tempus pensatur. Ad
Jordanis enim Quenta positus, quia ipse

Redemptor mundi esset, asseruit
;
missus

vero in carcerem, an ii>se veniat, requi-

rit; non (juia ipsum esse mundi Redemp-
torem dubitat

;
sed qua>rit ut sciat, si

is qui per se in mundum venerat, per se

etiam ad inferni claustra descendat.

Hieb. Unde non ait ; « Tu es qui venisti,

sed, tu es qui venturus es 1 » Et est

sensus : Manda mihi, qui ad inferna

descensurus sum, utrum te etiam inferis

debeam nuntiare, an alium ad h.qic sa-

cramenta missurus es. CuHVS. (in homil.

37 ut siip.) Sed qualiter et hoc habet ra-

tionem ? Cujus enim gratia non dixit ;
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il pas dit : « Est-ce vous qui devez venir dans les enfers? b mais dit-il

simplement ; « Qui devez venir? » D’ailleurs n’est-il pas ridicnle qu’il

ait demandd s’il devait en allant dans les enfers Tannoncer dans ce lien ?

La vie presente seule est le temps de la grice, et aprfes la mort il ne

reste que le jugement et la peine; quel besoin donc d’envoyer un pr<^-

curseur en ce lien? Mais encorc, si les infideles pouvaient etre sauvds

par la foi apres leur mort, aucun d’eux ne perirait
;
car tous alors se

repentiront et adoreront le Fils de Uieu, puisqu’alors tout genou fl6-

cliira devant lui, dans le ciel, sur la terre et dans les enfers.

LaGlose. Remarquons que saint J6rdme et saint Gr6goire n’ont

pas dit que Jean-Baptiste devait annoncer la venue du Christ dans les

enfers pour convertir a la foi un certain nombre de ceux qui ne croient

pas en lui, mais pour consoler par 1’esperance de son av^nement pro-

chain les justes qui s’y trouvaient en attendant la venue du Christ.

S. Hil. {can. il surS. Matth.) 11 estcependant certain que 1’erreur

ne s’est point m61ee i\ cetle connaissance parfaite qu’avait saint Jean,

lui qui avait annonc6 comme pr^curseur la venue du Messie, qui

comme proph^te le reconnut au milieu de la foule
,
et comme con-

fcsseur, rendit hommage au Sauveur qui venait k lui. On ne pent

admettre que la gr&ce de 1’Esprit saint lui ait fait d6faut dans la pri-

snn, alors que plus tard Tapotre devait repandre la lumiere de sa puis-

sancesnr ceux qui partageaient ses fers (1).

S. Jer. Ce n’est point par ignorance qu’il intcrroge, mais de la meme
inaniere que le Sauveur demandait en quel endroit le corps de Lazare

avait ete deposd, alin de preparer aiusi a la foi ceux qui lui iudi-

(1) Saint Hilaira fait probablemont allusion au fait raconto dans les Actes des Apdtres

,

XVI, S8.

« Tu 63 qui venturu3 et in infernum '? »

seil simpliciter : « Qui venturus e3 ? »

Quamvis et derisibilius videatur quod
propter hoc ei dixerit, ut et illuc abiens

pnedicaret : praisens enim vita, jrrali®

tempus est
;
post obitum autem judicium

est et pnuia : quare in imllo opus erat

prtECursore illic. Sed aliter : si iniideles

post mortem credentes essent salvandi

,

nullus peribit aliquando : omnes euiin

po-nitebunt tunc, et adoralmut : omne
euim genullectetur, coelestium, terres-

trium et infernorum (Phil. 2.)

Glossa. Cousideraudnm autem est

quod non ideo Hieronymus et Gregorius

dixerunt, quod Joauues adventum Christi

in infernum pramuutiaturus esset, quia

ejus pr-Tedicatione aliqui non credentes

converterentur ad lidem; sed ut justis

in e.xspectatione Christi manentibus, ex
vicino adventu consolationem afferret.

II 1 L.VR. (Cani. 11.) Certum est tamen
quod qui venturum ut prtecursor nun-
tiavit, consistentem ut propheta agnovit,

adeuntem ut confessor veneratus est,

ejus abundanti scientia; error non obrep-
sit. Nec sane credi potest Spiritus Sancti

gratiam in carcere posito defuisse, cum
Apostolus virtutis suu! lumen esset in

carcere positis ministraturus.

Hier. Non ergo quasi ignorans inter-

rogat, seil quomodo Salvator interrogat

(Joan. M) ubi sit Laxarus positus, ut qui
locum sepulcri indicabant, saltem sic pa-
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123DE SAINT MATTHtEU, CHAP. XI.

quaient le lieu de sa sdpulture, et de les rendre temoins de la r6sur-

rection d’un mort. C’est ainsi que Jean-Baptiste, sur le point d’etre

mis a mort par Herode
,
envoie ses disciples a Jesus-Christ, pour qu’ils

aient occasion de voir ses miracles et ses prodiges, et qu’ils puisseut

croire eu lui, et s’iu3truire eux-memes en Tiuterrogeant au nom de

leur maitre. Que les disciples de Jean aient nourri quelque sentimeut

d’envie contre le Christ, la question qu’ils lui ont faite prec6demment

le demontre suffisamment. « 1’ourquoi les Pharisiens et nous jeunons-

nous souvent, tandis que vos disciples ne jeunent pas? » {Matth. ix.)

— S. Chrys. {hom. 37.) Tant que Jean-Baptiste etait avec eux, il leur

parlait sans cesse du Christ, c’est-a-dire qu’il leur recommandait de

croire en lui; mais sentaut sa mort prochaine, il redouble de zele, car

il craint de laisser dans ses disciples un levain de dangereuse erreur,

et il redoutc qu’ils ne demeurent eloignes de Jdsus- Christ, a 1’ecole

duquel il a voulu les renvoyer tous des le commencement. S’il leur

avait dit : Allez a lui
,

pai'ce qu’il est bicn au-dessus de moi
,

il ne

les aurait pas persuadtis; iis auraient cru qu’il parlait ainsi par un
profond sentimeut d’lmmilite, et iis lui seraient restes plus attaclies

ipi’auparavant. Que fait-il donc? Il attend que ses disciples vienneut

lui rapporter eux-memes que le Christ fait des miracles
;
et parmi eux

tous il n’en envoie que deux qu’il regardait peut-etre comme plus

faciles a etre convaincus. Il les envoie afm que sa demande ne pret(!

il aucuu soupQon et qu’ils appreunent par les faits eux-memes la dis-

tance qui les separe de J6sus-Clirist.

S. Ha. {ca)i. H sur S. Matth.) Jean-Baptiste n’agit donc pas ici

pour eclairerson ignorance, mais pour dissiper celle de ses disciples;

il les envoie considerer les oeuvres de Jesus afm de leur apprendre

rarentur ail 8dem, el videreat mortuum
resurgenlem : sic el Joanues iutcrlicicu-

dus ab Herode discipulos suos mittit ad

Cliristum, ut per liiiuc occasionem vi-

dentes signa atque virtutes, crederent in

cum, et magistro interrogante sibi dis-

cerent. Quod autem liabereut discipuli

Joamiis aliquid mordacitatis ex invidia

adversus Dominum, superior ([uoque in-

terrogatio demonstravit, cum dixerunt

{Mott/i. 0) : « Quare iios et pharisaji je-

junamus frequenter, discipuli autem lui

non jejunant? » CuRVS. {in hotuil. 37

ut suji.) Donec igitur Joannes erat cum
ipsis, suiidebat eis continue de Clirislo :

id est, eis lideni in Cliristum conniieiida-

bat. Quiaauteuijam erat obiturus, amplius

studium facit : etenim formidabat, ne

relinquat in discipulis suis perniciosi

dogmatis conditionem, et maneant ab-

jecii a Christo, cui et a principio omnes
suos ulferre studuit. Si autem dixisset

eis : « Abite ad ipsum, quia melior me
est, » non utique persuasisset

; sed aesti-

maretur Uuiuiiia de se sentiens lioc di-

cere, et sic magis essent ei aflixi. Quid

igitur facit? Kxspectat ab eis audire quod
Christus miracula facit : neque omnes
mittit, sed duos quosdam, quos noverat

fortassis aliis persuasibiliores existeutes,

ut insuspicabilis interrogatio fieret, el ex

rebus ipsis discerent distantiam inter

cum et Jesnm.
IliLAR. {Cuii. II ut su/i.) Joannes igi-

tur, non su!E, sed discipulorum igno-

rantiae consulit : ut enim scirent non
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qu’il n’en a point annonc6 un autre que lui, queses prodiges donnent

une nouvelle autorit^ 4 ses parol^
,
et qu’ils n’attendent pas un autre

Christ que celui qui avait pour lui le t^moignage des oeuvres. —
S. Chrys. {hom. 37.) Notre-Seigneur J6sus-Christ, qui connaissait la

pensee de Jean, ne dit pas . o C’est moi
;
» car cette reponse aurait

indispos^ ceux qui Tentcndaient
;

iis auraient pu penser, quand iis ne

1’auraient pas dit, ce que les Juifs lui objecterent plus tard : o Vous

vous rendez donc t^moignage a vous-mSme? » 11 veut doue les instruire

ik l’6cole de ses miraclcs, pour donner ainsi a sa doctrine une autorit4

plus ^elatante et plus irrecusable
;
car le tdmoignage des oeuvres est

plus digne de foi que le temoignage des paroles. II gu4rit donc sous

leurs yeux des aveugles, des boiteux, et beaucoup d’autres malades,

non pour renseignement de Jean-Baptiste, qui n’en avait pas besoin,

mais pour Tinstruction de ses disciples qui 4taient dans le doute. « Et

J6sus leur rtipondit : Allez, rapportez a Jean ce que vous avez enteudu,

et ce que vous avez vu. Les aveugles voient, les boiteux marchent, les

lepreux sont gu6ris, les sourds entendent, les morts ressuscitent, les

pauvres sont 6vangelises. » — S. Jer. Ce dernier trait n’est pas inf6-

rieur k ceux qui precedent
;
les pauvres 6vang61ises sont ou les pauvi'es

d’esprit, ou ceux qui sont pauvres des biens de la terre; ainsi la pre-

dication ne met aucune difference entre la noblesse et Tobscurite de la

condition, entre les riebes et les pauvres
;
et c’est la une preuve de la

rigoureuse justice du maitre, et de la v6rit6 de ce divin pr6cepteur :

tous ceux qui peuveut etre sauv6s sont 6gaux a ses yeux.

S. Chrys. {hom. 37.) Ce qu’il ajoute > a Et heureux est celui qui

ne prendra pas de moi un sujet de scandale, » tombe sur les cnvoyes

qui etaient scandalisds a son sujet; Notre-Seigneur ne d6voile pas

alium a se prcedicatum, ad opera ejus

intuenda discipulos suos misit
;
ut auc-

toritatem dictis suis illius opera confer-

rent
; nec Christus alius exspectaretur,

quam cui testimonium opera praestitis-

sent. Chrys. (in Ao»i. 37 sup.) Chris-

tus autem mentem noscens Joannis, non
dixit : « Quoniam ego sum

; » quia per

hoc rursus obsisteret hoc audientibus :

excogitasseut enim etsi non dixissent,

quod Judaji ad ipsum dixerunt : n Tu de

teipso testimonium perhibes; » et propter

hoc a miraculis fecit eos discere, insuspi-

cabilem doctrinam faciens, et manifes-

tiorem : testimonium enim quod est a

rebus, credibilius est testimonio quod est

a verbis; unde confestim curavit cateos,

et claudos, et alios multos, non ut doce-

ret Joannem scientem, sed lius qui du-

bitabant : et ideo sequitur : « Et res-

pondens Jesus, ait illis : Euntes renun-
tiate Joanni qute audistis et vidistis ;

cffici vident, claudi ambulant, leprosi

mundantur, surdi audiunt, mortui resur-

gunt, pauperes evangelizantur. » Hier.
Quod priemissis non minus est. Pauperes
autem evangelizatos intellige, vel pau-
peres spiritu, vel certe opibus pauperes :

ut nulla inter nobiles et ignobiles, inter

divites et egenos in praedicatione dis-

tantia sit ; haec magistri rigorem, heee

prateeptoris comprobant veritatem
;

quando omnis apud eum qui salvari po-

test, atqualis est.

Chrys. {in hom. 37 nf snp.) Quod au-

tem ait : (I Et beatus est qui non fuerit

scandalizatus in me, internuntios percu-

tit : quia enim scandalizabantur in ipso.
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leurs doutes inWrieurs, il les abandonne au jugement de leur con-

science, et leur adresse cc reproche indirect. — S. Hil. {can. 11 sur

S. Matth.) En disant : Bienheureux celui qui ne prendra point de lui

un sujet de scandale, il montre l’6cueil contre lequel Jean a voulu les

pr6munir, car il n’a envoyd ses disciples vers le Christ que dans la

crainte qu’ils ne fussent scandalisds a son sujet. — S. Greg. {hom. 6

sur les Evang.) Jesus-Christ a 6td pour les infideles un grand sujet de

scandale lorsqu’apres tant de miracles, iis le virent expirer sur la

croix
;
c’est ce que saint Paul exprime lorsqu’il dit : « Nous pr^chons

Jesus-Christ crucili^, qui est un scandale pour les Jui£s. » (I Cor. i.)

Que signifient donc ces paroles : Heureux est celui qui n’aura pas 6td

scandalisd & mon sujet, si elles ne sont une ddclaratiun manifeste de

rignominie et des humiliations de sa mort? N’est-ce pas comme s’il

disait clairement 4 Jean-Baptiste : Je fais des choses admirables, mais

je ne rougis pas d’en soufifrir d’ignominieuses, et puisque ma mort

doit snivre la v6tre, il faut que les hommes se gardent de la mdpriser,

apres avoir admird les prodiges que j’ai op6r6s?

S. Hii. Le sens mystique nous oflfre encore une intelligence plus

large de ce fait de la vie de Jean-Baptiste. C’est que comme prophete,

et par la nature meme de sa mission prophdtique , il annonce que la

loi est pour ainsi dire ensevelie (1) dans sa personne. La loi, en effet,

avait annonet J^sus-Christ, prechd la r^mission des p6chds
,
promis le

royaume des cieux, et Jean avait accompli toute cette eeuvre de la loi.

Au moment donc oit cesse la loi qui, retenue captive par les p6ch^s dn

peuple, etait comme charg^e de chtdnes, renferm^e dans un cachot,

et ne pouvait par cons6quent reconnaltre le Christ, elle envoie consi-

(1) Le mot elata signiSe ici enlev^e, miae au tombeau. comme dans ce passage de saint Luc :

Kcce defunctus efferebatur, eto.

dubitationem eorum non divulgans, et

soli eorum conscientiee derelinquens,

redargutionem eorum latenter induxit.

Hilar. (Can. 11, in Matth.) Itaque cui

rei Joauues cavisset ostendit, dicens

heotos eos in quibus aliquid in se scan-

ilali non fuisset ;
quia metu ejus (scili-

cet ne scandalizarentur) discipulos suos

Joannes ut Christum audirent, misit.

Greg. (in hom. 6 in Evang.) Infidelium

mens grave in Christo scandalum pertu-

lit, cum eum etiam post tot miracula

morientem vidit : unde Paulus dicit

(1 Cor. 1) : « Nos praedicamus Christum
crucifixum, Judaeis quidem scandalum

;
»

quid ergo est dicere : « Beatus qui non
fuerit scamdalizatus in me, » nisi aperta

voce abjectionem mortis suae homilita-

temque signare ? Ac si patenter dicat :

Mira quidem facio, sed abjecta perpeti

non dedignor : quia ergo moriendo te

subsequor, cavendum valde est homi-
nibus, ne in me mortem despiciant, qui

signa venerantur.

HtLAR. Praebetur etiam mystice in his

quae in Joanne gesta sunt intelligentia

amplior
; ut propheta ipso conditionis

suae genere prophetaret, quia in eo forma
legis elata est : Christum enim lex an-

nuntiavit, et remissionem peccatorum
praedicavit, et regnum coelorum spopon-
dit, et Joannes totum hoc opus legis

explevit. Igitur cessante jam lege (qu®
peccatis plebis inclusa, ne Christus pos-
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(Ifh-er le spcctacle que presente TEvangile, afm que 1’incredulite soit

forcee de reconuaitre la vdritd de Ia doetrine dans la vdritd des faits.

— S. Amb. On peut voir aiissi dans ces deiix disciples les deux

peuples, les Juifs fideles et les Cientils.

jt. 7-10. — Lorsqu'ils s'cn furent aliis , Jisiis comtnenra a parier de Jean au

peitple en eclte sorte : Qu’ites vous aliis voir dans le disert ? Un roseau agili

du veni? Qidiles-vous , dis-je, aliis voir? Vn homme vitu avec luxe et avee

mollesse? Vous savez que ceux qui s’habitlent de celte sorte sont dans les

maisons des rois. Qu'ites-vous donc aliis voir? Un propliite? Oui.je vous le

dis, et plus qu’un propliite. Car c’est de tui qu'il d ite ierit : J’envoie devant

vous mon ange, qui vous priparera la voie ou vous devez marclter.

S. CitBYS. {kom. 37.) C’en dtait assez pour les disciples de Jean, et

iis se retirereut convaincus par les rairaeles opdres soiis leursyeux que

.lesus dtait le Christ
;
mais il fallait gucrir les esprits de la mullitude

qui ne connaissait pas 1’intention de Jean-Baptiste , et pour qui la

question de ses disciples avait soulevd plus d’une diffieulte. Car elle

pouvait dire : Celui qui a rendu un si glorieux tdmoignage au Christ

a-t-il donc changd de sentiment, et doute-t-il aujourd’hui qu’il soit le

Messie? Est-ce par un esprit d’opposition a Jesusqu’il lui fait adresser

cette question ? La prison aurait-elle afTaibLi sa grande ime ? Est-ce

que les premiers temoignages n’etaient que de vaines paroles? —
S. Hil. {can. 1 1 sur S. Mattii.) Afin donc qu’on ne pfit appliquer a

Jean-Baptiste ce qu’il venait de dire, comme si le saint precurseur eiit

ite scandalisii ausujetdeJesus-Christ, TEvangeliste ajoute : «Loi-squ’ils

s’eu furent alles, Jesus commenqa a parier de Jean aux peuples. » —
S. Chrys. {hom. 37.) II atteud que les disciples de Jean soient partis,

sei inteligi, quasi vinculis cl quasi cjircere

contiueijatur)
,
ad Evangelia couluenda

lex mittit ; ut inlidclitas fidem dictorum
coutcmpletur iu factis. Axiim. {super

Lvc. lib. 3.) Et fortasse isti discipuli

quos misit, sunt duo populi : unus qui

ex Judajis credidit, alter qui ex Gen-
tibus.

Illis autem aheuntibus . eeepit Jesus dicere ad
turbas de Joanae : Quid existis in desertum

videre ? A rundinem vento agitatam ? Sed quid

existis videre? Hominem mollibus vestitum?

Ecce qui mollibus vestiuntur, in domibus re.

gum sunt. Sed quid existis videre ? Propbe.

tam? Etiam dico vobis, et plusquam prophe-

tam : hic est enim de quo scriptum est .* Ecce
ego mitto Angelum meum ante faciem tuam,

qui praparabit viam tuam ante te.

CURYS. (irt hom. 37 in Mallii.) Quan-

tum ad discipulos Joannis satis actum
erat; certificati enim de Christo per
signa qu.Ti viderant, recesserunt : sed
oportebat etiam turbas sanari, qua; ex
interrogatione discipulorum Joamiis
multa inconvenientia subintcllexcrint,

ignorantes mittentis consilium. l*oterant

utique dicere • Qui tanta testatus est de
Christo, aliter persuasus est nunc, et

dubitat utrum sit ipse : nunquid ergo
altercatus ad .Insum hoc dicit

; nunquid
timidior a carcere factus? nunquid vane
et inaniter priora dixit? IIilar. (Can. 11

ut sup.) Ac nc aliud quod immediate
prauniscrat, referri posset ad Joaunem
tanquam scandalizatus esset in Christo,

subditur : « Illis autem abeuntibus, cnc-

|dt .lesus dicere ad turbas de Joanne. »

Cunys. (in homil 37 ut sup.) Propter
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pour qu’on ne 1’aecuse pas de flatterie a son egard ; il redresse les id6es

de la miiltitude sans d^voiler leurs soupeons, et en leur donnant sirn-

plement la solution de leurs difficultdSj et il fait naitre des doutes dans

leur &me en leur montrant qu’il connait les secrets de leur coeur. Ce-

pendant il ne leur dit pas comme aux Juifs : « Pourquoi pensez-vous

le mal dans vos coeurs? » Car s’ils pensaient le mal ,
c’t5tait par iguo-

rance, et non par mechancet^. Aussi ne les reprend-il pas avec sev6-

ritti, il se contente de justifier Jean , en leur montrant qu’il n’a point

perdu ses droits A la haute opinion qu’ils avaient de lui. C’est ce qu’U

fait, et par le Wmoignage qu’il lui rend, et par celui de la multitude

elle-meme
,
dont il invoque non-seulement le temoignage verbal,

mais le tAmoignage de la oonduite
;

c’est pour cela qu’il leur dit

;

«Qu’avez-vous Atd voir dans le desert?» c’est-A-dire ; «Pourquoi nvez-

vous abandonnd vos citAs et vous Ates-vous rAunisdans le ddsert?»

Car une multitude si uombreuse ne se serait pas reuduo daiis le desert

avec un si graud empresseinent , si elle n’avait cru y rencoulrer un

personnage important, extraordinaire, et plus ferme (ju’uii rocher. —
La Glose (1), Ce n’est pas qu’ils fussent venus alors dans le desert

pour y voir Jean-liaptiste, puisqu’il etait en prison ; mais le Sauveur

leur rappelle ce qu’ils avaient fait autrefois, lorsqu’ils allaient fre-

ipiemment dans le desert pour y voir Jean-Baptiste qui s’y trouvait

encorc.

S. CiiRYs. {hom. 38.) Et voyez cominent, .sans s’arreter a justilier

Jean-Bapti.ste de tout autre defaut, ileloigiie de lui le reprocbe de le-

geretc ijue le peuple pouvait lui fairo iutbrieurcineut eu leur disant :

« Est-ce un roseau agite par le vent? » — S. Gheg. {hom. G sur les

(l) Cetto citaljon n'esl ]ia9 dans la Olo«e, mais dans VOuvrage inromplgi sur saint Matthieu,

qui ae trouvc daus les o^uvrcs dc saint Chrysostome, homcl. S7, un peu avant 1« milieu.

hoc autem ahe\mlibiiseis ul non videatur

homini adulari : corriaens autem et ple-

hein. iioii ducit in medium suspicionem

eorum ,
acd solutionem cogitationum

eorum inchudt
;
quia eoa in dubitationem

mittebat, demonstrans se nosse occulta:

neque enim dixit sicut .Indieis : « Quid

cogitatis mala? » Etenim si mala cogita-

verint, non tamen ex malitia, sed ex

ignorantia : unde non loquitur eis dure,

sed respondet pro Joanne, ostendens

cpiod non excidit a priori opinione. Hoc

jiutem docet, non solum proprio verbo,

sed eorum testimonio ;
non lautum per

ea qum dixerunt, sed per ea cpinj ege-

runt. Ideoque ait : « Quid existis in de-

sertum videre ? • Ac si diceret : Propter

quid civitates dimittentes, convenislis in

desertum ? Non enim plebs taTita cum
tanto desiderio in eremum venisset, insi

magnum ipicmdam, et mirabilem, et

petra solidiorem se videre existimans.

Glossa. Non autem tunc exierant in de-

sertum ad hoc ut viderent Joannem
(nec enim erat tunc in deserto, .sed in

carccre), sed prieteritum refert; quia

frequenter exierat populus in desertum
videre Joannem, cum adhuc esset in de-

serto.

CiiHYS. {in homll. 38 nt siip.) Et vide

quia omnem aliam malitiam praeter-

mittens removet a Joanne levitatem, de
qua turba- dubitabant, dicens : « Arun-
dinem vento agitatam? Gbeg. (in hom.
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Evcaig.') Ce n’est point ici une affirmation , mals une interrogation

;

le roseau, aussit6t qu’il est effleure par le moindre vent, plie de Tautre

cole, image de Time charnelle qni plie tonr a tour sous le vent de la

faveur ou de la contradiction des langues. Jean n’4tait donc pas un
roseau agite par le vent, car aucune vicissitude des choses humaiues

ne pouvait faire il^chir la droiture de sa conduite. Voici donc le sens

de ces paroles du Seigneur ; — S. Jer. Avez-vous 6td dans le desert

pour voir un homme semblable a un roseau tour a tour agite par tous

les vents , et dont 1’esprit leger douterait maintenant de celui auquel

il a rendu un 6clataut temoignage ? Est-ce que peut-6tre 1’aiguillon de

Tenvie 1’exciterait contre moi, est-ce qu'il poursuivrait la vaine gloire

dans ses pr^dications ? Chercherait-il a en tirer profit? Pourquoi

desirerait-il les richesses? pour s’asseoir a des tables splendidement

servies? Mais il se nourrit de sauterelles et de miel sauvage; Est-ce

pour se vetir avec mollesse? son vetement est fait avec des poils de

chameau (1); et c’est pour cela que le Sauveur ajoute : « Mais qu’6tes-

vous all6s voir? un homme vetu mollement? » — S. Chrys. Ou bien

dans un autre sens, en allant dans le desert , vous avez prouv^ par

votre empressement que Jean n’etait pas semblable a un roseau mo-
bile. Et on ne peut dire que Jean, ferme et in^branlable de sa nature,

est devenu inconstant en s’abandonnant a une vie de plaisirs
;
car de

meme qu’un homme est naturellement colare
,

et qu’nn autre le de-

vient par suite de longues souffrances, ainsi il en est qui sont incons-

tants par nature
,
et d’autres qui le deviennent en se livrant a leurs

passions. Or, Jean-Baptiste n’^tait pas inconstant par nature, et c’est

pour cela que le Sauveur leur fait cette question : a Etes-vous allds

(t) 11 iodiqne ici deux raicons pour lesquelles les hommes ddsireot les richesses
:
pour se pro-

carer une teble pios delicate ou se sStir d’habits riches et somptueux.

6, in Evang.) Quod videlicet, uon asse-

rendo, sed negando intulit : arundinem
quippe mox ut aura contingit, in partem

alteram flectit
:
per quam carnalis ani-

mus designatur, qui mox ut favore vel

detractione tangitur, in partem quam-
libet inclinatur. Arundo ergo vento agi-

tata Joaunes non erat, quem a status

sui rectitudine nulla rerum varietas in-

flectebat : ac si Dominus diceret :Hier.

Nunquid ob hoc existis in desertum, ut

videretis hominem calamo similem, qui

omni vento circumfertur, et levitate

mentis de eo ambigeret quem antea prae-

dicaret? An forsitan stimulis invidiae

contra me cogitur, et praedicatio ejus

vanam sectatur gloriam, nt ex ea quae-

rat lucra ? Cur divitias cupiat? L't affluat

dapibus ? Locustis vescitur et meile syl-

vestri
;
an ut mollibus vestiatur ? Pili

camelorum sunt tegmen ejus : et ideo

subjungit : « Sed quid existis videre ?

Hominem mollibus vestitum ? » Chrys.
(in hom. 38 ut sup.) Vel aliter : quod
non sit Joannes similis calamo mobili,

per vestrum studium significastis, scili-

cet in desertum euntes. Non tamen po-
test aliquis dicere quod Joannes quidem
constans erat, sed postea lasciviae ser-

viens faiclus et mobilis; sicut enim ali-

quis est iracundus natura, alius per in-

firmitatem longam ; ita aliqui sunt mo-
biles per naturam , alii vero lascivi*

serviendo mobiles fiunt. Joaunes autem
neque natura mobilis erat

;
propter quod

dLxerat : « Num existis videre aruudi-
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«V

voir un roseau agite par le veut? Ce n’est pas non plus en devenanl

Tesclave de la volupte qu’il a perdu cette 616vation de caractere : le

desert qu’il habitait , la prison ofi il est renferm^ prouvent le con-

traire. S’il avait voulu se vetir avec mollesse ,
il n’eut pas choisi pour

liabitation le desert, mais les palais des rois , car : « Ceux qui sont

vetus mollement, sont dans la maison des rois. » — S. .Ier. Appre-

iions ici que la vie austere et la silverite de la pr^dication doiveiit fuir

les cours des rois et eviter les palais des hommes livr6s a la mollesse.

S. Greg. (hom. 6 sur les Evang.) Que personne ne s’imagine <jue

la recherehe des vetements riches et precieux puisse etre exempte de

peche
;
car s’il en 6tait ainsi, Notre-Seigneur n’aurait point loue Jean-

Baptiste de porter un vetement grossier
,
et saint Pierre n’aurait pas

combattu dans les femmes Tamour des vetements somptueux par ces

paroles : « Ne recherchez pas' les babits prdcieux. » — S. Aco. (1).

(Doct. chret., liv. iii, chap. 12.) Cependant
,
ce n’est pas dans 1’usage

qu’on fait de toutes ces choses
,
mais dans 1’exces et 1’attachement

immod4r6 de celui qui en use que se trouve le p6che. Par cons6quent,

si l’on se conduit a cet egard avec plus de parcimonie que ne le com-

portent les usages des personnes au milieu desquclles on vit
,
c’est re-

tenue excessive ou crainte superstitieuse
;
mais si l’on depasse en cela

les limites posces par la coutume des personnes vertueuses
,

c’est

mauvais signe, c’est dereglement.

S. Chrys. (hom. 38.) Apres avoir, donu6 comme preuve de la vertu

du saint precurseur, le lieu qu’il habitait, ses vetements, etle concours

du peuple
,

il le leur presente comme un prophete : « Qu’etes-vous

(t) Le texte de saint Augijslin est different qnanti renchatnement et anssiqnanti 1'expression.

netu vento agitatum ‘f » Neque lascivi®

(laus seipsum, perdidit quam liabebat ex-

cellentiam : quod eiiim non servierit las-

civi® monstrat sola solitudo et earcer :

si enim vellet mollibus vestiri, non ere-

mum inbabitasset, sed regum palatia :

unde sequitur : Eece qui mollibus ves-

tiuntur, in domibus regum sunt. Hier.

Ex hoc ostenditur rigidam vitam et aus-

teram prmdicationem, vitare debere au-

las regum, et mollium hominum palatia

declinare.

Greg. (in bom. 6, in Evany.) Nemo
autem existimet in fluxu atque studio

pretiosarum vestium peccata deesse :

quia si hoc culpa non esset, nullo modo
Joannem Dominus de vestimenti sui as-

peritate laudasset : et nequaejuam Pe-

TOM. II.

trus feminas a pretiosarum vestium ap-

petitu compesceret, dicens (I Eetr. 3) :

« Non in veste pretiosa. » Acg. {de Doc-
trina Christiana, \>h. 3, cap. 12.) Tamen
in omnibus talibus non usus rerum, sed

libido utentis in culpa est : quisquis

! enim rebus restrictius utitur, quam se

I
habent mores eorum cum quibus vivit,

aut intemperans, aut superstitiosus est

:

quisquis vero sic utitur, ut metas con-

suetudinis bonorum inter quos versatur,

excedat, aut aliipiid significat, aut flagi-

tiosus est.

Chrvs. {in hom. 38 ut sup.) A loco au-

tem, et vestimentis, et a concursu ho-

minum ejus moribus designatis inducit

jam et prophetam etiam eum esse, di-

cens : (( Sed quid existis videre? Pro-

li
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allds voir ? uu propliete ? Oui, je vous le Jis
,
et plus qu’un prophete.

— S. riBEU. {kom. 6 sur les Evanrj.) Le ministeredu prophete c’est de

predire les clioses a venir, et non de les montrer
;
donc Jean-Baptiste

est plus qu’un prophete, car il annon^aitcomme present, celui qu’ilavait

predit en sa qualitede precurseur.— S. Jer. C’est par la qu’il etaitplus

grand que les autrcs prophetes, et aussi parce q\i’aux privileges de la di-

guite de prophete il joignit la gloire de baptiser son Seigneur.—S. Chrys.

(hom. 38.) J6sus fait voir ensuite en quoi il est superieur aux autres,

en ajoutant : « C’cst de lui qu’il est (ierit : Voici que j’envoie mon
auge (levant votre face. » — S. Jer. Pour relever le merite de Jean-

Kaptiste, il emprunte le ttimoiguage de Malachie qui 1’avait annonce

comme uu ange. Or, le nom d’ange est donn6 ici a Jean-Baptiste,

non pas qu’il ait eu avec eux une meme nature
,
mais parce (iu’il a

reiupli le meme ministere, c’est-a-dire celui de messager , en aunon-

cant le Sauveur qui devait venir. — S. Greg. En grec
,

le mot ange

correspond au mot latin messager : c’est donc avec raison que celui

ijui venait apporter a la terre un message des cieux re(^oit le nom
d’ange et qu’il porte ce titre glorieux (pie justifient ses ceuvres. —
S. CiiRYS. {hom. 38.) 11 montre donc en quoi Jean-Baptiste est plus

grand que les prophetes
,
c’est parce qu’il a eu 1’honneur d’etre pres

(lu Christ. Ces paroles : (( Devant votre face, » signiCent aupres de vous.

Car de meme que ceux qui marchent aupres du char du roi sont les

seigneurs les plus distinguas de sa cour, ainsi Jean re^ut un nouvel

(dat de la presence du Christ. —• La Glose (1). Ajoutons enfin que

les autres prophetes ont eu pour missiou d’annoncer Tav^nement du

(i) La deoxi^nie partio de celte citalion se trouve dans Ia Glose interlineaire, et Ia premifere

dans 1'ouvrage que nous avens d^l indique sons le titre i'Ouvrage incomplet sur saiut Maithieu,

pli(!lanrf Dico vobis, et plusquam Pro-

phetam. i> Gbeg. (i» hom. 6 in Erawj.)
Propheta; enim ministerium est ventura

))nniiicere, non etiam demonstrare :

.loaunes ergo plusiiuam propheta est,

quia eum quem prateurrendo propheta-

verat, etiam ostendendo nuntiabat. Hikb.

in quo etiam cieteria prophetis major
est : et quia ad privilettium prophetale

etiam Baptista; accessit pratinium
, ut

suum Dominum baptizaret. Chbys. (in

homit. 38 ntsup.) Deinde monstrat se-

cundum quid est major, dicens : « Ilie

est enim de quo scriptum est : Kcce
mitto Angelum meum aute faciem tuam.»

Hieb. L't enim meritorum Joannis aug-

mentum faceret, de Malachia testimo-

nium infert, in quo etiam Angelus prte-

dicatur. (.Valach. 3.) Angelum autem

hie diei Joannem, non putemus naturie
societate, sed officii dignitate, id est,

nuntium, qui venturum Domiyum nun-
tiavit. Gheg. (in hom. 6, in Evang.)
Quod enim grtEce angelus, lioc latine

nuntius dicitur. Kecte ergo qui mmtiare
supernum nuntium venerat, angelus
vocatur, ut dignitatem servet in nomine,
quam explet in operatione. Chbys. (in

hom. ut sup.) Monstrat igitur secundum
quid est major Joaunes prophetis; se-

eimdum id scilicet, quod est prope
Christum : et ideo dicit : « Mitto ante
faciem tuam, » hoc est, prope te

; sicut
enim qui prope currum regis incedunt,
aliis sunt clariores; ita et Joanues prope
Christi prmsentiani. Glossa. Deinde alii

prophetae missi sunt, ut adventum Christi

annuntiarent
; iste autem ut priepararet
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DE SAINT MAITMIEU, CHAf. XI. ^3^

Christ, et Jeau-Baptiste 3e Ini pr^parer les voies , et c’est pour cela

qu’il estecrit : « 11 vous pr6parera la voie oii vous devez marcher, »

c’est-a-dire qu’il vous reudra les cieurs accessihlcs en leur prechant la

peniteuce et eu leur donuaut le bapterne.

S. Hil. {can. ii siv S. Matth.) Dans le seus mystique
, le diisi-rt

c’est le lien qui est prive de la priiseuce de TEsprit saiut, et que Dieu

n’habite eu aucune facon. Le roseau c’est rhomine tout resplendissant

de la gloire. du monde
,
c’est-a-dire par la futilite de sa vie

,
mais qui

ne porte eu lui-inemeaucunfriiit de veritii; ses debors sont agreables,

mais il est nui a 1’interieur; le moindre. vent, e.’ost-a-dire le inoindre

souffle des esprits iminoudes 1'agite, il n’a aucune cousistauce, aucune

ierinete, aucune force, iuterieure. Le vetcment represeutc le corps

dont 1’iime est revetue, que le luxe et la volupte ainollisseut
;

les rois

sout 1’iiuage des auges prevaricateurs , car iis sont les puissauts du

sieclc et les maitres du monde (I). Ceux donc qui sout vetus avec inol-

lesse habitent dans la maisou des rois
,
c’est-a-dire que ceux dont le

corps est amolli et a perdu sa force au seiu des voluptiis devienuent

rhabitation des demons. — S. niiEO. {Jiom. 0 sur les Uvang.) On peut

dire encore que Jean ne fut pas vetu avec mollesse
,
parce (ju’il u’a

point encourage par un langage flattcur les vices des pechcurs

,

mais qu’il les a pressds de ses reprimandes euergiques et de ses rc-

proches les plus sdveres, jusqu’a les appeler : « Kace de viperes. »

{Matth., III.)

L II. — Je vous le dis en vmie, enlre ceux tjui sunt nes des femmes, it iii/ en

(1) Cc n'est pas qu’ils aient un pouvotr aouverain sur te ciet, sur la terre et sur Ics elementa,

mais iis sout ainsi appetes parce qn'its exercent cc ponvoir sur tes homntes remptis de 1’csprit (tu

monde. On peut voir dans te traite 52 de saiet Augustin sur saint Jean, i'cxptication qu'il denno

des parotes de Jesus.Christ : « Voici que te prince de cc monde va etre chasse dehors. p

viaui ipsitis : unde sequitur : e Qui prte-

pamhit viam tuam ante te ,
» id est,

pervia reddet tibi corda auditorum, poe-

nitentiam prtedieando et baptizando.

IltLAR. {rnn. 11, »)t Mntth.) .Mystice

autem, desertnm. Spiritu Sancto vacmtnt

est sentiendum, in quo habitatio Dei miila

sit. in arundine, liomo talis ostenditur,

de ploria jeculi (vitat suai inanitate) spe-

ciosus, in se autem fructu veritatis ca-

vus, e.xterior placens, et nullus interior;

ad omnem veritorum nudum (id est im-

mundorum spirituum, flatum) moven-

dus, neque ad consistendi lirmitatem va-

lens, et animi medullis inanis : veste

autem, corpus quo induitur anima, si-

imatur, quod luxu ac, la.sciviis mollescat:

iii repilms transgressorum anirelorum

nuncupatio est : bi enim seculi sunt po-
tentes, mundique dominimtes : ergo ves-

titi mollilms in domibus regum sunt ; id

est, illos ipiibus per luxum lluida et

dissoluta sunt corpora, patet esse dauno-
num habitationem. tiHEi',. (in hom. (i.

in Kvanej.) Joannes etiam imdlibus

vestitus non fuit, quia vitam peccan-

tium non blandimentis fovit, sed ri-

gore aspera! invectionis increpavit, di-

cens (Matth. 3) : » Genimina vipera-

rum, » ete.

Arnen dico voliie. non surrcTit intee natos mulie~
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132 F.XPMCATION DE E’ftVANGlLE

a poiht eu de plus grand tptc Jean-Rapliste; muis eelui qui est le plus petit

dnns le royaume des cieux est plus grand que lui.

S. Chkys. {hom. 38.) Notre-Seigneur ne se contente pas de faire l’e-

loge de Jean-Baptiste , en rappelant le temoignage que lui rend le

prophete, il fait connaitre la haute opinion qu’il a personnellement de

lui en disaut : « Je vous le dis en vcritd
,

il n’y en a point eu de plus

grand, » ctc. — Rab. Pourquoi semble-t-il dire, faire un eloge de-

taille de Jeau-llaptiste : « Je vous le dis en verite, entre ceuxqui sont

nes des femmes, » etc. Il dit : Entre les enfants des feinmes
,

et non
des vierges. Le mot femmes exprime dans le sens propre celles qui

n’ont plus leur virginite. Si Marie est quelquefois appelee fcmme dans

TEvangilc, il faut se rappeler que cette expression n’est employee que

pour designer son sexe (1), comme dans ce passage : « Femme, voici

votre iils. » — S. Jer. Notre-Seigneur eleve donc Jean-Baptiste au-

dessus des liommes qui sont nes des femmes et de leur union avet

riiomme
,
mais non pas au -dessus de celui qui est ne de la Vierge et

de 1'Esprit saint. D’ailleiirs, en disant : « Nui d’entre les enfants des

femmes n’a ete plus grand que Jean-Baptiste, » il ne le place pas pre-

cisement au-dessus des patriarclies
,
des prophetes

, et des autres

hommes, mais il les met simplement sur le meme rang
;
car dece que

les autres ne sont pas plus grauds (jue lui, il ne s’ensuit pas qu’il soit

plus grand qu’eux. — S. Chrys. (sur S. Malth.) Mais comme la jus-

tice est si 61evee, qu’il n’y a que Uieu seul qui puisse en atteindre la

perfection, je pense que les saints, aux yeux si penetrants du souveraiii

(i) Saint JerAmc a composfi un Traile nontre Helvidina, qui s'appuyait sur ce mot femme pour
nier la virginitd de Marie, et a pronvd coutre lui que le mot femme appliqu^ it la saintc Vierge

exprimait le sexe et uon la perte de la virginitfi.

rum mtyor Joanne HaptUta : gui autem minor
j

est in regno eoslurum. major est illo,
i

Cmtvs. (in hom. 38 ul sitp.) Praemissa

lomiucndationc Joaiiiiis ex prophetae

testimonio uon bic stetit, sed jam sen-

tentiam propriam de ipso inducit, di-

cens : « Arnen dico vobis, noti surrexit

major, » etc. Raba. ,\c si diceret :

« Quid dicerem per singula do commen-
datione Joaunis ? Anien dico vobis, inter

natos mulierum, » etc. Inter natos, in-

quit, mulierum, uon virginum : mulie-
res enim proprie corrupi» vocantur :

si autem .Maria aliquando mulier in

Evangelio nuncupatur, sciendum est iu-

terprelein, muberem pro femiuaposuisse,

sicut ibi (Joan. 19) : « Mulier, ecce fi-

lius tuus. » liiKH. Ilis ergo pr»fertur bo-

uiiuibus qui de mulieribus nati sunt, et

de concubitu viri, et non ei qui natus

est ex Virgine et Spiritu Sancto : quam-
vis in eo quod dixit ; « Non surrexit inter

natos mulierum major Joanne Baptista, »

non caderis prophetis, et patriarchis,

cmictisitue hominibus Joanuem prajtulit,

sed Joaiiui cmteros exaequavit : non enim
staliiu sequitur, ut si alii majores eo

non sunt, ille major aliorum sit. Chrys.
(sup. Mattii, in opere imperf. homil.

27.) Sed tanta cum sit justitiaj altitudo

ut in illa nemo possit esse perfectus nisi

solus Deus, puto quod omnes sancti,

quantum ad subtilitatem divini judicii.
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DE SAINT MATTHIEU, CHAP. XI. 133

jnge, sont dans un plus ou moins dlev6 les uns que les autres,

et nous devons en conclure que celui au-dessus duquel il n’y en a

point de plus grand est lui-meme plus grand que tous les autres.

S. Chuys. {hom. 38.)Mais de peur que cette surabondance de louanges

n’entrainiit quelque inconvenicnt (1) pour les Juifs, qui avaient de

Jean-Uaptiste une plus haiite estime que de Jesus-Christ, le Sauveur

pr^vient toute iinpression facheuse en ajoutant : » Mais celui qui est

le plus petit dans le royaume des cieux est plus grand que lui. » —
.S. Aug. {cont. l’advers. de la loi et des prophetes

,

liv. iv, cliap. 5.)

Les hdretiques, en raisonuant sur ce texte, veulent en conclure

que Jean-Uaptiste n’appartieut pas au royaume des cieux
,
et encore

moins les prophetes dece peuple, auxquels Jean-Baptisteestsuperieur.

Or, ees paroles de Notre-Seigueur peuvent s’entendre de dcux ma-

niferes ; ou bien ce royaume des cieux, c’est celui dont nous ne sommes

pas encore en possession, et dont .Notre-Seigneur doit dire a la fin du

raonde : o Venez, les benis de mon l’ere, possedez le royaume, » etc.,

et comme les anges sont les habitants de ce royaume
, le moindre

d'entre eux est plus grand que le juste, qui, sur cette terre
,
porte un

(torps sujet a la corruption. Ou bien, si par le royaume des cieux il a

voulu signifier 1’Eglise
,
dont tous les justes qui ont existe depuis la

naissance du genre liumain sont les enfauts, c’est de lui-meme qu’il a

voulu parier , car il dtait au-dessous de Jean par son &ge, et il lui

dtait superieur par son dternite divine et par sa puissance souveraine.

Uans le premier sens, il faut donc diviser ainsi la phrase : « Celui qui

est le plus petit dans le royaume des cieux
,
» et ensuite : « Est plus

(I) Ou quelque absurdite, otTOTliav Tivi. sco» n'e»t pas que cqs louanges auraient produit

cet inconveniout pour les Juifs, car ce qui suit doit ctrc pris A Tablatif absolu d'aprf;s le grec npe-
TtiJuevTfarv, etc., c’est-&-dire comme, ou alteudu que les Juifs, etc.

iiivicrem sibi inferiores sunt ant priores :

ex quo intellit;iinu9, quoniam qui majo-

rem se non liabet, major omnibus e.sl.

Cmivs. (in hom. 38 ut snp.) Ne autem

rursus superabundantia laudum pariat

aliquod inconveniens, Judicis Joannem
proferentibus Cliristo, convenienter lioc

removet, dicens : « Qui autem minor
est in regno coelorum, bie major est illo.

»

ACG. (con. adversarium legiset prophe-

tarum, lib. II, cap. 5.) Argumenlalur

autem ex hoc hsereticus ita velut ratio-

cinando, tanquam Joaunes non pertineat

ad regnum coelorum
,

et ob hoc multo

minus caiteri prophette illius populi,

quibus major est Joannes. Maec autem

verba Domiai duobus modis possunt in-

telligi : aut enim regnum co'lorum ap-,

pellavit hoc quod nondum accepimus,

de quo in fine dicturus est {.Matth. 2.3) :

« Venite, benedicti Patris mei, percipite

regnum
;
» et quia ibi sunt angeli, qui-

libet in eis minor, major est quolibet

justo portante corpus quod corrumpi-

lur : aut si regnum calorum iulelligi

voluit Ecclesiam, cujus filii sunt ab ins-

titulione generis humani usque nunc
omnes justi. Dominus seipsum signifi-

cavit, qui nascendi tempore minor erat

Joanne, major autem Divinitatis aiferni-

tate, et dominica potestate. Proinde se-

cundum priorum expositionem ita dis-

tinguitur : « Qui minor est in regno

ccelorum ;
» ac deinde subinfertur :
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grand que lui; » et ilans le second sens : « Gelui qui est le plus petit,

»

et pilis : « Est plus grand que lui dans le royaume des cieux. » —
S. Chrys. {hom. 38.) « Dans le royaume des cieux, » c’est-a-dire dans

toutes les choses spirituelles et celestes. 11 en est qui pensent que Jesus-

Christ a voulu parier iei de ses Apotres. — S. Jer. Pour nous, nous

entendons tout simpleroimt ces paroles, en ce sens
,
que tout homme

juste qui est deja reuni au Seigneur, est plus grand que celui ijui se

trouve encoro au milieu des combats; car il y aune grande difference

entre celui qui a deja req-u la couronne de la victoire, et celui qui sou-

tient encore surle cliamp de hataille tous leseffortsdesesennemis(l).

12-15. — Or, depilis le temps de Jenn-Iiaptiste jusqxda prheni, le royaume

des cieux souffre violence, et ce sont les violenls qui Vemqiorlent. Car jusqu’a

Jean, tous les prophetes, aussi liien que la loi, ont prophMisi; et si vous

voulez le comprendre, cest lui-mime qui est cet Elie qui doit venir. Que
celui-lii entende qui a des oreilles pour entendre.

La Glose (2). Les paroles qui precedent : « Celui qui est le plus petit

(1) II en est qui expliquent ces {laroles dans ce sens que le Precurscur, dans ses id4es sur le

Messie, s'est montre inferienr au dernier disciple de Jusus. Or il ny a ici aucun rapprochement
entro la croyancc du Precuracur et cellc d un disciple de J^sus, mais une double comparaison : la

premiore, de Joan-Baplisio avec ceux qui lavoicnt pr6c^de, qui appartenaient avec loi i uno ca-

tegorio particuUere, tandis que les disciples du Messie formaient uno nouveHo classe. Car ainsi

que le fait observer do Gerlach, les disciples, tols qu ila etaient alors, u'avaioni pas sur la dignitd

du SauvQur des iddes aussi daires que Jean. Dans la seconde comparaison le Sauveur caractdriso

Jean^Baptisto an point de vue de Topposition qui existe entro 1’ancienno alliance ei la nouvelle.

Or i'cconomie evangelique est inQniment eleveo au densus de tout TAncien Testameut, parce

qu’elle est raccumplisseinent et.le d^veloppement des figures et des propbeties. Prccursenr,

etant considere comme le dernier representant du prophetismo et de ia loi, ^tait inferieur ^ tout

membre dc 1’Eglise chretienne, r^g^nerd par Io Saint>Esprit et place dans 1'ordre de la grAce.

C'est ce qne Maldonat a parfaitement compris : c’cst ainsi, dit cc savant interprete, que dans Tan-

tithese quo Notro-Scigneur fait entre 1’Evangile et Ia Loi, ct entro les personnages de 1’EvangiIe

el de ia Loi, il est parfaitement convcnablo que celui qui est le plus petit dans TEvangile soit dit

plus graud que celui qui est le plus grand dans la Loi. On connait cet axiome des philosopfaes :

la plus petile choso de la plus grande, est plus grande quo Ia plus grande do la plus petite : Afi-

nimuvi maximi majus fist maximo minimi. Il ne s’agit donc pas ici de la saintet4 int^rieure, ni

de la prcuminence dans le sejour de IViternelle felicite, ot Jesua-Christ ne veut pas dire assur6-

ment que Ic dernier des chretiens soit plus saint que Jcan-Iiaptiste, et plus elevc que lui dans

le ciei, mais que tclle ctait ia superiorite dc la nouvelio aliianco sur Taucienne, que lo premier de

1’une dans 1'ordrc du minist^re est au-dessous du dernier de Tautre. Celte explication, qui est colle

de Maldonat, de saint Cyrille, etc., nous parait preferable ii quelques>uncs de colles que donneut
les Pores cites par saint Thomas.

(2) Co passago ne sc trouve ni dans la Glose, ni dans saint Anselme, ni dans aucun autre auteur.

« Major est illo. » Secundum hanc au-

tem posleriorem, ita: «Qui autem minor
est ; » ac deinde subinfertur : « In regno
cceloniiu major est illo. » Ciirys. {in

hom. ‘18 ut snp.) Dicit autem :ln regno
id est, in spiritualibus et uni-

versis ({uae suut secundum crelum. Qui-

dum auleni dicunt quoniam dc apostolis

boc dixit Christus. IIikr. Nos autem sim-

pliciter inlelli"amus, quod omnis sanc-

tus qui jam cuoi Domino est^ sit major

illo qui adhuc consistit in praelio : aliud

est enim victorite coronam possidere,

aliud adhuc in acie dimicare.

A diebus autem Joannis Baptistes usque nune,

regnum cccforttui vim patitur, et violenti ru‘

piunt illud: omnes enim prophetes et lex, usque

ad Joannem prophetarunt ; et si vultis reci-

pere, ipse est Elias qui venturus est : qui

habet aures audiendi, audiat.

Glossa. Quia dixerat superius : « Qui
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DE SAINT MATTHIEU, CHAP. XI. 13.^)

dans le royaume des cieux est plus grand que .lean-Baptiste,» pouvaient

faire penser que Jean-Baptiste ^tait dtranger au royaume des cieux,

Notre-Seigneur (tloigne donc rette idiie en ajoutant ; « Ue|>uis les

jours, » etc. — S. Gatr.. {hom. 20 sur S- Matth.) Le royaume des

cieux signifie le trone qui nous est pr^pard dans lecicl, et lorsque des

pdcheurs souill6s de quelques crimes revieunent a Dieu par la pcui-

tence et rdforment leur conduite, iis entrent comme p^cheurs dans un

lieu qui leur estetranger, et iis ravissent avec violence le royaume des *

cieux.

S. Jer. Si Jean-Baptiste a le premicr pr6ch6 la pdnitence au peuple

en ces termes : « Faites p^nitence
,

car le royaume des cieux

approche, » il est juste que depuis ce teraps le royaume des cieux

souflre violence, et que les violents seuls le ravissent. II faut en elfet

que nous nous fassions une grande violence, nous dont la naissance

est toute terrestre, pour chercher a mdriter la gloire des cieux et con-

querir par notre vertu ce que nous ne pouvons tenir de notre nature.

— S. Hil. {cnn. tl.)0u bien dansun autre sens, Notre-Seigneur avait

ordonnd a ses Ap6tresd’aller vers les brebis perdues d’Israel(iWa</A. xi),

raais leur predication tournait au profit des publicains et des pdeheurs.

C’est ainsi que le royaume des cieux souffre violence, et que les vio-

lents le ravissent, parce que la gloire qui etait due aux patriarclies

d’Israi!l (I), que les prophetes avaient annoncee, et que Jdsus-Clirist

est venu ofifrir, a ete enlevee et ravie par la foi des nations. —
S. Chrys. {hom. .38.) Ou bien encore, ceux qui s’empressent de se

convertir sont ceux qui ravissent le royaume de Dieu par la foi ('u

J(:sus-Christ; voila pourquoi il dit : « Depuis les jours de Jean-Baptiste,

(i) u ne faut pae entendre que cette gloire dtait due aux Patriarchea en verto de leur dignit^
;

ila n’y avaieut droit que par suite des promesses divines, et o'est toujours un don gratuit de la

part de Oieu.

minor est in resno cmiorum, est major
Joanne

;
» ne videretur Joannes a repno

cfplorum esse alienus, hoc removet siih-

ilens : « A diebus autem, » etc. Oreg.
(i« hom. 20. in Evony.) Per rerjmim
cu-lonim supernum solium desidiialur,

ijuo cum peccatores quolibet facinore

polluti per prenilentiaiu redeunt, et se-

metipsos corrigunt, quasi peccatores in

locum alienum intrant, ct violenier

regnum cajloriim rapiunt.

Hier. Si autem primus .loannes Bap-
tisDi pmnilentiam populis nuntiavit, di-

cens : i< Pnenitentiam agite, appropin-
quavit enim regnum ccelorum

; «conve-
nienter ailiclius illius regnum cndoriim

vim patitur, ct violenti rapiunt iilud.

Grandis est enim violentia in terra nos

esse generatos, et cmlorum sedem quae-

rere, et possidere per virlulem quae non
tenuimus per naturam. IIilar. {Cnn. 11

u/. snp.) Vel aliter : Dominus apostolos

ire ad oves perditas Israel jusserat

{Mutlh. 10), sed omnis Incc praidicalio

profectum publicanis et peccatoribus

ulferebat : itaque vim regnum patitur,

et violenti diripiunt, quia gloria Israel

patribus debitu, a prophetis nuntiata, u

Cliristo oblata, lide gentium occupatur

ct rapitur. Chrys. (»n homil. 08 u! snp.)

Vel rapiunt regnum Dei per lidem

Christi omnes qui cum festinatione ve-

niunt. Unde dicit : « A diebus autem
Juaimis usque nunc. » Kt ita itnpellit et
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136 EXPLICATION DE L’fiVANGILE

jusqu’a present. » C’est ainsi qu’il les excite et les presse de croire en

lui; en memetemps ilconiirme lui-meme tout ce que Jean-Baptiste

avait flit precedemment. Car si toutes choses ont ete accomplies jus-

qu’a Jean-Baptiste, il est donc celui qui doit venir, et c’est pour cela

qu’il ajoute : o Tous les prophetes ont proplnitis6 jusqu’a Jean. » —
S. Jer. Ce n’est pas qu’il veuille dire qu’apres Jeanil n’y a plus eu de

prophete, car nous lisons dans les Actes des Apdtres (xi et xxi), qu’A-

gabus et les quatre vierges, fillesde Philippe, proph^tiserent
;
mais ces

paroles signiiient que toutes les proph^ties de la loi et des prophetes

ont eu Jtisus-Christ pour objet. Ces paroles donc : « lls ont proph^tisc

jusqiCa Jean, » indiquent le temps oii devait venir le Christ, et ou
’ Jean-Baptiste a signal6 la presence de Celui dont iis avaient predit la

venue.

S. Chrys. {hom. 38.) II donne ensuite une autre explication de son

aviiueinent ; « Et si vous voulez le comprendre, lui-m6me est cet Elie

qui doit venir. » Bieu dit en eflet par la bouche du prophete Malaehie

(ohap. IV.) Je vous enverrai Elie de Thesba (1), et il dit de Jean-Bap-

tiste : « J’enverrai mon ange devant vous. » — S. Jia. Jean est donc

appele Elie, non pas dans 4e sens de quelques philosophes insens^s (2),

et de certains heretiques qui enseiguent le retour des &mes dans de

uouveaux corps, mais paree qu’au t^moignage de 1’Evangile lui-

ineme, il est venu dans la vcrtu et dans 1’esprit d’Elie, et qu’il a requ

la m6me grice ou la m6me mesure de 1’Esprit saint. Ajoutez que l’aus-

terite de la vie et la stiv6rite des principes sont les mcmes dans Elie

et dans Jean-Baptiste : iis habitaient tous les deux le d6sert, tous les

(1) Se!o6 la traducticm des Septante, la Vulgate traduit ; Elie le prophete.-

(2) Cee phitoeophee sont les l*y thagoriciens, qui croyaient k la metempsycusc
;
mais ou ne aail

pas quels sont les heretiques qui partageaient Icur sentiment.

festinare facit aii fitlem suam ; simul au-

tem et Ilis qua; mitea dicta sunt a Joaiiiie

opitulatur ; si euim usque ad Jounnem
omnia conqtleta sunt, ipse est qui ven-

turus estiuiide subdit ; « Omnes enim pro-

plietm usque uil Joanneiii, » etc. Hier.

Non quod post Joamiem excludat pro-

plietas
;
legimus enim in Actibus apos-

tolorum, et Ag.abum propbetasse (dcf.

H), ct quatitor virgines tilias Philippi

(.'Icf. :;l), sed quod lex et prophetie

quos scriptos legimus, quicquid prophe-
taverunt, de Domino vaticinati sunt.

Quando ergo dicitur : « Vsque ad Joan-
nem propbelaveruut, » Cbristi tempus
ostenditur; ut quem illi dixerunt esse

venturum, .loaiuies venisse ostenderet.

Cbrys. (»>i /lom. 38 ut snp.) Deinde
alium conjecturam sui adventus ponit,

diiums : « Kt si vultis recipere, ipse est

Elias qui venturus est. a Dicit Dominus
in Malacbia (cap. i) : « Mittam vobis
Eliam Tbesbitem

;
n et de isto dicit :

II Ecce ego mitto Angelum meum ante

faciem tuam. » Hier. /; fioi ergo Joannes
dicitur; non secundum stultos philoso-

phos et quosdam hffiretieos, qui rever-

sionem animarum introducunt; sed quod
juxta aliud testimonium Evangelii vene-

rit in spiritu ct virtute Elia; {Luc. 1), et

eamdem Spiritus Sancti vel gratiam ha-

buerit vel mensuram. Sed et vita; auste-

ritas rigorque mentis Eliae, et Joannis,

pares sunt : utcrque in eremo, uterque
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DE SAINT MATTHIED, CHAP. XI. 137

deux ils portaient une ceinture de poils de chameau
;

le premier

fut oblig^ de fuir, parce qu’il avait reproch6 a Achab et a J6sabel leur

impiate, le second eut la tSte trancbde parce qu’il avait condamne

1’union criminelle d’Herode et d’Herodiade. — S. Chrys. {honi. 38.)

Le Sauveur difavec raisoii : « Et si vous voulez le eotnprendre, » leur

montrant ainsi qu’ils sont libres et qu’il exige une adhesion volon-

taire : or Jean est Elie, et a son tour Elie est Jean, parce que tous deux

sont precurseurs.— S. Jer. Ces paroles : a Lui-meme est Elie, » sont

myst^rieuses et out besoin d’une intelligence particuliere
,
comme le

prouve ce qu’il ajoute : « Que celui qui a des oreilles pour entendre,

entende. » — Remi. G’est-a-dire : Que celui qui a les oreilles du
ccnur pour entendre ou pour comprendre

,
qu’il entende, qu’il com-

preune, parce qu’en eflfet il a dit non pas que Jean-Baptiste ait 6t6 Elie

eu persoune, mais seulement par 1’esprit.

y. 16-19. — Mnis ii qui dirai-jc que ce peuple-ci est semblable? '11 est semblable

a ces enfants qui sont assis dans la place, et qui crient d leurs compugnans,

et leur disent : Nous avons chanli pour vous rijouir, et vous n'avez point

dansi; nous avons ckante des airs lugubres, et vous n’nvez point temoigni de

tristesse. Car Jean est venu ne mangeant ni ne huvant, et ils disent ; II est

poss^le du demon. Le Fils de 1'homme est venu, mangeant et buvant , et ils

disent : Voila u/i Iwmme qui aime d faire bonne chere et d boire da vin; il

est umi des publicains et des gens de mauvaise vie. Mnis la sagesse a ile

jastifiie par ses enfants.

S. Hil. {can. 1 1.) Tout ce discours est a la lioute de I’incr6dulit6
;

c’cst 1’expression d’un profond sentiment de mecontentement de ce

ijue ee peuple arrogant avait r6sist^ aux divers genres d’instructioiis

qui lui avaient ete faites. — S. Chrys. (hom. 38.) Le Sauveur procede

2ona pellicea ciD^ebatur : ille; quoniam
regem Acliab et Jezabe) impietatis arguit,

fugere compulsus est {III Reg. 19) : iste

<{uia Herodis et llerodiadis illicitas arguit

nuptias, cupite truncatur. [More. 6.)

Chhys, hom. 38 sup.) Kt bene
dixit ; Si vuHis recipei'ey Ubertatem os-

lendeus, et voluntariam expetens men-
tem : est enim ille hic^ et hic ille y

quia

prjpcursores facti sunt utrique. Hikh.

Hoc autem quod dictum est : « Ipse est

Elias, » mysUcuin esse et egere intelli-

geotia, sequens Domini sermo demons-
trat. dicens : « Qui babet aures audiendi

audiut. H Hemiu. Ac si diceret : « Qui
habet aures cordis audiendi (id est, iutel-

ligeudi) audiat (id est intelligat), u quia

iion dixit Joannem Eliam esse in per-

sona, sed in spiritu.

Cui autem similem astimabo generationem ts-

tnm ? Similii est pueris sedentibus in foro,

qui clamantes cotequalibus dicunt : Cecinimus

vobis, et non saltastis : lamentavimus, et non

planxistis : venit euun Joannes, neque mandu~
cans, neque bibens; et dicunt : Damonium ha-

bet: venit Filius hominis manducans et bibens,

et dicunt : Kcce homo vorax et potator pini,

publicanorum et peccatorum amicus. Et justi-

ficata est sapientia a filiis suis.

Hilah. {Ctin. 11 vt sup.) Totus hic

sermo infidelitatis opprobrium est, et de

affectu superioris querimoiiite uesceudil:

quia insolens plebs per diversa sermo-

num genera docta non fuerit. Chrys.

Digitized by Googie



138 EXPLICATION DE L’feVAN«ILE

avec raison par interrogation
,
pour montrer que rien n’a dt6 oubli4

de ce qui devait contri))uer a leur salut : o A qui c.omparerai-je cette

gem^ration ? » — La Gi.ose (1). Comme s’il disait : Jean 6tait un grand

prophete, mais vous n’avez voulu croire ni a sa parole ni a la mieune

;

4 qui donc vous comparerai-je ? Uaiis ce mot de geni6ration il com-

prend les Juifs, Jean-Baptiste lui-m6me.

Remi. 11 se fait aussitdt cette rtiponse : « Elie est semblable 4 des

cnfants assis sur la place publique qui cricnt a leurs compagnons :

Nous avons chant4 pour vous, et vous n’avez pas danse
;
nous avons

chante des airs lugubres
,
et vous n’avez point t(imoigii6 de tristesse.

— S. IIiL. {Can. II.) Par ces enfants, Notre-Seigncur entend les pro-

phetes qui out preehe comme des enfants dans la simplicite de leur

&me, et qui, au uiilieu des synagogues comme au milieii d’uue place

publique, ont reprocbe aux Juifs de n’avoir pas conforme leurs oeuvres

exterieures aux chants qu’ils leur adressaient
,
et de n’ayoir pas obei

a leurs parolcs ; car le mouvement de la danse doit se conformer 4 la

mesure du cbant. Or, les prophetes ont appele le peuple 4 louer Dieu

dans leurs chants, comme nous le voyons dans les cantiques deMolse,

d’lsaie et de David (2), etc. — S. Jer. Voicidonc ce qu’ils reprochcnt

aux Juifs • B Nous avons chante pour vous, et vous n’avez pasdans4, »

c’est-4-dire nous vous avons excites par nos chants 4 la pratique des

bonnes ceuvres
, et vous n’en avez rien fait

;
nous avons pleur6 pour

vous appeler 4 la penitence, et vous n’avez pas ct4 plus dociles, vous

avez meprisii toute cspece de predication
,
et celle qui vous exhortait

4 la vertu , et celle qui vous appelait 4 faire penitence de vos p4ches.

(1) Ce paeeage est plus explicite dans saint Auselme que daus Ia Glose.

(2) Pour Molse, Exod., xv; fteut., xxxit; pourlsaie, xii, xxvi et II Jiois, xxvi; jwur David,

Pt. XVII, etc.

(in hom. .18 in Matih.) Unde et bene
interro;?attone utitur; monstrans quo-

niam nihil quod deberet lieri ad salutem

eorum, derelictuut est, dicens : « Cui

autem similem a slimabo generatiuuem
istam, i> etc. (Ilossa. Quasi diceret :

« Tantus est Joannes, sed vos nec illi

nec mihi voluistis credere ; et ideo cui

vos similes mstiinabo 7 » Der generatio-

nem accipit communiter et Juilteos, et

se, cum Juaiuiue.

ItF.uio. .Mox autem sibi ipsi respon-

det, subjungens : « Similis est pueris

sedentibu.s in foro, qui clamantes cose-
'

qualibus dicunt : Cecinimus vobis, et non
saltastis

; lamentavimus, et non planxis-

tis. Hilah. (Con. 1 1, ia Matth.)\g pueris

propheta; signantur, qui ia simplicitate

sensus (ut pueri) pra-dicaverunt, et in

medio synagog® tanquam in publico

fori conventu coarguunt, quod cantan-

tibus sibi officio corporis non obsecunda-
verint, et quod dictis suis non paruerint;

ad cantantium enim modum saltantium

motus aptatur. Propbete enim ad con-

fessionem psallendi Oeo provocavenint,

ut cantico Moysi continetur, ut Isaia», ut

David, etc. IIjkb. Dicunt ergo : a Ceci-

nimus vobis, et non saltastis ; id est, pro-

vocavimus vos, ut ad nostrum canticum

bona opera faceretis, etnoluistis ;
lamen-

‘ fofi sxiniis, et vos ad pmnilentiam pro-

vocavimus; et nec boc i|uidem facere

voluistis, sperneutes utramque pra;di-

cationem, tam exhortationis ad virtutes,

quam ptEnitentia; post peccata. Keuiu.
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DE SAINT MATIHIEU, CHAP. XI. 133

— Remi. Comment peut-il dire : « A leurs compagnons? » Est-ceque

les Juifs infideles ctaient Ics tigaux et les compagnons des saints pro-

phetes? Non, mais il parle ainsi parce qu’ils 6taient tous sortis d’une
^

sonche commune. — S. Jer. Les enfanls sont encore ceux dont Isaie

a dit : « Me voici
,
moi et mes enfants , ceux que le Seigneur m’a

donnes
;
» ces enfants s’arretent sur la place publique ou l’on fait trafic

de tout, et iis disent : « Nous avons chant6 pour vous, et vous n’avez

pas dans6. » — S. Curys. {hom. 38.) Je vous ai donne 1’exemple d’une

vie plus douce que severe
,

et vous n'avez pas ete persuades
;
Jean

s’est soumis a une vie austere, et vous u’y avez pas fait plus d’atten-

tion; il ne dit pas : Jeau a suivi cette ligne de conduite, et moi cette

autre
;
mais il ne separe pas leur causc, parce que leur intcnticvn etait

la meme, et il iijoute : « Jean est venu, ne mangeant, ni ne buvant,

et vous avez dit : 11 est possede. Le Fils de Thomme est venu, man-
geant et buvant, •> etc. — S. Aug. {cont. Faust. liv. xvi, chap. 31.) Je

voudrais bieh que les Manicheens me disent ce que mangeait et ce que

buvait Jesus-Christ, lui qui se disait mangeant et buvant, en compa-

raison de Jean-I!aptiste qui ne mangeait ni ne buvait. Car il n’est

pas' dit que Jeau ne buvait pas du tout, mais qu’il ne buvait ni viu ni

rien de ce qui pouvait enivrer, il ne buvait donc que de l’eau
;
on ne

peut pas dire non plus qu’il ne mangeait rien absolumcnt
,
mais il

ne mangeait que du miel sauvage et des sauterelles. Pourquoi^donc

Notre-Seigneur dit-il qu’il ne mangeait ni ne buvait, si ce n’est paixe

qu’il n’usait pas des aliments ordinaires des Juifs? Et si le Seigneur

n’en avait paslui-memefaitusage, iln’aurait pudire par comparaison

avec Jean-Raptiste qu’il mangeait et buvait. Or, n’est-il pas etonuam

(jiFon dise de, celui qui mangeait des sauterelles et <lu miel, qu’il ne

(Jtiiil est autem quod dicit corrqiialihus :

iiuuquid infideles Judtei comquales erant

sanctis prophetis? Sed hoc dicit, quo-

niam de una stirpe orti fuerunt. Hier.

Pueri etiam sunt de quibus Isaias loqui-

tur (cap. 3) : II Ecee eso et pueri mei,

quos dedit mihi Dominus; » isti ergo

pueri sedent iu foro, ubi multa venalia

suut, et dicunt : n Cecinimus vobis, et

non saltastis. » Chrys. (in hom. 38 nt

Mip.) Hoc est, remissam vitam ostendi,

et non persuasi estis. « Lauientavimus,

et non planxistis;» hoc est, Joannes du-

ram sustinuit vitam, et non attendistis :

non autem dicit : « Ille illud, et eso

hoc, » sed communiter : quia una inten-

tio utriusque erat : unde seipiitur :

o Venit enim Joannes neque manducans

neque bibens, et dicitis : Dtemonluni
habet

;
venit Filius hominis manducans,»

etc. At'G. {coni. Faust. in lib. xvi, cap.

3t.) Vellem autem ntmihi Manichmi di-

cerent, quid manducabat et quid bibe-

bat Chrislu-s, qui in comparatione .loan-

nis non manducantis neque biljcntis, hic

se dicit manducantem ac bibentem? Non
enim dictum est quod Joannes omnino
non biberet, sed quod vinum et siceram

non biberet. Bibebat ergo aquam : citius

etiam ejus non omnino ullus erat, sed

locusta et mei sylvcstre : unde ergo dic-

tus est non manducana neque bibens, nisi

quia illo victu quo .liidiri utebantur non
utebatur ?tloeergo Dominus nisi uteretur,

non in ejus comparalioue manducans
bibensque diceretur. Mirum autem si uou
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mangeait pas, et qu’on presente comme mangeant celui qui se con-

tentait de pain et de l^gumes?

S. Chri's. {hom. .18.) n Le Fils de 1’homme est venu, » etc., c’est-a-

dire nous avons suivi, Jean et moi
,
des routes diflF^rentes, mais qui

aboutissaient au meme but
,
comme deux chasseurs qui poursuivent

un animal par deux chemins differents pour le faire arriver sur l’un

des deux. Les hommes sont g^ndralement portits i admirer le jeiine et

1’austdrite de la vie
;
c’est pour cela que Dieu voiilut que des sou en-

fance Jean pr.atiquit ce genre de vie
,
pour donner ainsi par la suite

plus d’autorite a ses paroles. Notre-Seigueur marcba lui-meme dans

cette voie lorsqu’il jeiina pendant quarante jours ; mais cependant il

prit d’autres moyens pour persuader aux Juifs de croire en lui
,
car

il etait bien plus important que Jean-Haptiste lui reiidit tiimoignage

en marchant dans cette voie, qu’il ne Tdtait pour lui-merne de suivre

ce genre de vie. En cffet, Jean ne flt eclater en lui que l’ansterit6 de

sa vie et Tamour de la justice, tandis que Jesus-Ghrist avait encorele

Wmoignage des miracles. Il laissa donc Jean-Bapliste briller par le

jeiine, et il suivit une voie differente en ne refusant pas de s’asscoir a

ia table des publicains pour manger et boire avec eux. — S. Jer. Si

le jeiine vous est agrdable, pourquoi Jean-llaptiste ne vous plait-il pas

?

Si la vie ordinaire a pour vous plus d’attrait
,
pourquoi le Fils de

riioqjme ne peut-il vous plaire? Pourquoi avez-vous traite l’un de

possedb, et 1’autre d’ivrogne et d’intemperant?

S. CiiRYs. Quelle sera donc desormais leur excuse ? c’est pour cela

qu’il ajoute : « La sagesse a ete justifiee par ses enfants, » c’est-a-dire :

si vous n’etes pas persuades, vous n’avez pas, du moius, de raison de

manducans dicitur, qui locustas et mei
comedit : et manducans dicitur, qui pane
et olere contentus est.

Chhvs. {in hom. ,38 nt sup.) Venit Je-

siis, ac si dii'at : Per contr ariam viam ve-

nimus ego et .loannes, et iriem fecimus
;

sicut si venatores per iluas iroutrarias

vias ulir|iiod animal insci|uautur, ut in

alterum incidat. Uiriversum autem ho-
minum genus jejunium et duram vitam
admiratur, et propter hoc dispensatum
est a prima artate ita nutriri Joaunem,
ut per hoc digna lide essent qure dice-

rentur ah ipso : incessit siquidem Domi-
nus per lianc viam, quando quadraginta

diebus jejuuavit
;
sed tamen et aliter do-

cuit quod sibi esset credendum ; umlto
euim majus erat quod testaratur pro eo

Joannes
,
rjui per hanc viam incesserat,

quam quod ipse per hanc viam incede-

ret ; aliter Joannes nihil plus ostendit,

prarter vitam et justitiam : Christus ait-

tem et miraculis testimonium habebat :

dimittens ergo Joannem jejunio fulgere,

ipse contrariam incessit viam, ud uren-

sam iutrana publicanorum, et mandu-
cans, et bibens. HiEii. Si ergo jejunium

vobis placet, cur Joannes displicuit ? Si

saturitas, cur Filius hominis ? Quorum al-

terum dtemonium habentem, alterum

voracem et ebrium nuncupastis.

Chrys. (in hom. 38 nt sup.) Qualem
igitur jam, excusationem accipient ? Prop-

ter hoc subdit ; < Kt justificata est sa-

pientia a liliis suis, » hoc est : « Et si vos

persuasi non estis, sed me jam incusare
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m’accuser. C’est i* (juc le Prophete-Roi dit de Dieu le Pere : « Aliii

que vous soyez justilid daus vos paroles.

»

{Ps. L.) Quoique vous n’ayez

tire aueun profit de 1’economie de la divine providence a votre^gard,

de son cote elle a fait tout ce qu’elle devait
,
de maniere a ne laisser

pas meme 1’ombre d’un doute a 1’impudence et a 1’ingratitude. —
S. Jer. La sagesse a 6td justifice par ses enfants, c’est-a-dire la doc-

trine et la conduite de Dieu. Ou bien la conduite du Christ qui est la

vcrtu et la sagesse de Dieu a ete justifice par les Apdtres qui sont ses

enfants. — S. Hil. Or, il est lui-meme la sagesse , non par les eflfets

merveilleux qu’elle a produits en lui, maispar nature. 11 en est plusieurs

(jui cherehent a eluder la force de ces paroles de TApotre qui pro-

clament le Christ la puissauce et la sagesse de Dieu (I Corinlh. i), en

disant que la vertu de cette sagesse et de cette puissance divine s’est

inontree dans roeuvre de son iuearnation et de sa naissauce d’une

Vierge
;
mais pour detruire par avance cette interpretation

,
il a de-

clare qu’il etait lui-meme la sagesse ,
luontrant aiiisi que ce n’ctaieut

pas seulement les oeuvres de la sagesse, mais la sagesse elle-meme qui

residait eu lui
;
car Tmuvre de la vertu n’est pas la vertu elle-meme

,

et Pellet demeure distinet de celui qui le produit. — S. Ace. {Quest.

evang., liv. ii, chap. it
.)

« La sagesse a 6t6 justifide par ses enfants, »

en ce sens que les saints Apotres comprireut que le royaume des cieux

n’etait point dans le boire et dans le manger ,
mais dans la patience

a supporter les epreuves; aussi Pabondance ne leur inspirait aueun

orgueil, et la pauvrete ne pouvait les abattre. G’est ce qui faisait dire

a saint Paul : o .le sais dtre dans Pabondance, et je sais supporter

la pauvrete. » — S. Hil. On Iit dans quelques exemplaires : « La sa-

gesse a dte justifiee par ses ceuvres. » La sagesse
,
en etfet, ne cherche

pas le tdmoignage des paroles, mais celui des ceuvres. S. Chrys.

non habetis
; » quod ct de Putre ait Pro-

piieta {Psal. ."lO) : « Ut justificerisin ser-

monibus luis ;
» eUi enim nihil in vobis

expleatur a procuratione Uei qua; est

circa nos, omnia qua; sunt ex parte sua

complet; ut inverecundis neque umbram
relinquat ingratre dubitationis. Hnca.

Justilicata est ergo .sapientia aliliis suis,

id est, Dei dispensatio atque doctrina :

vel ipse Christus (qui est Dei virtus, et

Dei sapientia) juste fecisse ab apostolis,

suis filiis, comprobatus est. lltLAii. Est

autem ipse sapientia, non ex effectu,

sed cx natura : plures enim dictum

apostolicuui, quod ait Cbristmu Dei sa-

pientiam et Dei virtutem (I Corintli. 1),

his modis solent eludere, quod in eo ex

Virgine creando efficax Dei sapientia et

virtus exstiterit : sed ne tale quid posset

iutelligi, ipsum se sapientium nuncu-
]iavit, eam in se, non quie sunt ejus, os-

tendens : non enim idem opus virtutis,

et virtus; et efficiens discernitur ab
effectu. Aug. (de ipurstion. Evang. lib.

II, cap. 2.) Vel justificata est sapientia a

liliis suis, quia .sancti apostoli intellexe-

runt regnum Dei non esse iii esca et

potu, (Eom. U), sed in aiquanimitate

tolerandi
;
quos nec copia sublevat, nec

deprimit egestas : unde et Paulus dice-

bat (Philip. 4) : Scio abundare, scio

et penuriam pati. » IIilar. Iu quibusdam
libris legitur : « Justificata est sapientia

ab operibus suis; » sapientia namque
non qua*ril vocis testimonium, sed ope-

rum. CuRYS. (in homil. 38 ut sup.) Si
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{hom. 38.) Si eette comparaisou empruntee aux enfants vous parait

vulgairc, u’ou soyez pas surpris, car Jiisus s’adressait a des auditeurs

grossiers ; c’est ainsi qu'Ezechiel se sert de plusieurs comparaisons

en rapport avec rintelligence des Juifs, mais qui ne convenaient nul-

lement a la grandeur de Dieu, si toutetbis l’on pent dire qu’unc cliosc

qui est utile aux hommes n’est pas digne de Dieu.

S. Hil. {can. ii.) Dans le seus mystique , la predication elle-meme

de Jean-Daptiste fut impuissante pour eonvcrtir les Juifs, parce que

la loi Icur avait paru penible, difficile et genaiitc a cause de ses pres-

criptions sur les aliments et sur les boissons. Elie renfermait pour

ainsi dire en elle-mcine le pechd auquel il donne le noin de demon,

parce que la difflculte (juc prcscntait son observation en rendait

presque indvitable la transgression. A son tour, la prbdication de

1’Evaugile de Jesus-Christ ne leur fut pas agreable, inalgre la liberte

qu’elle leur rendait
,
en allegeant tout ce que la loi avait de difficile

et d’aecablaiit. Les publicaius et les pdcbeurs embrasserent la foi, mais

pour les Juifs, apres taut et de si grauds avertisse rneuts , iis ne furent

pas justifids par la grilce, et iis furent abandonuds par la bd. C’est

alors que la sagesse fut justifice par ses enfants, c’est-a-dire par ceux

qui ravissent le royaume des c.ieux par la justification qui vient dn la

foi, et en proclamant la justice des opdrations de la sagesse de Dieu

(lui prive de ses grfices les esprits rebelles pour eu fairc part aux

coeurs fideles.

20-24. — Alors il commentu li fnirc des reproches aur villes dims lesquelles

il avnit fuit heancoup de miracles de ce qtfelles n’nraient point fuit pcnitence.

Malheur a toi, Corozaml mnlheur d toi, BelhsaUle! parce que si les miracles

qui ont ile faits au milicu de vous avaicnt ite faits dans Tyr et dans Sidon,

auleni exempla vilia sunt de pueris, iioii

mireris : ad imbecillitatem enim au-

dieiitium : loquebatur
;

sicut feecbiel

(cap. 4 et 5) mulla exempla dixit Judieis

convcuientia, Dei magnitudine iudigna

(id est, qua>. Jud»orum quidem condi-

tioni aeeommodata essent, sed indigna

qua! de divina magnitudine dicerentur)

:

nisi et hoc maxime Deo dignum
,
quod

ad homimiin utilitatem spectat, eb:.

iiiLAH. {Can. 1 1 utx«p.).\lyslice autem,
Judmos nec Joannis prmdicatio iutlexil,

quibus et lex gravis visa est, polus ci-

biqua pruiscriiitis, et diflieilis, et mo-
lesta; peccatum in se quod dceinonium

nuncupat, liabens ; ijuia [ler observanti®

difUcullatem uecesse eis esset in lege

peccare : rursusipie in Christo Kvangelii

[iraidicalio vitae libertate non placuit,

I)er ([uam diflicultates legis et onera laxata

sunt, et jam publicani peccaloresque

crediderunt; atque ita tot et tantis ad-

monitionum generibus frustra liabitis

nec per gratiam justificantur, et a lege

sunt abdicati, et justificata est sapientia

a filiis suis ; ab bis scilicet qui regnum
cielurum fidei justificatione diripiunt;

confitentes justum sapientice opus, quod
munus sum ad fideles a contumacibus
Iratistuierit.

Tunc ctBpU exprobrare deitatibus in quibus

farta/ sunt plurima virtutes ejus
, quia non

etfissent ptenite/itiam. Va; tibi, Corosaim, ra
tibi, Bethsaida

,
quia si in Tyro et Sidone
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it I/ u lonytemps qu’elk‘t auraicnt fait pinitencQ daiis le sac et dans la cendre.

Cest puurquoi je voas dectare qu’au jour du jugement Tyr et Sidon seronl

Irnilees moins rigoureusemenl yue vous. Et tui, Cnpharnanm , Ceteeeras-tii

jusqu’au cietl Tu seras abaissee jusqa'au fond de Venfer; porce que si tes

miracles qui ont eti fnits au milieu de toi avaient H6 faits dans Sodome, ette

suhsisterait peut-Hre encore aujounVhui. Cest pourquoi je vous dictare qu'uu

jour du jugement te pays de Sodome sera traiU moins riguurmsemcnt que toi.

La ('iLOse (1). Jusiju’ici les reprocheii du Sauveur s'etaient adressds

indistiuetement a tous les Juifs, maintenant il les faittomber en par-

tieulier sur quelqiies villi's qu’il avait evaugelisees d’une maniere

plus speciale , et qui , cepeiidant, n’avaieut pas voulu se couvei-tir.

« Alors, dit TEvaug^liste
,

il coinineuca a faire des reproclies aux

villes, » etc. — S. J£k. (le cliapitre s’ouvre par les reproclies qu’il fait

aux villes de ISethsaide et de Capliarnaum, de ce qu’aprus taut de pro-

diges et de miracles opertis au milieu d’elles, elles n’ont pas fait pii-

nitence. « Malbeur a vous, Corozaim ! inallieur a vous
, Hethsaide ! »

— S. Ghrys. {hom. 38.) Cest pour vous appreudre que les liabitants

de ces villes n'etaient pas mauvais par leur nature qu’il nomme la

ville de Hethsaide, qui avait donue le jour a plusieurs d’eutre les

.\p6tres. En effet, Philippe, et les deux principaux couples du colldge

apostolique, Pierre et Andrd, Jacques et Jean, dtaient de Hethsaide.

—

S. J£n. Cette expression, «malhem-, » nous montreque le Sauveur de-

plore le triste sort de ces villes, de ce qu’apres tant de miracles et de

prodiges operds sous ieurs yeux
,

elles u’ont pas fait peuitence. —
Rab. Corozaim qui veut dire mon mijst^e, et Hethsaide

,
la maison

(1) Cette citation est uo peu difl^reote daos ia Glose
;
oo Ia retroave k ]>eu pres dans les mtoies

termes dans saiiit Ambroisc.

/act(p essent virtutes quas facta sunt in vobis,

oUtn ia cilicio et cinere panitentiam egissent

!

Verumtamen dico v^is, Tyro et Sidoni re-

missius erit in die quam votns. Ei tu,

Capharnaum, nunquid usque in caelum exal-

taberis ? usque in infernum descendes, quia si

in Sodomis facta fuissent virtutes qua faette

sunt in te, forte mansissent usque in hanc

diem. Verumtamen dico vobis quia terra

Sodomorum remissius erit in diejudicii, r/uam

tibi,

CiLO:;.SA. Hucusque Judaeos cummuut-
ter increpaverat

;
nunc autem quasi no-

minatim quasdam civitates increpat,

quibus specialiter praedicaverat, nec tu-

meu converti volebant : unde dicitur ;

« Tunc ecepit exprobrare civitatibus, iu

quibus, » etc. Hifr. Exprobratio enim
civitatum Corozaim, et Bellisaidee, et

Capharnaum, capituli hujus Ululo pan-
ditur; quod ideo exprobraverit eis, qui

post factas virtutes et signa quam plu-

rima non egerint poenitentiam : unde
subditur : « Vte tibi, Corozaim, v<o tibi,

Bethsaida. » Chrvs. {in hom. 38 nt sup.)

Ut autem discas non a natura Ipsos esse

malos, ponit iiomeu civitatis, scilicet

Bethsaida, ex tjuu quaudoque processe-

runt apostoli : eteuiui Pliilippus et duo
Ijiuarii principalium apostolorum hinc

fuerunt, scilicet Petrus et Audreas, Ja-

eobus et Joaunes. Hikr. Sed per hoc
quod dicit : Vie, lice urbes Gcdilieo} u

Salvatore planguntur, quod post tanta

signa atque virtutes non egerint poeni-

tenUani. Uaba. Corozaim autem, quo:

interpretatur meum, etBeth-
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des fruils ou la maison des chassetirs, sont des villes de Galilee

assises siir les bords de la mer de Galilee. Le Seigneur d^plore le

triste sort de ces villes, a qui le inyst6re de Uiou a 6tc revele
,
qui

auraient dit produire des fruits de vertu
,

et dans lesquelles il avait

envoy6 des chasseurs spirituels. — S. Jer. Le Sauveur leur pref6re

Tyr et Sidon
,
villes adonn^es a TidolSitrie et a tous les vices, a Gar,

ajoute-t-il, si les merveilles qui ont 6te optir^es au milieu de vous

avaient et(i faites au milieu de Tyr et de Sidon, il y a longtcmps

ciii’elles auraient fait penitcnce dans la cendre et le eilice.» — S. Greo.

(Moral., XXXV, 2.) Le cilice signifie la c.omponction et Taustdrite de

la penilence ;
la cendre, la poussiere des morts. Tous deux sont mis

en usage dans la peuitence, afm que les pointes du cilice nous rap-

pellent ce que nous avons fait en pdchant, et que la cendre nous fasse

refl6chir sur ce que nous sommes devenus par le jugement de Dieu.

— Rab. Tyr et Sidon sont des villes de Phenicie. Tyr vcut dire an-

f/oisse, et Sidon, chasse\ elles repr^sentent les nations que le demon
a prises comme un chasseur dans les detroits resserres du pech6, mais

ijue le Sauveur Jt-sus a delivrees par son Evangile.

S. Jer. Ou donc voyons-nous que le Sauveur ait fait des miracles

dans Corozaim et dans Retlisaide ? Nous lisons dans un des chapitres

pr^cedents : o 11 parcourait toutes les villes et les villages
,
gu^rissaut

toutes les maladies, » etc. Il est donc a croire que Corozaim et Bethsaide

etaient du nombre de ces villes et bourgades dans lesquelles le Sau-

veur avait oper6 des miracles. — S. Aug. {de la pers^., cbap. 9.) Il

n’est donc pas vrai de dire que TEvaugile n’ait pas ete precbe dans les

temps et dans les lieux mi le Seigneur pr^voyait 1’inutilit^ de ses pre-

saida, qu® domus fructuum, vel domus
renutorum diruitur, civitates sunt Gali-

1®®, git® in littore maris GaliI®®. Plan-

pit ergo Dominus civitates, qu® quon-
ilam mysterium Dei tenuerunt, et virtu-

tum jam fructum gignere debuerunt, et

in quas spirituales venatores sunt missi.

Hier. Et pr®ferunlur eis 1'yms et Sidon,

urbes idololatri® et vitiis dedit®: etideo

secputur : « Quin si in Tyro et Sidone

factffi essent virtutes ([u® fact® sunt in

vobis, oliin in cinere et cilicio peeniten-

liam egissent. » Greg. (xxxv Morat.
cap. 2.) In cilicio quidem asperitas et

compunctio peccatorum, in cinere au-

tem pulvis ostenditur mortuorum : et

idcirco utrumque hoc adhiberi ad pm-
niteiitiam solet, ut in punctione cilicii

cognoscamus quid per culpam fecimus.

et in favilla cineris perpendamus quid per

juilicium facti sumus. Raba. Tyrus au-

tem et Sidon sunt urbes Phoenici® : in-

terpretatur autem Tyrus angustia, et

Sidon cenatio

;

et siguilicaut gentes, quas
vcuab>r diabolus in angustia peccatorum
comprehendit, sed Salvator Jesus per
Evangelium absolvit.

Hier. Quierimus autem ubi scriptum

sit ipiod in Corozaim et Bethsabla Domi-
nus signa fecerit : supra legimus : « Et

circuiliat civitates omnes et vicos, cu-

rans omnem infirmitatem, » etc. : inter

cieteras ergo urbes et viculos, »stiman-

dum est in Corozaim et Bethsalda Do-

minum signa fecisse. Auo. (de Perserer.

cap. 9.) Non ergo verum est quod his

temporibus et his locis Evangelium ejus

pr®dicatum non est, in quibus tales om-
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dications pour tous ceux qui Tentendraient
, aussi bien que pour un

grand nombre de ceux qui n’ont pas voulu croire eu lui , m^me apres

qu’ils Teurent vu ressusciter des morts
; car voici le Seigneur qui nous

assure que les habitante de Tyr et de Sidon eussent fait une penitence

pleine d’humilite
,
s’ils avaient ete t6moins des miracles de la puis-

sance divine. Or, si les morte sont juges sur ce qu’ils auraient fait

s’ils avaient v6cu , comme les habitante de ces villes se seraient con-

vertis 4 la foi si 1’Evangile leur eftt 6t4 annonet et confirm6 par tant

de miracles eclatante, il faudrait en conclure qu’ils seront exempte de

tout ch4timent
; et cependant iis seront punis au jour du jugement,

d’apres les paroles qui suivent ; a N4anmoins je vous le dis
, Tyr et

Sidon seront trait^es moins rigoureusement que vous. » La peine des

demiers sera donc plus legere
, et le ch4timent des autres plus rigou-

reux. — S. Jer. Et la raison
,
c’est que Tyr et Sidon ont foul4 aux

pieds la loi naturelle seule, tandis que ces villes, 4 la transgression de

la loi 4crite, ont joint le m4pris des miracles qui ontdt4 faiteau milieu

d’elles. — Rab. Nous sommes aujourd’hui tdmoins de 1’accomplLsse-

ment des paroles du Sauveur ; Corozaim et Bethsaide ne voulurent

pas croire en lui lorsquTl les honorait de sa prdsence
,
tandis que Tyr

et Sidon crurent plus tard 4 la prddication des Apbtres.— Remi. Ca-

pharnaum dtait la metropole de la Galilde
,
et la ville la plus cdlebre

de cette province
;
c’est pour cela que le Seigneur en fait une mention

spdciale : a Et toi Capharnailm ,
t’dleveras-tu jusqu’au ciel ? tu seras

abaissdejusqu’aux enfers. » — S. JiR. On peut entendre ces paroles

de deux manieres : ou bien tu descendras jusqu’aux enfers, parce que

tu as rdsistd avec orgueil 4 mes prddications
;
ou bien

,
parce que

nes futuros esse praesciebat, quales multi

in ejus corporali praesentia fuerunt, qui

in eum, nec suscitatis ab eo mortuis

credere voluerunt : ecce enim Dominus
attestatur quod Tirrii ct Sydonii acturi

essent maenae bumilitatis pmnitentiam,

si in eis facta essent divinarum signa

virtutum. Porro si etiam secundum facta

quae facturi essent si viverent, mortui

judicantur, profecto quia fideles futuri

erant isti, si eis cum tantis miraculis

Evangelium fuisset praedicatum, non

sunt utique puniendi; et tamen in die

judicii punientur : sequitur enim : nVe-

rumtomen dico vobis : Tyro et Sidoni

remissius erit, » etc. Severius ergo pu-

nientur illi, isti remissius. Hien. Qnod
ideo est, quia Tyrus et Sidon naturalem

tantum legem calcaverant
;
istae vero ci-

vitates post transgressionem naturalis

TOH. II.

legis et scriptae, etiam signa quo: aimd
eas facta sunt, parvi duxerunt. Raba.
Impletum autem hodie videmus dictum
Salvatoris

;
quia scilicet Corozaim et

Bethsaida praesente Domino credere no-
luerunt, Tyrus autem et Sidon postea
evangelizantibiis discipulis credideruul.

Rehig. Capharuaum autem metropolis

erat Galil®(e, et insignis civitas illius

provinciae : et ideo Dominus specialiter

mentionem illius facit, dicens ; i EI tu,

Caphamaum, nunquid usque in coelum
exaltaberis ? usque ad infernum des-
cendes. » Hier. In altero exemplari re-

perimus : « Et tu, Caphamaum, quae
usque ad coelum exaltatu es, usque ad
inferna descendes. » Et est duplex in-

telligentia : vel ideo ad inferna descen-
des, quia contra praedicationem meam
superbissime restitisti : vel ideo, quia

10
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6lev^e jusqu’au ciel (1) par le s6jour que j’ai daign6 faire au milieu de

toi, aussi bien que par les prodiges et par les merveilles quej’ai

opdrds dans ton sein
,
tu seras condamnde -k de plus grands supplices

pour avoir abusd de grftces si privildgides
, en refusant de croire

en moi. — Remi. Ce ne sont pas seulement les pdchds de Tyr et de

Sidon, mais les crimes de Sodome et de Oomorrhe qui sont Idgersen

comparaison. Car, ajoute-t-il, si les merveilles quiont dte opdrdesau

milieu de toi eussent dtd faites dans Sodome
, peut-§tre cette ville

existerait encore. — S. CirRys.'(Aom. 39.) C’est ce qui rend leur accii-

sation plus rigoureuse, car la plus forte preuve de mechancete , c’est

d’etre plus mauvais non-seulement que les mdchants qui existent,

mais que ceux qui ont jamais existd.

S. Jer. Dans la ville de Capharnaiim, qui veut dire tres-belle maison
de plaisance, se trouve condamnee Jerusalem

,
a qui fizechiel a dit

:

Sodome a dtd trouvee juste aupres de toi. — Remi. Le Seigneur qui

connait toutes cboses, s’est servi ici du mot dubitatif peut-etre, pour
montrer que les hommes ont requ de lui le dou du libre arbitre. II

ajoute : a C’est pourquoi je vous ddclare qu’au jour du jugement le

paysde Sodome sera traitemoins rigoureusement que vous.» II faut se

rappeler que sous le nom d’une ville ou d’une contrde
,
les reproches

du Seigneur s’adressent non pas aux edifices ou aux murailles des

maisons, mais aux hommes qui les habitent, d’apres la figure appelde

metonymie, qui exprime le contenu pour le contenant. Les paroles sui-

vantes ; a La peine sera plus legere au jour du jugement, » ddmon-
trent jusqu’a Tdvidence qu’il y a dans l’enfer divers degrds de peines,

(t) Cest ainsi que porte le texte grec quo uous avuue entre lea maiua : Sto; toO oOpavoO
uij/ejQctaa, n’a8-tu paa 6tA Alevae juBqu'au ciel; taudis que la Vulgate traduit : Nwnquid u$qne ad
calum exaltaberis, etc., tAl^veraa-tu jusqu’au ciel?

«\ultata usque in oceltim, meo hospitio et

meis signis atque virtutibus, tantum ha-

bens privilegium, majoribus plecteris

suppliciis, quod his quoque credere no-
luisti. Remig. Non solum autem Tyri et

Sidonis, sed ipsa Sodomorum et Go-
morrhatorum fecerunt levia peccata, per
comparationem: et ideo sequitur: «Quia
si in Sodomis factu; essent virtutes qute

facta; sunt in te, forte mansissent usque
in hunc diem, n Cnavs. («/ sup.) In

quo augetur eorum accusatio : etenim

maxima maliti® demonstratio est, cum,
non solum his qui tunc erunt, sed his

qui unquam fuerant mali, apparent de-

teriores.

lliER. In Capharuaum autem, qum in-

terpretatur villa pulcherrima, condem-

natur Hierusalem, cui dicitur per Eze-
chielcm (cap. 16) : « Justificata est So-
doma e.x te. » Remig. Ideo autem Domi-
nus qui omnia novit, in hoc loco ver-

bum dubitativum posuit (scilicet farte),

ut demonstraret quia liberum arbitrium
concessum est hominibus. Sequitur :

n Verumtamen dico vobis, quia terne
Sodomorum remissius erit in die judi-

cii quam tibi. » Kt sciendum est quod
nomine civitatis vel terra:, non aidiJicia

vel domorum parietes Dominus increpat,

sed homines in cis commorantes ; se-

cundum speciem tropi, qu® est metony-
mia, in qua per hoc quod continet, id

quod continetur, ostenditur. Per hoc au-

tem quod dicit : « Remissius erit in die

judicii, • aperte demonstrat quia diversa
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de meme qu’il y a divers degres de gloire dans le royaume des cieux.

— S. J£r. Un lecteur atlentif me dira pcut-6tre : Si les villes de Tyr,

de Sidon et de Sodome auraient pu faire penitence en entendant les

pr^dications du Seigneur et devant l’6clat de ses miracles
,

elles ne

sont pas coupables de n’avoir pas cru, mais ia faute doit 6tre imput^e

au silence decelui qui n’apas voulu leur precherdans le temps oil elles

etaient disposees ii faire penitence. La r^ponse cette difficulUi est fa-

cile et claire ; c’est que nous ignorons les jugements de Dieu
,
et les

mysterieuses dispositions de sa providence. Notre-Seigneur s’etaitpro-

posc de ne point sortir des frontieres de la Jud6e, ne voulant pas four-

nir aux pharisiens et aux pretres un motif ou un pretexte pour le

pers^cuter. G’est pour cela qu’il fait cette recommandation aux Apotres

:

0 Vous n’irez pas dans le chemin des nations. » Or, Corozaim et

Bethsalde sont condamndes, parce qu’elles ont refusi de croire a la pa-

role du Seigneur lui-miime pr^sent au milieu d’elles ; Tyr et Sidon

sont justifices pour avoir cru a la parole de ses Apotres. Pourquoi

faire ici une question de temps alors que vous voyez que ceux qui

croient sontsauvCs? — Remi. Voici une autre solution de celte diffi-

cultC : dans Corozaim, il y en avait probablement plusieurs qui de-

vaient croire, de meme que dans Tyr et dans Sidon il en etait plu-

sieurs qui devaient rester dans l’incredulitC
,
et qui, par consequent,

n’etaient pas dignes de TEvangile. Notre-Seigneur a done CvangClisC

les habitants de Corozaim et de Bethsaide, afin que ceux qui devaient

croire pussent embrasser la foi ; et il ne voulut point porter la pre-

dication de TEvangile aux habitants de Tyr et de Sidon, dans la

craintc que ceux qui refuseraient de croire
,
devenus plus coupables

par le mepris de TEvangile, ne fussent aussi plus rigoureusement

punis.

suut supplicia in inferno, sicut et diver-

sae sunt mansiones in regno ccelonim.

Hier. Omerat autem prudens lector, et

dicat : « Si Tyrus, et Sidon, et Sodoma,
potuerunt agere prenilentiam ad prrndi-

cationem Salvatoris, signorumque mira-

cula, non sunt in culpa, quod non cre-

diderunt, sed vitii silentium in eo est,

qui acturis poeuiteutiain noluit praedi-

care. » Ad quod facilis et aperta est res-

ponsio, ignorare nos judicia Dei, et sin-

gularum ejus dispensationum sacramenta

nescire. Propositum fuerat Domino, Ju-

daea; fines non excedere, ne justam pha-

risjEis et sacerdotibus occasionem perse-

cutionis daret : unde et apostolis pra;-

cepit (swp.) : « In viam gentium ne

abieritis
; » Corozaim igitur et Bethsaida

damnantur
, quod praesente Domino

credere noluerunt : Tyrus et Sidon jus-

tificantur, quod apostolis illius credide-

runt : non quaeras temjaora, cum creden-

tium intuearis salutem. Hejiig. Solvitur

autem et aliter : fortassis erant plurimi

in Corozaim et Bethsaida, qui credituri

erant; et erant muiti in Tyro et Sidone,

qui non erant credituri; et ideo non
erant digni Evangelio. Dominus ergo

ideo habitatoribus Corozaim et Beth-

saidae pra;dicavit, ut illi qui credituri

erant, crederent, et habitatoribus Tyri

et Sidonis pradicare noluit, ne forte illi

qui non erant credituri, contemptu Evan-

geUi deteriores facti atrocius punirentur.
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S. Aug. {de la persdver., cliap. 10.) Un controversiste catholique (1)

qui n’est pas a d^daigner explique ce passage de 1’Evangile en disant

que le Seigneur avait prevu que les Tyriens et les Sidoniens devaient

plus tard abandonner la foi qu’ils auraient embrassde sur rautoritd des

miracles opdres sous leurs yeux
;

et c’est par misericorde qu’il n’a

point voulu faire de miracles au milieu d’eux
,
parce que en aban-

donnant la foi qu’ils avaient professde, iis se seraient rendus dignes

de chSitiments plus rigoureux que s’ils ne 1’avaient jamais reijue.

{Evang., chap. 12.) On peut dire encore que le Seigneur pr6voit avec

certitude les grftces auxquelles il a daignd attacher notre deiivrance :

c’est la predeslination des saints, c’est-a-dire la prescience etla prd-

paration des gr&ces qui doivent infailliblement sauver ceux qui

doivent Tetre; les autrcs, par un juste jugement de Dieu, sont laissds

dans la massc de perdilion
,
comme les habitants de Tyr et de Sidon

qui auraient pu croire dgalement s’ils avaient dtd Wmoins des nom-
breux miracles de J6sus-Christ; mais comme le don de la foi ne

leur a pas 6t6 accorde
,
les moyens de croire leur ont ^td refuses.

On peut conclure de 14 qu’il y a des hommes qui ont naturellement

dans leur esprit un don particulier d’intelligence qui les porterait

vers la foi , s’ils voyaient des miracles ou s’ils entendaient des

paroles conformes aux dispositions de leur 4me; et cependant si,

par un profond jugement de Dieu, iis ne sont pas separds de

la masse de perdition par la grilce de la prddestination
,

iis n’en-

tendront jamais ces paroles divines, iis ne verront jamais ces faits

miraculeux qui deviendraient pour eux, s’ils en dtaient temoins
,
des

moyens assur^s de parvenir a la foi. C’est dans cette masse de perdi-

{!) ce controTersiste? Saint Aagustin ne nous le dit pas, et nons ne ponvons le savoir,

bien qu'il paraisse Tanteur de la citation pr^eddente, donnee sous le nom de Remi.

AC(i. (de Persev. cap. 1(1.) Quidam
autem disputator ratliolicus non ignobi-

lis, hunc Evangelii locum sic c.xposiiit,

ut diceret praescisse Dominum Tyrios et

Sidonios a fide fuisse postea recessuros,

cum factis apud se miraculis credidis-

-sent ; et misericordia potius non eum
illic ista fecisse, quoniam graviori pirn»
oimo.vii fierent, si fidem quam tenue-

rant reliiiuissent, (piam si eam nullo

tempore tenuissent. (Et cap. 12.) Vel ali-

ter
: prsescivit profecto Deus beneficia

sua, quibus nos liberare dignatur : Inec

autem est prtedestinatio sanctorum

(prmscientia scilicet et prieparatio bene-

ficiorum Dei, quibus certissime liberan-

tur, quicunque liberantur) ;
emteri au- !

tem nonnisi in massa perditionis, justo

divino judicio relinquuntur, ubi Tyrii

relicti sunt et Sidonii, qui etiam credere
poterant, si multa Christi signa vidis-

sent; sed quoniam ut crederent non eis

erat datum, etiam unde crederent est

negatum : ex quo apparet habere quos-
dam in ipso ingenio divinum naturaliter

munus iutelligentiee (pio moveantur ad
fidem, si congrua suis mentibus, vel au-

diant verba, vel signa conspiciant
; et

tamen si Dei alliore judicio, a perditionis

massa non sunt gralim prmdestinatione
discreti, nec ipsa eia adbibentur vel

dicta divina, vel fact.a, per quse possent

credere, si audirent utique talia vel vi-

derent. In eadem perditionis massa re-
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tion que furent laiss^s les Juifs eux-memes qui ne purent croire aux

miracles si ^clatants qui furent optires sous leurs yeux, et 1’Evangile

ne nous a pas cachti la raison pour laquelle iis n’ont pu croire :

a Bien que le Sauvcur ciit oper6 sous leurs yeux d’aussi grands mi-

racles , iis ne pouvaient pas croire , selon ce quMsaie a dit : « 11 a

aveugle leurs yeux (1), et il a endurci leurs coeurs. » (Jean, xn.) Les

yeux des Tyriens et des Sidoniens n’^taient donc pas aveugles de ma-

nicre a ne pouvoLi- croire, s’ils avaientvu de semblables miracles; mais

comme iis n’etaient pas pr6destin6s
,

il ne leur servit de rien d’avoir

pu croire, de mcme que ce n’eut pas ct(i pour eux un obstacle de ne

pouvoir croire si Dieu les eilt pr6destin6s a recevoir la lumiere de la

foi malgrti leur aveuglement
,
et s’il avait voulu leur dter leur cceur

de pierre, cause de leur endurcissement.

S. Aug. (de Vaccord des Evang., liv. ii , chap. 32.) Saint Luc rap-

porte ces memes paroles, en les donnant comme la suite d’un discours

du Seigneur. Cet Evang^liste parait avoir suivi dans sa narration

1’ordre dans lequel ces paroles ont tit*'; dites, landis que saint Matthieu

ne suit d’autre ordre que celui de ses souvenirs. Ou bien, la maniere

dont saint Matthieu s’exprime : a Alors il commenda a faire des re-

proches, » etc., devrait etre entendue en ce sens que le mot « alors »

indiquersdt le moment precis du temps oii ces paroles ont et6 pro-

noncees, et non 1’espace de temps plus long dans lequel on pourrait

placer un grand nombre d’autres actions
,
ou d’autres discours du

Sauveur. En admcttant cette opinion, il faut admettre que ces paroles

(I) Isale (chap. vl, v. 9) a’6xprime aiosi ; <i Aveuglez le Cffiur do ce peeple, appeeantisaez see

oreiUea. Les Septante ont traduit ; < Le coeur de ce penple s'est appesanti et ses oreilles ont

entendn difQcitemeat. et iis ont ferme les yeux pour nc point voir. > C’est celte traduction qui

est citee daus lea Actes des ApdtreSj xxviii, 26,

licti sunt etiam Judaei qui non potue-

rant credere factis in conspectu suo tam
magnis clarisque virtutibus : cur enim

on poterant credere, non tacuit Evan-

gelium dicens (Joan. 12) : « Cum autem
tanta signa fecisset coram eis, non pote-

ranteredere, quia dixit Isaias » (cap. 6)

:

n Excaicavit oculos illorum, et indura-

vit cor eorum, n Non erant ergo sic ex-

caecati oculi , nec sic induratum cor

Tyriorum et Sidoniorum, quin credidis-

sent, si qualia viderunt isti signa vidis-

sent : sed nec illis profuit quod poterant

iredere quia praedestinati non erant;

nec istis obfuisset quod non poterant

credere, si ita pnedestinati essent, ut

eos caecos Dominus illuminaret, et in

duratis cor lapideum vellet auferre.

Acg. [deCons. Evang. lib. ii, cap. ;12.)

Hoc autem quod hic dicitur, etiam Lu-

cas commemorat (cap. 10), continuatim

cuidam sermoni Domini etiam hoc ex

ipsius ore conjungens : unde magis vi-

detur ipse hoc ordine illa commemorare,
quae a Domino dicta sunt ;

Matthaeus au-

tem suae recordationis ordinem tenuisse

:

aut illud quod .Matthaeus ait : « Tunc cce-

pit exprobrare civitatibus, » sic accipien •

dum putant, ut punctura ipsum tempo-

ris voluisse credatur exprimere in hoc

quod est, lunc

;

non autem ipsum tem-

pus aliquanto latius quo hic multa gere-

bantur et dicebantur. Quisquis hoc cre-

dit, credat hoc esse bis dictum.Cum enim
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ont dites deux fois ; car, puisque dans un seul ct metae Evangile

on trouve r6p6t6es comme dites dans deux circonstances differentes

les m^mes paroles du Seigneur, par exemple, la recommandation

qu’il fait de ne pas porter de sac en voyage {Luc , ix et x), qu’y a-t-il

d’etonnant que des paroles dites deux fois par le Sauveur soient rap-

portees par deux Evangelistes dans 1’ordre oii elles ont ete prononcdes?

Et la raison pour laquelle cet ordre est different, c’est justement

parce que chacun d’eux rattache ces paroles au temps od elles ont etd

dites.

y. 25, 26. — Alors Jesus dit ces paroles : Je vous rends gloire, mon Pere,

Seignettr du ciel el de la terre, de ce que vous avez cachi ces choses aux sages

et aux prudenls, et que vous les avez rdvilees aux pelits. Oui, mon Pere,

parce qu’il vous a plu ainsi.

La Glose (1). Le Seigneur savait qu’un grand nombre douteraient

de la v6rit6 qu’il venait de leur rdv^ler, c’est-i-dire que les Juifs ont

rejet6 le Christ, tandis que les Gentils l’ont requ avec empressement

;

il repond donc a ces doutes interieurs : a Et Jesus, riipondant, dit ces

paroles : Je vous rends gloire
,
mon Pere, » etc. C’est-a-dire vous qui

faites les cieux
,
et qui laissez dans 1’attacliement aux choses de la

terre ceux que vous voulez. Ou bien dans le sens litt^ral : — S. Aug.

(serm. 9 sur les paroles du Seig.) Puisque Jesus-Christ dit : a Je vous

confesse, » lui si tiloigne de tout p^clid, la confession n’est donc pas

toujours 1’aveu des p6ch6s
,
mais quelquefois aussi 1’expression de la

louange. Nous confessons donc soit en louant Dieu, soit en nous ac-

cusant nous-memes; et ces mots : Jevous confesse, signiiientnonpas

:

je m’accuse, mais : je vous loue, je vous rends gloire.

(1) La deuxieme partie seule de cetto citation vient de la Glose; la premiSre partie se trouve
dans saiot Anselme, presque daus les memes termes.

et apud unum Evangelistam inveniantur

quaedam quae bis dixerat Dominus (sicut

apud Lucam de non tollenda pera in via)

{Luc. 9 et 10), quid mirum, si aliquid

aliud bis dictum, sigillalim a singulis

dicitur eodem ordine quo dictum est? Et
ideo diversus ordo apparet in singulis,

quia et tunc quando ille, et tunc quando
iste commemorat, dictum est.

In itio tempore, respondens Jesus, dixit .* Con-
fiteor tibi. Paler, Domine cati et terra, ijuia

abscondisti hae a sapientibus et prudentibus,
et reoelttsti ea parvulis : ita. Pater, quoniam
sic fuit placitum ante te.

Glossa. Quia sciebat Dominus multos

de superiori quaestione dubitaturos (sci-

licet quod Judaei Christum non recepe-

runt, quem gentilitas tam prona susce-

pit), respondet hic cogitationibus eorum

:

et ideo dicit : « Respondens Jesus dixit :

Conhteor tibi. Pater, » etc. Id est qui

facis caelos, et relinquis in terreuitate

quos vis. Vel ad litteram. Aug. (de Ver.

Dom. serm. 9.j Si Christus dixit : Con-
fiteor, a quo longe est omne peccatum,
confessio non est solius peccatoris, sed
aliquando etiam laudatoris. ConQtemur
ergo sive laudantes Deum, sive accu-

santes nosmetipsos : dixit ergo : Con-
fiteor tibi, id est, laudo te, non accuso
me.
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S. J^R. Que ceux qui osent calomnier le Sauveur ea niant sa nais-

sanue ^ternelle et en souteuant qu’il a cree dans le temps , en-

tendent et meditent ces paroles. 11$ appuient leur opinion sur ce qu’il

appelle ici son Pd.re le Seigneur du cjel et de la terre. Mais s’il n’est

qu’une simple creature,*et qu’une creature puisse donner le nom de

Pere 4 son Createur, il a fait une chose d^raisonnable en ne 1'appelant

pas son Maitre ou son P6re comme il 1’appelle le Maitre et le Pore du
ciel et de la terre. Or il rend gr5ces 4 Dieu de ce qu’il r6v61e le mystere

de son av6nement aux Apotres , mystere qu’il a laiss6 ignorer aux

scribes et aux pharisiens qui etaient sages et prudents 4 leurs propres

yeux. C’est le sens de ces paroles : « Do ce que vous avez cach6 aux
sages, B etc. — S. Auo. {serm. 0 sur les paroles du Seig.) Sous le

nom de ces sages et de ces prudents on peut entendre les orgueilleux,

comme Notre-Seigneur 1’explique lui-mAme
,
en ajoutant : « Et que

vous les avez rev616s aux petits. » En effet, que veut dire a aux petits, b

si ce n’est aux humbles? — S. Greg. {Moral. xxvii, 7.) 11 n’ajoute pas

:

V'ous les avez rev616s aux insensiis, mais aux petits, pour nous mon-
trer qu’il ne condamne pas la pen^tration

,
mais seulement l’enflure

dePesprit. S. Chrys. {hom. 39.) Ou bien encore, en nommant ici des

sages, il n’a point voulu parier de la v^ritablc sagesse
,
mais de celle

que les scribes et les pharisiens ne tenaient que de leur dloquence
;

c’est pour cela qu’il ne dit pas : « Vous les avezr6v616s auxinsens^s, b

mais : « aux petits, » c’est-a-dire aux gens sans instruction et sans

^ducation. C’est ainsi qu’il nous apprend a fuir en tout 1’orgueil, et a

rechercher la pratique de 1’humilite. — S. Hil. {can. H.) Les secrets

et la vertu des paroles cdlestes demeurent cachds pour les sages,

c’est-a-dire pour ceux qui sont pleins d’une folle prdsomption, et dont

la sagesse n’est pas le fruit de la prudence ; et ces memes secrets sont

Hier. Audiant ergo qui Salvatorem
non natum, sed creatum calumniantur

;

ijuod Putrem stium vocet coeli et terrae

dominum : si enim et ipse creatura est,

et creatura Conditorem suum putrem
appellare potest, stultum fuit non et sui,

et coeli ac terrae dominum vel patrem si-

militer appellare. Gratias autem agit,

quod apostolis adventus sui aperuerit

sacramenta, quae ignoraverunt scriba; et

ptiariso‘i, qui sibi sapientes videntur, et

in conspectu suo prudentes. Kt ideo se-

quitur: «Quia abscondisti sapientibus,

»

etc. Auc. ( (le Yerb. Dow. serm. 8.) No-
mine sapicutum et prudenlura superbos
intetligi posse, ipse exposuit, cum ait :

« Uevelasti ea parvulis. » Quid enim est

a parvulis, nisi humilibus '? »Gbeg. (xxvii

Morul. cap. 7.) Quod enim non subjun-

xit; « Revelasti ea stultis, sed, parvulis,))

tumorem se damnasse innuit, non acu-

men. CiiRYS. (in hom. 3!), In Matth.)
Vel dicens, sapientes, non veramsapien-
tiam dicit, sed eam quam videbantur

scriba; et pharisa;i ab eloquentia habere.

Propter hoc neque dixit : « Revelasti ea

stultis, sed, parvulis ii (id est, informi-

bus aut rusticis), in quo erudit nos per

omnia ab elatione erui, humilitatem nu-

tem zelare. Hilab. (Cun. 11 in Matth.)

Cmlestium ergo verborum arcana atque

virtutes sapientibus absconduntur, et

parvulis revelantur; parvulis malitia,

non sensu ;
sapientibus vero stultitia’
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rev416s aux petits, c’est-4-dire k ceux qui sont petits en malice, et non

en intelligence. — S. Chrys. {hom. 39.) Que ces mysteres aient et6r6-

v61ds aux uus, c’est un legitime sujet de joie, mais qu’ils restent ca-

chds pour les autres, c’est un tropjuste sujet de^larmes. Aussila joie du

Sauveur vient-elle exclusivement dece que les petits ont connu ce

que les sages ont ignord.

S. Hil. {can. H.) II confirme Tequitii de cette conduite par le ju-

gement de la volont6 de son Pere
;
suivant ce jugement, ceux qui re-

1'usent d’etre petits devant Dieu deviennent insens^s dans leur propre

sagesse; c’est pour cela qu’il ajoute : o Oui, je vous benis, 6 mon
Pere, parce qu’il vous a plu ainsi. » — S. Greg. {Moral., liv. xxv,

cbap. 13.) Ces paroles renferment pour nous une le^on d’humilit6, et

nous apprennent a ne pas discuter tem^rairement les jugements de

Dieu sur la vocation des uns
,
et sur la rciprobation des autres

,
en

nous montrant qu’il ne peut y avoir d’injustice dans ce qui a plu k

celui qui est souverainement juste. — S. J^:r. Notre-Seigneur tient

encore ce langage affectueux a son Pere, pour 1’engager k consommer

1’oeuvre qu’il a commenc6e dans ses Apotres. — S. Ciirys. (hom. 39.)

Ces paroles de Jdsus-Christ A ses Apdtres leur inspirerent une plus

grande vigilance ; le pouvoir qu’ils avaient re^u de chasser les d6-

mons etait de nature a leur donner une haute idee d’eux-raAmes
, il

reprime donc cette idee en leur apprenant que les faveurs qui leur

ont ctd accordees ne sont pas le fruit de leurs efforts, mais Teffet d’une

rAvelation divine. Aussi les scribes et les pharisiens, infatues de leur

sagesse et de leur prudence, sont-ils tombAs victimes de leur orgueil.

Si donc iis ont meritA pour cela que les mysteres de Dieu demeurent

cacbAs pour eux, craignez vous aussi, et appliquez-vous a rester pe-

tits, car c’est ce qui vous a donnddroit ilardvdlationde ces mysteres.

suoB prassumptione, non prudentia) cau-

sis. CuRVS. {hom. 39.) Uevelatum autem
esse bis, dignum est liBtitia; occultari au-

tem Ilis non laititia, sed lacrymis dipnum
est. Non ergo propter lioc lietatur, sed

quoniam quie sapientes non cognove-

runt, cognoverunt hi.

Hilah. {ut sup.) Facti autem hujus

a-quitatem. Dominus paterum voluntatis
|

judicio confirinut, ut qui dedignantur
parvuli in Deo fieri, stulti deinceps in

sapientia sua tiant : et ideo suhdditur :

« Ita, Pater, quoniam sic placitum fuit

ante te. » Greg. (xjlv Moral. cap. 13.)

Quibus verbis e.vempla humilitatis acci-

pimus, ne temere discutere supernaeon-
silia de aliorum vocatione, aliorum vero

repulsione, prsesumamus
; ostendens

quod injustum esse non potest quod pla-

cuit justo. Hier. In his etiam verbis

blaudicntis affectu loquitur ad Patrem,
ut eteptum in apostolis compleatur bene-

ficium. Chrys. {in hom. Mutsup.) Heee

autem qua) Dominus discipulis dixit, stu-

diosiores eos fecerunt
:
quia enim con-

I

sequens erat eoa de se magna sapere qui

dauuones abigebant, ideo bine eos re-

primit : revelatio enim erat quod eis fac-

tum est, non illorum studium: ideoque
scribfB, sapientes et prudentes lestiman-

tes se esse, exciderunt propter proprium
tumorem. Unde si propter hoc ab eis abs-

condita sunt Dei mysteria, « Timete (di-

cit) et vos et manete parvuli : boc enim
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Ces paroles : « Vous avez cach6 ces ehoses aux sages
,
» doivent 6tre

entendues dans le sens de ces autres de saint Paul : « Dieu les a livr^s

au sens r6prouv6. » L’intention de 1’Apotre n’est pas d’attribuer a

Dieu immiidiatement cet eflfet, mais a ceux qui en ont pose la cause.

C’est dans le meme sens qu’il faut entendre ces paroles du Sauveur ;

« Vous avez cach6 ces ehoses aux sages et aux prudents. » Et pour-

quoi ces v^rilds sont-elles demeur^es cachees pour eux ? Ecoutez saint

Paul qui vous repond : o Parce que, s’efiforQant d’6tablir leur propre

justice, iis ne se sont pas soumis a la justice de Dieu. »

y. 27. — Mon Pere tn’a mis toutes ehoses enlre les mains, et nui ne connait le

Fits que le Pm, comme nui ne connait le Pere que le Fils, et celui a qui le

Fils aura voulu le rMler.

S. CuRVs. (hom. 39.) Ce que le Sauveur vient de dire : « Je vous

rends gloire , mon Pere
, de ce que vous avez cach6 ces ehoses aux

sages, » pouvait laisser penser qu’il rendait gr^ces a son P6re, comme
s’il fitait lui-mfime priv6 de cette puissance; il ajoute donc pour pr6-

venir cette id6e : a Mon Pere m’a mis toutes ehoses entre les mains.»

Que ces paroles : a Toutes ehoses m’ont 6t6 donn^es par mon Pere, »

ne vous fassent soupconner rien de naturel et d’humain
;

Notre-Sei-

gneur ne s’en est servi que pour d6truire la pensee qu’il existe deux

dieux non engendr^s ; car c’est en meme temps qu’il a 6t6 engendrt^

qu’il est devenu le Maitre de toutes ehoses. — S. J£r. Si nous en-

tendions ces paroles d’apres nos faibles id6es
,

il faudrait admettre

que celui qui donne cesse d’avoir au moment oii celui qui recoit

commence & poss6der. Ou bien par les ehoses qui lui sont remises

entre les mains, il faut entendre non pas le ciel, la terre, les616ments,

et toutes les autres ehoses qu’il a faites et credes, mais ceux qui par

lecit vos revelatione potiri. > Sicut au-

tem cum Paulus dicit {Rom. 5) : « Tra-

didit illos Deus in reprobum sensum ,

»

non hoc dicit inducens Deum hoc agen-

tem, sed illos qui causam tribuerunt ; ita

et hic ; • Abscondisti heee a sapientibus

et prudentibus. » Et propter quid abs-

condita sunt ab illis ? Audi Paulum di-

centem [Rom. 10) : « Quoniam quaeren-

tes propriam justitiam statuere, justitiae

Dei non sunt subjecti. »

O/itnia mihi tradita sunt a Patre ineo .* et nemo
novit Filium nisi Pater, neque Patrem quis

novit nisi Filius, et cui voluerit Filius reve-

lare,

CUBYS. (in homtl. 09.) Quia dixerat :

«Confiteor tibi. Pater, quoniam abscon-

disti bicc a sapientibus, » ut non aestimes

quoniam ita gratias agit Patri, sicut si

ipse sit hac virtute privatus, consequen-

ter adjungit ; « Omnia mihi tradita sunt

a Patre meo. » Cum autem audieris quo-

niam tradita sunt, nihil humanum suspi-

ceris : ut enim non duos deos ingenitos

esse existimes, hanc ponit dictionem ;

simul enim cum genitus est, omnium do-

minator fuit. Hikr. Alioquin si juxta

nostram fragilitatem sentire volumus,

cum coeperit habere (jui accepit, incipiet

non habere qui dedit. Vel tradita sibi

omnia, non coelum, et terra, et elementa

intelbgenda sunt, et c®tera quie ipse fe-

cit et condidit, sed bi qui per Filium ac-
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le Fils ont acces aupres du Pere. — S. Hil. {can. 41.) Ou bien encore,

il s’exprime de la sorte, pour prdvenir toute pensde qu’il soit ep rien

inferieur a son Pere. — S. Auo. {cont. Maximin.) S’il6taiten quelque

chose moins puissant que son P6re , il n’aurait pas a lui tout ce qu’4

son Pere; mais le Pere, en engendrant son Fils
,
lui a donn^ la puis-

sance, comme aussi par le meme acte il a donn6 tout ce qui fait partie

de sa substance a celui qu’il a engendre de sa propre substance.

S. Hil. (can. 11.) Ensuite, dans cette mutuelle connaissance du

Pere et du Fils, il nous donne a comprendre qu’il n’y a pas autre

chose dans le Fils que dans le Pere qui soit reste inconnu. « Et per-

sonne ne connait le Fils si ce n’est le P6re, comme nui ne connait le

P6re si ce n’est le Fils. » — S. Chrys. (hom. 39.) En disant que seul

il connait le Pere
,

il nous d6montre indirectement qu’il lui est con-

substantiel, comme s’il disait : « Qu’y a-t-il d’^tonnant que je sois le

Maitre de toutes choses, alors que j’ai en moi quelque chose de plus

grand encore
,
c’est-a-dire que je connais mon Pere, et que j’ai avec

lui une seule ct m6me substance? — S. Hil. Il nous enseigne que

Fidentitii de nature
,
dans l’un et dans 1’autrc ,

est renferm6e dans

cette mutuelle connaissance de l’un et de 1’autre, de maniere que celui

qui connait le Fils connaitra le Pere dans le Fils
;

car toutes choses

lui ontdW donnees par le Pere. — S. Chrys. (sur S. Matth.) Ces pa-

roles ; a Personne ne connait le P6re si ce n’cst le Fils, » signifient

non pas que tous ignorent le Pere absolument, mais que personne ne

le connait de la mome maniere qu’il le connait lui-raeme , ce que l’on

doit dire du Fils 6gali>ment
;
car il n’est pas question ici d’un Dieu in-

connu, comme le prdtend Marcion.

S. Acg. {de la Trinile, liv. i, chap. 8.) Enfin
,
comme la nature di-

c.essum liabent ad Patrem. Hilar. (Ca«.
11 ut sup.) V^el hoc dicit, ne quid in illo

minus quam quod in Deo est, msUmar^
lur. Aug. (Contra Maximinum.) Nam si

minus Iiabet in potestate aliquid quam
l‘ater, non sunt ejus omnia qua; habet

Pater : gignendo enim dedit Pater po-

tentiam Filio, sicut omnia qum habet in

substantia sua, gignendo dedit ei quem
genuit de substantia sua.

Hilar. (Can. H ut .lup.) Deinde in mu-
tua cognitione ILatris et Filii, dat iutel-

ligere non aliud in Filio, quam quod in

Patre ignorabile sit e.xlitisse. Sequitur
enim : « Et nemo novit Filium nisi Pater;

neque Patrem quis novit, nisi Filius. »

Chrys. (in/iomil.ut sup.) Ex eo enim
quod solus Patrem novit, latenter osten-

dit ejusdem se esse substanti» : ac si di-

ceret ; « Quid mirum est si omnium sum
dominator, cum aliquid aliud majus

habeam ? scilicet scire Patrem, et ejus-

dem esse substantiae. » Hilar. Eamdem
enim utriusque in mutua cognitione do-

cet esse substantiam; cum qui Filium

cognosceret, patrem quoque cogniturus

esset in Filio ; quia omnia ei a Patre

sunt tradita. Chrys. (in opere imperf.
hom. 28.) Cum autem dicit : « Neque
Patrem aliquis cognoscit, nisi Filius; u

non hoc ait quoniam eum omnes omnino
ignorent, sed quoniam cognitione qua
ipse eum novit, uuUus eum sit : quod ct

de Filio dicendum est : neque etiam de

ignoto (fuodam Deo hoc dixit, sicut Mar-

cion ait.

Aug. (primo de Trin. cap. 8.) Denique

propter substantiie inseparabilitatem sut-
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vine est inseparable, il sufiit quelquefois de nommer le Pere seul, ou

le Fils seul, sans qu’on s6pare pour cela 1’Esprit de l’un et de 1’autre,

Esprit qu’on appelle proprement Esprit de verit6 (!). — S. Jer. Que

I’h6r6tique Eunomius rougisse donc de son orgueilleuse pretentiou,

qu’il a lui-meme du Pere et du Fils une connaissance aussi 6tendue

que le Pere et le Fils 1’ont eux-memes Tun de 1’autre
;
qu’il cherche a

sontenir et a consoler sa folle pnitention
, en s’appuyant sur les pa-

roles suiveintes ; a Et celui a qui le Fils aura voulu le rdveler, o tou-

jours est-il vrai qu’autre chose est de connaltre par egalite de nature,

autre chose de ne connaitre que par la griice d’une rev61ation. —
S. Aug. (de la Trinite, liv. vii, chap. 3.) Or, le Pere se rev^e par son

Fils, c’est-a-dire par son Verbe
;
car gi ce verbe que nous prof6rons,

tout passager et transitoire qu’il est, se rcvele lui-meme et revele notre

propre pensee, a combien plus forte raison le Verbe de Dieu par qui

toutes choses ont et6 faites ! II fait donc connaitre le Pere tel qu’il est,

parce qu’il est lui-meme ce qu’est le Pere. — S. Aug. (Quest. evang.,

liv. II, chap. 1
.)
Eu prononqant ces paroles : « Personne ne connait le

Fils, si ce n’est le Pere, » il n’a pas dit : Et celui a qui le Pere aura

voulu le reveler; mais apres avoir dit : « Personne ne connait le

Pere, si ce n’est le Fils, » il ajoute : o Et celui a qui le Fils aura voulu

le r6veler
; » paroles qu’il ne faut pas entendre dans le sens que le

Fils ne piiisse etre connu autrement que par le Pere. Quant au Pere,

ilpeut etre connu non-seulement par le Fils, mais encore par ceux a

qui le Fils 1’aura revele. S’il a choisi de preference cette maniere de

s’exprimer, c’est pour nous faire comprendre que le Pere et le Fils

nous sont connus par la revelalion du Fils, parce qu’il est lui-meme

la lumiere de notre intelligence. Les paroles suivantes : Et celui a qui

(i) C’esl ainsi que J6sus-Christ 1'appelle lui-raerae. (/eon, xiv, 17 ;
xv, 16; xvi, 13.)

ficienter aliquando nominatur vel solus

Pater, vel solus Filius ; nec inde separa-

tur utriusque spiritus, qui proprie dicitur

spiritus veritatis. Hier. Erubesoat ergo

Eunomius haereticus tantam sibi notitiam
Patris et Filii, quantam ad alterutrum
inter se habent, vendieans : quod si inde

contendit, et suam consolatur insaniam,

quia sequitur : « Et cui voluerit Filius

revelare; aliud est natur® mqualitate

nosse quod noveris, aliud revelantis di-

gnatione. Aug. (VI! (le Trinit. cap. 3.)

Hcvelatur autem Pater per Filium, id est,

per Verbum suum : si enim hoc verbum
(|Uod nos proferimus temporale et tran-

sitorium, et seipsum ostendit, et illud de
quo loquimur, quanto magis Verbum

Dei
,

per quod facta sunt omnia ?

Quod ita ostendit Patrem, sicuti est Pater,

quia et ipsum ita est et hoc est quod
Pater. Aug. {de quaest. Evang. lib. Ii,

cap. t.) Cum autem diceret : « Nemo
novit Filium nisi Pater,» non dixit : «Et

cui voluerit Pater revelare : » sed cum
diceret : « Nemo novit Patrem nisi Fi-

lius, » addidit : « Et cui voluerit Filius

reyelare ; » quod non ita intcliigendum

est, quasi Filius a nullo possit cognosci

nisi a Patre solo. Pater autem, non so-

lum a Filio, sed etiam ab eis quibus re-

velaverit Filius : sic enim potius dictum

est, ut intelligamus Patrem et ipsum Fi-

lium per Filium revelari, quia ipse est

mentis nostr® lumen; et quod postea
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le Fils aura voulu le reveler
,
doivent s’entendre non-seulement du

Pere, mais encore du Fils
;
car elles se rapportent a tout ce qui pro-

cede. C’est par son Verbe , en effet
,
que le P6re se fait connaitre

;

mais le Verbe ne r^vele pas seulement ce qu’il est charg6 de faire

connaitre, il se revele encore lui-meme. — S. Chrys. {hom. 39.) Si

donc il fait connaitre le Pere
,

il se fait connaitre en meme temps

lui-meme, mais il passe sous silence comme assez claire cette der-

niere v6rite, et il s’attache a lapremiere surlaquelle il pouvait y avoir

des doutes. Il nous enseigne en meme temps qu’il est tellement d'ac-

cord avec son Pere
,
qu’il n’est pas possible d’arriver au Peresi ce

n’est par le Fils
;
car ce qui scandalisait surtout les Juifs

,
c’est qu’il

leur paraissait en opposition avec Dieu, et il s’applique de toute ma-
niere a d6truire cette erreur.

y. 28-30. — Vcnei it moi vous tuus qui Hes fatiyuh et qui ttes chargh, et je

vous soutagerai. Prenez mon joug sur vous, et apprenez de moi que je suis

doux et humble de caur, et vous trouverez le repos de vos drnes;]car moi>

joug est douT et mon fardcau est leger.

S. Chrys. [hom. 39.) Le discours qui procede, et qui est plein de

rineffable puissance du Sauveur, avait excite dans le coeur de ses dis-

ciples un vif diisir de s’unir a lui
;

il les appelle maintenant lui-m^me

en leur disant : « Venez a moi, vous tous qui etes fatigues et qui etes

charg6s. » — S. Aug. {serm. 10 sur les paroles du Seig.) Pourquoi

tous, tant que nous sommes, nous fatiguons-nous ? C’est parce que

nous sommes des hommes mortels, portant des vases de boue (i),

cause pour nous de mille anxiOt^s. Mais si ces vases de chair nous

(1) AllusioD & cea paroles de l'Ap6tre : Nous portona ce trusor dans des vaaes fragiles, c’est-u-

dire dans des corps p6tris de limon. (II Cor., iv, 7.)

intulit : « Et cui voluerit Filius revelare,
» |

non tantum Patrem, sed etiam Filium

accipiamus : ad totum enim quod dixit,

illatum est; Verbo enim suo ipse Pater

declaratur. Verbum autem non solum
id quod per Verbum declaratur, sed

etiam seipsum declarat. Chrys. {tnhomil.

39 ut sup.) Si ergo Patrem revelat, et

seipsum revelat : sed hoc quidem ut ina

nifestum dimisit, illud autem posuit;

quia scilicet poterat esse dubium : per

hoc etiam instruit, quod adeo concordat

Patri, quod non est possibile aliquem

venire ad Patrem, nisi per Filium; hoc
enim maxime scandalizabat, quod vide-

batur Deo contrarius ; et ideo per omnia
hoc destruere studuit.

Venite ad me omne* qui laboratu et onerati

estis , et ego reficiam vos. Tollite jugum
meum super vos; discite a me quia mitis swn
et humilis corde: et invenietis requiem anima-

bus vestris :jugu>nenim meujii suave est, et

onus meum leoe.

Chrys. (ia liomil. .39 ut ssip.) Per ea

quse dicta sunt m desiderium sui disci-

pulos constituerat, ostendens inelTabileni

suam virtutem : nunc autem eos ad se

vocat dicens : « Venite ad me omnes
qui laboratis et onerati estis. » Auc. (dt

Verb. Vomin. serni. 10.) Quare enim
omnes laboramus, nisi quia sumus ho-

mines mortales, lutea vasa portantes,

quae faciunt invicem angustias ? Sed si

angustientur vasa carnis, dilatentur spatia
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tiennent a Tetroit, dilatons du moins en uous les espaces de la cha-

rite. Car pourquoi vous dit-il : a Venez a moi ,
vous tous qui 6tes fa-

tiguds, » si ce n’est pour que vous cessiez de 1’etre.— S. Ha. (can. 11.)

II appelle aussi a lui ceux qui souffraient des difficultds de la loi, et

qui etaient accables sous les lourds fardeaux du pdchd. — S. Jer. Que
le peche soil un fardeau accablant, le prophete Zacbarie 1’atteste

lorsqu’il uous reprdsente riniquitd assise sur une masse de plomb

(chap. v); et le Psalmiste le confirme par son exemple (Ps. xxvn),

quand il dit : « Mes iniquites se sont appesanties sur moi. »

S. Greg.

(

3/ora/, xxx, 12.) C’est un joug bien rude, c’estunbien

dur esclavage que de se soumettre volontairement aux choses du
temps, de rechercher avec empressement les biens de la terre, de

s’efforcer de retenir ce qui nous echappe , de vouloir se flxer sur un
terrain sans consistance, de ddsirer les choses passageres, et de nepas

vouloir passer avec elles. Car, tandis qu’elles fuient toutes contre

notre volontd, nous sommes profonddment afifectds et accablds de leur

perte, apres avoir etd tourmentes du ddsir de les possdder.

S. Chrys. (Aom. 39.) Une dit pas ; Que celui-ci ou celui-li viennea

moi, mais : Venez, vous tous qui vivez dans l’anxi6te, dans Ia tristesse,

dans le pechd
;
venez

,
non pour recevoir le ch&timent de vos pichds,

mais pour en etre ddlivrds ; venez, non pasquej’aie besoin de la gloire

que vous pouvez me procurer
,
mais parce que je veux votre salut

;

c’est pour cela qu’il ajoute : « Et je vous rdtablirai. » II ne dit pas

simplement : Je vous sauverai
,
mais ce qui est beaucoup plus je

vous rdtablirai, c’est-a-dire je vous ferai jouir d’un repos complet. —
Rab. Non-seulement je vous ddchargerai ,

mads je vous rassasierai de

mes consolations intdrieures. — Remi. « Venez, » nous dit-il, non en

fliaritatis : ad quid ergo dicit : « Venito ad

mc, omnes qui laboratis, » nisi ut nou

laboretis, Hilab. (Can. ii utsup.) Legis

etiam difficultatibus laliorantes, et pec-

catis scculi oneratos, ad sevocat. iliER.

Gravia enim esse onera peccati et Zaclia-

rias propheta testatur (cap. .5) iniqui-

tatem dicens sedere super talentum

pluml)i : et Psalmista complevit (Psal.

37) : « Iniquitates mea; aggravata; sunt

super me.

»

Greg. (xxx Morat, cap. 12.) Asperum
etiam jugum et durum servitutis pondus

est subesse temporalibus, ambire ter-

rena, retinere labentia, vel stare in non
stantibus; appetere quidem transeun-

tia, sed cum transeuntibus nolle trans-

ire. Dum enim contra votum cuncta fu-

giunt, quae prius mentem ex desiderio

adeptionis affiixeraut, post ex pavore

amissionis premunt.

Cunys. (in liomil. 39 «< sup.) Non au •

tem dicit : « Venite ille et ille, sed, om-
nes; » qui in sollicitudinibus, qui in tris-

titiis, qui in peccatis estis ;
non ut ex-

petam, noxas sed ut solvam peccata : cc-

nite, nou ciuonlam indigeo vestra glo-

ria, sed quia volo vestram salutem : unde

dicit: « Et ego reficiam vos : i> nou dixit

:

.Salvatio solum, sed (quod multo amplius

erat), reficiam vos, id est, in omni

quietcconstituam. R\u. Nonsolum exone-

rabo, sed interna refectione saturabo.

Reuig. Venite dicit, non pedibus, sed
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dirigeant vos pas vers moi, mais toute votre vie, par le mouvement de

la foi et non par celui du corps; car 1’acces que Dieu nous donne pres

de lui est tout spirituel. II ajoute ; « Prenez mon joug sur vous. » —
Hab. Le joug du Christ, c’est son Evangile qui unit et associe les Juifs

et les Gentils. 11 nous ordonne de preudre ce joug sur nous, c’est-a^

dire de le traiter avec honneur, de peur qu’en le mettant au-dessous

de nous, c’est-i-dire en n’ayant que du m^pris pour lui , nous ne ve-

nions a le fouler sous les pieds fangeux des vices
;
c’est pour cela qu’il

ajoute : « Apprenez de moi. » S. Auc. (serin. 10 sur les paroles du

Seig.) Apprenez de moi
,
non pas a cr6er 1’univers, a faire des mi-

racles dans ce monde, mais apprenez que je suis doux et humblc de

cceur. Voulez-vous deveiiir grand? commencez par les plus petites

choses. Vous proposez-vous de construire un edilice d’une hauteur

prodigieuse? occupez-vous tout d’abord d’asseoir les foudements a

une grande profondeur
;
plus Tedilice doit etre eleve, plus les fon-

fements que 1’on crcuse doivent etre profonds. Or, jusqu’oii doit s'e-

lever le sommet de redlfice que nous voulons construire ? Jusque sous

les regeu-ds de Dieu.

Rad. II nous faut donc apprendre de notre Sauveur a avoir des

moeurs douces et des sentiments humbles, a ne blesser personne, a ne

m^priser personne et a poss6der dans le fond de notre coeur lesvertus

dont nous pratiquons les oeuvres audehors.—S. Chrys. {hom. 39.) G’est

pour cela que Notre-Seigneur a commencd 1’exposition de ses lois di-

vines {!’) par rhumilit6, et qu’il lui promet une magnifique r^compense

(1*) Lq tsxtc do saint ChrysostOme dclatrcit ce que 1'exlrait qu'cn donne ici aaint Thooiaa laisac

dans 1’obscuritd. En eflct Notre-Seigneur nc commence pas ici h donner ses lois divines; ii l‘a

fait precedemment : aussi sainl Chrysostome dit-il : Ai6 xai Tuv Oettuv Ixetvtuv

vdpov EvceuScv r,p£aTO. Kai evTaOOa udXiv rd auro rouro Ttotel. C’esl pourquoi Notre-Sei-

gneur a commencd par Ui Texposition de ses divines lois; c’est ce qu'il fait encore ici.

moribus
;
non corpore, sed fide : iste

namque est spiritualis aceessu.s, (pio quis

Deo appropinquat : et ideo sequitur :

o Tollite jugum meum super vos. » Rab.

Jugum Christi est Evaiigelium Christi,

quod Judmos et gentes in unitate conjun-

git et sociat. Hoc autem super nos jube-

mur sumere (id est, in honore habere),

ne forte subtus ponentes (id est, illud

prave contemnentes), lutulentis pedibus

vitiorum conculcemus : unde subditur ;

« Discite a me. s ACG. {de Ver. l)om.

serra. 10.) non mundum fabricare, non
in ipso mundo miracula facere, sed qUia

mitis sum et humilis corde. Magous esse

vis? A minimo incipe. Cogita.s magnam

fabricam construere celsitudinis ? De
fundamento prius cogita humilitatis : et

quanto quisque vult superimponere majus
mdiiicium, tanto altius fodiat fundamen-
tum. Quo autem perventurum est cacu-

men nostri ledificii? Usque ad conspec-
tum Dei.

Rab. Discendum ergo nobis est a Sal-

vatore nostro, ut simus mites moribus
et humiles mentibus; neminem lieda-

mus, neminem contemnamus
; et virtutes

quas foris ostendimus in opere, intus

teneamus in corde. Chhys. (In homil.
.39 ut sup.) Et ideo incipiens, divinas

leges ab humilitate incipit, et maximum
praemium ponit, dicens : « Et invenietis
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en ajoutant : « Et vous trouverez le repos de vos &mes. » C’est en

efifet, la plus grande r6compense
;
car c’est ainsi que non-seulement

vous deviendrez utiles aux autres
,
mais que vous vous procurerez a

vous-m6mes le repos interieur. II vous donne des maintenant cette rd-

compense, en attendant le repos 6ternel qu’il vous rdserve dans l’a-

venir. — S. Chrts. {hom. 39.) Pour bannir tout sentiment de crainte

que pourrait inspirer Tidee seule de joug et de fardeau, il s’empresse

d’ajouter : « Mon joug est doux
,
et mon fardeau l^ger. » — S. Hit.

{can. 11.) 11 nous propose Timage souriante d’un joug suave et d’un

fardeau 16ger, pour donner i ccux qui croiront en lui comme un pres-

sentiment du bonheur que lui seul a vu dans le sein de son Pere. —
S. Gnic. (Moral. iv.) Quel fardeau si lourd impose-t-il donc a nos

5mes en nous commandant de fuir tout desir qui porte le trouble dans

notre coeur, et en nous avertissant d’6viter les seutiers si difficiles de

ce monde ? — S. Hii. Qu’y a-t-il, au contraire
,
de plus doux que ce

joug
,
de plus 16ger que ce fardeau : s’abstenir de tout crime

,
vouloir

le bien, repousser le mal
,
aimer tous les bommes

,
n’avoir de haine

pour personne, cherchcr 4 mariter les biens eternels, ne pas se laisser

sdduire par les choses pr6sentes, et ne jamais faire d un autre ce qu’on

ne voudrait pas souffrir soi-meme ?

Rab. Mais commeutle joug du Christ peut-iletre plein de douceur,

alors que lui-meme nous dit plus haut {Matth. vu) : o La voie qui

conduit a la vie est dtroite ? » C’est que ce sentier etroit dans le com-

mencement, s’elargit avec le temps par les ineSables delices de la cha-

rite. — S. Aug. {serm. sur les paroles du Seig.) Disons encore que

ceux qui ont pris sur eux avec courage le joug du Seigneur
,
ont a

courir des dangers si consid^rables, qu’on peut dire avec vdritd qu’ils

ne passent jamais du travail au repos, mais toujours du repos autra-

reiiuiem animabas vestris : » hoc maxi-
mum est pnemiumMion enim alteri offi-

ceris utilis solum, sed teipsum rei|uies-

cere facis; et ante futura, hanc tibi dat

retributionem; in futuroautem perpetua
gaudebis requie. Chkys. {ut sup.) Et ne
formidarent, quia dixerat, onus etjugum,
subdit : « Jugum enim meum, » etc.

Hiur. (Cant. 11 ul sup.) Jugi autem
suavis et levis oneris blandimenta pro-
ponit, nt credentibus ejus boni scientiam

praestet quod ipse solus novit in Patre.

Greo. (iv Moral.) Quid grave mentis

nostrae cervicibus imponit, qui vitare

omne desiderium quod perturbat, pra;-

cipit? qui declinare laboriosa mundi
hujus itinera monet? Hil.\r. Et quid

jugo isto suavius, quid hoc onere levius

probatur ? scelere abstinere , bonum
velle, malum nolle, amare omnes, odisse

nullum, ajlerna consequi, praesentibus

non capi, nolle inferre alteri quod sibi

perpeti sit molestum ?

Rab. Sed quomodo jugum Christi

suave, cum supra dicatur {Matth. '.) :

« Arcta estviaf{U(E ducit ad vitam ?)>Sed

quod angusto initio incipitur, processu

temporis inelTabili dilectionis dulcedine

dilatatur. Auc. {de J'er. Dom. serm. 9.)

Item qui jugum Domini intrepida cer-

vice subierunt, tam difficilia pericula pa-

tiuntur, ut non a laboribus ad quietem

,

sed a quiete ad laborem vocari videan-

tur, sicut et Apostolus de se dicit. (11 nd
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vail, ainsi que l’Ap6tre;ie dit de lui-meme. (II Cor. vi
.)
Cependant 1’Esprit

saint dtait aveo lui pour renouveler dejourenjourrhommeintdrieur,

au milieu des ruines toujours crolssantes de riiomme exterieur
, et

grAce au repos spirituel qu’il fait goCiter a l’&me , 4 Tabondance des

delices toutes divines qu’il r<5pand dans les coeurs , a 1’esp^rance du

bonheur 6ternel qu’il uous donne
, il adoucissait pour lui toutes les

rigucurs, et aUdgeait tous les fardeaux accablants de la vie pr^sente.

Les hommes consentent k etre d(5chir6s ou brilles pour racheter, au

prix de douleurs aiguijs , non-seulement les douleurs dternelles, mais

les soufifrances prolongdes de cette vie. Quelles tempfetes, quelles tour-

mentesn’ont pas afifront^es les marcbands pour acquerir des richesses

grosses elles-mfemes d’orages? D’ailleurs ceux qui ne les aiment pas

ont k supporter les memes peines, et ceux qui les aiment , tout en les

supportant, ne s’en trouvent pas accablds. 11 en est ainsi de toutes les

autres dpreuves
;
car 1’amour rend facile et r6duit presque a rien ce

qu’il y a de plus terrible et de plus affreux. Combienplussera-t-il douc

vrai de dire que la charite rend facile le cbemin qui conduit au vrai

bonheur, lorsque la cupidite rend facile autant qu’eUe le peut celui

qui n’aboutit qu'a la misere? — S. Jfea. Comment peut-on dire que

1’Evangile est un joug plus Itiger que la loi , alors qu’il punit la co-

lere et la simple convoitise, tandis que la loi n’atteint que Thomicide

et Tadultere ? C’est que la loi renferme un grand nombre de pr<^-

ceptes dont l’Ap6tre ddclare ouvertement Taccomplissement impos-

sible. La loi exige les oeuvres; 1’Evangile demandc surtoutla volontd,

et, n’ebt-elle pas son efifet, elle ne perd pas sa recompense. L’Evangile

uous commande ce qui nous est possible, c’est-a-dire de ne pas

nourrir de mauvais d6sirs, ce qui d6pend de notre volontd
;
la loi, qui

n’atteint pas la volontd, punit seulement le fait pour vous ddtourner

Corinth. 6.) Sed profecto aderat Spiritus

.Sauctus, qui in exterioris hominis cor-

ruptione interiorem renovaret de die in

diem ;
et gustata requie spirituali, in

affluentia deliciarum Dei, in spe fnlur.-e

beatitudinis, omnia praesentia deliniret

iispera, et omnia gravia relevaret. Secari

et uri se homines patiuntur, ut dolores

non wterui, sed aliquanto diuturnioris

ulceris, acriorum dolorum pretio redi-

mantur. Quibus tempestatibus vel pro-

cellis impleti sunt mercatores, ut divi-

tias ventosas acquirant ? Sed qui lias non
amant, eadem gravia patiuntur

;
qui vero

amant, eadem quidem, sed non gravia

patiuntur : et sic de aliis etiam dici po-

test; omnia enim soeva et immania.

prorsus facilia et prope nulla efficit

amor : quanto ergo facilius ad veram
bcatitudinem charitas facit, quod ad mi-
seriam (quantum potuit) cupiditas fecit ?

Hier. Quomodo etiam levius est lege

Evuiigelium, cum in lege homicidium
et adulterium, in Evangelio ira con-

cupiscentiaque puniatur ? {Matth. 5.)

In lege multa priecepta sunt, qu.i! Apo-
stolus non posse compleri, plenissime

docet. (Act. 1.5.) Iu lege opera requi-

runtur, in Evangelio voluntas quieri-

tur; qua; eUsi elfectum non habuerit,

tamen prmmiiim non amittit. Evange-
lium ea prfficipit, qua; possumus, ne
scilicet concupiscamus : hoc in nostro

arbitrio est : lex cum voluntatem non
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de 1’adultere. Supposez qu’une vierge soit outrag^e dans une persd-

cution, 1’Evangile la recevra comme vierge
,
parce que sa volonte n’a

pas consenti au p6che
,
tandis que la loi la rejettera comme ayant

perdu son honneur.

puniat, punit effectum, ne adulterium I gelium, quia voluntate non peccat, virgo

Tacias. Finge in persecutione aliquam suscipitur : in lege
,
quasi corrupta re-

virginem prostitutam : hsec apud ^an-
1
pudiatur.

TOM. II. 11
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CHAPITRE Xir.

SOMMAIRE ANAr,YTTQUE.

y. 1-8. — Liaisnn des faits racontes dans ce chapitre avec ce qni precede. —
Dans quelle intention Nolre-Seigneur conduit-il ses disciples Ic long des blcs?

— Anslerile de vie des Aputres, leur zelo pour suivre Jesus-Clirist. — l’our-

quoi les Ptiarisiens atlaquent plutdt los disciples sur 1’observation du sabbat

que sur les epis qii ils prenaient. — Reponse de Nntre-Seigneur ; argumenl

ad hominem lire de Texeiiiple de David, qu’ils sunt obliges d’excuser. — Pour-

quoi choisit-il cel cxemple ? — Condition exigee de David et des gens de sa

suite pour manger les pains de proposition. — Comment cet exemple justi-

lie-t- il ses disciples du reproclie qui leur ctait fait de violer le sabbat ? —
Aulre raison tirce dc rexeniple des pretres

;
nouvel argumeiit ad hominem.

— (iomment ces exeni[)les juslilienl pleinement les Apdtres. — Pourqiioi

.Nolre-Seigneur cinprunte ces deux exemples
, run .i la puissance myale,

rautre au ministere sacerdotal. — II raiucne de nouveau les Pbarisiens a la

|>ensee de la misericorde. — Autre raison qui justifie ses disciples, tiree de

ee que le Fils de riiomme est le inaitre du sabbat. — Interpretalion mystique

de ce fait evangelique. — Toute l’neuvre du salui renfermee dans la miseri-

corde.

y. 0-13 Les Pbarisiens s’attachcnt a calomnier le Sauveur lui-meme a 1’occa-

siou de la guerison du paralytique. — Celte guerison eut-clle lieu le meme
jour du sabbat que le procedent ? — Piege que lui tendent les Pbarisiens dans

la (pieslion qu’iLs lui adressent. — Comment concilier saint .Mattbieu avec

saiut Mare et saint l.uc, d’aprcs lesqueis c’est Notre-Seigneur lui-meme qui in-

terrogo les Pbarisiens ? — Notre-Seigneur repond a celte qucslion, et confond

en meme temps leur avarjce. — Pourquoi cboisil-il le jour du .sabbat p<jur

operer cette guerison ? — Cxplication mystique de cette guerison. — Pour-

quoi cette guerison apres que les A|KPlres avaienl traverse les raoissons. —
yue signilie cette main dessechee, etc.

y. l•l-‘21. — Comment les Pbarisiens rcconnaissenl ce miracle. — Pourquoi

Nolre-Seigneur se derobe a la baine de ses eimemis. — Pourquoi recom-

mande-t-il le silcnce ii ceux qu’il guerit? — Dans quel desscin rEvangelisto

cite la prophetie d’lsaie — Votei mon serviteur, cte. — Explication des dif-

ferentes parties de cette prophetie ? — Quel est ce roseau casse et celte mecbe

fumante Y — Que significnt ces paroles : o Jusqu’a ce qu’il fasse triompber la

Jusliee de sa cause?» — Ce passage du prophele en confirme une multitudo

d’autres.

y. 22-24. — Miracle qui fut pour les Pbarisiens 1’occasion du blaspbeme conlre

le Sainl-Esprit. — Malice surprenaule du demon qui avait ferine les deux

passages par oii la foi aurail pu entrer dans cet liomnie. — Trois prodiges

o|H'res dans un seul liomme. — Iis se renouvellent tous les joure dans la con-

version de ceux qui embrassent la foi. — Dessein particulier de Dieu dans la

guerison de ce possede. — II est la (igure des Gentils. — Celui qui ne croit

pas est toul a la fois possede, aveugle et muet.— Cette guerison estla meme
que celle qui est racontee par saint Euc. — Impression dillercnte que produit

ce miracle sur la multitude et sur les Pbarisiens. — A qui attribuent-ils la

Digilized by Googie



EXPI.ICATTON DE L’6vANGILE DE S. MATTHIEU, CHAP. XII. 163

puissance qu’avait Jesus-Christ de chasser les demons ? — Ce que c’est que

Bcelzebub.

y. 25, 26. — Nolre-Seigneur r^pond k leurs pcnsces le.s plus secretas. — II leur

repond avec douccur.— II ne relfcve pas la volonte mauvaise qu’ils avaient de

1’accuser. — II tire .sa reponse et emprunte ses exemples des choscs les plus

connues. — Comparaison du royaume, de la citc , de la maison ou regne la

division. — Richcsse et fecondibi de la parole de Dieu. — Sens intime et si-

gnification mysterieuse dc ce passage.— Dilcnme dans lequel Notre-Seigneur

renferme ses accusalcurs.

t. 27, 28. — Seconde riponse plus evidcnte. — Que faut-il entendre par les en-

fants dont parlc ici Notre-Seigneur?— Commcnt il conduit ses accusateurs

ii la connaissance de Dieu et de lui-raeme. — Quel est ce royaume do Dicu qui

est parvenu jii.squ’a eux?

y. 29. — Troisifcme reponse.— On ne peut chasser le demon sans 1’avoir vaincu.

— Puissance de Nolre-Seigneur sur le demon. — Qu’est-ce que la maison du

demon? — Poiirquoi cependant, malgre celte victoire du Sauvenr sur le de-

mon, nous ne dexons pas ctre sans crainte. — Commcnt a-t-il pillc la maison

du fort?

y. 30. — Quatrieme reponse. — Dans quel sens n’etre pas avec Jesus-Clirist,

c’cst 6tre contre lui ? — A qui faut-il appliquer ces paroles ?

y. 31, 32. — Jugement sevbre que prononce le Sauvcur contre 1’intcrprelatioll

calomnieuse des Pliarisiens. — Le pardon offert a tous les pecheurs rcpen-

tiints. — Quel est ce blasphemo qui ne sera remis ni dans ce siecle ni dans

1’autre’ — Explications divcrses des saints docteurs.

y. 33, 35 — Comment Nolre-Seigneur confond de nouvcau rimpudence de

ses ennemis. — Dilerame dans lequel il les enferme. — On doit juger 1’arbre

par ses fruits, les Pharisiens font le contraire. — Qucls sont ceux que le Sau-

vcur condamne par ces paroles ? — Que faut-il entendre par ce bon arbre ?—
Obligation pour nous de produirede bons fruits, si nous voulons etre de bons

artires. — Qucls sont ceux qu ii designe sous la figure d’arbres mauvais? —
Pourquoi les appcUc-t-il racc de vipires? — Quand un hommc parlc-t-il de

1’abondance du cceur ? — Quel est le tresor du cceur ? — Non-seulement les

paroles coupablcs ,
mais les mauvaises pensccs recevront leur chAtiment. —

Les mauvais discours indiqueut un fond bien plus mauvais encore.

y . 36, 37. — Quelle est cette parole oiseuse dont les homines rendront conqite ?

— Dilferenles explications des saints docteurs. — Sera-t-nn justifie par les

bonnes paroles comme on sera condamne pour les mauvaises ?— Nous serons

jugAs non sur ce qu’on aura dit de nous , mais sur ce que nous aurons dit

nous-mAmes.

jr. 38-40. — Malice perseverante des Phari.siens. — Quelle espece de prodige

demandaient-ils a Nolre-Seigneur? — inutilite de ce prodige pour eux. —
.Apres avoir oulrage le Sauveur, iis chcrchent a le flalter. — Severile avec

laquelle Notre-Seigneur les reprend. — Quel est ce signe du prophete Jonas

qui leur sera donne ? — Commcnt doit-on compter les trois jours et les trois

nuits pendant lesquels Notre-Seigneur est restd dans le tombeau ?

y. 41-42; — Les Juifs n’curcnt pas le meme sort que les Ninivites. — Equite

de leur condamnation. — 11 n’y aura qu’une scule rcsurrection pour les bons

et les meehants. — Comment les Ninivites et la reine de Saba condamneront

cette gcncration ? — Dc quoi les Ninivites et cette reine sont-ils la figure
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y. 43-43. — Ch4timents severes que les Juifs auront a souffrir non-seulement

dans 1’autre \ie, mais dans celle-ci. — Cet exemple du d6mon qui revient

avec sept espnts plus mauvais que lui doit s’entendre des Juifs. — Quels sont

les lieui arides.— Que figurent ces sept esprits plus mauvais que le d6mon?
— Comment le dernier 6tat est pire que le premier. — Explication morale de

ce passage.

y. 46-30. — A quel moment les parents du Sauveur viennent-ils demander ii

lui parier ? — Quels sont ces frferes du Seigneur dont parle l’Evang61iste ? —
Vanite et pretention des parents du Sauveur.— Ce qu’ils auraient du faire.

—

Dans quelle intention vient-on annoncer a Notre-Seigneur que ses parents

demandent a lui parier ? — Rcponse qu’il fait.— Peut-on 1’aceuser de d^dain

ou d’indifierence pour sa mfere? — Peut-on dire qu’il l’a renide? — Ce qu’il

nous apprend par cette conduite. — Comment peut-on devenir le frere, la

mire du Sauveur ? — La confiance que nous inspire notre parenti ne doit

pas nous faire ndgliger la pratique de la vertu. — Comment nous pouvons as-

pirer legitimement a 1’honneur de la materniti divine. — Eiplieation allego-

rique de ce fait historique.

1-8. — En ce teinps-la, Jesus passait le long des blis un jour de sabbat, el

ses disciples nyant faim, se mirent d rompre des ipis et d en manger. Ce que

les pharisiens voyant, iis lui dirent : Voild vos disciples qui funt ce qu’il

n’estpoint permis de faire aux jours du sabbat. Mais il leur dit : Maves-

vous point lu ce que fit David, lorsque lui et ceux qui Vaccompagnaient furent

ptessh de la faim? Comme il entra dans la maison de Dieu et mangea des

pains de proposition , dont il n’itait permis de manger ni d lui ni d ceux qui

etaient avec lui, mais aux prHrcs seuls? (1) Ou n'avez-vous point lu dans la

loi que les prHres, aux jours du sabbat, violent le sabbat dans le temple et

ne sont pas ndanmoins coupables? Or, je vous ddclare que celui qui est ici est

plus grand que le temple. Que si voxts saviez bien ce que veut dire cette

parolc : J'aiine mieux la misiricorde que le sacrifice, vous n'auriez jamais

condamne des innocents. Car le Fils de l’komme est mattre m(me du sabbat.

La Glose. Apres avoir racontd les pridications et les miracles qni

(1) La phrase serait pina claire dans le texte de la Vnlgate, si an lien de niai, il y avaltaed solis

sacerdotibus, et elle ne donnerait pas k entendre qu'il pouvait y avoir des pr^tres parmi ceox qui

dtaienl avec David*

CAPUT xn.

In illo tempore: abiit Jesus per sata sabbato;

discipuli autem ejus esurientes ccepcrunt vel-

lere spicas et manducare. Pbariscei autem tJi-

dentes, dixerunt ei : Ecce discipuli tui faciunt

quod non licet eis facere sabbatis. At ille dixit

eis : aVo« legistis quid fecit Dacid quando esu-

riit ipse, et qui cum eo erant ;
quomodo intravit

in domum Dei, et panes propositionis comedit.

quos non licebat ei edere; neque his qui cum
eo erant, nisi solis sacerdotihtis ? Aut non le-

gistis in lege quia sabbatis sacerdotes in tem-
plo sabbatum violant, et sine crimine sunt ?
Dico autem vobis quia templo major est hic.

Si autem sciretis quid est, misericordican volo,

et non sacrificium, nunquam condemnassetis
innocentes : Dominus enim est Filius hominis
etiam sabbati.

Glossa. Narrata prsdicatione cum
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eurent lieu l’ann6e qui pr6c6da le supplice de Jean-Baptiste
,
1’Evan-

geliste passe aux dvenements de Tannee qui suivit la mort du saint

prdcurseur, alors que J6sus-Christ commence a 6tre eu butte a toutes

sortes de contradictious, et il ouvre son recit par ces paroles : « Dans

ce temps-la, » etc.

S. Aug.' {de Vaccord des Evang., liv. n, chap. 34.) Ce qui' suit est

racont6 par saint Mare (chap. ii) et par saint Luc (chap. vi) sans

Tombre mfeme de contradiction
; mais iis ne disent pas : « En ce temps

la; » d’ofi l’on peut conclure que saint Matthieu suit dans sa narra-

tion 1’ordre des faits, et les autres 1’ordre de leurs souvenirs, a moins

qu’on ne donne un sens plus large a ces paroles : « En ce temps la, »

c'est-4-dire dans le temps oh toutes ces choses et une foule d’autres faits

avaientlieu. Toutes ces choses se seraient donc pass4es apres la mort

de Jean (1); car on croit qu’il fut d^capitd peu de temps apres qu’il

eut envoy6 ses disciples consulter Jdsus-Christ. Cette locution : « Dans

ce temps-14, » exprimerait alors un temps indetermine.

S. Chrys. {hom. 40.) Mais pourquoi le Sauveur, dont la prescience

s’etendait a tout, conduisait-il ses Apdtres le long des bles un jour de

sabbat si son intention n’6tait pas que le sabbat ffit viol6 ? 11 le vou-

lait en effet, mais non pas absolument, c’est a-dire sans raison
,
et il

choisissait une occasion Idgitime de mettre fin a la loi , sans paraitre

la violer. Aussi pour adoucir les esprits des Juifs pr^venus contre lui,

il met en avant la n^cessiW : « Ses disciples ayant faim. » Ce n’est

pas, sans doute, qu’il puisse y avoir jamais d’excuse pour ce qui est

evidemment p6che ; ainsi ni 1’homicide ne peut s’excuser par 1’exces

(1) La seoonde partie de cette citation ne se trouve pas en termes expris dans saint Augnstin,

mais on la trouve en termes dquivalents dans le chapitre 43 et dans les suivants.

miraculis unius anni ante quaestionem
|

Joannis factis, transit ad ea quae facta

sunt in alio anno, scilicet post mortem
Joannis, quando jam in omnibus Christo

contradicitur : unde dicit : « In illo tem-

pore, » etc.

Aug. (de Cons. Evang. lib. ii, cap. 34.)

Hoc autem quod hic sequitur, sine ulla

repugnantis quaestione commemoratur
a .Marco (cap. 2) et a Luca (cap. 6), sed

illi non dicunt : « In illo tempore
;

»

unde fortassis Matthsus rei gestae hic

ordinem tenuit, illi autem recordationis

suae ; nisi latius accipiatur quod dictum

est : « In illo tempore, » id est quchsc
multa et diversa gerebamtur. Lnde con-

cipitur ista omnia post mortem Joannis

completa esse. Cum enim Joannes disci-

pulos suos ad Cbristum misisset, creditur

post paululum decollatus fuisse : unde
cum dicitur : • In illo tempore, » inter-

minatum tempus ponere videtur.

Chrys. (in Aorni/. 40 inMatth.) Quare
autem per sata sabbato eos ducebat qui

omnia praescivit, nisi quia volebat sol-

vere sabbatum ? Volebat quidem, sed non
simpliciter : ideoque noii sine causa id

solvit, sed dans occasionem rationabilem,

ut et legem cessare faciat et legem non
offendat; et ideo hic ut Judaios mitiget,

naturae necessitatem praemittit : et hoc
est quod dicitur ; > Discipuli autem ejus

esurientes, » etc. Quamvis in peccatis

quae manifesta sunt, nulla sit excusatio

(neque enim occidens, ad sui excusa-

tionem potest furorem praetendere ; neque
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de la colere, ni 1’adultere par la violence de ses desirs ou par toute

autre cause
;
ici neanmoins

,
en alleguant la necessite de la faim, il

delivre ses disciples de toute culpabilit^.

S. Jer. Nous lisons dans un autre Evang61iste
,
que les disciples,

importunes par la foule, n’avaient meme pas le temps de manger : iis

avaient donc naturellemcnt faim. Iis apaisent cette faim en broyant

entre leurs maius des (ipis de bld
,
preuve de 1’austerite de leur vie

;

iis n’ont pas besoin d’aliments recherches, la plus simple nourriture

leur suffit. — S. Gurys. {hom. 10.) Admirez ces disciples, qui dans

une aussi dure necessite, n’ont aucun souci de leur corps
, oublient la

nourriture qu’il reclame, et qui, bien que presses par la faim, ne se

Stiparent pas de Jtisus-Clirist; car iis n’auraient pas eu recours a ce

moyen s’ils u’y avaient ete pousses par une faim violente. Que trou-

verent donc a reprendre les pharisiens dans cette action ? L’Evange-

liste nous 1’apprend : « Ce que les pharisiens voyaut
, iis lui dirent

:

Voilii que vos disciples fout ce qu’il n’est pas permis de faire le jour

du sabbat. » — S. Auu. {du Irav. des jnoines, chap. xxiii.) L’accusa-

tion des Juifs contre les disciples du Seigueur porte plutot sur la vio-

latiou du sabbat que sur le vol qu’ils auraient commis
;
car la loi dc-

fcudait aux eufants d’Israel, de ne saisir comme voleur dans leurs

cbamps, que celui qui voulait eraporter quelque chose avec lui, et iis

devaient laisser aller en liberte, et sanslui infliger aucune peine, celui

qui n’y avait pris que ce qu’il voulait mangtu' (1).

S. Jer. Hemarquez que les premiers Apotres du Sauveur, en dd-

truisant 1’observation litterale du sabbat , condamnent les Ebionites,

(1) Cotte defende n'ost pas meotionnde ea termes expr^s dans le DeutSronome, cbap. xxui, mais

cUo est uno consequeaco aaturelle du verset 25.

qui adulterat, concupiscentiam
;
sed nec

nllain aliam causam), hic tamen famem
inducens, discipulos ab 'omni accusatione

liberat.

Hier. Ut autem in alio Evaugelista le-

gimus [Mare. 6), propternimiam impor-
tunitatem nec vescendi quidem habebant
locum, et ideo quasi homines esuriebant.

Quod autem spicas segetum manibus
confricant et inediam consolantur, vitat

austeriori.s indicium est, non prteparalas

epulas, sed simplicem cibum qu«ren-
liuni. diiRYS. (in homil. iO ul sup.) Tu
autem admirare discipulos qui ita erant

oppressi, et nullam corimralium habe-

bant curam, sed et contemnebant car-

nalem mensam, cl fame oppugn altantur,

nec tamen desistebant a Christo : nisi

enim eos cogeret vehementer esuries,

nequaquam hoc fecissent. Quid autem
pbarisad ad hoc dicerent, subditur :

« Pbarismi autem videntes, dixerunt ei

:

Ecce discipuli tui faciunt quod non licet

sabbato. » Alt., {(le Opere monacho-
rum, cap. 23.) De sabbato autem potius

quam de furto discipulos Domini Judmi
calumniati sunt , quia populo Israel per
legem prmeeptum est {Dcutcron. 23) ut

in agris suis furem nullum tenerent, nisi

qui secum aliquid vellet auferre : nam
qui nihil aliud attigisset quam id quod
comedisset, liberum impuuitumque abire
sinerent.

lllEH. Nota vero quod primi apostoli

Salvatoris litteram sabbati destruunt ad-
versus Ebionitas, qui cum ctBleros reci-
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qui recoivent tous les Ap6tres 4 1’exception de saint Paul, qu’ils re-

jettent comme transgresseur de la loi. Or, quelle excuse le Sauveur

donne-t-il de leur conduite : « N’avez-vous pas lu ce que fit David

lorsqu’il avait faim ? » Pour detmire 1’accusation caloinnieuse des

pharisiens, il leur rappelle c« fait de Phistoire aneieune
, alors que

David, fuyaut la colere de Saiil
, viut a Nobd

,
ou il fut requ par le

grand-pretre Achimelech
,

et lui demanda de lui donuer a manger.

(I Bois, XXI.) Achimelech, n’ayant pas de pain ordiuaire
, lui douna

les paius sanctifiiis
,

qu’il u’etait permis de manger qu’aux pretres

seuls et aux Invites {Leoit. xxiv); il jugea qu’il valait mieux arracher

des bommcs au danger de la faim que dhffrir im sacrifice a Dieu,

car sauver les hommes, c’est une lioslie qui lui &st on ne peut plus

agrdable. C’est cette raison que le Seigneur leur o|)pose par ce raison-

nement : si vous regardcz David comme un saint, si vous n’osez in-

criminer la conduite du grand pretre Achimelech, alors quetous deux

ont transgressd la loi pour une raison plausible, tiree de la faim qu’il

eprouvait, pourquoi ne pas accepter eu faveur de mes disciples le

motif d’excuse que vous approuvez dans les autres? Ily avait d’ailleurs

une grande ditf^rence eutre ces deux faits r les uiis ne faisaieut ijue

broyer quelques epis eutre leurs maius le jour du sabbat
,
tandis

que les autres avaient maiig6 des pains disstines aux seuls levites

dans un jour oii les fetes des Neomenies ^l*j vcuaieut s’ajouter u

la soleuuite du sabbat. G’6tait, en elfet, a Toccasiou de ces fetes

(I *) La n^om^nie, dn ^ec neomenia, vso|Ar;vta, est la nuuvcllc lane, nouvcau meis, et Ic pre-

mierjourdu mots lunaire. I/autearde la Vulgate, accommodant »on langage k ia coulumn des
H£)tnains, donne le nom do calende» au premier jour de chaquo inoi» des Hobreux, ou a la neo«

m4nie (i lioLs, xx, 31); mai» les neomenies se comptalent non des conjnnctions de la Ione et du
soleit, raais des promiores phases de la lune. Moise avait ordonn^ quo ce Jour fi\t edlelird avec

une devotion particuliere, regardant le renouveltement des phases de la lunc comme une des
marqiies les plus sensibles et les plus eclataiiles du soio aveo lequel la Providcncc divine gou-
verno Tunivers; mais pour ^carter de cette snlennito toutes lea superstitions des Gentils, il

avait eu la pr^caution d'eu r^gler le c^rdmonial de la maniere la plus preciae et la plus delail-

lee. (4Yom6., xxviii} 11, 15; x, 10.)

piant apostolos, Paulum tanquam trans-

gressorem legis repudiant. Deinde ad
excusationem eorum subditur ; « At ille

dixit eis : Non lepistis rptid fecerit David

quando esuriit t » Ad confiilmuiam siqui-

dem cahimniam pharisteorum. veteris

recordatur historine, quando David fu-

giens Saulcm venit Nobbam, et ab A(dii-

melecli sacerdote susceptus postulavit

cibos (I He(j. 21); qui cum panes laicos

non lial>erot, dedil cL consecratos panes,

quibus non licebat vesci, nisi solis sacer-

dotibus *et levitis {Levit» 2\); melius ar-

bitratus de famis periculo homines Ube-

rare
,
quam Deo sacrificium offerre :

bosiia enim Deo placabilis est hominum
salus. 0[»ponit ergo Dominus, et dicit :

« Si ct David saucius est, et Achimelech
pontifex a vobis non reprehenditur, et

ulerque lepis mandatum probabili excu-
satione transpimsi sunt, elfarae?in causa
est ; cur eamdem famem non probatis

in apostolis, quam probatis in cajteria?»

Quanquam et in hoc multa distantia sit

:

isti spic4is in sabbato manu confricant,

illi panes oomedernnt leviticos ; et ad

sabbati solemnilatem accedebant neo-

meniarum dies, quibus requisitus in
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que David, qui devait s’asseoir k la table du roi, s’6tait enfui de la

cour.

S. Chrys. {hom. 40.) Notre-Seigneur cite 1’exemple de David ponr

excuser ses disciples, car Tautorild du Roi-Proph6te 6tait grande parmi

les Juifs. Et iis ne pouvnient lui objecter que David 6tait prophete,

car ce titre ne lui donnait aucun droit de manger des pains reserves

aux prelres seuls. Or, plus Texemple qu’il choisit est grand, plus

le motif d’excuse qu’il invoque en faveur de ses disciples est pe-

remptoire. D’ailleurs si David 6tait prophete, les gens de sa suite ne

l’6taient pas. — S. Jer. Remarquez cependant que ni David ni les

gens de sa suite ne mangerent des pains de proposition qu’apres avoir

afflrm6 qu’ils 6taient purs de tout contactavec les femmes.— S. Chrys.

{hom. 41.) Mais on me dira : Que fait cet exemple k la question qui

nous occupe ? car David n’a pas transgresse le sabbat. Notre-Seigneur

nous montre ici son admirable sagesse, en choisissant l’exemple d’une

transgression plus grande que la violation du sabbat , car on est

beaucoup moins coupable de transgresser le sabbat
, ce qui est bien

souvent arriv6, que de toucher k cette table sainte, ce qui n’dtait per-

mis a personne. II donne ensuite une solution differente et plus di-

recte en ajoutant ; a Est-ce que vous n’avez pas lu dans la loi que les

pretres violent le sabbat dans le temple , et ne sont pas neanmoins

coupables?» — S. Jer. Comme s’il disait : Vous accusez mes dis-

ciples de ce qu’etant pressas par la faim iis ont broye quelques dpis

le jour du sabbat, lorsque vous-memes vous violez le sabbat dans le

temple en immolant des victimes, en ^gorgeant des taureaux, en brix-

lant des liolocaustes sur des bbchers enflammSs; et d’apr6s le texte

d’un autre Evang^liste {Jean, vii), vous donnez la circoncision & vos

convivio fugit ex aula regia. (1 Reg. 20.)

Chbvs. (in homil. 40 «/ svp.) Excu-

sans autem discipulos, David in medium
adducit : etenim multa propheta; hujus

erat gloria apud Judaeos. Nec potest

responderi, (juod David propheta erat;

ijuia nec propter hoc ei licebat, .sed sa-

i'erdotil>iis solis
;
tanto autem magis dis-

cipulos ab accusatione liberat, quanto

major invenitur qui foc fecit ; sed etsi

David propheta erat, non tamen qui cum
ipso erant. Hier. Ubserva tamen quod
panes propositionis, nec David, nec pueri

ejus Rcee|>eriiut, antequam mundos se a

mulieribus esse responderint. Chry.s.

( ut sup.) Sed dicet aliquis : « Quiil est

exemplum hoc ad quod quajritur '» Non
enim David sabbatum transgressus est

:

sed in hoc ostenditur Christi sapientia,

quod ahud exemplum affert sabbato
majus ; neque enim est seqnale transgredi

sabbati diem (quod mnitoties factum
est), et sacram illam tangere mensam,
quod nulli fas erat. Deinde rursus et ali-

ter solvit, principaliorem inducens solu-

tionem, cum dicit ; « Aut non legistis in

lege, quia sabbatis sacerdotes in templo
sabbatum violant, et sine crimine simt?,»

Hikr. Ac si diceret ; « Calumniamini dis-

cipulos meos, cur sabbato spicas trive-

rint, fumis necessitate cogente
;
cum ipsi

sabbatum violetis in templo immolantes
victimas, ciedeutes lauros, holocausta

super lignorum struem incendio concre-

mantes ; » et juxta alterius Evangelii

Udem {Joan. 7) : « Circumciditis parvu-
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enfants le jour du sabbat, violant ainsi la loi du sabbat ponr en

observer une autre. Les lois de Dieu ne se d^truisent pas r^cipro-

quement, et c’est avec une sagesse vraiment admirable que pour jus-

tifier ses Apdtresde les avoir transgressees, il montre qu’ils n’ontfait

que suivre les exemples d’Acbim61ech et de David. II fait voir en

m6me temps que les auteurs de cette calomnie sont eux-memes cou-

pables d’une transgression du sabbat bien plus r^elle, sans avoir pour

eux 1’excuse de la necessite.

S. Chrys. {hom. 10.) Et ne me dites pas que ce n’est pas se justifier

que de s’appuyer sur Texemple d’un autre qui est 6galement cou-

pable ; cjr lorsque 1’auteur d’un fait n’est pas accuse
,
ce fait peut

etre invoque comme moyen de justification (i*). Mais Notre-Seigneur

ne se contente pas de cette raison , et il en apporte une bien plus

forte en ajoutant que ceux qu’il a choisis pour exemples ne sont point

coupabies. Et voyez que de circonstances rAunies : le lieu , c’est dans

le temple; le temps, c’est le jour du sabbat; le fait lui-meme, ce n’est

pas une simple infraction
,
c’est une violation de laloi, et cependant

non-seulement iis ne sont soumis A aucune peine , mais iis sont

exempts de toute faute ; ce qu’il exprime en ces termes : « Et iis ^e
sont pas coupabies. » Or, ce second exemple n’est cependant point

semblable au premier. Le premier n’a eu lieu qu’une fois , il a dte

donn^ par David qui u’etait pas pretre , et qui avait pour lui Texcuse

de la necessite
;
le second

,
au contraire, se reproduit tous les jours

du sabbat dans la personne des pretres, et il est selou la loi, et ainsi

ce n’est plus seulement par iudulgence, mais en suivant la rigueui' de

la loi, que la conduite de ses disciples est justifice. Mais est-ce que les

(1*; L« texte grec ici comme en beaucoup d’autres circonstances precise bien plus clairemeut le

seus que la traduction latine. 'Oxav fdtp piT) CYxaXiixai 6 xcettouixu;, v6|XO( dinoXoYtCK

TOi t6 toXiiTiSev.

los in sabbato ; ut tlHiii aliam le;;em ser-

vare cupitis, sabbatum destruatis. » Nun-
>|uam autem lepes Dei sibi contrarite

sunt, et prudenter ubi discipiUi sui ar-

«ui poterant transgressionis, et Achime-
lecb, et David, dixit exempla sectatos;

veram autem et absque necessitatis ob-

tentu sabbati prtevaricationem in ipsos

relert qui calumniam fecerant.

Chrys. {in homil. 4« ut sup.) Ne autem
mihi dicas quoniam afferre in medium
alium peccantem, non est erui ab accu-

satione : cura enim non accusatur qui

fecit, excusatio Ut circa id quod factum

est. Verum hoc non hic sufUeit; sed quod
majus est dixit, quod « sine crimine

sunt.» Vide autem quanta posuit. Locum
ubi dicit, in templo ; tempus, cum dicit,

subluitis; rem ipsam, cum dicit, riolant,

et non solum, solvunt. Kt quod non
solum liberantur a pnina, sed a culpa

liberati sunt. L'nde dhdt : « Sine crimina

sunt.» Neque autem hoc secundum si-

mile est priori, quod dixerat de David.

Illud enim et semel factum est, et a

David non sacerdote
,

et necessitatis

causa ; hoc autem secundum singulo

sabbato, et a sacerdotibus, et secundam
legem : et ideo non secundum veniam,

ut in primo exemplo, sed secundum le-

gem (discipuli) ab accusatione sunt li-

berati. Sed uunquid discipuli sunt sacer-
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tUsciples sont pretres ? Iis sont plus que pretres , car iis avaient avec

eux le Seigneur du temple, qui n’est plus uue figure, mais bieula ve-

rite; c’est pour cela qu’il ajoute : « Je vous dis qu’il y a ici quelqu’un

plus graud que le temple. »— S. Jjsr. Le mot hic doit elre pris ici non

pas comme prouom, mais comme adverbe de lieu (1*), c’est-a-dire que

le lieu oii se trouvait le maitrc du temple etait plus graud que le

temple lui-meme.

S. .'\UG. {Qi/esl. cvang., liv. ii, chap. 10.) II faut remarquer que

Notre-Seigneur empruute le premier exemple i la puissance royale

daus la personne de David, et le second au ministere sacerdotal dans

la personne des pretres <jui violent le sabbat pour le Service du

temple. L’accusation tiree des epis froisses le jour du sabbat ne pouvait

donc en aucune maniere peser sur lui, qui etait vrai roi et le pretre

veritable. — S. Ghrvs. {hom. 40.) Ce qu’il venait de dire pouvait pa-

raitre dur a eeux qui rentendaieiit; il les ramene de nouveau ala

pensee de la misdricorde, et en parle avec ime ceiiaine force de lan-

gage en leur disant ; a Si vous saviez bien ce que signtlie cette pa-

role : Je veux la misericonle et non le sacrifice, vous n’auriez jamais

cqfidamne des innocimts. » — S. Jer. Nous avons ddju explique plus

liaut (2) ce que signilient ces paroles : « J’aiine mieux la misericorde

que le sacrifice. » Quant a celles qui suivent : a Jamais vous n’auriez

condamue des iuuoceuts, » elles doivent s’entendre des Apotres daus

ce sens; «si vous approuvez lacoramiseration d’Acbiraelechqui donne

du pain ii Daviil presse par la faim
,
pourquoi condamnez-vous mes

(1*) 11 y a en eflet dans le texte grec d>Se, el non pas OVTO;. .LTnterpr(;tation de saiut JtiK>ine

n’est cejicndant pas la pios guncraleroent admiso. car mcme on admettant que le mot hie soit

adverbo de lieu et non pas un pronom, il est plus naturel de Iraduire : • Or je vous d^clare que
celui qni est ici est plus grand que le temple. »

(2) Afattk., IX, 13.

dotes? Imo sirnt sacerdotibus majores :

ipse euim aderat (}ui templi est dominus^

qui veritas est el nou typus : et ideo

subditur : « l»ico autem vobis quia tem-

]>io major est liie. »

Hikr. i/iCy nou t^ronoiuen, sed adver-

bium loci legendum est. quod major tem-
plo sit locus, qui 1)oiiuuum templi teneat.

Afc. {(fa QiKPSt. Evang^ Itb. ii, cap.

iO.) Notandum autem unum exemplum
datum esse re^ia; potestatis de David ;

alterum sacerdotalis de bis qui propter

ministerium lempii sabbata violant
\
ut

inulto minus a<l ipsum evulsarum sab-

bato spicarum crimen pertineat, qui

verus rex et verus sacerdos est. Chrys.

(in homil. 40 \tt Deinde, quia grave

audientibus videbatur esse quod dixerat,

rursus convolat ad misericordiam, ser-

monem cum (piadom vehemenlia indu-

cens, cum dicit : « Si autem sciretis

quid est, misericordiam volo et non sa-

crificium, nunquam condemnasselis in-

nocentes. » Hier. Quid auteui est, m mi-
sericordiam volo el non sacriticium , »

supra diximus. Quod autem dixit : « Nun-
quam condemuassetis innocentes, » de
apostolis inlelligeuduiu est : el est sen-

sus : « Si misericordiam comprobastis

Acliimelecli, eo quod periclitantem fame
David refociUavit, quare meos discipulos

condemnatis ? »
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disciples? » — S. Cdrys. {hom. 40.) Voyez comment il rcvient de

nouveau sur la n(Scessit<5 de la misiiricorde, et comment il prouve que

ses disciples sont au-dessusdu pardon, en declarant qu’ils sont inno-

ceuts, comme il l’avait dit plns liant des pretres. 11 donue ensuite une

nouvelle raisou de leur iuuoceue.e, en ajoutant : « Le Fils de l'homme

est maitre meme du sabbat. » — Kemi. Or, le Fils de Thomme, c’est

lui-meme, et voici le seus de ces paioles : Gelui que vous regardez

comme un simple mortel est Uieu, le Seigncur de toutes les crcatures,

et le maitre dii sabbat
;

il peut donc cbauger la loi a son grd, puisque

c’est lui qui l’a faite. — S. AuG. {coni. Faust, xvi, 28.) Il ne dtifeud

pas a ses disciples de broyer des epis le jour du sabbat, pour con-

damuer les Juifs d’alors et les Mauicheeus qui devaient venir plus

tard, et qui u’osent annclier rberbc, de peur de commettre un ho-

micide.

S. Hil. {can. 12 sur S. Matth.) Dans le sens mystique, remarquons

tout d’aboi'd que ce discours commence par ces paroles : « Dans ce

temps-la, » c’est-a-dire dans le tcmps ou il rendit grAces a Dieu son

Pere du salut auquel il appelait les Gentils. Ce cliamp que traverseut

les disciples, c’est le monde
;

le sabbat, c’est le repos ;
la moisson,

le progres de eeux qui doivent embrasser la foi et s’avancer vers la

maturite (1). Donc cette entriie dans le cliainp le jour du sabbat, c’est

1’avdnemeni du Seigneur dans le monde
,
lorsque la loi etait comme

frappee d’inactivite
;
cette faim

,
c’est le desir qu’il avaitdu salut des

bommes. — Rab. Iis cueillent des 6pis, lorsqu’ils attaclieiit les hommcs

(I) Le mot latio profectus a aocccssivemont deux sena dans cetle plirase; il signilie d‘alK)rd

progres, el vient do verbe profirio; appliqu6 ensuite k J6sus-Christ, il signiSe entr^ et vient du
verbo profeiscoTf et voici le sens de cette pbrase : Lentree dans ce champ le jour du sabbat. qui

est le jour du repos. signilie l'avenenieot de Jesus.Christ. ou son entree daus te monde , ulurs

que la loi de Moise a dd demeurer iuoctive et toucher a sa 6n.

Ciinvs. (i» homil. 40 tti svp.) Vide
aulom rursus iiualiter ad veuiam ducens

|

sermonem, discipulos rursus venia supe-
riores ostendit, in hoc quod dicit eos

,

inHOcen<Pi; quod quidem supra et dei
sacerdotibus dixerat : deinde et alium
causam dicit, quare sint innocentes, di-

j

cens : « Dominus enim est Filius horni-
j

uU etiam sabbati. » Hf.mig. Filium au-

tem hominis seipsum appellat ; et est sen-

sus : « Ille quem vos purum hominem
putatis, Deus e.st, omnium creaturarum
Dominus, et etiaui sabbati ; et ideo potest

legem mutare pro sua voluntate, quia

fecit eam. » Al'G. (co«DoiV/«i<. lib.xvi,

cap. 28.) Discipulos autem suos vellere

spicas sabbato non prohibuit; ut inde

convinceret, et pnesentes Judaios , et

futuros -Manichmos, qui herbam non
evellunt, ne homicidium perpetrent.

lllLAli. (6'«n. 12, in JHiittli.) Mystice

autem, in principio est contuendum, ser-

monem hunc ita coeptum esse i» illo

tempore, quo scilicet Deo Patri sratiani

de data gentibus salute confessus est. Atjcr

autem mundus est ;
sabbatum otium est;

seijps, crediturorum profectus in me.ssem

:

ergo sabbato in agrum profectus, in legis

oUo Domini progressus in hunc mundum
est ;

esuries fames est salutis bumanae.

Rab. {et ejrpressius Glossa.) Spicas vel-

lunt, dum singulos homines a terrena
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aux d^sirs de la terre; iis broient ces ^pis lorsqu’i]s d^pouillent Ics

ames de la concupiscence de la chair
;
iis mangent les grains, lorsqu’ils

incorporent a l’Eglise les Ames qu’ils viennent de purifier. — S. Auo.

[Quest. ^vanff., ii, 2.) Personne ne peut faire partiedu corps de J6sus-

Christ, s’il ne s’est ddpouilia de ses vfetements charnels, selon cette

recommandation de 1’Apdtre : a Depouillez-vous du vieil homme. »

{Coloss. III.) — La Glose. Les Ap6tres font cette action le jour du

sabbat, c’est-a-dire dans Tesperance du repos aternel auquel iis in-

vitent tous les hommes. — Rab. On peut dire aussi que ceux qui

trouvent leurs d^lices dans la maditation des Ecrifures, marchent le

long des bl6s avec le Seigneur
;
iis ont faim, parce qu’ils ont le d6sir

d’y trouver le pain de vie, c’est-a-dire l’amour de Dieu
;

iis arracbent

les 6pis et iis les broient lorsqu’ils discutent les t^moignages de 1’Ecri-

ture pour y trouver ce qui est cach6 sous la lettre
,
et iis font cela le

jour du sabbat, alors qu’ils sont plus libres des pens^es tumultueuses

du monde.

S. Hil. Les pbarisiens, qui croyaient avoir entre leurs maius la clef

des cieux, reprochent aux disciples d’avoir fait ce que la loi leur d6-

fendait. Le Seigneur leur repond en leur donnant un avertissement

qui contient une esp^ce de proph6tie
;
et pour montrer que ce genre

d’actions renfermait une souveraine efficacit^
,

il ajoute : o Si vous

saviez ce que signifient ces paroles : Je pr6f6re la misericorde au

sacrifice. » Eu effet, Toeuvre de notre salut ne depend pas du sacri-

fice, mais de la misericorde
;
et, la loi cessant d’exister, nous sommes

sauves par la bonte de Dieu. Or, s’ils avaient compris la grandeur de

ce don, jamais iis n’auraient condamne des innocents, c’est-a-dire les

Apotres, qu’ils accusaient par jalousie d’avoir transgresse la loi.

intentione retrahunt ; fricant, duiu a
concupiscentia camis mentes exuunt

;

grana comedunt dum emundatos in cor-

pus Ecclesiae trajiciunt. AUG. {ile Qucest.

Keang. lib. ll, cap. 2.) Nullus autem
transit in corpus Christi, nisi mrnalibus
spoliatus fuerit indumentis

;
secundum

illud Apostoli {ad Coloss. 3) : « Exuite

vos veterem hominem.» Glossa. Sabbato
hoc agunt, scilicet spe quietis aeteraae,

ad quam et alios invitant. Rab. Item am-
bulant per sata cum Domino, qui in

Scripturarum meditatione delectantur;

esuriunt dum panem vitai (id est. Dei

amorem) in eis invenire desiderant;

vellunt spicas et terunt, dum tes-

timonia discutiunt donec inveniant quod

latebat in littera : et hoc sabbato, dum
a turbidis cogitationibus vacant.

Hilar. Pharissei qui penes se elavem
coelorum e.sse existimabant, illicita agere

discipulos arguunt, quos Dominus (in

quibus sub rerum argumento prophetim

ratio continetur) admonuit; atque ut os-

tenderet omnem remm eflicientiam hanc
specim futuri operis continere, adjecit :

« Si autem sciretis quid est, misericor-

diam volo, et non sacrificium. » Opus
enim salutis nostrae, non in sacrificio,

sed in misericordia est; etlcge cessante,

in Dei bonitate salvamur, cujus rei do-

num si intellexissent, nunquam condem-
nassent innocentes (id est apostolos)

,

quos insimulaturi erant trangressae legis
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Car les anciens sacriliccs ctant abrogiis ,
la loi nouvelle

,
loi de mise-

ricorde, venait au secours de tous les hommes par le moyen des

Apdtres.

y. 9-13. — Etant parti dc Id, il vini en leur synagogue, oii il trouva nii

homme gui avait une mam seMe. Iis tui demanderent
,
pour avoir wt sujet

de Vaccuser, s'il itait permis de guerir nux jours du sabbal. Mais il leur

rcpondil : Qui sera l'homme d’enlre voas gui, uyant une brebis gui vienne d

tomber dans une fosse le jour du sabbal, 7ie ta prendra pas pour t'en retirer,?

Or, combien un homme est-il plus excellent gu’une brebis l II est dunr pennis

de fuire du hien le jour du sabbat. Alors il dit d cet homme : Etendes votre

})iain. Il 1'Hendil, et elle devint saine comme lautre.

S. Jer. Comme Notre-Seigneur avait victorieusement justifid ses

disciples du reproche qu’on leur faisait d’avoir violii le jour du sabbat,

les pbarisiens s’attachent a le calomnier lui-meme. a Etant parti de

M, ditrdcrivainsacr^, it vint dans leur synagogue. »— S. Hil. {can. 12.)

Ce qui procede s’etait passe au milieu des cbampe, et ce n’est qu’apres

qu’il entre dans la synagogue. — S. Adg. [de Vaccord des Evang., ii,

33.) On pourrait croire que le fait des epis et la guerison que saint

Matthicu raconte a la suite ont eu lieu le meine jour
,
puisque dans

ce dernier cas it fait encore mention du jour du sabbat, si d’ailleurs

saint Luc ne nous apprenait qu’il opera cctte gudrison un autre jour

de sabbat. Cette maniore de s’expriraer de saint Matthieu : « Et par-

tant de la
,
il vint dans leur synagogue

,
» signifie donc seulement

qu’il ne vint dans la synagogue qu’apres avoir quitt6 le champ, sans

indiquer si c’est immediateinent ou plusieurs jours aprfes; et cela suffit

pour donner raison au r6cil de saint Luc, qui rattache cette guerison

d un autre jour de sabbat.

invidia ; cum sacrificiorum vetustate

cessante universis per eos misericordiae

novitas subveniret.

Ft eum inde transisset, venit in synagogam eo-

rum :et eeee homo manum habens aridam. Et
interrogabant eum, dicentes : Si licet sabbatis

curare? ut accusarent eum. Ipse autem ducit

eis Quis erit ex votis homo gui habeat ovem

unam ; et si ceciderit hac sabbatis in foveam,

nonne tenebit et levabit ? Quanto magis metior

est homo ove / Itaque licet sabbatis benefacere.

Tunc ait homini ; Extende manum tuam. Et

extendit, et restituta est sanitati, sicut altera.

Hikr. Quia destructionem sabbati qua

discipulos arguebant, probabili exemplo
excusaverat, ipsum calumniari volunt.

Ubde dicitur : « Et cum inde transisset,

venit in synagogam, » etc. Hilar. (Can.

I

12 ut sup.) Haec enim quae praemissa
sunt, in campo dicta gestaque sunt

; et

post haec synagogam ingreditur. AUG.
(de ConcoT. seu Cous. Evang. lib. ii,

cap. 35.) Posset autem putari eodem
die factum, et de spicis, et de isto sana-

to, i]uoniam et sabbatum hic comme-
moratur : nisi Lucas aperuisset (cap. 6.)

alio sabbato factum fuisse. Proinde quod
dicit Matthaeus : <c Et cum inde transis-

set, venit in synagogam eorum : » non
quidem venit, nisi cum inde transisset :

sed post quot dies in synagogam eorum
venerit, posteaquam a segete illa tran-

siit, an recte continuoque illuc ierit, non
expressum est : ac per hoc locus datur
narrationi Lucie qui dicit alio sabbato
hujusmodi manum fuisse sanatam.

Digilized by Google



iU EXPLICATION DE L'fiVANGILE

S. IIiL. {can. 12.) A peine est-il entr(5 dans la synago^e
,
qu’ils lui

praseuteut un homine dont la main est dessdelide, et lui demandent

s’il est pcrmis de gudrir le jour du sabbat
,
pour trouver dans sa r6-

ponse une occasion de le condamner. « Et il se trouva la un bomme
qui avait une main dessccbee, et iis 1’interrogeaient, » etc.

S. CiiRYs. {hom. 41.) Iis interrogent non pour s’instruire, mais pour

trouver occasion de Taccuser, comme TEvang^liste le dit clairement :

« Afin de pouvoir 1’accuser. » Le fait seul suffisait a leurs raauvais

desseins, mais iis veulent le prendre dans ses paroles pour se m^nager

contre lui un plus grand nombre de sujets d’accusation. — S. Jer. lis

lui demandent s’il est pennis de gudrir le jour du sabbat, afin de 1’ac-

cuser de cruaute, d’impuissance s’il s’en abstient, et de transgressiou

de la loi s’il guerit cet bomme.

S. Aug. (de 1’accord des Evanr/., ii, 3.a.) On peut etre surpris de ce

(juc saiut Mattbieu dit que ce sont Ics pbarisiens eux-raemes qui de-

mandeut au Seigueur ,s’il est permis de guerir le jour du sabbat,

taudis que saint Mare et saiut Luc racontent que c’est le Seigueur lui-

meme qui leur fait cette questiou : « Est-il permis de faire du bicii le

jour du sabbat ou de faire du mal? » II faut douc cornprendre qu’ils

1’interrogerent les premit;rs , eu lui demandant : « Est-il permis de

guerir le jour du sabbat? » Le Seigueur
,
voyant dans leur pensce

qu’ils cbercbaieut une occasion de Taccuser
,
place au milieu il’eux

celui qu’il devait guerir
,

et leur adresse la questiou rapportee par

saint Mare et saint Luc
; ct comme iis gardeut le silence, il leur pro-

(I) MarCf ni) 4; Luc^ vi^ 9. Saint Mare omet ces {mroles : « Je vous le demande, » que rapporle

aaint Luc.

ttiLAU. (C an. 12 u< s«p.) IiiRressoaii-

tisni syuapogin., hominem arida; manus
otTerimt, interrogantes an curare saliba-

tis liceret, occasionem arguendi eum ex

responsione qusrenles ; luide sequitur;

« ICccc liumo manum baljens aridam ;

et inteiTugabaut, » etc.

CuRYS. (in liomil. 41, in Matth.) Non
autem interrogant ut addiscant, sed ut

accusent cum ; unde sequitur : « Ut ac-

(msarent eum : » quamvis ct ipsum opus
sufticeret, si accusare volebant : sed ct

per verba volebant captionem invenire,

majorem copiam argutionum sibi prm-
parmites. Hier. Et interrogant utrum
liceat curare sabbatis, ut si non cura-

verit, crudelitatis aut imbecillitatis
;

si

curaverit, transgressionis vilio eum ac-

cusent.

Aug. (de Cons. tlvany. lib. ii, cap.

35.) Sed potest movere, quomodo Mat-
thaeus dixerit, (]uod ipsi interrogaverunt
Dominum, si licet sabbato curare cum
.Marcus et I.ucas illos potius a Domino
interrogatos esse perhibeant : « Uicet

sabbato benefacere, an male ‘? Itaque

intelligenduni quod illi prius interroga-

verant Dominum : « Si licet sabbato
curare ? » Deinde intelligens cogitationes

eorum, aditum accusandi qumrentium,
constituit in medio illum quem erat sa-

naturus, ct interrogavit qua: Marcus ct
Lucas eum interrogasse commemorant

;

et tunc illis tacentibus proposuit simili-
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pose la comparaison de la brebis, et il conclut en leur disant : « 0 est

dono permis de faire du bien les jours du sabbat. n II leur repoiid

donc en ces termes : « Quel est celui qui, parrai vous, ayant une bre-

bis, B etc. — S. JtR. La r^ponse qu’il fait a cette question est une

condamnation de leur avarice. Coinment, leur dit-il, vous vous h/Uez,

le jour du sabbat, de retirer une brebis ou un autre animal de la fosse

ou iis sonttombds, et eela non point par compassion pour cet animal,

mais par un sentiment de vil intercH, et moi je ne devrais pas d^livrer

un homme qui vaut mille fois plus qu’unc brebis 1— Rab. Cet exemple

est parfaitement choisi pour rdpondre a leur questiou et pour leur

prouver qu’ils violent continuollernent le sabbat par esprit de cupi-

dite, eux qui lui reprochent de le violer pour une muvre de cbarite,

et qui
,
par une fausse interpretation de la loi

,
pretendeut que les

bonnes ceuvres sont iuterdites le jour du sabbat, laudis qu’on ne doit

s’abstenir que des raauvaises; c’est pour cela <|u'il est dit : « Vous ne

ferez pas ces jours-la d'oeuvres serviles
,
» c’est-a-dire de peches. C’est

ainsi que dans le repos eteruel il y aura cessatiou du mal et non pas

du bien. — S. Aug. {de iaccord des Ecang., ii, 35.) La eouclusiou de

cette comparaison, c’est qu’il est permis de faire de bonnes ceuvres le

jour du sabbat. « Uonc, leur dit-il
,

il est permis de faire du bien les

jours du sabbat. »

S. Chrys. (Aowi. il.) Hemarquez que d’excuses differentes il apporte

pour justifier la violation du sabbat; mais comme la maladie de cet

homme etait incurable
,

il en vient a sa guerison. Alors il dit a cet

homme ; o Etendez votre main. » — S. Jer. Dans 1’Evangile dont se

servent les Nazareens et les Ebionites, et que plusieurs regardent

comme TEvangile authentique de saint Matthieu, il est dit que cet

Imlincm de ove, et conclusit quod licet

..iuhbato benefacere : unde sequitur ;

a Ipse autem dixit illis : Quis erit ex

vobis homo qui habent ovem, » cte.

Hier. Ubi sic solvit propositam qiiiestio-

nem, ut interrogantes avaritiae condem-
naret : n >i vos (inquit) in sabbato ovem,
et aliud quodlibet animal in foveam de-

cidens i-ripere festinatis, non animali,

sed vesinr. avaritia; consulentes, quanto

mapis epo hominem, qui multo melior

est ove, debeo liberare ? » Hah. (f«io jio-

tivs C/oisa.) Competenti ergo exemplo
solvi' quiestionem eorum, ut eos osten-

dat ! abbatum violare in opere cupidita-
|

tis, qui eum violare arguunt in opere

eharitalis, et qui lepem male iiiterpre-

lautes, dicuut in sabbato a bonis ferian-

dum, in quo a malis tantum feriandum
est. Unde [Lerit. 23) ; « Opus servile

non facietis in eis, hoc est peccatum :

sic in Eeterna reipiie a malis lanium fe-

riabitur, non a bonis. Acc. {(te Con.
Ecang. lib. II, cap. 3,'i.) Propositu autem
similitudine de ove, concludit quod liceat

sabbato benefacere, dicens : « Itaque li-

cet sabbatis benefacere. »

Ciinvs. (in liom. il ut svp.) Intende

autem qualiter varias excusationes de
solutione sabbati inducit : sed (juia jam
insanabiliter a'grobibal, ad opus pro-

cessit :undc sequitur: «Tunc ait homini:
' Extende manum, » etc. Hier. In Evan-
pelio quo utuntur Nazar.ci et Ebiouitm

(quod vocatur a plerisque Matthcei au-
thenticum), homo iste qui aridam ha-
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homtne, dont la main etait dessechee, etait macon, et qu’il pria Jesus

en ces termes : a J’etais macon
,
demandant ma nourriture au tra-

vail de mes mains; je vous en prie, 6 Jesus, rendez-moi la santd, afin

ijue je ne sois pas r^duit a mendier honteusement mon pain. » —
Rab. Jesus choisit le jour du sabbat de pr6ference pour enseigner et

pour guerir, non-seulement en vue du sabbat spirituel
,
mais aussi a

cause dugrand concours de peuple qui 6tait plus favorableausalutde

tous, uuique objet de ses d6sirs.

S. Hil. Dans le sens mystique, apres le retour des champs oil les

Apdtres avaient cueilli les fruits de la moisson, J6sus vient dans la

synagogue pour y pr^parer 1’ffiuvre d’une nouvelle moisson; car

plusieurs de ceux qui furent gueris se joignirent plus tard aux

Apdtres. — S. Jer. Jusqu’a 1’avenement du Dieu Sauveur, la main

dans la synagogue des Juifs demeuradessechde et incapable des cEuvres

de Dieu; mais lorsqu’il fut venu sur la terre, les Apdtres rendirent

1’usage de cette main droite a ceux qui embrassdrent la foi, et elle re-

couvra la mdme force d’action qu’auparavant. — S. Hil. Toute gue-

rison se fait par la parole
,
et la main redevient semblable a 1’autre,

c’est-a-dire qu’elle devient propre au ministere du salut comme celle

des Apdtres. Aussi le Sauveur apprend-il aux pharisiens 4 ne pas

voir avec peine Toeuvre du salut des hommes confide aux Apdtres,

puisqu’eux-mdmes, s’ils veulent croire, deviendront dignes du mdme
ministere. — Rab. Ou bien cet homme ,

dont la main est dessdchde,

c’est le genre humain qui est devenu compldtement sterile en bonnes

ceuvres pour avoir dtendu vers le fruit ddfendu cette main qu’a gndrie

une autre main innocente dtendue sur la croix. C’est dans la syna-

bet manum, cementarius scribitur, is-

tiusiiMiili vocibus au.viUum precans ;

« Cementarius eram, manibus victum

qumritaus ;
precor te, Jesu, ut milii res-

tituas sanitatem , ne turpiter mendicem
cibos. > Rab. Sabbatis autem preeeipue

docet et operatur Jesus, non solum prop-

ter spirituale sabbatum, sed etiam propter

celebriorem populi conventum, quaerens

salutem omnium.
Hilab. (Cflfl. 12 ut sup.lMystice aulem,

post reditum de segete, cx qua jam apos-

toli fructus sationis acceperant, ad syna-

gogam venit, jam illic messis suae opus

paraturus, quia plurcs postmodum una
cum apostolis exstiterunt, qui curaban-

tur. Hier. Usque autem ad adventum
Domini Salvatoris arida manus in syna-

goga Judaeorum fuit, et Dei opera non
fiebamt in ea. Postquam autem ille venit

in terras, redditu est in apostolis cre-

dentibus dextera, et operi pristino resti-

tuta. Hilar. (Can. 12 uf sup.) Curatio

autem omnis in verbo est ; et manus
sicut altera redditur ; id est similis mi-
nisterio apostolorum in ufRcium dandae
salutis efficitur; docetquepliariseeos aegre

ferre non oportere operationem buma-
na> salutis in apostolis, cum ipsis ad offi-

cii ejusdem ministerium manus sit refor-

manda, si credant. Rab. Vel aliter :

homo qui habebatmanum aridam, huma-
num genus indicat, sterilitate boni ope-
ris arefactum per manum ad pomum
extensam quam sanavit manus innocens
in cruce extensa : et bene manus in syna-
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gogue que se trouve cetle main dess6ch6e, parce que la Science,

lorsqu’elle est d^partie avec abondance, exposeades fautes plus graves

et sans excuse. Jdsus commande d’etendre cette main dessech^e qu’il

veut gu6rir
;
car 1’infirmite d’une kme ne peut etre guerie par un remede

plus efficace que par d’abondantes aumones. Cet homme avait la main

droite dess6ch6e, parce qu’elle 6tait comme engourdie pour les oeuvres

de charit^
;
sa main gauche etait saine

,
parce qu’elle servait ses in-

terfits. A l’arriv6e du Seigneur, la main droite devient saine comme
la gauche, parce qu’elle distribue par un sentiment de charit6 ce

qu’elle avait amassb par esprit d’avarice.

y. 14-21. — Afais les pharisiens, Hant sortis, tinrent conseil ensemble conlre

lui sur les moyens de le perdre. Or, Jhus le sacliant, se retira de ce lieu-la;

et beaucoup de personncs 1'ayant suivi, il les gu4rit tous. Et il leur com-

manda de ne le point dicomrir, afUi que cetle parole du prophele Isaie fui

accomplie : Voici mon serviteur que j’ai ilu, mon bien-aimi dans lequel fai
tnis loute mon affection. Je ferai reposer sur lui mon esprit, et it annoncera

la justice aux nations. It ne disputera point, il ne criera point , et personne

n’entendra sa voix dans les places publiques , it ne hrisera point le roseau

cass^, et il n’achevera point d'Heindre la mectie qui fume encore, jusqu’d ce

qu’il fasse triumpher la justice de sa eause; et les nations espereront en son

nom.

S. Hil. {can. 12.)L’enviesoulevecontreJtisusrespritdes pharisiens,

parce qu’ils ne voyaient en lui que l’homme, et qu’ils ne voulaient

pas y d^couvrir Dieu dans les oeuvres qu’il operait. L’Evangeliste

ajoute donc : « Mais les pharisiens, 6tant sortis, » etc. — Rab. lis

sortent
,
parce que leur hme s’est d^tournee de Dieu

;
iis tinrent

conseil pour prendre les moyens de perdre la vie et non de la trouver

goga erat arida, quia ubi majus donum
scientiae, ibi gravius est inexcusabilis

noxae periculum. Sananda autem manus
arida jubetur extendi, quia infructuosa

debilitas animae nullo melius ordine

quam eleemosynarum largitate curatur

;

habebat autem homo dexteram manum
languidam, quia ab eleemosynis torpebat

;

sinistram sanam, quia suae utilitati inten-

debat; sed veniente Domino dextera

sanatur ut sinistra, quia quod congrega-

verat avide, modo distribuit cliariiative.

Euntes autem pharisai consilium faciebant ad-

versus eum , t/uoinodo perderent eum. Jesus

autem sciens, secessit inde; et secuti sunt eum
multi; et curavit eos omnes. Et pracepit eis

ne manifestum eum facerent. Ut adimpleretur

TOM. II.

quod dictum est per Isaiam prophetam, di-

centem : Ecce puer meus, quem ego elegi, di-

tectus meus in quo bene complacuit animes

mea ; ponam Spiritum meum super eum, et ju-
dicium gentibus nuntiabit- Non contendet, ne-
que clamabit, neque audiet aliquis in plateis

vocem ejus. Arundinem quassatam non con-

fringet, et tinum fumigans non extinguet, do-
nec ejiciat ad anetoriam judicium, et in no-
mine ejus gentes sperabunt.

HiLAn. (Can. 12 ut sup.) Invidia au-
tem facit pliarisaios commovere, quia
contuentes hominem in corpore, Deum
in operibus non intelligebant : unde di-

citur : « Exeuntes autem pharisaei, » etc.

Uab. « Exeuntes dicit, quia eorum mens
a Domino aversa fuit : consilium fece-

runt, quomodo vitam perderent, non

12
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poureux-mSmes.— S. Hil. {can. 12.)Jesus, connaissaut leurs desseius,

Sfe retire pour s’eloigner de ce conscii d’iniquit^. « Or, Jesus , le sa-

chant, » etc. — S. Jer. II se retire
,
parce qu’il conuait les piegps

qu’ils venient lui tendre
,
et qu’il veut leur oter Toccasion d’exercer

contre lui leurs projets impies. — Remi. Ou hien il se retire contme

hommc pour se ddrober i leurs emhftches , ou bien encore parce que

ce n’dtait ni le temps ni le lieu ou il devait souffrir; cqr il ne conve-

nait pas qu’un prophete fflt mis u mort hois de Jdrusalem , comme il

10 dit lui-meme. {Imc, xiii.) 11 s’eloigne encore de ceux qui le liaisseut

ct le persecutent
,
pour aller oii il trouvera un grand uombre de

cceurs qui Taiment et qui lui soiit d6voues. C’est ce que 1’Evangeliste

nous indi()ue en disaut : « Et beaucoup de pcrsonnes le suivireqt. p

Ainsi, tandis que les pbarisiens reunissent tous leurs efforts pour le

perdre, une multitude sans instruction le suit, en professant pour lui

un attacbement unanime. Aussi ne tarde-t-il pas a recompenser leurs

desirs; il est dit, en effet : « Et il les gudrittous. p — S.iliL. 11 com-

mande a cenx qu’il guerit de garder le silcnce sur leur guerison. « Et

11 leur commauda de ne point le faire counaitro. s Lasante qn’ilavait

rendue a cbacun d’eux etait un temoignage en sa favcur; mais en

commandant le silence, ou en faisant une obligation du secret, il evite

loute occasion de vaine gloire
;

et cependant il se fait connaltre par

cela seni qu’il commande le secret, puisqu’on ne garde le silenpe qu’a

1’egard d’une chose dont on ne doit point parier. — Rab. Il nous

apprend aussi, lorsque nous avons fait quelque action importante, a

ne ppipt recbercher les louanges des hommes.

[l) Le aens du mot latin non capit eat determine par le teate (frec oux ivSc^eTai, non con~

tingit^ non convenit, il n'eal paa convenable.

quomodo ipsi vilam invenirent. Hilab.

[Can. 12 ulsiip.) Seienaque eonim i-on-

silia, secessit, ut a consiliis nmliunan-

tium procul iibessct, unde sequitur :

« Jesus autem sciens, » etc. Hieb. Sciens

(inquam) e.nniin insidjas, secessit, ut

pliarisieopum <^ontra se occasionem im-
pietatis auferret. Remic. Sive secessit

inde qiiasiliomo, fugiens insidias suorum
persequentium

;
sive quia mm erat tem-

pus, ne((ue locus patiendi : non enim
capit perire Proplietam extra Hierusa-

lem, sicut ipsedieit. (i«c. t3.) Declinavit

(diam Dominus odio se persequentes,

et pervenit illuc ubi invenit plurimos
per Se amorem dilidentes. Unde sequi-

tur : M Etsecutisiint eum multi. > Quem

pharisaii unanimi consilio perdere qq«-
runt turba inducta unanimi dilectipne

sequitur : unde mox spi desiderii cquse-

quuntiir effectum ’ nam sequitur : F Kl
curavit ens ouincs. n lliLAB. l|is antCH!

(luos curavit, silentium iinpernvit ; mpio
sequitur : « Kt prateepit eis np mmnfes-
luin eum facerent, » etc. Nquisidiis iiui-

cui(]uc reddita erat sibi ipsi testis : sed
jubendo silentium teneri (seq jubendo
secretum), et jjloriandi dp se jactantiam

declinat, et nihilominus cosmitionem sui

praestat in eo ipso, cum admonet de se

taceri, quia observatio silentii e.v re qure

sit silenda, proficiscitur. Raii. In hoc
etiam nos instruit, ne cum aliquid ma-
gni fecerimus, laudem foris quaeramus.
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Remi. Un autre motif pour lequel il leur commande de ue point le

d^couvrir, c’est afin de ne point rendre ses persecuteurs plus cou-

pables. — S. Chrys. (hom. 44.) De peur que ces actes de folie, in-

croyables dans les pharisiens, ne vous jettent dans le trouble, J^sus

apporte le temoignage du Prophete. Car 1’exactitude des prophetes

est si grande en ce qui concerne le Christ
,

qu’ils ont rapporte les

moindres details de sa vie, ses voyages, ses marches, et jusqu’aux in-

tentions qui le faisaient agir, pour vous montrer que toutes ces

choses leur etaient dictees par 1’Esprit saint. 11 est impossible, eu effet,

de connaitre les pensees d’un homme
,
a plus forte raison les intcn-

tions du Christ, k moins que 1’Esprit saint ne les rdv0.1e. L’Evang6Iiste

ajoule donc : a Afin que cette parole du prophete Isaie fiit accoraplie :

Voici mon serviteur, » etc. — Remi. Notre-Seigneur est appele le ser-

viteur du Dieu tout-puissant, non pas comme Dieu, mais suivant l’e-

conomie de son incarnation
;
car par la cooperation du Saint-Esprit

il a pris dans le sein de la Vierge une chair exempte de la tache du

piiche. Quelques exemplaires portent : « L’elu que j’ai choisi
;

»> car il

a et6 choisi
,
c’est-a-dire predestine par Dieu le Pere

,
pour etre non

pas son fils adoptif, mais son propre fils. — Rab. Il dit : « Je l’ai

choisi B pour une oeuvre que nui autre n’a faite
,
pour racheter le

genre humain, et retablir la paix entre le monde et Dieu.

Sitite. «Mon bien-aimti, en qui j’ai mis mon affection
,
» car lui

seul est cet Agneau sans tache dont le Pere a dit : « Voici mon Fils

bien-aim6 en qui mon &me a mis ses complaisances. » — Remi. Ces

paroles : « Mon hme, b ne doivent pas etre entendues en ce sens que

Dieu le P6re ait une ime comme la ndtre ;
c’est par metaphore que le

Remig. Ide(? etiam pr»cepit ut non
manifestarent eum ne persequentes ip-

sum deteriores fierent.

Chrys. {in homil. 41 nt sup.) Deinde

ut non turberis in his qu® fiunt insania

inopinabili pbaris®omm, induxit Pro-

plietam hoc prardicentem. Tanta enim
erat prophetarum dilipentia, ut neque htec

dereliquerint, sed et vias ejus et transi-

tus proplietizarint et intentionem cum
qua hoi‘ faciel)iit

;
ut disinis quoniam om-

nia a Spiritu Sancto loquebantur. Si enim
cogitationes hominum impossibile est

scire, multo magis Christi intentionem,

nisi Spiritus Sanctus revelaret. Sequitur

ergo : « Ut impleretur quod dictum »

est per Isaiam (cap. 42) : « Ecce puer

meus, • etc. Remiu. Dominus quidem
Jesus Christus puer omnipotentis Vei

dictus est, non secundum Divinitatem,

sed secundum assumpta; carnis dispen-

sationem
;
ipiia cooperante Spiritu Sancto

carnem suscepit ex Virgine, absque ma-
cula peccati. Quidam libri habent :

« Electus quem elegi ; i> electus enim
fuit a Deo Patre (iii est pnedcstinatus)

ut esset Filius Dei proprius, non adopti-

vus. Rab. Quem eligi dic.it ad opus quod
nemo alius fecit, ut redimeret genus
humanum, et pacificaret mundum cum
Deo. Sequitur : « Dilectus meus in quo
bene complacuit anim® me® : » quia

ipse solus est Agnus sine macula pec-

cati, de quo Pater dicit : n Hic est Filius

meus dilectus, in quo mihi bene com-
placui. » Remig. Quod autem dicit :

« Anime mere. > non ita intclligeadum

est, quod Deus Pater animam habeat.
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prophete lui attribue une &me pour exprimer son afifection. Et en cela

rien d’^tonnant
,
puisque nous lui attribuons de la meme maniere

les differenta membres de notre corps. — S. Chrys. {hom. 41.) Le

Prophete a (lommence par Tenura^ration de ces deux caracteres (!'),

pour vous indiquer que tout ce qui suit s’est fait selon le bon plaisir

du Pere
;
car celui qui est aime agit conform^ment a la volontd de

celui qui Taime. De meme celui qui est diu ne ddtruit pas la loi par

opposition a celui qui l’a choisi, il neseprdsente pas comme Tennemi

du legislateur, mais comme en parfaite harmonie avec lui. Or, c’est

parce qu’il est mon bien-aime que a je ferai reposer mon esprit sur

lui. » — Remi. Dieu le Pdre fit reposer son esprit sur lui, lorsque par

1’opdration du Saint-Esprit il prit un corps dans le sein de la Vierge

Marie, et loi-squ’etant lait homme, il fut inondd de la pldnitude de

TEsprit saint.

S. Jer. L’Esprit saint repose non pas sur le Verbe de Dieu
,
sur ce

Fils uniquc qui sort du sein du Pdre (2), mais sur celui dont il a dtd

dit : « Voici mon serviteur. » Que doit-il opdrer par son ministere ?

Ecoutez la suite : « Il annoncera la justice aux nations. » — S. Aug.

{Citi de DieUi xxi, 30.) C’est qu’en effet, il est venu annoncer le ju-

gement a venir a ceux qui 1’ignoraient. — S. Chrvs. {hom. 41.) Il fait

ensuite connaitre son liumilitd, en ajoutant : « Il ne dispntera point, »

car il s’est offert selon le bon plaisir de son Pere
,
et il s’est livrd de

lui-meme entre les mains de ses persdcuteurs. « Il ne criera point
,
»

(1*) La premicTO phrnse de cette citation do saint Clirysostome ne se trouve dans te teate grec
qiVaprcs 1’explication de tout le passage du prophete, et le sens assez obsciir de cette phrase
devient clair en la replaijaut dans son ordre naturel. Apres cette deruiere partie de la propbetie ;

• Et les nations espereront en son nem, le saint docteur ajoute : Et pour vous apprendre que
tout cela se fait selon la oolonti de Dieu, le propHDe a eu soin de dire en premier lien : dfon servi-

teur bien-aimd, etc.

(S) Jean, I, 18 ;
vni, 41.

I

sed translative anima in Ueum adsnri-

bitur, ut per eam demonstraretur Dei

ulTeetus. Nec mirum, si anima transla-

tive in deo dicitur, cum etiam cietera

corporis membra ei ascribantur. CuRVS.

(in hom. 41 ut sup.) Hoc autem in prin-

cipio Dropliela ponit, ut discas quia hoc

quod hic dicitur, fuit secundum consi-

lium Patris : dilectus enim secundum
consilium ejus (|ui diliirit, facit. Sed ite-

rum electus, non ut adversarius solvit

legem, neipte ut inimicus existeus legis-

latori, sed ei concordans ;
quia ergo di-

lectus est, « ponam Spiritum meum su-

per eum. » Remig. Tunc etiam Deus
Paler posuit spiritum suum super eum,

cum operante Spiritu Saucto suscepit

carnem ex Virgine; et mox ut homo
factus eat, plenitudinem Spiritus Sancti

suscepit.

Hier. Ponitur autem Spiritus Sanctus,

non super Dei Verbum, et super Unige-

nitum qui e sinu Patris processit, sed

super eum de quo dictum est : « Eece
puer meus : » quid autem per ipsum fac-

turus sit suhditur ; « Et judicium gen-

tibus nuntiabit.» AliG. (xx de Civit. Dei,

cap. 30.) Quia scilicet judicium preenun-

tiavit futurum, quod gentibus erat oc-

cultum. Chrys. (in hom 41 vt mp.)
Deinde humilitatem ejus manifestans

dicit : « Non contendet; quia sicut illi

placuit, oblatus est, et manibus per-

sequentium se ultro obtulit : c Neque
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car il s’est tu comme un agneau devant celui qui le tond. a Personne

n’entendra sa voix sur les places publiques. » — S. Jer. La voie qui

conduit 4 la perdition est large et spacieuse, et il en est beaucoup qui

la prennent
;
or il en est beaucoup qui n'entendent pas la voix du

SauveuT, parce qu’ils sont non dans la voie etroite, mais dans la voie

large (I). — R£)ir. Le mot grec xXaxsia, correspondant au mot latin

platea, place publique, veut dire etmdue
;
personne donc n’a entendu

sa voix dans les lieux spacieux
,

parce qu’il a promis a ceux qui

Taiment, non pas les jouissances de la vie, mais de rigoureuses pri-

vations.

S. Chrys. {hom. 41.)Le Sauveur voulait, par cette douceur, guerir

Tespril des Juifs; mais bien qu’ils aient rejete les avancesde sabonte,

il ne voulut pas leur resister en les detruisant. Aussi le Prophete nous

faitril connaltre a la fois sa pulssance et leur faiblessse dans les pa-

roles suivantes : o 11 ne brisera pas le roseau casse, et il n’eteindra

pas la meche qui fume encore. » — S. Jer. Celui qui ne tend pas la

main au pecheur
,
et qui ne porte point le fardeau dont son frere est

charge, acheve de briser le roseau casse ; et celui qui meprise la plus

petite etincelle de foi dans le dernier des croyants
, eteint la meche

qui fume encore. S. Auo. {Cite de Dieu, xx, 30.) Il ne voulut donc ni

briser ni eteindre les Juifs ses pers^cuteurs
,
comparas ici au roseau

bris6, parce qu’ils n’avaient plus leur integrite
,
et a la meche qui

fume, p6urce qu’ils avaient perdu la lumiere ; cependant il leur par-

donne, car il n’etait pas encore venu pour les juger
,
mais pour etre

Jug6 par eux. — S. Aug. {Quest. evang., ii, 3.) A 1’occasion de cette

m^che qui fume, remarquez qu’en perdant sa lumiere. elle exbale une

mauvaise odeur.

(1) Matth., vn, 19.

clamabit, » quia sicut aaiius coram ton-

dente se obmutuit: « Neque audiet ali-

quis in plateis vocem ejus. » Hiero. Lala

enim est et spatiosa via qua> ducit ad
perditionem, et multi ingrediuntur per

eam : qui multi non audiunt vocem Sal-

vatoris, quia non sunt in arcta via, sed

in spatiosa. Reuig. Platea namque graice

wlatEia, latine latitmio dicitur : in pla-

teis ergo vocem ejus nemo audivit, quia
suis dilectoribus non delectabilia in hoc
mundo promisit, sed aspera.

Chrvs. (in tiomil. 41 ut sup.) Volebat

.autem Dominus per ejusmodi mansuetu-
dinem cairare Judieos

; sed licet isti re

nuerent, non tamen eis restitit eos des-

truendo : unde et ejus virtutem et illo-

rum imbecillitatem Propheta ostendens
dicit : « Arundinem quassatam non con-
fringet et linum fumigans non extin-

guet. B Hier. Qui peccatori non porrigit

manum, nec portat onus fratris sui, iste

quassatum calamum confringit; et qui

modicam scintillam fidei contemnit in

parvulis, hic linum extinguit fumigans.
-Aug. (XX de Civit. Dei, .30.) Unde persecu-

tores Judaeos, qui calamo quassato (per-

dita integritate) et lino fumanti (amissu

lumine) comparati sunt, non contrivit,

nec extinxit
;
quia pepercit eis, qui non-

dum venerat cos judicare, sed judicari

ab eis. Aug. (de guast. t'vang. lib. ii,

cap. 3.) In lino etiam fumigante notandum
est, quia desertum lumine facit putorem.
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S. Chrys. {hom. 41
.)
Ou bien par ces paroles : a [1 n’ach6vera pas

de briser le roseau cass6
, il leur fait voir (ju’!! lui 6tait facile de les

briser tous, comme on brise un l oseau
,

et non pas un roseau quel-

conque, mais un roseau ddja cassd. Ce qui suit : « 11 n’eteindra pas

la meche qui fume encore, » uous montre leur fureur allumec contre

lui, et la toute-puissance de J^sus-Christ pour dteindre cette fureur

avec la plus grande facilit6, et c’est en cela qu’il fait paraltre 1’exces

de sa douceur. — S. Hii.. [can. 12.) Ou bien par ce roseau qu’il

n’acheve pas de briser, il nous apprend que les nations fragiles et d6ja

brisees, n’ont pas ctd broyeos entierement, mais qu’elles ont 616 r6-

serveespour le salut; et en ajoutant : a 11 n’6teindra pas la meche
qui fume encore

,
» il nous montre que la derniere 6tincelle de feu

n’est pas eteinte dans cette meche qui fume encore
,
c’est-a-dire que

1’esprit de la grilce ancienne n’a pas entierement disparu du milieu

des restes d’Israel, parce qu’elles ont conserv6, avec la facult6 de faire

p6uitence, le pouvoir de recouvrer la lumiere dans tout son 6clat. —
Hab. (1). Ou bien, au contraire, ce roseau bris6, cesontlesJuifsagit6s

par le veut
,
et dispers6s bien loin les uns des autres. Cependant le

Seigneur ne les condamne pas imm6diatement
, mais il les supporte

avec patience. Cette meche qui fume encore serait alors le peuple,

forme des nations, qui, apres avoir 6teint dans son coeur la chaleur

de la loi naturelle
,

6tait envelopp6 de toutes parts d’erreurs t6n6-

breuses, semblables a une epaisse fum6e qui blesse les yeux. Or, non-

seulement le Seigneur u’6teignit pas cette meche fumante
,

et ne la

reduisit pas en cendres, mais au contraire il tit jaillir de cette etin-

celle la flamme la plus vive et le feu le plus ardent.

(1) Haban a empruDte cetta citation i saint Jerbme, lettre iSi k Algaaie.

Chrys. {Iiomil. 41 ut stip.) Vel in hoe
quod dicit ; « Aruudinem quassatam non
confringet, » ostendit quod ita facile erat

ei omnes eos frangere, sicut arundinem;
et non simpliciter arundinem, sed jam
contritam. In hoc autem quod dicit :

« Linum fumigans non extingiiet, » de-

monstrat et illorum furorem accensum,
et virtutem Christi potentem ad extin-

guendum ejusmodi furorem cum omni
facilitate : unde in hoc multa munsueludo
Christi ostenditur. IIilah. {Ciint. 12 ut

sup.) Vel per hoc quod dicit : « Arundi-

nem quie qu.assata est non esse confrac-

tum ,
II ostendit caduca et <iuassata gen-

tium corpora non fuisse contrita, sed in

salutem potius reservata; per hoc autem
quod dicit : « Linum fumigans non extin-

guet, » ostendit exiguitatem ignis jam tan-

tum fumigantis in lino non extinctam, id

est, Israel ex reliquiis veteris grati® spiri-

tum non ablatum, quin resumendi totius

luminis in tempore poenitentia- sit facul-

tas. Rada. Vel e converso, « arundinem
quassatam » vocat Judmos, quos a vento

agitatos, et quasi ab invicem dissipatos,

iion statim Dominus condemnavit, sed

patienter supportavit. Linum autem fu-

migans vocat populum de gentibus con-

gregatum, qui extincto naturalis legis ar-

dore, fumi amaris.simi et oculis noxii

tenehrosKque calignis involvebatur er-

roribus, quem non solum non extinxitet

redegit in cinerem, sed e contrario de
parva scintilla et pene moriente maxima
suscitavit incendia.
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S. Chrts. {h6tn. 41.) On pourra peut-6tre objecter ; Quoi donc, en

sera-t-U toujours ainsi? supportera-t-il jUsqu’4 la fin teux qui se

laissent emporter a cet exces de maligniW et de folie? Non; mais

lorsque sa mission sera termiu6e
,

il passera a un aulre ordre de

choses, et c’est ce qu’il nous d^clare par ces mots : « Jusqii’A ce qu’il

fasse triompher la justice de sa cause (1). » Comme s’il disait : Lors-

qu’il aura accompli 1’objet de sa mission
,
ce sera le tour de la ven-

geance absolue
;

car alors ses ennemis seront sevArement chfttiAs,

lorsqu’il aUra rendu son triomplie si 6clatant qu’il n’y aura plus de

place pour leurs insolentes contradictions. — S. Hil. {can. l^.jOu

bien jusqu’a ce qu‘il fasse triompher le Jugement en depouillant la

mort de toute sa puissance et en falsant revenir avee lui la justice

dans son retour Iriomphant. — Kab. Ou bien encore jusqu’u ce que

le jugement dont il etait Tobjet aboutisse a une victoire Aclatante, car

aprAs avoir triomphA de la mort par sa rAsurrection ,
apr6s avoir

chass4 te prince de ce monde, il est rentre triomphant dans le royaume

des cieux et s’est assis a la droite de son PAre, jusqu’a ce qu’il ait re-

duittous ses ennemis sous ses pieds (I Cor. i, 15.)— (S. Chhys.(/«o»i. 41.)

Mais sa puissance ne se bornera pas a punir ceux qui auront refuse

de croire en lui, il entrainera encore apres lui tout 1’univers : « Et les

nations espereront en son nom. » — S. Aou. [Cile de Dieii, xx, 30.)

Nous voypns dAja 1’accomplissement de cette deruicre partie de la

proph6tie
,
et cet accomplissement qui est incontestable nous garantit

(1) Dans la langue chaldaique, le lUDt zachut. traduit par eelui de victoire dana ce pasaage

d'lsale, signifle cgalement vdriti. Le teale hebreu porte emeth. qni veut dire veritA; cumme le

remarquo Maldonat, saint Matthieu sost servi du texte cbaldeen et a mis victoire pour veritA. Le
mAme mot hebreu avee un lAger cbangement. au lieu de cdn'/d, pourrait significr terre. VoilA

pourquoi on Iit dans quelques exemptaires : Jusqtia ce.qu‘it fasse le jugement sur la terre. Du
reste, le jugement qui aboutit A la veritu et te jugement qui aboutit A la victoire suut une seule

et mAme cbose.

Cbhys. (iu horni/. 41 ul sup.) Sed
posset aliquis dicere : « Quid ijjitur?

seiliper hiEc erunf? et feret usque in fi-

nem eos qui sic iusidiautur et insa-

niunt 1 » Absit : sed cum sua omnia
facta erunt, tunc et illa operabitur : et

lioc sisnavit, dicens : « Donec ejiciat in

victoriam judicium. » Ac si dicat : « Cum
ea qua; ex se suut, omnia compleverit,

tunc perfectam ultionem inducet ;
»

tunc enim punientur, cum claram fece-

rit suam victoriam, ut non reliu([uatur

eis inverecunda contradictionis occasio.

Hilar. (Coh. 12 ut svp.) Vel « donec
ejiciat ad victoriam judicium, » sublata

scilicet mortis potestate, judicium clari-

tatis sua; reditu introducat. Rab. Vel

donec illud judicium quod in eo avella-

tur ad victoriam perveniret
;
quia post-

quam mortem resurgendo superavit,

expulso principe liujus mundi, victor ail

regnum rediit, in Patris dextera sedens,

donec ponat sub pedibus omnes inimicos

suos {I ad Corinth. 15.) CliRYS. (i«

lioinit. 41 vtsiip.) Sed non in hoc sta-

bunt ea qua; sunt dispensationis
,
ut so-

lum puniuntur qui nou crediderunt; sed

et orbem terrarum ad se trahet ; unde se-

quitur : M Kt in nomine ejus gentes spe-

rabunl. » Aun. (xx de Civit, cap. 30.)

lloc autem ultimum jam videmus im-

pletum ; et super hoc quod negari non
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raccomplissement du jugement dernier, que quelques-uns ont la

t6m6rit6 de nier
,
jugement qui aura lieu sur la terre parce que le

Christ descendra lui-meme du haut des cieux. En effet, qui aurait

jamais cru que les nations esp6reraient dans le nom du Christ, alors

qu’il etait au pouvoir de ses ennemis
,
charg6 de chalnes

,
frapp6 de

verges, bafoue et attache sur une croix, et quand ses disciples eux-

memes avaient perdu le peu d’esperance qu’ils avaient placee en lui.

Ce qu’alors un voleur seul avait a peine esper6 sur la croix, est devenu

Tobjetde Tesperance de toutes les nations r^pandues sur la face de la

terre, et tous les homines recourent au signe de cette croix sur

laquelle il est mort pour se garautir eux-meme de la mort 6ternelle.

Que personne donc ne doute que Jiisus-Cbrist n’accomplisse un jour

ce dernier jugement tel qu’il a ele predit.

Remi. Remarquons que ce tdmoignage du proph6te ne vient pas

confirmer seuleraent la verite de ce passage
,
mais la verite d’une

multitude d’autres. Ainsi ces paroles : « Voici mon serviteur, n se rap-

portent a cet endroit ou le Pere dit : « Celui-ci est mon Fils
,

»

{Matth., in); et ces autres : « Je placerai mon esprit en lui, ® au

miracle de 1’Esprit saint descendant sur le Seigneur au moment de

son bapteme. {Luc, iii.) Ce qu’il ajoute : « II annoncera la justice aux

nations
,
» se rapporte a ce que saint Matthieu dit ailleurs : « Lorsque

le Fils de Thommc s’assiera sur le trdne de sa gloire. » {Matth., xxv.)

Ces autres paroles : a II ne disputera ni ne criera » se sont verifi^es

lorsque le Seigneur ne repondit prescjue rien au prince des pretres et

a Pilate {Matth., xxvi, xxvii), et qu’il garda un silence absobi devant

Herode {Luc, xxiii). Ce qui suit : a 11 n’acbevera pas de briser le roseau

casse » se rapporte a ce trait de la vie du Sauveur ou il se derobe a la

potest, creditur et illud quod impruden-

ter a quibusdam negatur, novissimum
judicium

;
quod ponet iu terra, eum ve-

nerit ipse ile coelo : quis enim speraret

gentes iu Christi nomine speraturas,

quando tenebatur, ligabatur, ciedebatur,

illudebatur et crucifigebatur ,
quanilo

«t ipsi discipuli spem perdiderant i]uam

in illo habere jam cteperant’ Quod tunc

vix unus latro speravit iu cruce, nunc
sperant gentes longe lateque diffusa» :

et ne in leternum uioriautur, ipsa iu qua
ille uiorluus est cruce signantur. Nullus

igitur dubitet per Jesum Christum lale

quale pneuuutiatur novissimum riituriuii :

esse judicium.

Remio. Sciendum est nutem quia, non
j

solum istius loci sensus, sed et mullo-

1

rum aliorum hoc testimonio confirma-

tur : nam quod dicit : « Ecce puer
meus, » ad illum locum refertur, ubi

dixerat Pater [Matth. 3) r «Hic est Filius

meus ; » quod vero ait : « Ponam Spi-

ritum meum super eum, » ad hoc refer-

tur quod Siiiritus Sanctus descendit su-

per IJomiuum baptizatum. (iuc. 3.) Quod
autem subjungit : « .ludioium gentibus

nuntiabit, » refertur ad id quod iufra di-

citur [Matth. 23) : « Cum se Jerit Filius

hominis in sede majestatis sua? ; » quod
autem subdit : « Non contendet neque
clamabit, » ad hoc refertur, quod Do-
minus pauca respondet principi sacer-

dotum et Pilato [Mafth.'J(> et 2"); Herodi

vero nulla [/.uc. 23) ; quod vero dicit

;

«.\rundincin quassatam non confringet,»
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fureur de ses ennemis pour leur 4viter un plus grand crime {Jean ,
vn

et viii) ;
enfin ces paroles ; a Les nations esp6reront en son nom d

peuvent se rapporter a ce passage de salnt Malthieu : a Allez
,
ensei-

gnez toutes les nations. » (Matth., xxviii.)

23-24. — Alors on lui prisenUi tm possM avettgle et muet, et il le guirit,

en sorte quii commenca ii parier et a voir. Tout le peuple en fut rempli

d’admiration ; et iis disaient : N'est-ce point Id le Fils de Bavid? Mais les

pharisiens entendant cela, dirent : Cet homme ne chasse les ddmons que par

Biehihuh
,
prince des demotis.

La Glose. — Le Seigneur venait de refuter les calomnies des phari-

siens qui lui reprochaient de faire des miracles le jour dii sabbat;

mais comme, par une mdchancet^ plus noire encore, iis ddnaturaient

les miracles eux-m6mes qu’il op6rait par une vertu toute divine en les

attribuant a Tesprit impur , TEvang^liste raconte le prodige qui fut

pour eux 1’occasion de ce blaspheme : « Alors on lui pr6senta un

poss^d^. s

Remi. Ce mot alors se rapporte au moment oii il sortait de la syna-

gogue apres avoir gueri cet homme dont la main 6tait dessech^e. Ou
bien cette expression alors signihe un espace de temps plus etendu et

voudrait dire : alors qu’il prononqait tous les discours, ou qu’il faisait

les ceuvres qui sont ici racontes. — S. Chrys. {hom. 41. )
Quelle ma-

lice surprenanle dans le d6mon ! il avait ferm^ les deux passages par

lesquels la foi aurait pu entrer dans cet homme , c’est-a-dire la vue et

rouie; mais le Seigneur va ouvrir l’un et Tautre : a Et il le guirit, »

(1) CetU: citation ne se trouve ni dans la Gloae, ni dans aaint Anselme, ni dans aucnn nntre

auteur.

ad hoc pertinet quod Dominus suos per-

secuturos declinavit, ne fierent deterio-

res [Joan. et 8) ; quod vero dicit : n In

nomine ejus gentes sperabunt,» ad hoc
refertur quod ipse dixit : [Matth. 28) :

(( Euntes docete omnes gentes. »

Tuue oblatus est ei limmonium habens, reecus et

mutus, et curavit eum. ita ut loqueretur et vi-

iteret. Ht stupebant omnes turbte, et dicebant

:

Nuaquiit hic est filius Dauid ? Pbarisati au-

tem audientes dixerunt : Hic non ejicit diemo-

ties. nisi in /teelzebuh, principe diemoniorum.

Glossa. Confutaverat superius Domi-

nus plmrisu'os Chrisli miracula calum-

niantes ex hoc ipiod sabbatum solvere

videbatur : sed quia majori nequitiaipsa

Christi miracula divina virtute facta per-

vertebant, attribuentes ea immundo spi-

ritui, ideo Evangelista priemittit mira-

culum ex quo blasphemandi occasio-

nem sumpserunt, dicens ; « Tunc obla-

tus est ei dsmouium babens. »

Rkmig. Quod autem dicit, fune, ad su-

periora refertur, quando sanato homine
qui habebat manum aridam, exivit de
synagoga. Sive quod dicit, tunc, potest

referri ad latius atipie prolixius tempus,

ut sit sensus : « Tunc quando biec vel

illa dicebantur vel gerebantur. » Chrys.
[in homit. 41 ut sitp.) Miranda est au-

tem nequitia daemonis : utrumque in-

gressum oppilavit, per quem ille erat

crediturus, scilicet, et auditum, et visum;

sed Christus utrumque aperuit : unde
sequitur : n Et curavit eum, » ete. Hier.
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ajoute rEyang^liste. — S. Jbr. Ndus vdyons ici trois prodiges opdrds

dans un seul horame : Taveugle voit, le muet parle, le poss6d6 est

d(51ivr6 du dtitnon
,
et ce ttiiracle OxWrieur et sensible se renouvelle

tous les jours dans la conversion de ceux qui embrassent la foi; apres

que le demon est chasse de leur &me iis voient la lumiere de la foi , et

leur bouche, jusqu’alors muette
,
s’ouvre poUr proclamer les loUanges

de Dieu. — S. Hil.
(
can. 12 sur S. Matth.) Ce h’est pas sans un des-

sein particulier de Dieu qu’apr6s avoir parld d’une multitudo de per-

sonnes gueries en commun, 1’Evangeliste nous raconte la guerison

particuliere d’un homme qui etait tout a la fois possedO, aveugle et

muet. II convenait en effet qu’apres la guerison dans la synagoguede

Thomme dont la main etait dessOcbee, celui dont il est ici question

devlntla flgure de la guerison spirituelle des nations, et qu’apr6s

avoir Oti* poss0d6 du dOmon
,
aveugle et muet, il devint Thabitation

de Dieu, vlt et reconnut le vrai Dieu dans la personne du Clirist et

rendlt gloire s\ Dieu pour les ujuvres qu’il opOrait. — S. Auo. (Quesi.

Evantj., II, i.) Celui qui ne croit point et qui est Tesclave du demon

est tout a la fois possede
,
aveugle et muet ; il ne comprend pas

,
il ne

confesse pas la foi ou il ne rend pas gloire a Dien. — S. Adg. (De

1’accord des Evang., ii, 37.) Ce n’est pas dans le meme ordre que

saint Luc raconte ce fait (xi); il parle d’un muet seulement, sans ajou-

ter qu’il filt aveugle
;
mais de ce qu’il ornet une circonstance de ce

genre , on ne peut conclure qu’il vent raconter une guerison diffe-

rente, car la suite de son rOcit revient a celui de saint Matthieu.

S. Hil. (can. 42.) A la vue de ce miracle , la foule est dans l’6ton-

nement, mais 1’envie des pbarisiens ne fait que s’accroitre : « Et tout

le peuple Otonne disait : N’est-ce point li le fils de David? » — La

Tria autem signa simul in uno homine
perpetrata sunt : c®cu3 videt, mutus lo-

quitur, possessus u daemone Uberatur :

([uod et tilne (|uidem l arnaliter fartum

est, sed quotidie completur in conver-

sione credentium, ut expulso dienione

primum fidei lumen aspiciant, deinde

et laudes Dei tacentia prius ora laxentur.

IllLAR. (ren. 12 «< su/i.) Son autem
sine ratione cum turbas omnes curatas

in communi dixisset, nunc seorsum dte-

moriium habens, cifccus et mutus, otfer-

tur ; oportebat enim ut postquam ma-
nus aridte homo oblatus est, qui in syna-

goga curabatur, in unius hujusmodi lio-

minis forma gentium salus Heret; ut qui

erat habitatio diemonii, et emeuset mu-
lus, Deo capax pararetur; et Deum con-

tueretur in Christo, et Christi opera Dei

confessione laudaret. Ano. (de qwest.

Fvang. lib, II, qutest. 4.) D®monium
enim hal)ens, c«cus et mutus est, qui

non credit et subciitus est diabolo ;
qui

non intclligit et non confitetur ipsam ti-

dein, vel qui non dat laudem Deo. Acc.

(de con. Kvang. lib. ii, eap. 37.) Hoc
autem non isto ordine, sed post multa

alia Lucas commemorat (cap. tl), et mu-
lum dicil lnaUna, et non ccecum : sed

non ex eo quod aliquid tacet, de alio

dicere putandus est; ea enim sequentia

et ipse contexit qute Matthatus.

HtLAB. (CoH. 12 ut sup.) triupucrunt

facti istius opus lurbie, sedpharis«orum
ingravescit invidia : unde sequitur ; « Kt

stupebant omnes turb» et dicebant :Nun-
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Glose. Ils Tappellent le Fils de David a cause de sa bont4 et de ses

bienfaits. — Rab. Tandis que le peuple moins instruit ne cessait d’ad-

mirer les prodiges du Sauveur
,
ceux-ci s’appliquaient toujours 4 les

nier, ou, lorsqu’ils ne le pouvaient, a les revoquer du moins en doute,

a les d6naturer par des interpnitations malveillantes
,
comme s’ils

etaient Toeuvre non pas de la divinite
, mais de 1’esprit immonde

,
de

Beelz6bub qui passait pour le dieu d’Accaron. G’est ce qu’ils lirent

dans cette circonstance. « Les pharisiens entendant cela dirent : Get

homme ne cbasse les d^m ons que par Beelz^bub, prince des demons. v

Hemi. Beelz6bub n’cst autre chose que Beel ou Baal, ou Beelpb4-

gor. Beelfut le pere de Ninus, roi des Assyriens; il fut appel6 Baal

parce qu’on 1’adorait sur les liauteurs
,

et Beelphcgor 4 cause de la

montagne de Phega, ou son idole 6tait plac4e. Z4bul fut un serviteur

d’Abimelech, fils de G6deon. G’est cet Abimelech qui, apr6s le meurtre

de ses soixante-dix freres , eleva un temple 4 Baal et y ctablit pretre

Z^bub pour chasser les mouches qui s’y rasserablaient en grand

nombre 4 cause de la grande quantite de sang des victimes immo-
lees (1); car Zebub signifie mouche et Beelz4bub veut dire 1’homme

des mouches. Ils 1’appelaient prinpe des demons a cause des impuretis

qui dtlshonoraient son culte. Ne trouvant donc rien de plus inf4me 4

objecter contre le Sauveur, ils disaient que c’4taitpar Beelzebub qu’il

chassait les demons. II faut remarquer que ce nom doit etre 4crit avec

im 6 4 la fin et non avec un t ou avec un rf, comme on le voit dans

quelques exemplaires fautifs.

(1) Ce n’e8t pas Zibub, mais Z^bul, comme on le voit au livre des /upcj, cbap. ix, v. 28. On n'y

voit pas non plus qu’U ait £te etabli prStre ou chargS de chasser les mouches, mais simplement
qu’.\bimelech 1'btablit paince sur Ia maison d'Hemor, pere de Sichem. D’od peut donc venir celle

faussc interpretation de Remi? Prohablement il aura confondu sebul qui signide kabHation^ avec

zebub qui vcut dire mouche. (Voyez la note sur le vera. 25 du chap. x.)

quid hic est filius David? » Glossa. Ob
misericordiam et beneficia filium David
prsedicant. Rab. Turbis autem qu.-p mi-
nus erudit® videbantur. Domini semper
facta mirantibus, illi contra vel negare
bajCj vel qute negare nei|uiverant sinis-

tra interpretatione pervertere labora-

bant ; quasi h®c non Divinitatis, sed

immundi spiritus opera fuissent, id est,

Beelzebub, qui Deus erat Accaron. (iv

Itey. 1.) Unde sequitur: « Pharis®! autem
audientes dixerunt : Hic non ejicit doe-

uiuues, nisi in Beelzebub, principe d®-
moniorum. »

Rf.mig. Beelzebub autem ipse est Beel,

Baal et Beelpbegor. Beel fuit pater Nini,

regis Assyriorum ; Baal dictus est, quia

in e.xcelso colebatur ;
Beelphegor aloco,

id est, a monte Pliega
;
Zebub servus

fuit Abimelech, filii Gedeoni.s, qui occisis

septuaginta fratribus
,

sdificavit tem-

plum Baal, et constituit eum sacerdo-

tem in ipso ad abigendas muscas ,
qu®

ibi congregabantur propter nimium
cruorem victimarum : Zebub namque
«M/Acodicitur : Beelzebub ergo vir mus-
carum interpretatur. Unde propter spur-

cissimum ritum colendi
,
dicebant eum

esse principem dannouiorum. Nihil ergo

sordidius invenientesquod Domino obji-

cerent, dicebant eum in Beelzebub ejicere

d®monia. Et sciendum quod non est le-

gendum per d, vel t, in tine, ut qu®dam
[mendosa exemplaria habent, sed per b.
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y. 2S, 26. — Or J^sus connaissanl leurs pensees leur dit : Tout royaume divisi

contre lui-mime sera ruine, et toute ville oii maison qui est divisie contre

elle-mime ne pourra subsister. Que si Satan chasse Sutan il est divisi contre

lui-mime! Comment done son royaume subsistera-t-il?

S. JiR. Les pharisiens attribuaient au prince des d^mons les oeuvres

de Dieu ;
Notre-Seigneur r6pond non a ce ce qu’ils disaient mais d ce

qu’ils pensaient au-dedans d’eux-memes (1), pour les forcer de croire

a la puissance de Celui qui voyait le fond des coeurs. a Or Jesus con-

naissant leurs pensees, » etc. — S. Chrys. (/lom. 42 sur S. Matth.) Iis

avaient d6j4 accus6 plus haut le Seigneur de chasser les d^mons par

Beelzebub, sans qu’il les en eiit repris
;

il voulait laisser a la multitude

de ses miracles de leur faire connaitre sa puissance
,
et a sa doctrine

de reveler sa grandeur
;
mais comme iis perseveraient dans cette inter-

pr^tation calomnieuse
,

il leur en fait des reproches s6veres ,
bien que

cette accusation n’eilt pas le moindre fondement, car l’envie n’examine

pas la nature de ses accusatious^ pourvu qu’elle accuse. Cependant Jesus

ne leur r^pond point avec mcipris
,
mais ses paroles sont pleines de

douceur et de dignite pour nous apprendre a etre doux envers nos enne-

emis, a ne point nous troubler alors meme qu’ils nous accuseraient de

choses que nous ne reconnaissons pas en nous et qui n’ont aucun fon-

dement. Cette conduite fait meme ressortir 1’odieux de leurs calomnies,

car un posside du d^mon n’aurait pu faire ni paraitre une aussi grande

douceur, ni connaitre les pensees des coeurs. G’estdu reste parce que leurs

(I) Parce qu'il appartient a Dieu aeul de connaitre lea secreta des cceurs : c'est pour cela qu'au

psaume vil, vera. 9, il eat dit de Dieu qu’il sonde les coeurs et les reius; et dans Jdremie,

chap. XVII, vera. 10, Dieu dit de lui-mOmo ’ « Je auia le Seigneur qui sonde lea coeurs, et qui

dprouve les rcins. a

Jesus autem sciens cogitationes eorum, dixit eis:

Omne regnum eontra se divisum desolabitur,

et omnis civitas vel domus divisa contra se,

non stabit. Et si Sathanas Sathanam ejicit,

adversus se divisus est
:
quomodo ergo stabit

regnum ejus ?

Hieb. Pharisiei opera Dei principi da;-

mouiorum deputabant : quibus Domi-
nus, non ad dicta, sed ad cogitata res-

pondit ; ut vel sic compellerentur cre-

dere potentiae ejus, qui cordis videbat

occulta ; unde dicitur ; u Jesus autem
sciens cogitationes eorum,» etc.CllRYS.

(in /lomil. 42 in Matth.) Superius qui-

dem et de hoc Christum accusaverant,

quia in Beelzebub ejiceret daemonia; sed

tunc quidem eos non increpavit, conse-

dens eis et a pluribus signis cognoscere
ejus virtutem, et a doctrina discere ejus

maguitudinem : sed quia permanebant
eadem dicentes,jam increpat eos; quam-
vis eorum accusatio valde irrationabilis

esset: invidia autem non quairit quid di-

cat, sed solum ut dicat : neque tamen
Christus eos contempsit, sed respondet
cnm decenti mansuetudine, docens nos
mites esse inimicis, et non turbari,

etiamsi talia dicant quae nos in nobis non
recognoscimus, neque habet aliquam
rationem. In quo etiam ostendit meuda-
cia esse qutc ab ipsis sunt dicta : neque
enim est damionium habentis tantam os-

tendere mansuetudinem, et cogitationes

scire. Kt quia valde irrationabilis erat
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DE SAINT MATTHIEU, CHAP. XII. 189

accusations etaient depourvues de toute raisou
,

qu’ils redoutaient la

multitude
,
et qu’ils n’osaient rendre publique cette accusation contre

le Christ; iis se contentaieut de 1’agiter au fond de leur cceur. C’est

pour cela que TEvang^liste dit ; « Or, J6sus connaissant leurs pen-

sees.B Le Sauveur, dans sa r^ponse, ne releve point cette volonte qu’ils

avaient de 1’accuser; il ne divulgue pas leur m4chancete, il se con-

tente de leur repondre , car son desir etait d’etre utile aux pecheurs

et non pas de d6voiler leurs crimes. Il ne se justifie point non

plus a 1’aide de t6moignages de TEcriture
,
car iis n’y anraient fait

aucune atteution et les auraient expliqu6s dans un autre sens, mais

il tire sa rtiponse des choses qui arrivent ordinairemeut {!*). Les

guerres qui viennent de Texterieur sont bieu moins funestes que les

guerres civiles : c’est ce qui se verifie egalement pour tous les corps

comme pour tous les etres. Mais le Seigueur emprunte ses exemples

aux choses qui sont plus connues : « Tout royaume divisd contre lui-

m^me sera ruine, » etc. Rien n’est plus puissant sur la terre qu’un

royaume
,
cependant la division est pour lui un principe certain de

ruine; que dire apres cela d’une ville, d’une maison, divisees contre

elles-memes. Grand ou petit, tout c^ qui combat contre soi-meme se

detruit necessairement. — S. Hil. {can. 12.) Le sort d’une maison ou

d’une cite est ici le m^me que celui d’un royaume
;
c’est pour cela

qu’il ajoute : « Toute ville ou toute maison divisae contre elle-mfime

ne pourra subsister. » — S. J^r. De meine que la concorde fait

croitre les plus petites choses
,
ainsi la division fait tomber les plus

grandes (2).

{!*) I.egrec porte a.Tzb Ttov xotv^ iTup.6aLv6vTa)v, ce que la traducliou latine dout saint Thomas
a fait usago reud asses mal, par a communibus opinionibus.

(t) Saint Jdrdme a emprunte cette maxime de Salluste, Guerre contre Jugurtha, saus citer la

source ou il l'a prise.

eorum suspirio, et multitudinem time-

Imnt; uon audebant publicare Christi ac-

cusationem, sed in mente volvebant :

propter quoti tlicit : «Scieus cogitationes

eorum : » i|)se autem accusationem qui-

dem in respondendo non ponit, neipie

divulgat eorum nequitiam; solutionem

autem inducit : studium enim ejus erat

prodesse peccantibus, non publicare.

Non autem respondet eis a Scripturis,

quia non attenderent, aliter exponentes,

sed acommunibus opinionibus ; non enim
ita exteriora preelia corrumpunt, sicut

ea quae sunt contribulium : hoc enim Iit

in corporibus et in omnibus rebus : sed

interim a magis cognitis exempla dncit,

dicens : « Omne regnum contra se divi-

sum desolabitur, » etc. Nihil enim est

in terra regno potentius
;
sed tamen per

altercationem perit
;
quid autem dicen-

dum est de civitate, vel de domo? Ita

sive magnum sive parvum fuerit quod
contra seipsum pugnat, perit. Hilar.

(Can. 12 «< stip.) Unde domus et civi-

tatis eadem est hic ratio quie et regni :

propter quod sequitur : « Et omnis civi-

tas vel domus divisa contra se, non sta-

bit. » Hier. Quomodo enim concordia

parvffi res crescunt, sic discordia maxi-

mae dilabuntur.
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S. Hil. (can. 12.) La parole de Dieu est riche et feconde, et soit

qu’on Tentende dans le sens le plus simple, soit qu’on p^nfetre dans

ses profondeurs
,
elle est indispensable 4 tout progres de Time. Lais-

sons donc de cdte 1’interpretation commune assez claire d’elle-meme

,

et arr4tons-nous au sens intime de ces paroles. Le Seigneur , ayant 4

repousser Taccusation de faire des miracles par B^elzebub, fait retom-

ber cette accusation sur ses auteurs. En effet, la loi vient de Dieu et la

promesseduroyaume d’Israel decoule dela loi : si le royaume de laloi

est divis4 contre lui-meme, il faut necessairement qu’il se detruise, et

c’est ainsi que le royaume d’Israel a perdu la loi
,
alors que le peuple

de la loi attaquait dans le Christ Taccomplissement de la loi. C’est la

ville de J4rusalem qui est ici d4sign4e
,

elle qui
,
apres avoir dirige

contre le Christ tous les flots de la fureur populaire et mis en fuite les

Ap6tres avec la multitude des croyants
,
ne tiendra pas contre cette

division, et le Sauveur pr4dit ici la ruine de cette ville, qui suivit de

pres cette division. II ajoute ensuite : Et si Satan chasse Satan
, com-

ment son royaume 3ubsistera-t-il ? — S. Jer. C’est-4-dire : Si Satan

combat contre lui-meme et si le d4mon se declare Tennemi du demon,

la fin du monde devrait etre proche
,
car il n’y aurait plus de place

pour ces puissances ennemies dont les divisions assurent la paix aux

hommes. — La Glose. Le Seigneur les renferme donc dans un
dilemme dont iis ne peuvent sortir : ou bien le Christ chasse le

d4mon par la puissance de Dieu
,
ou bien par la vertu du priuce des

d4mons. Si c’est par la puissance de Dieu
,
vos calomnics tombent a

faux; si c’est par le prince des d4mons, le royaume des demons est donc

divis4 contre lui-m4me, et il ne peut subsister. C’est pour cela que les

pharisiens se retirent de son royaume, et le Sauveiu* insinue que c’est

lIiLAA. {Can. 12 ut sup.) Sermo
autem Dei dives est, et vel simpliciter

intellectus, vel inspectus interius, ad

omnem profectum est necessarius. Relic-

tis ergo his qiue ad communem intelli-

gentiam patent, causis interioribus im-
moremur. Responsurus enim Dominus
ad id quod de Beelzebub dictum erat, in

ipsos quibus respondebat responsionis

conditionem retorsit: lex enim a Deo est,

et regni Israel pollicitatio ex lege est : si

regnum legis contra se dividitur, dissol-

vatur necesse est : et sic Israel regnum
amisit legem, quando implctioneni legis

in Cbristo plebs legis impugnat. Sed ci-

vitas hic Hierusalem indicatur, quse post-

quam in Dominum suum furore plebis

exarsit, et apostolos ejus cum creden-

tium turbis fugavit, post divisionem non
stabit : aU(ue ita quod per hanc divi-

sionem mox secutum est, civitatis illius

denuntiatur excidium. Deinde assumit :

o Et si Sathanas Satliauam ejicit, quo-
modo stabit regnum ejus ? » Hier. Ac si

diceret : Si Sathanas pugnat contra se,

et da:mon inimicus est da:moui, deberet

jam mundi venire consummatio : nec
habent in eo locum adversaria: potes-

tates, quarum inter se bellum, pax bo-
niinum est. Glossa. Necessaria ergo

complexione eos arguit. Vel enim Chris-

tus in virtute Dei daemones ejicit, vel in

principe dtemonioruui; si in virtute Dei,

frustra calumniantur; si in principe dae-

moniorum, regnum ejus divisum est,

nec stabit : et ideo a regno ejus rece-
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de leur propre choix, parce qn’ils ont refiis6 de croire en luj. —
S. Chhts. {hom. 42.) Ou bien si ce royaume est divise, il s’est affaibli

par cette division et il est perdu ;
et , s’il est perdu , comment peut-il

en renverser un autre? — S. Hil. {can. 12.) Ou b1en encore si le

depion est forcement Tauteur de cette division intestine, et qu’il porte

le trouble parmi les demons eux-memes
,
il faut en conclure que celui

qui est parvenu a les diviser a plus de puissance que ceux qu’iladi«i-

sds; donc le royaume du ddmon, devenu le tb^&tre d’une teUe division,

est detruit. — S. Jer. Si vous pensex , scribes et pbarisiens
,
que les

demons se reti rent pour obeir i\ leurs cbefs, pour tromper par cette

demarche simulee les hommes ignorants, que pouvez-vous dire de ces

guerisons miraculeuses dont le Sauveur est Fauteur? A moins que

vous ne reconnaissiez aussi dans le demon la puissance de gu^rir les

infirmites du corps et le pouvoir d’operer des prodiges spirituels.

y. 27, 28. — Et si c’est par Biehebuh que je cliasse les dimons
,
par qui vos

enfants les chassent-ils? Cest pourquoi iis serant eux-m(mes vos juges. Que
si c’est par VEsprit de Dieu que je chasse les demons, te royaume de Dicu est

donc parvenu jusqu’d vous.

S. Chrys. {hom. 42.) A cette premi^re r^ponse, Notre-Seigneur

en ajoute une seconde beaucoup plus vidente encore : « Et si c’est

par Bdelzebub que je chasse les d6mons, par qui vos enfants les chasse-

ront-ils ? » Par les enfants des Juifs
,

il entend les exorcistes dtablis

par la loi ou les Apotres sortis de la nation juive. S’il veut parier des

exorcistes qui chassaient les ddmons en invoquant le nom de Dieu, il

force les pharisiens par cette question adroite de reconnaltre en eux

ilunt ; qiiod innuit sibi eos elegisse, dum
in se non rreduut. Curys. (tn homii. 42

ut sup.) Vel sic : « Si divisus est, imbe-
cilli'»r factus est et perit ; si autem perit,

qualiter potest alium projicere 'l » Hilar.

[Cunt. 12 ut sup.) Vel aliter : « Si ad

divisionem suam coactus est diemon, ut

dajmones perturbaret, hinc quoque ms-

timaudum est plus lu eo qui diviserit,

quam in bis qui divisi sunt iuessc virtu-

tis : ergo regnum diaboli divisione tali

facta est dissolutum. » Hier. Si autem
putatis, o scribffi et pharistei, quod reces-

sio dmmonum cbedientia sit in princi-

pem suum, ut homines ignorantes frau-

dulenta simulatione deludant, quid po-

testis dicere de corporum siuiitatibus

quas Dominus perpetravit ? Aliud est.

si membrorum quoque debilitates et spi-

ritualium virtutum insignia d®mou ibus

assignatis.

si egu la Beelzehub ejicio dtrmones, filii ces-

tri in guo ejiciunt ? ideo ipsi judices cestri

erunt : si nutem ego in .Spiritu Dei ejicio d(C-

manes, igitur pervenit in cos regnum Dei.

CuRVs. {in hom. 42 «f sup.) Post pri-

mam solutionem venit ad secundam qine

prima manifestior est, dicens : « bl si

ego iii Ueeizebub ejicio duiiuones, filii

vestri in quo ejiciunt’? » Hier. Filios

Judaorum vel exorcistas legis geniis il-

lius ex more signat, vel apostolus ex

euruui stirpe generatos. Si exorcistas,

qui ad invocationem Dei ejiciebant da>-

moues, coarctat pbarisams interrogatione

Digitized by Googie



192 EXPUCATION DE l’6VANGILE

Toeuvre de TElsprit saint ? Si le pouvoir de chasser les d4mons, leur

dit-il, est dans vos enfants roenvre de Dieu , et non pas des d^mons,

pourquoi cette puissance aurait-elle en moi un autre principe ? Iis se-

ront donc eux-memes vos juges, non par la puissance qu’ils exerceront

sur vous, mais par 1’opposition de leur conduite avec la vdtre, puisque

c’est h Dieu qu’ils font remonter le pouvoir de chasser les d6mons,

tandis que vous Tattribuez au prince des demons. Si au contraire ces

paroles doivent s’entendre des Apdtres
,
ce qui est plus probable, iis

seront leurs juges, parce qu’ils si^geront sur douze si^ges pour juger

les douze tribus d’lsrael. {Matth. xix.) — S. Hil. {can. 12.) Or, c’est a

juste titre que les Apdtres seront Stabiis leurs juges, eux qui ont 4t6

revetus du pouvoir de chasser les d6mons
,
pouvoir que les pharisiens

ont refus6 de reconnaltre dans le Christ lui-meme. — Rab. Ou bien

encore, c’est parce que les Apdtres avaient la conscience que le Christ

nc les avait inititis a aucune Science funeste.

S. Chrys. {hom. 42.) Le Sauveur ne dit pas ici : Mes disciples
, ni

mes Apdlres, mais « vos enfants, » afm de leur donner toute facilit4 de

reprendre leur dignit^, ou, s’ils pers6v6raient dans leur ingratitude,

d’6ter toute excuse a leur impudence. Or, les Apdtres chassaient les

demons en vertu dupouvoirquele Sauveur lui-meme leur avait donnd;

cependant les pharisiens ne songeaient pas i les accuser, car ce n’etait

pas le fait lui-meme qu’ils attaquaient, mais la personne du Christ.

II prend les Apdtrespour exemple, afln de leur prouver que c’etait

sous 1’inspiration de 1’envie qu’ils parlaient ainsi de lui. II les con-

duit ensuite de nouveau b la connaissance de lui-m6me, en leur de-

montrant qu’ils sont les ennemis d^clar^s de leur propre bonheur, et

(i) Matth., X, 1 j
Mare, lu, 5; Lue, ix, 1.

prudenti, ut confiteantur Spiritus Sancti

esse opus eorum : si expulsio, inquit,

dtemouum in filiis vestris Deo non dieino-

nibus deputatur, quare iu me idem opus

non eamdem h^eat et causam ? Ergo
ipsi vestri judices erunt; nou potestate,

sed comparatione ; dum illi expulsionem

dsemomim Deo assignant, vos principi

diemoniorum : sin autem et de apostolis

dictum est (quod et magis intelligere de-

bemus) : ipsi erunt judices eorum
,
quia

sedebunt in duodecim soliis, judicantes

duodecim tribus Israfil. {Matlli. 19.) lit-

LAR. {Can. 12 ut sup.) Idcirco autem
digne judices sunt in eos constituti, qui-

bus id dedisse Christus adversus daemo-

nes potestatis reperitur, quod ipse est

negatus habuisse. Rab. Vel quia apos-

toli Imne sibi conscii erant, nihil malae
artis se ab eo didicisse.

CiiRYS. (in hom. 42 ut sup.) Nou au-
tem dixit ; Discipuli mei, neque apos-
toli, sed /ilii vestri : ut si quidem vo-
luerint reverti ad illorum dignitatem,
multam hinc accipiant occasionem; si

autem ingrati fuerint, neque inverecun-
dam habeant excusationem. Ejiciebant

autem apostoli da-inones, quia accepe-
rant potestatem ab ipso ; et tamen nihil

eos incusabant : non enim rebus, seil

persona! Christi adversabantur : volens
igitur monstrare quoniam invidiae erant
qua: dicebantur de ipso, apostolos in

medium ducit. Rursus autem ad sui

cognitionem inducit eos, demonstrans
quoniam propriis adversantur bonis, et
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qu’ils s’opposent a leur salut, taudis qu’ils devraient se r^jouir de ce

qu’il etait venu poiir leur communiqiier des biens inefifables. « Or,

poursuit-il, si c’est par 1’Esprit de Dieu que je chasse les ddmons, le

royaume de Dieu est donc parvenu jusqu’a vous. d II leur montre par

la que chasscr les d^mons n’est pas 1’effet d’une gr&ce ordinaire, mais

un acte de puissance (1) extraordinaire
,
et c’est pour 6lablir cette v6-

riy qu’il tire cette conclusion : « Donc le royaume de Dieu est par-

venu jusqu’a vous. » Comme s’il disait; S’il en est ainsi, vous nepouvez

douter de la vcnue du Fils de Dieu sur la terre. Mais il laisse cette

consequence dans Tobscurite, pour ne pas leur etre insupportable. Au
contraire, comme il veut les attirer ik lui

,
il ne se contente pas de

dire : Le royaume de Dieu est arriv6, mais « il est arrive jusqu’4

vous. » II semhle leur dire : Les biens vous arrivent et se rtipandent

sur vous
;
pourquoi donc vous declarer contre ce qui doit etre votre

salut? Ces oeuvres si grandes de la puissance divine ont (ite predites

par tous les prophetes comme le signe de Ia presence du Fils de Dieu

sur la terre. — S. Jer. 11 se designe lui-meme comme ce royaume de

Dieu, dont il est dit ailleurs : « Le royaume de Dieu est au milieu de

vous. » (Luc, ,xvii.) Et cncore : « 11 y en a un au milieu de vous que

vous ne connaissez pas. » {Jean, i.) Ou bien encore, c’est ce royaume

que Jean-Baptiste et le Seigneur lui-mcime ont annoncd en ces termes

:

« Faites penitence, car le royaume descieux est proche.» {Matth. iii.)

Il est un troisieme royaume de la sainte Ecriture qui est enlev6 aux

Juifs pour etre donmi a une nation qui lui fera porter des fruits.

{Matth. XXI.) — S. Hil. (can. 12.) Si donc les disciples agissent paria

vertu du Christ
,

et que le Christagisse lui-m6me par la vertu de

(1) Le mot virtus doit Stre entendu ici doQS le sens de puissance, comme 1'indique le texte grec

{jLCYtoTri; iuva|uu(.

1’ontrnriantur sime saluti
;
cum dcccret

eos ladari, quod magna bona illis adve-

nerat donaturus ; unde sequitur : « Si

autem ego in Spiritu Dei ejicio dtemo-
nia, pervenit in vos regnum Del. » Per

lioc autem demonstrat quod magna!
virtutis opus est daemones ejicere, et non
cujuslibot gratia ; et ob hoc quidem
syllogizat, dicens ; « Ergo pervenit in

vos regnum Dei. » Ac si dicat : si hoc
est, profecto Filius Dei advenit : hoc
autem obumbrate dicit, ut non illis sit

grave : deinde ut illos allidat, non dixit

simpdiciter : «Pervenit regnum, sed, «in

vos: n quasi dicat : Vobis veniunt bona;

propter quid vestram impugnatis salu-

TOM. II.

tem i Hoc enim est signum a prophetis
traditum prseseutiie Filii Dei, tanta fieri,

potestate divina. Hieb. Regnum enim
Dei seipsum signat; de quo in alio loco

scriptum est (Lite. 17) : « Regnum Dei
intra vos est; » (et Joan. 1): » Medius
stat inter vos quem nescitis : » vel certe

illud regnum quod et Joannes et ipse

Dominus prtedicaverunt {ilatl/i. 1, 3 et

i) : « Poenitentiam agite, appropinqua-
vit enim regnum ccelorum : » est et ter-

tium regnum Scriptune sanette, quod
aufertur a Judaeis, et traditur genti fa-

cienti fructus ejus. (Matth. 21.) Hilar.
(Cant. 12 ut sup.) Si ergo discipuli ope-
rantur per Christum, et ex Spiritu Dei

13
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TEsprit saint, le royaume de Dieu arrive, puisqu’il a commuiiiqud

aux Apdlres par le miniature du m^diateur lui-mfime (1).— LaGlose.

On peut dire aussi que raffaiblissement du pouyoir du d^mon est une

augmentation du royaume de Dieu. — S. Auo. [Quest. dvang., i, 5.)

On peut donc donner aussi cette explication : Si je chasse les d^mons

par Bdelzebub, meme dans votre pensae, le royaume de Dieu est par-

venu jusqu’a vous
;
car ce royaume du ddmon qui, de votre aveu, est

divis6 contre lui-m6me
,
ne peut subsister. Ce royaume de Dieu dont

il parle
,
c’est celui oCi les impies subissent leur condamnation , et oii

iis sont sdpar^s des fideles qui font maintenant p^nitence de leurs pd-

ch6s (2).

f. 29. — Mais comment que.tqu’u)i peut-il entrer dans la maison du fori et

enlever ses meubles, si aupnravant il ne lie le fori pmir pouvoir piller ensuite

sa maison f

S. Chrts. {hom. 42.) A cette seconde r(5ponse, Notre-Seigneur en

ajoute encore une troisiSme : a Comment quelqu’un peut-il entrer

dans la maison du fort? » etc. Que Satan ne puisse chasser Satan,

c’est chose ^vidente d’apr6s ce qui pr6c6de, et il est ^galement hors

de doute que personne ne peut le chasser sans Tavoir tout d’abord

vaincu. Notre-Seigneur reproduit donc, mais avec une nouvelle force,

la raison qu’il a donn^e pr^c^demment : Je suis si loin de demander au

d^mon son appui, que je suis en guerre avec lui et que Je le tiens cap-

tif, et la preuve, c’est que j’enl6ve tout ce qu’il possede. C’est ainsi

qu’il 6tablit le contraire de ce que ses ennemis cherchaient 4 lui re-

(1) Cette oitfttion vient plutSt de saint Anselme.

(t) Saint Angustin veut diro ici que le ddmon ne peut prdter appui k un royaume qui est Ia

condamnation des impies et Ia separation dos bons d'avec les mauvais.

Christus operatur, adest regnum Dei

jam in apostolos mediatoris ofDcia trans-

fusum. Glos. Diminutio etiam regni dia-

boli, est augmentatio regni Dei. AUG. {de

qucest. Evang. lib. i, qusest. 5.) Unde
potest etiam hic esse sensus : « Si ego

in Beelzebub ejicio dsemones, etiam se-

cundum vestram sententiam pervenit in

vos regnum Dei
;
quia regnum diaholi

stare non potest, quem adversum se di-

visum fatemini : » regnum enim Dei

nunc dixit quo damnantur impii, et a

Udelibus de peccatis suis poenitentiam

nunc agentibus secernuntur.

Aut guiimodo potest quisquam intrare in domum

fortis, et vasa ejus diripere, nisi prius alli^

gaeerit fortem, et lune domum illius diripiet ?

Cbrys. {in liomil. 42 ut snp.) Posita

secunda solutione, inducit et tertiam di-

cens : « Aut quomodo potest quisquam
intrare in domum fortis, » etc. Quod
enim non potest Sathanas Sathanam
ejicere, manifestum ex dictis est : sed
quoniam neque alius potest eum ejicere,

nisi prius eum superaverit, omnibus est

manifestum : constituitur ergo quod et

antea cum majori abundantia : dicit

enim : Tantum absisto ab hoc quod utar
diabolo coadjutore, quod prtelior cum
eo et ligo eum , et hujus conjectura est,

quod vasa ejus diripio : et sic contra-
rium ejus quod illi lentabant dicere de-
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procher. Que voulaient-ils en effet? Persuader que ce n’etaitpoint par

sa propre puissance qu’il chassait les d^mons. Or, il leur d^montre

qu’il afait captifs,non-seulementles d6mons, mais leur cheflui-m6me.
Ce qu’il a fait le prouve suffisamment. Car comment, sans 1’avoir

reduit le premier
,
aurait-il pu se rendre maitre des d^mons qui sont

sous ses ordres? Ces paroles contiennent, a mon avis
,
une prophetie;

car non-seulement il chasse actuellement les d«iinons, mais il fera dis-

paraitre 1’erreur de toute la face de la terre, et d^truira tous les arti-

fices du demon. Il ne dit pas ; 11 enlevera
, mais : « Il arrachera, b

pour montrer la puissance avec laquelle il agit. — S. J£a. La maison

du demon, c’est le mondc qui est soumis a Tempire du malin esprit,

non par la volonte de son Cr6ateur, mais par la grandcurde sa faute.

Le fort a charg6 de cliaines
,
rel^gue dans 1’enfer et bris6 sous les

pieds du Seigneur. Toutefois nous ne devons pas etre sans crainte(I);

car notre adversaire est proclam6 « le fort » par la bouche m^me de

son vainqueur. — S. Curvs. {hom. 42.) IlTappelle le fort, pour expri-

mer son antique tyrannie, due tout entiere a notre lichetd.— S. Auo.

{Quest. dvang., i, 5. )
Satan tenait les hommes captifs

,
et iis ne pou-

vaient s’arracher de ses mains par leurs propres forces
,
si la grftce de

Dieu n’etait venu les d^livrer. Ce qu’il appelle ses armes, ce sont les infi-

deles. Il a liti le fort en lui enlevant le pouyoir qu’il avait de s’opposer

a la volonte des fideles qui veulent suivre le Christ
,

et conqu6rir le

royaume de Dieu. — Rab. Il a pill6 sa maison
,
parce qu’il a delivr6

des picges du ddmon, pour les r^unir a son Eglise , ceux qu'il avait

prdvus devoir 6tre A lui
,
ou bien lorsqu’il a donnA le monde entier A

rj) Dans saint JdiAme cette seconde parlie de la citation se trouve avant ce qui prdcide.

monstrat : illi enim volebant ostendere
|

quod non propria virtute ejicit deemo-

nes : ipse autem ostendit, quod non so-

lum diemones, sed et eorum principem

ligavit
:
quod manifestum est ab his qua;

facta sunt : qualiter enim principe non
victo, hi qui subjacent dtemoues direpti

sunt. Hoc autem mihi prophetia videtur

esse quod dicitur : non enim solum dai-

mones ejicit, sed et errorem universi

orhis terrarum abiget, et machinatio-

nem diahoU dissolvet : et non dixit, ra-

piet, sed, diripiet, ostendens quod hoc
cum potestate liat. Hier. Domus illius

mundus est qui in maligno positus

(I Joan. S), non creatoris dignitate , sed

magnitudine delinquentis. Alligatus est

fortis, et religatus in tartarum, et Domini

pede contritus. Non autem debemus esse
securi ; adversarius noster fortit victo-

ris quoque vocibus comprobatur. Cbrys.
(in homil. 42 ut rup.) Fortem autem
cum vocat, antiquam ejus ostendens
tyrannidem, qua! ex nostra desidia orta
est. Aug. ((/e Queett. Evang. lib. I,

qnaest. 5.) Quos scilicet ipse tenebat, ne
possent viribus suis ab illo se homines
eruere, sed per gratiam Dei : vasa ejus
dicit omnes infideles. Alligavit autem
fortem, quia potestatem illi ademit im-
pediendi voluntatem fidelium a sequendo
Christum

, et obtinendo regnum Dei.

Rab. Domum ergo ejus diripuit, quia
ereptos a diaboli laqueis eos quos suos
esse praevidit. Ecclesiae adunavit; vel

quia omnes mundi partes apostolis et
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convertir & ses Ap6tres et k leurs successeurs. Par cette comparaison

si ciaire, II leur montrc donc qu’il n’est point associa aux operations

mensong^res du d6mon, comme iis l’en accusaient faussement, mais

que c’est par la puissance divine qu’il a d61ivrd les hommes de la

tjrannie des ddmons.

f. 30. — Cetui qui n‘est point avec moi est contre moi, et celui qui n’amasse

point dissipe.

S. Chrys. {hom. 42.) A cette troisieme raison en succede une

quatrieme : o Celui qui n’est pas avec moi est contre moi. » —
S. Hil. {can. 12.) Jdsus fait connaitre combien il s’en faut qu’il ait

emprunW la moindre puissance au ddmon
, et il nous laisse entrevoir

combien il est dangereux de se faire une mauvaise idde de lui, puisque

ne pas etre avec lui c’est etre contre lui. — S. Jer. Il ne faut pas

croire cependant que ces paroles se rapportent aux hdr6tiques et aux

schismatiques
,
quoiqu’on puisse les leur appliquer par extension

;

car le contexte et la suite du rdeit nous forcent de les entendre du de-

mon, en ce sens qu’on ne peut comparer les oeuvrcs du Seigneur aux

oeuvres de Beelz6bub. Le desir du demon, e’est de tenir les 4mes cap-

tives ; le desir du Seigneur, c’est de les ddlivrer; l’un preehe le culte

des idoles, 1’autre la counaissance du vrai Dieu
;
le demon entraine au

mal
,
le Sauveur rappelle a la pratique des vertus. Or, quel accord est

possible entre ceux dont les oeuvres sont si contraires?

S. Chrys. {hom. 42.) Comment donc celui qui n’amasse pas avec

moi et qui n’est pas avec moi
,
peut-il 6tre d’accord (I) avec moi pour

(I) Le texte grec itp6; l\U i^tovotav l7C£$ttta-o determine beaucoup plus clairemeut le sens

que le mot latio comparandus.

eorum successoribus convertendas dis-

tribuit. Ostendit igitur manifestam para-

bolam, dicens, quod non concordat in

fallaci operatione cum dtemonibus, ut

calumniabantur; sed virtute Divinitatis

homines a dtemonibus liberavit.

Qui non est mucum contra me est ; et qui non con-

gregat mecum, spargit.

Chrys. (in Ao»ii7. 42 vt sup.) Posita

tertia solutione, hic ponit quartam di-

cens : « Qui non est inecum, contra me
est. » Hilar. (Can. 12 ut sup.) In quo

ostendit longe a se esse ut aliquid a dia-

bolo mutuatus sit potestatis : et ex hoc

ingentis periculi res intelligitur, male

de eo opinari, cum quo non esse idip-

sum est quod contra esse. Hier. Non
tamen putet hoc quisquam de hsereticis

dictum et schismaticis (quamquam et ita

ex superfluo possit intelligi), sed ex con-
sequentibus, textuque sermonis, ad dia-

bolum refertur, eo quod non possint

opera Salvatoris Ueelzcbub operibus
comparari. Ille cupit animas hominum
tenere captivas, Dominus liberare

; ille

pr®dicat idola, hic unius Dei notitiam
;

ille trahit ad vitia, hic revocat ad virtu-

tes : quomodo ergo possunt inter se ha-
bere concordiam, quorum opera sunt
diversa"!

Chrys. {/lotnil. 42 ut sup.) Qui ergo
non mecum congregat, neque mecum
est, non erit mihi comparandus, ut me-
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chasser les d^mons? il d^sire bien plut6t disperser et detraire ce qui

m’appartient. Mais dites moi, si vous aviez un combat 4 livrer (1*),

celui qui ne voudrait pas venir a votre secours ne serait point par la

meme contre vous. Car le Seigneur lui-m4me a dit dans un autre

endroit : a Celui qui n’est pas contre vous est pour vous. » II n’y a

point ici de contradiction entre ces deux passages : d’un c6t6 le Sei-

gneur veut parier du d4mon qui est en guerre ouverte avec lui; de

1’autre, d’un homme qui 6tait en partie avec les d^sciples, et dont iis

disaient : a Nous avons vu un homme chasser les d^mons en votre

nom. » Ce sont les Jnifs qu’il parait surtout avoir ici en vue
,
et qu’il

range dans le parti du d4mon; iis 4taient en effet contre lui
,

et iis

dispersaient ce qu’il cherchait a reunir. On peut admettre aussi qu’il

veut parier de lui-m4me, car il etait Tennemi d6clare du d6mon, et

s'efforcait de d^truire ses ceuvres.

f. 31, 32. — Cesl pourquoi je vous d^clare que lout piM et tout blaspheme

sera remis aux hommes; mais le blaspMme contre le Saint-Esprit ne leur

sera point-Memis. Et quitonque aura parU contre le Fils de Vhomme, il lui

sera remis; mais si quelqu’un a parli contre te Saint-Esprit , il ne lui sera

remis ni en ce siicle ni dans le siecle a venir.

S. Chrys. {hom. 42.) Le Seigneur a rdpondu aux pharisiens en jus-

tifiant sa conduite; il leur inspire maintenant une salutaire frayeur.

Car une partie importante de la correction
,

c’est non-seulement de

justifier sa maniore d’agir (2’), mais aussi d’y ajouter les menaces. —
(1‘) Lo texte grec ei Seot Tivl 7toXe(L^aai, 6 [i9| ^ouXu[j.evo; aoi (rv|jL[jLaixv{<Tai, eto., fait dis-

pereltre Tesp^e d'atnphibologie de la traduotion latiee... eum aliquo... qui... II faadrait illa

(1*) Ici encore le texte grec fixe le sena et rapplication du mot excusando... ro povov atco-

).OYsI(T6ai xxi lEStSeiv...

cum dsmones ejiciat, sed magis deside-

rat quae mea sunt spargere. Sed dic

mihi : si oportuerit cum aliquo prteliari,

qui non vult tibi auxiliari, hoc ipso non
est adversum te : ipse etiam Dominus
alio loco dixit (Mare. 9,vers. 38, et inc.

•3, vers. 50) : « Qui non est adversum
vos, pro vobis est. » Sed non est con-

trarium hoc quod hic dicitur: hic enim
loquitur de diabolo adversario exislente,

ibi autem do homine qui in parte erat

cum eis de quo dietum erat (ut sup.) :

« Vidimus quemdam in nomine tuo eji-

cientem daemonia. » Videtur autem
.ludmos hic occulte insinuare, cum dia-

bolo statuens eos : ipsi enim adversus
enni erant, et spargebant quee ipse con-

gregabat : sed et decens est credere, hoc
de seipso dixisse, quia adversus diabo-

lum erat, et quse illius sunt, disper-

gebat.

Ideo dico vobis : Omne peccatum et blasphemia
remittetur hominibus, spiritus antem btasphe-

mia non remittetur. Et quicunque dixerit

verbum contra Filium hominis, remittetur ei .*

qui autem dixerit contra Spiritum Sanctum,
non remittetur ei, neque in hoc secuto, neque

in futuro.

Chrys. (in liomil. 42 ut sup.) Quia
Dominus pharisseis excusando respon-

derat, jam eos terret. Est enim hoc cor-

rectionis non parva pars, non solum ex-

cusando respondere, sed et comminari.
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S. Hil. (can. 12.) n prononce un jugement aivkK contreTopinion in-

juste des pharisiens et contre la perversitd de ceux qui la partagent,

en promettant le pardon de tous les p^ch^s , mais en le refusant au

blasph^me contre TEsprit. a C’est pourquoi je vous diiclare que tout

p6ch^ et tout biasph^me sera remis. n— Remi. Remarquons, toutefois,

que le pardon n'e3t pas accord^ indistinctement a tout le monde,

mais k ceux qui auront fait une p6nitence proportionn^e a leurs p6-

ch4s. Ces paroles sont la condamnation de 1’erreur de Novatien, qui

pr^tendait que les Sdeles ne pouvaient se relever de leurs chutes par

la p^nitence, ni mariter (1) le pardon de leurs p^ch^s, surtout ceux

qui avaient renoncd la foi dans les pers^cutions.

a Mais le blasph^me contre le Saint-Esprit ne leur sera point re-

mis. » — S. Auo. {serm. sur les paroles du Seig.) Quelle dififdrence

entre cette locution ; « Le blasph^me contre 1’Esprit ne sera pas par-

donn6, » et cette autre que nous lisons dans saint Luc : « Si quelqu’un

blasph^me contre 1’Esprit saint, il ne Iui sera pas remis » (chap. xi),

si ce n’est que la pensee est rendue plus clairemeut d’une faqon que

de Tautre, et que le second Evangdliste explique le preftier sans le

contredire? En effet, cette expression : le blasph^me deTEsprit, a

quelque obscuritd, parce qu’on ne dit pas de quel esprit il s’agit, et

c’est pour la faire disparaitre que Notre-Seigneur ajoute : « Et qui-

conque aura dit une parole contre le Fils de Thomme. » Apr6s avoir

parle en gdndral de toute espece de blaspheme
,

il veut sp^cifier en

particulier le blaspheme contre le Fils de Thomme , blaspheme qui

nous est reprdsentd comme un p6ch<i tres-grave dans 1’Evangile de

(1) Le mot promereri doit Atre prie ioi dans la aena (ToStenir, oar peraonne ne pant mdriter

propreroent le pardon de aea p^cb^a.

Hilar. (Can. 12 vt svp.) Pharissomm
enim sententiam, et eorum qui ita cum
his sentiunt perversitatem severissima

difBnitione condemnat ; peccatorum om-
nium veniam promittens, ct blasphemiae

spiritus indulgentiam abnegans. « Ideo

dico vobis : Omne peccatum et blasphe-

mia remittetur, u Rkuig. Sciendum est

tamen quod non passim quibuscunque

dimittitur, sed illis qui pro suis reatibus

dignam poenitentiam egerint. Destruitur

autem his verbis error Novatiani, qui

dicebat, quod tldeles post lapsum per

poenitentiam non possunt surgere, neque
peccatorum suorum veniam promereri,

maxime illi qui in persecutione positi

negabant.

Sequitur : « Spiritus autem blasphemia
Don remittetur. » Auc. (de Verb, Dom.

serm. ii, cap. 8.) Quid enim interest ad
rem, utrum dicatur ; « Spiritus blasphe-

mia non remittetur; an dicatur : « Qui
blaspbemaverit in Spiritum Sanctum,
non ei remittetur, » ut Lucas dicit? (cap.

1 1 .) Nisi forte quod eadem sententia aper-

tius isto modo quam illo dicitur, et alium
Kvangelistam non destruit alius, sed
exponit ? Spiritus enim blasphemia
clause dictum est, quia non est expres-

sum cujus spiritus: et ideo ad hujusmodi
expositionem subditur : « Et quicunque
dixerit verbum contra Filium hominis, i>

etc. Ideo post univei:salem commemo-
rationem omnis blasphemiae eminentius
voluit exprimere blasphemiam quse dici-

tur contra Filium hominis, quam Evan-
gelio secundum Joannem valde grave
ostendit esse peccatum

, ubi ait de Spi-
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saint Jean, ou nouslisons ; « (1 convaincra le monde de p6che, de jus-

tice et de jugement ; de pechd
,
parce qu’ils n’ont pas cru en moi. »

{Jean, xvi.) — Le Sauveur ajoute : « Mais celui qui aura blaspWmfi

contre le Saint-Esprit, il ne lui sera point pardonn6. » Ces paroles ne

signifient donc pas que dans la Trinit6 1’Esprit saint est superieur au

Fils ,
erreur que n’a jamais soutenue personne

,
pas m^me les h6r6-

tiques.

S. Hil. {can. 12.) Qu’y a-t-il dc plus impardonnable que de nier la

nature divine dans le Clirist (1)^ que de le ddpouiller de la substance

de TEsprit du Pere qui demeure en lui, alors qu’il op6re toutes ses

oeuvrespar 1’Esprit de Dieu, et que Dieu est en lui pour se reconcilier

le monde? — S. J^r. Ou bien ce passage doit etre entendu ainsi : Si

quelqu’un dit une parole contre le Fils de rhomme
,

scandalise qu’il

est par la chair dont je suis rev^tu, et ne voyant en moi qu’un homme,
cette opinion, bien qu’elle soit un blasphSme et une errenr coupable,

sera cependant digne de pardon , k cause de la faiblesse de la nature

humaine qui parait en moi
;
mais celui qui, eu prdsence d’oeuvres in-

contestablement divines dont il ne peut nier la puissance , osera

cependant me calomnicr sous 1’inspiration de l’envie
,
et dire que le

Christ, le Verbe de Dieu, et les oeuvres de 1’Esprit saint doivent 6tre

attribudes a B^elzebub, ne peut esperer de pardon ni dans ce monde
ni dans 1’autre. — S. Auo. {serm. ii sur les paroles du Seig.) Si tel

6tait le sens de ce? paroles
,

il ne serait question d’aucun autre blas-

phema, et le seul qui serait irrdmissible serait le blasphema contre le

Fils de rhomme, c’est-a-dire celui qui ne veut voir en lui qu’un

(I) Cest-i-dire nier la divinitd da Christ, ou ce qui se trouve en lui de dirin comme dans la

Fils de Dieu. Saint Hilaire s’exprime de la mSme mani&re an can. Id, ou il fait Tdloge de saint

Pierre comme ayant dtd jugd digne de reconnaitre le premier ce qu'il y arait de divin dans le

Christ, gui quod in Chruto Dei esset, primus agnosceret.

ritu Sancio (Joan. 16) : « Ille arguet

mundum de peccato, de justitia et de
judicio ; de peccato quidem, quia non
credunt in me.» Sequitur : «Qui autem
dixerit contra Spiritum Sanctum, non
remittetur ei : » non ergo hoc dicitur

propterea, quia in Trinitate major est

Filio Spiritus Sanctus, quod nullus un-

quam vel hsreticus dixit.

Hilar. {Cant. 12 ut sup.) Quid autem

tam extra veniam est, quam in Christo

negare quod Dei est, et consistentem in

eo paterni spiritus substantiam adimere

;

cum in Spiritu Dei omne opus consum-
met, et in eo Deus sit mundum recon-

cilians sibi? Hier. Vel ita locus iste est

intelUgendus ; Qui verbum dixerit con-

tra Filium hominis, scandalizatus carne

mea, et me hominem tantum arbitrans,

talis opiuio atque blasphemia, quam-
quam culpa non careat erroris, tamen
habet veniam propter corporis vilitatem

;

qui autem manifesta intelligens opera

Dei virtutem negare non possit, eadem
calumniatur stimulatus invidia, et Chris-

tum Dei Verbum, et opera Spiritus

Sancti dicit esse Beelzebub, isti non re-

mittetur, neque in hoc seculo, neque in

futuro. Aco. (de Verb. Dom. serm. ix ut

sttp.) Sed si hoc propterea dictum esset,

profecto de omni blasphemia taceretur,

et htec sola remissibilis videretur quse

contra Filium hominis dicitur, quasi cum
homo solum putatur; cum vero prse-
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homme. Mais comme il a commenc6 par dire . o Toiit pechd et lout

blasphdme sera remis aux hommes, » il est hors de doute que le

blasphfemc contre Ic Pere lui-meme est compris dans cette proposition

generale; et le seul blaspheme qu’il ddclarc irremissible est celui qui

attaque 1’Esprit saint. Est-ce que le Pere lui-meme a pris la forme

d’un esclave, de maniere que sousce rapport TEsprit saint lui soit su-

perienr ? Et quel est cclui qu’on ne pourrait convaincre d’avoir parle

contre TEisprit saint avant qu’il devint chrdtien et catholique? Est-ce

que d’abord les paiens, lorsqu’ils osent attribuer les miracles de J^sus-

Christ a des operations uiagiques, ne sont pas semblables a ceux qui

lui reprocbaient de chasser les d^mons au nom du prince des de-

mons? Et les Juifs eux-memes, et tous les Ii6r6tiques qui confessent

TEsprit saint, mais qui nient sa presence perpetuelle dans le corps du
Ghrist, qui est 1’Eglise catholique

,
ressemblent aux pharisiens qui

niaient que TEsprit saint fOt en Jesus-Christ. D’ailleurs
,

il y a eu des

heretiques, comme les Ariens, les Eunomiens et les Mac6doniens, qui

ont ose soutenir que 1’Esprit saint n’6tait iju’une creature , ou qui ont

nid sou existence, jusqu’a pr6tendre que le Pere seul etait Dieu, et

qu’on lui donnait tantot le nomde Fils, tantotle nom de 1’Espritsaint

;

ce sont les SabeUiens (1). Les Photiniens soutiennent aussi que le P6re

seul est Dieu, que le Fils n’estqu’un homme, et iis nient compldtement

1’existence de la troisieme personnc
,
de 1’Esprit saint. 11 est donc evi-

dent que les patens
,

les heretiques et les Juifs blasphfiraent contre

PEsprit saint. Faut-il donc les abandonner ou les considerer comme
n’ayant plus d’esp6rancc? Si le blaspheme iju’ils ont proferti contre

(I) On lea appelait aussi Patripassien», et saiut Augustin lui-m£me les appelle aiusi dans ce

passage, parce qu'ils enseignaieut que Dieu le P^re s’etait iucarne et avait sonffert la mort.

missum sit : « Omne peccatum et blas-

phemia remittetur liominibus, » procul-

dubio etillablaspbemia qua? contra Pa-

trem dicitur islageueralitale concluditur;

et tamen haec sola irremissibilis diflini-

tur, quse dicitur contra Spiritum Sanc-

tum. Nunquid nam et Pater formam
servi accepit, quasi sit major Spiritus

Sanctus? Et jam antea (cap. 3) : Quis

etiam non convincitur dixisse verbum
contra Spiritum Sanctum antequam
Christianus catholicus fieret? Primo ipsi

pagani, cum dicunt Christum magicis ar-

tibus fecisse miracula, nonne similes

suat his qui dixerunt eum in principe

diemonioruin ejecisse diemonia? Judaei

etiam et quicunque haeretici, qui Spiri-

tum Sanctum contltentur, sed negant

eum esse in corpore Christi (quod est

Ecclesia catholica), similes sunt phari-

sseis, qui negabant Spiritum Sanctum
esse in Christo. Quidam etiam hajretici

ipsum Spiritum Sanctum vel creaturam
esse contendunt, sicut Ariani, Euno-
miani et Macedoniaui ; vel cum prorsus
ita negant ut Deum negent esse Trinita-

tem, sed solum Patrem esse Deum asse-

verant, et ipsum aliquando vocari fi-

lium, aliquando Spiritum Sanctum,
sicut Sabelliani

;
Photiniaiii quoque Pa-

trem solum esse dicentes Deum, Filium

vero non nisi hominem, negant omnino
tertiam esse personam Spiritum Sanc-
tum; manifestum est igitur a paganis,

Judffiis et hfereticis, blasphemari Spiri-

tum Sanctum. Nunquid ergo deserendi

sunt, et sine ulla spe deputandi? Quibus

1
si non est dimissum verbum quod dixe-
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TEsprit saint, ne doit pas leur ^tre remis, c’cst donc inutilementqu’on

leur promet qu’ils recevront la r^mission de leurs p6ch6s dans le

bapt^me, ou par leur entree daus l’Eglise ? Car Notre-Seigneur ne dit

pas ; Ce p6che ne lui sera remis que dans Ic bapteme (1*), mais : « II

ne lui sera remis ni dans ce monde ni dans l’autre, » et ainsi il n’y

aurait pour etre exempts de ce crime enorme que ceux qui sont ca-

tholiques des leur enfance. — Et au cbap. xv : II en est quelques-uns

qui protendent que le blaspheme coutre TEsprit saint est le pOchO

exclusif de ceux qui, apres avoir ete purifiOs dans 1’Eglise par l’eau

rOgOnOratrice, et aprOs avoir requ 1’Esprit saint
,
rependent par l’in-

gratitude,a ce bicnfait inestimable du Sauveur, et se plongent de nou-

veau dans 1’abime du pOche mortel
,
tels que les adulteres

,
les homi-

cides, ou les apostats du nom chrelien ou de 1’Eglise catholique. Mais

je ne sais quelle preuve on peut apporter a 1’appui d’un pareil sen-

timent
,
alors que 1’Eglise ne ferme a aucun crime les portes de la pe-

nitence, et que TApotre uous avertit de reprendre les hOretiques eux-

mOmes (II Timoth. ii), dans 1’esperance que Dieu les amenera par la

pOnitence a la connaissance de la verite. Enfin le Seigneur n’a pas

dit : « Le fidele catholique qui aura profOre une parole contre TEsprit

saint, mais : o Gelui qui aura dit, » c’est-a-dire : Quiconque aura dit,

il ne lui sera pardonne ni dans ce siecle ni dans 1’autre.

S. Aug. {serm. $ur lamonl., i, 43i) Nous lisons dans 1’apAtre saint

Jean (I Jean, v) : o II est un pechO qui conduit a la mort
;
je ne dis

pas que quelqu’un doive prier pour ce pecbO. » Or, je dis que ce pOchO

du frOre qui engendre la mort, est le pOebO de celui qui
,
apres avoir

(i*) Nous avuns dO retablir !e vrai seus de catle plirase en y remeltant, d'apr^s le texle m^me
de saint Angustia, De verbis Afallh., Jerdm, 7t, cap. vi, la partienle nisi, omise dans lea diffe-

rentes dditions latines de la Chaine d'or.

runt coutra Spiritum Sanctum, inaniter

eU promittitur quod in baptismo sive in

Ecclesia remissionem accipiant peccato-

rum. Non enim dictum est : « Non re-

mittetur ei, nisi in baptismo, sed, neque
in boc seculo neque in futuro : » et sic

illi soli teslimandi sunt ab hujusmodi
pravissimi peccati reatu liberi, qui ab

infantia sunt catholici. Et (cap. 13) : Non-
nullis autem videtur eos tantummodo
peccare in Spiritum Sanctum, qui lava-

cro rcpeneralionis abluti in Ecclesia, et

accepto Spiritu Sancto, velut tanto postea

ilono Salvatoris ingrati, mortifero aliquo

peccato se immerserunt
;
qualia sunt,

vel adulteria, vel homicidia, vel ipsa

discessio a nomine Christiano, sive a

catholica Ecclesia : sed iste sensus unde

probari possit ignoro
; cum et poeniten-

tiiE quorumcuuque criminum locus in

Ecclesia non negetur, et ipsos baireticos

ad boc utique corripiendos dicat Apos-
tolus (ii ud Timoth. 2) ne forte det illis

Deus pmiiitentiam ad cognoscendam ve-

ritatem. Postremo non ait Dominus ;

11 Qui ildelis catholicus dixerit verbum
coutra Spiritum Sauctum, » sed, « qui

dixerit (hoc est, quicunque dixerit), non
remittetur ei, neque in hoc seculo, neque
in futuro. »

Aug. {de Sermone Domini in monte,
lih. I, cap. 13.) Dicit Joaimes apostolus

(I Joan. .3) : «Est peccatum ad mortem

;

non pro eo dico ut roget quis ; » pecca-

tum autem fratris ad mortem dico esse,

cum post Dei agnitionem per gratiam
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Gonnu Dieu par la gr&ce de Notre-Seigneur Jesus-Christ, attaque Ia

sainte fraternite, ou qui, pousse par une ardente jalousie
, se d^clare

irontre la grJice elle-meme a laquelle il doit sa reconciliation aveo

Dieu. L’6normit4de ce crime esttelle, qu’elle ne laisse plus de place

a rhumilit^ de la priere, alors m^me que les remords de la conscience

forcent le p^cheur de reconnaltre et d’avouer son crime. II fautcroire

que cette disposition de Time, 4 cause de la grandeur du pechd, pro-

duit dejii quelque chose de rimpdnitence finale et de ladamnation, et

c’est peut-etre la ce qu’on peut appeler p6cher contre 1’Esprit saint,

c’est-4-dire par malice et par envie
,
attaquer la cbarit6 fratemelle

apr6s avoir recu la gr&ce de 1’Esprit saint. Cest ce p6ch6 qui, selon la

ddclaration du Seigneur, ne sera remis ni dans ce monde ni dans

1’autre. Cette explication uous am^ue a examiner si les Juifs com-
mirent ce pdclie contre 1’Esprit saint lorsqu’ils accusarent Notre-

Seigneur de chasser les demons au nom de Beelz^bub, prince des de-

mons, c’est-a-dire si nous devons regarder cette accusation comme di-

rig^e personnellement contre le Seigneur, parce qu’ildit de lui-meme

dans un autre endroit : o S’ils ont appeld le pere de famille Beelzebub,

A combien plus forte raison ses serviteurs. « Ou bien, comme iis ne par-

laient de la sorte que par un exces de jalousie, et qu’ils n’avaient que

de ringratitude pour de si grands bienfaits
,
ne peut-on pas croire

que par 1’exces meme de leiir jalousie iis ont pAcbe contre TEsprit

saint, quoiqubls ne fussent pas encore cbrAtiens? Cette explication ne

ressort pas des paroles du Seigneur
,
mais on peut dire cependant

qu’il les avertit de recevoir la grAce qui leur est offerte, et aprAs 1’avoir

reque, de ne plus retomber dans le pecb4 qu’ils avaient dAja commis.

Iis avaient profere contre le Fils de Tbomme une parole pleine de me-

Domini nostri Jesn Christi, quisque op-

pugnat fraternitatem
;
aut adversus ip-

sam gratiam qua reconciliatus est Deo,

invidentia; facibus agitatur. Hujus pec-

cati tanta labes est, ut deprecandi humi-
litatem subire non possit; etiamsi pec-

catum suum mala conscientia, et agnos-

cere, et annuntiare cogatur. Quam men-
tis affeclionein propter peccati magnitu-
dinemjam de damnatione aliquos habere

credeiiilum est : et lioc fortasse est pec-

care in Spiritum Sanctura
;
id est (per

malitiam et invidiam), fraternam impu-
gnare charitatem post acceptam gratiam

Spiritus Sancti ; quod peccatum Domi-
nus neque hic, neque in futuro scculo

dimitti dicit. Cnde quseri potest, utrum
in Spiritum Sanctum Judaei peccaverint,

quando dixerunt quod in Beelzebub,
principe deemoniorum. Dominus daemo-
nia expellebat

;
utrum enim hoc in ip-

sum Dominum dictum accipiamus? quia
de se dicit alio in loco : « Si patrem
familias Beelzebub vocaverunt, quanto
magis domesticos ejus ? • An quoniam
de magna invidentia dixerant, ingrati

tam prm.sentibus beneficiis, quamvis non-
dum Christiani fuerint, tamen propter
ipsam invidentia; magnitudinem in Spiri-

tum Sanctum peccasse credendi sunt :

non enim hoc colligitur de verbis Do-
mini : videri tamen potest adhuc eos

monuisse, ut accedant ad gratiam, et

post acceptam gratiam non ita peccent,

ut tunc peccaverunt. Nunc enim in Fi-

lium hominis dixerunt verbum nequam,

Digitized by GoogI



U£ SAINT HATrHIEU^ CHAP. XII. 203

chancet4 ; elle aurait pu lenr 6tre pardonn^e s’ils avaient vonlu se

convertir et croire en Iui ; mais si apres avoir recu 1’Esprit saint iis

avaient continui a porter envie a leurs freres , et a se declarer contre

ia gr&ce qu’ils avaient reque, ce p^che ne lenr sera pardonn6 ni dans

ce monde ni dans l’autre. Et en effet, si le Sauveur les avait consi-

d^r^ comme d4ji condamn^, saus nulle esp^rance de retour, il

n’aurait pas continud de leiir donner des conseils en ajoutant imm^-
diatement ; < Ou faites un arbre bon, # etc.— S. Aug, {Retract., i, 19.)

Je n’ai pas appuy6 cette interpretation, parce que j’ai dit que tel 6tait

mon sentiment
,
en ajoutant

,
toutefois

,
pourvu que l’on arrive d la

fin de cette vie dans cette disposition d’esprit si criminelle. II ne faut,

en eflfet, d6sesp6rer pendant cette vie d’aucun pecheur
,
quelque de-

prave qu’il soit, et ce ne sera jamais t6mdrit6 de prier pour celui dont

il est permis encore d’esp6rer le salut.

S. Acg. {serm. II sur les paroles du Seig., chap. 1 ct 5.) Gcpassage

renferme un grand mystere, et il faut demander a Dieu la lumiere n6-

cessaire pour bien 1’exposer. Je vous le d^clare, mes tres-chers freres,

peut-etre dans toutes les saintes Ecritures ne trouve-t-on pas une

question plus importante et plus difDcile. Remarquez d’abord que

Notre-Seigneur n’a pas dit : Aucun blasph^me contre 1’Esprit saint ne

sera remis
,
ni : Celui qui aura dit une parolc quelconqne contre

TEsprit saint, mais : a Gelui qui aura dit la parole. »— Et au chap. vi

:

Il n’est donc point necessaire de regarder comme irremissible tout

blasph^me, toutc parole contre TEsprit saint, il faut seulement recon*

naitre qu’il y a une parole qui, dite contre 1’Esprit saint , ne peut ob-

tenir de pardon. Les saintes Ecritures ont, en effet, Thabitude des’ex-

et potest eis dimitti, si conversi fuerint

et ei crediderint. Si antem- postquam
Spiritum Sanctum acceperint, fraterni-

tati invidere, et uratiam quam accepe-

runt oppugnare voluerint, non eis di-

mitti potest, neque in hoc seculo, neque
in futuro. Nam si eos sic haberet con-
demnatos, ut nulla spes illis reliqua es-

set, non adhuc monendo indicaret, cum
addidit, dicens ; « Aut facite arborem
bonam, » etc. Aco. (In lih. retract. lib.

I, cap. 19.) Hoc autem non confirmavi,

quia hoc putare me dixi
;

sed tamen
addendum fuit : « Si in hac tam scele-

rata mentis perversitate finierit hanc
vitam

; » qnoniam de quocunque pes-

simo in hac vita constituto non est uti-

que desperandum
;

nec pro illo im-
prudenter oratur, de quo non despe-

ratur.

Aug. [de \’erb. Dom. serm. ii, cap. 4

et 5.) Est autem magnum secretum hujus

quaestionis. Lumen ergo expositionis a

Domino quaeratur. Dico autem charitati

vestra», forte in omnibus Scripturis sanc-

tis nulla major qiiiBstio, nulla difficiKor

invenitur, etc. Prius ergo ut advertatis

admoneo, non dixisse Dominum : « Om-
nis blasphemia Spiritus non remittetur;»

neque dixisse : <> Qui dixerit quodcun-
quc verbum contra Spiritum Sanctum,
sed, M qui dixerit verbum. » (Et cap. 6.)

Quapropter non est necesse ut omnem
blasphemiam, et omne verbum quod
dicitur contra Spiritum Sanctum, remis-

sionem quisquam existimet non habere ;

sed necesse est plane ut sit aliquod ver-

bum, quod si dicatur contra Spiritum

Sanctum, nullam remissionem mereatur,

etc. Solent enim Scripture ita loqui, ut
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primer de maniore que lorsqu’une chose n’a dW. dite ni du tout ni de

Ia partie, il n’est pas nccessaire qu’elle puisse s’appliquer a la totalite

pour nous defendre de Tentcndre de la partie (i*). Ainsi le Seigneur

dit aux Juifs {Jean, xv) « Si je u’6taispas venu, et si je neleuravais

point parle, iis ne seraient pas coupables ;
» Notre-Seigneur n’a pas

voulu nous dire que les Juifs eussent ete absolumentsanspdche, mais

qu’il y avait un peche que les Juifs u'auraient pas eu si le Christ n’d-

tait pas venu. — Et au cbap. xviii : L’ordre que nous nous sommes

prescrit nous fait un devoir d’expliquer quelle est donc cette espeee

de blaspheme contre TEsprit saint. Le caractdre particulier sous lequel

nous est reprdsente le Pere, c’est 1’autorile
;
pour le Fils, c’est la nais-

sance
;
pour le Saint-Esprit, c’est 1’union du Pere et du Fils. Or le lien

qui unit le Pere et le Fils est aussi dans leurs desseins
,
celui qui doit

nous unir tous ensemble entre nous et avec eux : « Car sa charitd a dtd

repandue en nos cceurs par 1’Esprit saint qui nous a ete donnd. » Nos

peches nous ayant privds de la possession des biensvdritables, la cha-

rite couvre la multitude des piiclies. (1 Pierre, i.) Que ce soit, en effet,

dans TEsprit saint que Jesus-Cbrist nous remelte les pdclies, nous

pouvons le conclure de ce qu’apres avoir dit a ses Apdtres : « Recevez

1’Esprit saint, » il ajoule aussitdt ; a Les peches seront remis a ceux

a qui vous les remettrez. » La premiere gr&ce que reqoivent ceux qui

croient, c’est donc la remission des pdchds dans 1’Esprit saint
;

c’est

Nuus eroyoaa devoir, pour rintellifreuce de cette phraee asser obscure, citer le contexte

entier de S. Augustin. • Cette proposition serait donc prise dans son sens gen6ral et universel, si

I'on disait : Tout blasphemo contre 1'Esprit saint est irremissible, on bien . Celui qui aura dit

contre TEsprit saint une parole queloonque, ete. Elio serait prise an contraire dans un sens

reatreint ou particulier si Ion disait : Certain blaspheme contre TEsprit saint sera irremissible.

Or, comme cette proposition n'est dnoncce ni en termes geudraux ni en termes particuliers...

mais qu'elle preseote seulement un sens ind^fini, il n'est pas necessaire dentendre ici toute

espice de blasphemes ou de paroles injurieusea, mais il faut bien plutbt admettre que Notre-

Seigneur a voulu parier ici de certain blaspheme, de certaine parole injurieuse... *

quando aliquid sic dicitur ut neque ex

toto, iieiitte e.x parle, dictum sit; non
sit neceaoe ut ex toto tieri possit, ut ex

parle non inleiligatur, ete. Sicut eum
Dominus dixit Judieis {Joan. 5) : u Si non
venissem et locutus eis fuissem

,
pecca-

tum nou liaberent : » non enim ita dic-

tum est, ut sine ullo omnino peccato

vellet intellisi futuros fuisse Judaios,

sed esse aliquod peccatum quod non
haberent, nisi Christus venisset. (Iit cap.

12.) Quis autem sil iste modus blasphe-

mandi coulra Spiritum Sanctum, ordo
postulat ut dicamus, ete. Insinuatur si-

quidem nobis in Patro auctoritas, in

Filio nativitas, in Spiritu Sancto Patris

Filiique communitas. Quod ergo com-
mune est Patri et Filio, per hoc nos vo-

luerunt habere communionem, et inter

nos, et secum : « cbaritas enim diffusa

est in cordibus nostris per .Spiritum

Sanctum, qui datus est nobis. » {Ad Jiom.

5.) Iit quia peccatis alienabamur a pos-

sessione bonorum verorum
, cbaritas

operit multitudinem peccatorum. (I Peir.

1.) Quod enim Christus in Spiritu Sancto

peccata dimittat, hinc iulelligi potest,

quod cum dixisset discipulis (dooii. 20) :

«Accipite Spiritum Sanctum, » continuo

subjecit : «Si cui dimiseritis peccata, di-

mittentur illi, » ete. Primum itaque

credentium bene&cium est in Spiritu
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contre ce don gratuit que s’616ve le coeur imp^nitent. Donc Timp^ni-

tence est ce blasph^me contre 1’Esprit saint qui ne sera remis ni dans

ce monde ni dans 1’autre. Car celui qui, « par sa duretd et par rimpd-

nitence de son coeur, amasse un trusor de colere pour le jonr de la

colare, » {Rom. ii,) celui-la, soit dans sa pensae, soit verbalement,

prononce une parole criminelle contre 1’Esprit saint par lequel les pl-

ebes sont remis. Or, cette imp6nitence ne peut esp6rer aucun pardon,

ni dans ce monde ni dans 1’autre, parce que la p6nitence obtient dans

ce monde le pardon qui nous ouvre les portes de 1’autre vie. — Et au

chap. XIII : Or, cette imp6nitcnce ne peut etre ddfinitivement jug^e

pendant cette vie, car on ne doit desesperer de personne tant que la

patience de Dieu peut Tamener a se repentir. {Rom. ii.) Car enfin

qu’arrivera-t-il si ceux que vous voyez livres a toute sorte d’erreurs,

et que vous condamnez comme ayant perdu tout cspoir ,
font peni -

tence avant le moment de leur mort? Quoique ce blaspb^me se com-

pose de plusieurs paroles et qu’il puissc etre tres-etendu
,
1’Ecriture,

suivant sa coutume, en parle comme si ce n’etait qu’une seule parole.

Ainsi, bien que Uieu ait adresse plusieurs paroles aux prophetes,

on Iit cependant : « Parole qui fut adressee a tel ou a tel prophete. »

— Et au chap. xv : Si l’on nous fait ici cette question ; Est-ce 1’Esprit

saint qui seul reuiet les pechds, ou est-ce le Pere et le Fils ? nous repon-

dronsquec’estdgalementlePereetle Fils, carie Fils ditduPere: aVotre

Pere vous remettra vos pdehes » {Matth. vi,) et il dit de lui-meme :

« Le Fils a sur la terre le pouvoir de remettre les peches. » Pourquoi

donc celte iinpiiuiteuce qui demeure saus pardon n’a-t-elle pour

Sancto remissio peccatorum : contra hoc
donum gratuitum loquitur cor impoeni-

tens : ipsaergo impoenitentia est «Spiritus

blaspliemia qua; non remittetur, neque
in hoc seculo, neque in futuro : » con-

tra enim Spiritum Sanctum, quo peccata

dimittuntur, verbum valde malum (sive

cogitatione, sive lingua sua) dicit, <|ui

« secundum duritiam cordis sui et cor

impamiteus ttiesaurisat sibi iram in die

ir«. » {Rom. 2.) lliet omnino impauiilen-

tia non habet remissionem, uei|ue in

hoc seculo, neque in futuro
;
quia poe-

nitentia impetrat remissionem in hoc
seculo, qure valeat in futuro. (Et cap.

13.) Sed ista impoenitentia quandiu quis-

que in hac carne vivit, non potest judi-

cari : de nullo enim desperandum est

quandiu patientia Dei ad poenitentiam

adducit {Rom. 2, etc.) : quid enim si isti

quos in quocunque genere erroris notas,

et tanquam desperatissimos damnas, an-

tequam istam vitam liniant, agant poe-

nitentiam, et inveniant veram vitam in

futuro? etc. Iltec nutem blaspliemia,

quamvis prolixa et pluribus verbis con-

textu sit, solet tamen Scriptura etiam

multa verba verbum appellare ; neque
enim unum verbum locutus est Domi-
nus cuicunque prophetai : et tamen le-

gitur : « Verbum ([uod factum est ad
illum, vel ad illum prophetam. » (Et

cap. 15.) Hic autem fortassis aliquis quu'-

rat, utrum tantummodo Spiritus Sanctus

peccata dimittat, an, et Pater, et Filius:

respondemus quod et Pater et Filius :

ipse enim Filius de Patre dicit (Mutth.

6) : « Dimittet vobis Pater vester peccata

vestra
;

» et de se ait : « Filius hominis

potestatem habet in terra dimittendi

peccata. » {.Mallii. 9.) Cur ergo illa im-

pu-uiteutia qua* nunquam dimittitur, so-
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cause que le blaspheme contre l’Esprit saint , comme si celui qui se

trouve li(i par ce pecli6 d’imp6aitence r^sistait audon de l’Esprit saint,

don qui nous confere la r6mission des peches? — Et au chap. xvn ;

C’est que les peches qui ne peuvent etre remis en dehors de TEglise

ne doivent 6tre remis que par la vertu de cet Esprit qui est le prin-

cipe de Tunite de 1’Eglise
, etc. Donc la r^mission des p^ch^s, qui est

Toeuvre de la Trinite tout entiere, est attribute sp6cialement 4 TEsprit

saint
;
car il est cet Esprit d’adoption des enfants dans lequel nous

crions : Mon Pere, mon Pere {Rom. viii), afin que nous puissions lui

dire : « Pardonnez-nous nos offenses, b Et comme le dit saint Jean,

c’est en cela que nous connaissons que le Christ demeure en nous,

parce qu’il nous a reudus participants de son Esprit (I Jean,i'r, 13.)

C’est ce meme Esprit qui esi 1'auteur de cette socidtd qui ne fait de

nous qu'un seul corps, le corps du Fils unique de Dieu. — Et au

chap. XX : Car 1’Esprit saint est lui-m^me en quelque sorte la soci^t4

du Pere et du Fils, etc. Et au chap. xxii : Celui donc qui se rendra

coupable d’imp6nitence contre TEisprit saint, qui r^unit toute TEglise

dans les liens d’unc meme communiou et d’une seule unit^, il ne lui

sera jaraais pardonne (1*).

S. Chrys. {hom. 43.) On peutencore dire, suivant la premiere inter-

prctation, que les Juifs ne connaissaient pas la personne du Christ, mais

iis avaieut de 1’Esprit saintuue connaissance suffisante, car c’estlui qui

avait inspird les prophetes. Voici donc le sens des paroles du Sauveur

:

J’adraets que la chair dont je suis revdtu soit pour vous une cause de

scandale (2*); mais quant a 1’Esprit saint, pouvez-vous dire : Nous ne le

(I*) Tous CBS divers de saint Angustin ne sont qne de courts extraits de sonserm, 7t,

De ve’rbit Matthtpi, ou toute cette doctrine se trouve largement exposee.

(2*) *Ep.oi irpoffirraieTC, in me offenditis.

lutn ad Spiritus Sanc.ti Itlasphemiam di-

citur pertiuere ? taiiipiaui ille qui in hoc
impnvnitentiip peccato fuerit obligatus,

dono Spiritus Sancti resistere videatur,

quod eo dono liat remissio peccutoruu).

( Et cap. 17. )
Scilicet peccatu , quia

prieter Ecclesiam non dimittuntur, in eo

spiritu dimitti oportebat, quo in unum
Ecclesia congregatur, etc. Remissio ergo

peccatorum, quam tuta Trinitas facit,

proprie ad Spiritum Sanctumdicitiir per-

tinere: ipse enim esl« Spiritus adoptionis

Sliorum, in quo clamamus ; Abba pater»

(Rom. 8), ut ei possimus dicere ; a Di-

mitte nobis debita nostra ; et in boc co-

gnoscimus (sicut dicit Joannes) quoniam

Christus manet in nobis de Spiritu suo
|

quemdedit nobis : » ad ipsum etiam perti- ]

net societas qua efficimur utrum corpus
unici Filii Dei, etc. (Et cap. 20.) Quia quo-
dammodo societas Patris et Filii est ipse

Spiritus Sanctus. (Et cap. 22.) Quisquis

ergo reus fuerit impmniteutia: contra

Spiritum Sanctum, in ()uo unitas et so-

cietas communionis congregatur Eccle-

si®, mmquam illi remittetur.

Chbys. (in homil. 43 ut sup. 31.) Vel

aliter : secundum primam expositionem,
Jud:ei ({uidem ignorabant Christum quis

esset; Spiritus autem Sancti sufficiens

acceperant experimentum ; etenim pro-
phet® per eum locuti sunt : quod ergo
dicit, hoc est : Esto quod me offenditis

propter carnem circumpositam, nunquid
I et de Spiritu Sancto habetis dicere, quo-

I Iliam iguoramus eum? Propter hoc non
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connaissons pas? Et vous en subirez le eh&timent dans cette vie et dans

1’autre ; car chasser les d^mons et gu^rir les maladies est iine cenvre

de 1’Esprit saint; ce n’est donu pas a moi seul que vous faites outrage,

mais a l’Esprit saint : c’est pourquoi votre condamnation est in^vitable

dans ce monde et dans 1’autre. II en est qui ne sont punis que dans

cette vie, comme ceux qui ont particip<i indignement aux saints

mystercs cbez les Gorintbiens(t); il en est qui ne re^oivent leur chftti-

ment que dans Tautre monde, comme le mauvais riche dans 1’enfer.

11 en est enfin qui sont punis dans ce monde et dans 1’autre, comme
les Juifs qui furent cruellement ch&ties lors de la prise de Jdrusalem,

et qui auront encore a endurer d’affreux supplices dans 1’enfer.

Rab. L’autorite divine de ces paroles condamne 1’erreur d’Origene,

qui assure qu’apr6s bien des siecles
,
tous les p^cheurs obtiendront

leur pardon
;
et Notre-Seigneur l’a detruite par ces seuls mote ; a 11 ne

lui sera pardonn6 ni dans cette vie ni dans 1’autre. » — S. Greg.

{Dialog. iv, 34.) Ce passage iious doune a entendre que certaines

fautes sont pardonnees en ce monde
,
tandis que d’autres ne sont re-

mises que dans 1’autre
;
car ce qui n’est nie que pour une seule chose

est affirme pour quelques autres. Et cependant on ne peut esperer ce

pardon que pour les fautes les plus Mgeres, comme des paroles oiseuses,

des rlres immoderes
,
ou les fautes que l’on commet dans la gestion

deses affaires, fautes que peuvent a peine eviter, ceux meme qui

savent comment on doit se garder de toutpdcbd
;
ou bien enfin 1’igno-

rance en matiere legere. II est encore d’autres fautes dontnousdemeu-

(i) L'Ap6lre s'exprime en ces termes : « Celui qui maoge indignement le corps da Seigneur,

mango la propre condamnation » (l Cor., xi, S9)
\
el U ajoute (vers 30) : « C’est poarquoi il y en

a beaucoup parmi vous qui sont malades et languissants, el plusieurs sont morts; * ce i quoi

saint Chrysostome fait ici allusion.

i^oscibilis est vobis hsec blasphemia

;

el hic et illic dabitis vindictam : quia

enim dtemones ejicere et sanitates per-

flcere, Spiritus Sancti est
;
non er^o mihi

contumelias infertis solum, sed Spiritui

Sancto ;
ideoque vobis inevitabilis erit

condemnatio, et hic et illic. Ktenim ho-

minum hi quidem hic solum puniuntur,

sicut qui indigne participaverunt myste-

riis apud Corinthios (1 ad Cor. 11); hi

autem illic solum, sicut dives in inferno

{Lvc. 16), hi autem hic et illic, sicut et

ipsi Judeei, qui et hic intolerabilia passi

sunt Hierusalem capta, et ibi difficilli-

mam sustineDt pcenam.

Kab.x. In liac autem aucloritale exiin-

guitur liaeresis Origenis, qui asserit post

multa secula omnes peccatores veniam
consecuturos , qu® refellitur per hoc
quod dicitur, quod : « Non remittetur,

nequ| in hoc seculo, neque in futuro. »

Greg. (in Dialog. lib. iv, cap.34.) Datur
etiam iutelligi, quasdam culpas in hoc
seculo, quasdam vero in futuro relaxari

:

quod enim dc uno negatur, de quibus-

dam conceditur : sed tamen hoc de par-

vis minimisque peccatis fieri posse cre-

dendum est; sicut est assidue otiosus

sormo, immoderatus risus, vel peccatum
cur® rei familiaris qu® vix sine culpa

vel ab ipsis agitur qui culpam qualiter

debeant declinare sciunt, aut in non gra-

vibus culpis error ignoranti® : qusdam
eliam post mortem gravant, si nobis iu
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rons cliargds apres la mort, si elles ne nous ont pas et^ remises pen-

dant cette vie, etc. Mais il ne faiit pas oublier que personne n’obtien-

dra le pardon de ses fautes legeres apres la mort, d moins d’avoir md-

rite dans cette vie par ses bonnes oeuvres que ce pardon lui soit ac-

cord6.

5’. 33-3i). — Ou dites que 1’arbre est bon et que le fruit en est 6on aussi; ou

dites que Varbre itant mauvais. te fruit ausst en est mauvais; car c’est par le

fruit qiion connait Varbre. Race de viperes, coinment pouvez vous dire de

bonnes choses, vous qui ites michants? car c’est de Vabondance du caur que

la bouche parle. Vhomine qui est bon tire de bonnes choses de son bon trisor;

et 1’liomme qui est michant tire de mauvaises choses de son mauvais trdsor.

8. CiiRYS. (/lom. -43.) Notre-Seigneur ne se contente pas de cette

premiere refutalion, il veut les confonJre par de iiouvelles raisons. Ce

n’est pas^ans doute pour se juslilier a leurs yeux
,

il 1’avait fait sufli-

samment, mais pour ebauger les dispositions de leur coeur. 11 leur dit

donc : « Ou dites qu’un arbre est bon,» etc., paroles qui venient

dire : Personne d’entre vous n’a ose dire qu’il etait mal de delivrer

les homraes du ddmoii. Toutefois, comme iis n’attaquaient pas les

oeuvres elles-m6mes, mais qu’ils pretendaient que le demon eu etait

1’auteur, il leur demontrc que celte accusation est contraire a toutes

les regles du raisounement ainsi qu’a toutes les id6es rei^ues
,

et que

de pareilles iuventions sont le comblc de rimpudeiice. — S. Jer. Il

les tient resserrcs dans uu raisonuemeut que les Grecs appellent ajuy.xov

et que nous pouvous appeler raisounement qu’on ne peut 61uder. Il les

renferme comme dans un cercie d’oii iis ne peuvent sortir et les

presse par les dcux faces de cet argument : Si le d6mon est mauvais,

leur dit-il, il ne peut faire des aetions qui solent bonnes; et si les

hac vita adhuc positU uiiuime fperiutre*

laxata, etc. IIoc tamen sciendum est,

quia iUic saltem de miiiiinU nil ({uisque

purgationis obtinebit, nisi qui hoc bonis

actibus in hac vita positus ut obtineat,

promeretur.

Au/ fari/e tirl>ot‘em bo/iam, et fructum eju.^ bo-

num; aut facitis arborem malam, et fructum

eju» malum : si quidem ex fructu arbor agnoS'

citur. Progenies viperarum, quomodo potestis

bona loqui cum sitis mali? Ex abundantia

enim cordis os loquitur. Bonus homo de bono

thesauro profert bona, et mulus homo de malo

thesauro profert mala.

CURYS. (in hoinil. 43 in Mattii.) Post

priores redargutiones, rursus eos aliter

confundit. Hoc autem facit, non ut seip-

sum accusatione liberet (ad lioc enim
sufficiebant priora), sed eos corrigere

volens : unde dicit : « Aut facite arbo-
rem bonam, » etc. Ac si dicat : Nullus

vestrum dixit, i|uod malum est aliquos

H danuoue Uberare ; sed quia operibus

non maledicebant, sed diabolum dice-

l)aut hoc operantem, demonstrat quod
hatc accusatio est prater eonsequeuUam
rerum, et prieter communes conceptio-

nes
;
talia autem configere est immens»

verecundia;. Hier. Constringit ergo eos

syllogismo, quem Grteci vocant opht/c-

tum; nos inevitabilem possumus appel-

lare; qui interrogatos hinc inde conclu-

dit, ct in utroque cornu premit : « Si,

inquit, diabolus malus est, bona opera
facere non potest

;
si autem bona sunt

Digilized by Googie



DE SAINT MATTHIED, CHAP. XII. 209

actions dont vous avez tdmoins sont bonnes , le ddmon ne peut

en etre 1’auteur, car il n’est pas possible que le bien puisse naitre du

mal oule mal venir du bien. — S. Chrys. {hom. 43.) En effet, on

juge 1’arbre a son fruit
, et non pas le fruit par 1’arbre

,
comme le dit

Notre-Seigneur lui-m6me : « Car c’est par le fruit que l’on connalt

1’arbre. » — Bien que ce soit 1’arbre qui produise le fruit, c’est cepen-

dant le fruit qui determine 1’espece de 1’arbre. Mais pour vous, vous

faites le contraire. Vous ne trouvez rien a reprendre dans les oeuvres,

et vous condamnez 1’arbre en m’appelant poss^dd du demon.

S. Hil. {can. d2.) II refute donc les calomnies des Juifs qui, tout en

comprenant ijue les ceuvres du Cliristexigeaientune puissance divine,

ne voulurent pas cepeiidaut reconnaitre sa divinite
;
mais en meme

temps il condamne tous ceux dont la foi pervertie devait dans la suite

embrasser avec ardeur les differentes beresies qui ont uid sa divinite

et son uniW de nature avec le Pere, malheureux qui ne pouvaient,

comme les Gentils, s’excuscr sur leur ignorance, et qui cependant

n’avaient pas la connaissance de la vdrite. Cet arbre, c’est le Sauveur

lui-meme rev6tu de la nature humaine, parce qu’en effet la fecondit^

int^rieure de sa puissance se repand au dehors en fruits abondants et

varids. Il faut donc faire un bon arbre avec de bons fruits, ou un
arbre mauvais avec de mauvais fruits, non pas qu’un bon arbre

puisse etre mauvais ou qu’un mauvais arbre puisse 6tre bon, mais par

cette comparaison le Sauveur veut nous faire comprendre qu’il faut

abandonner le Christ eomme etant inutile , ou s’attacher i lui eomme
6tant la source fdconde de tout bon fruit. Vouloir prendre un moyen
terme, attribuor quelques privileges au Christ et nier ses qualiWs

que facta cernitis, sequitur ut nou sit

diabolus qui illa fecit ;
» neque enim

fieri potest ut ex malo bonum , aut ex
bono oriatur malum. CliRVS. {in hom.
43 ut sup.) Etenim arboris dijudicatio

a fructu apparet, non fructus ab arbore

;

unde sequitur : « Si quidem ex fructu

arbor agnoscitur, » etc. Etsi enim arbor

fructus est causa, sed tamen fructus ar-

boris est demonstrativus ;
vos autem con-

trarium facitis : in operibus enim nihil

accusare habentes contrariam de arbore

fertis sententiam, m^ dcemoniucum ap-

pellantes.

HiLjvn. (Can. 12 «f sup.) Sic ergo in

preesens Judseos refellit, qui cum intelli-

gereut Christi opera ultra humanam
esse virtutem, noluerunt tamen ea qum
Dei sunt confiteri : futuram vero om-

TOM. II.

I

nem fidei perversitatem coarguit; eorum
I scilicet qui Divinitatem et communionem

I

paternte substantiae Domino detrahentes

,
in diversa haeresum studia efferbuerunt;

' neutrum facientes
;
nec inter gentes sub

\

venia ignorationis habitantes, nec inve-

i

ritatis cognitione versantes. Arborem
se in corpore positum significat; quia per

:
interiorem virtutis sum fecunditatem
exeat ubertas omnis in fructus : igitur

I

arbor bona facienda cum fructibus bo-
I nis est, aut mala constituenda cum ma-
: lis fructibus : non quod arbor mala pos-

I

sit constitui quae bona est, nec e contra;

sed ut per hanc significationem intellige-

remus Christum aut tanquam inutilem

relinquendum ; aut tanquam bonum bo-
norum fructuum utilitate retinendum.

Cffiterum medium se agere, et Christo

14
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essentielles
,

le v6n4rer comme Dieu
,

et le depouiller de son union

substantielle avec Dieu, c’est un blaspheme contre TEisprit saint. Saisi

d’admiratIon 4 la vue de la grandeur de ses oeuvres
,
vous n’osez pas

lui refuser le nom de Dieu
, et par je ne sais quelle mauvaise disposi-

tion de votre esprit vous lui contestez la noblesse de son origine en

niant son unit4 de nature avec le Pere. — S. Aua, {serm. 13 sur les

parolcs du Seigneur.) Ou bien encore le Seigneur nous rappelle ici

1’obligation d’6tre de bons arbres si nous voulons produire de bons

fruits
,
car ces paroles ; o Faites uii bon arbre et que ses fruits soient

bous 0 renferment un prdcepte salutaire auquel nous devons ob6ir

,

tandis que les paroles suivantes : « Faites un arbre mauvais et que

ses fruits soient mauvais » ne nous imposent pas 1’obligation d’agir

de la sorte, mais nous avertissent d’(5viter une pareille conduite.

Notre-Seigneur avait ici en vue des hommes qui
,
tout mauvais qu’ils

(itaient, prdtendaient pouvoir dire de bounes choses ou faire de bonnes

actions; il leur d6clare que cela est impossible, car iL faut changer

Thomme si l’on veut changer ses oeuvres ; si 1’homme persiste dans ce

qui le rend mauvais, il ne peut faire de bounes oeuvres; s’il pers6v4re

dans ce qui le rend bon, il ne peut en faire de mauvaises. Or, le Christ

a trouv<5 tous les arbres (1) mauvais, mais il a donn4 le pouvoir de

devenir enfants de Dieu 4 tous ceux qui croyaient en lui.

S. Cbrys. {hom. 43.) Comme il defendait ici non pas ses interfits,

mais les oeuvres de TEsprit saint, il leur adresse ces reproches juste-

ment meritas : a Race dc vip6res
,
comment pouvez-vous dire de

bonnes choses, vous qui etes mauvais? » En leur pariant de la sorte,

il accuse leur conduite et tout 4 la fois il la fait servir de preuve de

(I) Cest-i-dire tous les hommes rnaarais, k caase de la corrupUon de leur cteur.

aliqua deferre, negare quse maxima sunt,

venerari tanquam Deum, Dei commu-
nione spoliare, blasphemia spiritus est

;

ut cum per admirationem tantorum ope-

rum Dei nomen detrahere non audeas,

per malevolentiam mentis generositatem

ejus (abnegata paternce substantias com-
munione) decerpas. Adg. {dc Verb.

J)om. serm. 12.) Vel in hoc admonuit
nos Dominus, ut bona; arbores simus,

ut bonos fructus producere possimus :

ubi enim ait: «Facite arborem bonam,
et fructum ejus bonum, » est prascep-

tum salubre, cui obedientia est necessa-

ria. Quod autem dicit : « Facite arborem
malam, et fructum ejus malum, » non
praiceptum est ut faciatis, sed monitio ut

caveatis : contra hos enim dixit, qui pu-

tabant se cum mali essent, bona loqui

posse, vel bona opera habere : hoc Do-
minus dicit esse non posse : prius enim
est mutandus homo, ut opera mutentur

:

si enim manet homo in eo quod malus
est, bona opera habere non potest ; si

manet in eo quod bonus est, mala opera
habere non potest : omnes ergo malas
arbores Christus invenit, sed « dedit po-

testatem lilios Dei fleri credentibus in

nomine ejus. » {Joati.i.)

Cbrys. (in homil.Vi in Mattii.) Quia

vero, non pro seipso, sed pro Spiritu

Sancto, facit sermonem, eos convenien-

ter increpat, dicens : « Progenies vipe-

rarum, quomodo potestis bona loqui,

cum sitis mali ? » Hoc autem dixit, et

eos incusans, et eorum quse dicta sunt
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ce qu’il vient de dire. Vous qui 6tes de mauvais arbres, semble-t-il

leur dire, vous ne pouvez pas porter de bons fruits ; je ne suis donc

pas 6tonn6 que vous parliez de la sorte, car vos peres 6taient vicieux

,

votre 6ducation a dte mauvaise, et vous avez une &me portae au mal.

Remarquez qu’il ne dit pas : a Comment pouvez-vous dire de bonnes

choses alors que vous 6tes une race de viperes? » car voici la cons-

truction naturelle de la pUrase . a Comment pouvez-vous dire de

bonnes choses, ^tant mauvais comme vous 1’etes ? » 11 les appelle race

de vip6res parce qu’ils se glorifiaient de leurs ancStres (l) et, pour

pour aneantir leur orgueil, il les separe de la race d’Abraham et leur

declare que leurs aieux leur resserablaient. — Rab. Ou bien en les

appelant race de viperes il veut dire qu’ils sont les enfants et les imi-

tateurs du demon, eux qui interpretent ses actions eu mauvaise part,

ce qui est le propre du d^mon.

0 La bouche parle de 1’abondance du coeur. n Un homme parle de

1’abondance du coeur quand il conuait l’intention qui le fait parier,

verite que le Sauveur d6veloppe plus elairement en ajoutant :

0 L’homme qui est bon tire de bonnes choses de son bon tresor, et

celui qui est mauvais tire de mauvaises choses d’un tresor mauvais. »

Le tresor du cceur c’est Tiutention que Thme se propose et d’apres

laquelle le juge interieur ddtermine le marite de 1’action
;

c’est elle

qui fait que des actions ^elatantes ne re^oivent quelqucfois qu’une

legere recompense, et que, par suite de la negligence d’un coeur que

la tiedeur domine, des actes de vertus h^roiques sont faiblement

r6compens6s par le Seigneur. — S. Chkys. {hom. 43.) 11 donne encore

(I) Ceat lo reproche que JeaQ-BapUste leur adrceaait : t Race de viperee, elc. ue dites pas en
vons-mdmes ; nous somnies lea cnfants d'Abraham, etc.

demonstrationem ex ipsis praebens :

quasi dicat : Ecee vos cum silis arbores

malae, uou potestis portare fructum bo-

num : non ergo miror quod haec loqui-

mini : et enim male-uutriti estis a malis

progenitoribus, et mentem malam ha-

betis. Et vide quod non dixit : « Quali-

ter potestis bona loqui, cnm sitis pro-

genies viperarum? » Nihil enim hoc ad
illud pertinet, sed « Qualiter potestis

bona loqui, cum sitis mali? » Progenies

autem viperarum eos dixit, quia in pro-

genitoribus gloriabantur : ut ergo exclu-

deret eorum superbiam, separavit eos a
cognatione Abraham, attribuens cis pro-

genitores similium morum. Uad. Vel

progenies viperarum (id est, filius et

imitatores diaboli) eos appellat; quia

scienter bonis operibus detrahunt (quod
diabolicum est). Unde seiiuitur ; « Ex
abundantia enim cordis os loquitur. »

Ille homo ex abundantia cordis loqui-

tur, qui non ignorat ex qua intentione

verba promantur
; quod apertius osten-

dere volens, subjungit : n Bonus homo
de bono thesauro profert bona, et ma-
lus homo de malo thesauro profert

mala. » Thesaurus cordis intentio est co-

gitationis, et qua interius arbiter judi-

cat proventum operis
; ut aliquando ma-

jora minorem habeant mercedem; ali-

quando ob incuriam cordis tepidi, majo-
rum virtutum opera ostentantes, minora
a Domino praemia sortiantur. Chrys.
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ici une preuve de sa dhiuiW qui p^n^tre le fond des coeurs
,
et il nous

apprend que non-seulement les paroles coupables, mais les mauvaises

pens^es
, recevront leur cli^timent. Uu reste , c’est une consequence

nalurelle que 1’exces de la malice du cceur se repande au debors par

les paroles qui sortent de la bouche. Aussi , lorsque vous entcndez un
bomme proferer de mauvais discours, teuez pour certain que la maUce
de son &me est bien plus grande que ne 1’indiquent ses paroles

,
car

elles ne sont que Texub^rance de la eorruption de son cceur; c’est en

cela que ce reprocbe est plus severe et plus sensible pour les Juifs, car

si leurs paroles sont si mauvaises, jugez (l*) combien la source d’oii

elles decoulent doit 6tre corrompue. Voici en effet ce qui arrive ordi-

nairement : c’est que la langue, retenue par la bonte (2), ne rdpand

pas imm^diatemeut tout son venin, tandis que le cceur, qui n’a aucun
bomme pour temoin de ses actes, se livre sans crainte a tout le mal
qui se presente a la voloute, car Dieu est son moindre souci, et

lorsque le mal d6borde a l’inl6rieur
,

il Se r^pand a Textiiricur par les

paroles, ce qui fait dire au Seigneur : « G’est de 1’abondance du cceur

que la boucbe parle; » et encore : a L’bomme tire ses paroles du tru-

sor de son cceur. »

S. Jer. En disant : a L’bomme qui est bon tire de bonnes cboses

d’un bon trusor, » le Sauveur fait voir aux Juifs coupables de blas-

pbeme a l’6gard de Dieu dans quel trusor iis ont puise ces blasphemes

;

ou bien celte pensae se rapporte b ce qui prdcede et leur montre que

(1*) Toutea tes ^ditions de la Chatne d'or portent excogitata radix, C’eet dvidemment une faute,

et le texte grec nons aide ici k rendre k cette phraso aon aena veritable : evvdriaov xal
1^ « Jugez combien la racine et la aource. > etc.

(!) Le mot grec aiffXuvopLzvrj, prdcise le aena du mot latin confusa, que noua traduiaona a re-

tenue par la bonte. •

{initomil. 43 ut sup.) Ex his diam de-

monstrat suam Deitatem scientem cordis

occulta : : quoniam non verborum so-

lum, sed etiam malarum cogitationum

exsolvent vindictam. Est autem natur»
consequentia, supereminentis intus ne-

quitiae verba per os extra elliindi
:
qu.are

cum audieris hominem male loquentem,

multo ampliorem testimes nequitiam

quam verba demonstrant : quod enim
exterius dicitur, est superfluentia ejus

quod intus est. In quo eos vehementer

tetigit : si enim quod dictum est ab eis,

ita est malum, excogita radix verborum
quam maligna est? Contingit autem hoc
decenter : lingua enim confusa multoties

1
non repente effundit nequitiam : cor au-

tem nullum hominum habens testem,

sine timore quaicuuque vult parturit

mala : Dei enim non multa cura est ei,

sed cum augetur multitudo malorum
quae intus sunt, quoi interim occultaban-

tur, extra per verba proveniunt : et ideo

dicit : « Ex abundantia cordis os loqui-

tur : » et, quod homo de thesauris cor-

dis loquitur.

Hier. In hoc autem quod dicit : « Bo-
nus homo de bono thesauro profert

bona,» etc., vel ipsos Judaios Deum blas-

phemantes ostendit, de quali thesauro

blasphemiam proferant : vel cum supe-

riori queestione haeret sententia, quod
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de. mfime qu’un homme qui est bon ne peut dire de mauvaises choses

,

de m6me celui qui est mauvais ne peut en dire de bonnes; ainsi

le Christ ne peut faire de mauvaises oeuvres et le d6mon ne peut en

faire de bonnes.

f. 36, 37. — Or, je vous dMare que les hommes rendront compte au jour du

jugement de toute parole inutile qu’ils auront dite. Car vous serez justifie

par vos paroles et vous serez condamne par vos paroles (i).

S. Chrts. {hom. 43.) A la suile de ces reproches, le Seigneur

cherche 4 inspirer aux Juifs une grande crainte en leur apprenant que

ceux qui se seront rendus coupablcs de crimos semblables seront

punis du dernier supplice : « Or, je vous dcclare que les hommes ren-

dront compte au jour du jugement de toute parole inutile qu’ils

auront dite. » — S. J6r. Voici le sens de ces paroles : Si une parole

oiseuse qui n’iidifie en rien ceux qui 1’entendent n’est point sans dan-

ger pour celui qui la dit
,

et si au jour du jugement chacun doit

rendre compte de ses discoiirs, a combien plus forte raison vous qui

calomniez les oeuvres de TEsprit saiut, et qui dites que je cbasse les

demons par Beelz^bub, rendrez-vous compte de semblables calomnies.

— S. Chrts. {hom. 43.) II ne dit pas ; a La parole inutile que vous

aurez dite
,
» car son dessein est d’enseigner tout le genre bumain et

de rendre son discours moins dur pour les Juifs. Or, la parole oiseuse

est celle qui contient un mensonge ou une calomnie
;
quelques-uns

retendent a la parole vaine, a celle par exemple qui excite un rire

immod^rd ou qui est contraire a la d^cence et a lapudeur.— S. Greg.

(I) Thiophylacte pense qne ces demigres paroles soni un proverbe lire de lEcritnre, mais on
ne sait de quel endroit. Etrejnstifld par ses paroles, ne vent pas dire qn'on est rendu juste, mais
qu’on est reconnu et ddciard juste et innocent, parce que les paroles sont les indices de la justice

de Time, et que celui qui ne peche pas en paroles est un homme parfait. Jnetjuet, tii, 2.

quomodo non possit bonus liomo pro-

ferre mala, nec malus bona, sic non
possit Christus mala, nec diabolus bona
opera facere.

lUeo autem vobis, guouiam omue verbum otiosum

quod loeuti fuerint homines, reddent rationem

de eo in diejudicii : ex verbis enim tuis justi-

ficaberis, et ex verbis tuis condemnaberis.

Chrts. (in boni. 43 ut sup.) Postprat-

luissa eis Dominus multum timorem in-

cutit : ostendens ijuod ultimam dabunt
vindictam, qui talia deliquerunt : uude
dicit : « Dico autem vobis, quoniam
omne verbum otiosum quod locuti fue-

rint homines, reddent rationem, » etc.

Hier, Et est sensus ; Si otiosum verbum

quod neqtiaquam aedificat audientes,

non est absque periculo ejus qui loqui-

tur, et in die judicii reddet unusquisque
rationem sermonum suorum

; quanto
ma^is vos, qui opera Spiritus Sancti ca-

lumniamini, et dicitis me in Beelzebub
ejicere daemonia, reddituri estis ratio-

nem calumniae vestra» '! Chrts. ( >ii

liomil. 43 ut sup.) Non nutem dixit :

<1 Quod locuti estis vos
;
» simul quidem

omne hominum erudiens genus, simul

autem minus onerosum faciens suum
sermonem. Otiosum autem verbum est

quod mendax est, quod calumniam ha-

bet. Quidam autem dicunt quoniam et

vanum
;
quale est quod risum movet

inordinatum, vel turpe, vel inverecun-
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{hom. 9, swr les Evang.) Ou bien la parole oiseuse est celle qui n’est

motivee ni par une veritable utilite, ni par une juste necessit^. —
S. Jer. C’est une parole qui est sans utilite pour celui qui parle

comme pour celui qui 6coute
;
par exemple, lorsqu’au lieu d’entretiens

sdrieux nous nousentretenons de choses frivoles ou que nous racontons

les recits fabuleux de Tantiquit^. Quant k celui qui se livre aux bouf-

fonneries, rit k gorge d(iploy6e et blesse la pudeur dans ses discours, il

n’est pas seulement coupable d’une parole oiseuse, mais de discours

criminels. — Remi. A cette verite se rattache la maxime suivante :

« C’est d’apres vos paroles que vous serez condamnes ; c’est d’apres vos

paroles que vous serez justifies. d Nui doute qu’on ne soit condamnd
pour les mauvaises paroles qu’on aura dites ;

m^ds quant aux bonnes

paroles, elles ne pourront j ustifier que celui qui les aura dites avec

une conviction intime et une intention verlueuse.— S. Chrys. {hom. 43.)

Remarquez que ce jugement n’a rien de trop sdvere : vous serez juges

non point sur ce qu’on aura dit de vous
,
mais sur ce que vous aurez

dit vous-meme
;
ce ne soiit donc pas ceux qui sont accusds qui doivent

craindre, mais ceux qui accusent les autres, car personne ne sera force

de s‘accuser du mal qu’il aura entendu et dont il aura dte 1’objet, il

ne sera responsable que du mal qu’il aura dit lui-m6me.

38-40. Alors quelques-uns des scribes cl des pharisiens lui direnl : Mattre,

nous voudrions bien que vous nous fissiez voir quetque prodige. Mais il leur

ripondil : Cette race michnnle et adultere demande un prodige, et on ne lui

en donnera point d'autre que celui du prophete Jonas. Car comme Jonas fut

trois jours et trois nuits dans le ventre de la baleinc, ainsi le Fils de Vhomme
sera trois jours et trois nuits dans le cmir de la terre.

S. Chrys. {hom. 44.) Le Seigneur avait bien des fois rdduit les

dum. Gbeg. (in liomil. 9, in Evang.)
V el otiosum verbum est, quod aut utilitate

rectitudiuis, aut ratione justu) necessita-

tis caret. Hier. Quod scilicet sine utilitate

et loquentia dicitur et audientis; si omis-
sis seriis, de rebus frivolis loquamur, et

fabulas narremus antiquas. C*teruni qui

scurrilia replicat, et cacbinnis ora dis-

solvit, et aliquid profert turpitudinis hic

non otiosi verbi, sed criminosi tenebitur

reus. llEMic. Kx superioribus autem ver-

bis adhuc sequens dependet sententia,

cum dicitur ; « Ex verbis enim tuis justi-

ficaberis, et ex verbis tuis condemnabe-
ris : » non est dubiYim quia unusquisque
de verbis suis malis iiuae loquitur, con-
demnabitur : veruintamen ex bonis ver-

bis non justificatur quis, nisi ex intimo

corde et devota intentione ea proferat.

Chrys. (in hom. 43 snp.) Vide autem
quia non est onerosum boc judicium.

Non ex quibus alius dixit de te, sed ex
quibus ipse locutus es, sententias judex
feret. Non igitur accusatos timere opor-

tet, .sed accusantes :non enim illi cogun-

tur accusare se pro his malis quie audie-

runt, sed hi pro his qu® male dixerunt.

Tunc responderunt ei quidam de scribis et pha-
risatis dicentes : Magister, volumus a te sig*

num videre. Qui respondens ait itlis : Genera-
tio mata et adultera signum gueerit, et signum
Hon dabitur ei, nisi signum Junce propheta .'

sicut enim fuit Jonas in ventre ceti tritius die-

bus et tribus noctibus, sic erit Eitius hominis

in corde terra tribus diebus et tribus noctibus.

CuRVS. {in homil. 44, in Matt/i.)
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pharisiens au silence et mis un frein 4 leurimpudence; iis serejettent

donc de nouveau sur ses oeuvres, ce que rEvangdliste etonnd

nous raconte en ces termes : a Alors quelques-uns des scribes lui

dirent,» etc. Alors, c’est-4-dire quand iis auraient dA se rendre, pleins

d’admiration et d’4tonnement
;
mais iis pers6v4rent dans lenr mallee

et iis lui diseut pour le surprendre : a Nous Toudrions que vous nous

fassiez voir un prodige. »

S. J£r. Iis demandent des prodiges, comme si les faits qu’ils ont

vus jusqu’ici n’£taient pas des prodiges. Saint Luc explique plus clai-

rement quelle espece de miraclc iis lui demandent ; Nous voudrions

que vous nous fassiez voir un prodige dans Ic ciel (I). Peut-etre vou-

laient-ils que comme Elie il fit descendre le feu du ciel, ou qu’4

Texemple de Samuel (IV Bois, i), il fit en plein dte et contrairement 4

ce qui arrive dans ces contr4es, il fit gronder le tonnerre, briller les

6clairs et tomber la pluie (I Bois, vii et xii). Mais n’auraient-ils pas

trouv4 le moyen de calomnier ces prodiges en disant qu’ils dtaient

le resultat de causes secrStes et variees qui agissent sur Tatmosphere?

Car, puisque vous calomniez ce que vous voyez de vos yeux
,
ce que

vous touchez de la main, ce dont vous ressentez l’utilit4, que ne diriez-

vous pas d’un miracle qui viendrait du ciel ? Vous r4pondriez sans

(ioute que les magiciens en Egypte ont fait eux-memes beaucoup de

prodiges dans les airs.

S. Chrys. (Aom. 43.) Leurs paroles sont pleines 4 la fois d’adulation

et d’ironie. Iis avaient commence par outrager le Sauveur en le

traitant de poss4d4 du d4mon ; iis cherchent 4 le flatter maintenant

en 1’appelant Maitre. Aussi leur r4pond-il avec s4v4ritd ; a Cette gen6-

(1) Saint Luo dit simplament : * Et d'autres, pour Io tentor, lui demandaient un prodige dans
le oiel; • mais on suppose qa'il8 lui ont dit ; . Nous roudrions, t etc. (Zuc, xi).

Quia Dominus superius multotios verbis

inverecundam phariseeorum obstruxerat

linguam, rursus ad opera veniunt
:
quod

admirans Evangelisla, dicit ; « Tunc res-

ponderunt ei quidam de scribis, » etc.

Tunc scilicet cum flecti oportebat, eum
admirari, cum obstupescere

; sed tunc a
malitia non desistunt ; dicunt enim :

« Volumus a te signum videre, » ut cum
capiant.

Hier. Sic, signa postulant, quasi qu®
viderant, signa non fuerint : sed in alio

Evangelista quid petant plenius explica-

tur (luc. tt) : « Volumus a te signum
videre de coelo. » Vel in morem Eli»,

ignem de sublimi venire cupiebant
(IV /ieff. 1) ;

vel in similitudinem Samue-

lis tempore ®stivo (contra naturam
loci), mugire tonitrua, coruscare ful-

gura, imbres ruepe. (I Jiey. 7 et 12.)

Quasi non possint et ilia calumniari, et

dicere ex occultis et variis aeris passio-

nibus accidisse : nam qui calumniaris ea

qu» oculis vides, manu tenes, utilitate

sentis, quid facturus es de bis qu» de
coelo venerint? Utique respondebis et

Magos in .Egypto multa signa fecisse de

cceIo. (Ixod. 7 et 8.)

Curys. (in homil. 43 ut sup.) Verba
autem eorum adulatione 'et ironia sunt

plena : et prius quidem convitiabantur,

damoniaaim eum dicentes, nunc autem
adulantur, voc.antcs eum viagistrum :

propter hoc et Dominus eos vehementer
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ration m^cbsmte, » etc. Lorsqu’ils le chargeaient d’injures, il leur

repondait avec douceur
;
mais lorsqu’ils veulent le prendre par la flat-

terie il leur fait les plus vifs reproches; il prouve ainsi qu’il 6taitsup4-

rieur a toute faiblesse, incapable de s’irriter des outrages ou de faiblir

devant la flalterie. Or, voici le sens de ces paroles : a Qu’y a-t-il d’e-

tonnant que vous agissiez ainsi contre moi qui suis pour vous un
inconnu, quand vous vous 6tes conduit de la meme maniore 4 l’6gard

de mon Pere dont vous aviez dprouv6 tant de fois la puissance et que

vous avez abaudoimti pour courir aux autels du demon? s II les

appelle « g^ndration mediante » parce qu’ils n’ont jamais eu que de

1’ingratitude pour leurs bienfaiteurs. Les bienfaits ne font que les

rendre plus mauvais, ce qui est le comble de la perversitd. — S. J6r.

Le mot (I adultere » qu’il ajoute est parfaitement choisi
,
parce que

celte generation avait abandonn6 son mari et que, suivanl Ez4chiel,

elle s’etait livT^e a plusieurs amants (I). — S. Cnars. {hom. 43.) Il se

dtidare ainsi l’6gal de DLeu son Pere, puisque c’est pour n’avoir pas

voulu croire en lui que cette generation est devenue adultere.

Rab. Il va maintenant leur repondre non pas en leur falsant voir

un prodige dans le ciel , mais en le tirant des profondeurs de la terre.

Il a donnd ce signe dans le ciel, mais a ses disciples, en leur devoilant

la gloire de reternelle felicite
,
d’abord en figure sur la montagne

{Matth., xviii), et puis en realit6 lorsqu’il s’41eva dans les cieux.

{Mare. XVI.) 11 ajoute ; « Ou ne lui donnera pas d’autre signe. » —
S. Ghrys. (hom. 43.) 11 parle ainsi, parce que ce n’4tait pas pour les

(1) XVI, 15 : «Tu ies abandonnde &la prostltution, ct tu feslivr^e k tous lespaasants, •

et au vers. 24 : «Tu as preparepour tot une maisonde debauche sur toutesies places publiquea; t

vers. 25 : • A Tenlree de toutes les voies, tu as itabit des signes de prostitulion. > Et il conti*

nue les xnSmes reproches dans tout le reste du chapitre, surtout au verset 33^'.ou il dit : « Tu as

doone un salaire k tous tos amants. >

argaitiumie sequitur: « Qui respondens

nit illis ; Mala generatio, » etc. Et quidem
cum ei convitiabantur, mansuete eis

respondebat; cum autem adulal)antur,

convitiose; demonstrans quod utra-

(pie passione erat superior; et neque
convitiis in iram deducitur, neque ab

adulatione mollitur. Quod autem dicit,

tale est : Quid mirum si hoc in me faci-

tis, qui ignotus sum vobis, cum in pa-

trem cujus tantam accepistis experien-

tiam, lioc idem fecistis, derelicto eo ad

dsemones currentes ? Propter hoc autem

eos dicit generationem malam, quia in-

grati semper facti sunt circa benefacto-

res
; et beneficiis deteriores fiunt, quod

est ultimo; malitiie. Hiui. Egregie autem

di.xit : Et adultera, quia dimiserat vi-'

rum, et ju.\ta Ezechielem (cap. 16), mul-
tis se amatoribus copulavit. Chrvs. [in

hom. 43 ut sup.) Unde ct monstrat se

Patri mquelam, si ei non credere getie-

rafionem adulteram facit.

ItABA. Deinde respondere incipit, non
eis signum de coelo (ijuod indigni erant
videre), sed de (irofundo inferi tribuens.

Discipulis aiilem suis signum de coelo

dedit, quibus aeternam beatiludiuis glo-

riam, et prius in monte figuraliter (jt/flffA.

17), et post veraciter in coelum superele-

vatus ostendit. [Mare. 16.) Unde sequi-

tur : « Et signum non dabitur, » etc.

Chrvs. (i« hom. 43 ut sup.) Quia non ut

eos induceret, signa faciebat (sciebat
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ameaer i lui qu’il faisait des miracles
, car il savait qu’ils 6taient plus

durs que la pierre , mais c’4tait pour en convertir d’autres. Oii bien

c*est parce qu’ils ne devaient pas 6tre t^moins d’un signe tel qu’ils le

demandaient. En efifet, 11 leur donna plus tard un signe, alors qu’ils

apprirent i connaitre sa puissance par leur propre ch&timent, et c’est

ce qu’il leur fait entendre a mots couverts en leur disant : a On ne lui

donnera pas de signe
, » paroles dont voici le sens ; J’ai r^pandu sur

vous mes bienfaits a profusion, aucun d’eux ne vous a portas k rendre

hommage 4 ma puissance; vous la conuaitrez donc par le ch&tinient

qui vous attend
,
lorsque vous verrez la destruction de votre cit6. II

entremele ici une pr^diction de sa resurrection
,
qu’ils devaient aussi

connaitre un jour par leur supplice, « si ce n’est le signe du prophdte

Jonas. B La croix n’aurait jamais et6 1’objet de la foi si elle n’avait

eu pour elle le temoignage des miracles, et si elle n’avait pas 6te erue,

la resurrection ne 1’aurait pas dtd daveintage; c’est pour cela qu’il

Tappelle un signe, et que pour en faire reconnaitre la verite il en

rappelle une figure prophetique : « Car, de meme que Jonas fut dans

le ventre de la baleine, » etc. — ILvb. Il fait voir aux Juifs qu’ils sont

aussi coupables que les Ninivites, et que leur ruine est imminente s’ils

ne font penitence; mais de meme que Jonas, en annonqant le ch&ti-

ment, indique les moyens de Tdviter, ainsi les Juifs ne doivent pas

desesperer de leur pardon
,

si du moins
,
apres la resurrection de

Jesus-Christ
,

iis font penitence. Jonas, dont le nom signiQe colombe

et celui qui gemit, figure celui sur lequel 1’Esprit saint descendit en

forrae de colombe [Lue, iii) , et qui s’est charg6 de nos souflfrances.

(Isaie, LUI.) La baleine qui engloutit Jonas au milieu de la mer

{Jon., Il) signifie la mort que Notre-Seigneur J4sus-Cbrist a enduree

enim eos lapideos esse), sed ut alios

emendaret ; aiit quoniam non acciperent

sifmum quale est illud quod pelebant :

signum enim cis factum est, quando per

propriam pcenam cognoverunt ejus vir-

tutem : lioc igitur occulte insinuans, di-

cit ; « Signum non dabitur ei : » ac si

diceret ; Multa beneficia demonstravi;

nihil horum vos allexit ad venerandum
meam virtutem, quam cognoscetis per

pmnam, quando civitatem vestram in

terram projectam videbitis. Interim au-

tem sermonem de resurrectione inter-

ponit, quem cognituri erant per ea quaj

postea erant passuri, dicens : « Nisi si-

gnum Jona; prophetae : crux enim pro-

fecto credita non esset, uisi signa tes-

tantia habuisset : hac autem non credita

et resurrectio utique credita non esset :

propter hoc et signum hoc vocat, et fi-

guram in medium fert, ut veritas creda-

tur : unde sequitur : « Sicut fuit Jonas
in ventre ceti, » etc. Rab. Ostendit Ju-
daeos ad instar Ninivitarum criminosos,

et nisi pmniterentsubversioni proximos :

j

sed sicut illis denuntiatur supplicium, et

' demonstratur remedium {Jona, 3): ita

Judaii non debent, desperare veniam, si

saltem post Christi resurrectionem ege-

rint peenitentiam. Jonas enim (id est,

columbo vel dolens) signum est ejus su-

per quem descendit Spiritus Sanctus in

specie columbae {Lvc. 3), et qui dolores

nostros portavit. {Isai. 53.) Piscis qui

Jonam devoravit in pelago {Joan, 2) si-

gnificat mortem quam Christus passus
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sur la croix. Jonas fut trois jours et trois nuita dans le ventre de la

baleine, le Christ demeura le m6me temps dans le tombeau. Jonas fdt

jetd sur le rivage
,
le Christ a ressuscitd dans sa gloire.

S. Acg. (Z)e Vacc. des Evang., iii, 24.) Quelques auteurs qui

paraissent ignorer la maniere de s’exprimer de 1’Ecriture, ont voulu

compter pour une nuit les trois heures qui s’ecoul6rent de la sixi6me

a la neuvieme et pendant lesquelles le soleil fut obscurci
,

et pour un

jour les trois autres heures, depuis la neuviSme jusqu’au coucher du

soleil, pendant lesquelles il liclaira de nouveau la terre. Vint ensuite la

nuit du sabbat, et en la comptant avec le jour qui suivit on a deux

nuits et deux jours. Apres le jour du sabbat vient la nuit du premier

jour de la semaine (I) (c’est-4-dire la nuit qui prdcMe le dimanuhc)

dans laquelle le Seigneur est ressuscitd. Nous avons donc deux nuits

et deux jours et de plus une nuit, alors meme qu’on devrait la com-

prendre tout entifire , et que nous ne prouverions pas que le point du
jour dtait la partie extrSme de cette nuit. C’est ainsi que sans compter

CCS six heures (dont trois heures de nuit et trois heures de jour), nous

avons rdellement trois jours et trois nuits, et il ne nous reste plus qu’4

ddmontrer que cette explication est conforme & 1’usage de 1’Ecriture,

qui prend souvCnt la partie pour le tout. — S. Jer. Ce n’est pas que

J6sus-Christ ait 6td les trois jours entiers et les trois nuits dans les

enfers, mais on entend que ces trois jours et ces trois nuits sont for-

mds d’une partie du jour de la P4que, d’une j)artie du dimanche et

du jour du sabbat tout entier. — S. Aug. {De la Trinitd, iv, 9.)

L’Ecriture clle-meme nous tdmoigne que ces trois jours ne furent pas

(I) CestA-aire te premier jour de la semaine qui se termine par te sabbat, et que Ton appelle

pour cela le jour do sabbat.

est in mundo : tribus diebus et noctibus

fuit ille in ventre ceti, et iste in sepul-

cro
;

ille ejectus est in aridam, iste re-

surrexit in (rloriam.

Adg. {de Con. Evang. lib. 3, cap. 24.)

Quidam autem modum locutionis Scrip-
turas nescientes, noctem voluerunt an-

numerare tres illas horas a sexta usque
ad nonam, quibus sol obscuratus est, et

diem tres boras alias, quibus iterum
terris est redditus, id est, a nona usque
ad ejus occasum : sequitur enim nox fu-

tura sabbati, qua cum suo die compu-
tata erunt jam due noctes et duo dies.

Porro autem post sabbatum sequitur nox
primae sabbati (id est, illucescentis diei

dominicae) in qua tunc Dominus resur-

rexit : erunt ergo duae noctes et duo
dies, et una nox, etiamsi tota posset in-

telligi ; nec ostenderemus quod iliud di-

luculum pars ejus extrema sit ; qua-

propter nec annumeratis illis sex horis

(quarum tribus tenebratus est, et tribus

illuxit)constabit ratio trium dierum et

trium noctium : restat ergo ut lioc inve-

niatur illo Scripturarum usitato loquendi

modo, quo a parte totum intelligitur.

Hiep. Non quod omnes tres dies et Area

noctes in inferno fuerit, sed quod in

parte para-sceves et dominicae, et tota

die sabbati tres dies et tres noctes intel-

ligantur. Aug. ( IV de Trin. cap. 9.)

Ipsum enim triduum non plenum et to-

tam fuisse Scriptura testis est
;
sed pri-
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completa
;
mais la seconde partie du premier jour et la premifire partie

du troisieme jour sont comptees pour des jours entiers; quant au jour

intermddiaire ,
c’est-i-dire le deuxiSme jour, il est complet et a ses

vingt-quatre heures, douzc de nuit et douze de jour. La nuit qui pr6-

c4da la premi6re aurore oii la r^surrection du Scigneur eut lieu

appartient au troisieme jour. Car de m6me que les premiers jours de

riiomme sur la terre se comptent du jour d la nuit comme symbola

de sa chute future
,
de m6me les jours se comptent ici de la nuit au

jour comme flgure de la rdparation de Thomme. — S. Chkys.

{kom. 44.) 11 ne leur dit pas clairement qu’il ressusciterait ,
car iis se

seraient moquds de lui
;
mais il le leur donne a entendre pour qu’ils

pussent croire par la suite ce qu’il avait prddit par avance. Il ne dit

pas simplement : o Dans la terre
,
d mais a dans les entrailles de la

terre » pour exprimer une vdritable sdpulture
,
et afin que personne

ne put soupi^onner que sa mort n’6tait qu’apparente. Il dit clairement

qu’il y restera trois jours* afin que l’on ne pflt douter de la realitd de

sa mort. D’ailleurs la figure de la resurrection est une preuve de sa

rdalitd, car Jonas ne fut pas seulement en apparence, mais bien rdel-

lement dans le ventre de la baleine. Or la vdrite n’aurait-elle existd

qu’en apparence, tandis qne la flgure a existd en rdalitd? Les disciples

de Marcion sont donc de vdritables enfants du ddmon , en affirmant

avec leur maltre que la passion du Christ n’a dtd qu’imaginaire ;
ajou-

tons que le signe du prophdte Jonas
,
qui devait dtre donne a cette

gen^ration est une preuve que le Sauveur devait souffrir la mort pour

les Juifs, quoiqu’ils n’en dussent tirer aucun profit (1).

4f, 42. — Les Niniviles s'eleveronl au jour du jugement contre cette race ei

(1) Le contraire est arrivS ponr Jonas, figure de Jfisus-Cbrist, car ii a sauvfi ceux pour lestpieU

ii 8'est jetd it la mer. (Jon., i, 5.)

mus dies a parle extrema totus annume-
ratus est, dies vero tertius a parte prima
et ipse totus

;
medius autem inter eos

(id est, secundus diesj absolute totus

24 horis suis, 12 nocturnis, 12 diurnis :

nox enim usque ad diluculum quo Do-
mini resttrrecUo declarata est, ad ter-

tium perlinet diem : sicut enim primi dies

propter futurum hominis lapsum a luce in

noctem, ita isti propter hominis repara-

tionem a tenebris in lucem computantur.
Chrys. (in homil. 44 ut sup.)Nonautem
manifeste dixit quod resurgeret, quia

cum derisissent
;
sed occulte insinuat,

ut et illi crederent quod prajscivit : non
autem dixit : In terra, sed, iu corde

terra:, ut et sepulcrum ostenderet, et

nullus solam mortis apparentiam suspi-

cetur : et tres dies propter hoc posuit ut

credatur quod mortuus est. Sed ipsa fi-

gura veritatem demonstrat : non enim
fuit Jonas in ventre reti in phantasia,

sed in veritate : neque figura fuit in ve-

ritate, et veritas in imaginatione : prop-

ter quod manifestum est quod filii sunt

dialioli Marcionem sequentes, qui Christi

passionem phantasticam esse asseruit :

et quod pro eis esset passurus (licet eis

non proficeret), per hoc innuit quod illi

generationi signum daretur Jonse pro-

pheb-B.

Viri Ninhiiof xurgfnl in juttirio rum generatione

ista, et condemnabunt eam, quia panitentiam
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la eondamneront, parce qu’ils ont fait pinilerux h la pridieation de Jonas ; et

eependant il y a ici plus que Jonas. La reine du Midi s'ilevera au jour du

jugement contre cetle race et la condamnera, parce qu’elle est venue des extri-

mites de la terre pour entendre la sagesse de Salomon; et eependant il y a ici

plus que Salomon.

S. Chrys. (hom. 44.) On aurait pu croire que les Juifs auraient un

jour le mfeme sort que les Ninivites, et qu’ils se convertiraient apr^s la

rdsurrection du Sauveur, comme les Ninivites s’dtaient convertis a la

voix de Jonfts et avaient ainsi sauvd leur ville, de la destruction qui

la menatjait. Notre-Seigneur declare ici qu’un sort tout different leur

est rtiservd ; et loin que le bienfait de sa mort leur soit utile , elle ne

fera qu’aggraver leur supplice
,
comme il le prouvera plus bas par

Texemple du d6mon. Il montre d’abord ici 1’equite de leur condamna-

tion : a Les habitants de Ninive se leveront
,

dit-il , au jour du ju-

gement contre cette g^nfiration. » — Remi. Le Seigueur
,
en s’expri-

mant de la sorte, dlablit clairement qu’il n’y aura qu’une seule rdsur-

rection pour les bons et pour les miicbants, contre quelques her^tiques

qui ont prdtendu qu’il y aurait une rdsurrcction pour les bons et une

pour les mdchants. Il diitruit en meme temps cette opinion fabuleuse

des Juifs qui disent que la resurrection aura lieu mille ans avant le

jugement, et il declare ouvertement, au, contraire, quele jugementsui-

vra imm^diatement la resurrection ; « Et iis eondamneront cette gen^-

ration.»—S. JiR. Ce ne sera pas en prononqant contre elle le jugement

souverain, mais par la simple opposition de leur conduite ; c’est pour

cela qu’il ajoute : « Parce qu’ils ont fait p6nitence 4 la voix de Jo-

nas, et voila plus que Jonas ici. » Le mot hic doit etre pris comme
adverbe de lieu, et non pas comme pronom. Jonas (selon la version

egerunt in pradieatione Jonce : et eeeeplue-

quam Janaa hie. Regina Austri surget in judi-

cio eum generatione ista, et condemnabit eam,

quia venit a finibus terree audire sapientiam

Salomonis: et ecce plusquam Salomon hic.

Chrys. [in hom. 44 «I iiip.) Ne aliquis

existimaret quod talia deiueeps futura

essent in Judseis, qualia Ninivitis conti-

gerant; ut sicut Jonas illos convertit, et

civitas fnit a periculo liberata, ita isti

, post resurrectionem converterentur; Do-
minus nunc totum contrarium ostendit,

quoniam scilicet ex beneficio passionis

nullum fructum perceperunt, sed et gra-

via patientur , ut infra ostendit per

exemplum daemonis. Interim autem os-

tendit quod juste patientur, dicens ;

« Viri Ninivitae surgent in judicio cutn

generatione ista. » Remig. Ostendit au-
tem Dominus his verbis unam esse ma-
lorum et bonorum resurrectionem futu-

ram, contra quosdam haereticos, qui di-

xerunt vjnam esse resurrectionem bono-
rum, et' alteram malorum. Destruitur

etiam his verbis fabula Judaeorum, qui

solent dicere quod ante judicium mille

annis celebretur resurrectio; aperte his

verbis ostendens, quia mox ut celebrabi-

tur resurrectio, celebrabitur et judicium.
« Et condemnabunt eam. a Hier. Non
sententia" potestate, sed comparationis

exemplo ; unde subdit : <i Quia peeni-

tentiam egerunt in praedicatione Jonae.

Et ecce plusquam Jonas hic, » etc. Hic,

adverbium loci, non pronomen intelli-

gas : « Jonas (secundam 10 interpretes)

Digitized by Googie



DE SAINT MATTHIEU, CHAP. XII. 221

des Septante) ne pr^cha que pendant trois jours (1); j’ai pr^ch6 pen-

dant un temps beaucoup plus long
;

il s’adressait aux Assyriens, nation

infidele; je m’adresse aux Juifs, peuple de Dieu; il ne fit que precher

sans opdrer de miracles
, et moi, apres tant et de si grands prodiges,

je suis accuse calomnieusement de connivence avec B6elz6bub.

S. Chhts. {hom. 44.) Le Seigneur, non content de cet exemple, en

ajoute un autre : a La reine du Midi, » etc. Cet exemple est plus frapi-

pant encore que le premier. Jonas alia trouver les Ninivites
;
la reine

du Midi n’attendit pas que Salomon se rendit pr^s d’elle
,
mais eUe

alia le trouver elle-meme, et c’etait une femme, une barbare, habi-

tant des contr^es 61oign6es
;
elle n’etait pas dominee par la crainte de

la mort, mais par le seul d6sir d’entendre les parolesde lasagesse(2‘).

Cette femme s’est donc rendue ici
,
moi j’y suis venu ; elle est arrivee

des exWmitds de la terre
,
et moi je parcours les viUes et les cam-

pagnes; elle discuta sur les arbres et sur les plantes, et moi j’enseigne

d’ineffables mysteres. — S. Jia. Cette reine du Midi condamnera le

peuple juif, de la ra6me maniere que les Ninivites condamneront les

Israelites incr^dules. Cette reine est la reine de Saba dont il est

question au livre III des Rois, et au II des Paralipomenes. Elle aban-

donna son peuple et son royaume
,
et a travers mille difficultas elle

vint dans la Jud6e pour entendre la sagesse de Salomon
,
et lui offrit

une multitude de pr^sents (3). Les Ninivites et la reine de Saba sont

la figure des nations qui ont embrassd la foi et qui ont 6t6 pr6K-

(1) Ce n’est pas seelement parce qu’il faltait trois jours pour parcourir la ville de Ninive, mais
aussi parce que Jonas avait dit dans sa predication ; « Dans trois jours, Ninive sera ddtruite. v

La Vulgate, d'apres l'hebreu, a mia quarante jours au lieu de trois jours.

{2*} Dans le texte greo saint Chryaostome ajoute ; Mais it y a ici plus que Salomon, t ce qui
rdpand plus de clarte sur le contraste qu'il dlablit entre la reine du Midi et le Sauveur.

(3] Cest.S-dire cent vingt talents d’or et uno grando quantile de pierres prdcieuses et de par-
fums. (IIL JIois, X et ii; Paralip,, ix.) La Vulgate traduit : ube grande quantitd de pierres prd-
cieuaes et de parfuma, Ib oii le greo dit seulement, des pierres precieuses, XtOov Ttpiiov, mais
avec un adjectif numbrique.

triduo praedicavit ; ego tanto tempore :

ille Assyriis genti iacredul.-p, ego Jud®is
populo Dei

; ille voce loculus est sim-

plici, nihil signorum faciens ; ego lania

faciens, Beelzebub calumniam sustineo.»

Cbbys. (iw hom. H ut sup.) Non au-

tem hic stat Dominus, sed et aliam an-

nuntiationem adjungit, dicens ; « Regina
Austri, » etc. Istud pius fuit quam prius.

Jonas enim ad illos’ abiit; regina autem
Austri non exspectavit Salomonem ad

ipsam ire, sed ipsa ad eum accessit; et

mulier, et barbara, et remota ; non mor-
tem formidans, illecta sola cupidine ver-

borum sapientum. Ibi ergo mulier adve-

nit, huc ego veni ; et ipsa quidem a fini-

bus terr® surrexit, ego autem civitates

et castra circumeo
;

et illa quidem de
arboribus et lignis disputavit, ego autem
de iuelTabilibus mysteriis. IIieb. Eodem
ergo modo condemnabit regina Austri

populum Judmorum, quo contemnabunt
viri Ninivitte Israelem incredulum. Ista

est Regina Saba, de qua in Regum volu-

mine (lib. mJiej. cap. 10) et in Parali-

pomenon (lib. ii, eap. 9) legimus, quai

per tantas difficultates gente sua et im-

perio derelictis, venit in Judmam, sapien-

tiam audire Salomonis, et ei multa mu-
nera obtulit : in Ninive autem, et in Re-
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r6es au peuple d'[sra6l. — Rab. Les Ninivitas repr^sentent ceux qui

renoncent au p^ch^
;
Ia reine de Saba, ceux qui ne connaissent pas

le p^ch^
;
car la p^nitence efiface le p6ch6, mais la sagesse apprend k

l’6viter.

Remi. Le nom de reine convient admirablement k 1’Eglise, parce

qu’elle sait diriger sa conduile
;

c’est d’elle que le Psalmiste a dit

:

0 La reine s’est tenue debout a votre droite. b {Ps. xliv.) G’est la reine

du Midi, parce qu’elle est pleiiie du feu de TEsprit saint. Le vent brii-

lant du Midi est une figure de 1’Esprit saint. Salomon
,
dont le nom

signitie le pacifiqice ,
repr^sente celui dont il est dit : « C’est lui qui

est notre paix. b {Ephes. ii.)

L 43-43. — Lorsque 1’esprit impur est sorti d'un homme, il va dans des lieux

arides, cherchant du repos, et il n'en trouve point. Alors il dit ; Je retournerai

dans ma maison d’ou je suis sorti; et revenant il la trouve vide, nettoyee et

parie. En mime temps, il va prendre avec lui sepi autres csprits plus mi-

chanls que lui; et enlrunt dans celte inaiso/s, iis y demearent
,

et le dernier

itat de cel homme devient pire que le premier. Cest ce qui arrivera a celte

race criminelle.

S. CuRYs. {honi. 44.) Le Seigneur avait dit aux Juifs : a Les habi-

tants de Ninive s’eleveront au jour du jugement et condamneront

cette g(iu6ration. 8 Mais daiis la crainte que le temps si ^loign^ de

cette condamnation ne laleurfit miipriser et n’eucourage^t leur u^gli-

gence
,
il leur apprend qu’ils auront k souffrir des ch&timents tres-

s6veres non-seulemcnt dans Tautre vie
,
mais dans celle-ci

, et il leur

fait connaltre sous le voile d’une parabole le supplice qui leur est r^-

serv6 : o Lorsque 1’esprit impur ,
b etc. — S. Jer. Il en est quelques-

ginaSaba, occulte fides nationum pr®-
fertur laraeli. Rada. Ninivit® significant

cos qui peccare desistunt, Regina vero

eos qui pecirare nesciunt : pmnitentia

enim peccatum abolet, sapientia cavet.

Rsbig. Pulchre autem Ecclesia de Gen-
tibus congregata reijina dicitur, quia

mores suos regere novit : de qua Psal-

mista (Psal. 44); «Astitit Regina a dextris

tuis. • Austri autem regina est, quia ar-

dore Spiritus Sancti superabundat : aus-

ter enim ventus calidus significat Spiri-

tum Sanctum. Saloinuu autem, qui in-

terpretatur pacturus, significat ipsum de
quo dictum est (Eph. 2) : Ipse est pax
nostra.

Cum autem immundus spiritus exierit ab bomme.

ambulat per loca arida quarens requiem, et non
incejiit. Tunc dicit : lieoertar in domum meam
unde exici. Kt veniens , invenit eam vacantem,

scopis mundatam et ornatam : tunc vadit , et

assumit septem alios spiritus secum nequiores

se : et intrantes habitant ibi: et fiunt novissima

hominis itlius pejora prioribus. Sic erit gene-

rationi huic pessima.

CnaYS. (in hom. 44 utsu;>.)Quia Do-
minus dixerat Judmis : « Viri Niuivil®

surgent in judicio, et condemnabunt
generationem istam, • ne propter tem-
poris tardationem eontemuereut et fie-

rent pigriores, ostendit quod, non solum
in futuro seculo, sed et hic gravissima
patientur, futurum in eis pcenam sub
quodam mnigmate subdens. Unde dicit

:

« Cum autem immundus spiritus, » etc.
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uns (1) qui protendent que ce passage s’applique aux hOrOtiques.

Uesprit immonde qui habitait d’abord en eux , lorsqu’iIs Otaient en-

core infideles, disent-ils, a OtO chassO par la confession de la vraie foi

;

mais lorsqu’ils ont embrassO le parti de 1’bOrOsie
,

et qu’ils ont omO
de fausses vertus la maison intOrieure de leur ilme

,
le diable revient

les trouver apres avoir pris avec lui sept autres esprits
,

il fixe en eux

son sejour, et rend leur dernier Otat pire que le premier. Le sort des

beretiques est, en eflet, plus dOplorable que celui des infidOles
; car

dans les infidOles vous pouvez rencontrer 1’esperance de la vraie

foi, mais dans les bOrOtiques vous ne trouvcrez que les luttes et les

dOcbircments de la discorde. Cette cxplication a pour elle quelque

probabilitO et quelque apparence de Science
,
cependant je ne sais si

elle est fondOe sur la vOrite. En effet, la conclusion de cette parabole ;

« Cestce qui arrivera ii cette gOnOration criminelle,» uous force de

1’appliquer, non aux bOretiques, ou d n’importe quels autres bommes,

mais au peuple juif, si nous voulons que Tensemble de ce passage ne

reste pas vague, indOtermine, susceptible de sens divers, et ne perde

de sa clartO par des interprOtations sans fondement, mais qu’il forme

un tout parfaitement en rapport avec les antOcOdents et les conse-

quences. L’esprit impur est donc sorti des Juifs lorsque la loi leur filt

donnOe et lorsqu’ils Teurent cbasse, il a errO dans les solitudes des na-

tions, comme 1’indiquent les paroles suivantes : « Il va par des Ueux

arides. » — Remi. Les lieux arides, ce sont les coeurs des Gentils que

n’onl jamais arrosOs les eaux salutaires
,

c’est-d-dire les saintes Ecri-

tures. — Rab. Ou bien, ces lieux arides, ce sont les coeurs des fideles

(1) Oo ne Toit paa parmi lea Pires qai peScddcrent satnt J6rAme, quel eat oelui qoi aurait

donn6 cette explication, Saint Ambroiae dana aon commeetaire aur aaint Luc, aaint Chryaoatome,

aaict Hilaire aur aaiat Matthieu, appUqaent ce paaaageaux Juifa.

Hier. Quidam istum locum de liaereticis

dictum putant, quod immundus spiritus

qui in eis ante habitaverat, qnando gen-

tiles erant, ail confessionem verae fidei

ejiciatur; postea vero cum se ad haere-

sim transtulerint, et simulatis virtutibus

ornaverint domum suam ; tunc aliis

septem nequam spiritibus adjunctis, re-

vertatur ad eos diabolus, et babitet in

illis, fiantque novissima eorum pejora

prioribus. Multo quidem pejori condi-

tione sunt hairctici, quam geutiles
;
quia

in illis spes fidei, in istis est pugna dis-

cordiai. Cum hiec intelligentia plausum
quemdam et colorem doctrin® prmferat,

nescio an habeat veritatem : e.x eo enim
quod fiuita vel parabola vel exemplo se-

quitur : « Sic erit generationi huic pes-

simm, M compellimur, non ad hmreticos

et quoslibet homines, sed ad Judmorum
populum referre parabolam

;
ut contex-

tus loci non passim et vagus in diversum

fluctuet, atque insipientium more turbe-

tur; sed h®reus sibi, vel ad priora, vel

ad posteriora respondeat. Unde immun-
dus spiritus exiit a Jud®is, quando acce-

perunt legem
;
expulsus autem a Judmis,

ambulavit per gentium solitudines : nude
sequitur: « Ambulat per loca arida,» etc.

Remig. /.oco arida appellat corda gen-

tium, ab omni humore salutarium aqua-

rum (hoc est sanctarum Scripturarum,

spiritualium donorum, et ab infusione

Sancti Spiritus), aliena. Raba. Vel loca
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qui, apr^s avoir purifi^s de la mollesse des pensees dissolues
,
sont

exploras par rennemi perfide de notre salut qui cherche d y fixer son

sdjour; mais il s’dloigne des dmes uhastes
,

et ne peut trouver que

dans le coeur des mdchants un repos qui lui soit agrdable. C’est pour

cela que le Seigneur ajoute : a Et il ne le trouve pas. »

Remi. Le ddmon pensait avoir trouvd dans le coeur des Gentils un

repos dternel, mais Notre-Seigneur ajoute : « Et il ne le trouve pas, »

parce que les Gentils ont embrassd la foi, lorsque le Fils de Dieu se

fut rendu visible par le mystere de Tlncamation. — S. Jer. Aprds la

conversion des Gentils, le ddmon, ne trouvant plus en eux de repos,

dit : 0 Je reviendrai dans la maison d’ofi j’dtais sorti
,
chez les Juifs

que j’avais quittes en premier lieu, et, en y revenant
,

il trouve cette

maison vide, nettoyde et par^e. » En effct, ce temple des Juifs etait

vide, et te Christ n’y demeurait plus , lui qui avait dit : o Levez-vous,

sortons d’ici. » {Jean, xiv.) Les Juifs n’dtant plus sous la garde de

Dieu et de ses anges, et n’ayant pour ornement que les observances

superflues de la loi, et les traditions des pliarisiens
,
le ddmon revient

dans sa premidre demeure
,

il en prend possession avec sept autres

esprits, et le dernier (itat de ce peuple devient pire que le premier.

En eflet, les Juifs qui blasphement contre Jdsus-Cbrist dans les syna-

gogues sont les esclaves d’un bien plus grand nombre de demons que

ne Tdtaient leurs ancetres dans l’Egypte avant d’avoir reQU la loi ; car

on n’dtait pas aussi coupable de ne pas croire en celui qui devait ve-

nir, que dene pas le recevoir lorsqu’il 6tait venu. Ce nombre de sept

(1) Cette interpr6tation n'e9t pas litterate
;
cea paroles soat celtes que J^sus proQoa^a lorsqu'il

aortit du Cdoacle loi et aes apdtrea pour ae rendre ao jardio dea Olivea, ou derait commeocer aa

paaaion.

arida sunt corda fidelium, quae a molli-

tie fluxae cogitationis expurgata callitius

insidiator explorat, si quos gressus ibi

figere possit; sed castas mentes effugiens

diabolus, in solo corde pravorum gra-

tam sibi potest invenire quietem : unde
sequitur : « Et non invenit. »

Heuig. Putabat autem diabolus se per-

petuam quietem posse habere in gentili

populo ; sed subdittir : « Et non inve-

nit, » quia apparente Dei Filio per mys-
terium incarnationis sum gentilitas cre-

didit. IliEH. Quae cum Domino credi-

disset, ille non invento loco in nationi-

bus, dixit : « Revertar in domum meam
unde exivi, » habeo Judmos quos ante

dimiseram .

«

Et veniens invenit vac.antem

scopis mundatam ct ornatam ;
u vacabat

enim templum Judseorum , et Christum
hospitem non habehat dicentem {Joan.
Ii ) : « Surgite ct abeamus hinc.uQuia igi-

tur, et Dei, et angelorum preesidia non
habebant, et ornati erant superfluis ob-
servationibus legis, et traditionibus Pha-
rismorum, revertitur diabolus ad sedem
suam pristinam

; et septenario numero
sibi addito dmmonuin. Imbitat pristinam

domum : et fiunt novissima illius populi

pejora prioribus : multo enim nunc ma-
jore diemonum numero possidentur

blasphemantes in synagogis suis Chris-

tum Jesum quam in .figypto possessi

fuerant ante legis notitiam, quia aliud

est venturum non credere, aliud non
suscepisse qui venerit. Septenarium au-

tem numerum adjunctum diabolo, vel
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autres esprits que le d6mon prend avec lui est mis ici ou i cause des

jours de la semaine, ou a cause du nombre des dons de TEsprit saint.

Ainsi de merae que dans Isaie sept esprits de vertus differentes viennent

se reposer sur la flcur de la tige de Jessd, de merae, a 1’opposd, nous

voyons un nombre dgal de vices consacrd dans la personne du dd-

mon. C’est donc avec dessein que Jdsus dit du ddmon qu'il prend sept

esprits avec lui, ou a cause de la violation du sabbat, ou a cause des

pdclids moitcls qui sont contraires aus sept dons du Saint-Esprit (1).

S. Cmivs. {Jiom. 4i.) Ou bienle Sauveur veut faire comprendre aux

Jiiifs la grandeur du ebdtiment qui les attend. Voyez, leur dit-il,

ceux qui, dtant possedes du demon, sont delivrds de cette tyrannie
;

s’ils toinbent ensuite dans le reliebement
,

iis s’altirent de plus ter-

ribles dpreuvcs; ainsi en sera-t-il de vous-memes. Vous etiez autrefois

les esclaves du ddmon
,
lorsque vous adoriez les idoles

,
et que vous

immoliez vos enfants aux ddmons; cependant je ne vous ai pas aban-

donnds, j’ai cbassd Ic ddmon par les prophetes, et je suis venu moi-

mdme en personne pour vous ddlivrer d’une maniere plus compldte.

Mais loin de repondre a de si grands bienfaits, vous n’en etes devenus

que plus mauvais (car c’est un plus grand crime de mettre a mort le

Clirist qu’un prophete), c’est pounjuoi de plus terribles chdtiments

vous sont rdscrvds. Et en effet, ce qu’i!s eurent d souffrir sous Vespa-

sien et Titus fut mille fois plus affreux que ce qu’ils avaient endurd en

Egypte, a Babylone, et sous Antiochus (2). II va plus loin eneore, et

leur fait voir le triste dlat de leur dme ddpouillde de toutes vertus, et

devenue pour le ddmon une proie bien plus facile »iu’auparavant. Or,

(1) On ne trouve cette phrase ni dans saint Jerdme, ni dans aucun autre anteur; Ia Olose n'en

cite que la derniere partie.

(i) Cest cet .Antiochus dont les cruautds sont rapportdes I Machab., i, et ii Afachab.y v, vi, vii.

propter sabbatum intellige, vel propter

numerum Spiritus Sancti, ut quoiuoiio

in Isai.A (cap. tl), super florem qui de

radico Jesse descendit, septem spiritus

virtutum descendisse narrantur, ita e

contrario, vitiorum numerus in diatiolo

consecratus sit. Pulclire « ergo septem

spiritus assumi dicuntur, vel propter s

violationem sabbati, vel propter crimi-

nalia peccata, qiiie contraria sunt sep-

tem donis Spiritus Sancti.

Cunvs. (m homil. 44 ul svp.) Vel bic

poenam eorum demonstrat : dicit enim

quod cum daemoniaci liberati fuerint ab

infirmitate ,
si desidiores efficiantur

,

graviorem attrahunt adversus se phan-

tasiam : ita et in vobis flet : cteuiui

TOM. II.

ante detinebamini a daemone, quando
idola adorabatis, et filios vestros daemo-
nibus occidebatis

;
sed tamen non dere-

liqui vos, sed expuli daimouem illum

per prophetas, et per memetipsum rur-
sus veni, amplius e.vpurgare vos volens

:

quia igitur non vultis attendere, sed in

majorem incidistis nequitiam (gravius

enim est occidere Christum quam pro-

phelam), propter hoc difficiliora patie-

mini. Quae enim sub Vespasiano et Tito
contigerunt, cis multo graviora fuerunt
bis qua; passi sunt in .igypto, et in Ba-
bylone, et sub Antiocho : nec hoc solum
ostendit, sed quoniam ab omni virtute

erant desolati (sen destituti) et dmmo-
num actibus occupabiles magis quam

15
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ce n’est pas seulement dans les Juifs, mais dans nous-ni6mes que eette

parabole trouvc son application. Si apres avoir requ la lumiere de la

foi et la remission de nos premieres fautes, nous y retombons de nou-

veau, la peine des fautes suivantes sera bcaucoup plus severe; c’est

pour cela que Notre-Seigneur dit au pnralytique : « Vous voila gueri,

ne pechez plus, de peur qu’il ne vous arrive quelque cbose de pis. » —
Rab. Lorsqu’un homme se convertit a la foi, le demon, cbassd de son

&me par le bapteme
,
parcourt les lieux arides

,
c’est-a-dire les coeurs

des fideles. — S. Greg. {Moral. xxxiii , 3.) Les lieux arides et sans

eau sont les coeurs des justes; la regie forte et sdvere qu’iJs s’imposent

dessecbe dans leur ime les eaux des concupiscenccs ebarnelles. Les

lieux bumides, au contraire, sont les ames des bommes attacbds a la

terre
;
la concupisceucc de la cbair, en les penetrant de ses eaux cor-

rompues, les reud molles et sans eobision , et le demon y imprime

d’autant plus profondement les tracos de son iuiquitd, qu’il marcbe

dans ces iraes comme sur une terre dotrempiie et sans consistance.

Rab. Or, en rentrant dans sa maison d’oii il ctait sorti , il la trouve

vide de bonnes actions par suite de sa negligence, purifiec de toutes

souillures, c’est-a-dire de ses auciens vices, par le bapteme; ornee de

fausscs vertus par Tliypocrisie. — S. Aug. {Quest. evang., i, 8.)Le

Seigueur nous apprend encore par ces paroles qu’il en est dont la foi

sera si faible, qu‘ils retournerout au monde
,
incapables qu’ils seront

destravaux de la inortificalion. Eu nous falsant remarquer que le de-

mon prend avec lui sept autres esprits, il veut nous faire comprendre

que celui qui tombe des hauteurs de la justice devient en mime temps

hypocrite. En effet, lorsque la concupiscence de la cbair, cbassee par

ante. Hiec autem, non aoium ad illos,

sed ad nos etiam dicta esse, rationem

habet ; si illuminati ct a prioribus eruti

malis, rursus ab eadem possideamur
nequitia: etenim dirficilior jam erit puemi

posteriorum peccatorum : propter quod
paralytico Christus dixit [Joon. 5) :

II Ecce sanus factus es, noli peccare, no

deterius tibi aliquid contingat. » Haga.

Homo enim quilibet ad Udem conversus

est, a quo diabolus per baplismum eji-

citur ;
qui ejectus indo loca arida per-

agrat, id est corda fidelium. Greg.

(xxxiii Mornl. cap. .3.) Loca enim aren-

tia ablue inaquosa sunt corda justorum;

qu® per disciplina; fortitudinem ab omni
carnalis concupiscenti® humore sic-

cantur; loca vero humentia sunt terre-

norum hominum mentes
;
quas humor

carnalis concupiscenti® , quia replet

fluidas facit ; in quibus diabolus iniqui-

tatis su® vestigia tanto altius imprimit,

quanto in eisdem mentibus pertransitus

illius quasi iu fluxa terra descendit.

Raga. Rediens autem ad domumsuam,
unde exiverat, invenit eam vacautem a

bonis actibus per negligcutiam
; scopis

mundatam (scilicet a vitiis pristinis) per

baptismum; ornatam simulatis virtutibus

per bypocrisim. Alc. {ile Qims/. lliaiig.

lib. 1 , qu«st. 8.) Unde per b®c verba

siguificat Dominus quosdam ita creditu-

ros, ut non possint ferre laborem con-

tinenti®, et ad seculum redituri sint.

Quod dicit : « Assumit sccum alios sep-

tem, » intelligitur quia cum quis cecide-

rit de justitia, etiam simulationem habe
bit : cupiditas enim carnis expulsa per

D:_.:.2Hd by Coogie



DE SAINT MATTHIEU, CHAP. XII. 247

les oeuvres ordinaires de la p6nitence , ne trouve pas nn lieu d’a-

gr6able repos, elle revient avecplus d’empressement, et s’empare de
nouveau du coiur de Tliomme, pour peu qu’il se soit laisse aller d la

negligence. Alors la parole de Dieu ne peut plus avoir d’acces par la

saine doctrine pour habiter cette maison une fois nettoyde de ses

souillures
;
et comme cette concupiscence de la chair ne prend pas

seulement avec ellc les sept vices qui sont opposds aux sept dons de

1’Esprit saint, mais qu’elle affectera par bypocrisie d’avoir ces mdmes
vertus, on peut dire qu’elle revient avec sept demons plus mdchants,

c’est-a-dire avec les sept ddmons de Thypocrisie, de maniere que
1’dtat de cet bomme devienne pire que le premier. — S, Gheg.

{Moral. VII, 7.) 11 arrive souvent aussi que
, lorsque 1’dme vient a

s’enorgueillir de ses premiers pas dans la pcrfection
,
ct veut en dtre

loude comme de veritables vertus, elle donne entrde d son ennemi fu-

rieux contre elle, et qui s’acharne avec d’autant plus de violence d sa

ruine, qu’il a eprouve de douleur d’en avoir (itd chasse, ne fiit-ce que
pour quelque temps.

4C-50. — Lorsiju’il parlail eneore au peuple, sa mire et ses freres se tenaienl

au dehors et demandaient d lui parier. Et quelqidun lui dii : \oild votre

mere et vos freres qui sont dehors et qui vous demandent? Mais s’adrcssant d

celui qui lui parlail, il dii : Qui est ma mere et qui sont mes freres? Et
(tendant sa main vers ses disciples : Voici, dit-il

,
ma mire et mes freres.

Car quiconque fait la volonle de mon Pire qui est dans les eieux, celui-ld est

mon frire, ma swur et ma mire.

S. Hil. (can. 12 sur S. Malth.) Comme il avait dit tout ce qui prd-

cede au nom de la puissance et de la majestd de son Pere
, 1’Evan-

quasi de virtutibus eri)jit, saevienti con-
tra se adversarioaditum pandat; tantoque
se vehementius in ejus contractione e.xhi-

bet, quanto et gravius, quia vel ad mo-
dicum fuerat projectus, dolet.

poenitentiam consuetis operibus, cum
non invenerit in quibus delectationibus

conquiescat, avidius redit, et rursus oc-

cupat mentem hominis, si negligentia

subsecuta est
; ut iiou introduceretur

tanquam habitator numdatai domui
sermo Dei per sanam docti inani : et quo-

niam non solum habebit illa septem vitia

qute septem virtutibus sunt contraria

spiritualibus, sed etiam per hypocrisim

se ipsas habere virtutes simulabit, prop-

terea assumptis secum septem aliis ne-

quioribus (hoc est ipsa septenaria simu-

latione) redit ipsa cocupiscentia, ut sint

novissimahominis illius pejora prioribus.

Greg. (VII Morat, cap. 7.) Plerumque
eliam fit ut cum mens ex ipso exordio

sui profectus extollitur, cumque se jam

Ad/tuc eo loquente ad turbas, ecce mater ejus et

fratres stabant faris, quarentes loqui ei. Dixit
autem ei quidam : Kcee mater tua, et fratres
tui, foris stant, qttterentes te alloqui. At ipse
respondens dicenti sibi ait : Quw est mater mea,
et qui sunt fratres mei? Kt extendetis manum
in discipulos suos, dixit : Ecce mater mea et

fratres mei tqaicunque enim fecerit voluntatem
Patris mei, qui in ccelis est, ipse meus frater,
et soror, et mater est,

UiLAR. (Cant. 12 ut sup.) Qnia prse-
dicta omnia in patprna; majestatis virtute
loquebalur, nuntianti sibi quod foris a
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g^Iiste nous apprend ce qii’il repondit lorsqu'ou vint lui annoncer

que ses freres et sa mfire 1’attendaieut au dehors (1). o Pendant qu’il

parlait encore au peuple
,
» etc. — S. Acg. {de Vaccord des evang.,

II, 40.) Nous devons penser que Notre-Seigneur fit cette reponse dans

des circonstances qui la motivaient
; car avant de la rapporter 1’Evan-

g^liste fait cette remarquc « ; Lorsqu’il parlait encore au peuple. »

Que veut dire ce mot « encore » si ce n’est au moment meme oi'i il

tenalt ce discours? Saint Mare (iii) place ^galement ce fait apres avoir

rapporte ce qui concerne le blasph^me sur le Saint-Esprit, etil ajoute :

a Et ses freres et sa mere dtant venus. » Saint Luc n’a pas gardd ici

l’ordre historique; mais il a raconte ce fait par anticipation
,
d’apr6s

1’ordre de ses souvenirs.— S. Jeii. (conlrc Helvid.) Helvidius (2) veut

appuj’er une de ses erreurs sur ce que nous voyons dans 1’Evangile

des freres de Notre-Seigneur. Pourquoi, demande-t-il
,
les aurait-on

appel6s les freres du Seigueur s’ils n’avuient pas (H6 rdellement ses

freres? Or, il faut savoir que dans TEcriture le nom de freres est en-

teudu de quatre manieres differentes. Il y a les frdres de nature, les

freres de nation
,

les freres de parentd, et les freres d’afl'ection : les

freres de nature, comme Esaii et Jacob
,
les freres de nation

,
tous les

Juifs, par exemple, qui se donnent entre eux le nom de freres, comme
nous le voyons dans le Deuteronome : « Vous ne pourrez placer a

votre tete un dtrauger qui ne soit point votre frere (.wii)
;
les freres de

parente, c’est-a-dire ceux qui sont d’une meme famille; c’est dans ce

sens qu’Abrahain dit a Loth dans laGenese (xiii) : «Qu’iln’y ait point

de ddbat entre vous et moi, car nous sommes frdres. » Enfin il y a les

(1) La deuxi^me partie de la cHation didere un peu quant S rexpression.

(2) C^tait un homme groseier, aana ^ducation, ayant S peine rc^n les premiers ^l^menU des

conneissances humaines, indigne delre vaincu. dit eaint Jdrdme et qui cependant porta la folie

iusqu’d oser ecrire conlre la perpetuelle virginile de la trea-sainte Vierge.

matre at.pic fratribus exspectaretur

,

quid responderit Evaiificliata demons-
trat, subdens : « Adime eo loquente ad

turbas, » etc AcG. (</e Con. Kvang.
lib. II, oap. W.) Uoc sine dubio conve-

nienter gestum intelligere debemus :

preemisit enim cum ad lioc narrandum
transiret : « Adhuc eo loquenle ad tur-

bas. » Quid est autem, ndhvc, nisi

quando illud loquebatur '1 Nam et .Mar-

cus post illud quod de blaspbemia Spi-

ritus Sancti retulerat, dixit (cap. 3) :

« Et veniunt mater ejus et fratres
;

»

Lucas autem non hujus rei gesto? ordi-

nem tenuit, sed proeoccupavit hoc, et

recordatum ante narravit, (cap.

8

.) Hier.

{contra He.Mdium.) Hinc Helvidii una

propositio sumitur, ex hoc quod fratres

Dominim Evangelio nominantur ; «Unde
(inquit) fralres Domini dicti sunt, qui

non erant fralres ? Sed jam nunc scien-

dum est qiiatuor modis in Scripturis di-

vinis fratres dici : natura, gente, cogna-

tione et affectu. Natura, ut Esau et Ja-

cob (Cenes. 25, etc.)
;
gente, ut omnes

Judiei fratres inter se vocantur; ut in

Deuteronomio (cap. 17) : « Non poteris

constituere super te hominem alienum,

qui non est frater tuus : » porro cogna-

tione fratres vocantur, qui sunt de una
familia, sicut in Genesi (cap. 13) : «Dixit

autem Abraham ad Loth ; Non sit rixa

inler te et me, quoniam fratres sumus; »

affectu autem fratres dicuntur, quod in
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frSres d’afTection, qui le soni d’une maniere ou particuliere, ou g^n6-

rale : particuliere, comme le sont tous les chr6tiens d’apres ces pa-

roles du Sauveur : a Allez, dites a mes fr^res » (Jean, xx); gdn^rale,

comme tous les hommes nes d’un m6me pere sont unis entre eux par

les liens d’nne meme fraternite, et c’est dans ce sens qu’il est dit dans

Isaie ; a Dites a ceux qui vous haissent ; Vous etes nos freres(l).» Or,

je vous le demande, dans quel sens TEvangile prend-il les freres du
Seigneur? Est-ce selon la nature? Mais 1’Ecriture ne les appelle ni les

enfants de Marie ni ceux de Joseph. Est-ce comme ayant une m^me
nationalitd? Mais il serait absurde de donner ce nom a un petit

nombre de Juifs, alors que tous les Juifs qui etaient pr^sents y avaient

droit. Est-ce d’apres TaCfection qu’inspire la nature ou la grice? Mais

a ce titre
,
qui meritait mieux ce nom de freres que les Apdtres

,
qui

recevaient les instructions les plus secretes du Seigneur? Ou bien si

tous les hommes sont ses freres par cela qu’ils sont hommes
, c’6tait

une absurdite de donner ici ce nom comme propre et personnel en

disant : a Voici que vos freres vous cherchent. » II ne reste donc plus

de possible que la derniere interpretatiou
,
qui explique ce nom de

freres dans le sens de la parente et non poinl dans le sens de TalTec-

tion, de la nationalite ou de la nature. — S. Jia. {sur S. Matth.) II

en est qui ont suppose que ces freres du Seigneur etaient des enfants

que Joseph avait eus d’une premiere epouse
;

iis suivent en cela les

extravagances des Evangiles apocryphes et imaginent Texistcnce de

je ne sais quelle femme qu’ils appellent Escha. Pour nous, nous

voyons dans ces freres du Seigneur , non pas les enfants de Joseph

,

mais les cousins du Seigneur, enfants de la sceur de Marie, tante du

(I) Selon In version des Soptante etirare, dd£).poi ^puov, tolc puoouoiv 0[xa;; tandis que la

Vnlgate a traduit ; Dixerunt fratres vestri odientes vos [Isaie, Lxvi, 5) : * Vos frferes vous baissent.

et iis ont dit.

«

duo dividitur, in speciale ct eommuue :

iu speciale, quia oniuescliristiaui fratres

dicuntur, ut Salvator dicit {Joan. 20) :

i< Vade, dic fratribus meis ; » porro iu

commune, quia omnes homines ex uno
patre nati, pari inter nos germanitate

conjungimur: sicut ibi [Isai. 66) : « Di-

cite bis ([ui oderunt vos : Fratres nostri

vos estis. » Interrogo ergo juxta quem
modum fratres Domini in Evangelio

appellentur : juxta naturam? sed Scrip-

tura non dicit, nec Mariae eos vocat 6-

lios, nec Joseph
;
juxta gentem ? sed ab-

surdum est ut pauci ex Judaeis vocati

sint fratres', cum omnes qui ibi fuerant

Judaei, fratres potuerint appellari, juxta

affectum humani juriset spiritus. Verum
si sic, (jui magis erant fratres quam apos-

toli, quos Dominus docebat intrinsecus ?

.\ut si omnes (quia homines) sunt fra-

tres, stultum fuit nuntiare quasi pro-

prium : « ecce fratres tui (juaerunt te : »

restat igitur ut fratres eos intelligas ap-

pellatos, cognatione, non affectu, non
gentis privilegio, non natura. Hier. [sup.

Matth.) Quidam vero fratres Domini
de alia uxore Joseph filios suspicantur,

sequentes deliramenta apocryphorum,
et quamdam Escham mulierculam con-

fingentes : nos autem fratres Domini,
non filios Joseph, sed consobrinos Sal-

vatoris, sororis JIariee materterae Do-
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Seigneur, qui est appelle mere de Jacques Ic Minear, de Josepli et de

Jnde, auxquels TEvangile, dans un autre endroit, donne le nom de

frferes du Seigneur. Or, toute 1’Ecriture atteste qu’on etend ee nom de

frferes jusqu’aux cousins.

S. Chrys. {homclie 43.) Or, voyez quel est 1’orgueil des freres du

Seigneur 1 Leur devoir etait d’entrer et de se mMer & la foule pour

dcouter ses enseignements
,
ou

,
si telle n’dtait pas leur intention

,

d’attendre qu’il eiit termind son instruction pour venir le trouver (1).

Mais non, iis Tappellent au dehors, et iis 1’appellent en presence de

tous, faisant ainsi preuve d’une excessive vanitti, et voulant montrer

qu’ils commandaient au Clirist avec autoritc. C’est ce que 1’Evange-

liste semble vouloir nous indiquerindirectementparcesmots : «Lors-

qu’il parlait encore, » comme s’il voulait dire : Est-ce qu’ils n’auraient

pu cboisir un autre moment? Mais que voulaient-ils lui dire ? Si c’e-

tait une question de doctrine qu’ilsvoulaientluiproposer, iis devaieut

le faire devant le peuple pour que tous pussent en proliter; ets’ilsn’a-

vaient d Tentretenir que de leurs affaires particulieres
,

iis devaient

attendre : il est donc evideut qu’ils agissaient ainsi par un motif de

vaine gloire.

S. Aio. {De la nat. et de la (jrdce, xxxvi.) Mais quoi que l’on puisse

dire des freres du Seigneur, lorsqu’on parle de p6che, pour Thonneur

du Cbrist
,
je ne veux pas qu’il soit question en aueune maniere de la

Vicrge Marie , car nous savons qu’elle a rec^u une grAce plus abou-

dantc pour triomplier en tout du pecli6
,
parce qu’elle devait conce-

(1) On no pcut se dissimuler que sainl Chrysostomo a dtd un pcu loin dans ce passage en

ctendant presqnoiilamcre du Sauveur ce reprocho do vanitd, olTOvotav, qu’un interprete a traduit

par importunite. Saint Thomas a omis cette partie des reproches de saint Cbrysostome que saint

Auguatin corrige dans le passage suirant.

mitti filios iutelligimus ; i[tia! esse dicitur

mater Jaeobi minoris, et Josepli, et Judte,

liuos in alio Evangelii loco fratres no-
mini legimus appellatos (J/arc.6, et or/

Go/o/. ll; fratres autem consobrinos

dici omnis Scriptura demonstrat.

Chrys. ((n hom. 45, in Malth.) Vide
autem et fratrum ejus elationem : cum
enim deceret eos ingredi, et audire cum
turba; vel, si boc non Y'ellent, exspec-

tare finem sermonis, et tunc eum adire
;

hi extra eum vocant, et coram omnibus
hoc faciunt, et superfluum honoris amo-
rem ostendentes, et monstrare volentes

quod cum omni potestate Christo aliquid

injungunt : quod et Rvangelista ostendit,

hoc ipsum obscure insinuans, cum dicit

:

B Adhuc eo loquente ; » ac si diceret ;

B Nunquid non erat tempus aiiud ? »

quid autem, et loqui volebant? Si pro

veritatis dogmatibus, communiter hoc
proponere oportetiat, ut alios lucraren-

tur
;

si autem de aliis ad seipsos perti-

nentibus, non oportebat ita festinanter

vocare : unde manifestum est, quoniam
solum ex vana gloria hoc faciebant.

Acc. {(le Hutnraet gratia, cap. 36.)

Sed quicquid dicatur de fratribus, de

sancta Virgine .Maria (propter honorem
Chri.sti) nullum prorsus cum de peccatis

agitur, habere volo queeslionem : inde

enim scimus quod ei plus grati» colla

tum fuerit ad vincendum omni ex parte

peccatum, quod concipere et parere me-
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voir et enfanter celui qui, bien certainement , ne fat jamais souill^

d’aucun pdche.

0 Et quelqu’un lui dit : Voici que votre mere et vos freres sont

dehors et veulent vous parier. » — S. Jer. Celui qui vient lui annnn-

cer cette nouvelle ne me parait pas 1’avoir fait avec simplicitd et natu-

reUement, mais pour lui tendre un piege et voir s’il sacrifierait aux

affections de la nature une oeuvre toute spirituelle. Le Sauveur refuse

donc de sortir, non qu’il mdconnaisse sa mere et ses freres, mais parce

qu’il veut repondre a ceux qui clierchent a le prendre en defaut. —
S. Chrys. {hom. -4S.) II ne dit pas : Allez

,
et dites-lui qu’elle n’est

pas ma mere, il adresse la parole k celui qui vient de lui porter

celte nouvelle : ti Mais s’adressant a celui qui lui parlait, il lui dit

:

Quelle est ma mere, quels sont mes Mres?» — S. Hil. {can. 12.)

N’allons pas croire qu’il ait eprouve un sentiment de d6dain pour sa

mere ,
lui qui du haut de la croix lui temoigna tant d’affection et une

si tendre sollicitude. (Jean, xix.) — S. Chrys. {hom. -io.) S’il avait

voulu renier sa mere, il Taurait fait lorsque les Juifs lui faisaient un
reprocbe de la condition de sa mere. — S. Jer. 11 n’a donc pas renid

sa mfere, comme le pretendent Marcion et les Maniclieens, pour nous

faire croire que sa naissanee n’etait qu’imaginaire, mais il a voulu

montrer qu’il pr6f6rait les Apdtres a ses parents, pour nous apprendre

h pr6f6rer nous-memes les affections de 1’esprit aux affections de la

cliair.— S. Amb. {sur S. Luc., liv. vi.) Il ne condamne pas les devoirs

de pi(it(5 filiale qu’un fils doit a sa mere, mais il veut nous apprendre

qu’il se doit bien plus aux devoirs mysterieux qui Tattacbent a son

p6re
,
et a l’amour qu’il a pour lui

,
qu’a son affection pour sa mere ;

ruit eum quem constat nullum habuisse

peccatum.
Sequitur : « Dixit ei quidam : Ecce

mater tua et fratres tui foris stant quae-

rentes te. • Hier. Videtur mihi iste qui

nuntiat, non fortuito et simpliciter nun-

tiare, sed insidias tendore : utrum spi-

rituali operi carnem et sanguinem prae-

ferat ; unde et Dominus, non quod ma-
trem negaret et fratres, exire i-outempsit,

sed quod responderet insidianti. Chrys.

(in hom. 45 wf sap.) Neque autem dixit:

ci Vade, dic ei, quoniam non est ma-
ter mea ;

» sed ad eum qui nuntiaverat

extendit sermonem : sequitur enim :

« At ipse respondens dicenti sibi ait ;

Qua- est mater mea, et qui sunt fratres

mei ? » Hilar. (Can. 12 ut »up.) Non au-

tem fastidiose de matre sua sensisse exis-

timandus est, cui in passione positus ma-
ximae solUcitudinis tribuit affectum.

(Joan. 19.) Chrys. (af sj<p.) Quod si ne-

gare vellet matrem, tunc utique uegas-

set, quando Judasi exprobrabant ei de

matre. (Mare. 0.) Hier. Non ergo (juxta

Marcionem et Mauiebeeum) matrem ne-

gavit, ut natus de phantasmate putare-

tur
;
sed apostolos cognationi prietulit

,

ut et nos in comparatione dilectionis

carni spiritum praeferamus. Ahbr. (in

Lucam, lib. 6.) Nec materna; refutat ob-

sequium pietatis, cujus prmeeptum est

(Exod. 20) : « Honora patrem tuiun et

matrem tuam ;
» sed paternis se mys-

teriis vel affectibus amplius quam ma-
ternis debere demonstrat : unde sequi-
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aussi TEvang^liste ajoute : « Et, 6tendant la main vers ses disciples,

il dit : Voici ma m6re, et voici mes frfires. » — S. Gr^g. {horni-

lie 31 sur les Evang.) Notre-Seigneur a daigne appeler les fideles ses

freres lorsqu’il a dit : « Allez, annoncez a mes freres. » {Mallh. xxviii.)

On peut donc se demander comment celui qui est devenu le frere du

Seigneur en embrassant la foi, peut devenir aussi sa mere. G’est que

celui qui est devenu le Wre et la soeur de Jesus-Christ par la foi,

marite de devenir sa mere par la pr^dication, car il enfante le

Seigneur en le produisant dans le cceur de ses auditeurs, et il devient

sa mere s’il fait naitre par ses paroles Tarnour du Sauveur dans TSime

du prochain.

S. Chrys. {hom. 45.) Aux le^ons qui procedent, il en ajoute encore

une autre, c’est que la coufiance que peut nous inspirer notre parentd

ne doit pas nous faire negliger la pratique de la vertu, car s’il ne ser-

vait de rien k la mfere de Jesus d’etre sa mere
, sans 1’dminente vertu

qui la distinguait, qui peut se flatter d’etre sauve grUce a sa parente?

Il n’y a qu’une seule noblesse, c’est de faire la volontd de Dieu, comme
il nous 1’apprend dans les paroles suivautes : « Quiconque fera la

volonte de mon Pere qui est au eiel, celui-14 est mon frere, ma mere et

ma soeur. » Bien des meres out proclamd le bonheur de la sainte

Vierge et de sou chaste sein ; elles ont d6sir6 pour elles une maternite

semblable. Qui les empeche d’obtenir ce bonheur? Le Sauveur vous a

ouvert une large voie, et il est permis non-seulement aux femmes

,

mais encore aux hoinmcs de devenir mere de Dieu (1).

S. Jer. Nous pouvous encore donner une autre explication. Le

tl) C'est ainsi que l'Ap6tre ecrivant aux Galatea leur dit : n Mes petita eafanta, que ]'eafante

de nouveou, juaqu’a re que J^aus-Giirist aoit forme en voua, » (Gal.j iv, 19.)

tur : « F.l extendens manum in discipu-

los suos, dixit : Ecce mater mea et

fratres mei. » Greg. (in liomil. 31,

in Evang.) Fideles quidem discipu-

los fratres nominare dipinatus est Domi-
nus, dicens {Matth. 28) : « Ite, nuntiate

fratribus meis. » Qui ergo frater Domini
Heri ad fidem veuiendo potuit, quatren-

dum est quomodo etiam possit esse ma-
ter. Sed sciendum nobis est, quia qui

Christi frater vel soror est credendo , ma-
ter efficitur praedicando ; quasi enim pa-

rit Dominum, quem cordi audientis in-

fundit; et mater ejus efficitur, si per

ejus vocem amor Domini in proximi
mente generatur.

Chrys. (in homil. 4.’i ut sup.) Cum

l>is autem qus dicta sunt, et aliud nos

docuit, videlicet io mdla cognatione

confidentes virtutem negligere : si enim
matri nihil prodest matrem esse, nisi

virtus adesset
,
quis utique alius per co-

gnationem salvabitur? Una enim nobi-

litas sola est. Dei facere voluntatem : et

ideo sequilur : « Quicunque enim fecerit

voluntatem Patris mei, qui in coelis est,

ipse meus frater, et soror, et mater
est : » multae mulieres beatificaverunt

sametam Virginem illam, et ejus uterum,

et oplaverunt tales fieri matres : quid est

igitur quod prohibeat ? Ecce latam vobis

constituit viam
;
et licet non mulieribus

solum, sed et viris, fieri matrem Dei.

Hier. Dicamus autem et aliter : Sal-
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Seigneur parle a la foule et enseigae les uations dans Tint^rieur de la

maison; sa m6re et ses freres, c’est a-dire la synagogae et le peuple

juif, se tiennent dehors. — S. Hil. {can. 12.) Iis avaient eepcndant

comme les autres la faculte d’arriver jusqu’a lui; mais comme il est

venu parmi les siens
, et que les siens ne l’ont pas requ (Jean , xii)

,
iis

refusent d’entrer et d’approcher de lui.

S. Greg. [hom. 31.) Pourquoi la mere du Sauveur reste-t-elle dehors,

comme s’il ne la connaissait pas? Parce que la synagogue n’est plus

reconnue par celui qui l’a ^tablie
, car en s’attachant exclusivement &

1’observation de la loi, elle a perdu Tiatelligence spirituelle et s’est

condamn^e elle-m6me a 6tre au dehors la gardienne de la lettre. —
S. JiR. Apr^s qu’ils auront demanda, pri6 et envoyd un messager, il

leur sera rdpondu qu’ils sont libres d’entrer etde croire eux-m6mes,

s’ils le veulent.

vator loquitur ad turbas
,

intrinsecus

erudit nationes; mater ejus et fratres

(hoc est synagoga et populus Judaeo-

rum) foris stant. Hilar. [Can. 12 ut

sup.) Cum itaque ingrediendi ad eum
haberent nt caeterr potestatem, quia ta-

men in sua venit, et sui eum non rece-

perunt [Joan. 1), ingressu atque aditu

abstinent.

Greg. (in hom. S, ut jam sup.) Unde

et mater ejus cum quasi non agnoscitur,

foris stare perhibetur
;
quia videlicet sy-

nagoga idcirco ab auctore suo non re-

cognoscitur, quia legis observationem
tenens, spiritualem intellectum perdidit,

et .se ad custodiam litterae foris fixit.

Hier. Cumque rogaverint, et quaesie-

rint, et nuntium miserint, responsum
accipient : liberi eos esse arbitrii intrare

posse, si velint et ipsi credere.
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CHAPITRE XIII.

SOMMAIHE ANAI.YTIQUE.

y. 1-9. — Non-sculeraent les paroles et les actions du Seigneur, mais ses

courses et les liemt tcmoins de sa prddication sont pleins d’enseignements

mystcrieux. — II abandonne la Jud^e pour la punir de sa perfidie. — Poiir-

quoi Notre-Seigneur sort de la raaison et s’assied dans une barquc au bord

de la nier. — Pourquoi parle-t-il ici en paraboles ? — Tous ses enseigne-

ments ne sont pas en paraboles. — II conimence par la parabole qui devait

les rendre plus attcntifs. — Quel est ce soiiieur qui sort pour repandre sa sc-

mence?— D’oii a pu sortir, et comment est sorti celuiqui est present en tous

lieux ? — Ces deux exprcssions ; « Le seincur sortit pour seraer, » ne sont

|as identiques; ce qu’elles signilicnt.— Erreur de Valentin qui veut appuycr

son systenie des trois natures sur cette parabole. — Comment expliquer la

conduite du semeur qui repand sa scmcnce sur le chemin, sur la pierre, au

milieu des cpines. — Necessite de recourir ici au sens spirituei pour com-

prendre toutcs les parties de cette parabole. — Lecon que Notre-Seigneur

donne ici 4 ses disciple.s et a tous les predicaleurs de TEvangile. — Intcrpre-

tation morale du chemiu, de la pierre, de la terre, etc.

y. 10-17. — Sagessc de la conduite des apotres. — Comment peut-on dire

qu’ils s’approchercnt du Sauveur, puisqu’ils etaient avec Igi dans la barque?

— Sollicitude des a[)i')tres pour les inlerits du prochain.— Notre-Seigneur en

ddciarant qu’il a (ile donne 4 ses apotres de connaitre les mystcres du royaume

des cieux, n’etablit pas le .systeme de la necessite ou de la fatalite. — Le

libre arbitre n’est pas ici detruit.— Que devons-nous faire quand nous Toyons

un de nos fieres rccevoir la parolc de Dieu avec nc^ligence ? — Dans quel

sens faut-il entendre ces paroles : « Celui qui a deja, on lui donnera en-

core, » etc?— Aveuglement volontaire des Juifs.— Comment, tout en voyant,

ne voyaient-ils pas ? — Pourquoi et comment la foi leur cst-elle devenue im-

possible ? — Quels sont ces yeux et ces oreilles que le Sauveur proclame heu-

reux de voir, etc.? — Comment concilier ces paroles avec ces autres :

Abraham a cKsir^ vuir mon jour, il Va vu? etc. — Comment ce saint pa-

triarcbe a vu le jour du Seigneur. — Ce que les apotres voient et entendent.

y. 18-2J. — Dans une parabole, est-il necessairc que toutcs les circonstanccs

aient leur application litterale’ — D’oii vient le defaut d’intelligence dans

celui qui eiitend la |iarole et ne la comprend pas. — Ce que c’est que la se-

mence. — Quels sont ceux qui sont figures par le terrain pierreux ?— Par

les epines? — Seduction des richesses. — Que represente la honne terre?—
II y a aussi trois cspedes de bonne terre. — Ce qui fait cette difierence. —
Comment doit-on entendre ces dificrents produits de la bonne terre et quels

sont ceux qui rendent cent, soixante, trente pour un? — Diverses explica-

tions des saints docteurs.

y. 24-30. — Objet que se propo.se le Sauveur dans la parabole de rivraie. —
Que faut-il entendre ici par le royaume des cieux? — De quelle maniere le

demon tend ses embuches.— L’erreur ne vient qu’apr4s la verite et prend au-

tant qu’elle peut sa couleur et sa ressemblancc. — Cest pendant que les pre-

miers pasteurs sommeillent que le ddmon repand ses erreurs. — L’ivraie dc-
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signe-t-elle les hdrdtiques
, ou les mauvais catholiques 1 — Portrait des hdrd-

tiques. — L’homme spiritucl ne dccouvre les erreurs que loTsqu’il commence

a juger toutes choses. — Quels sont ces serviteurs qui viennent proposer au

pere de famille d’arracher l’ivraie.— Comment s’approche-t-on de Dieu ?— Quel

est cet homme ennemi et pourquoi est-il ainsi appeld ? — Necessite de la vi-

gilance dans les pasteurs de TEglise. — 11 faut subordonner a la justice de

Dieu le ddsir de voir disparaitre les mdchants du milieu de leurs freres. —
Zele et charite de ces serviteurs, ce qu'ils se proposent. — Dieu veut laisser

aux mechanls le temps de se repentir. — Les bons ont besoin d'dtre mdlds

aux mdchants.— lien est beaucoup qui ne sont d’abord que deTivraie, et qui

deviennent ensuite du froment. — Cette reconimandation : Laissez les croitre

Vun et l’autre jusqu'd la moisson, est-elle contraire a celte autre de saint

Paul : « Faites disparaitre le mal du milieu de vous ? » — Quand doit-on re-

jetter un fiddle de lacommunion de 1’Eglise? — Quand au contraire doit-on

user de patience? — Defense que fait ici Nolre-Seigncur de mettre k mort

les heretiqucs. — Cette defense emporte-t-elle celle de les metire cn prison,

de s’opposer ^ leurs rdunions? etc.— Doit-on user de contrainte pour forcer

les dissidents a revenir a l’unitc’ — Utilite des raoyens coercitifs dans cer-

taines circonstances. — Exemple d’Absalon. — Exemple de saint Paul. — A
quoi sont destines les herctiques au jour du jugement ? — Pourquoi le pere

de famille commande-t-il d’arracher d’abord l’ivraie ? — Pourquoi cora-

roande-t-il de faire plusieurs bottes ? — Pourquoi Dieu altend-t-il jusqu’4 la

fin des temps pour punir les herdtiques ? — Differentes lecons qui ressortent

pour nous de cette parabole.

y. 31, 32.— Liaison de la parabole du grain de scnevc avec les dcux paraboles

de la semence et de 1’ivraie. — Que faut-il entendre ici par le royaume des

cieux, par le grain de sfeneve, et par 1’homme qui le seme dans son champ?
— Dans quel sens la predication de 1’Evangile est la plus humble de toutes les

doctrines. — Difiference de la prMicatioii dvangdlique avec la doctrine des

philosophes. — Que figurent les branches sur lesquelles les oiseaux du ciei

viennent se reposer ? — Le grain de seneve peut encore figurer Nolre-Sei-

gneur lui-m6me. — Quelles sont les branches de 1'arbre dans cette interpre-

tation ?

y. 33. — La predication figurde par le levain doit changer le monde entier. —
Le levain flgure encore la charite. — Que signifient les trois mesures? — La

charite cachee dans le coeur doit s’y devclopper comme le levain dans la pdte.

— Le levain reprdscnte encore TEglisc. — Les trois mesures de farine repre-

sentent les trois parties de l’Ame. — Peut-on y voir figuree la croyance aux

trois personnes de la sainle Trinite ? — Le levain peut aussi figurer Notre-

Seigneur lui-mdme.

y. 3t, 35. — Pourquoi Notre-Seigneur parlait au peuple en paraboles. — Ii lui

a parle quelquefois sans paraboles. — Comment un teraoignage emprunle aux

Psaumes, se trouve-t-il attribue au prophele Isaie ?

y. 3d-42. — Pourquoi le Sauveur renvoie le peuple et rentre avec ses disciples

dans Ia maison. — Explication mystique de celte circonstance. — Pourquoi

les apdtres 1’interrogent-ils en secret et sur la parabole de 1’ivraie cn particu-

lier ? — Pourquoi Notre-Seigneur se donne-t-il le nora de Fils de 1’homme ?

— Que figurent le champ, la bonne semence, 1’ivraie, 1’homme ennemi , la

moisson ? — Notre-Seigneur dit ailleurs que le temps de la moisson est arrive ;
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236 EXPLICATION DE L’feVANGILE

pourquoi declare-t-il ici qu’eUe n’aura lieu que plus tard ? — Quel est ce

royaume d’ou les anges feront disparaitre tous les scandales ? — A quel mo-

ment les bons seront separes des mcchanls. — Par ce royaume on peut aussi

entendre le royaume du cici. — Que faut-il entendre par les scandales et par

ceux qui commettent riniquite.— Amour ineflablc de Dieu pour les bommes
;

il est toujours pret A repandre sur nous ses bienfaits , et il ne punit qu’A Ia

demiere exlremite. — Les pleurs et les grincements de dents, preuve de la

rdsurrection future et de la double peine de renfer. — Edat dont brilleront

les eius dans le ciel.

y. 44. Prix et magnificence de la doclrine evangelique. — Le tresor cachd c’est

la prAdication de TEvangile. — 11 faut acheter le droit de posseder ce tresor

et d’en jouir. — Pourquoi Thomme cache-t-il ce tresor? — Ce tresor cachd

figure encore le desir du ciel. — Quel est ce champ dans lequel il est caebe ?

— IScccssite de le derober aux altaques des louanges des horames.— A quel

prix peut-on en acqu^rir ce tresor ? — On peut encore voir dans ce tresor le

Verbe de Dieu ou les saintes Ecritures.

f. 45, 46. — Pourquoi la parabole de la perie precieusc apres celle du tresor.

—

Deux cboses necessaire pour la predication de 1’Evangile.— La verite, qui est

une, figuree par cette pcrlc precieuse.— II n’y a que ceux qui la possedent qui

en connaissent le prix. — Les bonnes perles figurent la loi et les prophttes.

— La pcrle precieusc c’est la seience du Sauveur. — Que fait Thomme qui

l’a trouvee ? — Cette perie precieuse peut encore s’entcndre de la douceur de

la vie celeste, ou de Nolre-Seigneur Jesus-Christ, ou du precepte de la charite qui

renferme tous les aulres, ou du Vcrl)e divin. — Quclle que soit la chose signi-

fite par cette perie precieuse, nous ne pouvons 1’acquerir qu’en meprisant tout

ce que nous possedons sur la terre.

y. 4'7-50.— La parabole du filet jete dans la mer nous apprend a ne pas metire

notre confiance dans la predication seule, et dans ia foi qui en est la suite.

—

Ce sont les aputres qui ont jete ce filet dans la mer du monde. — Ou bien ce

filet est la figure de la sainte Eglise. — Le rivage de la mer represente la fm

du monde. — C’est alors qu’aura lieu la sdparation des bons avec les mau-
vais. — Quelle dillerencc entre cette parabole et celle de 1’ivraie? — Supplice

rigoureux reservd aux mauvais. — Le dogme des supplices etemels claire-

ment enseigne.

y. 5t, 52. — Pourquoi Notre-Seigneur coqtinue-t-il de parier ii ses disciples en

paraboles? — Science toute particuliere qu’il exige d’eux. — Que signifie la

comparaison du docteur qui tire de son trdsor des cboses anciennes et nou-

velles ?— Que figurent ces cboses anciennes et nouvelles ?— Ce docteur instruit

represente les ap<itres.

y. 53-58. — Ordre chronologique des faits non suivi ici par saiiit Mattliieu. —
Pourquoi Notre-Seigneur enseigne-t-il dans la synagogue ? — Aveuglement et

folie des Nazareens. — Coniment iis cherchent ii rabaisser le Sauveur ? —
Dans quel sens sublime il est vraiment le fils du charpentier.— Les Nazareens

se trompent sur ses frires comme iis s’4taient trom|)cs sur son pere.— Pour-

quoi leur etait-il un sujet de scandale ? — Pourquoi se donne-t il le nom de

prophete ? — Pourquoi un prophete est-il sans honneur dans son pays ? —
Application a Notre-Seigneur. — Comment et pourquoi rincrcdulite des Na-

zardens fut-elle cause que le Sauveur fit peu de rairacles parmi eux?— Pour-

quoi en fit-il quelques-uns ?
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DE SAINT MATTHIEU, CHAP. XIII. 237

f. 1-9. — Ce jour-la, Jisus itant sorti de la maison, s'assit au bord de la mer.

Et il s‘assembla autour de lui une si grande foule de peuple qu’il monta dans

une barque oit il s'assit, tout le peuple se tenant sur le rivage. Et il leur dit

beaucoup de choses en paraboles, leur pariant de cetle sorte : Celui qui sime

sortit pour semcr, et, pendant qu’il semait, une partie de la semence tomba le

long du chemin; et les oiseaux du ciel, itant venus, la mangerent. Une autre

tomba dans des lieux pierreux, oit elle n‘avait pas beaucoup de terre, et elle

leva aussMt, parce que la terre oit elle itail n’avait pas beaucoup de profon-

deur. Mais le soleil s’itant levi, elle en fui hriilie, et, comme elle n’avait

point de racine, elle sicha. Une autre tomba dans les ipines, et les ipines

venant d croltre 1'Houffirent. Une autre en/in tomba dans la bonne terre et

elle porta du fruit ,
quelques grains rendant cent pour un

,
d’autres soixante

et d'autres trente. Que celui-ld entende qui a des oreilles pour enlendre.

S. CiiRYs. [hotn. 45.) Apres avoir donnc cette lecon a celui qui lui

avait annonce la presence de sa mere et de ses freres, J6sus se rend

cependant a leurs d6.sirs et il sort de la maison. G’esl ainsi qu’apres

avoir gutiri d’abord dans ses freres le mal de la vaine gloire , il rend

ensuite a sa mere 1’lionneur qui lui 6tait dA. « Ce jour-li mSme, Jesus

6tant sorti, nete.— S. Aiig. {DeVacc. des Evang.,ii, 41.) Cette expres-

sion : « Ce jour-la s indique suffisamment que ce fait eut lieu imm6-
diatement apres ce qui precede ou peu de temps apres, 4 moins que

l’on ne donne ici au mot jour le sens qu’il a quelquefois dans 1’Ecri-

ture, c’est-a-dire qu’on le prenne pour un temps inddQui (1).

Rab. Non-seulement les paroles et les actions du Seigneur, mais

encore ses courses et les lieux temoins de ses prddications et de ses

(i) Cest ainsi qu’on dolt Tentendredans les paroles suivantes : t Dans ce jour, vous connaitret, •

Jean, xiv
;

• Dans ce jonr, vous ne me demanderez rien
,
• Jeati, xvi, 23 ;

«Et cd ce jour. vous

demanderez en mon nom, » etc., xvi, 25.

CAPUT xm.

In lUo die exietis Jesus de domo, sedebat secns

mare. Et eongregatee sunt ad eum turba mul-

tes., ita in naviculam ascendens sederet ; et

omnis turba stabat in littore ; et locutus est eis

multa in parabolis, dicens : Ecee, exiit qui se»

minat, seminare semen suum. Et dum semvmt,

guerdain ceciderunt secus viam, et venerunt vo»

lucres cali, et comederunt ea. Alia autem ce-

ciderunt in petrosa, ubi non Aabebant terram

multam ; et continuo exorta sunt, quia noft ha-

bebant altitudinem terree : sole autem orto

eestuaceruni ; et quia non habebant radicem,

aruerunt, Atia autem ceciderunt tn spinas, et

creverunt spina, et suffocaverunt ea. Alia au-

tem ceciderunt in lei'ram bonam, et dabant

fructum: aliud centesimum, aliud sexagesi-

mum, aliud trigesimum. Qui habet aures au-

diendi, audiat.

Chrys. (in hom. 45 ut sup,) Postquam
increpaverat eum qui matris et fratrum

prajsenliam nuntiavit, dehinc fecit quod
illi cupiebant : exiit scilicet de domo

;

primo sanans a»gritudinem vante glorice

fralrum ; secundo decentem honorem
exhibens matri : unde dicitur : « In illo

die exiens Jesus, » etc. AcG. {de cons.

Evang. lib. ii, cap. 41.) Cum dicit, in

tUo die, satis indicat, aut hoc conse^

quenler gestum post praemissa, aut non
multa interponi potuisse; nisi forte dies,

more Scripturarum, tempus significet.

Rab. Non solum autem verba et facta

Domini, verum etiam itinera ac loca in
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miracles soDt pleins d’enseignements mysterieux. Apros le discotirs

qu’il avait pronoac6 dans celte maLson oii d’horribles blasphemateurs

1’avaient appele possede du demon
,

il sort pour enseigner sur le bord

de la mer; il moutre ainsi qu’il abandonne la Judde pour la punir de

sa perfidie et qu’il va porter le salut aux uations. En efifet, les cceurs

des infideles, longtcmps dominos par Torgueil et Tincredulit^, sont

comparas aux flots amers et soulev6s de 1’Ocean. Quant a la maison

du Seigneur, qui ne sait que c’6tait la Judee qui 1’etait devenue pour

lafoi?

S. JiR. Remarquons encore que le peuple ne pouvait entrer dans la

maison de Jesus, ni s’y joindre aux Apdtres pour y entendre ses mys-

tdrieuses legons. C’est pour cela que le Seigneur, plein de misericorde,

sort de la maison et s’assied sur le rivage de la mer de ce siecle pour

r^unir autour de lui la foule, pour lui adresser sur le rivage les ensei-

gnements qu’elle n’etait pas digne d’entendre dans Tinterieur de la

maison. a Et il s’assembla autour de lui une grande foule de peuple.»

— S. Chrys. {hom. 45.) Ce n’est pas sans raison que 1’Evangeliste

rapporte cette circonstance
;

il veut nous faire remarquer rinteulion

expresse du Sauveur, (jui voulait r^unir une grande multitude et

l’avoir tout entiere dovant les yeux
,
sans laisser une seulc personne

derriere lui. — S. Hil. (can. 43.) La suite du rdcit nous explique

pourquoi Notre-Seigneur s’assied dans la barque, tandis que le peuple

reste sur le rivage. Il allait parier en paraboles, et, en agissaut de la

sorte
,

il nous appreud d’une maniere flguree que ceux qui sont hors

de TEglise ne peuveut avoir aucune intelligence de la parole divine.

Cette barque represente 1’Eglise
,
la parole de la vie qu’elle renferme

danssonsein estprechee a ceux qui sont au dehors; mais, semblables

quibus virtutes operatur et praedicat,

cnelestibiis sunt plena sacramentis. Post

sermonem quippe in domo babitum,

ubi nefanda biuspbemia daemonium ba-

bere dictus est, egredieos docebat ad

mare; ut ostenderet se relicta ob cul-

[lani perfidia! Judaea, ad gentes salvan-

das esse transiturum
:
gentilium enim

corda diu superba et incredula
,
merito

tumidis umarisque fluctibus maris assi-

milaulur : domum vero Domini per fi-

dem fuisse Judieam quis nesciat ?

lilER. Considerandum etiam quod po-

pulus domum Jesu non poterat intrare,

nec esse ibi ubi apostoli audiebant inj's-

teria : idcirco miserator Dominus egre-

ditur de domo sua, et sedet juxta hujus

seculi mare, ut congregentur ad eum
multa! turba:, et audiant in Uttore, qum

intus non merebantur audire ; unde se-

quitur : « et congregat® sunt ad eum tur-

ba; mulUe. nCm\s.[in homUAanl stip.)

Hoc autem non simpliciter Kvangelista

posuit, sed ut monstraret quod Dominus
hoc fecerit

;
volens cura diligentia lioc

spectaculum statuere, ut nullum dimit-

tat post dorsum, sed omnes coram facie

habeat. IIilar. {Can. 13, in Mallii.) Se-

disse autem Dominum in navi, et turbas

foris stetisse, ex subjectis rebus est ra-

tio. In parabolis enim erat locuturus ; et

facti ipsius genere significat
,
eos qui

cxlra Ecclesiam positi sunt, nullam di-

vini sermonis posse capere intelligen-

tiam : navis enim Ecclesia; tjqium pr®-
ferl, intra quam verbum vit» positam

et pr®dicatum bi qui extra sunt, et are-

u® modo steriles, intelligere non pos-
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an sable sterile, iis ue peuvcnt la comprendre. '— S. J^r. J4sus est au

milieu des flots
,
la mer vient battre tout autour de lui

; tranquille

dans sa majesW ,
il fait approcber la barque du rivage , atin que le

peuple, libre de toute crainte et aflrancbi des epreuves qui eussent et6

au-dessus de ses forces
,
se ticnue ferme sur le rivage pour entendre

de lii ses paroles. — Rab. Ou bien il monte dans celte barque et s’y

assied au milieu de Ia mer pour figurer que le Christ devait monter par

la foi daus les Smes des Gentils et rassembler son Eglise au milieu de

la mer, c’est-a-dire au milieu des peuples qui devaienl le contredire.

Cette foule qui setient sur le rivage et qui n’est ni sur la mer ni

dans la barque, nous represcntc ceux qui re^oivent la parole de

Dieu et qui sont separiis par la foi des flots de la mer, c’est-a-dlre des

reprouves, sans etre encore penetres des inystercs du royaume des

cieux.

« Et il leur dit beaucoup de choses eu paraboles. » — S. Chrys.

i5.) 11 11’avait pas suivi cette methode dans son discours sur la

montagne, qui u’etait poiut ainsi compos6 de paraboles
,
car il ne s’a-

dressait alors qu’il la multitude seule et a .des esprits simples et sans

d^guisement (t), tandis qu’il comptait ici parmi ses auditeurs des

scribes et des pbarisiens. Mais ce n’est pas le seul motif pour lequel il

parle eu paraboles, ilveut encore douuer plus de clurte a ses ensei-

gnemeuts, les graver plus profondement dans la memoire eu les pla-

(ant pour ainsi <lire sous les regards. — S. Jer. Uemarquez que tous

ses euseigncments ne sont pas en paraboles, mais une grande partie

seulement, car s’il n’avait parle qu’en paraboles, le peuple u’en eftt

retir6 aucuu fruit ; mais en melant des choses claires a des choses

(1) Le mot grcc anXoLtjTOi, quoiqu’il signtfie aussi grossier , sant ^duca/ion, sans forme, doit

etre pria ici dans le aocoad aena que noua lui avona dound, sans fard, sans deguisement.

sunt. UiER. Jeaus elium in meiliis Uueti-

bus est ; Iiinc iude mari tunditur ; et in

sua majestate securus appropinquare fa-

cit terrae naviculam suam ; ut populus

nequaquam periculum sustinens, non
teutaliouibus circumdatus quas ferre non
poterat, stet iu littore (fixo gradu) ut au-

diat quu‘ dicuuUir. IlAD. Vel (|iiod ascen-

dens navem sedebat in mari, significat

quod Cbristus per Udem ascensurus erat

in mentes gentilium, et Ecclesiam col-

lecturus in mari, id est, in medio iiatio-

num contradicentium. Turba vero quae

stabat in littore, qua; neque in navi, ne-

que in mari erat, gerit figuram recipien-

tium verbum Dei, et jam Udo a mari (id

est, a reprobis) separatorum, sed nec-

dum mysteriis eirleslibus imbutorum.
Sequitur : « Et locutus est eis multa

iu parabolis, "b CiiRVS. (in hom. 45 ut

siiji.) Quamvis iu monte ita non fecerit

:

non enim per parabolas sermonem con-

texit : tunc enim turb® solte erant et

plebs incomposita ; bic autem et scribae

et pharisBii. Non propter boc autem solum
in parabolis loquitur, sed ut manifestio-

rem sermonem faciat, et ampliorem me-
moriam imponat, et sub visum res redu-

cat. lliLR. Et notandum quod non om-
nia locutus sit cis in parabolis, sed multa

:

si enim dixisset cuncta in parabolis, abs-

que emolumento populi recessissent ; sed
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moins Evidentes , l’intelligence des unes excite 4 p6n6trer l’obscurit6

des autres. La foule
,

d’ailleurs
,
n’est pas animae des mSmes senti-

ments, mais elle est composee de volont6 diverses : il lui adresse donc

nn grand nombre de paraboles pour satisfaire par la diversit^ de l’en-

Seignement i la diversit6 des d^sirs et des besoius.

S. Chrys. {hom. 45.) II commence par la parabole qui devait rendre

ses auditeurs plus attentifs
;
car

, comme il devait leur parier en

figures
,

il eveille tout d’abord leur attention par ces paroles : a Gelui

qui semc sortit pour scmer. » — S. JiSr. Or, ce semeur qui repand

sasemence, c’est le Fils de Dieu qui est venu semer parmi les peuples

la parole de son Pere. — S. Chrys. {hom. 45.) Mais d’o(i a pu sortir

celui qui est present en tous lieux, et comment est-il sorti? Il n’est

pas sorti comme on sort d’un endroit que l’on quitte, mais il s’est rap-

procbd de nous par son incarnation (1) et par la nature humainc dont

il s’6tait revetu. Nous ne pouvions arriver jusqu’a lui, nos peches

^taient pour nous un obstacle insurmontable
;

il est venu jusqu’a

nous. — R.VB. Ou bien il est sorti lorsque dans la personne de ses

Ap6tres, il a abandouue la Jud6e pour aller 6vangeliser les Gentils.

—

S. Jer. Ou bien encore il <5tait au dedans, lorsque, dans rinWrieur de

la maison il d^voilait ii ses disciples les mysteres du royaume des

cieux. Il sort donc de cette maison pour repandre la semence au

milieu de la foule. — S. Chrys. {hom. 45.) Lorsque vous entendcz

Notre-Seigneur vous dire : « Celui qui s6me sortit pour semer, » ne

regardez pas ces deux expressions comme identiques. Le semeur sort

bien souvent
,
et pour d’autres motifs

;
par exemple

,
pour labourer la

(1) Dana le texte grec, on Iit ; rjj tsyiati xal otxovo[iia ill|JLac £tot xara ttiv

odpxa
,
maniere dont les Peres grecs expriment souvent le mystere de rincamation,

comme ^tant 1‘dconomie principale de notre salut.

perspicua mUcet obscuris, ut per ea qute

iulelliguut, provocentur ad eorum noti-

tiam qua» non iutelligunt. Turba etiam

non unius seiitenli® est, sed diversarum

in singulis voluntatum : undo loquitur

ad eam in multis parabolis, ut juxta va-

rias voluntates, diversas reciperent dis-

ciplinas.

Cunvs. {/« /lornil. iautsup.) Primam
autem parabolam ponit eam qu® facie-

bat auditorem attentiorem : quia enim

sub tenigmate erat tractaturus, erigit

mentes audientium per primam parabo-

lam, dicens : « Ecce exiit qui seminat

seminare semen suum, » etc. Hier. Si-

gnificatur autem sator iste qui seminat,

esse Filius Dei, et Patris in populis se-

minare sermonem. Chrys. (iii

•ut stip.) Unde autem exiit qui ubique
prffisens est, vel qualiter exiit? Non loco,

sed incarnatione, propinquior factus no-

bis per habitum camis
:
quia enim nos

intrare non poteramus ad eum, peccatis

nostris prohibentibus nobis ingressum,

ipse ad nos egreditur. ItABA. Vel exiit,

cum relicta Judma per apostolos ad
gentes transivit. Hier. Vel iutus erat,

dum domi versabatur, et loquebatur dis-

cipulis sacramenta (seu mysteria.) Exiit

ergo de domo sua, ut seminaret in turbis.

Chrys. [in homit. 45 vt sup.) Cum au-

tem audieris, quoniam exiit qui seminat

ut seminet, non aestimesesse identitatem

sermonis. Egreditur enim multoties qui

seminat et ad aliam rem : vel ut scindal

terram, vel ut malas incidat herbas, vel
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terre, pour couper les mauvaises herbes
,
pour arraeher les ^pioes ou

pour (Tautres travaux semblables. Mais ici il sort pour semer. Et que de-

viendra cette semence? Trois parties sont perdues, une seule est conser-

vee, non pas d’une maniore 4gale, mais avec quelque diff(5rence : « Et

pendant qu’il seme
,
une partie de la semence tomba sur le chemin. b

— S. Jer. Valentin se sert de cette parabole pour ^tablir son her^sie

et appuyer son systeme des trois natures : la nature spirituelle
,

la

nature naturelle ou animale, et la nature terrestre. Or nous voyons

ici quatre especes differentes de terre : Tune qui est le long du che-

min
,
1’autre qui est un terrain pierreux

,
la troisifime couverte d’e-

pines, et la quatrieme qui est une bonne terre.— S. Ghrys. {hom. 45.)

Mais quelle apparence de raison dans la conduite de celui qui seme-

rait au milieu des epines
,
suries pierres ou le long du chemin? Si

1’on prend la semence et la terre dans leur sens matdriel et ordinaire,

ce serait folie d’agir de la sorte
,
car il n’est au pouvoir ni de la pierre

de devenir terre
,
ni du chemin de ne pas etre un chemin

,
ni des

Opines de ne pas ^tre des dpines. Mais lorsqu’on entend la terre et la

semence de la terre des &mes et de la semence de la parolc de Dieu

,

celte conduite est on iie peut plus louable
,
car dans ce sens il est pos-

sible a la pierre de devenir une terre fertile
,
au chemin de ne plus

etre foule aux pieds, et aux epines d’etre arrachees. Quant au surplus

de la semence qui est perdu
, la faute n’en est pas k celui qui s6me

,

mais a la terre qui recoit la semence, c’est-a-dire a l’&me, car le

semeur ne fait aucune distinction entre le pauvre et le riche
,
entre le

sage et 1’ignorant; il s’adresse k tous, faisaut de son cdte tout ce qui

depend de lui , tout en prevoyaut ce qui doit arriver et motiver ce

reproche : « Qu’ai-jedii faire que je n’aie pas fait?B Or, s’il ne dit

nt spinas evellat, vel ut aliam quamdam
talem diligentiam exhibeat : hic autem
ad seminandum exivit

:
quid igitur fit de

semine isto t Tres depereunt partes, et

una salvatur; et hoc non aequaliter, sed

cum difTerentia quadam ; unde sequitur

:

« Et dum seminat, quaedam ceciderunt

secus viam, » etc. Hier. Hanc parabo-

lam ad probandam hieresim suam Va-

lentinos assumit, tres Introducens natu-

ras : spiritualem, naturalem (vel anima-

lem) atque terrenam, cum haec quatuor

sint; una juxta viam, alia petrosa, tertia

plena spinis, quarta terra bona. Chrys.
(in homil. 43 ut sup.) Sed secundum
hoc qualiter haberet rationem inter

spinas seminare, et super petram
, et

in via? In seminibus quidem et in terra

TOM. II.

(materialibus ) non haberet utique ra-

tionem ; non enim est in postestate

petne fieri terram, neque vim non esse

viam, neque spime non esse spinam ;

in animabus autem et doctrinis multam
habet hoc laudem : possibile enim est

petram fieri terram pinguem, et viam
non ultra conculcari, et spinas destrui.

Quod igitur plus seminis periit, non est

ab eo qui semmat, sed a suscipiente

terra, id est, ab anima ; ipse enim qui

seminat, non divitem, non pauperem
discernit, non sapientem, neque insi-

pientem, sed omnibus loquebatur, quae

a seipso erant, complens
;
praevidens ta-

men quae futura erant, ut liceat ei di-

cere : « Quid me oportuit facere, et non
feci {Isai. 5.) Ideo autem non dicit ma-

16
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242 EXPLICATION DE l’£VANGILB

pas clairement qu’une partie de la semence est tomb^e sur les &mes

negligentes qui l’ont laissd cnlever, une autre sur les riches qui l’ont

6touflf6e, une autre sur les Ames molles qui l’ont perdue, c’est qu’il ne

veut pas blesser trop vivement les Juifs et les jeter dans le d^couragc-

ment (1). Cette parabole apprend encore ii ses disciples 4 ne point

n^gliger le ministerc de la prddication
,
bien qu’un grand nombrc de

leurs auditeurs ne laissent pas de se perdre, puisque ce triste rdsultat

n’a pas empfecbe le Seignenr qui pr6voyait toutes choses, de r^pandre

Ia semence de sa parole dans les coeurs.

S. Jer. Rcmarquez encore que c’est ici la premifire parabole que

Notre-Seigneur fait suivre de son explication , et toutes les fois qu’il

explique lui-m^me ses paroles, gardez-vous de les entendre autrement

ou de leur donner un sens plus ou moins 6tendu que Texplication

donn^e par le Seigneur lui-m6mc. — Rab. Disons quelques mots de

ce que le Sauveur nous laisse libres d’interpreter. Le chemin c’est TSme
pleine de z61e foulee et dess^chde sous les pas des mauvaises pens^es

;

la pierre, c’est la duret6 d’une &me audacieuse; la terre, c’est la dou-

ceur d’une ftme ob^issante ; le soleil , c’est 1’ardeur de la pers^cution

qui sdvit. La profondeur de la terre, c’fest la droiture de Time formee

par les cdlestes enseiguements. Nous avons d<5ja fait observer que les

choses n’ont pas toujours un seul et mcme sens dans 1’interpretation

alI6gorique.— S. Jia. Toutes les fois que Notre-Seigneur nous donne

cet avertissement : a Que celui qui a des oreilles pour entendre
,

qu’il

entende
,
» nous sommes pr^venus de donner toute notre attention

pour comprendre ses divines paroles. — Remi. Les Oreilles pour

entendre
,
ce sont les oreilles de Thme qui doivent servir a Tintelli-

gence et d Taccomplissement des commandements de Dieu.

(1) L« greo iniYvuatv tignifie plaUt d&uspoir.

nifeste quoniam hmc susceperunt desi-

des et perdiderunt
;
hsec autem divites,

et suffocaverunt; hiec autem molles, et

perdiderunt; quia noluit eos vehemen-
ter tangere, ut non in diffldentiam mit-

tat. Per hanc etiam parabolam discipulos

erudit, et si plurcs audientium cos fue-

rint qui pereant, ut non propter hoc de-

sides sint, quia nec propter hoc Dominus
qui omnia prtevidit, destitit a seminando.

Hier. Observa autem hanc esse pri-

mam parabolam, qua; cura interpreta-

tione sua posita est
;

et cavendum est

ubicunque Dominus exponit sermones
suos, ne vel aliud, vel quid plus vel mi-

nus prmsumas intclligere, quam ab eo

expositum est. Raba. Quse vero nostroi

intelligentiie dereliquit, perstringenda

sunt breviter. I'ia est mens sedula, ma-
larum cogitationum meatu trita atque

arefacta; petram, duritiam proterv»

mentis; terram, levitatem anim® obe-

dientis
;
solem, dicit fervorem persecu-

tionis saivientis. Altitudo terr,v est pro-

bitas anim® disciplinis coelestibus insti-

tut.-e : in qua expositione diximus, quia

nequaquam ips® res in una eademque
significatione semper allegorice ponun-
tur. Hier. Provocamur autem ad dicto-

rum intelligentiam, quoties bis sermoni-

bus commonemur qui sequuntur: « Qui
habet aures audiendi audiat. » Remig.

Aures audiendi sunt aures mentis, scilicet

intelligendi et faciendi qu® jussa sunt.
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DE SAINT MATTHIKU, OIAP. XIII. 243

f. 10-17. — Ses disciples, s’approchant , lui dirent : Pourquoi leur parlez^ous

en paraboles? Cest, leur ripondil-il, que pour vous autres il vous a 6li donni

de connattre les mysteres du royaumc des cieux, mais pour eux il ne leur a

pas iU donni. Car quiconque a dija, on lui donnera encore, et il sera dans

Vabondance; mais pour celui qui n’a point, on lui dlera mime ce qu’il a.

Cest pourquoi je leur parle en paraboles
,
parce qu’en voyant iis ne voient

point, et qu’en icoutant iis n’entendent ni ne comprennent point. Et la pro-

phitie d’lsale s’aecomplit en eux', lorsqu'il dit : Vous icouterez de vos oreilles

et vous n’entendrez point, vous rcgarderez de vos yeux et vous ne verrez point.

Car te creur de ce peuple s’est appesanti, et leurs oreilles sont devenues

sourdes, et iis ont fermi leurs yeux, de peur que leurs yeux ne voient, que

leurs oreilles nentendent, que leur coeur ne comprenne, et que, s'itant con-

vertis, je ne les guirisse. Mais pour vous, vos yeux sont heureux de ce qu’ils

voient et vos oreilles de ce qu‘elles enlendent. Car je vous dis en viriti que

beaucoup de prophetes et de justes ont souhaiti de voir ce que vous voyez et ne

Vont pas vu, et d'entendre ce que vous entendez et ne Vont pas entendu.

La Glose (1). Les disciples, remarquant qu’ily avait de l’obscuritd

dans le discours que le Seigneur adressait au peuple, voulurent lui

conseiller de ne plus parier en paraboles : a Et ses disciples, s’appro-

cbant de lui, lui dirent, » etc. — S. Curys. (/lom. 46.)Laconduite des

Apdtres ast vraiment digne d’admiration
; malgrd le ddsir qu’ils ont

de s’instruire, iis choisissent le moment pour interroger
, et iis ne le

font pas publiqucment ,
ce que saint Matthieu nous indique par ces

paroles : « Alors ses disciples s’approchant
,

» etc. Saint Mare est

cncore plus explicite, et dit clairement qu’ils vinrent le trouver en par-

ticulier. — S. Jer. On peut se demander comment iis purent s’ap-

(1) Dant saint Anselme.

accedentes discipuli dixerunt ei* Quarein pa-

rabolis loqueris eis 7 C>tt* respondens ait illis :

Quia v<d)is datum est nosse mysteria reyni cce-

lontm, illis autem non est datum :gui enim

habet, dabitur ei, et abundabit; qui autem

non habet, et quod habet auferetur ab eo. Ideo

in parabolis loquor eis, quia videntes non vi-

dent, et audientes non audiunt neque intelli-

gunt, ut adimpleatur in eis prophetia Isaice

dicentis : Auditu audietis, et non intelligetis;

et videntes videbitis, et non videbitis. Ineras

satum est enim cor populi hujus, et auribus

graviter audierunt, et oculos suos clauserunt,

nequando videatit oculis, et auribus audiant,

et corde intelligant, et convertantur, et sanem

eos. Vestri autem beati oculi, quia vident et

aures vestra, quia audiunt : amen quippe dico

vobis, quia multi propheta et justi cupierunt

videre qua videtis, et non viderunt, et audire
qua auditis, et non audierunt.

Glossa. Intelli^enles discipuli esse
obscura quee a Domino populo diceban-
tur, voluerunt Domino intimare ne pa-
rabolice loqueretur : unde dicitur : « Et
accedentes discipuli dixerunt ei, » etc.

Chrys. (Di hom. 46, in Alattfi.) Ubi
dignum est admirari discipulos, quare
discere cupientes, sciunt quando inter-

rogare oporteat : non enim coram om-
nibus boc faciunt : et hoc ostendit Mat-
thaeus, cum dicit : « Et accedentes : n

Marcus autem manifestius demonstrat,
dicens (cap. 4.) quod « singulariter ac-

cesserunt. >> Ui£R. Queereudum est autem
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procber du Sei^eur
,
puisqu’il se trouvait alors dans la barque. II

faut Tentendre dans ce sens qu’ils ^taient monti^s avec lui dans cette

barque, et que c’est la qu’ils lui demandarent rczplication de la pa-

rabole. — Remi. L’Evangeliste dit qu’ils s’approcherent pour marquer

qu’ils Tinterrogerent
;
ou bien iis ont pu s’approcber r^ellement de lui,

bien qu’il n’y eftt qu’une Itigere distance qui les en siiparbt.

S. Chrys. {hom. 46.) Remarquez aussi avec quelle vive aflfection (1*)

iis se preoccupent du soin et des int6rets du prochain, avantde penser

& ce qui les concerne, car iis nc lui disent pas : a Pourquoi nous par-

lez-vous en paraboles, » mais : o Pourquoi leur parlez-vous en para-

boles ? » « C’est, leur r6pond-il
,
que pour vous autres ,

il vous a 6t6

donn6 de connaitre les mystcres du royaume des cieux. » — Remi.

Pour vous, dis-je, qui me suivez, et qui croyez en moi. Les mystcres

du royaume des cieux, c’cst la doctrine ^vang^lique; mais pour eux,

c’est-il- dire pour ceux qui sont au dehors et ne veulent pas croire en

lui (les scribes
,
les pharisiens et tous les autres qui pers6v6rent dans

leur infiddlit^), il ne leur a pas donn6 de les comprendre. Joignons-

nous donc aux disciples pour approclier du Seigneur avec un cceur

pur, afin qu’il daigne nous expliquer la doctrine de TEvangile , selon

cette parole du DeuWronome (xxxiii) : a Ceux qui se tiennent 4 ses

pieds recevront sa doctrine (2).» — S. Chrys. {hom. 46.) En pariant

de la sorte, Notre-Seigneur n’6tablit pas le systeme de la n6cessit4 ou

(1*) Nous avons pr6f6r6 suivre ioi !e texte gree, qui porte : T^v 9i).0ffT0pYta‘^, *t signiSe non
pas droiture, recttVude comme porte la traduction latine

,
mais

,
tendresse

,
atfection, tolle que

celle que les parente ont pour leurs enfanta et rdeiproquement Ce sens eat d’aiUeurs plus en
rapport avec Tensemble du contexte.

(S) C’est Molse qui parle ainsi de Dieu, lorsquil dit : a Le Seigneur est venu de Sinal (loraqu’it

a donnd la loi], il s'est levd pour nous de Seir [lorsqu’il commanda d'driger le serpent d'alrain),

il a apparu du haut des montagoes de Pharan (pour remplir de son esprit les soixante-dix juges
que Molse avait dtablis.) Mais on peut aussi appliqner ces paroles au Christ dans le sens alld-

gorique, comme le fait saint Angustio, quest. sur le Deuteronome,

quomodo accedant tunc ad eum, cum
Jesus in uavi sedeat 'f Nisi forte intelli-

gatur, quod dudum cura ipso navem
conscenderint, et ibi stantes super inter-

pretatione parabolae sciscitati sint. Re-
MlG. Dicit ergo Euangelista, accedentes,

ut ostenderet quod sciscitati sunt : sive

poterant accedere corpore, quamvis es-

set aliquid vel breve spatium inter eos.

Chrys. (in hom. 46 nt svp.) Conside-

randa est autem et eorum rectitudo,

qualiter multam pro aliis habent curam
;

et prius quoe aliorum sunt quierunt; et

tunc qua: sunt ipsorum : non enim di-

xerunt : a In parabolis loqueris nobis, »

sed, « in parabolis loqueris illis ; » qui

respondens ait illis quia « vobis datum
est nosse mysterium regni coslorum. »

Reuig. Vobis, inquam, qui mihi adhs-
retis et in me creditis. Mysteria enim
regni coelorum appellat Evangelicam
doctrinam : illis autem, scilicet qui foris

sunt
, et in eum credere nolunt (scri-

bis scilicet, pbaristeis
,

et cieteris in

infidelitate perseverantibus) non est da-

tum. Accedamus ergo cum discipulis ad
Dominum puro corde, ut nobis evange-
licam doctrinam interpretari dignetur

:

juxta illud {Desit. 33) : « Qui appropin-

qutmt pedibus ejus, accipiunt de doc-

trina ejus, u Chrys. (in homil. 46 ut

sup.) Hoc autem dixit, non necessitatem
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DE SAtNT HATTHIEU, CHAP. XIII. 245

de Ia fatalitd ; il Veut simplement montrer que ceux qui n’ont pas

requ cette favear sont eox-memes la cause de tous leurs mauz, et que
la connaissance des mysteres divius est un don de Dieu et une gr&ce

qui descend du ciel. Cependant le libre arbitre n’est pas pour cela dii-

truit, ces paroles et celles qui suivent le prouvent evidemment. En
efiFet, pour ne pes jeter dans le ddsespoir ceux qui n’ont pas requ

cette gr&ce
,
ou dans la negligence ceux a qui elle a ^te donn^e

,
il

nous dit clairemenl que la raison premiere de ces dons vient de nous

:

«Gelui qui a dej4, on lui donnera encore, » etc., paroles dont voici

le sens : Gelui qui estplein d’ardeur et de zele recevra en abondance

tous les dons de Dieu
,
mais s’il en est d6pourvu et qu’il ne prete en

aucune maniore son concours , il ne recevra pas les dons de Dieu, et

il perdra meme ce qu’il a; non pas que Dieu le lui enleve, mais

parce qu’il se rend indigne de conserver ce qu’il possede. Si douc

nous voyons un de nos freres entendre la parole de Dieu avec negli-

gencc, et que nos efforts soient impuissants pour reveiller son atten-

tion, gsirdons le silence; car en insistant davantage^ nous ne fcrions

qu’accroitre sa ndgligence (i). Mais pour celui qui a le desir de s’ins-

truire, nous 1’attirons facilement, et nous ne craignons pas de pro-

longer nos discours. Notre-Seigneur a bien raison de dire ; « Ge qu’il

parait avoir; d car il ne possede pas meme ce qu’il a.

Remi. Celui qui a le d^sir de la lecture recevra le don de Tintclli-

gence, et celui qui n’a pas ce d^sir, se verra enlever jusqu’aux dons

qu’il tenait de la nature. Ou bien
,
celui qui a la charit6 recevra

toutes les autres vertus
; mais celui qui n’a pas la charit6 en sera d6-

(1) Le teofl du mot lalin intendetur est determinS d'une maniere plua preciae par le mot gree

tniTeivCTai qui aignide accroUre, augmenter.

indacens neque fatum ;
sed monstrans

quoniam illi quibus non est datum,
causa sibi sunt universorum malorum ; et

ostendere volens quoniam cognoscere

divina mysteria donum Dei est, et gra-

tia desuper data. Non tamen propter

hoc liberum arbitrium destruitur ; e.x

hoc et bis qua: sequuntur manifestum
est : ut enim neque isti desperent, neque
illi pigritentur audientes quoniam eis

datum est, demonstrat a nobis princi-

pium horum esse, cum subdit : « Qui
enim habet, dabitur ei, » etc. Ac si di-

ceret : Cum aliquis desiderium habuerit

et studium, dabuntur ei universa qnm
a Deo sunt ; cum autem his vacuus fue-

rit, et quae ad se pertinent non inferat,

neque quse a Deo sunt ei dantur
; sed et

quod habet auferetur ab eo; non Deo
auferente, sed se indignum faciente his

quae habet : unde et nos si viderimus

aliquem desidiose audientem verbum
Dei, et exhortanles quod attendat, non
ei persuaserimus, sileamus : quia si ma-
gis immorati fuerimus

,
intendetur ei

desidia : studentem autem discere alli-

cimus, et multa effundimus. Et bene di-

xit secundum Evemgelistam : i< Quod
videtur habere : » neque enim habet

ipsum quod habet.

Reuig. Qui etiam habet studium le-

gendi dabitur ei et facultas iutelUgendi

;

et qui non habet legendi studium , hoc
quod per natu rfE bonum videtur habere,

auferetur al) eo : vel qui habet charita-

tem, dabuntur ei cmterie virtutes
;
et qui
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pouillS, parce qu’il n’y a pas de bien possible sans la charild. —
S. J£r. Ou bien encore, les Apdtres qai ont cru en J^us-Christ,

n’eu3sent-ils qu’une vertu mediocre ,
en recevront raccroissemenl

;

mais les Juifs, qui n’ont pas voulu croire eu lui ,
bien qu'il fut le Fils

de Dieu, se verront enlever m^me les biens naturels qu’ils paraissent

avoir
;
car iis ne peuvent rien comprendre avec sagesse

,
parce qu’ils

n’ont pas en eux le principe de la sagesse. — S. Ha. {can. 13.) Ajou-

tons que les Juifs, n’ayant pas la foi, ont perdu la loi qu’ils avaient

reque; car la foi chrdtienne renferme tout don parfait; des qu’on l’a

reque, elle s’enrichit de nouveaux fruits
;
mais si on la rejettc, elle en-

16ve jusqu’aux dons qu’on avait requs precedemment.

S. Chrys. {hom. 46.) Notre-Seigneur veut rendre cncore plus claire

cette vdritd
, et il ajoute : a Je leur parle en paraboles

,
parce qu’en

voyant iis ne voient point. » Si cet aveuglement venait de la nature,

le Sauveur aurait dft leur ouvrir les yeux
;
mais comme il 6tait volon-

taire, il ne dit pas simplemcnt : Iis ne voient pas, mais c en voyant,

iis ne voient pas. » lls l’ont vu, eneffet, chasser les ddmons, et iis ont

dit : o C’est par B6elz6bub qu’il chasse les d6mons. » {Matth. xii.) lls

entendaient dire qu’il attirait tout le monde a Dieu
,

et iis disaient

:

0 Cet homme ne vient pas de Dieu. » [Jean, ix.) Mais comme iis affir-

maient le contraire de ce qu’ils voyaient et de ce qu’ils entendaient,

iis perdent la faculte de voir et d’entendre. En effet, cette faculte,

ne leur a servi de rien qu’ii rendre leur condamnation plus terriblo.

Aussi dans le commenceraent il ne leur parlait pas en paraboles,

mais en termes clairs et sans enigme, et il ne se sert de paraboles que

parce qu’ils ddnaturent tout ce qu’ils voient et tout ce qu’ils entendent.

non habet, auferetur ab eo ; quia absque
charitate nullum bonum esse potest.

UrER. Vel apostolis in Christo credenti-

bus etiam si quid minus virtutis habent
conceditur : Judaeis vero qui non credi-

derunt in Filium Dei, eliam si quid per
naturiB bonum possident, tollitur : neque
enim possunt aliquid sapienter iiitel-

ligere, quia sapientiae non habent caput.

Hilar. (Cnnt. 1.3, in Matth.) Fidem
etiam Judaei non habentes, legem quo([ue

quam habuerant perdiderunt; et ideo
perfectum fides evaugelica habet do-
num : quia smscepta, novis fructibus

ditat, repudiata vero etiam veteris sub-
stantiae opes detrahit.

CoRYS. (in homll. 46 utsup.) Ut au-
tem manifestius quod dixerat flat, sub-
dit : « Ideo in paraboiis loquor eis quia

videntes non vident, » etc. Et siquidem
naturae hec excmcatio esset, aperire

eorum oculos oportebat : quia vero vo-

luntaria est haec excaecatio, propter hoc
non dixit simpliciter : « Non vident, »

sed, « videntes non vident : » viderunt

enim d.cmones exeuntes, et dixerunt
(Matth. 12) : <i In Beelzebub ejicit dtemo-
nia : • audiebant quod aid Deum omnes
attrahebat et dicunt (Joan. 9) : « Non
est hic homo a Deo. • Quia ergo con-
traria his quae videbant et audiebant,

enuntiabant, propter hoc ipsum videre
et audire eis aufertur : nihil enim hinc

proficiunt, sed in judicium majus inci-

dunt : unde et a principio, non eis pa-
rabolice loquebatur, sed cum multa cer-

titudine ; quia autem audita et visa per-

vertunt, jam in parabolis loquitur. lU-
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— Remi. Et remarquez que non-seulement ses paroles
,
mais encore

ses actions elles-memes, etaient aulant de paraboles , c*est-a-dire des

symboles des chosesspirituelles, ce que prouvent evidemment les paroles

suivantes : « Parce qu’en voyant iis ne voient point
;
» car on ne peut

voir les paroles, mais seulement les entendre. — S. Jfea. Notre-Sei-

gneur parle ainsi de ceux qui sont sur le rivage, et qui
,
autant par

suite dela distance qui les separe de J6sus, quedu bruit desilots, n’en-

tendaient pas clairement ce qu’il disait.

S. Chrys. {hom. 46.) Afin qu’ils ne pussent dire : C’est notre ennemi

qui nous accuse
,

il leur cite le Proplifete qui rend pleinement td-

moignage a ce qu’il vient de dire ; o Et la proph6tie d’Isaie s’accom-

plit en eux : vous entendrez de vos oreilles
,

et vous ne comprendrez

pas, et en voyant, vous ne verrcz pas » (1), c’est-k-dire vous enten-

drez de vos oreilles des paroles
,
mais vous n’en comprendrez pas le

sens
;
vous verrez de vos yeux mon liumanite

, et vous ne verrez pas,

c’est-a-dire vous ne comprendrez pas raa divinitd.—S. Chrys. {hom. 46.)

II leur parle de la sorte
,
parce (|u’ils se sont prives eux-m^mes de la

facultii de voir et d’entendre cn fermant leurs oreilles ct leurs yeux,

et en laissaut leur cooiir s’appesantir
;
car leur erime n’6tait pas seu-

lemcnt de ne pas entendre, mais d’etre contrarios d’enteiidre; c'est

pour cela qu’il ajoute : o Leur ceeur s’est appesanti. » — Rab. Le

coeur des Juifs s’est appesanti sous le poids de leur malice, et c’est la

multitude de leurs pdeh^s qui leur a fait entendre avec peine les pa-

roles du Seigneur qu’ils recevaient avec une superbe ingratitude. —
S. JfiR. De peur que nous ne pensions que cet appesantissement du

coeur et cette surditd de Touie etaient un vice de la nature et non de

(t) Seloa la veraion des Septante. La Vulgate traduit Tb^breu uu peu di£f4remment : t Ecoates

en deoutant, et ne comprenez pas
;
voyez ce qui est sisible, et ne comprenez pas.

»

liiG. Et notandum est quia non solum
quaj loquebatur, verum etiam qua; fa-

ciebat paraboliE fueruut (id est, signa

spiritualium rerum), quod liquido os-

tendit, cum dicit : « Lt videntes non
videant : » verba namque videri non po-

terant, sed audiri. Hier. Ilaic de his lo-

quitur qui stant in littore, et dividuntur

a Jesu, et sonitu iluetuum perstrepente

non audiunt ad liquidum qiuB dicuntur.

Chrys. (in liomil. 4(i ul sup.) Deinde
ut non dicerent quoniam ut inimicus

noster nobis detrahit, prophetam indu-

cit eadem sentieulem. Unde sequitur :

« Ut impleatur in eis prophetia Isaio;

dicentis » (cap. 6) : « Auditu audietis,

el non inteUigetis
; et videntes vide-

bitis,n id est, » auditu audietis (verba)
,
»

sed « non inteUigetis (verborum arcana)

;

videntes videbitis (carnem scilicet), ct

non videbitis; » hoc est, non inteUigetis

Divinitatem. Chrys. (in liomil. 40 ut

sup.) iloe autem dixit, quia sibi ipsis

abstulerunt videre et audire, aures et

oculos sibi claudentes, et cor incras-

santes : non enim solummodo non
audiebant , sed graviter audiebant :

unde sequitur : « Incrassatum est cor

popuh hujus. » Il-YRA. Incrassatum

est enim cor Jiidoeorum crassitudine

uialitioe ;
et ahundantia peccatorum gra-

viter verba Domini audierunt, quia in-

grati susceperunt. Hier. Ac ne forte ar-

bitremur crassitudinem cordis et gravi-
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Ia volonW, il prouve que c’dtait la suite du mauvais usage de leur li-

berte en ajoutant : « Et iis ont ferm6 les yeux. »

S. Chrys. {hom. 46.) Jusqu’ici il a fait voir 1’etendue de leur ma-
lice et leur 61oigneraent afifectd k Tcigard de Dieu

;
mais comme son

d6sir est de les attirer a lui
, il ajoute : « Et que s’<itant convertis, je

ne les guerisse, » paroles qui prouveut que s’ils voulaient se conver-

tir, il les gu6rirait. Ainsi lorsqu’on dit d’une personne quelconque :

S’il m’eu avait prie, je lui aurais imm^diatement pardonn^, on dd-

clare a quellcs conditions le pardon est offert
;
de mSme en disant

:

« De peur que s’6tant convertis je ne les guerisse
,

» Notre-Seigneur

montre et qu’il leur est possible de se convertir , et qu’en faisant p6-

nitence iis scront sauves.

S. Aug. {Quest. evang.) (1). Ou bien encore
,
iis ont ferm6 les yeux

afin de ne pas voir de leurs yeux
,
c’est-a-dire qu’eux-memes ont 6t6

cause que Dieu leur a ferm6 les yeux
,
comme le dit un autre Evan-

g^liste {Jea?i, xii) : a II a aveuglti leurs yeux. » Est-ce de telle sorte

qu’ils ne voient jamais, ou bien est-ce afin qu’ils ne voient point en

regrettant et cn deplorant leur aveuglement, de maniere qu’dtant pro-

fonddment humilies de cet dtat, iis soient amen^s i confesser leurs pd-

ebds et a chercher Dieu avec amour? C’est ainsi que saint Mare l’en-

tend : « Depeur qu’ils ne viennent a se convertir, et que leurs pdchds

ne leur soient pardonnds. » {Mare, iv.) Nous voyons donc clairement

que par leurs pdchds iis se sont rendus indignes de comprendre, et

que cependant, par un effet de la misdricorde- de Dieu, iis ont pu con-

naitre leurs pdchds, et en obtenir le pardon par leur conversion. Mais

la manidre dont saint Jean rapporte ce passage : a Iis ne pouvaient

(1) Que»tioa 14 sur saint Maltbieu, apr^s les autres questions sur les Evangiles.

tatem aurium natune, non voluntatis,

subjungit culpam arbitrii, et dicit : « Kt

oculos suos clauserunt. »

Chrys. {in hom. 46 nl sxtp.) In lioc

autem intensam eorum nequitiam osten-

dit, et aversionem cum studio
;
ut autem

attrahat eos, subdit : n Et convertantur,

et sanem eos : » in quo demonstratquia

si converterentur, sanarentur : sicut

cum aliquis dicit : « Si rogatus essem,

confestim donaturus eram, » ostendit

qualiter aliquis sibi reconcilietur ;
ita et

hic cum dicit : o Nequando convertantur

et sanem eos, » demonstrat quoniam et

converti possibile est, et pennitentiam

agentes salvari.
‘

Aug. {(le Qtta:sl. Htmng.) Vel aliter :

oculos suos clauserunt, nequando oculis

videant; id est, ipsi causa fuerunt ut

Deus eis oculos clauderet : alius enim
Evangclista dicit {Joan. 12) : • Exctecavit

oculos eorum : » sed utrum ut nunquam
videant? an vero no vel sic aliquando

videant, caicitate sua sibi displicentes, et

se dolentes, et ex hoc humiliati atque

commoti ad conlitcudum peccata sua, et

pie quaerendum Deum ? Sic enim Mar-
cus hoc dicit (cap. 4) : « Nequando con-

vertantur, et dimittantur eis peccata. »

Ubi intelliguntur peccatis suis meruisse,

ut non intelligerent, et tamen hoc ipsum
misericorditer eis factum, ut peccata sua

cognoscerent, et conversi veniam me-
rerentur. Quod autem Joannes hunc lo-

cum ita dicit (cap. 12) : « Propterea non
poterant credere

,
quia iterum dixit
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croire, parce que, Isaie a dit encore : II a aveugld lenrs yeux , et il a

endurci leur cceut, de peur qu’ils ne voient de leurs yeux, et ne com-

prennent du cceur, et qu’ils se convertissent, et que je les gudrisse, »

parait contredire cette expllcation
,

et nous foro* d’entendre ces pa-

roles ; < De peur qu’ils ne voient de leurs yeux, d non pas d’un aveu-

glement qui leur permettra de voir un jour, mais dans ce sens que

cet aveuglement sera perp6tuel. En efifet, saint Jean dit clairement

:

( Afin qu’ils ne voient pas de leurs yeux
,
s et en ajoutant : a C’est

pour cela qu’ils ne pouvaient pas croire
,

» il montre assez que cet

aveuglement n’a pas eu lieu
,
afin que, vivernent louch^s de cet etat

et regrettant de ne pas comprendre, iis se convertissent en faisant pe-

nitence (car c’est ce quMls ne pourraient fairesans croire tout d’abord,

puisque la foi est ce principe de leur conversion, comme la conversion

est le principe de leur gu^rison
,
et leur guerison la condition n6ces-

saire pour comprendre)
;
mais cet Evang^liste nous d6clare, au con-

traire, qu’ils ont 6t6 aveugles , de maniore que la foi leur fCit impos-

sible, puisqu’il dit ouvertement : « C’est pour cela qu’ils ne pouvaient

croire. n Or, s’il en est ainsi, qui ueprendrait la ddfense des Juifs et ne

proclamerait qu’ils ne sont nullement coupables de n’avoir pas cru?

Car s’ils n’ont pas cru, c’est que Dieu a aveugl6 leurs yeux. Maiscomme
nous ne devons point supposer Tombre de faute en Dieu, il nous faut

reconnaitre que certains autres p6chds ont 6td causes de cet aveu-

glement qui leur a rendu la foi impossible. Car voici comme s’exprime

saint Jean r « Iis ne pouvaient croire
,
parce qu’Isa!e a dit encore :

Il a aveugld leurs yeux. » C’est donc en vain que nous nous effor^ons

de comprendre qu’ils ont 6t4 aveugles k cette fin qu’ils pussent se con-

vertir
,
puisqu*au contraire iis ne pouvaient pas se convertir parce

Isaias : Exctecavit oculos eorum, et in-

duravit cor eorum, ut non videant ocu-

lis, et non intelligant corde et conver-

tantur, et sanem eos; » adversari vide-

tur huic sententiae et omnino cogere ut

quod hic dictum est ; • Nequando ocu-

lis videaut, » non accipiatur ne vel sic ali-

quando oculis videant, sed prorsus ut non
videant; quandoquidem aperte ita dicit

;

« Ut oculis non videant; » et quod ait

;

« Propterea non poterant credere, »

satis ostendit, non ideo factam excae-

cationem, ut ea commoti et dolentes se

nonintelligere, converterentur aliquando
per poenitentiam (non enim possent hoc
facere nisi prius crederent, ut credendo
converterentur, et conversione sanaren-

tur, et sanati intelligerent), sed ideo

potius excmcatos, ut non crederent :

dicit enim apertissime : « Propterea non
poterant credere : » quod si ita est, quis

non exsurgat in defensionem Judaeorum,

ut eos extra culpam fuisse proclamet,

quod nou crediderunt? Propterea enim
non poterant credere, quia excaecavit

oculos eorum
; sed quoniam potius Deus

extra culpam debet intelligi, cogimur

fateri aliis quibusdam peccatis ita eos

excjEcari meruisse, qua tamen excaeca-

tione non poteramt credere : verba enim

Joannis ista sunt : « Non poterant cre-

dere quia iterum dixit Isaias : Excaeca-

vit oculos eorum. » Frustra itaque cona-

mur intelligere ideo fuisse excaeeatos,

ut convertentur
;
eum ideo converti non

poterant, quia non credebwt ; et ideo
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qu’ils ne croyaient pas, et qu’ils ne pouvaient croire parce qn’ils ^taient

aveugles. Toutefois on peut dire, avecquelque apparence de raisou,

qu’un certain nombre de Juifs auraient pu 6tre gu^ris
,
mais que

cependant Texces d« leur orgucil 6tait montd d un tel point, qu’il leiir

dtait avantageux de ne pas croire tout d’abord. Iis ont donc etd aveugles

pour ne pas comprendrc Ics paraboles du Seigncur ; ne les compre-

nant pas, iis ne crurent pas en lui, et ne croyant pas en lui
, ilsle cru-

cili6rent avec les autres Juifs qui dtaient perdus sans espoir. Mais

apres la rdsurrection iis se convertirent, alors que profondement hu-

milias du crime du deicide qu’ils avaient commis
,

iis aimerent avec

plus d’ardeur celui qu’ils reconnaissaient avec joie leur avoir par-

donn^ un si grand crime
;
car il fallait que la grandeur de leur or-

gueil fht abattue par cet exc6s d’humiliation. Cette explication pour-

rait paraitre singuliore si les faits ne lui donnaient raison , comme
nous le lisons expressdment au livre des Actes (1). La maniere dont

saint Jean s’exprime : « C’est pour cela qu’ils ne pouvaient croire,

parce qu’il a aveuglO leurs yeux
,
afin qu’ils ne voieiit point, » ne lui

est pas contraire
;
nous disons

,
en elfet

,
qu’ils ont Ote aveuglOs, afin

qu’ils pussent se convertir
, c’est-4-dirc que les paroles du Seigneur

leur furent d’abord cachOes sous le voile des paraboles , afin qu’apres

sa rOsurrection, iis fussent ramenes a lui par une penitence salutaire.

AveuglOs d’abord par robscuritO de ce langage, iis ne comprireut pas

les paroles du Seigneur
;
ne les comprenant pas, iis ne crurent pas en

lui, et ne croyant pas en lui
,
iis le crucifierent. Mais apres sa rOsur-

rection, saisis d’Opouvante a la vue des miracles qui se faisaient en

son nom, iis furent touchOs jusqu’au fond du coeur de TOnormitO d’un

(1) Apr^s que Picrro eut parliS
,

iis furent touchcs jusqu'au fond du ceeur, et dirent & Pierre

et aux Apdtres ; Que ferona-nous ? > etc. (Artes, ti, 37.)

credere non poterant, quia exctetati

erant. An forte non absurde dicimus,

quosdam JudiBorum fuisse sanabiles, sed

tanto tamen tumore superbia; pericli-

tatos, ut eis expedierit primo non cre-

dere
; et ad hoc fuisse ccecatos, ut non

intelligerent Dominum loquentem para-
bolas; quibus non intellectis non in

eum crederent : non credentes autem
cum cteteris desperatis crucifigerent

eum
;
atque ita post ejus resurrectionem

converterentur, quando jam de reatu

mortis Domini amplius humiliati dilige-

rent vehementius eum a quo sibi tan-

tum scelus dimissum esse gauderent

;

quoniam tanta erat eorum superbia ut

dali humiliatione esset dejicienda : quod

incongrue dictum esse quilibet arbitre-

tur, si non ita contigisse in Actibus

apostolorum manifeste legerit, (cap. 2.)

Non ergo abhorret quod ait Joannes

{Propterea non poterunt credere; quia

excaca fit oculos eorum ut non rideant)

ab ea sententia qua intelligimus, ideo

excipcatos ut converterentur
;
hoc est,

ideo eis per obscuritates parabolarum
occultatas sententias Domini, ut post

ejus resurrectionem salubriori pop.ni-

leutia resipiscerent
;
quia per obscurita-

tem sermonis excaicati ,
dicta Domini

non intellexeruut, et ea non intelligendo

non in eum crediderunt; non credendo

eum crucifixerunt; atque ita post resur-

rectionem miraculis qusein ejus nomino
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si grand crime
,
et donn^rent les preuves du plus humble repentir, et

lorsqu’ils eurent requ le pardon de leurs p6ch6s
,
leur ob^issance fut

d’autant plus grande que leur amour ^taitplusardent
;
mais cet aveu-

glement ne fut pas ainsi pour tous le principe de leur conversion. —
Remi. Cette phrase peutetre entendue en ce sens qu’a chaque membre
on sous-entende la particule negative ; afln qu’ils ne voient pas de

leurs yeux
,

qu’ils n’entendent pas de leurs oreilles
,

qu’ils ne com-

prennent pas de leur coeiir, et qu’ils ne se convertissent, et que je ne

les guerisse.

La Glose (1). Les yeux de ceux qui voient et ne venient pas croire

sont donc bien malbeureux. Mais pour vous
,
vos yeux sont heureux,

parce qu’ils voient
, et vos oreilles

,
parce qu’elles entendent. » —

S. Jer. Si nous n’avions pas lu plus haut que, pour exciter Tattention

de ceux qui 1’ecoutaient, le Sauveur avait dit : a Que celui-14entende

qui a des oreilles pour entendre, » nous aurions pu croire que ce sont

les yeux et les oreilles du corps qu’il proclame bienheureux. Mais pour

moi , ces yeux sont heureux qui peuvent connaitre les mysteres de

J^sus-Christ, et heureuses ces oreilles dont Isaie a dit : a Le Seigneur

m’a donnd une oreille pour l’ecouter(2). «La Glose. En eflfet,rStme est

veritablement un oeil, parce qu’clle s’applique par son 6nergie naturelle

k rintelligence des choses ; 1’ame est aussi 1’oreille
,
parce qu’elle peut

reeevoir les enseignements des autres. — S. Ha. {can. 13.) Ou bienil

veut parier ici du bonheur des Apotres, a qui il fut donne de voir de

leurs yeux et d’entendre de leurs oreilles le salut de Dieu, que les pro-

phetes et les justes avaient desir6 voir et entendre , et qui ne devait

[1) Saint Anselme.

(2) La Vulgate porta : > Le Setgoeor m’a ouvert Voreitle. > Salut JSr6me traduit ici d’aprcs la

veraiou des Septaute trpo9e0r,xe. apposuit, le sens est le mcme.

fiebant exterriti, majoris criminis reatu

compuncti sunt et prostrati ad poeniten-

tiam ; deinde (accepta indulgentia) ad
obedientiam flagrantissima dileclione

conversi : quibusdam autem non pro-

fuit illa csecitas ad conversionem. Reuig.
Et quantum ad hoc potest heee senten-

tia sic intelligi, ut in omnibus subaudia-

tur, non
;
hoc modo ; « Nequando ocu-

lis videant, et nequando auribus audiant,

et nequando corde intelligant , et ue-
quaudo convertantur, et sanem eos. n

Glossa. Sic ergo oculi eorum qui vi-

dent et nolunt credere, sunt miseri;
vestri autem : a Beati oculi qqia vident,

et aures vestra: quia audiunt. » Hier.
Nisi autem supra legissemus auditores

ad intelligentiam provocatos. Salvatore

dicente : « Qui habet aures audiendi au-

diat
; » puUremus nunc oculos et aures,

quie beatitudinem accipiunt, corporales

intelligi. Sed mihi videntur oculi illi

beati qui Christi possunt agnoscere sa-

cramenta
; et illiB beata; aures, de qui-

bus Isaias loquitur (rap. 50) : « Dominus
apposuit mihi aurem. » Glossa. Mens
enim est oculus, quia naturali vigore ad
intelligcudum aliquid dirigitur; auris,

quia alio docente discit. Hilar. (Can. 13

ulsup.) Vel apostolici temporis beatitu-

dinem docet, quorum oculis atque auri-

bus contigit Dei salutare videre et au-

dire, prophetis atque justis cupientibus

videre et audire in plenitudinem lempo-
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£tre que dans la pliiaitude des temps, comme Notre-Seigneur

le dit en termes expr^:s : a Car je vous dis en verita, que beaucoup de

prophetes et de justes ont d6sir6 voir ce que vous voyez, et ne l’ont

pas vu, entendre ce que vous entendez, et ne l’ont point entendu.

S. Jer. Ce que le Sauveur dit ici parait contraire i ce qu’il dit ail-

leurs : n Abraham ad^sire voir mon jour, et ii l’a vu, et il en a

tit6 rejoui. » — Rab. Isaie lui-m6me
, Michde et d’autres prophetes

ont vu la gloire du Seigneur
,
et c’est pour cela qu’ils ont 4t6 appel4s

voyants. — S. Jia. Aussi ne dit-il pas : Tous les prophetes et tous les

justes, mais plusieurs, car dans ce nombre, les uns ont pu voir, et les

autres 4tre priv4s de cette faveur. Toutefois cette interpr4tation n’est

pas sans danger, car elle parait 4tablir entre les saints diff4rents de-

grds de m4rite (quant k la foi qu’ils avaient en J4sus-Ghrist) (i).

Abraham vit sous des emblemes (2), sous des nuages obscurs
;
mais

vous avez sous vos yeux et vous poss6dez votre Seigneur , vous l’in-

terrogez comme vous voulez , et vous vivez avec lui. — S. Chrys.

{hom. 46.) Ce que les Ap6tres voient et cntendent, c’est sa pr4sence,

ses miracles, sa voix, sa doctrine, et en cela il proclame leur sortprd-

ferable non-seulement a celui des m4chants, mais encore k celui des

bons qui les ont pr4c4d4s, et il les d4clare plus heureux que les an-

ciens justes, parce qu’ils voient non-seulement ce que les Juifs ne

voient point, mais encore ce que les prophetes et les justes ont d6sir6

voir et n’ont pas vu. En eflFet, les anciens justes n’ont vu le Christ que

(1) Cette parenthese ne se tronve pas dans saint Jdrdme, mais elle a dtd mise ioi pour plus de

clartd.

[S) Cest 1& evidemment le sens de ces paroles : Abraham vidit in amigmate
,
vidit in specu, et

rinterprdte qni a crn pouvoir ajouter la particula non : nnit vidit in specie, n'a nnllement compris

le sens de eette phrase. Il n'avait pour aller jusqu’au bout quA ajouter : IVon vidit in individuo.

rum destinatam, etc. Unde sequitur :

« Arnen quippe dico vobis, quia multi

prophetee et justi cupierunt videre quee

vos videtis, et non viderunt, et audire

quee vos auditis, et non audierunt. »

Hier. Videtur autem huic loco illud

esse contrarium
, quod alibi dicitur

{Joan. 8) : « Abraham cupivit videre

diem meum ; vidit , et gavisus est. »

Rab. Isaias quoque (cap. 6j, et Micbteas

(cap. 7), et multi alii prophetee viderunt

gloriam Domini, qui etiam propterea

videntes appellati sunt. (1 Reg. 9.) Hier.

Non autem dixit ; « Omnes prophetae et

justi, » sed, multi

:

inter multos enim
potest fieri ut alii viderint, alii non vi-

derent : licet et in hoc periculosa sit in-

terpretatio, ut inter sanctorum merita

discretionem quamlibet facere videamur
(scilicet quantum ad fidem de Christo

habitam). Ergo Abraham vidit in aenig-

mate, vidit in specie : vos autem im-

praesentiarum tenetis et habetis Domi-
num vestrum, et ad voluntatem inter-

rogatis, et convescimini ei. Chrys. (iii

homil. 46 ut sup.) Haec ergo quae apos-

toli viderunt et audierunt, prxsentiam
suam dicit, miracula, vocem et doctri-

nam ; in hoc autem, non solum malis,

sed his qui boni fuerant, eos praeponit

;

etenim antiquis justis beatiores eos di-

cit : quoniam, non solum quae Judaei non
viderant hi vident, sed et quae justi et

prophetae cupierunt videre, et non vi-
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par la foi, tandis que les Apdtres le voient de leurs yeux et sans obscu-

ritd. Admirez le parfait accord de 1’Ancien Testament avec le Nouveau.

Si les prophetes avaient etd les serviteurs d’un dieu ^traoger ou

opposd au vrai Dieu, jamais iis u’auraient desird voir le Christ.

18-23. — Ecoutez donc, pour vous, la parole de celui qui seme. Quiconque

icoute la parole du royaume et n’y fait point d’allention, 1'esprit malin vient

et enleve ce qui avait (t( semi dans son caiur : (fest la celui qui a recu la se-

mence le long du chemin. Celui qui recoit la semence au milieu des pierres,

c'est celui qui icoute la parole et qui la rccoit a 1'heure mime avec joie; mais

il n’a point en soi de racine et il n’est que pour un temps, et lorsqu'il survient

des traverses et des persicutions d cause de la parole, il en prend aussitdt un
sujet de scandale. Celui qui reqoit la semence parmi les ipines, efest celui qui

enlend la parole, mais ensuite les sollicitudes de ce siicle et Villusion des

richesses (touffent en lui cette parole et la rendent mfructueuse. Enfin celui

qui refoit la semence dans une bonne terre
,

c'est celui qui icoute la parole,

qui la comprend, qui porte du fruit, et rend cent, ou soixante , ou trente

pour un.

La Glose (1). Notre-Seigneur avait declard plus haut qu’il n’a pas dtd

donnd aux Juifs, mais seulement aux Apdtres, de connaitre le royaume
de Dieu. Comme consdquence de ces paroles, il leur dit : o Pour vous,

4coutez donc la parabole de celui qui s4me
,
n vous & qui sont com-

muniqu4s les myst4res du ciel.

S. Auo. (st/r la Genese, vui, 4.) Ce que TEvang^liste raconte, c’est-

4-dirc que le Seigneur a parld de la sorte, a v4ritablement eu lieu;

mais le r4cit du Seigneur n’a 4t4 qu’une parabole
,

et dans ce genre

de r4cit on n’exige pas que toutes les circonstances qui le composent

(1) Daos saint Anselme avec quelqaea Tariantea.

deruDt : illi enim fide solum considera-

verunt, hi autem visu et multo mani-

festius. Vides autem qualiter vetus Tes-

tamentum copulat novo : non enim si

prophetffi alieni cujusdam et contrarii

Dei servi fuissent, Christum cupivissent.

Vos ergo audite parabolam seminantis ; omnis

qui audit verbum regni, et non intelligit, venit

malus, et rapit quod seminatum est in corde

ejus ; hic est qui secus viam seminatus est :

qui autem supra petrosa seminatus est, hic est

qui verbum audit , et continuo cum gaudio

accipit illud, nun habet autem in se radicem,

sed est temporalis : facta autem tribulatione

et persecutione propter verbum, continuo scan-

dalisatur. Qui autem seminatus est in spinis,

hic est qui verbum Dei audit; et sollicitudo

seculi istius, et faUuda divitiarum suffocat

verbum, et sine fructu efficitur. Qui vero in

terram bonam seminatus est, hic est qui audit

verbum, et intelligit, et fructum affert; et fa-
dt aliud quidem centesimum, aliud autem
sexagesimum, aliud vero trigesimum.

Glossa. Dixerat superius quia Judaeis

non est datum nosse regnum Dei, sed

apostolis : et ideo concludit dicens :

« Vos ergo audite parabolam seminan-
tis, » quibus scilicet committuntur cceli

mysteria.

Aug. (super Genesim ad litteram,

lib. 8, cap. 4.) Quod narravit Evangeli^
facium est : Dominum scilicet talia lo-

cutum fuisse : ipsius autem Domini nar-

ratio, parabola fuit : de qua nunquam
exigitur ut etiam ad litteram facta

monstrentur qmc sermone proferuntur.
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aient lear application litterale. — La Glose. Notre-Seigneur expliqne

ensuite cctte parabole : a Gelui qui ecoute la parole du royaume et ne

la comprend pas
, » phrase qu’il faut entendre ainsi : « Tout homine

qui cntend la parole, » c’est-d-dire ma predication, laquelle donne les

moyens de meriter le royaume des cieux
,
et qui ne comprend pas,

Or, d’oili vient ee d^faut d’intelligence? Le voici : o L’esprit malin,

c’est-a-dire le dtimon
,
vient

,
et il enleve ce qui avait <5te sem6 dans

son coeur. Or, tout homine a qui ce malhcur arrivc, c’est celui qui a

et(i seme le long du chemin. Remarquez aussi que le mot semer s’en-

tend de differentes manieres : on dit d’une semence qu’elle a 6ld

semde
,
et aussi d'un champ qu’il a dtd seme

, et nous voyons ici cette

double si^ification. Dans cette phrase : « II enldve ce qui a dtd

semd, » c’est de la semence qu’il est (juestion; dans cette autre :

0 Celui qui a dtd semd le long du chemin, » ce n’est pas de la

semence, mais du lieu ou elle dtd rdpandue
, c’est-d-dire de Thomme,

qui est le champ enscmencd par la parole de Dieu.

Remi. Dans ces paroles, Notre-Seigneur nous explique ce que c’est

que la semence
,

c’est-;\-dire la parole du royaume ou de la doctrine

dvangdlique. II en est qui re^oivent la parole de Dieu sans aucune

affection
;
aussi les ddmons cnldvent aussitdt la semence de la parole

divine rdpandue dans leur coeur, comme une semence tombde sur un
chemin ballu. « Celui qui est semd sur la pierre (I) dcoute la parole,

mais ii n’a pas de racincs. d En effet, la semence ou la parole de Dieu

qui tombe sur la pierre
,
c’est-d-dire sur un coeur dur et indompte

,
ne

peut fructifier; sa duretd est trop grande, son ddsir du ciel trop faible,

(1) Le grec TCeTpwSri signifle uii eadroit pierreux, en latio petrosa, comme nous lisons dans
saint Matthieu.

Glossa. Unde parabolam exponens,
subdit : « Omnis qui audit verbum re-

gni, et non intelligit. » sic construendum

est : « Omnis qui audit verbum ( id

est, prtedicationem meam, quae ad reg-

num cuilorum adipiscendum valet), et

non intelligit
; » quo modo autem non

intellignt, subjungit : « Venit enim ma-
lus (id est, diabolus), et rapit quod se-

minatum est iu corde ejus : » omnis
(inquam) qui talis est, hic est qui setus

viam seminatus est. Notandum est au-

tpm quod seniiitolum diversis modis ac-

cipitur : dicitur enim, et semen semi-

natum , et ager seminatus . quod
utrumque hic invenitur. Ubi enim ait :

« Rapit quod seminatum est, » de se-

mine intelligendiim est ;
ubi autem se-

quitur : « Secus viam seminatus est, »

non de semine, sed de loco seminis in-

telligendum est, id est, homine qui est

quasi ager, divini verbi semine semi-

natus.

Rkmig. His autem verbis exponit Do-
minus quid sit semen, verbum scilicet

regui (id est, evangelicoe doctriu®
) :

sunt enim nonnulli qui verbum Dei nulla

cordis devotione suscipiunt, et ideo se-

men verbi Dei, quod in eorum cordi-

bus seminatur, da:mones quasi semen
via; triliE subito auferunt. Sequitur :

« Qui autem est seminatus supra petram,

liic verbum audit, non habet autem ra-

dicem, » ctc. Semen enim seu verbum
Dei quod in petra (id est, corde duro

et indomito) seminatur, fructificare non
potest : quia multa est ejus duritia, et

parvum coeleste desiderium ; unde prop-
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DE SAINT MATTHIETJ^ CHAP. XIII. 255

et cette excessive dureW ne lui permet pas d’avoir de racines. —
S. J^R. Faites attention a cette parole : « 11 est aussitdt scandalis^. »

II y a donc une difference entre celui que l’exc6s des tribulations et

de la douleur force pour ainsi dire de renier Jesus-Christ, et celui que

le premier vent de la pers6cution scandalise et fait tomber.— o Celui qui

est sem6 au milieu des epines, » etc. Ce qui a 6td dit auttefois h Adam
dans un sens litt^ral : « Tu mangeras ton pain au milieu des ronces et

des dpines (I*)» s’entend ici dans le sens all^gorique de tout homme qui

se livre aux voluptas du siecle et aux soins de ce monde et qui par 14

mange le pain c41este et Taliment de la v4rit4 au milieu des 4pines.

— Rab. C’est avec raisou que Notre-Seigneur appelle ces plaisirs des

4pines
,
parce qu’ils ddchirent l’4me avec les pointes aiguees de leurs

pensees, 6touffent dans leur germe les fruits spirituels des vertus et ne

leur permettent pas de se developper. — S. Jer. Cette expression :

« La s4duction des ricbesses 4touffe la parole t> est aussi 414gante que

vraie
,
car les ricbesses sont s4duisantes

,
et elles ne tiennent pas ce '

qu’elles ont promis. Rien de plus fragile que leur possession ;
elles

portent tantdt d’uu cdtti
,
tantdt de 1’autre leur faveur inconstante

, ou

bieii elles abandonuent celui qui les poss4dait, ou bien elles viennent

enrichir ccux qui en 6taient d^pourvus : aussi le Seigneur affirme-t-il

qu’il est difficile aux riches d’entrer dans le royaume des cieux (2),

parce que les ricbesses etouffent la parole do Dieu et amollisscnt Ia

vigueur des vertus. — Remi. Ces Irois natures de terre differentes

representent tous ceux qui peuvent entendre la parole de Dieu ,
mais

[!*) Le texte de la OoQ68e porte ; • La terre sera maudite A caese de ce que tu as fait. et tu

n’eu tireras de quoi te nourrir peudant toute tarie qu'aTec beaucoup de travail. EUe te produira

des ronces et des dpiues, et tu te nourriras de 1'berbe de la terre. » {Oen, ll.)

(2) C'est k Toccasiou de ce jenne homme qui a'en alia triste aprAs aroir enteudu ces paroles :

« Allex, veudex ce que tous pussedex. {Afarc, x. 23
;
Auc. xv. 3i.)

(er nimiam duritiam noii habet in se ra-

dicem. Hier. Attende autem quod dic-

tum sit : « Continuo scandalizatur, s Est

ergo aliqua distantia inter eum qui mul-
tis tribulationibus poenisque compellitur

Christum negare, et eum qui ad primam
persecutionem statim scandalizatur et

corruit, de ([uo hic loquitur. Sequitur :

«Qui autem seminatus est in spinis, » etc.

mihi videtur et illud quod juxta litte-

ram ad Adam dicitur (Ceu. 3) : « Inter

spinas et tribulos panem tuum mandu-
cabis, o hic significare mystice quod
quicunque seculi se dederit voluptatibus,

curisque istius mundi, panem coelestem

et cibum verum inter spinas comedit.

Raba. Recte autem s/tinai vocantur, quia

cogitationum suarum punctionibus men-
tem lacerant ; et quasi strangulando

spirituales virtutum fructus gignere non
permittunt. Hier. Kt eleganter adjunxit

:

«Fallacia divitiarum suffocat verbum : »

blandie enim sunt divitia;, aliud agen-

tes, aliud pollicentes. Lubrica est illarum

possessio, dum bnc illucquc circumfe-

runtur, et instaliili gradu, vel habentes
deserunt, vel non habentes reficiunt •:

unde et Dominus divites asserit difficul-

ter intrare in regnum ca>lorum(.WaffA.

19), suffocantibus divitiis verbum Dei,

et vigorem virtutum emollientibus. Re-
MIG. Et sciendum quod bis tribus gene-

ribus terr® nequam comprehenduntur
omnes qui verbum Dei audire possunt.
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256 EXPLICATION DE l’£VAN6ILE

qui ne peuvent lui faire produire des fruits de salut
, & 1’exception des

Gentils
,
qui u’ont pas iu6me mtirite de Teutendre. a Euiiu celui qui

reqoit la spmence dans la bonne terre, b La bonne terre, c’est la con-

science pure des dlus,r^me des saints qui recoit la parole de Dieu

avec joie, avec d^sir, avec amour, qui la conserve courageusement

dans la prosperite comme dans 1’adversite, et lui fait produire des

fruits. a Et il porte du fruit, et rend cent, ou soixaute, ou trente

pour un. B

S. Jiia. Remarquez que comme il y a trois sortes de mauvaises

terres, le chemin, la pierre et le champ couvert d’6pines, il y a de

m6me trois especes differentes de bonnes terres : celle qui rend cent

pour un ,
celle qui rend soixaute

,
celle qui rend trente. Et ce qui fait

cette diirerence, ce n’est pas la nature de la terre, qui est la m^me
d’un c6te comme de 1’aulre , mais la volonte. Or

,
dans les incredules

comme dans ceux qui croient
, c’est le coeur qui reqoit la semence

;

c’est pour cela que Notre-Seigneur a dit de la premiSre espece de

terre : a L’esprit malin vient et enleve ce qui a ^t4 sem4 dans son

coeur, B et des deux autres : « C’est celui qui reqoit la parole. b Lors-

qu’il en vient a la bonne terre, il dit egalement ; o C’est celui qui

reqoit la parole. b Nous devons donc d’abord entendre
,
puis com-

prendre, et, apres avoir compris, produire les fruits des enseignements

que nous avons requs, et rendre ou cent, ou soixaute, ou trente pour

un. — S. Aco. {Cit4 de Dieu , ii
,
cliap. dern.) Il en est qui entendent

ce passage dans ce sens que les saints , suivant la diversit^ de leurs

merites, pourront d(ilivrer, lesuns trente &mes, les autres soixaute,

d’autrcs enfm cent, au jour du jugement, et non dans les temps qui

suivront. Or, un sage, voyant que les hommes abusaient pour faire le

sed tamen ad salutem perducere non
valent. Excipiuntur Gentiles, qui nec
etiam audire meruerunt. Sequitur: « Qui
vero in terram bonam, » etc. Terra bona
est fidelis conscientia electorum, sive

mens sanctorum : quae verbum Dei cum
gaudio, et desiderio, et cordis devotione,

suscipit, et inter prospera et adversa

viriliter conservat, ct usque ad fructum
perducit : unde sequitur : « Et facit

fructum, aliud centesimum, aliud sexa-

gesimum, aliud vero trigesimum. >

Hier. Et notandum quod sicut in terra

mala tres fuere diversitates (scilicet, se-

cus viam, et petrosa, et spinosa ioca),

sic in terra bona, trina diversitas est :

centesimi, sexagesimi et trigesimi fruc-

tus. Et in illa autem , et in ista
, non

mutatur substantia, sed voluntas, et tam

incredulorum quam credentium corda

sunt, qui semen recipiunt : unde primo
dixit ; « Venit malus, et rapit quod se-

minatum est in coideejus, > et secundo,

et tertio ait : « Hic est qui verbum au-

dit. » In expositione quoque terrsc bo-

nse, « iste est qui audit verbum. » Pri-

mum ergo debemus audire, deinde in-

teliigere, ac post intelligcntiam, fructtis

reddere doctrinanun, et tacere, vel cen-

tesimum fructum, vel sexagesimum, vel

trigesimum. Auc. (ll de Civtt. Vei, cap.

ult.) Quidam putant hoc sic esse intel-

ligendum,.quod sancti pro suorum di-

versitate meritorum, alii tricenos homi-
nes liberent, alii sexagenos, alii cente-

nos (quod in die judicii futurum suspi-

cari soient, non post judicium). Qua opi-

nione quidam cum videret homines im-
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DE SAINT MATTHIEU, CHAP. XIII. 257

mal de cette opinion et se promettaient Timpunit^ au jour du juge-

ment, parce que tous pouiTaient etre sauv^s par cette voie, leur

r^pondit qu’il (itait bien plus prudent de vivre de maniore a se trouver

parmi ceux dont 1’intercessiou devait delivi'er les autres. En effet, iis

pourraient ctre si peu nombreux que
,
lorsque cbacun d’eux aurait

ddlivrti le nombrc qui lui est assigne, il en rest&t un plus graud

nombrc qui ne pourraient etre sauves par leur intercession , et parmi

ces derniers se trouveraient tous ceux qui, par une tdm6ritd sans fon-

dement, avaicnt mis toute leur confiance dans les mdrites des autres.

Remi. Gelui qui praebe la foi eu la saiute Trinite rend trente pour

un; soixantc pour un, celui qui recommande la perfection dans les

bonnes ceuvies, car c’est en six jours que 1’oeuvre do la creation fut

acbevcc [Genese, ii); et cent pour un, celui qui promet la vie dternelle,

car le nombre cent passe de la gauche a la droite. Or, par la gauche

,

il faut entendre la vie priisente, et par la droite la vie future. Dans un
autre sens, la parole de Dicu rend trente pour un lorsqu’elle fait ger-

mer les bonnes peusdes
;
soixante, lorsqu’elle produit les bonnes pa-

roles; cent, lorsqu’elle fait arriver jusqidaux fruits des bonnes oeuvres.

S. Aug. {Quest. eva7}{/., i, 10.) Ou bien le nombre cent, c’est le

fruit que produisent les martyrs ou par la saintete de leur vie ou par

le mepris qu’ils font dc la mort
;
le nombre soixante, c’est le fruit que

rendent les vierges qui, goiitant les douceurs du repos interieur, n’ont

plus a soutenir les coinbats de la chair; en effet, on donne la retraite

apres rige dc soixante ans aux soldats ou aux fonctionnaires publies;

le nombre trente est celui des epoux, car c’est l’ige de ceux qui

sont appelds i combattre
,
et iis out en effet les plus rudes assauts a

punitatem sibi perversissime pollicentes,

eo quod omnes isto modo ad liberatio-

nem perlinere posse videantur, respon-

dit bene potius esse vivendum, ut inter

eos quisque reperiatur, qui pro aliis in-

tercessuri sunt liberandis ; ne tam pauci

sint ut unoquoque illorum elto ad nu-

merum suum perveniente umlti rema-

neant qui erui jam dc pcenis illorum

intercessione non possint
;
el in eis in-

veniatur quisquis sibi spem fructus

alieni temeritate vanissima pollicetur.

IIEUIG. Tricesimum ergo fructum fa-

1

cil, qui fidem sanctae Trinitatis docet;

sexagesimum vero qui perfectionem bo-

norum operum commendat ; senario

enim numero omnis mundi ornatus

completus est {Gen. 2) ;
centesimum au

tem fructum facit, qui vitam atlernam

TOM. II.

promittit ; centenarius enim de l®va
transit ad dexteram

;
per lajvam autem

vita pra>sens designatur, per dexteram
futura. Aliter semen verbi Dei tricesi-

mum fructum facit, quando bonam co-

gitationem gignit
; sexagesimum, quando

bonam locutionem; eenfcsiwKm, quando
ad fructum boni operis perducit.

Aug. {de Quest. Evang. lib. i, qu. 10.)

Vel aliter : centesimus fructus est mar-
tyrum, propter sanctitatem vitte, vel

conleuiptum mortis; sexagesimus, virgi-

I

num, propter otium interius, quia non
pugnant contra consuetudinem carnis;

solet enim otium concedi sexagenariis

post militiam, vel post actiones publi-

cjis; tricesimus vero, conjugatorum,
quia lnEC est aelas prtelianlium, el ipsi

habent acriorem conflictum, ne libidi-

17
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Eoutenir pour ne pas Mre raincus par leurs passions. Ou bien il fant

lutter contre 1’amour des biens temporels pour lui disputer la vic-

toire
;
ou bien il faut le tenir dompt6 et soumis pour r<5primer avec

facilite ses moindres mouvements, lorsqu’il veut se soulever; ou enfin,

il faut r^teindre entierement de maniore i ce qu’il ne puisse plus

exciter la moindre 6motion dans notre ^ime. Voila pourquoi nous

voyons les uns afifronter la mort avec courage pour la defense de la

v6rit6
,
les autres sans s’dmouvoir, d’autres enfin avec joie. Ces trois

degres de vertu correspondent aux fruits que peuvent donner les trois

esp^ces de terre : l’une trente, 1’autre soixante, Tautre cent pour un,

et il faut au moment de la mort faire partie d’une de ces trois esp^ces

de terre si l’on veut sortir de cette vie dans les conditions qui assurent

la r^compense.

S. J^iR. — Ou bien encore la terre qui rend cent pour un, signifie

les vierges ; celle qui rend soixante , les veuves
;
celle qui rend trente

ceux qui m6nent une vie chaste dans Tdlat du mariage (1). Ou bien

enfin le nombre trente est une figure du mariage, parce que ce

nombre, qui s’exprime par le rapprocliement des doigts qui s’unissent

par un doux embrassement, repr(Ssente 1’union de Thomme et de la

femme. Le nombre soixante repr^sente les veuves qui vivent dans les

larmes et dans la tribulation (aussi le nombre soixante s’exprime en

abaissant le doigt inKrieur), car leur r^compense est d’autant plus

grande qu’il leur est plus difficile de r^sister aux s^ductions de la

volupte dont eU.es ont d6ja fait 1’dpreuve. Enfin, le nombre cent, pour

lequel la main droite remplace la main gauche et qui s'exprime par

le cercie que forment les m^mes doigts de cette main
,
repr^sente la

couronne de la virginit6 (2).

(1) Il s’agit Ici de la cbastete conjugale.

(2) Cette interpretatioQ flgur4e fait allusioa a la maniere dont les anciens exprimaient les

nibu3 superentur. Vel aliter : confligen-

dum est cum amore temporalium bo-
norum, ut non vincat; aut etiam edo-
mitus subditusque essu debet, ut cum
surgere coeperit, facile reprimatur; aut

ita extinctus, ut se omnino nulla e.x

parte commoveat : ex quo fit ut ipsam
etiam mortem propter veritatem, alii

fortiter subeant, alii squanimiter, alii

libenter : qua> tria genera fructus sunt

terrse Iricesimi, et sexagesimi

,

et cen-

tesimi : in horum aliquo in genere

inveniendus est tempore mortis sute,

si quis de hac vita recte cogitat emi-
grare.

Hier. Vel ceniesiinvs fructus virgini-
i

bus, sexagesimus viduis et continenti-

bus, tricesimus casto matrimonio depu-
tatur. Sive aliter : triginta refertur ad

nuptias : nam ipsa digitorum conjunc-

tio, quasi molli se osculo complectens et

foederans, maritum pingit et conjugem
;

sexaginla vero ad viduas, eo quod in

angustia et tribulatione sint positae (unde

et inferiori digito deprimuntur)
,
quia

quanto major est difficultas expertae

quondam voluptatis illecebris abstinere,

tanto majus et praemium. Porro cente-

aimiunumerus a sinistra transit ad dexte-

ram, et iisdem quidem digitis non ea-

dem manu circulum faciens, exprimit

i
virginitatis coronam.
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f, 24-30. — II teur proposa une autre parabole, en disant : Le royaume des

cieux esi semblable d un humme qui avait semi de bon grain dans son champ.

Mais pendant que les hommes donnaient, son ennemi vini et sema de 1’ivraie

au inilieu du bU, et s’en alia. L’herbe ayant donc poussc et itant monlie

en ipi, 1'ivraie aussi parut. Alors les serviteurs du pere de famille vinrent le

trouver et lui dire : Seiyneur, n'avez-vous pas seme du bon yrain dans votre

champ? d'ou vient dunc qu’it y a de 1'ivraie? II leur ripondit ; Cest mon
ennemi qui l'y a semee. Et ses serviteurs lui dirent : Voulez-vous que nous

allions Varracher? Non, leur ripondit-il , de peur qu'en arrachant 1’ivraie

vous ne diraciniez en mime temps le bon grain. Laissez croUre l'un et 1’autre

jusqu'd la moisson ,
et au temps dc Ia moissun , je dirai aux moissonneurs :

Arrachez premierement 1'ivraie et liei-la en hottes pour la bruler
,

mais

amassez le bli dans mon grenier.

S. Chrys. {hom. 47 sur S. Matlh.) Dans la parabole prdcedente, le

Seigneur s’est propose ceux qui ne recoivent pas la parole de Dieu

;

ici il veul parier de ceux qui reqoivent une parole de corruption
, car

c’est un des artifices du d^mon de meler toujours 1’erreur a la veritO :

0 II leur proposa une autre parabole, » etc. — S. Jer. Notre-Seigneur

agit comme un homme riche qui sert a ses convives une table cou-

verte de mets varies, ou chacun peut choisir dans cette variOte ce qui

convient a son estomac. L’Evang61iste ne dit pas o Tautre parabole, »

mais a une autre parabole ,
» car s’il avait dit a 1’autre

,
» nous n’au-

rions pu en esp6rer une troisieme, tandis qu’en disant a une autre, »

il nous fait entendre que d’autres paraboles doivent la suivre. II nous

explique ensuite le sujet de cette parabole en disant : « Le royaume

des cieux est semblablo a un homme qui seme de bon grain, » etc.

—

Dombres par les signes des doigts, et qu’il serait trop long de d^velopper lei. Cepassage est tir4

de Tapologie que fait saint J6r6me dc ses ecrits contre Jovioien, lettre 50 A- Pammachius.

Aliamparabolam propotuil illis, dicens : Simile

factum est regnum calorum homini ^ut semi-

naoit bonum setnen in agro .tuo : cum autem

dormirent homines, venit ini/hicus ejus, et

superseminavit zizania in medio tritici, et

abiit. Cum autem crevisset herba et fructum

fecisset, tunc apparuerttnt et zizania. Acce-

dentes autem servi patrisfamiiias , dixerunt

ei : Domine, nonne bonum semen seminasti in

agro tuo? Cnde ergo habet zizania? Et ait

illis : Inimicus homo hoc fecit. Servi autem

dixerunt ei : Vw igitur imus et colligimus ea ?

Et ait : Non , ne forte colligetdes zizania,

eradicetis simul cum eis et triticum : sinite

utrague crescere usque ad messem, et in tem-

pore messis, dicam messoribus : Colligite pri-

mum zizania, alligate ea in fasciculos ad com~

burendum, triticum autem congregate in hor-

reum meum.

Cbrys. {in homil. il, in Mutth.)

In prsEcedenti parabola, loculus est Do-
minus de his qui verbum Dei non sus-

cipiunt; hic autem de his qui suscipiunt
corruptivum sermonem : etenim hoc est

diabolicie macliinatiouis, veritati semper
errorem inserere : nnde sequitur :

« Aliam parabolam proposuit, » etc.

llrEn. Proposuit autem aliam parabolam,
quasi dives paterfamilias invitatos diver-

sis reficiens cibis, iit unusquisque se-

cundum naturam sui stomachi varia ali-

menta susciperet ; non autem dixit,

alteram, sed alium. Si enim pr®-
misisset atteram, expectare tertiam non
poteramus ; praemisit aliam, ut pluics
sequantur. Quae autem sit parabola os-

tenditur cum subditur: << Simile factum
est regnum cmlorum homini qui semi-
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Remi. Le royaume des cieux, c’est le Fils meme de Dieu, et ce

royaume est scmblable a un homme qui a sem6 de bon grain dans

son champ. — S. Chrys. {hom. 47.) II nous apprend ensuite de quelle

maniere le dtimoii tend ses embiicbes : « Pendant que les hommes
dormaient, son cnnemi vint et sema do l’ivraie au milieu du ble, et il

s’en alia. » Notre-Seigneur nous enseigne par la que 1’erreur ne vient

qu’apr^s la v6rit(i, ce que Pexpdrience ne prouve que trop. En effet,

ce n’est qu’ajir6s les prophetes que sont venus les faux prophetes;

apr6s les Apdtres, les faux apotres; apres le Cbrist, TAntechrist. Si le

d6mon ne voit rien qu’il puisse imiter, s’il ne voit personne qu’il

puisse faire tomber dans le piege, il s’absticnt de tenter; mais comme
il voit ici que l’un rend cent pour un, Tautre soixante, 1’autre trente,

et qu’il n’a pu enlever ou 6toulfer ce qui a pris racine
,

il a recours i

d’autres artifices
,

il mele les erreurs a la verite ; il leur en donne

autant qu’il peut la couleur et la rcssemblance pour tromper plus

facilement ceux sur qui la seduction exerce depuis longtemps son

empire. C’est pour cela que Notre-Seigneur ne dit pas qu’il y s6me

une autre semence
,
mais de 1’ivraie

,
parce qu’elle a quelque rcssem-

blance pour la forme avec le grain de froment. Le d6mon fait 6clater

encore sa maligniW en ne repandant l’ivraie que lorsque les

semailles dtaient termindes
,
afm de nuire davantage aux travaux du

laboureur.

S. Aug. {Quest. evang.) (1) 11 ajoute ; « Lorsque les hommes dor-

maient. » G’est en effet lorsque les premiers pasteurs de TEglise se

laisserent aller a la negligence
,
ou bien lorsque les Apotres se sont

endormis du sommeil de la mort, que le dtimon*est venu et qu’il a

(I; Question 11 sar saint Matthiea.

navit bonum semen, » etc. IleuiG.

Regnum cwlonim appellat ipsum Filium

Dei; quod regnum simile dicitur esse

homini qui semiuavit bonum semen in

agro suo. Chbys. {in homil. M ut sup.)

Deinde modum insidiarum diaboli os-

tendit, dicens : « Cura autem dormirent

homines, venit inimicus ejus, et super-

seminavit zizania iu medio tritici, et

abiit. 1) Demonstrat hic quod error post

veritatem existit ; quod et rerum exitus

testatur. Etenim post prophetas fuerunt

pseudoprophetae
,

et post apostolos

,

pseudoapostoli, et post Christum, anti-

Christus : nisi enim diabolus videritquid

imitetur, vel quibus insidietur, non len- ;

tat : quia igitur vidit quod hic reddit in
|

fructu centesimum, ille sexugesivmm,
j

alius trigesimum, et non poterat rapere

ue(|ue suffocare quod radicatum erat,

per aliam deceptionem insidiatur, inter-

serens sua, et multis ea similitudinibus

colorans, ut facile surripiat hos qui ha-

bituales sunt adi deceptionem : propter

hoc non dicit quod seminet aliquod aliud

semen sed zizania, quie secundum visum
assimilantur quodam modo frumento.
Hinc etiam apparet diaboli malignitas ;

tunc enim seminavit quando universa
erant completa, *it magis noceret agri-

colae studio.

Aug. {ile Quxst. Evang.) Dicit autem ;

I

« Cum dormirent homiues : » quia cum
negligeuUus agerent praepositi Ecclesiae,

I
aut dormitionem mortis acciperent apos-

1

toli. Venit diabolus, et siqiersemiuavit eos
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DE SAINT MATTHTEn, CHAP. XIII. 261

sem4 par-dessus la bonne semence ceux que le Seigneor appelle les

mauvais enfants. On peut demander avec raison s’il a voulu ddsigner

par 14 les hdr^tiques, ou bien les eatholiques dont la vie n’est pas con-

forme 4 leur foi. II nous dit qu’ils ont 4te sem6s au milieu du fre-

ment, il semble donc quUl a voulu designer ceux qui appartiennent

4 une meme communion. Cependant, comme lui-meme nous d4clare

que ce champ est non-seulement TEglise , mais le monde entier, on

peut tr4s-bien voir dans cette ivraie les hdr6tiques qui dans ce monde
se trouvent m414s aux justes. Ceux qui conservent la vraie loi tout eu

la d4shonorant par leur vie sont plutdt semblables 4 la paille qu'4

1’ivraie
,
parce que la paille a la m4me origine et la m4me racine que

le froment. Quant aux schismatiques, iis ressemblent bien plus aux

paillcs bris4es ou coupees que l’on separe de la moisson. II ne faut

pas en conclure cependant que tout Ii4r4tique et tout schismatique

soient ext6rieurement separis de TEglise; 1’Eglise en renferme un
grand nombre dans sou sein qui n’attireut pas Tattention de la multi-

tude en defendant leurs errcurs d’une maniire eclatante. S’ils le fai-

saient, l’Eglise les retrancherait de la communion. — Et plus bas :

Lors donc que le dimon en repandant ses detestables erreurs et ses

fausses doctrines eut semi de 1’ivraie au railieu du ble
,
c’est-4-dire

eut jete les hiresies sur la veriti en se couvrant du nom du Cbrist, il

se cacha avec plus de soin et se rendit invisible
;

c’est ce que Notre-

Seigneur veut exprimer par ce mot : « Et il s’en alia. » Il faut cepen-

dant admeltre, comme il 1’explique lui-meme, que sous le nom d’ivraie

il a voulu comprendre non pas seulement quelques scandales
,
mais

tous les scandales et tous ceux qui operent Tiniquiti.

S. Chrys. {hom. 47.) Notre-Seigneur, dans ce qui suit, nous trace

quosiaoloj fi,Hos Dominus interprelatui'.

Sed recte quaeritur utrum hxretici suut,

aut male viventes catholici. Sed quod
dicit eos in medio tritici semiuatos,
quasi videntur illi signiticari qui unius
communionis sunt. V'eruintumen qu>
niam agrum ipsum, non Kcclesiam, sed
liunc mundum inter])relatns est, bene
intelliguntur haeretici qui in hoc mundo
permiscentur bonis : at ilii qui in eadem
hde mali sunt ]ialea potius quam zizauia

deputantur; quia palea etiam fundamea-
tum habet cum frumento, radicemque
communem ; schismatici autem viden-

tur spicis corruptis etiam similiores, vel

paleis aristarum fractis vel scissis, et de
segete abjectis : nep tamen consequens
est ut omnis haereticus vel schismaticus

ab Ecclesia corporaliter saperetur: mul-
tos enim portat Ecclesia, quia non ita

defendunt falsitatem sententiae suae, ut

intentam inultituilinem faciant
;
quod si

fecerint, tunc expelluntur. Et inferius :

cum ergo diabolus aspersis pravis erro-

ribus falsisque opinionibus supersemi-
nasset zizania (hoc est, prmccdente no-
mine Christi haereses superjecisset), ma-
gis ipse latuit, ati]ue occultissimus factus

est ; hoc est enim quod dicit, et abiit :

quanqnam in hac parabola Dominus
[sicut in expositione conclusit), non (juie-

dam, sed omnia scandala, et eos qui fa-

ciunt iniquitatem, zizaniorum nomine
significasse intelligitur.

Chrys. [In homil. 47 ut sup.) Ex pos-

terioribus autem diligenter haereticorum
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avec soin le portrait des h^r4tiques : a Lorsque 1’herbe eut poussd et

qu’elle fut mont^e en dpis, alors 1’ivraie parut elle-meme. » Les h6r6-

tiques dissimulent d’abord leur prdsence, mais lorsque leur confiance

s’est accrue (1*), qu’ils sont parvenus 4 se faire 4couter, et qu’ils ont

fait quelques proselytes, iis repandent leur veDin. — S. Auo. {Quest.

4vang.) (2). Ou bien dans un autre sens, lorsque Thomme spirituel

commence a j uger toutes choses
, alors les erreurs se dessinent k ses

yeux, il voit clairement que ce qu’il a entendu , ce qui a fait 1’objet

de ses lectures s’eloignait de la rfegle de la v4rit6 ; mais tant qu’il n'a

pas atteint la perfection spirituelle, la vue de tant d’erreurs, de tant

d’h6retiques qui se sont couverts du nom du Christ
,
peut faire im-

pression sur lui, comme nous le voyons dans la suite de la parabole

:

0 Alors les serviteurs du pere de famille vinrent le trouver
,

et lui

dirent : Seigneur
,
n’avez-vous pas sem6 de bon grain dans votre

cbamp ? D’ou vient donc qu’il y a de Tivraie ? » Ces serviteurs sont-ils

les moissonneurs dont il sera bientdt question? Notre-Seigneur lui-

m4me, dans Texplication de la parabole, nous dit que les moisson-

neurs sont les anges , et comme on ne peut dire que les anges igno-

raient quel dtait celui qui avait semd 1’ivraie au milieu du blii, il

faut entendre par ces serviteurs les fideles eux-m6mes; et il n’y a rien

d’4tonnant s’il les d^signe eu meme temps comme 4tant la bonne se-

mence, car une m6me cbose peut 4tre represenWe sous differentes

figures, suivant le rapport sous lequel on la considere; c’est ainsi que

le Sauveur a dit de lui-meme qu’il etait la porte
, et aussi qu’il etait

le pasteur.

Remi. Iis s’approcbent de Dieu
, non par le mouvement du corps,

(t*) Ila^^TjtrCav signifle plul6t confiance quo liberte.

(S) Question IS sur saint Mallhieu; saint Augustin y fait allusioD A ces paroles de l’Apdlre ;

« L'homme spirituel juge toutes choses. » (1 Cor. u, tS.)

formam describit, dicens : « Cum autem
crevisset herba, et fructum fecisset, tunc
apparuerunt et zizania. » In principio

enim haeretici obumbrant seipsos
;
cum

autem multam acceperint libertatem, et

sermone aliquis cum eis participaverit,

tunc venenum effundent. Aco. ( de
Quiesl. Evang.) Vel aliter : cum homo
spiritualis esse (coeperit dijudicans om-
nia, tunc ei errores incipiunt apparere :

discernit enim quicquid audierit aut le-

gerit abhorrere a regula veritatis ; sed

donec iu eisdem perficiatur spiritualibus,

potest eum movere, quare sub nomine
Christiano tam multae haereticorum exti-

tere faUitates : nude sequitur : « Acce-
dentes autem servi patrisfamilias dixe-

runt ei ; Domine, nonne bonum semen
seminasti in agro tuo ? Unde ergo habet
zizania, » etc. : utrum autem ipsi sint

servi, quos postea messores appellat; an
quia in expositione parabolae messores
dicit esse angelos ; nec quisquam dicere

facile ausus fuerit angelos nescisse qui
zizania superseminaverit

;
magis opor-

tet intelligi homines ipsos fideles servo-

rum nomine hoc loco significatos ; nec
mirum si et bonum semen ipsi dican-

tur : ex diversis enim significationibus

una res diversas similitudines recipit;

sicut et de se ait [Joan. 10), quod ipse

sit janua, et quod ipse sit pastor.

Rf.xig. Accedunt ajutem ad Deum, non
corpore, sed corde et mentis desiderio

;
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mais par le coeur et par le d6sir de Time , et Notre-Seigneur leur ap-

prend que cela est arrive par la malice du d^mon : « C’est Thomme
ennemi qui a fait cela. » — S. Jia. Le d^mon est appeld rhomme
ennemi, parce qu’il a cess^ d’etre Dieu

;
et c’est de lui qu'il est 6crit

au psaume neuvi^tne ; « Levez-vous, Seigneur
,
que rhomme ne s’af-

fermisse pas dans sa puissance. s Aussi celui qui est placd k la tete

de 1’Eglise ne doit pas se laisser aller au sommeil, de peur que
1’bomme ennemi ne proflte de sa ndgligence pour semer par dessus le

bon grain l’ivraie, c’est-a-dire les erreurs des b^r^tiques.— S. Cubts.

{hom. VI.) Notre-Seigneur 1’appelle Thomme ennemi, a cause du mtd
qu’il fait aux bommes. C’est sur nous que tombeut les effets de sa

haine, quoique la cause du mal qu’il nous fait soit non pas son ini-

mitid contre nous, mais son opposition contre Dieu.— S. Auc. {Quest.

ivang.) Lorsque le serviteur de Dieu aura compris que le demon n’a-

vait recours & cette inanceuvre frauduleuse que parce 'qu’il sentait

qu’il ne pouvait rien contre la puissance d’un nom si grand
,
et qu’il

6tait oblig6 de couvrir ses fourberies du prestige de ce nom, il peut

sentir en lui le d^sir de faire disparaitre de tels bommes du commerce

des choses bumaines, s’il en avait le temps
;
mais il consulte la justice

de Dieu, pour savoir s’il doit le faire. a Les serviteurs lui dirent

:

Voulez-vous que nous allions Tarracher? » — S. Chrys. {hom. 47.)

Nous pouvons admirer ici le z61e et la charite de ces serviteurs : iis

ont hiite d’aller arracher l’ivraie
,
preuve de leur soUicitude pour la

semence ; iis n’ont en vue qu’une chose
,
ce n’est pas de faire punir

qui que ce soit, mais que les semences ne soient pas perdues.

Quelle fut la rdponse du Seigneur ? a Et il leur repondit : Non. a

— S. Jta. Dieu veut laisser le temps au repentir, et il nous enseigne

quo docente intelUgunt diaboli calliditate

hoc esse factum : unde sequitur : « Et

ait illis : Inimicus homo hoc fecit, »

Hier. Diabolus propterea inimicus homo
appellatur, quia Deus esse desiit : et in

nono psalmo scriptum est de eo :

« Exsurge, Domine, non confortetur

homo. » Quamobrem non dormiat qui

Ecclesiae praepositus est, ne per illius ne-

gligentiam inimicus homo superseminet

zizania, hoc est, haereticorum dogmata.
Chrys. (in homil. 47 ut sup.) Inimicus
autem vocatur propter jacturam quam
infert hominibus ; vexatio enim diaboli

adversus nos est; principium autem
vexationis factum est, non ab inimicitia

quae est ad nos, sed quae est ad Deum.
Adg. (de-Quast. Evang. ut tup.) Cum
antem (servus Dei) cognoverit diabolum

hanc excogitasse fraudem, cum contra

tanti nominis auctorem nihil se valere

sentiret, ut fallacias suas eodem nomine
obtegeret, potest ei suboriri voluntas ut

tales homines de rebus humanis auferat,

si aliquam temporis habeat facultatem ;

sed utrum facere debeat, justitiam Dei

consulit : unde sequitur ; « Servi autem
dixerunt ei : Vis imus et colligimus ea 7 »

Chrys. (in homil. vf sup.) Ubi intuenda

est servorum diligentia et dilectio ; etenim
festinant zizania evellere, quod mons-
trat eorum de semine sollicitudinem :

ud hoc enim solum respiciunt, non ut

aliquis puniatur, sed ut seminata non
pereant.

Quid autem Dominus responderit sub-

ditur : u Et ait : Non. » Hier. Datur

enim locus poenitentiee, et monemur na
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^ ne pas nous h5.ter de retrancher un de nos frferes de la commnnion
des fld6les, car il peut arriver que celui-li memc, dont 1’esprit est per-

verti par une erreur dangereusc
, se convertisse et devicnne un zeld

di^fenseur de la vdritd
;
c’est pour cela qu’il ajoute ; « De crainte qu’en

arrachant 1’ivraie , vous ne ddraciniez en meme temps le froment. *

S. Aug. {Quest, cvang.) Cetle reponse est des plus propres Ales ealmer

et A leur inspirer une grande patience. Le pere de famillc rApond de

la sorte, parce que les bons qui sont encore faibles ont besoin dans

certaines circonstances d’etre melAs aux mdchants
,
soit afln que ce

mAlange serve d’Apreuve A leur vertu, ou afm que ce rapprocbement

soit pour les mAcliants une exhortation puissante A devenir meilleurs.

Ou bien peut-Atre le blA est ddracind lorsqu’on arraclie l’ivraie, parce

qu’il en est beaucoup qui ne sont d’abord que de 1’ivraie et qui de-

viennent eusuite froment. Or, sion ne les supportait avec patience

lorsqu’ils sout mauvais, on ne vcrrait jamais en eux ce changement

admirable; si donc on les arrache, on dAracine en meme temps le

froment, puisqu’ils devaient devenir froment si on les eut ApargnAs.

Dieu vent donc qu’on no les arrache pas de cette vie , car en s’effor-

qant de faire pArir les mechants on s’exposerait A faire pArir les bons,

puisqu'ils deviendront peut-etre bons; ou A nuire aux bons eux-memes

puis(jue les mAcbants sout pour eux une occasiou involontaire de

vertu. Ce retranebement se fera donc bien plus A propos lorsqu’A la

fin iis n’auront plus le temps de changer de vie, et que le spectaclo

de leurs erreurs no pourra plus etre pour les bons une occasion

de progres dans la veritA
;

c’est pour cela qu’il ajoute ; a Laissez

croitre l’un et 1’autre jusqu’A la moisson, » c’est-A-dire jusqu’au juge-

ment.

S. Jer. Cette recommandation parait en opposition avec ce prA-

cito amputemus fratrem : quia fieri po-

test ut ille (|ui lioilie iioxio depravatus

est dogmate, cras resipiscat et defendere

incipiat veritatem ; unde subditur ; «Ne
forte colligentes zizania, eradicetis simul

et triticum. Aco. {de Queest. Evang. ut

sup.) In (pio eos patientissimos et tian-

(piillissimos reddit : hoc enim dicitur,

([uia boni, dum adhuc infirmi sunt, opus

habent in quibusdam malorum com-
mixtione; sive ut per eos exerceantur,

sive ut eorum comparatione magna illis

exhortatio fiat ut nitantur ad melius.

\ut forte simul eradicatur triticum cum
auferuntur zizania, quia multi primo
^zizania sunt, et postea Irilknm fiunt :

qui nisi patientur cum mali sunt tole-

rentur, ad laudabilem mutationem non
perveniunt

;
itaque si evulsi fuerint, si-

mul eradicatur et triticum quod futuri

essent, si eis parceretur. Ideo dicit tales

non esse auferendos de hac vita, ne

cum aliquis malos conatur interficere,

bonos interficiat, quod forte futuri sunt;

aut bonis obsit, (juibus et inviti utiles

sunt. Sed tunc opportune hoc fiet, cum
jam in tine non restat, vel tempus com-
mutandae vita;, vel proficiendi" ad veri-

tatem ex occasione atque comparatione

alieni erroris : et ideo subdit : « Sinite

utraque crescere usque ad messem, » id

est u3(pie ad judicium.

Hier. Videtur autem hoc es"Se contra-

rium illi praecepto (I Corinth. 5) :
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cepte : ot Faites disparaitre le mal du milieu de vons. » (l Cor. v.)

Car s’il nous est difendu d’arraclier
,

et si nous devons attendre avec

patience la moissun
,
comment pouvons-nous en retrancher quelques-

uns du milieu de nous ? Le froraent et 1’ivraie (en latin lolium) se

ressemblent beaucoup tant qu’ils sont en herbe et que leur tige n’est

pas encore couronn^e d’6pis, et il est tres-difflcile, pourne pas dire

irapossible, de les distinguer. Le Seigneitr nous recommande donc de

ne pas nous hiter de prononcer la sentence sur ce qui est douteux,

et de laisser le jugement a Dieu, qui
,
au jour du jugemenl, rejettera

de Tassemblde des saints, non pas sur de simples conjectures
,
mais

pour des crimes evidents. — S. Aug. {conlre la letlre de Parmen.,

III, 2.) Lorsqu’un chretien , dans le sein de 1’Eglise, est reconnu cou-

pable d’un crime qui merite anatbeme, et qu’on n’a pas a craindre le

schisme, qu’il soit soumis a Tanalbeme, avec un senliment de charit6

qui se propose
,
non pas de le deraciner

,
mais de le corriger. S’il ne

reconnait pas sa faute, s’il n’en fait pas penitence, il sera mis hors de

1’Eglise, et separe par sa propre volonte de la communion des fideles.

C’est pour cela que le Seigneur
,
apres avoir dit : « Laissez croitre

l’un et 1’autre jusqu’a la moisson
,
« en donne cette raison : « De

crainte qu’en arrachant rivraic, vous ne deraciniez en meme temps

le froment. » 11 est donc dvident que, lorsqu’on n’a pas a craindre

cet inconvenient, et qu’on est tout-a-fait certain que le bon grain ne

court aucun danger, c’est-a-dire lorsque le crime est connu de tous,

et qu’il inspire une telle horreur qu’il ne trouve point de defenseur,

ou au moins de defenseur qui puisse devenir Tauteur d'un schisme,

on ne doit pas laisser dormir la severitd de la discipline. La rdpression

« Auferte malum de medio vestrum : »

si enim prohibetur eradicatio, et usque
ad messem tenenda est patientia, quo-

modo ejiciendi sunt quidam de medio
nostrum t Sed inter triticum et zizania

(quod nos appellamus lolium) quandiu
herba est, et necdum calamus veuit ad
spicam, grandis similitudo eat, et in dis-

eernencto aut nulla, aut diflicilis distan-

tia : priemonet ergo Dominus ne ubi

quid ambiguum est, cito sententiam pro-

feramus, sed Deo judici reservemus
;
ut

cum dies judicii venerit, ille non suspi-

cionem criminis, sed manifestum rea-

tum de sanctorum cmtu ejiciat. Aco.
{rontrn b:pist. Pnrmenioni. lib. 3, cap.

2.) Cum enim quisque idiristianorum

intus in Ecclesia constitutorum in aliquo
j

tali peccato fuerit deprehensus, ut ana-

1

themate dignus habeatur, fiat hoc ibi

ubi periculum schismatis non timetur,

cum dilectione non ad eradicandum,

sed corrigendum ; quod si se non agno-

verit, neque poenitendo correxerit, ipse

foris exiet, et per propriam voluntatem

ab Ecclesim communione dirimetur :

unde Dominus eum dixisset : <i Sinite

utraque crescere usque ad messem, n

subjunxit causam dicens ; « Ne forte

cum vultis colligere zizania, eradicetis

simul et triticum, n Ubi satis ostendit

cum metus iste non subest, sed omnino

do frumentorum stabilitate certa secu-

ritas manet (id est, quando ita cujusque

crimeu notum est, et omnibus exeerabile

;

apparet, ut vel nullos prorsus vel non

j

tales habeat defensores, per quos possit

schisma contingere), non dormiat seve-
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dn crime sera d’autant plus efficace, que les lois de la charitd auront

plus respectees
;
mais si le lual a gagne la multitude, la seule

cliose utile d faire ,
c’est de s’affliger et de gemir. 11 faut done re-

prendre avec misdricorde ce qu’on peut corriger ;
et ce qui est incoc;

rigible, il faut le supporter avec patience
,
pleurer et gdmir par un

sentiment de charitd jusqu’a ce que Dieu lui-m6nae se charge de re-

prendre et de corriger, et attendre jusqu’d la moisson pour arraclier

1’ivraie et pour jeter la paille au vent. Mais lorsqu’on peut elever la

voix au milieu du peuple, il faut atteindre la multitude des coupables

par des reproches g6neraux
,
surtout si un fl6au envoyd dii Ciel nous

offre Toccasion favorable de leur rappeler qu’ils ont requ le chdtimeut

qu’ils meritaient. Alors le malheur qui les frappe leur fait dcouter

avec humilitd la parole qui leur d^montre la necessit6 de cbanger de

vie, et cette parole inspire a leurs coeurs affliges les g^raissements

d’une confession pleine de repentir plutot que les murmures de la

rdsistance. Mais alors mfeme qu’aucune calamite ne serait venu frap-

per les coupables, on peut, toutes les fois que 1’occasion s’en prdsente,

reprendre les vices de la multitude en s’adressant d elle directement

;

car de mdme que les liommes s’irritent de ce qui leur est reprochd en

particnlicr, les reproches qui sont adresses a la multitude dout iis font

partie excitent en eux des gdmissements salutaires.

S. Chrts. (hom. 47.) Le Seigneur fait cette recommandation pour

ddfendre les meurtres; car mettre d mort les lidrdtiques, ce serait

donner naissance d une guerre implacable dans Tunivers. Et c’est

pour cela qu’il a dit ; o De peur que vous n’arrachiez le bld, » c’est-d-

dire si vous recourez aux armes, si vous mettez d mort les hdretiques,

vos coups atteindront ndcessairement un grand nombre de saints. Ce

ritas disciplinae ; in qua tauto est efd-

cacior emendatio pravitatis, quanto dili-

f^entior fuerit observatio vbaritatis ;

cum vero idem morbus plurimos occu-

parit, nihil aliud boni restat quam dolor
et gemitus. Sic igitur misericorditer

corripiat homo quod potest
;
quod autem

non potest, patienter ferat
;
et ex dilec-

tione gemat atque lugeat, donec ille

desuper emendet ac corrigat
;

atque
usque ad messem differat eradicare zi-

zania et pateam ventilare. Turba autem
iniquorum cum facultas est in populis

promendi sermonem, generali objurga-

tione ferienda est
;
et maxime si occa-

sionem atque opportunitatem prsebuerit

abquod Domini desuper flagellum, quo
eos appareat pro suis meritis vapulare :

tunc enim aures humiles preebet emen-
dantis sermoni calamitas auditorum ; et

facilius in gemitum confitendi quam in

murmura resistendi afflicta corda com-
pellit : qiianquam etsi nulla calamitas

tribulationis premat, cum facuitas datur,

utiliter corripitur in multitudine mul-
titudo : nam sicut separata saevire

,

sic in ipsa congregatione objurgata ge-

mere consuevit.

Cbrys. (in hum. 47 ut sup.) Hoc au-

tem dixit Dominus prohibens occisiones

fleri : neque enim oportet interflcere

haereticum, quia praelium inexpiabile in

orbem terrarum induceretur : et ideo

dicit ; « Ne eradicetis simul cum eis fru-

mentum ; » id est, si moveritis arma,

et occideritis haereticos, necesse est mul-
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qu’il d6fend, ce n’est donc point de jeter en prison les hdr^tiques, et

de 8’opposer a la licence de leurs pr^dications
,
a la r6union de leurs

synodes, et de rendre inutiles leurs eflforts, mais de les mettre a mort.

— S. Auc. (Letlre 18 d Vine.) Cetait d’abord mon sentiment qu’il ne

fallait forcer personne d’embrasser Tunite du Christ, mais agir sim-

plement par la parole, combattre par la discussion, vaincre paria

raison, afin d’eviter d’avoir pour catholiques hypocrites ceux que

nous avions pour h^retiques ddtermin^s. Cependant mon opinion dtait

combattue , si non par des raisons, du moins par des exemples con-

traires. En efifet, la frayeur qu’inspirent ces lois promulgu^es par des

rois qui servent le Seigneur avec crainte
,
produit les plus heureux

effets(l). Ainsi les uus disent : Cetait depuis longtemps notre volontd,

mais grJtces soient rendues 4 Dieu qui nous a fourni 1‘occasion favo-

rable, et 6t6 tout pretexte de difif^rer
; d’autres : Nous savions que c’d-

tait Ia verita, mais nous 4tions retenus par Je ne sais quelles habi-

tudes; grhees a Dieu qui a brise nos liens; d’autres ; Nous ne savions

pas que telle etait la verite et nous n’avions aucun dtisir de l’ap-

prendre
,
mais la crainte nous a forces d’y etre attentifs et de prendre

les moyens de la connaitre
;
grhees au Seigneur qui a secou4 notre

ndgligence avec Talguillon de la terreur; d’autres encore : Nous crai-

gnions d’entrer dans 1’Eglise
,
retenus par de faux bruits dont nous

n’aurions pas reconnu la fausset4 si nous n’y 4tions pas entres, et

nous n’y serions pas entr4s si une contrainte salutaire ne nous eht

forces
;
gr&ces a Dieu qui par cette severite a fait cesser nos h^sitations

et nous a fait connaitre par exp4rience la futilite et la faussete des

bruits que des voix trompeuses repandaient sur son Eglise
;
d’autres

(i) Saint Augustin fail ici allusioa k ce passage du psaume n, vers. 10 et li : « Et mainteuaot,

rois, comprenes , instruisez^vous
,
vous qui jngez la terre l Senrez le Seigueur dans la crainte. »

tos sanctorum simul submitti : non ergo

detinere hareticos, et abscindere libe-

ram eorum propalationem, et synodos,

et stu<lia dissolvere prohibet, sed inter-

ficere et occidere. AuG. (ad Vincent.

epist. 48.) Hac autem primitus mea sen-

tentia erat, neminem ad unitatem Christi

esse cogendum ; verho enim agendum,
disputatione pugnandum, ratione vin-

i'cndum
;
ne fictos catholicos habere-

mus, quos apertos htereticos noveramus

;

sed hiEc opinio mea non contradicen-

tium verbis, sed demonstrantium supe-
rabatur exemplis : harum enim legum
terror quibus promulgandis reges ser-

viunt Domino in timore, ita profuit, ut
nunc alii dicant ; « Jam boc volebamus.

sed Deo gratias qui nobis occasionem
prsebuit, et dilationum morulas ampu-
tavit; u alii dicant : « Hoc esse verum
jam sciebamus, sed nescio qua consuetu-

dine tenebamur : Gratias Deo, qui vin-

cula nostra dirupit; alii dicant : n Nes-

ciebamus hoc esse veritatem, nec eam
discere volebamus

;
sed ail eam cognos-

cendam metus fecit intentos : gratias

Domino, qui negligentiam nostram sti-

mulo terroris excussit
;

» alii dicant :

« Nos falsis rumoribus terrebamur in-

trare, quos falsos esse nesciremus nisi

intraremus, nec intraremus nisi cogere-

mur : gratias Deo, qui trepidationem

nostram flagello abstulit, expertos do-

cuit, quam vana et inania de Ecclesia
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enfin : Nous pensions qu’il importait peu de croire en Jdsus-Christ

dans une religion ou dans une autre
;
mais gr^ces au Seigneur qui a

mis un tcrmc a notre sfiparation et nous a enseign^ que le seul culte

agrdable a Dieu est celui qui lui est rendu dans l’unit6. Que les rois

de la terre se montrent donc les serviteurs du Christ en publiant

des lois en faveur de la religion du Christ. — S. Aug. {Lettre .^0 au

comte Bonif.) Quel est eelui d’entre vous qui voudrait, je ne dis pas

qu’im hdr^tique perisse, mais qu’il dprouvftt m^me la moindre perte ?

Cependant la maison de David ne put recouvrer la paix (|u’apres que

son fils Absalon eut dt6 enseveli dans la guerre impie qu’il faisait

contre son pere (11 Rois

,

18); quoique Uavid eftt recommand^ avec le

plus grand soin aux chefs de son armee de prendre tous les moyens

pour conserver la vie a son fils et que son ccEur de pere n’attendit que

sonrepentir pour lui pardonner. Mais lorsqu’il fut tomb6 victime de

sa rebellion, que resta-t-il a son pere que de pleurer sa mort et de se

consoler par la pensee que son royaume avait recouvre la paix? G’est

ainsi que notre mere, la sainte Eglise calholique, lorsqii’elle rassemble

dans son sein un grand noinbi e de ses enfants au prix de la perte de

quelques-uns, adoucit et calme la douleur de son coeur materuel par

le spectacle de tant de peuples affranchis et d6livr6s de 1’erreur. Que
veut donc dire ce qu’ils ne cessent de crier (1) : N’est-on pas libre de

croire ou de ne pas croire? A qui donc le Christ a-t-il fait violence?

Quel est celui qu’il a contraint d’embrasser la vdrite? Nous leur

repondons par Texemple de Tapotre saint Paul, (pii les force de

reconnaitre que Jesus-Christ a use de violence 4 son egard avant de

Tenseigner, qu’il l’a frappd avant de le consoler. Etilestremarquable

(1) Saint Angaatin veut parier ici dea Donatistcs, au aujet deaquela il Serit au comte Boniface,

pour1'engager A rSprimer ieurs entrepriaes.

sua mendax fama jactaverit
;

» alii di-

cant : (I Putabamus quidem nihil inte-

resse ubi fldem Christi teneremus
; sed

gratias Domino, qui nos a divisione col-

legit, et hoc uni Deo congruere, ut in

unitate colatur, osteudit ; » serviant ergo
reges terrae Christo, leges edendo pro
Christo. Aug. [nd Bonifacivm Comitem,
epist. 50.) Quis autem vestrum velit, non
solum aliquem h®reticorum perire, ve-

rum etiam aliquid perdere ? Sed aliter

non meruit habere pacem domus David,

nisi Absalom iilius ejus in bello quod
contra patrem gerebat, fuisset extinctus.

(II Reg. 18.) Quamvis magna cura man-
daverit suis ut eum quantum possent

vivum salvumque servarent, eL esset

cui prenitenti paternus affectus ignosce-

ret. Quid autem ei restitit, nisi perdi-

tum flere, et sui regni pace acquisita

suam moestitiam consolari ? Sic ergo ca-

tholica mater Ecclesia, 8iali(}Uoruni per-

ditione tam multos caeteros colligit, do-

lorem materni cordis lenit et sanat tan-

torum liberatione populorum. Ubi est

autem quod isti clamare consueverunt

:

« Liberum est credere vel non credere?

Cui vim Christus intulit? quem coegit?»

Ecce habent apostolum Paulum ; agnos-

cant in eo prius cogentem Christum, et

postea docentem
;
prius ferientem, et

postea consolantem. {Act. fl.) Mirum au-
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DE SAINT MATTHIEU, CHAP. XIII. 269

que celui que Dieu a forc6 par un chitiment exWrieur de se soumettre

k rEvangile a travaill^ & la propagatiou de 1’Evaagile plus que ceux

dont la vocation n’avait d4termln6e que par une seule parole.

Pourquoi doiic TEglise ne forcerait-elle pas ses enfants 6gar6s de

revenir dans son sein
,
alors que ces memes enfants en ont forcd tant

d’autres a p6rir ?

0 Et au temps de la moisson, je dirai aux moissoniieurs : Ramassez

d’abord l’ivraie et liez-la en boUes pour la brftler. » — Remi. La mois-

son c’est le temps ou l’on recueille
,
c’est-a-dire le jour du jugement

ob les bons seront sipariis d’avec les mauvais.— S. Chrys. {hom. 47.)

Mais pourquoi dit-il : « Arrachez d’abord 1’ivraie? n C’est pour 6ter

aux bons toute craiute que le bl6 ne partage le sort de 1’ivraie. —
S. Jer. Or, en commandant d’arraeber l’ivraie pour la jeler au feu, et

d’amasser le bl6 dans les greniers, il declare ouvertement que les

b6r6tiques et les lijpocrites sont destines a brbicr dans les feux de

l’enfer, et que les saints qu’il appelle le bl^ ou le bon grain seront

rccueillis dans les greniers
,
c’est-a-dire dans les demeures 6ternelles.

— S. Auo. {Quesl. evang.) On pcut demander pourquoi il ne com-

mande pas de faire une seule botte ou un seul tas de toute l’ivraie;

c’est peut-6tre a cause dos difftirentes sortes d’heretiques qui non-seu-

lement sont separas du bon grain, mais qui sont encore separ6s entre

eux. Il a donc voulu exprimer par ces bottes d’ivraie les conventicules

de chaque her6sic, dont tous les membres sont unis entre eux par des

liens communs. Or, iis sont li6s ensemble et destinds au feu du mo-
ment qu’ils se separent de la communion catholique et qu’ils com-

mencent k former des Eglises particuli6res. Mais iis ne seront jet6s au

tem est quomodo ille qui pcena corporis

ad Evangelium coactus intravit, plus illis

omnibus qui solo verbo vocali sunt, in

Evaugelio laboravit. (I ad loriuUi.ia.)

Cur ergo non cogeret Ecclesia perdibjs

fllios ut redirent, si perditi lilii coege-

runt alios ut perirent?

Sequitur : o Et in tempore messis, di-

cam messoribus : Colligite primum ziza-

nia, et alligate ea in fasciculos ad com-
burendum. » Remig. Missis nutem ap-

pellatur tempus meleudi : per messem
vero designatur dies judicii, in quo
separandi sunt boni a mulis. Chrys. (im

hoiiiit. 47 ut sup.) Sed propter quid di-

cit : « Colligite primum zizania? » Ut non
timeant boui, quasi simul cum zizaniis

tollatur frumentum. Hier. Quod autem
dicit zizanioruiu fasciculos igni Ir.adi,

et triticum congregari in horrea, mani-

festum est hrereticos quosque et hypo-

critas gehenna; ignibus concremandos :

Sanctos vero (qui appelluntur triticum)

horreis, id est, ctclestibus mansionibus,

recipi. Aug. (de Queest. Evang. ex
Matth. ut sup.) Qua;ri autem potest cur

non unum fascem, aut unum acervum
zizaniorum fieri dixerit; nisi forte

propter varietatem lia.'reticorum
,
non

solum a tritico, sed etiam a seipsis dis-

crepantium, ipse uniuscujusque luere-

seos conventicula, in quibus sigillatim

sua communione devincti sunt, nomine
fasciculorum designavit; ut etiam tunc

incipiant alligari ad comburendum, cum
a catholica communione segregati, suas

proprias quasi ecclesias habere coepe-

rint
;

ut combustio eorum sit in fine
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'

feu qa’4 la fin des temps, bien que depuis longtemps iis soient r^unis

en bottes. Cependemt s’il en dtait ainsi, il n’y en aurait pas un si

grand nombre qui regretteraient leurs erreurs et les abjureraient

pour rentrer dans 1’Eglise catholique. Ce n’est donc qu’^i la fin que

les bottes seront H6es
,
afin que leur opiniJltret6 ne soit point punie

sans disceraement, mais que chacun d’eux soit puni d’uue mani^.rb

proportionn^e a sa perversite.

Rab. (J). Remarquez qu’en disant ; a 11 a setn6 du bon grain, » il

nous fait connaltre la bonne volonW dont les 61us sont 1’objet et qui

est en eux; en ajoutant : a L’ennemi vient, » etc., il nous avertit d'a-

voir k nous tenir sur nos gardes; lorsque 1’ivraie ayant crfi, il dit

:

« C’est rhommc ennemi qui a fait cela
,

» il nous recommande la

patience; et en ajoutant plus bas : a De peur qu’en arrachant 1’ivraie,»

il nous donne Texemple du discernement dont nous devons faire

usage. Les paroles suivantes : a Laissez-les croitre l’un et 1’autre jus-

(pi’a la moisson
,

t> nous font un devoir de la longanimitd
,
et il nous

recommande la justice par celles qui terminent : « Liez-la en bottes

pour la briiler. »

y. 31, 32. — Il leur proposa une uutre parabole, en leur ilisant ; Le royaume

des cieux esi semblable a un grain de senevi gu'un homme prend et sime en

son champ. Ce grain est la plus petile de lottles les semences; mais lorsqu’U a

erk, il est plus grand que lous les autres ligumes , et it devient un arbre; de

sorte que les oiseaux du ciel viennent se reposer sur ses branches.

S. Chrts. {hom. 47.)Notre-Seigneur venait de dire que trois parties

^
(1) Celte citation ne ae trouve pas ioul enti^re dans Raban telte qu'e)le est icij elle est com.

posde de dtffdrentes phrases de ses dcrits sur cette matidre.

seculi, non alligatio fasciculorum. Sed
si ita esset, non tam multi resipiscendo

et in catholicam Ecclesiam remeando ah

errore discerent. Quapropter alligatio

fasciculorum in fine profutura est, ut

non confuse, sed pro modo perversitatis

suae ,
uniuscujusque erroris pertinacia

puniatur.

Rab. Et notandum quod ubi dicit :

« Seminavit bonum semen, » notat

bonam voluntatem quae in electis est ;

ubi vero dicit : n Inimicus venit, >> etc.,

cautelam habendam intimare voluit :

quando autem crescentibus zizaniis quasi

patienter ferens ait : « Inimicus homo
hoc fecit, n patientiam nobis commen-
davit ; ubi vero ait : « Ne forte colli-

gentes zizania, » donavit nobis discre-

tionis exemplum. Quando autem sub-
jungit : « Sinite utraque crescere usque
ad inessein, » commendavit longanimi-
tatem ; ad ultimum

,
justitiam , cum

dixit : « Alligate ea in fasciculos ad

comburendum, » etc.

Aliam parabolam proposuit eis, dicens : Simile

est regnum calorum grano sinapis, quod acci-

piens homo seyninaeit in agro suo, quod mini-

mum quidem est omnibus seminibus : eum au-

tem creaerit, majus est omnibus oleribus, et fit

arbor; ita ut volucres cali veniant, et habitent

in ramis ejus.

CnnYS. ( in hom. 47 ul stip.) Quia
Dominus dixerat quod de semine tres
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de la semence etaient perdaes et qu’une senle produisait du fruit et

que dans cette derniere la perte est encore consid6rable a cause de

1’ivraie qu’on a semee par dessus. Ses disciples pouvaient lui dire :

Mais quels seront donc les fideles, et quel sera leur nombre? II va au-

devant de cette crainte en leur proposant la parabole du grain de

senev6 : « II leur dit encore cette autre parabole : Le royaume dea

cieux est semblable a un grain de senev6, » etc.— S. J£r. Le royaume

des cieux
,
c’est la pr^dication de 1’Evangile et la connaissance des

Ecritures
,
qui conduisent k la vie et dont Notre-Seignenr dit aux

Juifs ; a Le royaume de Dieu vous sera enlevti. » Or, ce royaume du

ciel est semblable 4 un grain de senev6. — S. Auo. {Quest. Evcmg.,

liv. 1
,
quest. 2.) Le grain de senevd figure la ferveur de la foi, a cause

de la vertu qu’on lui attribue d’expulser le poison, c’est-Ji-dire tous les

dogmes pervers des h^retiques.

a Qu’un homme prend et s^me dans son champ. » — S. J£r. Cet

bomme qui seme dans son champ, c’est, d’apres le sentiment le plus

commun , le Sauveur qui s6me la vtiriW dans l’hme des fld^les. Selon

quelques autres, c’est Thomme lui-meme qui seme dans son champ,

c’est-4-dire dans son cceur. Or, quel est celui qui seme en nous si ce

n’est notre intelligence et notre sentiment? Iis recoivent le grain de la

pr^dication
,

et le nourissant avec le suc de la foi
,
iis lui donnent la

force de se d^velopper dans le champ de notre cceur.

a Ce grain est la plus petite de toutes des semences. » La pr^dica-

tion de TEvangile est la plus humble de toutes les doctrines, car au

premier coup d’oeil elle n’obtient pas la croyance due i la v6rit6,

en prechant un homme-Dieu
,
un Dieu mort

,
et le scandale de la

partes pereunt, et salvatur una ; et in

ipsa rursus qus salvatur, multa efficitur

jactura, propter zizania quee super semi-

nantur; ne dicerent : « Qui ergo erunt,

et quanti fidelest » consequenter liunc

timorem aufert per parabolam sinapis :

et ideo dicitur ; «Aliam parabolam pro-

posuit eis, dicens : Simile est regnum
coelorum grano sinapis, » etc. Hier.

Regnum calorum praedicatio Evangelii

est et notitia Scripturarum, qua; ducit

ad vitam ; de qua dicitur ad Jud®os
(Matth. 21) : « Auferetur a vobis regnum
Dei : » hujusmodi ergo regnum coelo-

rum est simile grano sinapis. Aoo. (rfe

Quseitt. Evang. lib. I, quffist. ti.) Gra-

num namque sinapis ad fervorem bdei

pertinet, quod dicatur venena expel-

lere, id est, omnia dogmata pravitatis.

Sequitur; «Quod accipiens homo semi-
navit in agro suo. » Hier. Homo qui

seminat in agro suo a plerisque Salva-

tor iutelligitur, qui in animis credentium
seminat : ab aliis, ipse bomo seminans
in agro suo, id est, in corde suo. Quis

autem est iste qui seminat, nisi sensus

noster et animus 7 qui suscipiens gra-

num pr®dicationis, et fovens sementem
humore fidei, facit in agro sui pectoris

pullulare.

Sequitur; «Quod minimum quidem est

omnibus seminibus. » Prmdicatio Evan-
gelii minima est omnibus disciplinis :

ad primam quippe doctrinam fidem non
habet veritatis, • hominem Deum, Deum
mortuum, » et scandalum crucis pr®di-
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croix. Rapprochez-la des doctrines et des dcrits des philosophes, de l’e-

clat de leur dloquence
,
de leurs discours dtudids, et vous reconnaitrez

combiea la semence de 1’Evangile est inferieure aux autres seineuces.

S. Chrys. [hom. 47.) Oii bien la semcnce de 1’Evangile est la plus

petite, parce que les disciples 6taieut les plus faibles des hooimes;

mais comme iis avaient en eux une grande vertu ,
leur predication

s’est r^pandue par toute la terre , comme 1’indique la suite de la para-

bole : a Mais lorsqu’il a crd, il est le plus grand de tous les Idgumes,»

c’est-a-dire de tous les dogmes. — S. Acg. (Quest. ivang.) Les

dogmes des sectes sont leurs propres sentiments, c’est-a-dire les opi-

nions dont elles sont convenues. — S. Jer. La doctrine des pbilo-

sophes
,
lorsqu’elle se developpe

,
ne prdscnte rien de piquaiit et n’a

aucune apparence de vie, et sa nature molle et languissaute ne produit

que des plantes et des herbes que l’on voit bientdt se dessdcher et

pdrir. Au contraire, la prddication evangelique, qui paraissait pou de

chose dans ses commenceinents lorsqu’elle fut scmee
,
soit dans Tilme

des fideles, soit dans tout Tunivers, n’a point prodnit de simples

plantes, mais s’est elevde jusqu’a la hauteur d’un arbre, et sur les

brauches sont venus habiter les oiseaux du ciel, c’est-a-dire les Ames

des fideles ou les vertus qui sont consacrdes au Service de Dieu. a Et

il devient un arbre, de sorte que les oiseaux du ciel vienncnt se repo-

ser sur ses branches. » Je suis portd a cioire que ccs branches de

1’arbre dvangdlique, qui sont sorties du graiu de seneve, figurent la

varitHe des dogmes, sur lesquels chacuu des oiseaux dont nous avons

parld vient se reposer. Prenons donc aussi nous-memes les ailes de

la colombe (1) et dlevons-nous bien haut, afin de pouvoir habiter sur

(1] AUusion S cei parolcs du psaume uv, vera. 7 ; « Qui mo donnera les ailes de la colombe,

et je volerai, et je me reposerai ? >

cans : confer hujusmodi doctrinam dog-

matibus philosophorum et libris eorum,
et splendori eloijuentias, composilionique

sermonum; et videbis quautu minus sit
I

caiteris seminibus semen Evangelii.

CuRYS. (in /lomil. 47 'utsup.) Vel mi-

nimum est semen Evangelii, quia disci-

puli universis erant imbecilliores, sed

tameu quia magna erat virtus in eis,

expansa est eorum pnndicatio ubique
terrarum ; et ideo seijuitnr ; « Cum au-

tem creverit, majus est omnibus oleri-
;

bus, » id est, dogmatibus. Aug. [de

Qiucst. Evang. vt sup.) Dogmata autem
[

sunt placita sectarum, id est, ut placuit
|

sectis. Hier. Philosophorum enim dog-
|

mala cum creverint, nihil mordux,nihil <

vitale demonstrant, sed totum flaccidum
|

marcidumque ebullit in olera et in her-

bas, quse cito arescunt et corruunt :

praedicatio autem evangelica (qiiiE parva

videbatur in principio), cum vel in

anima credentis, vel in toto inundo sata

fuerit, non exsurgit in olera, sed crescit

in arborem ita ut volucres cosli (([uas

vel imimas credentium, vel fortitudines

Dei servitio mancipatas sentire debemus)
veniant et habitent in ramis ejus : unde
sequitur : « Et lil arbor, iia ut volucres

coeli veniant, et habitent in ramis ejus.

»

Hamos puto evaugelicae arboris, qui de
grano sinapis creverint, dogmatum esse

diversitates, in quibus supra dictarum
volucrum unaquaeque requiescit. Assu-

mamus et nos pennas columba; ut ad

alliora volitantes, possimus habitare in
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les branches de cet arbre, nous construire un nid au milieu des
vtrit^s divines, et nous b4ter de fuir la terre et de gagner le ciel.

S. Hil. {can. 13.) Ou bien eneore le Seigneur se compare lui-
meme a ce grain de seneve qui est d’un goflt Ires-piquant, la plus
petite de toutes les semences

,
et dont la force augmente lorsqu’il est

broy6.

S. Gr^g. {Moral., xix, 1.) II est en effet ce grain de senevd qui,
apres avoir 6t6 sem6 dans le jardin de sa sepulture, s’est 61eve comme
un grand arbre; c’etait un graiu lorsqu’il mourut, ce fut un arbre
lorsqu’il ressuscita; c’6tait un grain par riuimilite de la cliair, il

devint un arbre par la puissance de sa majesta. — S. Hil. (can. 13.)
Lorsque ce grain eut 6te sem6 dans la terre, c’est-a-dire lorsque le

Sauveur fut tomb6 au pouvoir de la multitude, qu’il eut 6tii livrti par
elle a la mort et que son corps eut 6te enseveli dans le tombeau comme
un grain qu’on seme dans un champ

,
il devint plus grand que tous

les 16gumes et surpassa de beaucoup la gloire des prophetes. La prd-
dication des prophetes fut donnee comme une lierbe salutaire au
peuple d’lsrael eneore faible et infirme

,
mais aujourd’hui les oiseaux

du ciel se reposent sur les branches de Tarbre. Ces branches de 1’arbre,

ce sont les Apotres qui par la puissance du Christ se sont etendus sur
toute la surface du monde pour lui donner un doux ombrage. C’est

sur ces branches que toutes les nations de la terre viendront dans
fesperancc d’y trouver la vie et un lieu de repos comme sur les

branches d’un arbre, coutre la violeuce desvents, c’est-a-dire contre

les orages que souleve le souffle du demon.— S. Greg. (MoraL, xix, 1.)

Sur ces branches se reposent les oiseaux du ciel
; en eflet, les saintes

hmes qui s’elevent au-dessus des pensdes de Ia terre sur les ailes des

ramis hujus arboris, et uidos nobis
facere doclriuaruui, terrciiaque fugientes

ad cfelestia festinare.

IliLAR. (cap. 13, 1» Malth
) Vel grano

sinapis seipsum Dominus comparavit,

acri semini et omnium seminum mi-
nimo, cujus virtus pressuris accenditur.

Creg. (xix Morul. cap. l.) Ipse quidem
est granum sinapis, qui m borto sepultu-

ra; plantatus arbor magnasurrexit : gra-

num namque fuit cum moreretur; arbor

cum resurgeret
;
granum per humilita-

tem carnis
;
arbor per potentiam majes-

tatis. Hilar. (ttl siip.) Granum igitur hoc
postquam in agro seminatum fuit (id

est ubi a popula conqirebcnsus et tradi-

tus murti, tanquam in agro fuit satione

TOM. II.

quadam corporis consepultus), ultra

mensuram omnium olerum excrevit, et
universam prophetarum gloriam exce-
dit. Oleris enim vice tanq lam mgroto
IsraeU data est prcedicatio prophetarum :

sed jam in ramis arboris cceli volucres
inhabitant : apostolos scilicet ex Christi
virtute protensos, et mundum inum-
brantes, in ramis inteliigimus

; in quos
gentes in spem vita; advolabunt; et

aurarum turbine (id est, diaboli spi-

ritu flatuque) vexata;, tanquam in ramis
arboris conquiescent. Greg. (xix Morat.
cap. 1.) In istis etiam volucres requies-
cunt

;
quia sancta; auini®, qua; quibus-

dam virtutum pennis a terrena cogita-

tione se sublevant, in eorum dictis

18
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vertus ,

se reposent des fatigues de la vie dans leurs saintes conversa-

tions et dans les consolations dont elles sont la source.

f. 33. — 11 leur dii encore celte autre parabole : Le royaume des cieux est

semblable au levain fju'une fetnme prend et quelle mile dans trois mesures

de farine, jusqu'a ce que la pdle soit toute levde.

S. Ghrys. {hom. 47.) Ccst pour 6tablir la mcme v6rit6 que Notre-

Seigneur propose la parabole du levain : « II leur dit encore cette

aulre parabole : Le royaume des cieux est semblable au levain, » etc.,

c’est-a-dire : de meme que le levain cbango et modific une grande

quantile de farine, en lui communicpiant sa saveur; aiusi vous clian-

gerez le monde eutier. Et remarquez ici la sagcsse du Sauveur ; il

empruute ses coraparaisons a des faits naturels et il raontrc ainsi que

de meme qu’il est impossible que ces faits ne se produisent pas suivant

leur nature
,
ainsi en est-il du royaume des cieux. Or, il ne dit pas sim-

plement : Le levain iiu’elle place, mais a qu'elle cache, qu’elle mele, »

paroles dont voiei le seiis ; C’est ainsi que vous-memes vous ti'iom-

pberez de vos persecuteurs apres vous etre meles et coufondus avec

eux. Car de meme que le levain, bieu qu’il soit comme perdu dans la

masse
,
n’est point d6truit

,
mais communique insensiblement sa force

a toute la ptitc
,

ainsi eu sera-t-il de votre prddicatiou. Ne craiguez

donc pas les persecutions que je vous ai pr6dites, car elles ne servi-

ront qu’a vous rendre plus cclatants et a vous faire triompber de tous

vos euncmis. Notrc-Seigneur prend ici les trois mesures de farine pour

une grande quantite, et il donne au nombre trois la signiilcation d’un

nombre considcrable et indetermind. — S. Jer. La mesure dont il est

ici question est une mesure en usage dans la 1’alestine et qui represente

atque consolationibus ah hujusmodi fati-

gatione vitse re.spirant.

A Uam parabolam locutus est eis, dicens : Simile

est regnum catiorum fermento, guod acceptum

mulier abscondit in farinat salis tribusj donec

fermentatum est totum.

Chrys. [inliomil. Mvlstip.) Ad idem
ostendendum Doiiiiiius apponit parabo-
lam de fermento : unde dicitur : k Aliam
paralHilam loculus est cis : Simile est

regnum ccelorum fermento : » quasi di-

ceret : Sicut fermentum mullam farinam

transmutat in suam virtutem, ita et vos

lotum mundum transmutabitis. Et vide

Christi prudentiam : ea enim qua; suut

uaturx inducit, demonstrans quoniam

sicut illa impossibile est non fieri, ita et

hoc. Non autem dixit quod putuit sim-
pliciter, sed abscondit : ac si diceret :

Ita et vos eum subjecti fueritis iinpu-

pnatoribus vestris, tuuc eos superabitis ;

et sicut fermentum suUoditur (juidem,
iion nutem destruitur, sed paulalim ad
suum lialritum oniiiia transmutat, sic et

iii pricdicaliouc vestra continget : non
itaque quia multas dixi superventuras
vobis vexationes, timeatis : ila enim
fulgebitis

,
et omnes superabitis. Tria

autem sata liic pro multis posuit : Ininc

enim numenim determinatum pro mul-
titudine indeterminata accepit. IIikb.

•Satum autem est genus mensura?, juxta
morem provincia' Palestina.', unum iiio-
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unboisseau et demi.— S. Aco. {Quest. evang., i, 12.) Ou bien le levain

c’est la ebarit6
,
parce qu’elle excite et qu’elle ecbaufife : la femme

represente la sagesse. Ces trois mesures de farine sont ces trois choses

qui se trouvent dans Thomme et qui sont exprim^es par ces paroles :

a De tout votrc cceur, de toute votre ime et de tout votre esprit. »

(Matth. XXII.) Ou bien elles reprcsentent les trois recoltes qui

donncnt : 1’unc cent, 1’autre soixante et 1’autre trente
;
ou bien les trois

especes d’hommcs doiit il est parle dans Ezecbiel : Noe, Uaniel et

Job (1).

Rad. IL dit : « Jusqu’a ce que toute la pate soit levee, » parce que

la charite cacbee dans notrc ime doit s'y dcvelopper jusqu’a ce

qu’elle ait commuuiqui sa perfection a l’ime tout entiere
,
ce qui se

commence dans cette vie et s’aclieve dans Tautrc. — S. Jer. Ou
bien cncore cette femme qui prend du levain et Ic met dans trois

mesures de farine, c’est la predication des Apotres, ou 1’Eglise

formde de differentes nations. Elie prend le levain, c’est-i-dire

riutelligence des Eeritures, et ellc le caclie dans trois mesures de

fariue : 1’csprit, Time et le corps, afin de les ramener a l’unit<5,

et qu’il n’y ait eutre eux aucuii desaccord. Ou bien encore, nous

lisons dans Platon qu’il y a trois parties dans l’Ame ; la partie

raisonnable, la partie irasciblc et la partio concupiscible
;

si donc

nous avons re^u le levain evangelique des saintes Eeritures, nous

devons possdder la prudence dans la partie raisonnable, la baine

contre le mal dans la partie irascible, le disir des vertus dans la partie

concupiscible , et tout cela doit etre le fruit de la doctrine evangelique

(I) Ec^ch. X[v, 14. Si troia hommea juatea, NoS, DanicI et Job, soni au milieu d'elle, par leur

propre jostice, iis ne ddiivreront que Icors Ames
;
• et au verset IC : Je jure par moi-mAnie,

dit le Seigneur, que si ces trois hommos sont en ce iieu-lA, iis no dAlivreront ni leurs fils ni teurs

filles, mais eux seuls serunt d^livrds. «

tliitm et dimiiiium accipiens. Auc. (de

Qu(e.sI. Erang. lili. 1
, iiutpsl. 12.) Vel

fermentum liicil dilectionem, eo quod
fervescere facit et c.xcitat; mulierem, sa-

pienliiitn dicit : in fariuaj autem satis

tribus inlelUgmitur, vel tria in homine

:

s ex toto corde, ex tota anima, et ex

lota mente
; » (Matth. 22) vel tria illa

fruclifera ; « ecnlesiinmn, sexaoesimiim

et Iricesiinum; » (ul svp.) vel tria illa

pem>ra hominum : « Noe, DanicI et

ioh. « (Ezerh. li.)

^

llAn. Dicit autem, donec fermentatum
est totum, quia eliaritas in nostra mente
recondita eo usque crescere dehet, donec

totam mentem in sui perfetdionem l•om-

uiutet, quod hic quidem iiiclioatur, in

futuro vero perficitur. Hier. Vel aliter:

mulier ista qum fermentum accipit ' et

abscondit, pr.-edicatio mihi videtur apos-

tulica, vel dcclesia de diversis gentibus

congregata : hmc tollit fermentum (in-

tclligentiam scilicet Scripturarum), et

abscondit illud in farina; salis Iribus; ul

spiritus, anima et corpus, in unum re-

dacta non discrepent inter se. Vel aliter :

legimus in Platone tria e.sse in anima :

rationale, irascibilc et concupiscibile :

et nos ergo si acceperimus fermentum
evangelicum sacrarum Scripturarum, in

ratione possideamus prudentiam ; in ira,

odium contra vilia
;
iu desiderio, cupi-

ditatem virtutum, et boc totum fiet per

evangclicam doctrinam , quam nubis
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que notre m£re la sainte Eglise nous a communiquee. Je crois devoir

rapporter egalement rinterpr^tation de quelques auteurs, d’apr6s

laquelle cette femtne est aussi 1’Eglisc, qui a meld la foi a trois

mesures de farine
,
c’est-a-dire ii la croyance dans le Pere

, dans le

Fils et dans le Saint-Esprit, et lorsque ce precieux levain de la foi a

fait fermenter toule la masse, elle nous couduit i la connaissance non

pas de trois Dieux
,
mais d’un seul et meme Dieu. C’est une pieuse

interpretation; mais ni les paraboles, ni 1’explication douteuse d’un

discours enigmatique ne peuvent servir d’appui et de preuve aux

dogmes de la foi.

S. Hil. {can. 13.) Ou bien eucore le Seigneur se compare lui-meme

an levain ; le levain est fait avec de la farine et il rend li la masse d’ou

il est sorti la vertu qu’il en a rcQue. Or, c’est ce levain qu’une femme,

la synagogue, a pris et a cache par la conduiunation a mort qu’elle a

prononcde contre le Seigneur. Ce levain , ni6lange avec trois mesures

de farine, c’est-<i-dire meld dans des proportions 6gales ii la loi, aux

prophetes, a 1’Evangile, ne fuit qu’une seule chose de ces trois 61e-

ments, parce que la propagation de 1’Evangile vient accomplir les

prescriptions de la loi et les predictions des prophetes. Je me rappelle

cependant en avoir entendu plusieurs qui iiiterpr6taient ces trois

mesures de farine de la vocalion des uations sorties de Sem
,
de

Cham et de Japliet. Mais je ne sais si cette interpretation est fondee

en raison, car quoique toutes les nations aient etd appelles a 1’Evan-

gile, on ne peut dire que Jesus-Christ y ait ete cache; puisqu’au con-

traire il s’y est manifeste avec edat; et d’ailleurs ce celeste levain n’a

point communique sa vertu a loute la masse des infideles.

34, 3ii. — J^sus dit toutes ces dioses au peuple en paraboles, et il we leur

mater Ecclesia prcestitit. Dicam et quo- i

rumdam iutellifienliam : mulierem istam

et ipsi Ecclesiam interpretantur, qua; li-
|

dem hominis farinie satis tribus eom-

'

miscuit : scilicet credulitati Patris, et
j

Filii, et Spiritus Sancti, et cum in unum
|

fuerit fermentahr, non nos ad triplicem

Deum, sed ad unius Divinitatis perdu-

cit notitiam. Pius quidem sensus, sed

nunquam parabolie et dubia a;uij;malum

intelligcnlia possunt ad auctoritatem

dogmatum proticerc.

HIL.VR. (cap. 13 ut sup.) Vel aliter : >

fermento se Dominus comparavit ; fer-

mentum enim dc farina est, quod vir-

tutem acceptam acervo sui generis

reddit : hoc autem fermentum acceptum

mulier (synagoga scilicet) per judicium
1

mortis abscondit ; lioc in farina; men-
suris tribus (id est, legis, prophetarum,
Evangclionim aqualitate ) coopertum

,

omnia unum facit ; ut quod lex consti-

tuit
,
propheta; nuntiaverunt, idipsmn

Evangcliorum profectibus expleatur :

quimqiaim ad trium gentium vocationem
(ex Sem, Chain et Japbetb) tres meu-
sura-s farina; esse referendas sensisse

multus memiui : sed nescio an hoc ita

opinari ratio permittat; cum etsi om-
nium gentium vocatio sit, in his tamen
Christus non absconsus sit, sed ostensus

;

et in tanta infidciium multitudine non
fermentatum sit totum.

ff(FC omnia locutus est Jesus iii parabotis ad
turbas, et swit’ parabolis non totjuebatur eis :
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parlait point sans paraboles, afin que celte parole da Prophite fiit accomplie ;

Touvrirai ma bouche pour parier en paraboles; je pubtierai des choses qui onl

eU cachees depuis la criation du monde.

S. Chrys. {hom. 48.) Apres avoir rapport4 ces paraboles, 1’Evange-

liste, voulant prouver que Notre-Seigneur n*introduisait pas en cela

de nouveaut^s, cite le prophete qui avait predit ce mode d’enseigne-

ment. « Or J6sus dit toutes ces choses, b etc. Saint Mare dit qu’il parlait

en paraboles pour se mettre a la portee de leur intelligence {Mare, iv).

Ne soyez donc pas surpris si
,
en pariant du royaume des cieux

,
il

emprunte les comparaisons de la semence et du levain; il s’adressait^

des hommes ignorants et qui avaient besoin de cette mdthode simple

pour 6tre amends a la verita. — Remi. Le mot parabole, en gree

comme en latin, signifie comparaison qui sert 4 d6montrer la v6rit6,

car elle nous d^couvre dans les differentes parties de la comparaison

des expressions figurees et des images de la verite. ,

S. Jer. Ce u’est pas aux disci ples, mais au peuple'qu’il parlait en

paraboles, et encore aujourd’hui c’est le langage que le peuple entend

volontiers; aussi TEvangeiistc ajoute-t-il : a Et il ne leur parlait point

sans paraboles. » — S. Chrys. {hom. 48.) Cependant il a parie souvent

au peuple sans paraboles, mais dans cette circonstance il ne leur

paria qu’en paraboles. — S. Auc. {Quest. 4v.) Ou bien 1’Evangeiiste

s’exprime ainsi, non que le Seigneur n'ait jamais parie dans le sens

litteral, mais parce qu’il n’a presque jamais fait de discours ou il n’ait

enseigne quelque verite sons le voile de la parabole, bien qu’il y ait

parie en meme temps dans le sens litteral; c’est-a dire que souvent

son discours est tout entier compose de paraboles , tandis qu’on n’en

ut impleretur quod dictum erat per prophe-

tam . dicentem .* Aperiam in parabolis os

meum ; eructabo abscondita a constitutione

mundi

Chrys. (in homil. 48, in Mattii.) Post

pnemissas parabolae ne aliquis opinare

tur quod Cbristus nova induceret, in-

duxit Evangelista Proplietain, etiam hunc
proedicenlem doctrina; modum : et ideo

dicit : « Ha»c omnia locutus est, » etc.

Marcus autem ait (cap. 4) : • Quoniam
sicut poterant audire, loquebatur eis ser-

monem in parabolis : « unde non mire-

ris si de regno disputans, grani et fer-

menti meminit : hominibus enim loque-

batur idiotis et indigentibus ab his in-

duci. Reh;g. Parabola gra;ce latine

dicitur similitudo, per quam veritas

demonstratur. Ostendit quippe in ipsa

similitudine ipinsdam figuras verborum
et imagines veritatis.

Hier. Non autem discipulis, sed turbis

parabolas loiiuebalur
;

et usque hodie

turba; in parabolis audiunt : et ideo di-

citur : « Et sine parabolis non loqueba-

tur eis. » Chrys. (in homil. 48. Quam-
vis enim et mulla sine parabolis turbis

di.xeril, sed tamen tunc nihil. Auc. (de

Quiest. hvang. vt Motth. qusest. 14.)

Vel hoc dicitur, non quia nihil proprie

locutus est, sed quia nullum fere ser-

monem e.xplicavit, ubi non per para-

bolam aliquid significaverit
, quamvis

in eo aliqua et proprie dixerit, ita ut

saepe inveniatur totus sermo ejus para-

bolis explicatus, totus autem proprie
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trouve aucun qui soit tout entier dans le sens litteral. Par discours

entiers et complets, j’entends ceux que le Seigneur faisait suivant que

1’occasion se presentait, jusqu’a ce que la matiere qu’il traitait, etant

lerminde, il passait a un autre sujel. On ne peut nier du reste que

souvent un (ivangcliste presente en un seul discours ce qu’un autre

evangeliste rapporte comme ayant dit en plusieurs circonstances

differentes, parce qu’il s’attaclie dans sa narration
,
non pas a 1’ordre

historique des faits
,
mais a 1’ordre dans le([uel iis se presentent a son

souvenir.

Or, Tauteur sacrii uous apprend pourquoi il parlait en paraboles :

0 C’est alin que cette parole du Prophete fiit accomplie.»— S. Jeu. Ce

temoignage est empruntii au psaume i.xwii. Dans quelques mauus-

crits, au lieu de la traduction de la Vulgate que nous avons rapportee :

0 Afin que cette parole du prophete fut accomplie
,
s on Iit : u Cette

parole du prophete Isaie. » — Hemi. Porphyre prend occasion de la

pour faire cette ohjection aux chriitieus : Votre Evangiiliste a poussd

la sottise jusqu’a attribuer a Isaie ce qui se trouve dans les psaumes

et a citer ce temoignage comme venanl du prophete Isaie. — S. Jeu.

Comme cette citation ne se trouvait nullemcnl dans Isaie, j’avais d’a-

bord pense que des hotnmes instruits avaieiit fait disparaitre le nom
du prophete. Mais je crois maintcnant que le texte portait primitive-

ment : a Ce qui a (ile (ierit par le prophete Asaph. » En effet, le

psaume lxxii, auquel est emprunte ce liimoiguage, a pour titre :

0 Au prophete .\saph. » ( 1 )
Les premiers copistes n’auront pas

compris ce nom d’Asaph et
,
croyant que c’iitait une faute d’(icriture

,

, (t) Ou d’apr^s le grec : Intellitjence tVAsaph.

dictus nullus inveniatur. Explicatos au-

tem sermones dico, quando ex aliqua

occasione rerum incipit loqui quousque
terminet quicquid ad ipsam rem perti-

net, et transeat ad aliud. Nonnmxjuam
sano alius evanqclista contexit, quod
aliud diversis temporibus dictum indi-

cat : non enim omnino secundum rorum
gestarum orilinem, sed secundum sua;

quisque recordationis facultatem, narra-

tionem quam exorsus est ordinavit.

Quare autem in parabolis lo(|ucbatur

manifeslat Evangelista, cum subdit : «Ut
adimpleretur quod dictum erat per Pro-

phetam, » etc. lliEB. Hoc testimonium

de 77 psalm. sumptum est. Legi in non-

nullis codicibus eo loco, ubi nos posui-

mus, et vulgata editio habet : « Ut adim-

pleretur quod dictum est per Prophetam
dicentem, » ibi scriptum : n Per 1 satam
prophetam dicentem. » Hkmio. Unde
1’orphyrius objecit lidelihus : « Evange-
lisla vester tantie insipientia; fuit, iit

quod reperitur iii psalmis, ipso deputa-

verit Isaiie » fid est, velut ex Isaiie pro-

phetia desumptum retulerit.) Hieu.

Quia ergo minime inveniebatur in Isaia,

arbitror postea a prudentibus viris esse

siibtalmn : sed mihi videtur in principio

ita editum : « Quod scriptum est per

Asaph prophelam dicentem ; septuage-

simus enim seplimus psalmus (de quo
smindum est hoc testiinouium ) Asaph
Prophvtw inscribitur

, et primum scrip-

torem non intellexisse Asaph , et pu-
tasse scriptoris vitium, atque emen-
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ils auront remplac6 ce nom par le nom plus connu d’Isa'ie; car il faut

se rappeler que non-seulement David, mais tous les autres dont les

noms se trouvent en tete des psaumes, des hyranes et des divius can-

tiques, tels qu’Asapli, Iditliun, Eman Ezarite et d’aulres dont 1’Ecri-

ture fait mentioDj mdritentle nom de propUete. Quant a ce qui est dit

de la personne du Christ: « J’ouvrirai ma bouche en paraboles,» etc.,

si nous consid^rons attentivement ces paroles , nous y verrons la des-

cription de la sortie d’lsra6l de la terre d’Egypte
,
et le r^cit de tous

les miracles qui sont contenus dans TExode; d'ou nous devons con-

clure que tout ce qui se trouve dcrit dans ce livre doil dtre pris dans

im sens allegorique et nous rdvele des mysteres caches. Ce sont ces

veriWs myst6rieuses que le Seigiieur promet de devoiler, lorsqu’il dit

:

« J’ouvrirai ma bouche eu paraboles. » — La Glose (1). CeS paroles

veulent dire : J’ai parld autrefois par les prophetes; je parlerai main-

tenant inoi-mAme en paraboles
,

et je ferai sortir du tnisor de mes
secrets des mysteres qui s’y trouvaicnt cachiis depuis la crdation du
monde. i

y. 36-43. — Alors Jisus, ayaiit renvuye le peuple, revinl dans la maison, et

ses disciples, s'approchant de lui, lui dirent : Expliijuei-nous la parabole de

l’ivraie sem(e dans le champ. Et leitr repandant, il teur dit : Celni qui seme

le bon grain, e'esl le Fils de Vhomme, Le champ, c’e$t le monde. Le bon

grain, ce soni les enfants du royaume. Et Vivraie, ce sunt les enfants d'ini-

quile. Vennemi qui l’a semie, c’est te diable. Le temps de la moisson est la

fin du monde. Les moissonneurs sont les anges. Comme donc on cueille

Vivraie et qtVon la brUle dans le feti, il en arrivera de m^me d la fin du

(i) La Gloso iotertin£aire, avuc quelques changenients, Oq relrouve plua littSralement co pas-

aage dans saint Anselmc.

(lasse nomeu Isaice

,

cujus vocabu-
lum manifestius erat. Sciendum est ita-

que quod, non solurn David, sed eliain

cietcri (quorum in psalmis, et liymnis,

et canticis Dei praescripta sunt nomina)
prop/ietce sunt appellandi, Asapli vidc-

li((et, et Iditlium, et Emam Ezarites, et

reliqui quos Scriptura commemorat :

quod(iue in persona Domini dicitur ;

« Aperiam in parabolis os meum, » ete.

considerandum attentius, et inveniemus
describi egressum Israidis ex .figypto

;

et omnia signa narrari quiE in Exodi
continentur historia : ex quo iutelligi-

gimus universa ilia qute ibi scripta sunt
parabolice sentienda et manifestare abs-

condita sacramenta : hoc enim se Sal-

vator dicturum esse promittit, dicens :

« Aperiam in parabolis os meum. »

Glossa. Quasi diceret : Qui prius locu-

tus sum per prophetas, modo in propria

persona aperiam os meum in parabolis
;

et eructabo de thesauro mei secreti (sive

emittam) mysteria, quse absconditaeraiit

a constitutione mundi. »

Tunc dimissis turbis, venit ut domum, et acces-

serunt ad eum discipuli ejus dicentes ,* Edis-
sere nobis parabolam zisaniorunl agri. Qui
respondens ait illis : Qui seminat bonum se-

men, est Filius hominis ; ager autem est mun-
dus; bonum vero semen, hi sunt filii regni;

zizania autem filii sunt neguam; inimicus au-
tem qui seminavit ea, est diabolus; messis m

vero consummatio secuti est ; messores autem
angeli sunt, .^icut ergo colliguntur zizania, et

igni comburnnlur, sic erit in consummatione
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monde. Le Ftls dc 1’liomme enverra $es anges, qui ramasscront et enleveront

hors de son royaume tous les scandales et ceux qui commettent tiniqmte; et

iis les precipileront dans la fournaise da feu. Cest la qu’il y aura des pleurs

et des grincements de dents. Alors les justes brilleront comme le soleil dans

le royaume de mon Pere. Que celui-la entende qui a des oreilles pour en-

tcndre.

S. CuRYs. {hom. 4-8.) Lc Seigneur avait parl6 au peuple en para-

boles pour lui douner Toccasion de 1’iuterroger; mais quoiqu’il leur

eut dit beaucoup de cboscs en paraboles
,
personne cependant ne lui

adressait la parole. II renvoya donc la multitude, comme le remarque

l’Evang61iste : « Alors, ayaut renvoyd le peuple, il revint dans la mai-

son. » Aucun des scribes ne l’y suit, ce qui prouve clairement qu’ils

ne le suivaient auparavant que pour lc surprendre dans ses dis-

cours(l). — S. Jer. Or, Jesus renvoie le peuple et rentre dans la

la maison pour donner ii ses disciples la facilite de s’approclier de lui,

et de lui faire en secrct des questions sur ce que le peuple ne meritait

ni u’iitait capable d’entendre.

Rab. Dans le seus mystique
,

c’est apr6s avoir congedid la foule

tumultucuse des Juifs iiu’il eutre dans TEglise formee des nations, et

c’est la qu’il expose aux fideles les mysteres du royaume des cieux :

u Et alors ses disciples s’approcbercnt, » etc. — S. Chrys. (hom. 48.)

Autrefois, pleius du desir d’apprcndre, iis craiguaicnt dc 1’iutcrroger

;

maiiitenant iis le font librcment et avec couliance
,
parce qu’il leur a

dit : B II vous a etd doune de conuallre les mysteres du royaume des

cieux. » Cest pour cela qu’ils 1’interrogent en particulier, c’est-a-dire

en secret et non point par un sentiment de jalousie contre la multi-

(1) Comme oD te vcrra plus Lard des pbarisices, des hcrodicns, et des sadducdens, ehap. xxii.

seeuli : mitiei Filius hominis angelos suos ; et
|

colligent de regno ejus omnia scandala, et eos

gui faciunt iniquitatem; et mittent eos in ca-

minum ignis : ibi erit fletus et stridor den-

tium . tunc justi fulgebunt sicut sol in regno

Patris eorum. Qui habet aures audiendi, au-

diat.

Cunvs. (in hom. 48 ut sup.) Locutus

fuenit Uouiimis liubis in paraliolis ut eos

ad iuterroguiidum induceret; et quam-

vis multa in parabolis duxisset, nullus

tamen eum interrogavit : et ideo eos

dimisit ; unde sequitur . « Tunc dimissis

turbis, venit in domum. » Nullus autem

scribarum eum sequitur ; unde mani-

festum est quod propter nihil aliud prius

sequebantur quam ut eum caperent in

sermone. Hier. Dimittit autem turbas

Jesus, et doimini revertitur, ut accedant
ad cum discipuli

,
et secreto interrogent

quae populus nec merebatur audire nec
poterat.

Rab. Mystice autem dimissa turba

lumultuantium Judaeorum
,

ingreditur

Kcclcsiam gentium, et ibi fidelibus expo-
nit sacramenta coelestia : unde sequitur :

« Kt accesserunt ad eum discipuli, » etc.

Ciiiiys. (in hom. 48 ut sup.) Cum ali-

quando volentes discere foruiidaveriut

interrogare, nunc libere interrogant,

et confisi sunt
,
quoniam audierant :

(1 Vobis datum est nosse mysterium
regni Dei : » ideoque singulariter (sive

seorsim
) interrogant, non multitudi-
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tnde qui n’avait pas rei^u la mSine faveur. Iis laissent de cdtd la para-

bole du levain et celle du seneve comme plus claire, et iis Tinterrogent

sur la parabole de 1’ivraie
,
parce qu’elle a de 1’analugie avec la para-

bole de la semence et qu’elle contient quelques particularites de plus.

Le Seigncur leur explique donc cette parabole : a Et leur r^poudant,

il leur dit : Gelui qui s6me le bon grain, c’est le Fils de Tliomme. » —
Remi. Notre-Seigneur s’est appele le Fils de Thomme pour nous laisser

un exemple d’bumilit(5, ou bien parce qu’il devait se reucontrer des

heretiques qui uieraient son bumanite. Ou bien encore, c’est afin que

par ia foi a son bumanite, nous puissions nous elever jusqu’a la con-

naissance de sa divinit^.

a Le champ, c’est le monde, » etc. — S. Chrys. (hom. 48.) Comme
c’est lui-meme qui seme son champ, il faut en conclure que le monde
actuel lui appartienl. a' La bonne semence

,
ce sont les enfants du

royaume. » — Remi. G’est-a-dire les saints et les dius qui sont mis au

nombre des enfants de Dieu. — S. Aug. {Contre Fauste, xviii, 7.)

L’ivrale, d’apres 1’explication du Sauveur, ce ne sont pas quelques

erreurs mfildes A la vdritd des saintes Ecritures (suivant 1’interprdta-

tion des Manicheens), mais ce sont tous les enfants de Tesprit mauvais,

c’est-a-dire les imitateurs des mensonges du ddmon. a L'ivraie, dit

Notre-Seigneur
,
ce sont les enfants d’iniquite

,
» ddnomination qui

comprend tous les impies et tous les mechants. — S. Aug. {Quest.

evang., liv. vi, quest. 2.) Toutes les mauvaises herbes qui se trouvent

dans les moissons reqoivent le nom d’ivraie. L’eunemi qui la seme

,

c’est le ddmon. — S. Chrys. {hom. 48.) C’est en effet une des ruses

du demon de meler toujours 1’erreur a la vdrite. o La moisson
,

c’est

nem a5mulantes quibus non erat datum.
Dimittunt autem parabolam fermenti et

siuapis, ut manifestiores; interrogant

autem de parabola zizaniorum
,
quia ha-

bet convenientiam ad preemissam para-

bolam de semine, et aliquid amplius

ostendit. Dominus autem ([uat esset para-

bola exponit : unde sequitur : « Qui res-

pondens ait eis : qui seminat bonum se-

men est Kilius hominis. » Rf.mig. Ideo

autem Dominus se Filium hominis ap-

pellavit, ut hoc indicio nobis exemplum
humilitatis relinqueret; sive quia futu-

rum erat ut hceretici negarent cum ve-

rum hominem esse; sive ut per huma-
nitatis fidem possimus conscendere ad
Divinitatis cognitionem.

Sequitur : a Ager autem est mun-
dus,» etc. CuRVS. (i»i AomiV. 48 ut sup.)

Cum autem ipse sit qui seminat agrum
suum, manifestum est quod pratsens

mundus est ejus. Sequitur : « Bonum
vero semen hi sunt filii regni. » Remig.
Id est, sancti et electi viri, qui inter filios

cftmputantur. Aug. {contra Faustum,
lib. 18, cap. 7.) Zizania autem exponit
Dominus non aliqua falsa veris Scriptu-

ris immissa (sicut .Manichoeus interpre-

tatur), sed omnes filios maligni, id est,

imitatores diabolicae falsitatis, unde se-

quitur : (I Zizania autem sunt filii ne-

quam, » per quos omnes impios et mali-

gnos vult intclligi. AUG. {lie Quast.
Evang. lib l, qua>st. II.) Omnis autem
immunditia in segete zizania dicuntur.

Sequitur : « Inimicus qui seminavit ea,

est diabolus. » CnHVS. (in homil. 48 ut

sup.) Etenim hoc diabolicae est maebina-
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la fin du monde. # Notre-Seigneur dit dans un autre endroit, mais en

pariant des Samaritains : a Levez vos yeux ct regardez les campagnes

comme elles blanchissent d6jii pour la moisson. » {Jean, ly.) Et

aillenrs : a La moisson est grande
,
mais il y a peu d’ouvriers

,
a

paroles qui signifient que le temps de la moisson est arrivd. Pourquoi

donc d6clare-t-il qu’elle n’aura lieu que plus tard? C’est qu’il Tentend

ici dans un autre sens. Aussi
,
taudis que dans les paroles qui pro-

cedent il dit que Tun semc et que 1’autre moissonne
,

il dOclare ici

que c’est le meme qui seme et qui moissonne; carlorsqu'il dit que

celui qui seme n’cst pas celui cjui moissonne
,
ce n’est pas entre lui et

les propliOtes, mais entre les prophetes ct les Apotres qu’il veut etablir

une distinctiou
,
puisque c’est le Christ qui a semii lui-meme par les

prophetes dans la JudOe et dans la Samarie. C‘est donc sous deux

sens diffOrents qu’il prend dans ces deux circonstaiices les mots de

semence et de moisson. Lorsqu’il parle d’obOissance et de soumission

a la foi, il se sert dii nom de moisson, parce qu’elle est le principe

et la cause de toute perfection
;
mais lorsqu’11 est question du fruit

qu’on doit retirer de la parole de Dieu, comme dans cet endroit, il

appelle la moisson la consommation de toutes choses. — Remi. La

moisson dOsigne le jour du jugement oii les bons seront sOparOs des

mOchants par le ministere des Anges, ainsi qu’il le dira plus bas :

a Le Fils de Thomme viendra juger le monde avec ses anges
;
a et

c’est pour cela qu’il dit : « Les moissonneurs sont les anges. »

0 De meme que les moissonneurs ramassent 1’ivraie
,
ainsi les anges

feront disparailre de son royaume tous les scandales. » — S. Aco.

(C?7e de Dieu, ix.) Est-ce donc de ce royaume ou il n’y a plus de scan-

lionis veritati seniper inserere errorem
sequitur : « Messis vero consummatio
cstseeuli. » Alio autem loco ait, sed de

Samaritanis loquens (Joan. 4) : «Levate
oculos vestros, et considerate regioijps,

(|uoniam jam allite sunt ad messem. »

Et rursus {Mattii. 9. et Luc. 10) : «Mes-
sis quidem multa, operarii autem pauci;

»

in quibus verbis messem diciljamadesse.

Oualiter ergo hic eam dicit esse futu-

rain '! Sed sciendum ipiod in alia signi-

ficatione messem dicit : unde et ibi

dicit (Joo II. 4) quod « alius est qui semi-

nat, et alius qui metit
;

> hic nutem
eumdem dicit esse qui seminat, ct qui

metit
;
quoniam ibi non ad sui dilTercn-

liain, sed apostolorum propheta.s induxit

:

et enim ipse Christus per prophetas se-

minavit in Judaeis et Samaritanis. Idem

ergo nominat semen et messem secun-
dum aliud et aliud. Cum enim de obe-
dieutia loquitur, ct persuasione ad fidem,

tunc vocat messem, sient in quo totum
perficitur

;
sed cum inquirit de fructu

auditionis verbi Dei, tunc consumma-
tionem dicit messem; sicut hic. Rf.mio.

Per messem enim designatur dies judi-

cii, in quo separandi sunt boni a malis,

quod fiet ministerio angelorum : unde
infra dicitur (cap. 2.0) quod veniet Filius

hominis cum angelis suis judicare ; »

propter quod sequitur : « Messores au-

tem angeli sunt. »

Sequitiu- : « Sicut ergo colliguntur ziza-

nia, ctc., sic angeli colligent de regno
ejus omnia scandala, » etc. Auc. (.xx tle

Civit. Dei. cap. 9.) Nunquid de regno
illo, ubi nulla sunt scandala? De regno
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dales? Non, c’estde ee royaume qui est sur la terre, c’est-i-dire de

l’Eglise, qu’ils les feront disparaitre.— S. Acc. {Quest. ivang., i, 10.)

L’ivraie qu’on met d’abord de cdtii signifie que c’est apres que les

pers6cutions auront exerc6 leur cmpire que les boiis seront s6par6s

des m^cbants; ce sont les bons anges qui feront cette sdparation
,
car

iis peuvent s’acquitter de cette ceuvre de justice avec une intention

droite et pure
,
tandis que les mecbants sont incapables d’accomplir

le ministere de la misericorde. — S. Chuys. {hom. i8.) Ou bien on

peut entendre par ce royaume 1’Eglise du ciel, et Notre-Seigueur uous

revele ici la double peine des r(5prouves
,

la privatioii de la gloire,

par CCS paroles : a Et iis enlevcronttous les scandalcs de son royaume,»

pour les en banuir a tout jamais, et le supplice du feu par ces

autres ; « Et iis les precipiteront dans la fournaise du feu. » —
S. Jer. (I). Tous les scandales sont figures ici parrivraie; mais en

disaut : « lis enleveront de son royaume tous les scandales
,

et tous

ceux qui foiit Tiuiquite, » Notre-Seigueur veut distinguor entre les

heretiques et les schismatiques. Ceux qui sont une causc de scandale

sont les her6tiques
,
ceux qui commettent l’iniqnil6 representent les

schismatiques. — La Gi.ose(2). Ou bien dans un autre scns, il faut

entendre par les scandales tous ceux qui sont pour le procliain une

occasion de chute ou de ruine, et par ceux qui commettent Tini-

quite, les pecheurs quels qu’ils soient. — llAB. Remarquez que

Notre-Seigueur dit ; a Ceux qui fout, » et non pas ceux qui ont fait

1’iniquite
;
car ce ne sont pas ceux qui fout pcnitence

,
mais ceux qui

pcrsdv6rent dans leurs pechds qui seront livres aux supplices 6ternels.

(1) On ne tronve rien do semblable, ni dans saint Jdrunje, ni dans Uahan, ni dans Bede, ni

dans ancon autre auteur.

(2) On ne tronve oette oitation ni dans la Glose actuoUo, ni dans saint Anselme.

ergo islo ejus quod est hic (scilicet Kc-

desia) eolligentiir. Ait., [de Qwts(.

Evnnj. lib. 1 ,
cap. It) et II.) Quod autem

primo separantur zizania, hoc est, quin

tribulatione prtcccdente separabuntur

impii a piis; quod per bonos angelos in-

telligitur 6eri, quia officia Tindict® pos-

sunt implere bono animo, quomodo lex,

quomodo judex ;
officia vero misericor-

diie, mali implere non possnni. Cunrs.
(in lioinil. 48 vl svp.) Vel potest intel-

ligi de regno ctelestis Keclesiaj et Inue

ostenditur bic duplex pmna : videlicet

quod excidunt a gloria, in hoc (ptod

dicit : « Kt colligent de regno ejus om-
nia scandala » (scilicet ne sttandala in

regnum ejus intrent), et quod combu-
runtur, in hoc quod subdit ; « Et mit-

tent eos in caminum ignis. IIikr. Omnia
autem scandala referuntur ad zizania :

in hoc autem quod dicit : n Et colligent

de regno, » etc. inter hatrelicosetscliis-

malieos voluit distinguere, ut per eos

qui faciunt scandala, intelliguntnr limre-

tici
;
per eos vero qui faciunt iniiptitates,

inlelligantur schismatici. Glossa. Vel ali-

ter : l'er scandala possunt intclligi illi

qui pra-bent proximo occasionem offen-

sionis aut ruina:
;
per facientes iniqui-

talem, quicuuque peccantes. Uad. Ob-
serva quod dicit ; « Et eos qui faciunt

iniquitatem, » non « qui fecerunt
;
» iiuia

non qui conversi sunt ad peeniten-

tiam
, sed solum qui permanent in pec-

catis
,

ictcrnis cruciatibus mancipandi
erunt.
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S. Chrys. (hom. 48.) Consid^rez ici 1’amour inefifable de Dieu pour

les bummes, il est toujours pret a repandre sur nous ses bienfaits et il

ne punit qu’a la derniere extr6mite. Lorsqu’il s’agit de semer
,
c’est

lui-meme qui seme
,
et lorsqu’il faut qu’il punisse

,
il se decUarge de

ce soin sur. les anges.

a C’est qu’il y aura des pleurs et des grincements de dents. » —
Remi. Ces paroles sont une preuve de la r^surrection v6ritable des

corps (1) et nous y voyons annone^s la double peine de l’enfcr, une

excessive cbaleur et un froid des plus rigoureux. Or, de meme que

1’ivraie represente tous les scandales, ainsi tous ceux dont Notre-Sei-

gneur dit ici ; a Alors les justes brilleront comme Ic soleil dans le

royaume de leur P6re
,

» seront mis au nombre des enfants du

royaume. Dans ce monde, la lumiere que repandent les saints brille

aux yeux des hommes; aprds la consommation des siecles
,

les justes

brilleront eux-m6mes comme le soleil dans le royaume de leur Pere.

— S. Chrys. {hom. 48.) Notre-Seigneur ne veut pas dire que leur

dclat sera tout juste egal 4 T^clat du soleil
,
mais il se sert de cette

comparaison parce que parmi les astres qui nous ^clairent, il n’en est

point qui brille d’un plus vif 6clat que le soleil. — Remi. Ces paroles

:

a Alors iis brilleront, » signiTient que les saints brillent sur cette terre

par leurs exemples
,
mais qu’ils brilleront alors comme le soleil pour

la plus grande gloire de Dieu.

0 Que celui-14 entende qui a des oreilles pour entendre. » —
Haban. C’est-a-dire que eelui qui a de Tintelligence comprenne,

parce que toutes ces paroles doivent etre entendues dans un sens mys-

t^rieux.

(I) Comme olle est Indiqnee dans le livre de Job (xxiv, 19).

Chrys. (in homil. 48 ut sup.) Vide au-

tem ineffabilem Dei amorem ad homi-
nes. Est enim ad beneficia promptus et

ad poenam tardus. Cum enim seminat,

per seipsum seminat ; cum autem punit,

per alios; mittit enim ad hoc angelos

suos.

Sequitur : « Ibi erit fletus et stridor

dentium. » Rmii;. His verbis demons-
tratur vera corporum resurrectio : nihil-

ominus ostenditur per hoc duplex pmna
inferi : scilicet nimii caloris, et nimii

frijtoris; sicut autem scandala referuntur

ad zizania, ita isti reputantur ,iu filios

regni de quibus sequitur : • Tunc justi

fulgebunt sicut sol in regno Patris eo-

rum : » in proesenti enim seculo fulget

lux sauctorum coram hominibus; post

consummationem autem mundi, ipsi

justi fulgebunt sicut sol in regno Patris

sui. Chrys. (ul sup.) Non quia ita solum
sicut sol, sed quia hoc sidere aliud ma-
gis luculentum non noscimus, cognitis

nobis utitur exemplis. Uehio. Quod au-

tem dicit : « Tunc fulgebunt, • intelli-

genduui est quia et nunc fulgent in exem-
plum aliorum, sed tuuc fulgebunt sicut

sol ad laudandum Deum.
Sequitur : o Qui babet aures audiendi

audiat. » Rsu. Id est, qui habet intellec-

tum, intelligat, quia mystice haec oin-

nia intelligenda sunt.
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f. 44 . — Le royaume des cieux est semblable d un trisor cacM dans uii champ,

qu'un homme Irouve et qu’il cache; et, dans la joie qu'il ressent, il va vendre

tout ce qti’il a et achete ce cluimp.

S. Chrys. {hom. 48.) Les paraboles prec6dentes du levaiii et du
grain de seaeve avaient pour objet de faire ressortir la puissance dela

pr^dication 6vang61ique qui a triompb6 (1) du moude entier; Notre-

Seigneur veut faire connaitre maintenant tout le prix et )a magnifi-

cence de cette sublime doctrine, et il se sert pour cela de la parabole

du tresor et de la pierre precieuse : o Le royaume des cieux est sem-

blable a un trusor cacli6 dans un champ. d La pr^dication de 1’Evan-

gile est cachee dans le monde , et si vous ne vendez pas tout ce que

vous possedez, vous ne pourrez l’acheter. Il faut de plus faire ce sacri-

fice avec joie. « Lorsqu’un homme le trouve, il le cache. » — S. Hil.

Ce tresor se trouve sans (juhl en coute rien, car la pr6dication de

1’EvangiIe est sans condition
;
mais il faut ndcessaircment acheter le

droit d’user de ce trusor et d’en devenir le possesseur ainsi que du

champ qui le renferme ,
car on ne peut poss6der les richesses du ciel

sans etre dispose a leur sacrifier les biens de la terre. — S. Jer. 11

cache ce tresor
,
ce n’est point par un sentiment d’envic

,
mais il le

cache dans son cceur par le desir de conserver et par la crainte de

perdre ce tresor qu’il a su preferer aux richesses qu’il poss^dait.

S. Greg. (hom. 12 sur les Evang.)0a bien ce trusor cach»5 dans un
champ, c’est le desir du ciel : le champ dans lequel il est cachti, c'cst

la perfection et la saintehi de la vie qui conduit au ciel. Lorsqu’un

homme a trouv(i ce tresor, il le cache pour le conserver, car le goilt et

(i) Ou qui triompUera. d'apres le texte grec, ou le xerbe Tccpietnai est au fulur.

Simite est regnum calorum thesauro abscondito

in agro, quem qui invenit homo, abscondit,

et pra gaudio illius vadit, et vendit universa

qua habet, et emit agrum illum,

CllRVS. (i« liomil. 48 ut sup.) P<ir;i-

bolu! quas supra Dominus posuerat de

ferineiilo itt sinapi, ad virtutem evauge-

licat priedieatiouis rereruutiir, qiioniani

superavit orbem terrarum : nunc autem
ut pretiositatem et luagnificeuliam ejus-

dem ostenderet, proponit parabolum de

tliesauro et margarita, dicens : « Simile

est regnum coelorum tbesauro abscon-

dito in agro ; » pnedicalio enim Evan-

gclii occulta est in mundo ; et, si non
vendideris omnia, non emes eam; ctciim

gaudio boc oportet facere : unde sequi-

tur : « Quam qui invenit homo abscon-
dit. » Hil.\b. Ilie quidem thesaurus gra-

tis invenitur : evaugeliorum enim pra;-

dicatio in absoluto est : sed utendi et

possidendi hujusmodi thesauri cum agro
potestas non potest esse sine pretio

;

quia coelestes divitiin non sine damno
seculi possidentur. IIieh. Quod autem
abscondit, non de invidia facit ; sed ti-

more servantis et nolentis perdere, abs-
condit in corde, quem pristinis prselulit

facultatibus.

Greg. (in liomil. 12, in Kvang.) Vel
aliter : thesaurus in agro absconditus,

est coeleste desiderium : ager vero in quo
thesaurus absconditur, est disciplina stu-

dii cmleslis
;
quem sciiicct thesaurum
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le d6sir ardent des bicns cdlestes ue suffisent pas pour dtfendre ce tre-

sor contre les esprits mauvais
,
si celui qui le possede ne s’efforce pas

de le d^rober aux attaques des louanges des hommes. En efifet, la vie

preseute est semblable a une route que nous parcourons pour arriver

d la patrie; mais cette route se trouve assiegde par les esprits mauvais

comme par autant de voleurs de grand cliemiu. Ceux doncqui portent

ce tresor a decouvert sembleut vouluir dcvenir la proie des voleurs. Je

ne veux pas dire que notrc procliain ne doive pas etre temoin de nos

bonnes oeuvres, mais simpleiuent qu’il ne faut pas dans nos actions

nous proposer les louanges des hommes. Or, le royaume des cieux est

compare aux choses de la terre, pour que notre esprit puisse s’dlever

de ce qu'il conuait a ce (ju’!! ne connait pas cucore, et que de 1’amour

qu’il doune aux choses dont il a la conuaissance , il appreune a aimer

ce qu’il ne connait pas. a Et dans la joie qu’il en ressent, » etc. Ou
achete le champ avecle prix de tous les biens qu’on a vendus, lors-

qu’ou renonce aux voluptiis charuelles et i}u’ou foule aux pieds tous

les ddsirs terrestres par une obeissaucc entiere aux lois qui conduisent

au ciel.

S. Jer. Ou bien encore ce tresor dans lequel sout caches tous les

tresors de la sagesse et de la Science (1), c’est ou le Verbe l)ieu qui est

comme cache dans la nature humaine de Jesus-Christ, ou bien les

saintes Ecritures dans lesquelles est renfermee la coiinaissance* du

Sauveur. — S. Auo. {Quesl. Evang., liv. i, chap. 13.) Ce tresor

cache dans le champ, ce sout les deux Teslaments qui se trouvent

dans TEglise
;
lorsquhin hommc parvient a les atleindre par une partic

seulement de son intelligence, il coraprend que ce champ renferme

de grandes richesses
,

il s’eu va
,

il veud tout ce qu’il possede et il

(t) AUusion a ce que l‘Aputre dit de Jesus-Christ. Cohss. ii, 3.

cum invenit homo, abscondit (scilicet ut

servetur), quia studium cmlestis deside-

rii a malifdiis spiritibus custodire non
sufticit qui lioc ab humanis iiiudibus non
abscondit : in iirtcsonti etenim vita quasi

in via sumus qua ad patriam pergimus ;

maligni autem spiritus iter nostrum,
qu.asi i|uiilam latrunculi, obsident. De-

prcedari ergo dcsiilerant ijui thesaurum

publice portant in via. Hoc autem dico,

non ut proximi nostri opera nostra bona
non videant, sed ut per lioc (|Uod agi-

mus, laudes exterius non quairamus. Car-

iorum autem regnum idcirco terrenis

rebus simile dicitur, ut ex his quae ani-

mus novit, surgatad incognita quse non
novit

; ut per hoc quod scit notum dili-

gere, discat et ignotum amare : sequi-

tur : o Et pra> gaudio, »> etc. agrum pro-

tecto vetiditis omnibus conqrarat, qui

volu[)Iutibus carnis renuntians, cuncta

sua terrena desideria per disciplina; cic-

lestis custodiam calcat.

IliEii. Vel thesaurus iste in quo sunt

omnes thesauri sapientia: ol scientia;

absconditi, aut Deus Verbum est,qui in

carne Cliristi videtur absconditus
; aut

sancliB Scriptura;, in quibus reposita est

notitia Sal vatoris . AUG
.
((/e yures/. /:'r'o .

lib. t, cap. 13.) Hunc autem thesaurum
dixit iu agro absconditum, scilicet duo
'restameuta iu Ecclesia

;
qUiX; cum quis

ex i>arte intellectus attigerit, sentit illic

magna latere
;
et vadit et vendit omnia
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1’achete, c’est-a-dire que par le mepris des choses temporelles il

ach^te le repos
,
afin de s’cnrichir ainsi du trdsor de la connaissance

de Dieu.

4b, 40. — Le royaume des cieux esi semhlahle a un marchand qui est dans

le commerce et qui cherche de belles perles, et qui en ayant trouvi une de

(jrand prix va vcndre tout ce quii avait et 1'achite.

S. Chius, {hom. 48.) La predication de 1’Evangile n’est pas seule-

ment une source de richesses multiplides, comme l’est un trdsor, mais

elle est prdcieuse encore comme une perle
,
et c’est pour cela qu’apres

la parabole du trdsor, Notrc-Seigneur propose la parabole de la pierre

prdcieuse. « Le royaume des cieux est cncoi^e semblable a un mar-

cliand qui cherche de bounes perles. » Pour la prddicatiou de 1'Evan-

gile, deux choses sont ndcessaires : la sdparatiou des alTaires de' la

terre, et la vigilance, deux conditions qui se trouvent exprirades daus

cette comparaison du commerce. Or, la vdritd est une et ne pcut etre

divisde eu plusieurs parties (1); c’est pour cela qu’il n’est qucslion que

d’une seule pierre prdcieuse, et de meme que celui posscde une perle

d’un grand prix counait bien sa richesse, tandis que tous les autres

rignoreut, car cette perle est si petite qu’elle tienl toutentidre dans

sa main; de meme dans la prddicatiou de 1’Evangile, ceux qui ont le

bouheur de la recevoir saveut quelles richesses spirituelles iis ont

acquises, richesses completemeut ignordes de ceux qui ne conuaissent

pas la valeur de ce trdsor.

S. Jeu. Dans les boniies perles, on peut voir figures la loi et les pro-

phetes. Comprenez douc, Marcion, et vous autres Manichdens que la

(1) Ce n*esl pas quo mat^riellement U D’ydit plusieurs Tcrites, selon le langage dc Tecole, et

celoi de sainl Augustin. Confess. lir. t, chap. 20. Mais il n’y a qu'une vdritd furmelle que Ioq

relrouvc dans tout ce qui est vrai, etc.

sua, cl emit illum ;
iii est, contemptu

temporalium comparat sibi otium, ut sit

dives cognitione l)ei.

Iterum simile est ref/uum catiorum homini nego-

tiatori quarenti honos margaritas : inoenta

autem una pretiosa margarita, abiit et oen-

didit omnia qua habuit, et emit eam.

Chrys. (in homil. 48 ut sup.) Evan-

gelica prajdicatio, non solum lucrum

multiplex prajbet ut Ihesauriis, sed et

pretiosa est ut margarita : uude post pa-

rabolam de thesauro, ponit parabolam

de margarita, liicens : n Iterum simile

est rognum cicloruui (imereiiti boiias

margaritas, » clc. lii praniicatione enim

duo oportet adesse, scilicet ab bujus vi-

trn negotiis separari, et vigilantem esse,

quod negotiatio designat : una autem
est veritas, et non partita, et propter

boc una margarita dicitur inventa
; et

sicut qui margaritam babet, ipse quidem
novit quod dives est, aliis vero non est

cognitus, multoties eam manu detinens

propter ejus parvitatem, ita est in prte-

dicationc Kvaiigclii
:
qui enim eam deti-

nent, sciuut se divites esse : infideles

autem buiic tliesaurum ncsciciiles, divi-

tias nostras ignorant.

Hier. Horia» autem margarita! possunt

intclligi lex et propbebT. Audi ergo,

Marcion et Manicba‘e, quod boiire iiiar-
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loi et ces propli6tes sont de bonnes perles. La perle qui est d’un tres-

grand prix, c’est la Science du Sauveur, le myst^re de sa passion et de

sa rdsurrection. Lorsque Thomme qui est dans le commerce a trouv6

cette perle, a 1’exemple de l’Ap6tre sainl Paul il meprise comme de la

boue, pour gagner J6sus-Christ {Philip., iii), tous les mysteres de la

loi et des prophetes, et ees observances anciennes au milieu desquelles

il avait v6cu d’une maniere irr^procbable. Ce n’est pas que la d6cou-

verte de cette perle pr^cieuse d6truise le prix et la valeur de celles

qu’il possedait auparavant
;
mais aupres d’elles toutes les autres sont

d’un prix inferieur.

S. Greg. {hom. 12 sur les Evang.) Ou bien encore cette pierre pre-

cieuse c’est la douceur de la vie c61este , celui qui l’a trouvee vend

pour Tacheter tout ce qu’il possede. Gelui qui a pu gouter parfaite-

mentj autant qu’on le peut, la suaviW de cette vie celeste abandonne

bien volontiers pour elle tout ce qu’il avait aime sur la terre. 11 trouve

ddsormais sans beaut6 tous les objets crefis qui 1’avaient sdduit par

leur apparence
,
parce que l’6clat seul de cette perle pr6cieuse brille

maintenant aux yeux de son Jime.

S. Aug. (Quest. mang. sur S. Matth., chap. 13.) Ou bien enfin cet

bomme qui cherche de belles perles et qui en trouve une de grand prix,

est celui qui reclierclie la coinpaguie des liomraes vertueux pour mencr

avec cux une vie saiute, et trouve le seul bomme qui soit sans peclie,

Notre-Seigneur Jfeus-Cbrist. Ou bien celui qui, cbercbantdconnaitre

les pr6ce[)tes dont 1’observation le fera vivre saintcment au milieu des

bommes, trouve le preccpte de la cbarite fraternelle qui renferme tous

les autres au Wmoignagc de 1’Apdtre. Ou bien celui qui cbercbe de

bonnes pens6es et trouve cette parole qui renferme toutes cboses.

garita: sunt le.v et proplietiE. Ufla ergo

pretiosissima margarita est scientia Sal-

vatoris, et sacramentum passionis et re-

surrectionis illius ;
quod cum invenerit

liomo negotiator, similis Pauli apostoli,

omnia legis proplietarumque mysteria

et observationes pristinas, in quibus in-

culpate vixerat, quasi purgamenta con-

temnit, ut Cliristum lucrifaciat (od Phi-

lip. 3), non quod inventio bona; marga-
ril!E condemnatio sit veterum margari-

tarum, sed quod comparatione ejus om-
nis alia gemma sit vilior.

Greg. (in homil. tl, in Eeang.) Vel per

margaritam pretiosam intelligitur coeles-

tis vitaj dulcedo, quam inveniam omnia
vendens emit

;
quia qui coelestis vitaj

dulcedinem, in quantum possibilitas ad-

mittit perfecte cognoverit, ea quae in

terrenis amaverat, libenter cuncta dere-

linquit; deforme conspicilur quicquid de
terrena; rei placebat specie, quia sola

pretios» margarita; claritas fulget in

mente.

Acg. (de Qutfsl. Efang.ex.Volth.cap.
13.) Vel homo cum quajrit bonas marga-
ritas, invenit unam pretiosam; quia
qusereus homines bonos, cum quibus
utiliter vivat, invenit unum sine peccato,

Jesum Christum
; aut prajcepta quterens

quibus sprvatis cum hominibus recte

conversetur
, invenit dilectionem proxi-

mi, in quo uno dicit Apostolus omnia
contineri : aut bonos intellectus qu.-e-

reus, invenit illud verbum quo cuncta
continentur : « Iu principio erat Ver-
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a Au commencement 6tait le Verbe, » (Jean, i), Verbe qui brille de

tout 1’dclat de la verite, qui est ferme' de toute la foree de rdterniW, et

qui, semblable de toutes parts a lui-meme, resplendit de la beaut^

meme de la diviniW
;
Verbe dans lequel il faut reconnaitre un Dieu

sous 1’enveloppe de chair dont il est revfetu. QueUe que soit parmi ces

trois choses ou parmi d’autres celle qui est significe par cette perie

prdcieuse, c’est nous qui en sommes le prix, et nous ne sommes
libres de Tacquiirir qu’en mdprisant pour obtenir cette heureuse d61i-

vrance tout ce que nous poss^dons sur la terre. Car
,
apres avoir tout

vendu
,
nous n’avons pns de biens d’un plus grand prix que nous-

memes (pulsque nous n’6tions pas a nous lorsque ces biens nous enla-

(^•aieut comme autant de cbaines), et c’est nous-memes qu’il faut

donner pour acquerir cette perie precieuse
,
non pas que nous soyous

d’une valeur i^gale, mais parce que nous ne pouvons donner davantage.

47-50. — Le royaume des cieiex est semblable eiicore d un filet jeti dans la

mer, qui prend toutes sortes de poissons ; et lorsgu’il est plein, les p^cheurs le

tirent sur le bord, oti, s'etant assis, iis mettent ensemble tous les bons dans

les vaisseaux et iis jettent dehors les mauvais. Il en sera de mfme d la fin du

monde : les anges viendront et sipareront les michants du milieu des justes,

et iis les jelteront dans la foumaise du feu. Cest Id qu'il y aura des pleurs

et des grincements de deiits.

S. Chrys. {hom. 48.) Notre-Seigneur, craignant que nous ne met-

tions toute notre confiance dans la pr6dication scule, et que nous ne

croyions que la foi seule suffit pour le salut, apres avoir relevi le

prix de la pr^dication evang61ique dans les paraboles qui pr6c6dent,

en ajoute une autre qui est effrayante : « Le royaume des cieux est

encore semblable a un filet. » — S. Jer. Aprds que cette propli^tie de

bum » {Joan. 1), quod est lucidum can-

dore veritatis, et solidum firmitate aeter-

nitatis, et undique sibi simile pulchritu-

dine Divinitatis; qui Deus penetrata

carnis testudine intellisendus est. Quod-
libet vero illorum trium sit, vel aliud

occurrero potuerit, quod margarita;

unius pretiosae nomine significetur, pre-

tium ejus est nos ipsi, qui ad eam pos-

sidendam non sumus liberi, nisi omni-

bus pro nostra liberatione contemptis

qute temporaliter possidentur. Venditis

enim rebus nostris, nullum aliud pre-

tium majus accipimus quam nosipsos

(quia talibus implicati
,

nostri non era-

mus), ut rursus nos pro illa margarita

demus; non quia tantum valemus, sed

quiaplus dare non possumus.

TOM. 11.

Iterum timile est regnum calorum sagena missa
in mare, et ex omni genere piscium eongre-
ganti. Quam cum impleta esset, educentes,

et secus littus sedentes, elegerunt bonos in

vasa malas autetn foras miserunt. Sic erit in

consummatione secuti. Exibunt angeli, et se-

parabunt mulos de medio justorum, et mittent

eos in caminum ignis; ibi erit fictus et stridor

dentium,

Chrys. (in homil. 48 ut sup.) Post-

quam per dictas parabolas evangeli-

cam prcedicationem commendaverat, ut

non confidamus in preedicatione solum,
neque fidem nobis aestimemus sufficere

ad salutem , aliam parabolam terribilem

subdit, dicens : « Iterum simile est reg-

num coelorum sagente. «.Hier. Impleto
enim Iliereinite vaticinio dicentis (cap.

19
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J^r^mie fut accomplie : « Je vous enverrai ua grand nombre de p^-

cheurs» xvi); aprfis que Pierre, Andrd, Jacques et Jean eurent

entendu ces paroles : a Suivez-moi et je ferai de vous des peclieurs

d’hommes, » {Mallh., iv.) iis se fireut i 1’aide de TAneien et du Nou-

veau Testament uu filet entrelace des vdritds de- 1’Evangile
;

iis le

jeterent dans la mer de ee monde, et il est reste tendu jusqu’a pr6sent

au milieu des flots pour preiidre dans ces gouffres amers et trompeurs

tout ce qui se presente
,

c’est-a-dire les hommes bons et mauvais :

« Et qui prend toute sorte de poissons. »

S. Gr£g. {tiom. tO sur les Evang.) Ou bien la salnte Eglise est com-

parce a uu filet parce qu’elle est confiCe a des pCcheurs, et c’est par

elle que cliacun de nous est tire des flots de ce monde sur le rivage

du royaume des cieux et arracbC aux abimes de la mort Cternelle. Ce

filet recueille des poissons de toute espece, oar 1’Eglise appelle a la

rCmission des pCches les sages et les iguorants, les hommes libres et

les esclaves, les riclieset les pauvrcs, les forts et les faiblcs. Ce filet,

c’est-a-dire la saiute Eglise, sera tout a fait rempli lorsqu’i la fin des

temps (1) la destiuee du genre humain sera consommee. C’est pour

cela qu’il est dit : « Lorsqu’il fut plein, » etc.— Ue meme que la mer

figure le monde, ainsi le rivage de la mer reprCsente la fih du monde.

C’est alors que les bons poissons seront recueillis dans des vaisseaux

et les mauvais jetes au loin, c’est-i-dire que les Cius seront requs dans

les tabernacles Cternels
,
tandis que les mCchants, privCs de la lumiere

qui Cclaire le royaume intCrieur, seront traiuCs dans les tCnebres

extCrieures. Pendant cette vie ,
les filets de la foi contiennent indif-

(1) Tous le8 exemplaires qae j'ai pu v^rifier porlant m fine suo. Ne serait-U pas mieux de lire in

ftnu suo ?

16) : « Eccc ego mittam ad vos pisca-

tores muitos, I) postquam audierunt Pe-

trus et Andreas, Jacobus et Joannes

( Valt/i. 4) : « Sequimini me, faciam vos

fleri piscatores hominum, » contexue-

runt sibi ex veteri et ex novo TesUi-

mento sagenam evangelicorum dogma-
tum, et miserunt eam in mare Iiujus se-

cuti, quse usque liodie in mediis flucti-

bus tenditur, capiens de falsis et ama-
ris gurgitibus quicquid inciderit, id est,

bonos homines et malos : et hoc est

quod subdit : « Et ex omni genere, » etc.

Greg. (in homil. 11, in Evang.) Vel

aliter : sancta Ecclesia sagense compa-
ratur, quia et piscatoribus est commissa,
et per eam quisque ad eeternum regnum

a praesentis seculi fluctibus trahitur, ne
aeterna; mortis profundo mergatur : qua;

ex omni genere piscium congregat,

quia ad peccatorum veniam sapientes et

fatuos, liberos et servos, divites et pau-

peres, fortes et intirmos, vocat. Quae sa-

gena (scilicet sancta Ecclesia) tunc per-

fecte impletur, cum in fine suo humani
generis summa concluditur : unde sequi-

tur : « Quam cum impleta esset, » etc.

Sicut enim mare scculum, ita seculi fi-

nem significat littus maris : in quo scili-

cet fine, honi pisces in vasis eliguntur,

mali projiciuntur foras; quia et electus

quisque in tabernacula aderna recipitur,

et inferni regni luce perdita, ad exte-

riores tenebras reprobi pertrahuntur.
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f^remraent les bons et les mauvais , comme des poissons mSl^s en-

semble; mais le-rivage fera reconnaitre ceux que contenait le filet de

1’Eglise. — S. Jliii. En effet, lorsque ce filet sera tire sur le rivage,

alors on verra commeut doit s’op6rer la s6paration des bons avec les

mauvais.

S. CnRTS. {hom. 48.) Quelle difference y a-t-il entre cette parabole

etcelle de 1’ivraie? De part et d’autre, les uns sont sauves et les autres

pi^rissent; mais dans la parabole de 1’ivraie, c’est la perversite des

dogmes b6r6tiqucs qui est la eause de leur perte
;
dans la parabole de

la semence, c’est le defaut d’attention a la parole de Dieu, et dans

celle-ci c’est la vie criminelle des liommes qui sera pour eux un
ohstacle a leur salut, bien qu’ils aient ete pris dans le filet, c’est-ik-dire

bien qu’ils aient reeu la connaissauce de Dieu. Et ne soyez pas tent6

de regarder comme im supplice peu rigoureux pour les mauvais

d’6tre jetes deliors, car ecoutez Notre-Seigneur qui vous fait connaitre

dans 1’esplication de cette parabole combien ce supplice sera terrible

:

0 11 en sera de meme a la fin des temps. Les Anges viendront et sepa-

reront les mauvais
,
» etc. 11 dit aiileurs que c’est lui-meme qui les

separera comme un pasteur stipare les brebis d’avec les boues. Ici ce

sont les Auges qui font cette sdparation , comme dans la parabole de

1’ivraie.

S. Greg. {hom. 10.) 11 faut bien plutot trembler en entendant ces

paroles, que chercher a les expliquer, car les tourments des p^cheurs

y sont predits ouvertement et personne ne peut s’excuser ici sur son

ignorance en prdtextant Tobscurite du dogme des supplices 6ternels.

— Rab. Lorsque la fin du monde sera venue
,
on connaitra les v6ri-

tables signes qui doivent servir a separer les poissons entre eux, et la

Nunc enim malos bonosque commaniter
(quasi permi.vtos pisces) Hiiei sa"ena con-
tinet; sed littus indicat saqciia Ecclesia;

quid trahebat. iliSR. Uuin enim sagena

e-ttralietur ad littus, tunc verum secer-

nendorum piscium indicium demonstra-

bitur.

CuHYS. {in hom. 18 %it svp.) Oni au-

tem distat biEc parabola a parabola ziza-

niorum ? Etenim illic hi quidem salvan-

tur, bi autem pereimt, sicut et hic : sed

illic quidem, propter pravorum dogma-
tum lia.'resiui : iu anteriori autem para-

bola de seiniue, quia uou atteudebaut

qutB dicebantur ; hic autem propter vit®

nequitiam, propter quam, quamvis et

piscatione capti (id est, cognitione Dei

fruentes), non possunt salvari. Ne au-

tem audiens quoniam matos foras mise-

runt, ®stimes hanc poenam non esse

periculosam
,

per expositionem ejus

gravitatem ostendit, dicens : « Sic erit

iu consummatione seculi. Exibunt an-

geli et separabunt malos, » etc. quamvis
alibi dicat {Matlh. 25) quod ipse segre-

gabit eos, sicut separat pastor oves ab
baidis; hic angelos hoc facere dicit, si-

cut et in parabola zizaniorum.

Greg. (Iu homil. 11 ut sup.) Timen-
dum est autem hoc potius quam expo-
nendum : aperta enim voce tormenta
peccantium dicta sunt, ne quis ad igno-

rantiae su® excusationem recurreret, si

quid de ®terno supplicio obscure dice-

retur. Rab. Cum enim venerit finis mun-
di, tunc verum secernendorum piscium
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292 EXPUCATION DE l’6vAN01LE

comme dans un port, 4 1’abri de toiite agitation, les bons seront pla-

cds dans les vaisseaux des c<Uestes demeures, et les mauvais jetds dans

les flammes de l’enfer qui doivent les briller et les tourmenter pendant

Tdternitd.

f. 51. 52. — Avez-vous bien compris tout ceci? Oui, Seigneur, r^pondirent-ils.

Et il ajoula : C’esl pourquoi tout docleur instruit de ce qui regarde le

royaume des cieux est scmblahte a un }>ere de fumitle qui tire de son trisor

des choses nouvelles et des ckoses anciennes.

S. Chrys. {hom. 48.) Apres que le peuple s’est retird, le Seigneur

continue de parier a ses disciples en paraboles
,
parce que cette me-

thode d’enseignement a ouvert leur intelligence et leur a fait com-

prendre les paroles du Sauveur. II leur demande donc : « Avez-vous

compris toules ces choses? lis lui repondent : Oui. » — S. Jer. II

s’adresse particulierement aux Apdtres
,
car il ne veut pas seulement

qu’ils cntendent comme le peuple, inuis comme des hommes qui

doivent un jour enseigner les aulres.

S. Chrys. Il les ftMicite de nouveau de ce qu’ils ont compris par les

paroles suivantes : a G’est pourquoi tout docteur tire de son trusor

des choses nouvelles et des choses anciennes. »

S. Auo. {Cit^ de Dieu, x.x, 4.) Il ne dit pas des choses anciennes et

des choses nouvelles, ce qu’il n’eiit pas manque de faire, s’il n’avait

prdf6r6 suivre l’ordre que prescrivait le marite de ces choses plutdt

que 1’ordre des teraps. Les Manicheens (I) qui protendent n’etre en

possession que des promesses nouvelles de Dieu, restent ensevelis dans

la vOtuste de la chair et introduisent en meme temps la nouveaute de

(1) Cett« cUation no se trouve pas dans saint Augustin k l'endroit marque, et U est difficile

d’en iodiquer la source.

indicium demonstrabitur ; et (xuosi in

quodam quietissimo portii, boni mitten-

tur in vasa coelestium mansionum; ma-
los autem torrendos et exsiccandos ge-

hennae flamma suscipiet.

Intellexistis hac omnia? Dicunt ei .* Etiam, Do-

mine. A it illis ; Ideo omnis scriba doctus in

regno calorum, similis est homini patrisfa-

milias,- gui profert de thesauro suo nova et

cetera.

Chrys. (in homil. 48 ut snp.) Rece-

dentibus turbis, Dominus discipulis in

parabolis loquitur, ex quibus sapientio-

res sunt facti, ita quod intelligunt qute

dicuntur ; quocirca dicit eis ; « lutel-

lexistis biec omnia ? Dicunt ei : Etiam. •

IliER. Ad apostolos enim proprie sermo
est, quos non vult audire tantum ut po-
pulum, sed etiam intelligere ut magis-

tros futuros.

Chrys. («< sup.) Deinde quia intel-

lexerunt, rursus eos laudat ; unde se-

quitur : « Ait illis : Ideo omnis scriba

intus profert nova et vetera, » etc.

AUG. (XX de Civit. Dei, cap. 4.) Non
dixit : « Vetera et nova

; » quod utique

dixisset, nisi maluisset meritorum ordi-

nem servare quam temporum. Manichaei

etiam dum sola Dei promissa nova te-

nere se arbitrantur, remanent in vetus-

tate camis, et novitatem inducunt erro-
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Terreur. — S. Adg. {Quest. evang.) Notre-Seigneur a-t-il voulu expli-

quer ici quel est ce trusor cachii dans le champ et que l’on peut

entendre des saintes Ecritures compos^es de 1’Ancien et du Nouveau

Testament ; ou bien son dessein est-il de nous apprendre qu’on doit

regarder comme un homme docte dans 1’Eglise celui qui comprend

les anciennes Ecritures, meme sous la forme de paraboles, en puisant

dans les nouvelles les principes d’une bonne interpretation (puisque

le Sauveur lui-m6me a parl6 en paraboles dans le Nouveau Testament)?

Car s’il est celui en qui toutes les Ecritures recoivent leur accomplis-

semenl et leur manifcstation
,

et que cependant il parle encore en

paraboles jusqu’4 re que sa passion ait decbird le voile et qu’il n’y

ait rien de cache qui ne soit r6veW, nous devons en conclure que ce

qui avait etd pr6dit de lui si longtemps avant sa venue sur la terre

etait plus que tout le reste cache sous le voile des paraboles. Et en

voulant entendre ces pr^dictions 4 la lettre, les Juifs ont refusd (t*)

de devenir instruits en ce qui concerne le royaume des cieux.

S. Greg. {hom. 13.) Si par ces choses nouvelles et anciennes nous

entendons les deux Testaments, nous serons forc4s de ne point regar-

der Abraham comme docte et instruit, lui qui connaissait sans doute

les faits de 1’Ancien et du Nouveau Testament, mais qui n’en a point

parlfe. Nous ne pourrons pas non plus comparer Molse a ce docte pere

de famille, car s'il a enseigne les preceptes de 1’Ancien Testament, il

n’a point promulgu6 les vdrittis de la loi nouvelle. Nous devons donc

entendre que Notre-Seigneur ne parlait que de ceux qui existaient

autrefois, mais de ceux qui pouvaient fairepartie de 1’Eglise. Ce sont ces

derniers qui tirent de leur trdsor des choses nouvelles et des choses

(1*) Plusiears exemplatres portent voluerunt au tieu de noluerunt, mais oulre que le sene en est

visibiement alt4r6,le contexte de saint Augustin nous force de mettre noluerunt etse docti, etc.,

neque transire ad Christum.

ris. AuG. {de Qxuest. Evang. eJr ilatth.

16.) Utrum autem ista conclusione expo-
nere Toliiit, quem dixerit « thesaurum
in a^ro absconditum » (quoniam sanctee

Scripturae intelliptuntur, quaj nomine
duorum testamentorum, novi et veteris

concluduntur), an ostendere voluit eum
doctum habendum in Ecclesia, qui etiam

Scripturas veteres parabolis explicatas

intellexerit, ab istis novis accipiens re-

gulas (quia et ista Dominus per parabo-

las enuntiavit), ut si ipse in quo illa

complentur et manifestantur, per para-

bolas adhuc loquitur, donec passio ejus

velum discindat (ut nihil sit occultum
ijuod non reveletur)

,
multo magis illa quse

tam longe de illo scripta sunt, parabolis

operta esse noverimus; quse cum Judaei

ad litteram accipiant, noluerunt esse

docti in regno coelorum.

Greg. (ih liomil. 13 utsvp.) Sed si per

nortim et vetus (quod dicitur) utrumque
Testamentum accipimus, Abraham doc-

tum fuisse denegamus, qui novi et ve-

teris Testamenti, etsi facta novit, minime
verba nuntiavit : Moysen quoque docto

patrifamilias comparare non possumns;
quia etsi Testamentum edocuit vetus,

novi tamen dicta non protulit : sed in

eo quod hic dicitur, intelligi valet, quia

non de his qui fuerant, sed de his qui

esse in Ecclesia poterant, loquebatur;
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anciennes lorsque par leur vie comme par leurs paroles, iis annoncent

les verito renfermties dans les deux Testaments. — S. Ha. {can. 1-4.)

J^sus parle ici a ses disciples et il les appelle scribes ou docteurs a

cause de leur Science, parce qu’ils ont compris ce (ju’il leur a enseignd

de nouveau et d’ancieu
,
c’est-a-dire son Evangile

,
et ce qu’il leur a

explique de la loi. La loi et TEvangile ont tous les deux pour auteur

le m6me p6re de famille et sortent tous les deux du m^me trdsor. Sous

ce nom de p6re de famille, il 6tablit aussi une comparaison entre

ses disciples et lui-meme, parce qu’ils ont puise la doctrine des

v6ritds anciennes et des vdritds nouvelles dans le trdsor de 1’Esprit

saint.

S. J£r. Ou bien il donne aux Apotres le nom de scribes doctes et

instruits, parce qu’ils ctaient comme les secrdtaires du Sauveur, et

qu’ils (icrivaient ses paroles et ses preceptes sur les tables de chair du

coeur humain. (II Cor., m.) lUcbes des mysteres du royaume des

cieux et des richesses du p6re de famille
,
iis tiraient du tresor de leur

doctrine des choses nouvelles et des cboses anciennes, c’est-a-dire

qu’ils appuyaient toutes les v6rit6s de 1’Evangile sur des t6moignages

de la loi et des prophetes. C’est pour cela que 1'epouse dit dans le

Cantique des cantiques (chap. vii) : a Mon bien-aim6, je vous ai

rdserv6 les cboses nouvelles avec les choses anciennes. » — S. Greg.

{hom. 12.) Ou bien encore, la chose ancienne, c’est que le genre

humain, par suite de ses crimes, devait p6rir victime d’un supplice

eternel, et la chose nouvelle
,

c’est qu’il se convertisse et qu'il vive

d’une vie immortelle dans le royaume des cieux. Il nous a donne

d’abord comme figure du royaume le trusor trouvd et la pierre pr6-

cieuse ; il nous a fait connaitre ensuite les peines de Teiifer ofi les

mechants brhleront 6ternellement, et il coiiclut par ces paroles :

([Ili tunc nova et vetera proferunt, cum
iitriusque Testamenti praedicamenta vo-

cibus et moribus lo(|uuntur. Hilah.

(Can. 14, in Mallii.) Discipulis enim
est locutus, quos scribas propter scien-

tiam nuncupat ; eu quod intellexerint ea

([use ille nova et vetera (id est, in evan-

(teliis et in lef?e) protulerit ; (|uee sunt et

ejusdem patrisfam Ilias, et unius utraque

thesauri : ipsos etiam sub patrisfaniitias

nomine sibi comparat, eo quod doctri-

nam de thesauro suo novorum Spiritus

Sancti ac veterum sunt adepti.

Hier. Vel apostoli instructi scribce di-

euutur, quasi notorii Salvatoris; qui

verba illius et praecepta siguabant in ta-

bulis cordis carnalibus (II Cor. 3) reg-

norum coelestium sacramentis, et polle-

bant opibus patrisfamilias, ejicientes de
thesauro doctrinarum suarum nova et

vetera ; ut quicquid iu Evangelio prm-
dicabant, legis et prophelarum vocibus

comprobarent. Unde et sponsa dicit in

Cantico canticorum (cap. ') : « Nova
cum veteribus, dilecte mi, reservavi

tibi. » Greg. (in homil. 11 ut sup.) Vel

aliter : vetus est, ut pro culpa humanum
genus in ceterna poena intereat ; et no-

vum, ut conversus in regno vivat. Prius

autem de regni similitudine thesaurum

inventum ac margaritam bonam pro-

tulit
;
postmodnm inferni poenas de ma-

lorum combustione narravit, atque iu

conclusione subjungit ; « Ideo doctus
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a C’est pourquoi tout scribe instruit tire de son trusor des choses nou-

velles et anciennes (1), paroles dout voici le sens : Celui-14 doit etre

regard^ dans TEglise comme uii predicateur instruit qui sait dire des

choses noiivelles sur les douceurs inefifables du royaume des cieux, et

des choses anciennes sur la rigueur effrayante des supplices cternels,

afin que les ch&timents epouvantent ceux qui demeurent insensibles k

1’attrait des recompenses.

53-58. — Lorsqne Jisus eut achevi ces paraboles, it partit de la; et itant

venu en son pays, il les instruisait dans teurs synagogues ; de sorte qu’itant

saisis d’etonnement , its disaient : D'ou est venae d celui-ci cette sagesse et

cette puissance? I^est-ce pas Id te fils de ce charpentier? Sa mere ne s'ap-

pelle-t-elle pas Marie, et ses frires , Jacques, Joseph, Simon et Jude? Et ses

seenrs ne sont-elles pas toutes panni nous? D’od lui viennent donc toutes ces

choses ? Et il leur itail un sujet de scandale, Mais Jisus leur dit : Un pro-

phete n'est sans honneur que dans son pays ou dans sa maison. Et il ne fit

pas Id beaucoup de miraeles, d cause de leur incridulili.

S. Jer. Apr6s ces paraboles que Notre-Seigneur avait proposees au

peuple et que les apbtres seuls avaient comprises, il vint dans sa

patrie pour y enseigner plus ouvertement. C’est ce que l’Evang61iste

rapporte en ces termes : a Lorsque J6sus eut acheve ces para-

boles, » etc. — S. Auc. {de 1’accorddes Evang., ii, 45.) Saint Mat-

thieu passe de ces discours en paraboles a un autre sujet sans indi-

quer qu’il suit un ordre rigoureux d’autant plus que saint Mare

(chap. iv)et saint Luc (chap. viii), en cela diff^rents de saint Matthieu,

paraissent avoir dispos6 leur narration d’une maniere plus conforme

(I) La pensee de saint Gregoire, dans ce passage, c'est que la promesae des recompenses ap-
partient plus particulieremeot an Noureau Testament, et la menaee des chiUimenta k rAncien
Testament.

scriba profert de thesauro suo uova et

vetera, » etc. Ac si dicat : ille in sancta

Kcclesia doctus prcedicator est, «jui et

nova scit proferre de suavitate regni, et

vetusta dicere de terrore supplicii ; ut

vel peeos terreant
,
quos prteuiia non

invitant.

Et factum est, cum consummasset Jesus para-
bolas istas , transiit inde. Et veniens tn pa-
triam suam, docebat eos in synagogis eorum

,

ita ut mirarentur, et dicerent : Unde huic sa-

pientia hac et virtutes ? Eonne hic est fabri

filius ? yonne mater ejus dicitur ^Jaria , et

fratres ejus Jaeobus, et Joseph , et Simon , et

Judas? et sorores ejus, nonne omnes apud
nos sunt ? Unde ergo huic omnio ista ? Ei
sfandalisabantur in o, Jesus autem dixit eis :

Non est propheta sine honore, nisi in patria

sua et in dumo sua. Et non fecit ibi virtutes

multas, propter incredulitatem illorum.

Hier. Post parabolas quas Dominus
ad populum est locutus, et quas soli

apostoli intelligunt, transiit in patriam

suam, ut ibi apertius doceat : et hoc est

quod dicitur : « Et factum est cum cou-

sunmiassct Jesus parabolas, » etc. Aug.
{(le Cons, Erang. lib. ii, cap. 42.) A su-

periori sermone parabolarum istarum

sic transit ut non oslendat consequentis

ordinis necessitatem
;

prsesertim quia

Marcus (cap. 4) ab istis parabolis, non
in quod Slattbfeus, sed in aliud intendens,

iii quod et Lnoas (cap, 8) ita contexuit

iiarrationeui nt credibilius ostendatur
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k 1’ordre chronologiqne des faits
,
en plaqant apr^s ces paraboles les

deux miracles dii somnieil de J^sus dans Ia barque pendant la temp6te

et des d^mons chass^s, miracles que saint Matthieu a entrem^les pr6-

c^demment dans son rdcit.

S. Chrys. {hom. 49.) L’Evangdliste appelle ici Nazareth sa patrie;

il n’y fit pas beaucoup de miracles, ainsi qu’il le dit plus bas
,
mais il

les multiplia dans Capharnailm, oh il d^veloppa en meme temps sa

doctrine qui ne devait pas moins les frapper d'admiration que ses

miracles. — Remi. Il enseignait dans les synagogues oh les Juifs se

rassemblaient en foule, parce qu’il htait descendu du ciel sur la terre

pour le salut d’un grand nombre. — o De sorte qu’6tant saisis d’dton-

nement, iis disaient : D’oh lui est venue cette sagesse et cette puis-

sance? » La sagesse se rapporte a sa doctrine, la puissance aux mi-

racles qu’il op6rait.

S. Jer. Aveugjement inconcevable des Nazar6ens, iis s’etonnent que

la sagesse possede la sagesse, et que la puissance fasse 6clater la puis-

sance (1). La cause de leur'erreur est 6vidente; iis ne voient dans

J6sus que le fils d’un charpentier. — S. Chrys. {hom. 49.) Leur aveu-

glement et leur folie s’6tendent k tout, iis cherehent a le rabaisser par

celui qu'ils regardent comme son phre; cependant l’histoire des temps

anciens leur offrait un grand nombre d’exemples d’enfants illustres

n6s de parents sans distinction : David 6tait fils de Jess6, simple labou-

reur
;
Amos 6tait fils de bergers et berger lui-meme. C’6tait au con-

traire une raison de lui thmoigner plus d’bonneur
,
puisque

,
malgrd

sa naissance si humble, il prechait une doctrine si relevhe, car il etait

(!) AUnsion & ces parolos de l’Ap6tre : a Le Cbrist est la sagesse et la puissance de Dien.

(I Cor. I, i4.)

hoc esse potius consequenter gestum
quod ipsi duo consequenter adjungunt

:

lie navi scilicet in quo dormiebat Jesus,

et de miraculo expulsorum damionio-

lum, quoe Malthieus superius recolens

iuterposuit.

Chrys. {in hom. 49 in Matth.) Pa-

triam autem ejus hic Nazareth vocat :

non enim fecit ibi virtutes multas (ut

infra dicitur) ,
sed in Capharnaum fecit

multa signa : sed doctrinam eis ostendit,

non minorem admirationem habentem,

quam signa. Remig. In synagogis autem
docebat, ubi plurimi conveniebant, quia

propter multorum salutem de coelis des-

cendit ad terras. Sequitur; «Ita ut mira-

rentur, et dicerent : Unde huic sapientia

tanta et virtutes. > Sapientia refertur ad

doctrinam, virtutes vero ad miraculorum
operationem.

Hier. Mira stultitia Nazarenorum. Mi-

rantur unde habeat sapientiam Sapientia,

et virtutes Virtus : sed error in promptu
est, quia fabri filium suspicantur : unde
et dicunt : « Nonne hic est fabri filius? »

Chrys. (in homil. 49 ut sup ) Per om-
nia ergo erant insensati, vilipendenles

eum ab eo qui ffistimabatur esse pater

;

quamvis multa borum e.xenipla haben-
tes in antiquis temporibus; et patrum
ignobilium nobiles videntes filios; etenim
David cujusdam agricolie Jesse fuit fi-

lius ; et Amos cujusdam pastoris, et ipse

pastor : oportebat enim propter hoc
maxime ipsiun honorare, quoniam a ta-

libus existens, talia loquebatur ; ex hoc
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^vident quelle n’dtait pas le rdsultat d’une dducation toat humaine

,

mais un efifet de la gr^ce divine. — S. Aug. {serm. pour la Naiiv.

de Notre-Seign.) (1). Le Pere du Christ est en efiet ce divin charpen-

tier qui a fait Tunivers avec tout ee qu’il renferme
,
qui a donnd le

plan de 1’arche de No6 et fait connaitre a Moise 1’ordonnance du

tabernacle, dtabli l’arcbe d’alliance; divin cbarpentier, dis-je qui apla-

nit les intelligences raboteuses et retranche toutes les pensees orgueil-

leuses. — S. Hil. {can. 14.) II etait aussi le Fils de cet ouvrier qui

dompte le fer par le feu, qui dissout toute la puissance du monde dans

les ardeurs de son jugement, qui plie la matiere aux usages de

rhomme et qui doune d nos corps leur forme pour que les membres

puissent remplir leurs divers offices et concourir aux oeuvres de le vie

dtcrnelle.

S. Jer. Aprds s’dtre trompds sur le pere de Jdsus, il n’est point sur-

prenant qu’ils se trompent dgalement sur ses freres : a Eist-ce que

sa mere ne s’appelle pas Marie et ses freres Jacques et Joseph? » —
S. Jer. [contre Helvid.) Ceux qu’ils app^ent les freres du Seigneur

sont lee cnfants de sa tante , Marie de Cleophas
,
femme d’Alphde et

mere de Jacques et de Josepb : Cette Marie dtait aussi la mdre de

Jacques le Mineur.— S. Aco. {Quest. eoang., quest. 17 sur S. Malth.)

II n’est pas dtonnant qu’on ait appele freres du Seigneur tous ses

parents du cote maternel, puisque les Juifs, qui pensaient que Joseph

etaient son pere, appellent dgalement ses freres tous ceux qui etaient

parents de Josepb. — S. Hil. Le Seigneur se voit donc mdprisd d

cause de ses parents, et quoique la sagesse de son enseignement et

(1) Oa ne trouTe point oe passage dans les sermons de saint Angnstin sur la Nativitd, mais

plutdt, avec qnelque diflerence et en d'antres termes, dans le sermon pour l’octave de I’Epi-

pbanie.

enim erat manifestum quoniam non ex
humana dilidentia erat, sed ex divina

gratia. Auc. (in Serm. de Nat.) Est au-

tem paler Christi faber Deus, qui totius

mundi opera fabricatus est ,
arcam Noe

disposuit, Moysi tabernaculum ordina-

vit, arcam testamenti instituit : fabrum
ilixerim, qui mentem rigidam explanat,

ae cogitationes superbas excidit. illLAH.

{('an. U, in Malth.) Fabri etiam bic

erat filius, ferrum igne vincentis, om-
nem sectili virtutem judicio decoquen-
tis

;
massamque formantis in omne opus

utilitatis humana» : formam scilicet cor-

porum nostrorum in diversa membro-
rum ministeria, et ad omnia iEternfe vi-

tae opera, fingentis.

Hier. Cum autem errent in patre, non

est mirandum si errent in fratribus :

unde subditur : « Nonne ejus mater di-

citur Maria? et fratres ejus Jacobuset
Joseph, »etc. Hier, {contra Helrid.)

fratres Momini hic appellantur filii ma-
tertera» ejus Mari®

; et h®c est mater
Jacobi et Joseph, id est, Maria Cleopbe,

uxor Alphmi; et h®c dicta est Maria
mater Jacobi minoris. Ano. {de Qurest.

fcang. ex Malth. qumst. 17.) Non
ergo mirum est dictos est fratres Do-
mini e.x materno genere quoscunque
cognatos cum etiam ex cognatione Jo-

seph dici potuerint fratres ejus ab illis

qui eum patrem Domini esse arbitraban-

tur. Hilar. {ut sup.) Inhonoratur ergo

Dominus a suis ; et quanquam docendi

prudentia et operandi virtus admiratio-
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r^clat de ses miracles dussent exciter leur admiration
,

iis ne peuvent

croire que. c’est Dieu qui agit ici dans Tliomme, parce qu’ils cherchent

a l’outrager en lui rappelant le metier de son pere. Au milieu donc

de tant de merveilles qu’il operait sons leurs yeux, son huinanitd seule

fait impression sur eux
,

et iis disent : « D’oii lui viennent toutes

ces choses? »

a Et il leur etait uu sujet de scandale. » — S. Jeh. Cette erreur des

Juifs est la cause de notre salut et en meme temps la condamnation

des lieretiques; iis s’obstinaient tellement a ne voir qu’un liomme en

Jesus Christ
,

qu’ils le rcgardaient comme le fds d’un cliarpentier. —
S. Chrys. {hom. 49.) Mais admirez ici la douceur de Jesus-Clirist : il

ne leur dit aucune injure, mais leur riipond avec la plus grande mo-
der.ition : o Et J6sus leur dit : Un propUete n’est sans honneur que

dans son pays et dans sa inaison.»

—

Uemi. Il se donne le uom de pro-

phete et c’est le nora que Moise lui avait doun6, lorsqu’il disait :

0 Dieu vous suscitem un proph^te du milieu de vos fr6res. » (Deu-

ter., XVIII.) Remarquons ici ^e ce n’est pas seulemcnt Jesus-Clirist,

le chef de tous les prophMes
,
mais encore Jeremie et Daniel, et les

autres prophetes qui ont recu plus d’honnenr et de gloire parmi les

(itrangers qu’au milieu de leurs concitoyens. — S. J^r. En etfet, il

est presque dans la nature que les habitants d’un mfime pays se

jalouseut mutuellement
;

iis ne considerent pas les oeuvres actuelles

de rhomme fait, iis ne se rappellent que les faiblesses de son enfance,

comme s’ils n’avaient point eux-mfimes passd par les memes degres

pour arriver 4 la maturit4 de l’4ge.

S. Hil. {cmi. 14.) Il ddclare qu’un prophete est sans honneur dans

sa patrie, parce qu’il ne devait recevoir que des mi5pris dans la Judee

nem commoveret, non lameii rreilunl

heee in homine Deum .ssere
;

quia et

eum paterna' artis quodam opprobrio
Incessunt, luter tot erpto maRuiliea qiia!

(terebat, corporis ejus contemplatione

commovebantur, et ideo dicunt; «Unde
ergo huic omnia ista? »

Sequitur : « Kt sic scandalizabantur in

eo. II IliKn. Error Judieorum salus nos-

tra est, et haTeticorum condemnatio :

in tanliim enim cernebant hominem Je-

sum Christum ut putarent lilium fabri.

CilliYS. (iH hoiiiil. 49 ut sup.) Intuere

autem Christi mansuetudinem : non
convitiatus est, sed cum multa mansue-
tudine respondit : unde sequitur : « Je-

sus autem dixit eis : Non est propheta
sine honore, nisi in patria sua et in

domo sua. u Hehio. Pro/)/tefnm seipsum

appellat
;
quod et .Moyses mmiifesUat,

cum dicit (Deuteron. tSj : » Prophetam
suscitabit Deus de fratribus vestris vo-

bis. » Et hoc sciendum quin, non solum
Christus (qui est caput prophetarum om-
nium), sed etiam Hieremias et Daniel, et

cajteri minores propheta», majoris hono-
ris et dignitatis fuerunt apud exteros,

quam apud suos. Hier. Propemodum
enim naturale est, cives semper civibus

invidere : non enim considerant prae-
' sentia viri opera, sed fragilis recordantur

iufantiffi, quasi non et ipsi, per eosdem
ajtatum gradus ad maturam eetatem ve-

nerint.

Hilar. Inhonorabilem etiam prophe-

tam in patria sua esse 1'espoudil, quia in
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jusqu’au jour oi'i il devait etre condamn^ & la mort de la croix, et que

ce n’est qu’au milieu des fideles qu’il a 6ti5 reconnu comme la vertu

de Dieu. II ne voulut point faire de miracles par suite de leur incr6-

dulitd, comme le remarque TEvangeliste : o Et il ne fit pas la beau-

coup de miracles
,
a cause de leur incr6dulit<5. » — S. Jek. Ce n’est

pas que leur incr^dulite rendit ces miracles impossibles, mais il ne

voulait pas que ces nombreux miracles fussent une cause de condam-

nation pour ses concitoyens. — S. Chkys. {hom. i9.) Mais puisqu'ils

ne pouvaient s’emp6cher d’admirer les prodiges qu’il op6rait, pour-

quoi ne pas les multiplier parmi eux? C’est que le Sauveur n’agissait

point par ostentation et ne recherchait que Tutilite des autres
;
or, il

\

ne voyait pas ici cette utilite, il miglige donc ce qui lui est personnel

pour ne pas augmenter leur culpabilit6 et leur chatiment. Mais pour-

quoi donc en fit-il quelques-uns? Afin de leur 6ter tout priitexte de

dire : « Si vous aviez fait des miracles, nous aurions cru.»— S. Jia. On
peut encore entendre ces paroles dans un autre sens ,

c’est-4-dire que

Jesus a ete meprisd dans sa maison et dans sa patrie (par le peuple

juif),.et qu’il n’y a fait que peu de miracles, afin qu’ils ne fussent pas

entierement inexcusables. Tous les jours, au contraire, il opere par

ses Apotres de plus grands prodiges au milieu des uations, moins

pour la guerison des corps que pour le salut des Ames.

Judsa esset usque ad crucis sententiam

contemnendus, et quia penes solos fide-

les Dei virtus est : et propter eorum in-

credulitatem operibus divinte virtutis

abstinuit : unde sequitur ; «Et non fecit

ibi virtutes multas propter incredulita

teni illorum. » Hier. Non (|uod etiam

incredulis illis facere non potuerit virtu-

tes multas : sed quod ne multas faciens

virtutes cives incredulos condemnaret.
Chrys. (tn homil. 43 vt sup.) Si autem
admiratio ei conveniebat ex miraculis,

quare non multa feciff Quia non ad os-

tentationem suam inspiciebat, sed ad ea

quiS aliis erant utilia : faoc ijritur non
proveniente despexit quod erat sui ip-

sius, ut non pcenam eis augeat. Cur igi-

tur et pauca fecit signa? Ut non di-

cant : « Si utique facta essent signa

non credidissemus. Hier. « Potest etiam

aliter intelligi, ipiod Jesus despiciatur

in domo et in patria sua (hoc est in

populo Judaeorum), et ideo ibi pauca
signa fecerit, ne penitus inexcusabiles

lierent : majora autem signa quotidie

in gentibus per apostolos facit, non tam

in sanatione corporum quam in anima-

rum salute.
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CHAPITRE XIV.

SOUHAIRE ANALYTtQUE.

f. 1-5.— Opinion qu’Herode avait conjue de Jfeus-Christ, au r6cit des prodiges

qu’il operait — Orgueil el indifKrence de ce prince. — A quelle epoque faut-

il rattacher ce fait?— Puissancc de la vertu sur les mdchanls eux-mSmes.

—

Jalousie des Juifs. — Croyance d’Herode a la rdsurrection des morts. — Ce
prince dtait-il dans le doute, ou avait ii une veritable convictionque Jean dtait

ressuscite ? — Quel est cet Herode dont il est ici question ?— A quelle epoque

se rattache la mort de Jean-Baptiste que TEvangeliste raconle ici ? — Cause

pour laquelle le saint prccurseur fut jete en prisoii. — Liberte courageuse de

Jean-Baptisle. — DifTerence entre la crainle de Dieu ctla crainte des honimes

quant k leurs effets.

^,6-12. — Quels sont les princes que nous voyons dans TEcriture celebrer

Tanniversairc de leur naissance — Sentiments de pudeur dans lesquels les

meres, quelles qu’elles soient, dlbvent gcneraleraent leurs filles. — Comment
Herodiade eleva la sienne. — Herode est-il excusable d’avoir commis cet

homicide malgr6 lui et contre sa volonte et par respect pour son scrment?—
La promesse ou le serment qui ne peiivent s’accomplir que par un crime sont-

ils obligatoircs? — Double crime de la fille d’Herodaide. — La tristesse que

fait paraitre Herode a la demande qui lui est faite est-elle veritable ? — II

rend complices de son crime tous ceux qu’il craignait d'avoirpour temoins de

son parjure. — Comment un premicr crime l’a entrainc dans un autre. —
Pourquoi Dieu permet-il que Jean-Baptiste soit dccapite pour recom|iense 'et

comme prix J’une dansc lascive ? — C’est pour le Christ qu’il est mort. —
Quels sont ces disciples qui l’ensevel issent et viennent apprendre sa mort

k Jesus. — Explication mystique des circonstanccs de la mort do Jean-

Baptiste.

13, 14. — Ordre des ev^nements. — Differentes raisons pour lesquelles Jesus

se retire dans un lieu desert. — D&ir qu’avait le peuple de s’attachera lui.

—

Comment Jesus recompcnse cette sainte ardeur. — Explication mystique de

la retraite de Jesus.

f. 15-21. — Foi de ce peuple qui persevere avec le Sauveur malgre la faim

qu’il cprouve. — Pourquoi Notre-Seigneur attend-il pour donner amanger au

peuple qu’on lui en fasse la demande ? — Pourquoi a-t-il pennis que le peuple le

suivit dans le desert ?— Imperfection de la foi des Apdtres.— Pourquoi Notre-

Seigneur Ti’a-t-il pas imrnediatement opere ce miracle et presse-t-il ses disci-

plcs de donner a manger 4 ce peuple?— Commentconcilier ici le rccit de saint

Jean avec celui de saint Mattliieu?—Temperancedes Apotres, leurdetachcment

des bcsuins du corps. — Pourquoi le Sauveur n’a-t-il pas tire du neant les

pains destiiiM a nourrir cette inultitude ? — Le miracle de la multiplication

des pains aussi grand que le miracle de la creation des plantes, ctc.— Pourquoi

Jesus leve t-il les yeuxau ciel avant d’oi)crer ce miracle ? — Sa conduite dans

les miracles du premier ordre. — Pourquoi les pains sont-ils parbiges avant

d’4tre multiplies? — Pourquoi est-ce par 1’intermediaire des apdtres qu’ils

sont distribues ? — Nouveau miracle qui suit la multiplication. — Pourquoi

.Notre-Seigneur voulut-il qu’il restdt douze corbeillespleines ?—A quelle epoque
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EXPLICATION 1)E l’6VANGILE DE S. MATTHIEU, CHAP. XTV. 301

du Sauveur faut-il placer ce miracle ? — Esplication mystique des differentes

circonstances de ce prodige.

y. 22. 33. — Pourquoi Notre-Seigncur ordonne-t-il de se separer de lui ceuxqui
ont die les lemoins de ce miracle ? — Affection des disciples pour leur divin

Waitre. — Lefon d’humilite qu’il nous donne. — Avantages de Ia solitude.—
Ces paroles : It monla seul pourpner, ne se rapportent pas k Ia nature divine.

—Comment concilier la contradiction qui parait exister entre saint Matthieu,

d’aprcs lequel Notre-Scigneur, aprfes avoir reiivoyc le peuple, monta seul sur

la montagne pour y prier, et saint Jean qni rapporte qu’il dtait sur la mon-
tagne lorsqu’it nourrit la multitude ? — Les disciples avaient raison dc ne se

sdparer du Sauveur que malgrc eui. — Jesus conduit ses disciples par degres

a de plus grandes dpreuves. — C’est en son absence que la tempdle s’eleve.

— Pourquoi les lai?se-t-il toute la nuit ballottes par les flots ?— Ne pas chercher

avec trop d’empresscment la dclivrance dc nos maux. — Pourquoi Jesus per-

met-il que leur crainte augmenle au moment oii iis espdraient elre delivrds ?

— Preuve de la verite du corps de Nolre-Seigneur conlre les Manichdens. —
Ce n’est qu’aprds qu’ils ont jctd des eris confus que Notre-Seigncur se revfele

ii eux. — Comment se fait-il connaitre ? — Foi de .saint Pierre dans la de-

mando qu’il fait 4. Jesus. — Par quel motif ddsire-t-il aller rejoindre son divin

Maitre? — Jesus fait ici un plus grand miracle que cclui d’apaiser la fureur

des venis. — Que nous enseigne la faiblesse de Pierre qui se laisse troubler

par un obstacle beaucoup moins grand que celui qu’il vient dc surmonler. —
Pourquoi le Sauveur permet ce doute et cette crainte dans son apdtre. —
Pourquoi Dicu laisse un peu d’action a la tentation.' — Pourquoi Jesus ne

commande pas aux vents de s’apaiser, mais se contente de soutenir Pierre par

la main. — Son detaut de foi seul fut cause qu’il enfon^a. — Puissance de

Jesus-Christ dans ce nouveau miracle. — Explication allegorique de toutes les

circonstances de ce fait miraculeux.— Que signifie J^susseul sur la montagne,

vers le soir, la barque agitee pendant qu’il prie, le commandement qu’il fait

4 ses Apotres de monter dans la barque, la mer courroucee, Notre-^igneur

revenant trouver ses disciples 4 la quatrieme veille, la crainte et la detiance

qu’ils eprouvent 4 son aspect, Pierre qui veut aller 4 sa rencontre, la crainte

qui s’empare de lui, Notre-Seigneur le soutenant par la niain, ete ?

y. 34-36. — Retour de Notre-Seigneur dans la contree de Gdnezareth. — Foi

des babitants de cette contree. — La barque qui aborde au rivage avec les

Apotres, figure de 1’Eglise qui arrive au port de Teternite. — Explication

aUdgorique de la puissance contenue dans la frange du vdtemeut de Jdsus.
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1-S. — En ce temps-la H&rode le tHrarf/ue appril ce qui se publiait de Jisus;

et il dit d ses officiers : C’csl Jean-Bapliste , c'est lui-m(me qui est ressuscitd

d'enlre les moris ; et c’est pour cela qu'il se fait par lui lant de miracles. Car

Herode ayant fait arrHer Jean, iavait fait lier et mettre en prison , d cause

d'Herodiade
, femme de son frere, parce que Jean tui disait : 11 ne vous est

point pennis d’avoir eetle femme, Herode voulait donc le faire mourir; mais

it appr^hendait le peuple, parce que Jean Hait regarde comme un prophete.

La Glose (1). L’Evang61iste, apres nous avoir racont6 l’iiiterpr6ta-

tion calomnieuse que les pharisiens donnaient des miracles de J^sus-

Christ et comment ses concitoyens, tout en les admiraut, n’avaient

cependant que du mepris pour lui, rapporte Topinion qu’H6rode avait

conque du Clirist au recit des prodiges qu’il operait : « En ce temps-la,

Hdrode apprit, » etc. — S. Chrys. (/lom. 49.) Ce n’est pas sans raisou

que 1’Evangeliste designe ici le temps d’une maniere precise; il veut

vous apprendre tout li la fois 1’orgueil du tyran et son indiffereuce.

En effet, ce n’est point tout d’abord et un des premiers, mais beaucoup

plus tard, qu’il apprend les prodiges opdres par le Clirist; c’est aiiisi

que la plupart des puissants du moude
,
seduits par le faste qui les

environne
,
negligent de s’instruire des veriWs du salut

,
parce qu’ils

n’y attaclient pas grJmde importance.

S. Aug. (r/e 1’accord des Evang., ii, 43.) Saint Matthieu dit ; « En
ce ternps-la, » et non pas : « Dans ce jour-la

,
» ou « A cette heurc

;
»

c’est qu’en effet saint Mare, qui raconte le meme fait de la meme ma-

niere (cbap. vi), ne suit pas le m6me ordre. Il le place apres que

(1) CeUe cilatioD dc trouve ni dans ia (Jlose octuelle, ni dam> aaint Anaelme, ni dans au-

CQD aatre auleur.

CAPUT XIV.

hi illo /empore, audivi/ Ucrodee /e/rarchn fa-

mam Jean, e/ ai/ pueris suis : Wc es/ Joan-

aes Bap/is/a; ipse surrexit a mor/uis, e/ ideo

vir/u/es operan/ur in eo, ftrrodes enim /enui/

Joavinem , e/ al/igaoi/ eum , e/ posui/ in carce-

rem prop/er Herodiadem, uxorem fra/ris sui,

Dierba/ enim ilii Joannes : .Von /ice/ libi ha

bere eam. Kl volens illum occidere, limnil

populum, linia sicut prophetam eum habebant.

Glossa, (juia supra Evaugelisla osten-

derat i|uoinodo pliarisiei Christi mira-

cula calumniabantur, concives autem

ejus hoc admirautes, Christum tamen
contemnebant, refert nunc (juain opi-

nionem ex auilitis miraculis Herodes

de Christo conceperat : unde dicitur :

« Iu illo tempore, audivit Herodes, » etc.

CllRYS. (jji homil. 49 ut ,mp.) Non abs-

que causa hic tempus Evangelista desi-

gnat, sed ut discas tyranni superbiam

et negligeutiam : neque enim a prin-

cipio didicit ea qu<e erant de Cbristo,

sed post plurimum tempus : sic etiam

nmlti qui in potestatibus sunt, multa ela-

tione circumdati hujusmodi tarde addis-

cunt; quia non multam horum faciunt

curiun.

ACG. {de Cons. Evang. lib. ii, cap.

43.) Uicit autem Matthams ; « In illo

tempore,» non « in illo die, » vel « illa

hora : » nam et Marcus quidem boc
eodem modo dicit (cap. 6), sed non eo-
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303DE SAINT MATTHIEU, CHAP. XIV.

Notre-Seigneur a envoy6 ses disciples prfecher l’Evangile et sans faire

supposer qu’il y ait une liaison rigoureuses entre ces deux faits. Saint

Luc (chap. ix) suit le meme 'ordre que saint Mare, mais sans nous

forcer d’admettre que c’est 1’ordre dans lequel les faits se sont passes.

• S. Chrys. {hom. 49.) Voyez quelle est la puissance de la vertu :

HfSrode redoute Jean-Baptiste
,
bien qii’il soit mort

,
et s’entretient de

sa resurrection : a Et il dit a ses courtisans : C’est Jean-Baptiste. »

— Rab. Nous pouvons juger ici combien grande 6tait la jalousie des

Juifs. Herode, qui n'est qu’un dtranger, ddclare que Jean-Baptiste est

peut-etre ressuscitd d’entre les morts, et cela sans que personne le lui

ait atteste
,
et les Juifs ont inieux aiinc croire que le Christ

,
dont les

prophetes avaient annoncd la resurrection, avait etd enlevd frauduleu-

sement de son tombeau,plutot que d’admcttre sa rdsurrection, preuve

que les Gentils litaicnt bien mieux disposes a embrasser la foi que les

Juifs. — S. Jer. Un interprete ecelesiastique demande ici comment

Hdrode a pu soupqonner que Jcan dtait ressuscite d’eutre les morts.

Ce n’est point a nous de rendre raison d’une erreur qui nous est etran-

gere, et Theresie de la mdtcmpsycose (I) ne peut s’appuyer sur ce

passage pour- souteuir qu’apres bien des annees revolues les iimes

viennent animer des corps differents
,
puisque Notre-Seigneur avait

trente ans lorsque Jean fut ddeapite.

Rab. Tous ceux qui croieut a la resurrection des morts ont admis

en m6me temps avec raison que les saints jouirout alors d’une puis-

sance plus grande que celle qu’ils avaient lorsqu’ils dtaient appesantis

(I) Cest-A-dire de U transmigration dea Ames d'un corpa dana an autre, erreur qui eut pour

auteur Pylhagore.

dem ordine
;
qu‘a postquam discipulos

ad priedicandum Uomimis misit, Iioc

subjecit, nulla tamen facta necessitate

qua hoc consequenter gestum esse intel-

ligere cogeremur : Liicas etiam (cap. 9)

narrandi eum ordinem tenet, quem et

Marcus ; nec ipse tamen rerum gestarum

ordinem fuisse eumdein credi cogit.

CiiRYS. [m hom. 49 vt snp.) Vide ergo

quam magnum quid est virtu.s : nam et

defunctum Joaunein Herodes formida-

vit, et de resurrectione philosophatur :

et ideo sequitur : « Et ait pueris suis :

Hic est Joannes, » etc. Raba. Sed quanta

est invidia Judatorum ex isto loco doce-

mur. Joannem enim a inorluis poluisse

resurgere (nullo attestante) Herodes alie-

nigena pronuntiavit ; Judiei vero Chris-

tum, quem prophetas pra-dixerant, non

resurrexisse, sed furtim ablatum esse

credere maluerunt; in quo insinuatur

quod promptior est animus gentium ad

credulitatem, quam Judajorum. Hieb.

Quidam autem ecclesiasticorum inter-

pretum quajrit quare Herodes ista sit sus-

picatus, ut putet Joannem a mortuis

l

resurrexisse : quasi alieni erroris nobis

reddenda sit ratio
; -aut ex his verbis

habeat occasionem h®resis melcmpsy-
choscos, qua; post multos annorum cir-

culos in diversa corpora dicit animas
insinuari

; cum eo tempore quo Joannes
decollatus est. Dominus triginta anno-
rum esset.

Raba. Bene autem de resurrectionis

virtute omnes senserunt, quod majoris

potentia) sunt Sancti futuri cum a mor-
tuis resurrexerint, quam fuere dum ad-
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par rinfirmiW de la chair. C’est pour cela qu’H6rode dit : « Et il se

fait des miracles par lui. » — S. Aug. {de Vaccord des Evang.) Dans

saint Luc, au contraire, nous lisons : a Et Hdrode dit : J’ai fait

mourir Jean; quel est donc celui-ci dont j’apprends de telles choses?i)

Puisque saint Luc nous reprcsente Ilerodn (itant encore dans ledoute,

il faut admettre que cc doute fit place a la conviction dans son esprit

sur ce qu’on lui avait rapporte, lorsquil dit 4 ses courlisans, d’apres

saint Matthieu : a Celui-ci est Jean-Baptiste
;
» ou bien il faut voir

dans ces paroles 1’expression d’un esprit qui doute encore
,
car elles

sont susceptibles de ces deux sens et peuvent signiiler ou bien qu’Hd-

rode etait convaincu par le rapport des autres, ou qu’il doutait encore,

comme saint Luc paraitTindiquer.

—

Remi. Peut-etre nous Jemandera-

t-on ici pourquoi saint Matthieu s’exprime de la sorte : a En ce temps-

14 H4rode apprit, » etc., tandis qu’il raconte bien auparavant (juc ce

n’est qu’apres la mortd’H4rode que le Sauveur revint d’Egypte. Cette

difficulW n’existe plus des qu’on admet qu’il y eut deux II(irodes. Le

premier H6rode (itant mort, eut pour successeur Arclnilails, son fils,

qui dix ans opres fut exil(i 4 Vienne
,
dans les Caules. C(isar-Auguste

divisa alors ce royaume en quatre prineipauWs ou t(itrarcbies
,

et en

donna trois parties aux enfants d’Herode. Cet Herode qui fit d(ieapiter

Jean-Baptiste est donc le fils du grand H4rode sous le regne duquel

naquit Notre-Seigneur, et c’cst pour bjen marquer cette difKreuce que

TEvangediste lui donne le nom de tetrarque.

La Gi.ose. L’Evang(iliste ayant rapport(i ce que pensait Herode de

la resurrection de Jean, sans rien dire de sa mort, revient sur ses pas

pour raconter la maniere doiit raourut le saint pr(icurseur.— S. Chrys.

huc carnis infirmitate jjravarentur :

propterea dicit : « Kt ideo virtutes ope-

rantur in eo. » A(JG. {de Cons. Evang.
vt 3up.) Lucas autem dicit (cap. 19) :

«Et ailHerodcs:.Ioannem ego decollavi;

(juis est iste de quo audio talia ego 1 »

Quia ergo ha^sitantem Lucas comuierao-
ravit Herodem, inleiligendum est aut

post hanc hoisilationem confirmasse in

animo suo quod ah aliis dicebatur, eum
dixit pueris suis (sicut hic Mattha;us

narrat) : « Hic est Joanues Baptista, » etc.

aut ita pronuntianda sunt hcec verba,

ut hmsitantem adhuc indicent ; utroque

enim modo pronuntiari potest, ut aut

confirmatum cum ex aliorum verbis ac-

cipiamus
; aut adhuc eum haesitantem,

ut Lucas commemorat. Reuig. Forte

autem qu(erel aliquis quare dicat Mat-

thaeus : « In illo tempore, audivit Hero-
des, » etc., cum longe superius dicat,

quod mortuo Herode, reversus est Do-
minus ex /Egypto. Sed haec quaestio

solvitur, si intelligalur duos fuisse Hero-

des : mortuo namque priore Herode,
successit ei Archelaus, Illius ejus, qui

post decem annos relegatus est exilio

apud Viennam, urbem Galliae; deinde

Co>sar Augustus jussit dividi illud reg-

num in tetrarchias
;

et tres partes dedit

filiis Herodis. Iste ergo Herodes, qui

Joannem decollavit, est filius majoris

Herodis, sub quo Dominus natus est : et

ut hoc ostenderet Evangelista, addidit,

tetrarcha.

Glossa. Quia vero dixerat de opinione

resurrectionis Joannis, cum nihil de
morte dixisset, ideo revertitur, et narrat
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»

{hom. 49.) 11 n’a point donn^ a ce rdcit une trts-grande impor-

tance (1*), car tout son dessein 6tait de nous transmettre ce qui avait

rapport 4 Jesus-Christ et rien autre chose, si ce n’est ce qui pouvait

concourir au meme but. II le commence donc en ces termes : a Herode

ayantfaitarreter Jean, 1’avaitfait cbarger de chaines.»— S. Aug. {de

Faccord des Evang., ii, 44.) Saint Luc ne rapporte pas ce fait dans le

meme ordre, mais il le joint au recit qu’il fait du bapteme de Notre-

Seigneur. C’est donc la narration anticipSe d’un 6v6nement qui n’ar-

riva que longtemps apr6s, puisqu’il le place immddiatement apr6s les

paroles de Jean-Baptiste qui nous montrent le Seigneur le van a la

main. Or, d’apres 1’Evangeliste saint Jean, cet 4venement n’arriva

pas aussitdt le bapteme de Jesus, puisqu’il nous raconte qu’aussit6t

son bapteme, Jesus alia dans la Galilee
,
puis revint dans la Jud^e, y

baptisa sur les bords du Jourdain
,
et tout cela avant que Jean fiit mis

en prison. Ni saint Mattbieu, ni saint Mare n’ont raconte dans cet ordre

la captivite de Jean-Baptiste, comme le prouvent leurs 6crits, car iis

rapportent que lorsque le saint precurseur fut arrete, le Seigneur se

trouvait dans la Galilee, et apr6s avoir raconte les nombreux miracles

qu’il y opdra, a 1’occasion de la renommde du Clirist qui parvint jus-

qu’aux oreilles d’Herode, iis racontent tout ce qui a rapport i la prison

et a la mort de Jean-Baptiste : Quant d la cause pour laquelle il fut

jete en prison
,
saint Mattbieu nous la fait connaitre, par ce qu’il

ajoute : o A cause d’Herodiade
,
epouse de son frere

; car Jean lui

disait : Il ne vous est pas permis d’avoir cette femme.

S. Jia. Une ancienne histoire nous apprend que Pbilippe
,
61s du

(!’) Le teite greo porte : Kai t£ 8rj7t0Te oCi npoiivauijivti); auT^iv e!<j>)V«Yev. Etponnjaoi

pas raconte pr^cedemmeot cette histoire?

qualiter obierit. Chhys. (in liomil. 49 ut

sup.) Et bauc historiam nobis Evangelista

non principaliter inducit, quia totum stu-

dium fuit ei dicere de Christo, et nihil

aliud, nisi quod forte ad hoc conferre

deberet. Dicit ergo : « Herodes tenuit

Joannem, et alligavit eum. » Aca. [de

Cons. Evang. lib. II, cap, 44.) Lucas

quidem non eodem ordine id recorda-

tur, sed circa baptismum quo Dominus
baptisatus est. (Cap. 3.) Unde hoc prmoc-

cupasse intelligitur,ut narret quod multo

post factum est ; cum enim commemo-
rasset Joannes verha de Domino, quod
ventilabrum in manu ejus sit, continuo

hoc subjecit, quod non continuo facium

esse Joannes Evangelista exponit ; cum
commemoret, pnsteaquam baplizatus est

lOU. II.

Jesus iisse eum in GaliliBam, et post re-

diisse in Judaeam, et ibi baptizasse circa

Jordanem, anteiiuam Joannes in carce-

rem missus esset. Sed nec Matthaeus,

nec Marcus, eo ordine deJoanne in car-

cerem misso in sua narratione posue-
runt, quod factum apparet in eorum
scriptis : nam et ipsi dixerunt, tradito

Joanne Dominum esse in Galiisam, et

post mulla quEE fecit ibi, ex occasione fa-

mae venientis ad Herodem de Christo,

narrant omnia qiiie de Joanne fuerunt
incluso et occiso patrata. Causam autem
quare positus sit in carcerem, ostendit

cum dicit ; « Propter Herodiadem,
uxorem fratris sui : dicebat enim isti

Joannes : Non licet tibi habere eam. »

I
Hier. Vetus narrat historia Philippum

20
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premier Hdrode, et £r6re de celui-ci, dpousa Hdrodiade, fille d’Aretas,

roi d’Arabie. Plus tard son beau-pere, par suite de certains d^bats

qu’il eut avec son gendre, reprit sa fille
,
et pour punir son premier

mari la donna pour femme A HArode , ennemi de Philippe (1*). Or,

Jean-Baptiste qui etait venu dans 1’esprit et la vertu d’Elie, reprit

HArode et H^rodiade de cette union criminelle avec la meme autoritd

dont Elie avait fait preuve a Tdgard d’Achab et de Jezabel (2). II lui

declara que du vivant de son frere
,

il ne pouvait epouser sa femme

;

et il aima mieux encourir la haine implacable du roi que de sacrifier

par une basse flatterie les commandements de Dieu. — S. Chrys.

[hom. 49.) Cependant ce n’est pas A cette femme qu’il s’adresse, mais

A celui qui l’a ApousAe, parce qu’il Atait le chef et le maitre ;
d’ailleurs

il prufessait probablement la loi judaique , et c’est au nom de cette

loi que Jean lui dAfend 1’adultAre.

o Et il voulait le faire mourir
,
mais il craignait le peuple. » —

(1*) Noos trouTons dans les differenta interpretes tanl de *divergencos aor ce point qne nous
croyons utile d'exposer ici le plus clairemenl possible quel 4tait cet Hdrode, celte H^rodiade, et

ce frire d’H^rode dont elle 6teit la femme. Le roi I!4rode, dont il est ici question, est celui qui

est appel6 Antipas, tetrarque do Galilee et de Per^e. 11 4tAit fils d’Hcrode le Grand et de
Malthace de Samarie. Il etait mario h uno flllo d'AroUs

,
roi d’Arabie. Durant un s^jour qu’il flt

Il Rome^ il s'4prit d*H^rodiade, femme de son demi-fr^re HSrode-Philippe, Tenleva et contracta

avec elle un mariage secret, en 8’engageaot k renvoyer sa premicre femme^ qui, informee des
projeta de son mari, prevint 1’outrage et se refugia chez son pere. Cest cot H4rode Antipas qui^

d'apr4s Josephe, etait souverain de Galil4e au temps de Notre-Seigneur.

Herodiade 4tait fille d'Aristobule, et par cons4quentpetite-Qlle d’H4rodeIe Grand; elle epousa,

d’apr4s la volont4 de son aleul, Herode, fils d’Herode le Grand et de Mariamne. Cest cet H6rode

quo Jos4pbe d4signe aioai par son nom de famille (Anftp. xviii, 5,
1 *4), tandis que saint Mare

1’appelle de son nom propre ; Philippe, {\farc, vi, 17.) Ce Philippe, fils d'H4rode le Grand et de
Mariamne, qui vivait en simple particalior & Romo

,
ne doit pas cire confondu avec un autre

Philippo, 6galcment fr6re d'Antipas, qui etait tetrarque de la Gaulonitide, do la Trachonitide, de
de la Batao4e et de la Jud4e. — Le docteur Sepp nous parait avoir ici confondu Herodiade avec

Salom4, sa fille, lorsqu'il dit : Antipas, laissant sa 14gitime 4pouse, la fille d’Ar4tas, roi des
Arabes, avait connu pour la premicre fois SaIom6, sa niece, fille d’Ari8tobuIo

,
chez Herode. 11

en 4tait devenu epris, Tavait enlev4e & son frere et i’avait prise ponr femme. ( Vie de N. S. J.-C.,

tome 1, page 437.) SaIom6, fille d’H4rodiado, epousa d'abord le tetrarque Philippe, beau-fiis de
son p4re, qui portait aussi le noin de Philippe {Mare,, vi.) — Apres Ia mort de ce prince^ qui

ne lui laissa pas d'enfant5, elle 4pousa Aristobule, fils d'114rode, le fr4re d’Agrippa.

(i) A la suite du meurtre commis sur la personne de Naboth
, que Jezabel, 6pouso d’Achab,

avait fait mettre k mort, apr4s qu'elle avait suscito contre lui de faux t4rooins pour Taccuser de
blasphemo et le faire lapider, et cela pour quo le roi Achab devint possesseur d’une vigne qu'tl

ddsirait vivement et que Naboth n'avait pas voulu lui c6der. (lll Itois^ xxi, 14, 15, 16, 19.)

Herodis majoris filium, fratrem hujus

Herodis duxisse uxorem Herodiadem,

filiam Arelliae, regis Arabum ; postea

vero socerum ejus, exorlis quibusdam

contra generum simultatibus, tulisse fi-

liam suam, et in dolorem prioris mariti,

Herodis, inimici ejus nuptiis copulasse.

ErgoJoaunes Baptista, qui venerat in

spiritu et virtute Eliai {Luc. 1), eadem
auctoritate qua ille Achab corripuerat et

Jezabel (111 Rey. xxi), arguit Herodem et

Herodiadem, quod illicitas nuptias fqce-

rint
; et iion liceat fratre vivente ger-

mano uxorem ejus ducere; malens pe-
riclitari apud regem, quam propter adu-
laliouem esse immemor prteceptorum
Dei. Chrys. [in hom. 49 ut sup.) Non
tamen uxori loquitur

, sed viro ejus

;

quoniam principalior erat hic : forsitan

enim legem Judmorum tenebat ; et ideo
Joannes eum ab adulterio prohibuit.

Sequitur : « Et volens eum occidere

Digitized by Googie



DE SAINT MATTHIEU, CHAP. XIV. 307
S. JtR. II craignait que la reputation de Jean qui avait baptisd un
grand nombre de juifs n’excitit une s6dition populaire

; mais il 6tait
eselave de sa passion pour cette femme

, et cette passion lui faisait
perdre de vue les priiceptes de la loi divine (r).-LAGLOSE. La crainte
de Dieu riiforme la volont6 coupable; la crainte des hommes l’arr6te
pour un instant, mais ne la change pas

; elle rend plus ardents pour
e crime ceux dont elle a enchaine quelque temps les violents d6sirs.

>. 6-12. - Or lejour de la mUsance d'mrode, la /ille d^HMiade dansa aumiheu de lassemblee. et elle plui de telle sorte a Hirode, qu'il lui promit
avec serment de lui doniter toul ce iju’elle lui demanderait. Cette /ille avantm instruite auparavant par sa mere, lui dit : Donnez-moi presentement dans
un basstn la tSte de Jean-Baptiste. U roi ressentit de la trislesse de cette
demande :nianmoins d eaiise du serment qiCil avait faU; et de eeux qui
itaient a table avec lui, il rommanda qu’on la lui donndt. II envouaen
niime temps eouper la Me d Jean dans la jnison. Et sa Me fut apportie
dans un bassin et donnee d cette /ille, qui la porta d sa mere. L dZiples
vinrent prendre son corps et Vensevelirent

, et iis lallerent dire d Jisus

La Glose (2). Apres avoir raconte 1’emprisonnement de Jean-Bap-
tiste

,
1 Evang^liste uous fait le recit de sa mort ; « Or

, le jour de la
naissance d Hdrode

,
» etc. — S. Jer. Nous ne voyons dans TEcriture

que Pharaon et Herode qui aient celebre 1'anniversaire de leur nais-
sance; lUtait juste qu’ils fussent unis pour la celebration de cette
fete comme iis 1’etaient par leur impidte (3*).

(r) JosAphc, qni est d’accord a?ec lea EjangAlistea dana aou recit de l’anoat/.i«i a. . t
et qui ddaigue la forlercaae de Machaire comme le lieu de la d^lention du" nrSr

‘^^at Jesn,

de 1 Ev.ugd.iate dau, le rdoit de l arrcatatiou et de rexdeuliL d^eau B.pU e Ze 'le^r'^rdcita peuvent e accorder en ao corapldlant. Tandis que Joaephe aioote le nSltif nnri j
“

re^tiou de de.u-BapUate, lea Ev.ugeliatea eapliquiu. aou d^t
(S) Cette citation ne ae Ironve ni dana la Gloae, ni dana aaint Anselme
(3 )

An lempa dAugnate, la coutumo depnia longtempa en naage chez les Greca de terminer

liniebat populum. » lliEii. Seditionem
quidem populi verebatur propter Joan-
nem ; a quo sciebat turbas iu Jordane
plurimas baptizatas; sed amore vince-
batur u.Toris, ob cujus ardorem etiam
Dei praicepla neplexerat. Glossa. Timor
enim Dei corrigit

; timor hominum dif-
fert, sed voluntatem non aufert : unde
et avidiores reddit ad crimen, quos ali-

quando suspendit a crimine.

Die autem natalis Herodis, saltavit fiiia Hero-
diadis in medio, et placuit Herodi : unde cum
juramento pollicitus est ei dare quudcunqiie
postulasset ab eo. At illa pramoniia a matre
sua : Ha mihi, inquit, hic in disco caput Joan-

ms Daptista-. Et contristatus est rex .-propter
jusjurandum autem et eos qui pariter re^m-
bebant, jussit dari. M,silque, et decollavit
Joannem m carcere. Et allatum est caput eius
in disco, et datum est puella, et illa attulit
matri sua. Et accedentes discipuli ejus, tule-
runt corpus ejus, et sepelierunt illud et ve-
mentes nuntiaverunt Jesu.

Glossa. Postquam enarravit Evange-
lista incarcerationem Joannis, prosequi-
tur de occisione ipsius, dicens : « Die
autem natalis, » etc. Hier. Nullum in-
venimus alium observasse diem natalis
sui, nisi Herodem et Pharaonem (Exod.

• 40), ut quorum erat par impietas, esset
1 una solemnitas.
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Remi. II faut se rappeler que non-seulement les femmes riches,

mais encore les plus pauvres out coutume d’61ever leurs filles dans de

si grands sentiineuts de pudeur
,

qu’elles demeurent presque invi-

sibles pour les (itrangers. Mais cette femme impudique apprit a sa

fille a braver toule pudeur
,
et loin de lui donner des leqons de mo-

destie, lui enseigna des danses lascives. Herode ne fut pas moins cou-

pable d’avoir oublie que sa maison 6tait une maison royale et d’avoir

permis k cette femme d’en faire une salle de spectacle. « Et elle plut

k H6rode, » etc.

S. Jer. Je ne puis excuser Herode
,
d’avoir commis cet homi-

cide malgre lui et contre sa volonW
, et par respect pour son ser-

ment; car peut-etre ne l’avait-il fait que pour prdparer les voies

a ce meurtre atfreux. Mais puisqu’il veut se justifier en alleguant son

serment, l’aurait-il ex6cute si on lui eiit demande la mort de son pere

ou de sa mere? II n’aurait fait aucun cas de ce serment s’il se fOt agi

de personncs qui le toucliassent de si pr6s
; ne devait-il pas le respecter

davantage quand on lui demandait la tete d’unprophete?— IsiD. (I).

Lorsque vos promesses sont mauvaises
,
gardez-vous de les mettre a

execution
;
la promesse qui ne peut s’accomplir que par un crime est

une impi6t6
,
et on ne doit pas observer un serment par lequel on s’est

imprudemment engag6 ^ commettre le mal.

« Celle-ci ayant dtd instruite auparavant par sa mere dit : Donnez-

les festioa d’apparat par dea dansea mimiquea et par dea acenea tireea dea poetes dramatiqoea ,

s^dtait iotroduite h la cour des grauds dans toni Tempire romain... L'hiatorien Jos^phe (Aa-

liq., XII, 4, 4) noua parle d'une cdl^bre danaeuse qui, dej4 du temps de Plolemde Erergete, avait

paru dans la salle pendant un festin que donnait ce prince et avait sddnit toua les cEnvivea par

ia maniere dont elle cxer^ait son art. Cet naage, d'origino grecquo, avait passd. avec colui du
the&tre, dans les cours des princes juifs. et Herode l'Ancien avait, au grand scandale du peuple,

fait cooatruire on magnidqne th6&tre dans son palaia et fait venir les acteurs et les danseurs les

plus cdl^bres, connus aoua le nom de Thymelici. Salomd parut donc devant toute la cour d’He-

rode comme reine de la fele et comme danaeuse h la fois.

(1) Livre des Synonymes, cbap. x. Cette cilation est rapportee dans les Decrets, cause xxij,

qoest. IV, cbap. 5, qui commence par ccs mots : In malis.

Remig. Et sciendum quod consuetudo

est, non solum divitum, sed etiam pau-

perum mulierum, ita pudice filias suas

nutrire, ut vi.v al) extraneis videantur :

htec autem impudica mulier impudice

filiam suam nutrivit, quam non docuit

pudorem, sed saltationem. Nec minus
reprehendendus est Herodes, qui oblitus

est, domum suam esse aulam regiam,

quam pratdicta mulier fecerat theatrum

;

unde sequitur : « Et placuit Herodi, » etc.

Hier. Ego autem non excuso Hero-

dem quod invitus et nolens propter ju-

ramentum homicidium fecerit, qui ad
hoc forte juravit ut futur® occisioni ma-
chinas prmpararet; alioquin (si oh jus-

jurandum fecisse se dicit) si matris vel si

patris poslulasset interitum, facturus fue-

rat, an non ? Quod in se ergo repudiatu-

rus fuit, contemnere debuit in propheta.

IsiD. Iu malis ergo promissis rescinde
fidem : impia est promissio qute scelere

adimpletur : illud non est observandum
sacramentum, quo malum incaute pro-

mittitur.

Sequitur : « At illa pr®monila a ma-
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moi prtsentement dans un bassin la tetede Jean-Baptiste. » — S. J£r.

H^rodiade, craignant qii’H6rode ne vint k se repentir ou ne se rd-

concili&t avec son frdre Philippe, et que les liens criminels qui 1’unis-

saient a Hdrode ne fussent rompus par une repudiation
,
commande

k sa fille de demander immediatement et au milieu du repas la tdte

de Jean. Le sang etait le digne prix des pas d’iine infSme danseuse.

S. Ghrts. [hom. 49). Cette fille est doublement coupable
,
par sa

danse lascive
,
et pour avoir sdduit Herode a ce point qu’elle pOt

demander un meurtre pour rdcompense. Voyez quelle cruautd dans
cette danseuse impudique

, et quelle faiblesse dans Hdrode : il se

lie par un serment
,

et il la rend maitress.T de la demande qu’elle

voudra lui faire. Lorsqu’il vit le crime qui allait rdsulter de cette

demande, il s’attriste, dit l’Evang61iste ; « Et le roi fut contrista.»

Car la vertu force les mecliants eux-raemes a lui payer le tribut de
leur admiration et de leurs louanges. — S. Jer. Ou bien dans un autre

sens, c’est la coutume des Ecritures que Tdcrivaln sacr6 rapporte

comme la v6rit6 1’opinion la plus commune parmi les contemporains,

Ainsi, de mfime que Marie elle-meme appelle Joscpli le pere de Jd-

sus (f), ainsi l’Evangdliste nous ditqu’Hdrode fut crtntristd, parce que
telle fut Topinion des convives. Car ce fourbe, habile a dissimuler les

sentiments de son hme, cet artisan d’homicide affectait un air triste

pendant que son creur dtait dans la joie. « A cause du serment, n etc.

Il fait servir son serment d’excuse a son crime et devient impie en se

couvrant du manteau de la religion. L’Evangdliste ajoute : a Et a

cause de ceux qui dtaient a table avec lui.» C’esVa-dire qu’Hdrode

(1) Lorsqu’elle dit : * Voici que votro pere et moi nous vous cherchions fort affliges.

(Lue, II, 48.)

tre sna ; Da mihi (inquit) caput Joan-

nis, » etc. Hier. Herodias enim timens ne

Herodes aliquando resipisceret, vel Phi-

lippo fratri amicus fieret, atque illicit®

nupti® repudio solverentur, monet fi-

liam ut in ipso statim convivio Joannis

OAput postulet; dippio operi saltationis

dignum sanguinis pr®mium.
Chrys. {in homil. 49 ut sup.) Duplex

est autem hic pueli® accus.atio : et quo-
niam saltavit, et quoniam ita ei placuit

ut occisionem exjieteret ut mercedem.
Vide autem qualiter crudelis est obsccena

salUitrix, et qualiter mollis est Herodes r

seipsum enim obnoxium juramento fa-

cit, illam autem dominam petitionis

constituit
;
quia ergo scivit quod ex ejus

petitione malum eveniebat, tristatus est

;

unde sequitur : « Et contristatus est

rex : » virtus enim etiam apud malos ad-

miratione et laudibus digna est. Hier.

Vel aliter consuetudinis Scripturarum
est, ut opinionem multorum sic narret

historicus, quomodo eo tempore ab ho-

minibus credebatur : sicut igitur Joseph
ab ipsa quoque Maria appellabatur pater
Jesu {Lue. 2), ita et nunc Herodes dici-

tur contristatus
,
quia hoc discumbentes

initabant : dissimulator enim mentis

sua*, et artifex homicidii, tristitiam pr®-
ferebat in facie, cum l«litiam haberet in

mente. Sequitur : « Propter jusjuran-

dum, » etc. Scelus excusat juramento,

ut sub occasione pietatis impius fieret.

Quod autem subjecit : « Et propter eos

qui pariter discumbebant, » vult omnes
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veut les rendre tous complices de son crime, et, dans un festin ou
prdside Timpurete, leur servir des raets eusaiiglantes.

S. Chrys. {hom. 59.) Mais s’il craignait d’avoir des t6moins de son

parjure , ne devait-il pas craindre beaucoup plus d’avoir taut de t6-

moins de ce meurtre impie? — Remi. C’est aiiisi qu’un premier crime

l’a entraind dans un crime plus graiid encore, il n’a poiut etouffe un

desir impudique , il est tombe dans la debauche, et pour n’avoir pas

mis de frein a sa passion voluptueusc
,

il s’est precipite dans le crime

alfreux de rhomicide. « Kt il envoya couper la tete 4 Jeaii
,
» etc. —

S. Jer. Nous lisoiis dans riiistoire romaine que Flaminius
,
general

romain, ayant pres de lui, dans un festin
,
une courtisane qui lui

disait qu’elle nVvait jamais vii d’liomme dteapitd
, commanda qu’un

criminel condamnd a mort fut exdcute sous ses yeux
,
au milieu

mfime du banquet. Les censeurs le cliasserent du sdnat pour avoir ose

associer Thorreur du sang rdpandu aux joies d’un festin
,
et donne

comme un spectacle agrdable la mort d’un homme, bien que coupable,

joignant ainsi le libertinage a rhomicide. Mais combien plus grand

fut le crime d’H6rode, d’H6rodiade et de cette jeune fille qui, comme
prix d’une danse-lascive, demande la tete d’un prophfete

,
pour avoir

en sa puissance cette langue qui avait condamn^ un commerce cri-

miuel.

0 Et la tete de Jean fut donnee i cette lille (1*). » — S. Greg.

(i*) Nous naTous pas traduit ici une courte cilation de la Glose qui u’e8t que la r^p^tition

litUrale de la deroi^re phrase de saint Jcrdme : « lU haberet in potestate lineam qua; illicitas

nuptias arguebat. »

La nouvelle Jezabel avait endo obtenu ce qu'olle demandait depuis si longtemps 4 ce priuce

incestueux. — Nous lisous dans 1’histoire que Marc-Antoine se faisait aussi apporter peudaut le

repas les tdtes des proscrits. et que Fulvia, sa femme, prit sur ses genoux la t6te de Ciceron et

per^a sa langue areo des aiguilles. Diou Cassius nous raconte la meme chose d’Agrippine, apres

qo'elle ent fait perir Paulina Lollia. Ce genro de cruaute dlait du reste tout 4 fait dans les mceurs

de rdpoque; et en se faisant presenter la tete de ceux qu’un voulait frapper, on s’assurait par

sceleris sui esse consortes, ut hi lu.\u-

rioso convivio cruentae epui» ilefer-

rentur.

Chrys. (in homil. 49 vt siip.) Si au-

teui testes habere perjurationis foriniila-

vit, quanto magis timuisse oportebat tam
iniquae occisionis tantos testes habere !

JtRHiG. Sed in eo niiuus peccatum, fac-

tum est causa majoris peccati ; nam iptia

libidinosam voluntatem non cxtiiixit,

idcirco ad lu.xuriam usque pervenit

;

et quia luxuriam non coercuit , ideo

ad reatum homicidii descendit : unde

sequitur : n Misitque, et decollavit Joan-

nem, i> etc. Hier. Legimus in roinana

Historia Flamiuium, ducem romanum.

quod accubanti Juxta se meretricula;,

quae uimipiam vidisse se diceret homi-
nem ilecollatum, assensus sit, ut reus

qiiiilam capitatis criminis in convivio

truncaretur, a censoribus pulsum curia,

quod epulas sanguini commiscuerit; et

mortem, quamvis noxii hominis, io alte-

rius delicias praistiterit, ut libido et ho-

micidium pariter miscerentur. Quanto
sceleratior Herodes et Herodia-s, ac puella

qua; saltavit, in pretium sanguinis petiit

caput prophet», ut haberet in potestate

linguam, qua; illicitas nuptias arguebat.

Sequitur: u Et datum est puella;,» etc.

Glo.ssa. (interlin.) Et habeat in potes-

latc linguam, quu' illicitas nuptias argue-
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{Moral. III, 5) (1). Ce n’est pas sans un ^tonnement profond que

je considere cet homme
,
rempli de 1’esprit de prophetie des le

sein de sa mere {Luc, i), et qui n’en eut point de plus grand que lui

parmi ceux qui sont u6s des femmes, jet6 en prison par les m^chants,

d6capit6 pour recompenser la danse lascive d’une jeune fille
,

et

mourant, lui d’une saintet^ si Eminente
,
pour Tamuseuient de gens

infames! Pourrions-nous penser, en eflfet, que cette mort ignominieuse

a la peine de quelques fautes de sa vie? Non
,
Dieu n’abaisse et

n’humilie ainsi ses eius sur la terre, que parce qu’il sait corament il

les recompensera dans les cieux
;
concluons de la ce que souffriront

un jour ceux qu’il r6prouve
,

s’il tourmente ainsi ceux qu’il aime. —
S. Gr^g. [Moral. xxix, 46) (2). Jeau-Baptiste n’a pas 6t6 mis a mort

pour avoir confesse le nom du Christ, mais comme victime de la v4-

rit6 et de la justice. Or, comme le Christ est la verita
,

c’est pour le

Christ qu’il a combattu jusqu’a la mort.

a Ses disciples vinrent ensuite, » etc. — S. Jer. Nous pouvons en-

tendre ici les disciples de Jean aussi bien que ceux du Sauveur. —
Rab. Jos^phe raconte que Jean fut amend charge de chaines au ch&-

teau de Mach<5ronte (3*), et que ce fut la qu’il fut d6capit6. L’histoire

la de rex6cntion des ordres qu’on avait dunn^s. Notts ne devons donc pas nous Stonner si Ia

tradition bistorique, apres saint Jer6me et Nicephore, raconte qu’H4rodiade, lorsqu’on Iui pre*

senta la teto de Jean
, per^a sa langue avcc uno aigoille

,
comme si elle avait cueore craint ses

reproches, pnis qu’ayant fait envelopper sa t£te dans des ckltloDS, elle Ia tit ensevelir dans no
lieu secret, tandis qu’on jeta son corps k la voirie. (Voye* Sepp, Vie de N. S» J -C., tome 1,

page 445, et Dict. encyclop. de la Theolog. cathoL, art. Herodiade.)

(1) Dans les anciennes ^ditions, ehap. 4, sur ces paroles du chap. 2 du livre de Job : « Qui

netloyait sa plaio avec les debris d’un vaso.

»

(t) Dans les anciennes editions, chap. 4, sur ces paroles du chap. 38 do Job : « La lumiSre sera

eiilevee aux impies.

(3*) La forteresse de Machaire ctait situeo sur 1'extreme limite des Etats d'Herode. Les rabbins

la nommaiont Fort noir ou encore Fournaise, k cause de la terre nuire d'asphalte et des sourcos

ehaudes qui se trouvaienten cette contree. Rlle ctait situ4o au dela de la mer Morte, dans le

voisinage du mont Nebo. Cetait le lieu le miciix fortiho apres Jerusalem. Le roi Herode 1’avait

fait b&lir pour en faire une place d’armes contre les Arabes. Ceux-ci s’en ctaient oropar4s plus

tard, mais elle avait ^te probablement reconquise dans la guerre actuelle. La nataro 1'avait rau-

bat. Greo. {III Moral, cap. 5.) Sed non
admiratione gravUsiina pen>eudo quod
ille qui prophetice spiritu intra matris

uterum impletus est (£i/r. t), quo inter

natos mulierum nemo major surrexit

{Mafth, 12) ab iniquis in carcerem mit-

titur, et pro puelltE saltu capite trunca-

tur, et vir tanhe sanctitatis pro risu tur-

pium moritur. Nunquid nam credimus

aliquid fuisse quod in ejus vita ilia sic

despecta mors tergeret? Sed idcirco Deus
suos sic primit in infimis, quia videt quo-

modo eos remuneret in summis. Hinc

ergo unusquisque colligat quid illi sint

passuri quos reprobat, si sic cruciat quos
amat. Greo. (xxix Moral. cap. 16.) Ne-
que enim Joannes de confessione Christi,

sed de justitia» veritate requisitus occu-

buit : sed quia Christus est veritas, usque
ad mortem pro Christo certavit, qui ad
illum quasi [»ro veritate pervenit.

Sequitur : « Et accedentes disci-

puli, » etc. IIiER. In quo ipsius Joanuis

et Salvatoris discipulos intelligere possu-

mus. Haba. Narrat autem Josephus vinc-

tum Joannem in castellum Macheronta
adductum, ibique truncatum : ecclesias-

tica vero Historia narrat sepuUum eum
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nous apprend d’ailleurs qu’il fut enseveli dans S6baste
,

ville de Pa-

lestine, appelee autrefois Samarie (1*).

S. Chrys. {hom. 50.) Remarquez commentles disciples deJeansont

entr^s dans une plus grande intimite avec Jesus; ce sont eux qui

viennent le trouver pour lui annoncer la mort du saint prdcnrseur :

« Et iis vinrent 1’annoncer a Jesus. » Iis abandonnent tous les autres

pour se refugier aupres de J6sus-Christ, apr6s avoir dt6 amen^s a lui

peu 4 peu
,
et par la reponse qu’il leur avait faite, et par le malbeur

qu’ils venaient d’eprouver.

S. Hil. [can. 12.) Dans le sens inystique, Jean est la figure de la

loi, parce que c’est la loi qui a prddit le Clirist, et c’est en prenantson

point de d6part dans la loi qu’il annoncaitlui-ni6me le Christ. Herode

est le roi du peuple, et en cette qualite, il repri':sente seul la personne

et la cause de tout le peuple qui lui est soumis. Jean-Baptiste rappe-

lait 4 Herode qu’il lui etait defendu d’epouser la femme de son frere

;

car le peuple de la circoncision et les Gentils forment deux peuples

distuicts. Ces peuples sont freres et descendent de la souche commune
du genre bumaiu. Mais la loi defendait au peuple d’Israel de se

Die de fosses profoDds de ceot coud4es; k scs pieds cUit b&tie U ville basse, mais elle etaloit eo

baut ees rochors avaD^ant en saiilies au-dcssus de Tablme et cntoures do murs. Aux angles

dUtieoi placdes des tours bautes de soixante coudees, et c’est dans 1'une de ces toura que Jeaa>

Baptisle 6lait enfermo. (Voyez Josephe, Anliq., xviii, 5, l, et Scpp., Vie de iV. 5. J^su3-Christ

^

page 437.)

Ce r6cit soulevc nne petite difficulle. Josephe nons apprond qnc JeaQ-Daptisto etait prisonnier

b Machaire, place forte situle sur la fronliere meridionale do la P4r6e, tandis que la residence

d'H^rode 6tait k Tiberiade, ville 61oignee de Machaire d*une journee de marche. De Machaire k

TiberladOf la t^te de Jcan<Baptiste ne ponvait ^tre apporli^c qu'au bout de deux jours; elle ne

put donc etre pr^sentee a table. Mais un renaeignement fourni par Josephe offre une concihalion

possiblo (Antif., xviii, 5. 1.) 11 D'est pas, cn efTet, defendu de supposer qu'lt ce moment le

Utrarque etait en guerro avec le roi arabe Aratas, son beau-p^rc, et qu'ii avait choisi pour resi*

dence la place forte de Machaire, situle sur la lingite, entre son territoire et celui des ennemis.

Cette explication est d'autant plus probable que sur la place au milieu de la citadelle s’^levalt

un magnidquo ch&teau ou le tetrarque se teoait avec son dUt^major pendant que la guerre le

for^ait k rester dans ces contr6es.

(I*) Cest Herode qui, apres avoir rendu & Samarie son ancienno splcndeur, lui donna, pour
flatter Auguste, le nom d Augusia, en grec S^baste. — 11 y a une autre ville du nom de St^baste

dans 1’Asie Mineure et qui fut le cheMieu de la premicre Armenie, formae aux depens de la Cap-
padoce.

in Sebastia , urbe Palffistinoriim, quse

quondam Samaris dicta est. CniiYS. (in

Aom. 50 in Intende autem qua-

liter discipuli Joannis jam magis fami-

liares facti sunt Jesu : ipsi enim sunt qui

annuntiaverunt ei quod factum est de

Joanne : unde sequitur : « Et venientes

nuntiaverunt Jesu. » Etenim universos

dimittentes ad ipsum confugiunt, et ita

paulatim post calamitatem et responsio-

nem a Christo datam directi sunt.

Hilar. {Can. 12 vt svp,) Mystice au-

tem Joannes praetulit formam legis, quia

Icx Christum prffidicavit
;

et Joannes

profectus cx lege est, Christum ex lege

praenuntians : Herodes vero princeps est

populi
;
et populi princeps subjectae sibi

universitatis nomen causamque complec-
titur. Joannes ergo Herodem monebat,
ne fratris sui uxorem sibi jungeret ; sunt

enim atque erant duo populi (circumci-

sionis et gentium.) Hi igitur fratres cx
eodem sunt humani generis parente

;

sed Israelem lex admonebat, ne opera
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m^leraux oeuvres des Gentils etd’imiterleurincr6dulit6, quileuretait

etroitement unie comme par les liens intimes du'mariage. Or, le jour

desa naissance, c’est-a-dire au milieu des joies profanes de la terre, la

fille d’H(5rodiade dansa
; car la volupte qui est comme la fille de l’in-

fiddite
,
se melait ^ toutes les joies d’Israel avec tous les mouvements

d6sordonn6s de ses charmes s6ducleurs, et le peuple lui 6tait vendu

comme par un serment. En effet, les Israelites vendirent honteusement

les biens inefifables de la vie eternelle en se livrant aux pech6s et aux

voluptds du si6cle. Cette voluptii, sous 1’inspiration de sa mere,

c’est-a-dire de l’incrddulit6
,
a demandd qu’on lui apportat la tete de

Jean-Baptiste, c’est-a-dire la gloire de la loi
;
mais le peuple

,
con-

vaiucu du bien que renfermait la loi
,
ne consent pas aux exigences

da la volupta sans ressentir une vive douleur du danger auquel il

s’expose
;

il sait qu’il n’aurait pas dii sacrifier la gloire des comman-
dements qui lui ont eta donnas, mais enchaina par ses pachds comme
par un serment, daprava et vaincu par la crainte et par Texemple des

princes qui 1’entourent, il obait avec tristesse aux seductions de la vo-

lupta. La tete de Jean est donc apportae dans un piat a la fin des

joies dissolues de ce peuple impudique. C’cst toujours au datriment

de la loi qu’on voit se davelopper et s’accroitre la volupta des sens et

le luxe des mondains. Cette tete passe des mains de la mere dans

celles de la fille; c’est ainsi que le peuple d’lsrael, paruntraitde

honteuse lilcheta
,
livre la gloire de la loi a la dabauche et a fincra-

dulita. Les temps que devait durer la loi atant expiras et ensevelis

avec Jean-Baptiste, ses disciples viennent annoncer au Sauveur ce

qui vient d’avoir lieu, et passent ainsi de la loi k 1’Evangile.

S. Jer. Ou bien encore, nous voyons jusqu’a cejour dans cette tate

de Jean-Baptiste qui atait prophate, les Juifs qui ont perdu Jasus-

gentium et infidelitatem sibi jungeret,

quffi ipsis tanquam vinculo conjugalis

amoris annexa est. Die autem natatis (id

est, rerum corporalium gaudiis), Hero-

diadis filia saltavit : voluptas enim tan-

quam ex infidelitate orta, per omnia Is-

raei gaudia totis illecebrae suae cursibus

efferebatur, cui se etiam sacramento ve-

nalem populus addidit : sub peccatis

enim et seculi voluptatibus Israelitaj vita;

aeterna; munera vendiderunt. Ha;c ma-
tris sute (id est, infidelitatis) instinctu,

oravit deferri sibi caput Joannis (id est,

gloriam legis), sed populus boni ejus

quod in lege erat conscius, voluptatis con-

ditionibus non sine periculi sui dolore

concedit
;
scitque se talem prteceptorum

gloriam non oportuisse concedere, sed

peccatis tanquam sacramento coactus,

et principum adjacentium metu atque

exemplo depravatus et vicius, illecebris

voluptatis mtKStus obtemperat. Igitur in-

ter reliqua dissoluti populi gaudia in

disco J oannis caput affertur
;
damno sci-

licet legis, voluptas corporum et secu-

laris luxus augetur, lla per puellam ad

matrem defertur; ac sic probrosus Israel

etiam voluptati et infidelitati sum gloriam

legis addixit. Finitis igitur legis tempo-
ribus et cum Joanne sepultis, discipuli

ejus res gestas Domino annuntiant, ad

evangelia scilicet ex lege venientes.

Hier. Vel aliter : nos usque hodie cer-

nimus in r.apite Joannis propbetm, Ju-
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Christ, la t^te et le chef des prophMes. — Rab. Cestparmi eux que le

prophfete a perdu la langue et la voix. — Remi. Ou bien la d^colla-

tion de Jean-Baptiste signifie la diminution, ramoindrissement que

subit sa reputation dans 1’opinion des Juifs, qui s’6taient imaginas

qu’il etait le Christ
(
1

) ;
de m^me que l’61evation du Seigneur sur la

croix represente le progr6s de la foi, et c’est dans ce sens que Jean

avait dit [Jean, i) : o II faut qu'il croisse
,

et moi que je diminue. »

13, 14. — Jims Vayant appris, partit de M dans xine barque, pour se retirer

a 1’fcart dans un lieu dhert ; et le peuple Vaxjant su, le suivit a pied de

diverses villes. Lorsqu'il sortait, ayant vu une grande multitude, it en eul

compassion
,
et il guirit leurs malades.

La Glose (2). Le Sauveur ayant appris la mort de celui qui 1’avait

baptise, se retira dans la solitude : a Jesus 1’ayant appris, il monta

dans une barque et se retira dans un lieu desert. » S. Adg. [de 1’accord

des Evang., ii, 45.) L’Evangeliste place cette retraite du Sauveur

immediatement apres le martyre de Jean-Baptiste : donc ce n’est

qu’apr6s la mort du pr(icurseur qu’est arriv6 ce fait qu’il a racontd

d’abord : a Herode, troubl6 de ce qu’on lui appreuait de Jesus, dit

:

C’est Jean-Baptiste ! On doit donc regarder comme arrives posterieu-

rement les faits racontes par saint Luc
,
que le bruit public porte jus-

qu’aux oreillcs d’H6rode
,
et qui lui font demander avec inqui6tude

quel est celui dont il apprend de telles clioses , apres qu’il a fait lui-

meme mourir Jean-Baptiste. — S. J^r. S’il se retire dans un lieu

desert, ce u’est point par crainte de la mort, comme se Timaginent

(I) • Cepeodanl le peuple s’imagiDant, et chacun ayant dans 1’eeprit que Jean pourrait bien

etre le Christ. {Luc, iii, tS.)

(S) Ou plutdt saint Anselme
;
cette citation parait extraite de saint J6riime axec qnelqnes legers

changements.

iliros Christum (qui caput proplietanun

est) perdidisse. Had. Sed, et liiiRuam, et

vocem apud eos perdidit proplieta. Rk-

Mio. Vel aliter : decollalio Joaunis signat

minorationem famae illius qua teslimaba-

tur a populo Christus [Luc. 3), sicutexal-

tatio Domini in cruce signat profectum

tidei: imde,loannesdi,\erat [Joan. l}:n Il-

lum oportet crescere, me autem minui.

»

Quod cum audisset Jesus ,
secessit inde in naoi-

cutn in locum desertum seorsum. Kt cum au-

dissent turtuE, secuta sunt eum pedestres de

civitatibus. Et exiens vidit turbam multam, et

misertus est eis, et curavit languidos eorum.

Glossa. Salvator audita nece sui Bap-

tistte, secessit in locum desertum : unde
sequitur : « Quod cum audisset Jesus,

secessit inde in navicula in locum deser-

tum seorsum, » Aoo. [de Cons. Evang,
Iit). II, cap. 45.) Hoc autem continuo
postJoannis passionem Kvaugclista fac-

tum esse commemorat : unde post hsec

facta sunt illa qu® primo narrata sunt,

quibus motus Herodes dixit ; « Hic est

Joannes ; » illa euim posteriora debent
iutelligi quie ad Herodem pertulit fama
(qu® Lucasrefeit) ut moveretur et bsesi-

taret, quisuam iste esse posset, de quo
audiret talia cum Joaunem ipse occi-

disset. Hier. Non autem secedit in locum
desertum timore mortis (ut quidam ar-
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quelques-uns, mais pour 6pargner d ses ennemis d’ajouter un second

homicide au premier. Peut-etre aussi voulait-il dififdrer sa mort jus-

qu’4 la fete de P&ques, jour ou 1’agneau figuratif devait etre immol^^

et od les portes des croyants devaient etre marquees de son sang.

Peut-6tre encore se retira-t-il pour nous donner Texemple de ne point

nous exposer avec t6merite a la persecution
;
car tous ne supportent

pas les tourments avec la meme constance qu’ils mettent a les affron-

ter. G’est pour cela qu’il nous dit dans un autre endroit : « Lorsqu’ils

vous pers6cuteront dans une ville, fuyez dans une autre. » (Matth.x.)

L’expression dont se sert rEvangdliste est d’ailleurs parfaiteraent

choisie
; car il ne dit pas : 11 s’enfuit dans un lieu clesert

,
mais : II se

retira, de maniere qu’il se derobe plutot i ses persecuteurs qu’il ne

les craint. II a pu aussi, en apprenant la mort de Jean-Baptiste, se

retirer dans le desert pour un .autre motif, c’est-a-dire pour cprouver

la foi de ceux qui croyaient en lui. — S. Chrys. {hom. 30.) Ou bien

encore
,

c’est qu’il voulait agir comme homme dans beaucoup de

choses, le temps n’6tant pas encore arrive de devoiler sa divinite;

c’est pour cela qu’il defend ailleurs a ses disciples de dire a personne

qu’il est le Cbrist (1) , taudis qu’apres sa r^surrection il veut qu’on le

publie hautement. C’est pour le meme motif qu’il ne voulut pas se

retirer avant qu’on lui eut appris ce qui venait d’arriver
,
bien qu’il le

sflt parfaitement de lui-meme
,
pour 6tablir en toute circonstance la

vtiritd de son incarnation
, et la faire croire non-seulemeut par le t6-

moignage des yeux
,
mais par celui des oeuvres. Or, il se retire, non

pas dans une ville
,
mais dans le desert

,
et en montant dans une

barque, afin que personne ne pftt le suivre. Mais le peuple ne 1’aban-

[1) Notre-Seigneur fit cettc recommandation & ses Ap.^tres apr^s 1'admirable confession de saiet

Pierre : . Vous dtes le Cbrist, le Fils du Dieu vivant. •

bitrantur), sed parcens inimicis suis, ne
homicidium homicidio junperent; vel in

diem Paschai suum interitum differens,

in quo propter sacramentum immolan-
dus est apnus, et postes credentium san-

guine respergendi. Sive ideo recessit, ut

nobis pr®beret exemplum temeritatis

ultro se tradentium vitandus, quia non
omnes eadem constantia perseverant in

tormentis, qua se torquendos offerunt.

Ob hanc causam in alio loco praicipit

[ilalth. 10) : « Cum persecuti vos fuerint

in una civilate, fugite in aliam : » unde
eleganter quoque Evangelista non dicit

:

« Fugit in locum desertum, » sed, • se-

cessit, 1) ut persecutores vitaverit magis

quam timuerit. Potest etiam aliam ob
causam audito Joannis interitu seces-

sisse in desertum locum, ut credentium
probaret fidem. Chrvs. (in homil. 50 ut

sup.) Vel ideo hoc fecit, quia plura hu-

manitus vult dispensare, nondum tem-

pore existente denudandi suam manifeste

Deitatem ; propter quod et discipulis

dixit (Matlh. IC) quod nulli dicerent

quod ipse esset Christus j post resurrec-

tionem autem volebat hoc fieri manifes-

tum. Ideo autem, quamvis per se noverit

i(UOd factum est, tamen antequam nun-
tiaretur ei, non secessit, ut demonstraret

per omnia incarnationis veritatem : non
enim solo visu, sed operibus, hoc credi

volebat. Hecedeus vero non abiit in civi-

tatem, sed in desertum , et navigio, ut

nullus sequeretur. Turbae autem neque
ita desistunt, sed sequuntur; et neque
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donne pas, et ne laisse pas de le suivre , sans Stre eflfray^ de ce qui

est arriv6 4 Jean-Baptiste. a Et le peuple 1’ayant su
,

le suivit a

pied, B etc.

S. Jia. Le peuple suit le Sauveur non sur des chars ou sur des

betes de somme ,
mais en se soumettant aux fatigiies d’un long

voyage a pied (1*)
,
pour montrer le d6sir qu’il avait de s’attacher 4

J6sus. — S. Chrys. {hom. 50.) Cette sainte ardeur fut aussitdt r6com-

pens^e. aLorsqu’il sortait, dit l’Evang61iste, il vit une grande multi-

tude et il en eut compassion, et il gu6rit leurs malades. d L’affection

de ce peuple
,
qui abandonnait ses demeures pour le chercher avec

tant d’empressement ,
6tait bien grande; mais ce qu’il faisait en leur

faveur etait bien superieur aux efforts de leur zele : aussi l’Evang6-

liste donne-t-il comme cause de ces guerisons la misericorde. Quelle

plus grande misericorde , en effet
,
que celle qui guerit tous les ma-

lades qu’on lui pr^sente, sans exiger d’eux la foi 1

S. Hil. {can. 14.) Dans le sens mystique, le Verbe de Dieu
,
lorsque

la loi a cesse d’exister
,
monte dans ime barque pour se r6unir a l’E-

glise et se dirige vers le d^sert; il rompt tout commerce avec le

peuple d’Israel et passe dans les coeurs qui 6taient vides de la connais-

sance de Dieu. Le peuple, 1’ayant appris
,
sort de la ville pour le

suivre au desert, et quitte ainsi la synagogue pour entrer dans l’E-

glise. A cette vue, le Sauveur a piti6 d’eux et gudrit toutes leurs lan-

gueurs et toutes leurs infirmitas
, c’est-a-dire qu’il purifie les Ames et

les corps plonges dans la lethargie de Tincredulite
,
pour les rendre

capables de comprendre la doctrine de la loi nouvelle. — Rab.

(1*) On se demande naturellement comment le peuple suit i pied Notre-Seigneur qui se retire

dans le ddsert en traversant la mor de Tibdriadc. La rcpunse est facile ; c’est qu‘il y avait une
autre voie qui cdtoyait le lao de Gdndsarctb et traversait le Juurdain au moyen d’un punt (Adri-

cbume. Descriptiou de la tribu do Nepbtali), et c'est celle que le peuple suivit pour rejuindre

Jdsus-Christ.

quod gestum est de Joanne eos terruit.

Unde sequitur: «Etcun: audissent turbte,

secutae sunt, » etc.

Hikb. Secutae sunt autem eum pedes-

tres ;
non in jumentis, non in vehiculis,

sed proprio labore pedum, ut ardorem
mentis ostenderent. Chrys. (in Itomil.

50 ut sup.) Et ipropter hoc slatim retri-

butionem acceperunt : unde seifiiitur :

« Et exiens vidit turbam inultam, et mi-

sertus est cis, et curavit languidos eo-

rum : » etsi enim multa erat affectio eo

rum qui civitates dimittebant, et dili-

genter eum quaerebant; sed tamen quae

ab ipso flebant, omnis studii superexce-

dunt retributionem : ideoque causam

talis curationis misericordiam ponit : est

autem magna misericordia, quod omnes
curat, et fidem non expetit.

Hilar.(Coii. 14 ut sup.) Mystice autem
Dei Verbum lege finita, navem conscen-

dens Ecclesiam adiit, et in desertum ten-

dit : relicta quippe conversatione IsraSl,

in vacua divin® cognitionis pectora tran-

sit. Turba autem hoc audiens. Dominum
de civitate sequitur in desertum; de

synagoga videlicet ad Ecclesiam ten-

dens
;
quam viden.s misertus est et om-

nem languorem infirmitatemque curat;

obsessas scilicet mentes et corpora infi-

delitatis veterno ad intelligentiam novae

praedicationis emundat. Raba. Illud quo-
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Remarquons encore que c'est aprfes qu’il s’est retir6 dans le d6sert

qne la foule le suit
,
uar 11 n’etait adore que par un seul peuple avant

qu’il se rendit dans la solitude des nations.— S. Jer. Iis abandonnent

leurs villes
,
c’est-4-dire leurs anclenues habltudes et leurs diverses

croyances. Jdsus va a leur rencontre et nous apprend par la que si ce

peuple avait la volontd de venir le trouver 11 n’en avait pas la force

,

et c’est pour cela qu’il sort lui-m6ine et le prdvient.

f. 15-21. — Le soir itant venu, ses disciptes s’approcherent de lui et lui dirent

:

Ce lieu-ci est disert et il est dija bien tard; renvoijei le peuple, afin gu'ils

s’en aillent acheter de quoi manger. Mais Jisus leur dit : ll n'est pas nices-

saire qu’ils y aillent : donnez-leur vous-mime d manger, lls tui ripondirent ;

Nous n‘ttVons ici que cinq pains et deux poissnns. Apportez-les-moi ici, leur

dit-il. Et, apris avoir commande au peuple de s’asseoir sur 1’herbe, il prit les

cixq pains et les deux poissons , et, levant les yeux au ciel, il les benil; puis,

Tompant les pains , il les donna d ses disciples, et les disciples au peuple, lls

en mangerent tous, et furent rassasiis;et on emporta douze paniers pleins

des morceaux qui itaient restis. Or ceux qui mangerent itaient au nombre de

cinq mille hommes, sans comptex' les femrnes et les pctits enfants.

S. Chhts. {hom, 50.) Ce qui montre la foi de ce peuple
,

c’est que

malgrd la faim qu’il dprouve
, 11 persevere avec le Sauveur jusqu’au

soir. a Le soir dtant venu
,
ses disciples s’approch6rent de lui et lui

dirent : Ce lieu-ci est ddsert. » Notre-Seigneur
,
qui a le dessein de

donner & manger d cette multitude, attend cependant qu’il en soit

prie. G’est ainsi que jamais il ne s’empresse de faire des miracles

,

mais qu’il attend toujours qu’on lui en fasse la demaude. Mais pour-

quoi donc n’en est-il pas un seul dans toute cette multitude pour s’ap-

I

que notandum quod postquam Dominus
in desertum venit, secutse sunt eum
turbffi multa: ; nam antequam veniret in

solitudinem gentium, ab uno tantum
populo colebatur. Hieb. Relinquunt au-

tem civitates suas, boc est, pristinas con-

versationes et varietates dogmatum :

egressus autem Jesus signiHcat quod
turbae quidem habebant eundi volun-

tatem, sed perveniendi vires non babue-

runt : ideo Salvator egreditur de loco

suo, et obviam pergit.

Vespere auXem facto, accesserunt ad eum disci-

puli ejus, dicentes : Desertus est locus, et hora

jam prccteriit : dimitte turbas , ut euntes

in castella, etnant sihi escas. Jesus autem

dicit eis

:

jVon habent necesse ire: date illis

cos manducare. Desponderunt ei .* Non habe-

mus hic msi quingue panes et duos pisces.

Qui ait eis : Afferte mihi illos huc ; et cum
jussissel turbam discumbere super frenum

,

acceptis quinque panibus et duobus piscibus,

aspiciens in catum benedixit, et fregit, et dedit

discipulis panes: discipuli autem turbis. Et
manducaverunt omnes , et saturati sunt. Et
tulerunt reliquias duodecim cophinos fragmen-
torum plenos. Manducantium autem fuit nu-

merus quinque millia virorum, exceptis mulie-

ribus et parvulis.

CuHYS. (in 50 w^5up.)Turbarum
fidem ostendit^ quod Dominum etiam

fumem patientes expectabaut usque ad
vesperam : Ideo sequitur: «Vespere au-

tem facto, accesserunt ad eum discipuli

ejus dicentes : Desertus esUocus. » Ciba-

turus quidem eos Domiuus expectat ro-

gari; quasi ubique non insistens prior ad
miracula, sed vocatus. Ideo autem nullus
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procher de lui? C’est par un profond sentiment de respect, et le d6sir

ardent d’6tre toujours avec lui leur fait oublier le besoin de la faim.

Les disciples eux-memes ne viennent pas lui dire : Donnez-leur a man-

ger, car leurs dispositions 6taient encore trop imparfaites
;
mais iis

lui representent que le lieu est d6sert. Ce queles Juifs avaient regardd

comme un miracle impossible dans le d6sert, lorsqu’ils disaient : a Est-ce

qu’il pourra nous dresser une table dans le desert? (Ps. lxxvti) c’est

ce que J6sus se propose de faire. II conduit ce peuple dans le d6sert,

afin que ce miracle ne laisse aucune place au doute et que personne

ne puisse penser que c’est un des bourgs voisins qui a fourni le pain

qu’il distribue a ce peuple. Ce lieu est dtisert, il est vrai, mais celui

qui nourrit tout ce qui respire le remplit de sa prfisence
,
et quoique

1’heure soit passee, comme le font remarquer les Apotres, celui qui

parle ici n’est pas soumis aux heures dont se composeut nos journdes.

Bien que pour prdparer ses disciples a ce miracle il edt commence par

guerir un grand nombre de malades, iis dtaient encore si imparfaits

qu’ils ne pouvaient soupQonner le miracle qu’il devait opdrer en mul-

tipliaut les pains, et c’est pour cela qu’ils lui disent : a Renvoyez le

peuple
,
» etc. Kemarquez la sagesse du diviu Maltre : il ne leur dit

pas imm^diatemCnt : a Je les nourrirai
,

» car iis ne 1’auraient pas

cru facilement, mais il leur repond : « Il n’est pas necessaire qu’ils

s’en aillent, donnez-leur vous-memes a manger. » — S. Jer. Il les

presse ainsi de distribuor du pain d la multitude, pour que la gran-

deur du miracle devint plus eclatante par 1’aveu qu’ils feraient eux-

mdmes qu’ils n’avaieut pas de pain a lui donner.

S. AuG.(Z)e 1’accorddes Evang.,\i, 46.)0npeut etre embarrassd pour

concilier la uarration de saint Jean, d’apres laquelle Notre-Seigneur,

de turba accedit : venerabantur enim
eum abundanter, et neque famis sensum
accipiebant amore instantia;. Sed neque

discipuli accedentes dicunt : Ciba eos

(adhuc enim imperfectius erant discipuli
[

dispositi), sed dicunt : « Desertus est
\

locus : II quod enim videbatur Judmis
in eremo esse miraculum, cum dicerent

{Psal. 77) : « Nunquid potest parare

mensam in deserto ? » hoc et per opera

ostendit. Propter hoc autem et in deser-

tum eos ducit, ut sine omni suspicione

sit hoc miraculum ; et nullus aestimet

ex castello aliquo prope existeuti inferri

aliquid ad mensam. Sed quamvis deser-

tus sit locus, tamen qui nutrit orbem ter-

rarum adest
;
et si lioram jam praeteriit

(ut dicunt), tamen qui non erat liora:

suppositus, loquebatur. Et quamvis pra;-

veniens discipulos Dominus multos in-

flrmos curaverit, tamen interim ita im-
perfecti erant, quod neque quid de pa-

j

Ilibus facturus erat, poterant lestimare :

unde subdunt : « Dimitte turbas, » etc.

Vide autem .Magistri sapientiam : non
enim statim dixit eis : • Ego cibabo eos»
(neque enim hoc facile suscepissent), sed

subditur : « Jesus autem dixit eis : Non
habent necosse ire

; date illis vos man-
ducare. II Hier. In quo provocat apos-

tolos ad fractionem panis, ut illis se non
habere testantibus magnitudo miraculi

notior fieret.

Aug. {ile Cons. Eeang. lib. ii, cap. 4U.)

Potest autem movere, si Dominus secun-

dum narrationem Joannis {cap. 6.)pros-
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i la vue de toute cette multitude
,
demande & Philippe comment on

pourrait donner a manger ^ tout ce peuple
,
avec ce que raconte ici

saint Matthieu
,
que les disciples pri^rent Notre-Seigneur de renvoyer

le peuple pour qu’il pht acheter des aliments dans les villages voisins.

PouT r^soudre cette difficultd, il suffit de dire que c’est apr^s ces

paroles que le Seigneur , ayant tu cette grande multitude
,
adresse &

Philippe les paroles que saint Jean rapporte et qu’ont omises saint

Matthieu et les autres 6vang41istes. Et en gdn^ral
,
disons qu’un dvan-

gdliste peut raconter ce qu’un autre a passd sous silence
,
sans qu’on

doive se laisser arrdter par de semblables difficultds.

S. Chrts. {hom. 50.) Cette rdponse du Sauveur ne suffit pas pour

donner aux disciples de plus hautes iddes
;
iis continuent de lui parier

comme s’il n’6tait qu’un homme ; o Et iis lui rdpondirent ; Nous n’a-

vons ici que einq pains
,
» etc. Cependant les disciples nous dbnnent

iti une preuve de leur sagesse dans le peu de souci qu’ils prennent

de la nourriture. Iis etaient douze et n’avaient que cinq pains et deux

poissons. Iis mdprisaient les besoins du corps, et iis dtaient tout

entiers aux choses spirituelles. Mais comme leurs pensees se trainaient

encore sur la terre
,
le Sauveur les amene insensiblement au miracle

qu’il veut operer ; o Et il leur dit : Apportez-moi ces pains. » Pour-

quoi donc n’a-t-il pas tird du ndant ces pains avec lesquels il doit

nourrir la foule? C’est pour fermer la bouche a Marcion et aux Mani-

chdens, qui soutiennent que les crdatures sont compldtement dtrangeres

k Dieu
,
et pour montrer par ses oeuvres que toutes les choses visibles

sont sorties de sa main et ont dtd credes par lui. C’est ainsi qu’il prouve

quel est celui qui produisit les fruits et qui a dit au commenceinent :

«Que la terre produise les plantes verdoyantes. » (Genese, i.) Le

pectis turbis quaesivit a Philippo qnde
illis esca; dari possent , quomodo sit ve-

ram quod Mattliieus hic narrat, prius

dixisse Domino discipulos ut dimitteret

turbqs, quo possent aiimenta emere de

proximis locis : intelligitur ergo post haac

verba Dominum inspexisse multitudi-

nem, et dixisse Philippo quod Joannes

commemorat, Matlhaius autem et alii

praetermiserunt, et omnino talibus ([uoes-

tionibus neminem moveri oportet, cum
ab aliquo evangelistarum dicitur quod
ab alio prsetermiltitur.

Chrvs. (in homil. 50 ut sup.) Disci-

puli vero neque per praemissa verba di-

recti sunt, sed adhuc ut homini loquun-
tur : unde sequitur ; « Responderunt ei

;

uoDhabemus hic nisi quinque panes, u etc.

Addiscimus autem in hoc discipulorum

sapientiam qualiter contempserunt es-

cam : duodecim enim existentes, quin-

que panes habebant et duos pisces
;
con-

temptibilia enim illis erant corporalia,

et a spiritualibus possidebantur. Quia

igitur discipuli adhuc ad terram trahe-

bantur, jam Dominus inducere incipit

qum ab ipso erant : unde sequitur : « Qui

ait eis : Afferte illos mihi huc : » Prop-

ter quid autem non facit panes ex ni-

hilo, quibus turbam pascat? Ut scilicet

obstruat Marcionis et Manichmi os, qui

creaturas alienant a Deo : et per opera

doceat quoniam omnia quie videntur,

ejus opera et creationes sont; et ut osten-

dat quoniam ipse est qui fructus tradidit

et qui dixit a principio (eeaes.l) :« Terra
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miracle qu*il va faire n'est pas moins grand, car il ne faut pas une

moindre puissance pour nourrir une grande multitude avec cinq

pains et quelques poissons que pour faire sortir les fruits de la terre,

et du sein des eaux les reptiles et les animaux qui ont la vie et le

mouvement
,
double cr^ation qui le proclame le Seigneur de la terre

et de la mer. L’exemple des disciples nous apprend que le peu m6me
que nous poss6dons nous devons aimer d le verser dans le sein des

pauvres. En eflfet, aussitOt que le Seigneur leur ordonne d’apporter

leurs cinq pains
,

iis ob^issent sans songer a rdpondre ; o Comment
pourrons-nous apaiser notre faim? Et apres avoir commandi au

peuple de s’asseoir surTherbe, il prit les cinq pains et, levant les

yeux au ciel, il les benit, » etc. Pourquoi lever les yeux au ciel et

benir ces pains ? C’6tait pour declarer qu’il venait du Pere et qu’il

6tait snn 6gal. Il prouvait qu’il etait egal a son Pere en agissant en

tout avec puissance, et il montrait qu’il venait du Pere en lui rappor-

tant tout ce qu’il faisait et en Tinvoquant avant toutes ses oeuvres.

C’est comme preuve de cette double verita que tantdt il op6rait ses

miracles avec puissance, tantdt il priait avant de les faire. Il faut de

plus remarquer que pour les miracles moins importants il leve les

yeux vers le ciel
, et que pour les plus eclatants, il agit avec une puis-

sance absolue. Ainsi
,
lorsqu’il ressuscite les morts, quand il met un

frein d la fureur des flots, quand il juge les pens^es secretes des

coeurs, quand il ouvre les yeux de l’aveugle-n6, oeuvres qui ne peuvent

avoir que Dieu pour auteur, nous ne le voyons pas recourir ala

pri6re; mais lorsqu’il multiplie les pains (miracle inKrieur aceuxqui

procedent)
, il leve les yeux au ciel pour vous apprendre que meme

dans les prodiges moins importants il n’agit point par une puissance

germinet herbam virentem
;
» neque enim

hoc minus illo est : non enim minus est

de quinque panibus pascere tantos, et de
piscibus similiter, quam de terra educere
fructum, et ab aquis reptilia et alia ani-

mata ; quod demonstrat eum esse Domi-
num terne et maris. Oportet autem
erudiri discipulorum exemplo, quouiam
etsi pauca habuerimus, oportet ea tri-

buere indigentibus : jussi namque disci-

puli afferre quinque panes, non dicunt

:

(c Unde mitigabimus famem nostram ? »

Sed obediuut confestim : unde sequitur

:

II Et cum jiississet turbam discumbere
super foenum, acceptis quinque panibus,

aspiciens
,

in cadum benedixit
,

• etc.

Quare autem aspexit in coelum et bene-

dixit? Oportebat namque credi de eo

quoniam a Patre est, et quoniam ei

squalis est : tequalitatem demonstrabat,

cum omnia potestate faceret : a Patre

autem se esse monstrabat, per hoc quod
ad ipsum omnia referens faciebat

;
invo-

cans eum ad ea qum tiebant : et ideo ut

utrumque ostendat, nunc quidem potes-

tate, nunc autem orans miracula facit.

Deiude considerandum quod in mino-
ribus quidem respicit iu cielum, in ma-
joribus autem potestate omnia facit :

quando enim peccata dimisit, mortuos
suscitavit, mare refrsenavit, occulta cor-

dium redarguit, oculos condidit ca>ci

nati (qure solius Dei sunt), nequaquam
videtur orans ; quando autem panes
multiplicari fecit (quod bis omnibus mi-
nus est), tunc respexit in coelum, ut

discas quoniam et in minoribus non
aliunde virtutem habet quam a Patre.
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dififerente de celle de son Pere. 11 nous apprend en m6me temps a ne

jamais prendre nos repas avant d’avoir rendu grAces h Celui qui nous

donne la nourriture. Notre-Seigneur veut en outre op6rer un miracle

avec ces cinq paius pour amener ses disciples a croire en lui
,
car iis

^taient encore bien faibles dans la foi. G’est pourquoi il 16ve les yeux

vers le ciel. Car s’ils avaient dej4 6te t^moins d’un grand nombre de

miracles, iis n’en avaient pas encore vu de semblable (1*).

S. Jer. Le Sauveur rompt le pain, et le pain se multiplie. Si ces

pains etaient restes entiers et qu’ils n’eussent pas 6t6 partag^s pai’

morceaus
,
ni multiplitSs en si grande quantiW, jamais iis n’auraient

pii rassasier une si grande multitude. Or, remarquons que c’est par

1’intermiidiaire des Apotres que le peuple rei^oit du Seigneur cette

nourriture. a Et il les donne a ses disciples. » — S. Chrys. (hom. 50.)

11 veut en cela non-seulement leur faire honneur, raais rendre impos-

sible et 1’incredulite
,
et 1’oubli i 1’egard d’un miracle auquel lenrs

mains elles-memes rendaient temoignage. 11 permet que la multitude

eprouve d’abord le besoin de la faim, que les disciples s’approchent de

lui, 1’interrogent et lui remetteut les pains entre les mains pour multi-

plier les preuves de ce miracle et les circonstances qui devaient en

conserver le souvenir. En ne donnant aux peuples que des pains et

des poissons, et en les leur distribuant d’une maniere 6gale, il leur

enseigne 1’humilite, la temporanee (2‘) et la charitO qui devait leur

faire regarder toutes les choses comme communes entre eux. Le lieu

mOme oA il les nourrit
,
1’herbe sur laquelle il les fait asseoir, con-

tiennent im enseignement
,
car il ne veut pas seulement apaiser leur

(1‘) Noaa avons du recourir ici au texto mAme de saint Chrysostome pour donner k reuaemble

de Ia pensae plua de clartd en ajoutant qneiques phraaea omiaea par aaint Tbooias qui aouvent

abr^ge lea citations et intervertit l’ordre du texte original.

fS') Le mot.groc cyaparetaev aignlile littdralement tenipdranoe, et non point bconomie ou par-

cimonie, comme aemblerait l'indiquer la traduction Latine parcimontom.

Simul autem erudit nos non prius tan-

gere mensam, donec gratias egerimus ei

qui cibum dat nobis : propter hoc etiam

et in coelum respicit : aliorum enim si-

gnorum umltoruiu e.xempla habebant

discipuli, hujus nullum.

Hier. Frangente autem Domino semi-

narium til cihorum : si enim fuissent

integri, et non in frusta discerpti, nec

divisi in multiplicem segetem, tantam

multitudinem alere non poterant. Turbae

aulem a Domino per apostolos alimenta

suscipiunt : unde sequitur : « Et dedit

discipulis,» etc. Chrys. (in homil. 50 ul

sup.) In quo quidem, non solum eos

honoravit, sed voluit ut hoc miraculo

facto non increduli fiant, neque oblivis-

cantur ejus cura praeterierit, manibus
ipsis testantibus. Ideoijue turbas dimittit

prius famis sensum accipere, et disci-

pulos accedere, et interrogare, et ab ipsis

accepit p.anes ; ut multa essent testi-

monia ejus quod bebat, et mulUs reme-
morationes haberent miraculi ; ex hoc
autem quod nihil amplius quam panes
et pisces eis dedit, et ex hoc quod omni-
bus communiter ea apposuit

,
humili-

tatem, parcimoniam, et charitatem, qua
omnia sestimarent communia, eos eru-

divit : quod et a loco docuit, cum super
foenum eos discumbere fecit : non enim
nutrire solum corpora volebat, sed et

TOM. II. 21
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faim
,
mais aussi nourrir leur 2ime. Or, les padns et les poissons se

multipliaient entre les mains des disciples ,
comme 1’indique la suite

du rdcit : « Et tous en mangerent, » etc. Le miracle ne s’arr6ta pas

14 et la multiplication s’4tendit au dela du u6cessaire, de maniore

qu’apr6s avoir multiplis les pains entiers
,

il permit qu’il rest4t une

grande quantite de morceaux (1‘). Le Seigneur veut prouver ainsi que

ce sont vraiment les restes des pains qu’il a multiplius, convaincre les

absents de la vdrite du miracle et montrer 4 tous que ce n’est pas

un prodige imaginaire : a Et iis emporterent douze paniers (2*) pleins

des morceaux qui dtaient restes. » — S. JiR. Ghacun des apotres

remplit son panier avec les restes des pains multiplies miraculeuse-

ment par le Sauveur, et ces restes prouvent que ce sont de vrais pains

qu’il a multipli4s. — S. Curys. {hom. 50.) II voulut qu’il rest4t douze

corbeilles pleines
,
aQu que Judas ptlt aussi porter la sienne. II fait

aussi emporter ces restes par ses disciples, et non par la foule, dout les

dispositions etaient moins parfaites. — S. Jer. Le norabre de ceux

qui furent rassasies etait de cinq mille et correspondait aux cinq

pains qui furent distribues : a Or, le nombre de ceux qui mang4reiit

4tait de cinq mille hommes. » — S. Chrys. {hom. 50.) Un trait 4 la

louange de ce peuple, c’est que les femraes comme les hommes sui-

vaient Jusus-Christ quand le miracle fut operd (3*). — S. Hil. Les

{!*) NousaTons traduit ici d'aprcs le texte itrec qui offre un sena difidrenl de ia traduction iatine

dont 8'eat servi saint Thomas : x*i irsptqqeCiijat myi apTOu: [iovov, 4X).a xai x).a<TiiiaTa.

(2*) Cea paniers etaient dea corbeilles de voyage comme lea Juifa avaient coutume d'en porter

avec eux loraqu'ila allaient aux fetes ou en campagne. lis ae aervaient de corbcillca et de paniers

{U)ur que leura pains qui dtaient mincea et deliba comme nos galcttes ne se rumpisaent pas. Or

,

dans une si grande multitude, on peut anpposer qu’il y cn eut au moins douze qui prirent avec

eux quelques provisione. Cette corbeiile scrvait encore a un autro usage. I.es Juifs la remplis-

saient de foin pour s’en servjr comme d’orei!ler la nuit, et c’etait la tout le mobilier de campngne
des nabreux pauvres, ce qui a fait diro ajuvdnal: Quorum cophinus famum(/ue supellex, que
tout leur mobilier consistait en une corbeitie et du foin.

(8*) Le texte gree est encore ici contraire 8 la traduction iatine dont sest aervi saint Thomas :

0 iiiyioTov T,v TOv Sr)p.ou cyxiop-tov OTi xoti yuvaixE; xai avope; irpoot^dpeuov. Alora

aDiuiam erudire. Panes autem et pisces

in discipulorum inanibus augebantur ;

unde sequitur : « Kl manducaverunt
omnes, » etc. Nec usque ad hoc stetit

iDiraculuiu, sed et superalmndare fecit,

non panes integros, sed fragmenta
;

nt

ostendat quoniam illorum panum lise re-

liquia: erant, et ut absentes discant quod
facium est

;
et ne uilus quod factum est

testimet esse phantasiam : unde sequi-

tur : <t Et tulerunt reliquias duodecim

cophinos plenos fragmentorum. IIikr.

Unusquisque enim apostolorum de reli-

quiis Salvatoris implet copliinum suum,
ut ex reliquiis doceat veros fuisse panes

qui multiplicati sunt. Curys. {in homil.
•IO ut sup.) Propter hoc enim et duo
decira cophinos superabundare fecit, ut

et Judas suum cophinum portaret. Acci-

piens autem fragmenta dedit discipulis,

et non turbis, qiiai adhuc imperfectius

dispositae erant, quam discipuli. Hier.
Juxta numerum quinque panum, et co-
medentium virorum quinque millium
multitudo est : imde sequitur; « Mandu-
cantium autem fuit numerus quinque
millia virorum, » etc. Chrvs. [ut sup.)

Hoc enim erat plebis maxima laus, quo-
niam mulieres et viri astabant, quando
ha;c reliquia; factae sunt. Hil.sh. {Can.
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pains ne se mnltiplient pas en d’autres pains entiers, mais aux

premiers morceaux en succedent d’autres
,
et le pain se multiplie soit

dans 1’endroit qui sert de table, soit dans les mains de ceux qui s’en

nourrissent.

Rab. Saint Jean, avantde raconter ee miracle (chap. vi), nous fait

observer que la P&que etait procbe. Saint Matthieu et saint Mare le

placent imm^diatement apres le martyre de Jean-Haptiste
,

d’oi'i nous

devons conclure que le saint Prdeurseur fut ddcapitd aux approches

de la fete de Piques et que c’est Pannee suivante , au retour de la

meme fete, que s’accomplit le mystere de la passion du Sauveur.

S. Jer. Toutes les circonstances de ce miracle sont pleines de mys-

teres (1). Notre-Seigneur Popere non le matin, ni au milieu de la

journee, mais le soir, lorsque le soleil de justice est couebd. — Remi.

Le soir signifie la mort du Sauveur, rar c’est lorsque le soleil de vd-

ritd se coueba sur Pautel de la croix qu’il rassasia ceux qui etaient

tourmentes par la faim. Ou bien le soir est la figure du dernier Age

du monde
, cet Sge oii le Fils de Dieu vint nourrir la multitude de

ceux qui croyaient en lui. — Rab. Les disciples prient le Sauveur de

renvoyer le peuple pour qu’il acbele dc quoi manger dans les villages

voisins
;

c’est le d(5gout que les Juifs ont pour les Gentils, qu’ils

regardent comme plus propres a chercher leur nourriture dans les

Aeoles de pbilosopbes que dans les divins pMurages des livres saerds.

— S. Hil. {can. 14.) Mais le Seigneur rdpond : a II n’est point ndees-

oommeaco une aatre phraee : Flui; xa comment pnt-il y avoir dea resles?

Dans la Iraduetion iatine, au contraire
,
en Iit; Hoc enim erat plebis maxima laus quouiam

mulieres et viri astabant quando ba; reliquia: facUe sunt, s ce qui n'oflTre pas un sens bien satis-

falsant.

(1) Saint JerAme embrassc ici dans cette explicatien mystique tous les dStails qui procident

la retraite du Sauveur dans le d^sert, la compasaion qu'il temoigno pour le peuple qui le suit et

dont il guerit les malades, ctc.

iiin Malth.) Non autem quinque panes

multiplicantur in plures (panes), sert

Frugnientis fragmenta succedunt. Crescit

deinde materies, nescio utrum in men-
sarum loco, aut in sumentium manibus.

Raba. iloe autem miraculum scrip-

turus Joaiincs (cap. 6) prmmisit quia

proximum esset Pascha; Matthajus vero

et Marcus hoc (interfecto Joanne) con-

tinuo factum esse commemorant ; unde
colligitur, imminente pa-schali festivitate

fuisse decollatum
;
et anno post sequente

cum paschale tempus rediret, mysterium

dominiciE passionis esse completum.
Hieb. Omnia autem htec plena mys-

teriis sunt : huc enim facit Dominus,

non mane, non meridie, sed vespere;

quando sol justitia; occubuit. REMio.Per
vesperam enim mors Domini designa-

tur ; quia postquam ille verus sol iii ara

crucis occubuit, famelicos satiavit. Vel
vesperum ultima mtas seculi designatur,

in qua P'ilius Dei veniens, turbas in se

credentium refecit. Raba. Quod autem
discipuli rogant Dominum ut dimittat

turbas, ut emant sibi cibos per castella,

signat fastidium Judmorum contra turbas

gentium, quas judicabant magis aptas ut

qumrerent sibi cibum in conventiculis

philosophorum, quam divinorum libro-

rum uterentur pastu. IIilar. {Can. 14

ut svp.) Sed Dominus respondit ; «Non
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saire qu’ils y aillent
;
» il nous apprend ainsi que ceux qu’il a gu^ris

n’ont pas besoin de se nourrir d’une doctrine v6nale et qu’il n’est pas

n^cessaire de retourner dans la Jud^e pour s’y procurer des aliments.

II commande donc a ses disciples de leur donner eux-memes k man-

ger. Est-ce donc qu’il ignorait qu’ils n’avaient rien a leur donner?

Mais toutes les circonstances de ce miracle demandent 4 6tre expli-

qudes dans un sens figur6. Les Apotres n’avaient pas 'encore recju le

pouvoir de consacrer et de distribuer le pain du ciel qui devait etre

la nourriture de la vie dternelle. Leur r^ponse doit etre entendue dans

le sens spirituel
;

iis Staieni r6duits a n’avoir que cinq pains, c’est-^i-

dire les cinq livres de la loi, et deux poissons, c’est-a-dire qu’ils n’a-

vaient d’autre nourriture que la pr^dication de Jean-Baptiste et des

prophetes. — Rab. Ou bien par ces deux poissons il faut entendre

les psaumes et les propheties
;
car 1’Ancien Testament comprend ces

trois choses : la loi, les prophetes et les psaumes.

S. Hii. {can. 14.) Les Apotres ne purent d’abord donner au peuple

que ces trois choses qui 6taient en leur possession ;
mais la pr6dica-

tion de TEvangile, en venant s’y ajouter
, y puisa le principe de cette

force divine dont les developpements vont toujours croissants. Le

Sauveur fait ensuite asseoir le peuple sur le gazou
,
ce n’est plus sur

la terre qu’il se repose, mais sur le Iit que lui presente la loi, et comme
Therbe repose sur la terre, chacun s’assied et se repose sur les fruits

de ses ceuvres. — S. Jeh. Ou bien il les fait asseoir sur le gazon, et

i’apres un autre Evangiiliste (Mare, vi)
,
par groupe de cinquante et

decent, afin qu’apres avoir fould aux pieds les inclinations de la

chair
, et plac6 au-dessous d’eux les voluptas du si6cle comme un

gazon dessdclie, iis s’el6vent par la penitence, represent^e par le

habent neeesse ire
;

» ostendens eos

quibus medetur venalis doctrinae cibo

non egere, neque necessitatem habere

regredi ad Judteam cibosque mercari

;

jubetque apostolis ut escam darent. Nun-
quid autem ignorabat non esse quod
dari posset? .Sed erat omnis typica ratio

explicanda : nondum enim concessum
apostolis erat ad vita; aiterna! cibum cce-

lestem panem perBcere ac ministrare ;

quorum responsio ad spiritualis intelli-

genticB ordinem tendit
;
quia adime sub

quinque panibus (id est, quinque libris

legis) continebantur ;
et piscium duo-

rum (id est, prophetarum et Joannis)

prffidicationibus alebantur. Rab. Vel per

duos pisces, et prophetias, et psalmos ha-

bemus : totum enim vetus Testamentum

in his tribus completur : lege, prophetis

et psalmis.

Hilab. (Can. 14 ut sup.) Hiec igitur

primum, quia in his adhuc erant apos-

toli obtulerunt : sed ex his evangeliorum
prmdicatio in majorem sua; virtutis

abundantiam crescit. Accumbere post

hoc supra foenum populus jubetur, non
jam in terra jacens, sed lege suffultus :

et tanquam (terra fmno) fructibus operis

sui infimus unusquisque substernitur.

Hier. Vel discumbere jubentur super

foenum, et secundum alium Evangelistam

(Mare. 6), per quinquagenos et cenlenos,

ut postquam calcaverint carnem suam
et seculi voluptates quasi arens foenum
sibi subjecerint, tunc per quinquage-

narii numeri poenitentiam ad perfectum
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nombre cinquante
,
a la perfection du nombre cent. FI leve les yeux

vers le ciel
,
pour leur apprendre a diriger leurs regards de ce c6t6

;

il leur rompt le pain de la loi avec celui des prophetes
,

et leur en

expose les mysteres
,
afin que ce qui ne pouvait servir de nourriture

en demeurant dans son entier, pftt rassasier la multitude des nations,

lorsqu’il serait divisd en plusieurs parties.

S. Hil. [can. i4.) Les pains sont remis'entre les mains des Apotres,

car c’etait par eux que les dons de la grlice divine devaient etre dis-

tribuds. Le nombre de ceux qui mangerent fut le meme que le nombre

de ceux qui devaient embrasser la foi
;

car nous lisons dans le livre

des Actes (cbap. iv), que sur la multitude presque innombrable du

peuple juif, cinq mille se convertirent a la foi. — S. Jer. Parmi ceux

qui mangerent de ces pains , il y eut cinq mille hommes parvenus a

la pl6nitudc de Tiige; les femmes et les enfants
,
(c’est-a-dire la fai-

blesse du sexe et celle de 1’age), ne sont pas dignes d’etre compris dans

ce nombre. Aussi dans le livre des Nornbres (cbap. i), les esclaves,

les femmes, les enfants et le bas peuple ne sont pas compris dans le

denombrement. — Rab. Pour nourrir cette multitude affamee, le Sau-

veur ne cree pas de nouveaux aliments, mais il prend ceux qui etaient

entre les mains de ses disciples
,

et il les bcnit
;

il nous apprenait

ainsi qu’en venant dans une cbair mortelle, il n’annonc.ait pas d’autres

verites que celles qui avaient ete predites
,
et il montrait que la loi et

les prophetes renfermaient dans leur sein les plus grands mysteres.

Les disciples emportent les morceaux qui restent
;
ce sont les mys-

teres les plus secrets, qui ne peuvent etre compris des esprits grossiers;

iis ne doivent pas etre recus avec negligence, mais devenir 1’objet de

1’etude la plus serieuse de la part des douze Apotres et de leurs suc-

cesseurs, figures ici par les douze paniers. Les paniers ou corbeilles

centesimi numeri culmen ascendant.

Aspicit autem ad coelum, ut ad illud di-

rigendos oculos doceat. Frangitur autem

lex cum prophetis, et ejus in medium
proferuntur mysteria, ut quod integrum

non alebat, divisum per partes alat gen-

tium multitudinem.

Hilah. [Can. U utsnp.) Dantur autem
apostolis panes, quia per eos erant divi-

na; gratia; dona reddenda. Idem autem
edentium numerus invenitur, qui futu-

rus fuerat crediturorum : nam sicut in

libro Actuum continetur (cap. 4) ex is-

rafilitici populi intinitate, virorum quin-

que millia crediderunt. Hier. Comede-
runt autem quinque millia virorum, qui

in perfectum virum creverant ; mulieres

autem et parvuli (sexus fragilis et aetas

minor) numero indigni sunt : unde et in

Numerorum libro (cap. t), servi, mu-
lieres et parvuli, et vulgus ignobile, abs-

que numero praetermittitur. Rab. Turbis

autem esurientibus non nova creat ci-

baria, sed acceptis eis quae habebant dis-

cipuli, benedixit, quia veniens in carne,

non alia quum qua; praedicta sunt prae-

dicabat, sed legis et prophetarum scripta

mysteriis gravida esse demonstrat. Quod
autem superest turbis, a discipulis tolli-

tur ; quia secretiora mysteria qua; a ru-

dibus capi nequeunt, non sunt negligeu-

tcr habenda, sed a duodecim apostolis

(qui per duodecim cophinos signantur),

et ab eorum successoribus diligenter iu-
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servent a des usages communs, et Dieu a choisi ce qui est vil et bas

aux yeux du monde
,
pour confondre ce qui es‘t fort (I Cor. i). On

peut voir dans ces cinq mille hommcs les cinq sens du corps humain,

et une figure de ceux qui, sous la livreedu monde, font un bon usage

des choses exterieures.

f. 22-33. — AussMt Jhus obligca ses disciples de monter dam la harque, et

de passer avant tui a 1’autre hord pendant qu’il renverrait le peuplc. Apres

Vavoir renvoyi , il monta seul ime montagne pour prier; et le soir itant

venu, il se trouva seul en ce tieu-ld. Cependant la harque itait fort battue

des /lots au milieu de la mer (i '), paree que le veni itait contraire. Mais a la

quatriime veillede la nuit, Jisus vini d eux, marchant sur la mer. Lursqidils

le virent marcher ainsi sur la mer, iis furent troublis
,
et iis disaient : Cest

un fUntdme, et iis s‘icrierent de frayeur. Aussitot Jisus leur parta et leur

dii : Itassure:-vous; c’est moi, ne craignez point. Pierre lui ripondit : Sei-

gneur, si c‘est voiis, commandez que faille d vous sur les euux. Jisus lui dit

:

\enez. Et Pierre, descendant de la harque, marchait sur Veau pour aller

trouver Jisus. Mais, voyant un grand rcnt, il eut peur, et il commeneait d

s’enfonccr lorsqu'il s’icria : Seigneur, sauvez-moi. AussMt Jisus, lui tendant

la main, le prit et lui dit : Ilomme de peu de foi, pourqnoi avez-vous douti?

Et itant monti dans la barque, le veni cessa. Alors ceux qui itaienl dans

celte harque, s’approchant de lui, Vadorirent en lui disant : Vous ites vrai-

menl le Fils de Dieu.

S. Chrvs. {hom. 30.) Notre-Seigneur
,
voulant livrer a un examen

(1*) On peut trouver extraordinaire qa’il poiaso B’clever une tempele aiissi violento sur une
etenduo d cau aussi pou considerablo, ce lac ayanUi pcine six lieues de bng et trois de targe

(Robinson et Snaith, Falestine, iti, b73), quoiquo Jos^pbe lui donne une longueur de cent qua-
ranto slades, sur une largcur de quarante. Mais les voyageurs mndernes ont constate qu'il s el^ve

souvent de dangorcusos tempctes sur ce lac (Wincr, I^jxiq., i, 478), et on pourrail apporter a
l'appui les lacs de Gen^ve et de Lucerne, qui eux m^mes ont souvent ete le the&tro de violcnts

oragos.

quirenda. Cophinis enim servilia opera

Hguuliir : et Deus intinna nuindi elegit,

iit confundat fortia. (I Cormfh. i.)

Quinque aulem millia pro «juinquc sen-

sibus corporis accipi ])Ossuiit : hi sunt

qui in seculari habitu exterioribus recte

uti noverunt.

Et slntirn compulit discipulos ascendere in navi-

eulom, et pracedere eum trans fretum, doner

dimitteret turbas. Et dimissa turha, ascendit

in montem solus orare. Vespere autem facto,

solus erat ibi. Navicula autem in medio mari
jactabatur fluctibus : erat enim contrarius «cn-

tus. Quarta autem viffilia noctis, venit ad eos

ambulans super mare : et cidente.t eum super

mare ambulantem, turbati sunt dicentes juta

phantasma est : et pra timore clamaverunt.

Statimjue Jesus locutus est eis, diems : Ha-
bete fldueiam, ego sum, nolite timere, /tespon-

dens autem Petrus, dUii illi : Domine, si tu

es, jube me venire ad te super o//Ma«. At ipse

ait : Veni. Et descendens Petrus de navicula,

ambulabat super aquas ut veniret ad Jesum.
Videns vero ventum validum timuit : et cum
ccepisset mergi, clamavit, dicens : Domine,
salvum me fae. Et continuo Jesus extendens

manum, apprehendit eum, et ait illi : Modica
fidei, quare dubitasti? Et cum ascendisset in

naviculam, cessavit ventus. Qui aulem t/i na-
vicula erant, venerunt, et adoraverunt cum,

dicentes : Vere Filius Dei es.

Ckkys. {in hom. 50 ut sup.) Diligen-

tem exaininalioncm eorum qua* facta
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s«5ricux le miracle qu’il vient d’operer, ordonne i ceux qui en ont etd

les t^moins de se separer de lui
;
car en supposant que lui present, on

piit croire qu’il n’avait fait ce miracle qu’en apparence , on ne pou-

vait en porter le meme jugement lorsqu’il aurait disparu (1*). G’est

pour cela que 1’Evangeliste ajoute : « Et aussitdt J6sus obligea ses

disciples d’entrer dans une barque et de le preceder. »— S. Jer. Nous

avons ici une preuve que c’6tait malgrd eux que les disciples se s6pa-

raient du Sauveur, et que dans raffection qu’ils avaient pour ce divin

Maitre, iis ne voulaient meme pas le quitter un seul instant.

S. Ciiars. {hom. 50 et 31). Remarquons que toutes les fois que le

Seigneur a opere de grandes choses, il renvoie le peuple, et nous en-

seigue ainsi k ne pas rechercher la gloire qui vient des hommes, et

a ne pas attirer le peuple apres nous. 11 nous apprend aussi a ne pas

nous meler coutinuellemeut a la multitude et a ne pas la fuir non

plus tonjours
,
mais <i frequenter tour tour le monde et la soli-

tude. « Apres avoir rcnvoye la foule
, il monta seul sur la mon-

tagne, » etc. Ii nous enseigne ici les avantagcs de la solitude, lorsque

nous voulons nous entretenir avec Dieu. Jcsus se rend dans le ddsert,

etil y passe la nuit en prieres, pour nous apprendre a ehoisir les

tcmps et les lieux oii nous pourrons nous livrer dans le calme a la

pri6re. — S. Jer. Cesparoles ; « 11 monta seul pour prier,» ne doivent

pas etre rapportees A la nature divine qui vient de rassasier cinq mille

hommes avec cinq pains
,
mais ii la nature bumaine qui se retirc

dans la solitude en apprenant la mort de Jean-Baptiste. Ce n’est pas

(1 *) Le texte grec O0re ici un sens tout difl^rent de celui que preeento ta traduction latino dont

saint Tbomas a fait uaage. et nous avons prefdrd ici comme plus clair et plus rationnel le seus du

texte original Ei yap xat jtapuv edoxei .
dtXX oux dcXr,&£iav 7r£tcoir,x^vat • oO

Sqxou xai oiTtmv. Nam si prmsens videretur id per phantasiam fecisse, non secundum rei verita-

tem absens cert^ non itom.

erant tradere volens, cos qui preemissiim

sinnum viderant, jussit a se separari,

ipiiii etsi priEsens visus fuisset, phantas-

tice, et non in veritate fecisse miracu-

lum diceretur; non tamen ut absens :

et ideo dicitur : « Et statim compulit Je-

sus discipulos ascendere naviculam et

priecedere eum, » etc. Hier. Quo ser-

mone ostenditur invitos eos a Domino
recessisse, dum amore prteceptoris ne

ad punctum quidem temporis ab eo vo-

lunt separari.

Chrys. {homil. 50 et 51.) Consideran-

dum autem quod cum Dominus maqna
operatur, dimittit turbas, docens nos

nusquam gloriam multituilinis prosequi.

neque attrahere multiliidinem. Et iterum

docet non dclterc turbis nos commiscere
continue, neque fugere multitudinem

semper, sed altcnitrum vicissim facere.

:

tinile sequitur : « Et dimissa turba, ast-

cendit in montem solus, » etc. In quo
nos docet quia solitudo bona est, cum
nos Deum interpellare oporteat

:
propter

hoc etiam ad desertum vadit, et ibi per-

noctat dum orat, erudiens nos in ora-

tione tranquillitatem qtimrcre
,

et a

tempore, et a loco. IliER. Quia autem
ascendit solus orare, non ad eum referas

quidem ipu quinque panibus quiuqiio

millia hominum satiavit, sed ad eum
qui, audita morte Joanuis, secessit in

Digitized by Coogle



328 EXPUCATION DE l’£VANGILE

que nous divisions la personne du Seigneur, mais il faut admettre

une distinction entre les oeuvres qui viennent de Dieu, et celles qui ne

viennent que de 1’homme.

S. Aug. {Defacc.des Evang., liv. n, chap. 47.) Ilsemblequ’il y ait

ici contradiction entre saint Matthieu, d’apres leqtiel J6sus, apr6s

avoir renvoyd le peuple, monte seul sur la montagne pour y prier, et

saint Jean, qui rapporte qu’il etait sur la montagne lorsqu’il nourrit la

multitude. Mais comme saint Jean raconte qu’apres ce miracle it s’en-

fuit sur la montagne pour ne pas etre retenu par le peuple qui vou-

lait le faire roi
,

il est evident qu’il etait descendu de la montagne •>

dans la plaine lorsqu’il fit distribuer les pains a la foule. Ce que dit

saint Matthieu : o 11 monta sur la montagne pour prier
,

» n’est pas

contraire a ce que dit saint Jean : « Lorsqu'il sut qu’ils allaient venir

pour le faire roi, il s’enfuit tout seul sur la montagne. » Le desir de

prier u’exclut pas Tintention qu’il avait de fuir
;
au contraire, le Sei-

gneur nous apprend ici que nous avons une raison pressante de prier

lorsque nous sommes obliges de fuir. Il n’y a pas plus de contradic-

tion entre le rdcit de saint Matthieu
,
ou Notre-Seigneur ordonne

d’abord a ses disciples de monter dans la barque, et congedie ensuite

le peuple avant de monter seul sur la montagne pour y prier
,

et le

rdcit de saint Jean, oh nous lisons : « Il s’enfuit seul sur la montagne.

Et lorsque le soir fut venu
, ses disciples descendirent au bord de la

mer, et lorsqu’ils furent montes dans la barque, » etc. Car qui ne voit

que saint Matthieu raconte sommairement et par rdcapitulation, tan-

dis que saint Jean ne rapporte qu’ensuite ce que firent les disciples,

c’est-4-direce que Notre-Seigneur leur avait ordonne avant de s’enfuir

sur la montagne.

solitudinem ; non quod personam Do-
mini separemus, sed quod opera ejus

inter Deum hominemque divisa sint.

Auc. (de Con. Evang. lib. ii, eap.47.)

Potest autem hoc videri contrarium,

quod Mattha!us dimissis turbis eum di-

cit ascendere iu montem, ut illic solus

oraret; Joannes autem in monte fuisse,

cum easdem turbas pavit : sed cum et

ipse Joannes dicat post illud miraculum
fuisse cum in monte ne a turbis tene-

retur, qusc eum volebant facere regem,
utique manifestum est (juod de monte in

planiora descenderat, quando illi panes
ministrati sunt : nec illud repugnat quod
Matthaeus dixit : k Ascendit in montem
solus orare

;
» Joannes autem ; « Cum

cognovisset, inquit, quod venturi essent

ut facerent eum regem , fugit iterum in

montem ipse solus : » neque enim causa
oraudi contraria est causie fugiendi,

quandoquidem ct hinc Dominus docet
hanc esse nobis magnam causam orandi,

quando est causa fugieudi. Nec illud con-
trarium est quod .Alatthaeus prius dixit

cum jussisso ascendere discipulos in na-
viculam, ac deinde dimissis turbis ascen-

disse in montem solus orare; Joannes
vero prius eum fugisse commemorat so-

lum in moutem, ac deinde : « Ut autem
sero faidum est, inquit, descenderunt dis-

cipuli ejus ad mare, et cum ascendisset na-

vim,» etc. Quis enim non videat hoc -Mat-

thaeum rccapitulando,Joaiineni postea di-

xisse factum a discipulis, (piod j.mi Jesus

j usserat antequam fugisset in moutem!
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S. Jer. C’est avec bien de la raison que les disciples ne se separent

du Seigneur que malgr6 eux, et contre leur volont6
,
deins la crainte

d’etrc expos^s a un naufrage en son absence, car, ajoute 1’Evangd-

liste : a Le soir 6tant venu, la barque dtait battue par les Qots. » —
S. Chrvs. (hom. 51.) Les disciples essuient de nouveau une tempete,

mais la premiere fois iis avaientle Sauveur avec eux dans leur barque

;

et maintenant iis sont seuls
;
c’est ainsi qu’il les conduit par degres a

de plus grandes 6preuves, et qu’il leur apprend a tout supporter avec

courage. — S. JiR. Pendant que le Seigneur est sur le sommet de la

montagne, soudain un vent contraire s’el6ve
,
agite la profondeur de

la mer, et met les disciples en danger , et iis sont menaces du nau-

frage jusqu’au moment ou Jesus arrive.

S. Chrys. {hom. 51.) Pendant toute la nuit il les laisse ballotespar

les flots, il veut, par la, relever leur fime abattue par la crainte, leur

inspirer un vif desir de sa personne qui le rende contiiiuellement

present a leur souvenir. C’est pour cela qu’il ne vient pas immedia-

tement k leur secours; car l’Evang61iste ajoute : a Or, a la quatrieme

veille de la nuit. » — S. Jer. Les heures de la nuit sont divis6es en trois

parties d’apres les veilles oii l’on relevait les postes militaires Stabiis

pour la nuit, et en rapportant que le Seigneur ne vint a eux qu’a la

tpiatrieme veille, c’est nousindiquer qu’ils furent en danger toute la

nuit. — S. Chry's. {hom. 51
.)

11 leur apprend ainsi a ne pas chercher

avectrop d’empressementa 6chapper aux maux qui les menacent, mais

a supporter avec courage les 6preuves qui leur arrivaient. Or, c’estjus-

tement au moment ofi iis espdraient etre d^livres
,
que leur crainte

est a son comble. « Et lorsqu’ils le virent marcher sur les tlots
,
iis

furent troubl^s, » etc. Telle est la conduite du Seigneur lorsqu’il est

Hikr. Recte autem quasi inviti et rtc-

trectantes apostoli a Domino recesserant,

ne illo absente, naufragia sustinerent.

Sequitur enim : « Vespere autem facto,

navicula jactabatur. » etc. Chrys. (in

hom. 51 ut sup.) Rursus autem discipuli

tempestatem sustinent sicut et prius ;
sed

tunc quidem habentes eum in navigio

hoc passi sunt, nunc autem soli exis-

tentes : paulatim enim ad majora eos du-

cit, et ad ferendum omnia viriliter ins-

truit. Hier. Domino quidem in montis

cacumine commorante, statim ventus

contrarius oritur, et turbat mare et peri-

clitantur apostoli : et tandiii imminens
naufragium perseverat, c|iiamdiu Jesus

veniat.

Chrys. {ut sup.) Tota autem nocte

dimittit eos fluctuari
;
erigens eorum cor

post timorem, in majus sui desiderium

immittens eos, et in memoriam conti-

nuam : propter hoc non coufestim eis

astitit: undo sequitur : « Quarta autem
vigilia noctis, » etc. Hier. Stationes enim
et vigiliiE militares in terna horarum spa-

tia tlividuntur
:
quando ergo dicit quarta

vigUia noctis venisse ad eos Dominum,
ostendit tota nocte periclitatos. Chrys.
{ut sup.) Erudiens eos non cito solutio-

nem inquirere advenientium malorum,
sed terre viriliter ea quai contingunt :

quando autem putaverunt erui, tunc, in-

tensus est timor : unde sequitur : « Et

videntes eum turbati sunt, n etc. Sem-
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sur le point de mettre fin a une epreuve. C’est alors qu’il fait naitre

de nouveaux dangers, et inspire de plus grandes appr^hensions; car

le temps de Tepreiive ne devant pas 6tre bien long
,
lorsque les com-

bats des justes touchent 4 leur fin
,

il augmente leurs dangers pour

augmenter leurs merites ; c’est ce qu’il fit pour Abraliaraj dont la

derniSre epreuve fut Timmolation de son fils.

S. Ces eris confus, ces voix sans expression sont 1’indice d’une

crainte excessive. Or, s’il est vrai , comme le pretendent Marcion et les

Manich6ens, que le Seigneur ne soit pas nd d’une vierge, etqu’il n’ait

qu’une apparence fantastique
, comment les Apotres craignent-ils de

voir un fantdme. — S. Chrvs. {hom. 51.) Ce n’est qu’apres qu’ils ont

jet(i ces eris que le Seigneur se revele 4 ses disciples
;
car plus leur

frayeur avait et4 grande, plus aussi leur joie fut vive en le voyant au

milieu d’eux. Aussitdt J4sus leur paria et leur dit : a Rassurez-vous,

e’est moi
;
ne craignez pas. » Cette parole dissipe leurs craintes

,
et

ouvrc leur 4me 4 la confiance. — S. Jnn. II dit : « C’est moi, d et il

n’explique pas qui il est; mais comme sa voix leur etaiteonnue, iis

pouvaient le reconuaitre malgr4 la profoude obscurit4 de la nuit. Ou
bien encore, iis reconnurent en lui celui qu’ils savaient avoir ainsi

parle 4 Moise (Exod. Iii) : « Voil4 ce que vous direz aux enfants

d’Israel : Celui qui est m’a envoyd vers vous. » Partout on retrouve

la foi vive de Pierre
;
c’est cette foi vive

,
qui dans cette circonstance

comme dans toutes lesautres, lui fait esp4rer, alors que tous les

autres gardent le silence, qu’il pourra faire par la puissance du Maitre

ce qui lui etait naturellement impossible. « Or
,
Pierre

,
prenant la

parole, lui dit : « Seigneur
,
si c'est vous

,
commandez-moi d’aller 4

per cnira hoc Dominus facit, cum solu-

turus sit mala aliqua, difficilia et terri-

bilia inducit : quia enim non est lonp;o

tempore teutari, cum finiendi sunt agones

justorum, volens amplius eos lucrari, au-

get eorum certamina, quod et in Alira-

ham fecit, ultimum certamen tentationem

filii pouens.

Hier. Confusus autem clamor et in-

certa vox, magni clamoris indicium est.

Si autem juxta Marcionem et Mani
ch.ieum. Dominus noster non est natus

ex Virgine , sed visus in phantas-

mate, quomodo nunc apostoli timent ne
phantasma videant. CiiRVS. (ut sup.)
Christus ergo non prius se revelavit dis-

cipulis donec clamaverunt : quanto
enim magis intendebatur timor, tanto

magis lielati sunt in ejus praisentia :

unde sequitur : « Statimque Jesus locu-

tus est eis, dicens : Habete fiduciam

;

ego sura, nolite timere; » hoc autem
verbum, et timorem solvit, et fiduciam

pneparavit. IliEn. (juod autem dicit :

« Ego sum, 1) nec subjungit quis sit;

vel ex voce sibi nota poterant intelligere

eum qui per obscura! noctis tenebras lo-

quebatur; vel ipsum esse scire pote-

rant, <iuem loculum ad Moysen nove-

rant (Ejroil. 3) : « Hfec dices filiis Is-

rael : Qui est, misit me ad vos. » In om-
nibus autem locis ardentissima; fidei in-

venitur Petrus : eodem igitur fidei ar-

dore quo semper, nunc quoque (tacen-

tibus cffitcris) credit se posse facere per

voluntatem Magistri, quod non poterat

per naturam : unde sequitur : «Respon-
dens autem Petrus dixit : Domine, si tu
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vous, B etc. Commandez-moi
,

et soudaia les flots s’aflfermiront, et

mon corps pesant par sa nature, deviendra leger. — S. Aug. {serm. 13

sur les par. du Seig.) Je ue le puis de moi-m^me, mais par votre

puissancc. Pierre reconnut ainsi ce qu’il avait de lui-meme, et la puis-

sance superieure a toute faiblesse hamaine que le Sauveur pouvait lui

communi(}uer et dont il luidounait Ttissurance.— S. Chrys. {hom. 51 .)

Voyez combien grande est sa ferveur, combien grande est sa foi, il ne

dit pas : Demandez, priez, mais : « Ordonnez. b II ne s’est pas borne

a eroire que le Christ pouvait marclier sur les flots, mais il a eru qu’il

pouvait communiquer celte puissance aux autres
,

et il desire vive-

ment aller le rejoindre, non point par ostentation
,
mais par amour

pour son divin Maitre. En eflet
,

il ne dit pas : Commandez que je

niarcbe sur les eaux
,
mais ; « Commandez que je vienne a vous. b 11

est dvident qu’apres avoir monlni par le premier miracle qu’il vient

d’operer que la mer lui est soumisc, il en fait maintenaiit un plus grand

et plus admirable encore : « Et Jesus lui dit : Venez. b Et Pierre,

descendant de la barque
,
marchait sur l’eau pour aller a Jdsus. —

Que ceux qui prdtendeut quele corps du Seigneur n’est pas veritable,

parce qu’il a marchd comme une substance aerienne et legere sur les

eaux qui cedent si facilement, expliquent comment Pierre a pu mar-

cher sur ces memes eaux, bien qu’ils soient obliges de recounaitre en

lui un bomme vdritablc. — Rab. Theodore a soutenu aussi que le

corps du Seigneur etait sans pesanteur, et qu’il avait marchd sui' la

mer sans peser sur elle
;
mais cette opinion est contraire a la foi ca-

tholique
, car saint Denis a dcrit que Notre-Seigneur marchait sur

l’eau sans que ses pieds fussent mouilles
,
bien qu’ils fussent pesants

et materiels comme tous les corps (liv. des Pfoms divins, chap. 1
.)

es, jube me venire ad te, » ete. Tupra-
cipe, et UUco solidabuntur undse ; et

leve flet corpus, quod per se grave est.

Adg. {de Verb. Lom. serm. 13.) Non
enim possum hoc in me, sed in te.

Agnovit Petrus quid sibi esset a se, quid

ab illo cujus voluntate se credidit posse

quod nulla humana infirmitas posset.

Chiiys. (i/< siyi.) Vide autem quantus est

fervor, quanta fides ; non dixit : « Ora,
et deprecare, sed jube : » noii enim so-

lum credidit quoniam potest Christus

ambulare super mare, sed quoniam po-

test et alios inducere
;
et concupiscit vo-

lociter ad eum ire : hoc enim tam mag-
num quaesivit propter amorem solum,

non propter ostentationem : non enim
dixit : a Jube me ire super aquas, sed,

jube me venire ad te. b Patet autem

quod cum in miraculo supraposito os-

tenderit quod dominatur mari, nuue ad-

mirabilius signum inducit : unde sequi-

tur : « .\t ille ait : Veni. Et descendens

Petrus ambulabat super aquam, b Hikh.

Qui putant Domini corpus ideo non esse

verum quia super molles aquas quasi

molle et aereum incesserit, respondeant

quomodo ambulaverit Petrus ,
quem

utique verum hominem non negabunt.

Raba. Denique Theodorus scripsit cor-

porale pondus non habuisse Dominum
secundum carnem, sed alisque pondere

super mare ambulasse : sed contrarium

fides catholica praedicat : nam Dionysius

dicit {lib. de /Jiv. Aom. cap. 1) quod
non infusis (sive non madefactis) pedibus

corporale pondus habentibus et mate-

riale onus, deambulabat super undam.
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S. Chrys. (Aoffj. 51.) Pierre, qui vient de triompher de la plus

grande difficultd en marchant sur les eaux de la mer , se laisse trou-

bler par un obstacle beaucoup moindre, par le souffledu vent. « Mais,

voyant la violence du vent, » etc. Telle est la nature humaine, elle

deploie souvent un courage adrnirable au milieu des grandes 6preuves,

et elle faiblit dans les circonstances ordinaires. Cette crainte quV-
prouve Pierre, montre la difference qui s6parait le maitre du disciple,

et en mSme temps elle calmait la jalousie des autres Apotres. Car s’ils

furent contrarif-s de la demande faite par les deux freres de s’asseoir

a la droite du Sauveur {Matth. xx), iis 1’eussent 6te bien davantage de

la fcrmetd avec laquelle saint Pierre eAt marche sur les eaux. lis n’6-

taient pas encore remplis de 1’Esprit saint, ce n’est que plus tard que

devenus tout spirituels
,

iis accordent en toute circonstance la pri-

maut(5 a Pierre
,

et lui donnent la premiere place dans toutes leurs

assemblees (1). — S. Jer. Dieu laisse un pcu d’action 4 la tentation,

pour augmenter la foi de Pierre, et lui faire comprendrc que ce qui

l’a sauve du daiiger
, ce n’est point la prifere qu’il lui adresse si faci-

lement, mais la puissance divine. Sa foi 4tait vive, mais la fragilitd

humaine Tentrainait dans 1’abime.

S. Aug. {serm. 13 sur les paroles du Seig.) Pierre mit donc sa con-

liancc dans le Seigueur, et le Seigneur lui rendit le pouvoir qu’il lui

avait accordd, il cbancela par suite de la faiblesse de Thomme
,
mais

il revint aussitot au Seigneur. « Et lorsqu’il commen^ait 4 enfoncer,

il s’ecria, » etc. Est-ce que le Seigneur laisserait chanceler celui dont

il a entendu la priere? a Et aussitot J4sus dtendant la main, » etc.

(1) II ne faut pas entendre ccs paroles dans le sona que Pierre ne tenalt cette primautd que
de la simple concession des Apdtres. Elles signiflent que les Apdtres reconnaissaient en lui cette

primaute qu'il teuait de Jesua-Christ lui-meme et qu’iis s'y soumettaient volontiors, comme l'in-

diquc Io texte grec : TcpuTetuv napax<upou<ri Uerptu.

CiinYS. («< sup.) Petrus autem, quod
majus est superans (scilicet undas ma-
ris) a minori turbatur (scilicet a venti

impulsu), uude sequitur ; « Videns au-

tem ventum validum, » etc. Talis est

enim natura liumana, ut multoties in

mapnis recte se lialiens, in minoribus re-

prebendatur : hic autem quod Petrus ti-

muit, differentiam demonstrabat majiis-

tri et discipuli, sed alios discipulos miti-

gabat : si enim iii duobus fratrilriis ses-

suris ad dexteram molestati

20) ,
multo magis hic molestati fuissent

:

nondum enim erant Spiritu pleni, postea

vero spirituales effecti ubique Petro pri-

matum concedunt, et in concionibus

eum praemittunt. Hier. Paululum etiam

relinquitur tentationi, ut augeatur fides;

et intelligat se, non facilitate postula-

tionis, sed potentia Domini conservatum

:

ardebal enim in animo ejus fide.s, sed

I humana fragilitas in profundum tra-

hebat.

Aug. (de Ver. I)om. serm. 13.) Prte-

suinpsit ergo Petrus de Domino, potuit

de Domino; titubavit ut homo sed redi-

vit ad Dominum : unde sequitur : n Et

cum ccepisset mergi clamavit, » etc.

Nunquid autem Dominus desereret titu-

bantem, quem audierat invocantem ?

Unde -sequitur : o Et continuo Je.sus

extendens manum, • etc.
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S. Chrys. [hom. 51.) J6sus ne commande pas aux vents de s’a-

paiser, mais il dtend la main pour le soutenir, parce qu’il fallait que

Pierre fit preuve de foi. Lorsque tous nos moyens humains font d6-

faut, c’est alors que Dieu fait paraitre sa puissance- Et pour le con-

vaincre que ce n’est pas la violence du vent , mais son peu de foi qui

l’a mis en danger, il lui dit : a Homme de peu de foi
,
pourquoi avez-

vous doutd? B Preuve que le vent n’aurait pu rien contre lui, si sa foi

avait etd plus ferme. Notre-Seigneur Jesus-Christ fait ici ce que fait

la mere qui voit le petit oiseau sortir du nid avant d’etre assez fort, et

sur le point de tomber, elle le prend sur ses ailes
,
et le reporte dans

son nid. « Et lorsqu’il fut montd dans la barque
,
ceux qui etaient la

se jeterent a ses pieds, en disant : Vous etes vraiment le Fils de Dieu. b

— Hab. Paroles qu’on peut entendre des matelots ou des Apdtres. —
— S. Chrys. (hom. 51.) Voyez comme il les conduisait tous par de-

gr6s vers ce qui est plus dlev6. Il a commandd pr6c6demment a la

mort, mais sa puissance parait bien plus grande lorsqu’il marche sur

la mer, qu’il commande i un autre d’en faire autant, et qu’il le sauve

du danger qui le menaee. Aussi s’empressent-ils de reconnaitre sa di-

vinit6 : «Vous etes vraiment le Fils de Dieu, b ce qu’ils n’avaientpas

fait auparavant. — S. Jer. En voyant J6sus rendre a la mer par un

seul signe le calme qu’elle ne recouvre ordinairementqu’apres de vio-

lentes secousses, les matelots et les passagers le proclament le vrai

Fils de Dieu. Pourquoi donc Arius ose-t-il enseigner dans 1’Eglise qu’il

n’est qu’une creature?

S. Aug. (serm. \Ksiir lespnr. du Seig.) Dans le sens mystique, la

montagne, c’est l’61dvation ; mais qu’y a-t-il dans 1’univers de plus

dlevd que le ciel ? Or, notre foi ennnait celui qui monte au ciel. Mais

Chbvs. (ut sup.) Ideo autem uou in-

junxit ventis quiescere, sed extendens

manum apprehendit eum, quoniam illius

fide opus erat : cum enim qum a nobis

sunt defecerint, tunc ea qum a Deo sunt,

staul. Ut ifiitur monstraret quia non

venti immissio, sed illius modica credu-

litas periculum operatur, subditur : Et

ait illi : « Modiece fidei, quare dubi-

tasti?» In quo manifestat quia neque

ventus nocere potuisset, si fides firma

fuisset. Sicut autem pullum ante tempus

ex nido exeuntem et casurum mater

alis portans, rursus ad nidum reducit,

ita et Christus fecit : unde sequitur :

« Et cum ascendisset in naviculam, ado-

raverunt eum dicentes : Vere Filius Dei

es. Rab. Quod quidem de nautis iutelli-

gendum est, sive de apostolis. Cuavs.
(ut sup.) Vide autem qualiter paulatim

ad id quod est excelsius universos doce-
bat : supra enim increpavit mare

;
nunc

autem magis virtutem suam demonstrat
super mare ambulando, et alii hoc idem
facere Jubendo , et periclitantem sal-

vando, ideoque dicebant ei : < Vere Fi-

lius Dei es; » quod supra non dixerunt.

Hif.k. Si ergo ad unum signum tran-

quillitate maris reddita (quae post ni-

mias procellas interdum et casu fieri so-

let), nautae atque vectores vere Filium
Dei confitentur, cur Arius ipsum in

Ecclesia praedicat creaturam ?

Adr. {de Ver. Dom. serm. 14.) Mys-
tice autem mons altitudo est : quid au-

tem altius coelo in boc mundo ? Quis
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pourquoi y moute-t-il seul? Parce tjue personae ne monte au ciel que

celui qui est descendu du ciel (Jean, iii). Lors raeme qu’a la fin des

temps il viendra pour nous faire monter avec lui jusqu’au ciel, il y
montera seul encore, car la tete avec le corps ne forment qu’un seul

Christ. Maintenant le chef seul y est mont6, et pour prier, parce qu’il

y est monte afin d’interc6der pour nous. — S. Ha. {can. 11.) Il est

seul vers le soir, ligure de 1’abandon ou il doit 6tre au temps de sa

passlon lorsque la craiute aura dispersi tous ses disciples. — S. J6 r.

Il monta encore seul sur la montagne, parce que la foule ne peut s’d-

lever avec lui vers les choses sublimes
,
avant qu’il ne l’ait enseign^

pres de la iner, sur le rivage. — S. Adg. [serm. 11 sur les par. du

Seig.) Cependant dans le temps oii le Christ prie sur la montagne,

la barque est agittie sur la mer par une violente tempete, et les vagues

qui la couvrent pcuvent la submerger. Dans cette barque, vous devez

voir 1’Eglise, et dans cette mer agit^e, le monde present.— S. Hil.

{can. 14.) 11 ordonne i\ ses Apdtres de monter dans la barque, et de

traverser le detroit pendant qu’il congedie la foule, et, apres 1’avoir

renvoy^e, il monte sur la montagne; c’est-a-dire au sens ligure, qu’il

nous commande ile rester dans le sein de 1’Eglise et de voguer sur la

mer du monde jusqu’au temps ou il reviendra dans la gloire pour

sauver les restes d’Israel et leur pardonner leurs p6cli6s. Apres avoir

renvoye le peuple d’lsrael
,
ou plutdt apres 1’avoir admis dans le

royaume celeste, il s’assiera dans sa gloire et dans sa majeste en ren-

dant a Dieu le P6re d’eternelles actions de gr4ces. Mais en attendant,

les disciples sont le jouet des vents et de la mer
,
et livr^s a ces agita-

tions du monde qne souleve contre eux 1’esprit du mal. — S. Aug.

{serm. 14 sur les par. du Seig.) Lorsqu’un bomme qui joint a une

vero in cirium ascendit, novit fides

nostra : cur autem solus ? Quia nemo as-

cendit in coelum nisi qui descendit.

{Joan. 3.) Quamvis et cum in line vene-

rit, et nos in cadum levaverit, etiam

tunc solus ascendet, quia caput cum
corpore suo unus est Christus : nunc
autem solum caput ascendit : ascendit

autem orare, quia ascendit ad Patrem
pro nobis interpellare. Hilah. {Can. H
•ut sup.) Vel quod vespere solus est, so-

litudinem suam in tempore passionis os-

tendit, caiteris trepidatione dilapsis.

Hieii. Ascendit etiam in montem solus,

quia turba ad sublimia sequi non potest,

nisi docuerit eam juxta mare in littore.

Aug. {de Ver. Dom. serm. 14.) Verum-
taracn dum Christus orat in excelso,

navicula turbatur magnis fluctibus in

profunda, et quia insurgunt fluctus,

potest mergi. Naviculam quippe istam.

Ecclesiam cogitare, turbulentum mare,

hoc seculum. IIilah. {Can. 14 nt sup.)

Quod autem conscendere discipulos ju-

bet et ire trans fretum, dum turbas ipse

dimittit, et dimissis turbis ascendit in

montem orare; esse intra Ecclesiam ju-

bet, et per seculum ferri usque in id

tempus quo revertens in claritatis ad-

ventu populo omni qui ex Israel erit re-

liquus, salutem reddat, ejusque peccata

dimittat; dimissoque eo (vel in cieleste

regnum potius admisso), agens Deo Pa-

tri gratias in gloria ejus et majestate

consistat. Sed inter luee discipuli veulo

ac mari deferuntur, et totius seculi mo-
tibus (immundo spiritu adversante) jac-

tantur. Aug. {de Ver. Vom. serm. 14 ut
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volont6 impie une grande puissance
,
cherche a persecuter 1’Eglise,

c’est la mer en furie qui se soul6ve contre Ia barque du Christ. —
Rab. Aussi est-ce avec raison que l’Evangdliste nous represente la

barque au milieu de la mer , tandis que Jesus est seul sur la terre

,

car souvent 1’Eglise gemit sous le poids de tellcs afflictions
,
que le

Seigneur parait 1’avoir abandonnee pour un moment.

S. Aug. {serm. 14 sur les paroles du Seigneur.) Le Seigneur vint

trouver ses disciples battus par les flots, a la quatrieme veillc (1*),

c’est-a-dire vers la fin de la nuit, car la veille est de trois heurcs et la

nuit est divisde en quatre veilles. — S. Ha. La premiere veille fut

celle de la loi; la seconde, celle des prophetes; la troisicme, celle de

ravdnement corporei du Sauveur
;

la quatrieme sera celle de sou

retour dans la gloire. — S. Acg. (serm. 14 sur les paroles du Sei-

gneur.) II vient a la quatridmc veille de la nuit, lorsque la nuit touche

a sa fin, et c’est aussi a la fin du monde, lorsque la nuit de l’ini-

quitd aura disparu
,
qu’il viendra juger les vivanls et les niorts. II

vient les trouver d’uuc maniere merveilleuse
;
les flots se soulevaient,

mais il les foulait aux pieds
;
ainsi

,
quel que soit le soulevement des

puissances de ce monde, leur tete orgueilleuse se trouve foulee aux

pieds de celui qui estnotre tete.— S. Hil. (can. 14.) Lorsque le Christ

reviendra a la fin des tcmps
,

il trouvera 1’Eglise fatiguee et comme
assidgee de tous cotes, et par Tesprit de 1’Antechrist, et par les agita-

tions du monde entier. Et comme les fourberies de 1’Antechrist in.spi-

reront aux fideles une juste defiance contre toiite nouvcaute , iis

seront effrayds meme de 1’avenement du Seigneur, craignant d’etre

(1*) Ce mol est empmeto au langage militaire. Oc relevait les sentiuelles quatre foie la nuit. La

quatrieme veillc seteudait de Iroi» heures li six heuros du matin.

sup.) Quaudo eniui aliquis impite volun-

tatis, nia.xiuia! potestatis, persecutionem

inducit Ecclesiie, super nnviculam Christi

grandis unda consurgit. It Alt. Unde bene

dicitur quia navis in medio mari, et ipse

solus in terra, quia nonnumiuam Ec-

clesia tantis pressuris est afllicta', ut

eam Dominus deseruisse videretur ad

tempus.
AUG. [de Ver. f)om. serm 14 ut sttp.)

Venit autem Dominus ail visitandos dis-

cipulos suosqui turbantur in mari,quarta

vigilia noctis, id est, extrema parte

noctis : vigilia enim una tres horas ha-

bet, ac per hoc nox quatuor vigilias ha-

bet. Hilar. Prima igitur vigilia fuit le-

gis ;
secunda, prophetarum ; tertia, cor-

poralis adventus
;
quarta, in reditu cla-

ritatis. Aug. (de Ver. Dum. serm. 14 ut

sup.) Quartaigitur vigilia noctis (hoc est

pene jam nocte fiuita), sic veniet iu fnie

seculi (iniquitatis noide IransacUi), ad
judicandum vivos et mortuos. Venit au-

tem mirabiliter : surgebant enim duc-

tus, sed calcabantur
:
qiuiutumlibeteuim

potestates seculi consurgant, premit
earum caput, nostrum caput. Hilar.

[Can. 14 ut sup.) Veniens autem Chris-

tus in fiue inveniet Ecclesiam fessam
,
et

Antichristi spiritu, et totius seculi moti-
bus circumactum. Et quia de Antichristi

consuetudine ad omnem tentalioiium

novitatem solliciti ermit, etiam ad Do-
mini adventum expavescent, falsus re-
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le jouet de fausses rcpresentations et de fantomes destinas i tromper

les yeux. Mais le bon Maitre dissipera toutes leurs craintes en leur

disant : o C’est moi, o et par la foi qu’ils auront en son av6nement,

il les d^livrera dii naufrage qui les menaee. — S. Aug. (Quest.

ivang., liv. i, quest. 14.) Ou bien les diseiples, en croyant que c’est

un fantome
,
sont la figure de ceux qui se sont laiss6 vainere par le

d^mon et qui doiiteront de TavAnement du Christ. Pierre , au con-

traire, qui implore le secours du Seigneur pour ne pas etre submergd,

repr^sente TEglise qui
,
apres la derniere persCcution, aura encore

besoiu d’etre purifiee par quelques tribulations
,
veritA qu’exprime

' l’ap6tre saint Paul
,

lorsqu’il dit : « 11 ne laissera pas d’6tre sauve,

mais comme par le feu. » (1 Corinth., iii.) — S. Hil. Ou bien encore

Pierre qui
,
de tous ceux qui sont dans la barque , est le seul pour

oser adresser la parole au Seigneur et lui demander 1’ordre d’aller a

lui sur les eaux, semble prodire les dispositions de son Arne au temps

de la passiou
,
alors que s’attachant aux pas du Sauveur

,
il voulut le

suivre jusqu’a la mort. Mais la crainte qui s’empare de lui annonce

aussi la faiblesse qu’il a montr^e dans cette ^preuve, lorsque la crainte

de la mort le porta jusqu’A renier son divin Maitre. Le cri qu’il jette

exprime les gtimissements de sa penitence. — ILvb. Le Seigneur jeta

sur lui un regard et le convertit
; il etendit la main et lui accorda le

pardon de sa faute; et c’est ainsi que ce disciple trouva le salut qui

ne d6pend i>i de celui qui veut, ni de celui qui court, mais de Dieu

qui fait misericorde. — S. Hil. J6sus n’accorda pas a Pierre le pou-

.voir de venir jusqu’A lui
;

il se contenta de le soutenir en lui ten-

dant la main, et en voici la raison : c’est que lui seul devait souffrir

pour tous les hommes et pouvait les delivrer de leurs peches
,
et il ne

rum imagines (el subrepeutia oculis bg-

meuta) metuentes : sed bonus Dominus
timorem depellet, dicens : « Ego sum ;

»

et adventus sui Ude metum naufragii

imminentis repellet. Aug. (de Quast.

Evang. lib. t, iiuajst 14.) Vel quod di-

xerunt discipuli pliautasuia esse, signifi-

cat quia quidam qui cesserint diabolo,

de Cbristi adventu dubiUibunt. Quod au-

tem Petrus implorat auxilium a Domino
ne mergatur, signiUcat quibusdam tribu-

lationibus etiam post ultimam persecu-

tionem purgandam esse et Ecclesiam :

quod etPaulussiguat, dicens (1 Corinth.

3) : <1 Salvus erit, sic tamen quasi per

ignem. » Hilab. (ii< snp.) Vel quod Pe-

trus ex omni consistentium in navi nu-

mero respondere audet, et juberi sibi ut

supra aquas ad Dominum veniat preca-

tur passionis tempore voluntatis suaj de-
signat affectum, dum vestigiis Domini
inhaerens ad contemnendam mortem
comitatus est : sed inlirmitatein futura;

tentationis timiditas ejus ostendit
:
per

metum enim mortis usque ad negandi
necessitatem coactus est ; clamor autem
ejus poenitentia; ipsius gemitus est. Hau.
Respexit Dominus, et ad poenitentiam
convertit ; manum exteudit, et indul-

gentiam tribuit, et sic discipulus salu-

tem invenit
,

quia non est volentis

neque currentis, sed miserentis Dei.

Hilar. Quod autem trepidante Petro
virtutem perveniendi ad se Dominus
non indulsit, sed manu apprehensum
sustinuit, hsec est ratio : solus enim pas-
surus pro omnibus omnium peccata sol-

vebat
; nec socium admittit quicquid

y^;:ogIc
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veut partager avec persoime 1’ceuvre du salut qu’il accomplit seul

pour Tuniversalit^ du genre humain. — S. Aug. {serm. 13 et 14 sur

les paroles du Seigneur.) Dans ce seul apdtre (c’est-a-dire dans

Pierre, le premier, le chef du college apostolique et qui iigure l’E-

glise)
,
nous sont repr6sentdes les deux classes d’hommes : les forts

,

lorsqu’il marche sur les eaux
;
les faibles, lorsque le doute s’empare de

son kme. La tempete, c’est la passion qui domine cbacun de nous.

Vous aimez Dieu? Vous marcbez sur la mer et vous foulez aux pieds

lacrainte du monde. Vous aimez le monde? II vous submerge. Mais

lorsque votre coeur est agit6 par les flots des passions
,
si vous voulez

,

en triompher, invoqucz la divinite du Sauveur.

Remi. Le Seigneur viendra certainement a votre secours, lorsqu’a-

pres avoir apaise les flots des tentations, il vous donnera 1’espoir d’e-

chapper au danger par la protection dont il vous couvre
;

c’est ce

qu’il fera aux approches de 1’aurore, car, lorsque la fragilit6 hu-

maine
,
comme assieg^e par les 6preuves

,
considere son peu de force,

elle ne voit que tenebres autour d’elle, mais si alors elle 61eve sa pen-

sile vers le secours qui vient d’en haut
,
elle apercoit aussitdt le lever

du jour qui eclaire toute la veille du matin. — Rab. Il n’est point

^tonnant que le vent cesse au moment oA le Seigneur monte dans la

barque
,
car toutes les guerres s’apaisent bientot dans tout coeur ou le

Seigneur est pr6sent par sa gr&ce. — S. Hil. {can. 14.) Le calme que

Jesus rend aux vents.et a la mer est une Iigure de cette paix et de

cette tranquillite dtemelles qu’il doit rendre a TEglise en revenant

dans sa gloire. Et comme cet avilnement sera beaucoup plus eclataut

que le premier, tous s’ecrient pleins d’admiration : o Vous etes vrai-

ment le Fils de Dieu
,
» car tous proclameront alors d’une maniere

universitati preestatur ab uno. Aog. {de

Yer.Vom. serm. 13 et 14.) In uno etiam

apostolo (id est, Petro in ordine aposto-

lorum primo et pnecipuo in quo figura-

batur Ecclesia), utrumque genus signi-

ficandum fuit, id est, firmi in hoc quod
super aquas ambulavit, et infirmi in hoc

qnod dubitavit : nam et unicuique sua

cupiditas tempestas est. Amas Deum?
ambulas supra mare

;
sub pedibus tuis

est seculi timor. Amas seculum? absorbet

te : sed cum fluctuat cupiditate cor tuum,

ut vincas cupiditatem, invoca Christi di-

vinitatem.

Rkuig. Aderit autem Dominus si sopitis

lentalionum periculis protectionis suae

fiduciam tribuat; et hoc diluculo appro-

pinquante : cum enim humana fragilitas

TOM. II.

pressuris obsita, suarum virium parvi-

tatem considerat, erga se tenebras cer-

nit
;
cum autem mentem ad supernum

praesidium erexerit, repente exortum
luciferi conspicit, qui totam vigiliam

matutinam illuminat. Rab. Nec miran-
dum si ascendente in naviculam Domino,
ventus cessavit : in quocunque enim
corde Dominus per gratiam adest, mox
universa bella quiescunt. Hilar. (C’o»i.

14 !(< sup.) Ascensu etiam Christi in na-
vim ventum et mare esse sedatum, post
claritatis suae reditum mterua Ecclesiae

pax et tranquillitas indicatur : et quia
tunc manifestius adveniet

, recte admi-
rantes universi locuti sunt : « Vere Fi-

lius Dei es : » confessio enim universo-
rum tunc et absoluta et publice erit. Dei

22
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absolue et publique que le Fils de Uieu desceudu sur la terre non plus

dans riiumilit^ de la chair ,
mais au milieu de la gloire dont il est

environnd dans les cieux, a reudu la paix a son Eglise. — S. Ane.

{Quest. evang., ii, 14.) Nous voyons encore ici une figure de la mani-

festation ‘iclatante qu’il fera de lui-m6me 4 ceux qui marchent ici-

bas dans la foi et qui le verrunt alors tel qu’il est.

34-36. — Et uyant passd 1’eau, iis vinrent en la tene de G^nesar. Et les

kabitanls de ce lieu Vayant connu, iis envoyerent dans lout le pays et lui pre-

senterent tous les mnlades, le priant qu’il leur permtt seulement de toucher la

franye de son vHemcnt, et tow ceux qui la toucherent furent guMs.

Remi. L’Evang61iste nous a fait connaiti'e pricedemment l’ordre

donnti par le Seigneur a ses disciples de monter dans la barque et de

le devancer au dela du detroit. 11 continue son r^cit et nous apprend

oCi iis aborderent apres cette travers6e ; « Et ayant traverse le lac
,

iis

vinrent dans la terre de Gen6zareth.

Rab. La terre de Genezar, qui s’6tend sur les bords du lac de Gene-

zareth, tire son nom de la nature meme du lieu. Ce nom vient d’un

mot grec qui sigiiifie s’engendrant d elle-mime le vent, parce que la

surface du lac, toujours rld6e, produit une brise continuelle (1).

S. Chrys. L’Evangeliste nous apprend que ce fut apres une longue

absence que Jdsus vint dans ce pays
, en ajoutant : « Et lorsqu’ils le

connurent, » etc. lls apprirent son arrivee par la renommee et non

en le voyant de leurs yeux, quoique certainement par suite des grands

miracles qu’il operait dans ces contr^es, un grand nombre de per-

(I) Geiwar est un mot h6breu qui sigoiSe, d'apr6s saint Jerdme et Bede, \e principe ou le com~
mencement de I* naissance, et ce u'est que par une iuterpretation furcae quon pretond tirer 1'^ty.

mologie de ce mot de yEveqi;, gendration, et de air.

Filium uou jam iu bumilitate corporea

,

sed in gloria coelesti
,
pacem Ecclesias

reddidisse. (Aug. de Quccst. Evang. lib.

II, quiest. U.) Significatur euim clarita-

tem ejus tunc manifestam futuram, per

speciem jam videntibus qui per fidem

nunc ambulant.

Et cum transfretassent, venerunt in terram Ge-

neeareth. Et cum cognovissent eum viri loci

illius, miserunt in universam regionem illam,

et obtulerunt ei omnes mate habentes; et roga-

bant eum ut vel fimbriam vestimenti ejus tan-

gerent. Et guicumgue tetigerunt, salvi facti

sunt.

Keuig. Narraverat superius Evange-

lista Dominum jusslsse discipulos suos

acendere in naviculam
,

et praecedere

eum trans fretum. Nunc incoepta inten-

tione perseverans dicit quo in transfre-

tando pervenerint, dicens : « Et cum
transfretassent, venerunt in terram Ge-
nezaretb. u

Rau. Terra Geuezar (juxta stagnum
Gcnezareth) a loci ipsius natura nomen
trabens qua crispantibus aquis de seipso

sibi excitare auram perbibetur : gr®co
euim vocabulo quasi generans sibi au-
ram dicitur.

Chbvs. Monstrat autem Evangelista

quod post multum tempus ad partes
illas Cbristus venerat : et ideo sequitur :

« Et cum cognovissent, » etc. Hier. Co-
gnoverunt autem eum rumore

, non
facie : vel certe pro signorum magnitu-
dine qute perpetrabat in populis, vultu
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sonnes le coonaissaient de vue. Et voyez quelle est la foi de ces habi-

tants de la terre de G^ndzaretb : iis ne se contentent pas de la ga6ri-

son de ceux qui vivent au milieu d’eux ; mais iis envoient aux villes

d’alentour pour les presser d’accourir toutes au souverain mddecin.

—

S. Chrys. lls ne 1’entrainent plus dans leurs maisons comme aupara-

vant et ne lui demandent plus d’imposer les mains
,
mais iis maritent

ses faveurs par une foi plus grande : o Et iis lui pr6sent6rent tous les

malades
,
le priant qu’il leur permit seulement de toucber le bord de

son vetement. » Cette femme qui souffrait d’une perte de sang leur

avait enseign^ cette baute sagesse, qu’en touchant seulement la

frange des vetements du Christ iis seraient sauviis. On voit d’apr6s

cela que 1’absence du Sauveur non-seulement ne leur fit point perdre

la foi, mais au contraire la rendit plus vive, et c’est par la vertu de

cette foi qu’ils furent tous sauves : t Et tous ceux qui le toucbaient

dtaient gueris. » — S. Jer. Si nous connaissions la signification du

mot G6n6zareth dans notre langue, nous comprendrions commeut,

sous cette figure des Apdtres et de leur barque, J6sus veut nous repr6-

senter 1’Eglise qu’il fait aborder au rivage apres 1’avoir sauvtSe du

naufrage et qu’il fait reposer dans le port, & l’abri de toute agitation.

— Rab. Genezar si gnifie le principe de la naissance; or, nous joui-

rons d’une tranquillitd entiere et parfaite quand J6sus-Cbrist nous

rendra rbdritage du ciel et le vetement de joie que nous avions port6

autrefois. — S. Hil. Ou bien , dans un autre sens
,
les temps de la loi

6tant expires et cinq mille bommes d’lsrael entr6s dans 1’Eglise
,

le

peuple des croyants sauve par la foi, quoique sorti de la loi
,
prdsente

au Seigneur ce qui lui reste d’inlirmes et de malades, qui tous d6-

plurimis nolus erat : Kt vide quanta fi-

des ait hominum terne Genezareth ! ut

non pnesentium tantum salute contenti

sint, sed mittant ad alias per circuitum

civitates, quo omnes currant ad medi-

cum. Chrvs. (ut sup.) Neque enim simi-

liter ut prius ad domos traliebaut, et tac-

tum manus incinirebant, sed cum majori

Hde eum allii:iebant : unde sequitur :

• Et obtulerunt ei omnes male habentes,

et rogabant eum ut vel fimbriam vesli-

inenli tangerent. « Mulier enim quae

fluxum sanguinis patiebatur, universos

hanc sapientiam edocuit, ut scilicet tan-

gendo limbriam vestimenti Christi salva-

rentur. Patet eliam quod tempus quo

Christus absens fuit, non solum fidem

eorum non dissolvit, sed et majorem

reddidit, cujus virtute omnes salvati

sunt : et ideo sequitur : « Et quicunque
tetigerunt, salvi facti sunt. » Hieb. Si au-

tem sciremus quid in nostra lingua re-

sonat Genezareth, intelligercmus quo-
modo Jesus per typum apostolorum et

navis Ecclesiam de persecutionis nau-

fragio liberatam tronsducat ad littus, et in

tranquillissimo portu faciat requiescere.

Hab. Genezar enim interpretatur ortus

principium : tunc autem plena nobis

tribuetur tranquillitas, quando Paradisi

perChristum nobis restituetur h®reditas,

ac prima! stota: jucunditas. IIilar. (ut

sup.) Vel aliter ; linitis legis temporibus,

et ex lsraC‘1 quinque millibus virorum
intra Ecclesiam collocatis, jam creden-
tium populis occurrit, jam ipse ex lege

per fidem salvus, reliquos ex suis inlir-

l mos mgrotosque offerens Domino
;
ohla-
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sirent toucher les franges dc ses vetements, et doivent etre sauv^s par

la foi. Mais de mSme que les franges pendent du vetement tout en-

tier, ainsi la vertu de TEsprit saint sortait de J6sus4]hrist
,
et cette

vertu communiquee aux Apdtres
, comme sortis eux-memes du mfime

corps, gu^rit tous ceux qui desirent s’en approcher. — S. Jer. Ou
bien encore

,
par cette frange de la robe

,
vous pouvez entendre les

plus petits commandements
;
celui qui les transgresse sera appel4 le

plus petit dans le royaume des cieux
;
ou bien encore le corps qu’il a

rev^tu pour nous faire parvenir jusqu’au Verbe de Dieu.— S. Chrys.

Pour nous, non-seulement nous pouvons toucher le vetement ou la

frange de J^sus-Christ
,
mais meme son corps qu’il nous donne a

manger. Or
,
si ceux qui toucherent seulement la frange de son vete-

ment en ressentirent une influence si salutaire
,
que n’6prouverons-

nous pas, nous qui le recevons tout entier ?

tique fimbrias vestimeutorum contin-

gere optabant, salvi per fidem futuri jsed

ut ex veste totafimbriie, ita ex Domino
nostro Jesu Christo Sancti Spiritus vir-

tus exiit
:
quie apostolis data ipsis quo-

que tanquam ex eodem corpore exeun-

tibus, salutem his qui contingere cu-

piunt, subministrat. Hier. Vel fimbriam
vestimenti ejus, minimum mandatum
intelligc, quod qui transgressus fuerit.

minimus vocabitur in regno ccelorum
{Mattii. 5), vel assumptionem corporis,

per quam venimus ud verbum Dei.

Chrys. {ut svp.) Nos autem, non solum
fimbriam aut vestimentum Christi ha-

bemus, sed etiam corpus ejus ut come-
damus : si ergo qui fimbriam vestimenti

ejus tetigerunt, tantam acceperunt vir-

tutem, multo magis qui totum ipsum

sument.
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CHAPITRE XV.

SOMMAIRE ANALYTIQDE.

f. 1-6. — Conduite des habitants de Genezareth differente de celle des Scribes et

des Pharisiens.— Pourquoi 1’Evangeliste precise ici le temps.— D’oiiviennent

ces Scribes et ces Pharisiens ?— Ce qui les rend doublement coupables.— Leur

surprenante folie. — Quelles itaient ces traditions des anciens
, et comment

Ics Pharisiens les entendaient ? — Pourquoi et comment les disciples de Jesus

ne se lavaient pas les maius avant de manger.— Comment J&us r^pond aui

Scribes et aux Pharisiens.— 11 prend le role d’accusateur.— Contradiction de

la conduite des Scribes et des Pharisiens.— Comment doit-on entendre l’hon-

neur qui est du aux parents? — Chdtiment reserve a ceux qui leur refusent

cet honneur. — Comment les Pharisiens meritent- iis doublement co chdti-

ment? — Comment couvraient-il leur impiete et leur durete sous 1’apparencc

de la religion?— Diverses explications de ces paroles : Ce quej’offre de mon
bien tmrnera d votre profU.

t. 7-H. — Lc Sauveur 6tablit par 1’autorite d’lsaie que des Scribes et les Pha-

risiens n’avaient pas droit d’accuser ceux qui transgressaient la tradition des

anciens. — Comment iis maritent le reproche d’hypocrisie.— Pourquoi Notre-

Seigneur s’adresse ensuite au peuplc? — Comment il prepare les esprits a ce

qu’il va leur dire. — Dans quel sens les Juifs entendaient le nom de commun
ou d’impur et a quoi 1’appliquaient-ils? — L’Ancien Testament qui defend

certains aliments, est-il en opposition avec cc que le Seigneur dit ici et avec

1’apotre saint Paul ?— Distinction entre ce que les choses sont de leur nature,

et ce qu’elles sont sous leur rapport tiguratif.

f. 12-14. — Scandalc des Pharisiens en entendant ces paroles. — Ce que c’est

que le scandale. — Notre-Seigncur ne cherche pas a dissiper ce scandale, et

donne un nouveau cours a ses reproches. — Doit-on entendre de la loi ces

paroles : Toute plainte que mon Pire, etc. ?— A quoi faut-il les appliquer?

—

Comment et a quelle condition les plantations faites et de la main de Dieu ne

peuvent ctre deracinte. — Raison pour laquelle les docteurs de la loi et

leurs vaines observances seront deracinees. — Commandement que J6sus fait

de les laisser et de les abandonner.

f. la-20. — Errcur et ignorance de Pierre en entendant ces paroles. — Pour-

quoi Notre-Seigneur lui fait un reproche de son peu d’intelligcnce. — Peut-on

reprocher a Notre-Seigneur davoir ignor6 les lois physiques de ladigestion?—
Comment Notre-Seigneurse conforme aux id^es imparfaites des Juifs.— Deux

sortes de bouche : celle du corps ,
celle du coeur. — La faculte principale de

Tame esl-elle dans le cerveau ou dans le coeur ? — Le coeur source et prin-

cipe des mauvaises pensces.

y. 22-28. — Pourquoi J&us se rend dans le pays de Tyr et de Sydon. — A
quel moment ouvre-t-il aux Gentils laporte de 1’Evangile?— Pourquoi le Sei-

gneur qui avait defendu a ses apotres d’aller vers les nations y va lui-mSme.

— Sagesse dont les Chananeens fotit ici preuve. — Giande foi de la Chana-

neemie. — Comment cherche-t-elle il toucher le coeur du Sauveur? — Com-

ment Jesus accueille sa priere. — Raisons pour lesquelles il dille.re d’exaucer

cette femme. — Motifs qui portent les apotres ii interceder pour elle.— Com-
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342 EXPLICATION DE L’fiVANGILE

ment concilier la contradiction apparente qui existe ici entre le r6cit de saint

Matthieu et celfli de saint Mare,— Sens de la rdponse que Jesus fait a ses apo-

tres.— Sainte hardiesse de la Chanandenne.— Sa foi en la divinite de Jdsus-

Christ. — Nouveau refus du Sauveur. — Explication de ses paroles. — Pru-

dencH de cette femme , sa foi
, sa patience

,
son humilitd. — Motif principal

pour lequel le Sauveur tardait a 1’exaucer. — Part considerable qui revient a

cette femme dans lagudrison de sa ftlle au temoignage mdme du Sauveur. —
Differentes lecons que nous pouvons tirer de cet exemple. — Explication

alldgorique des dilTdrentes circonstances de ce fait dvangdlique.

y. 29-31. — Tantot Notre-Seigneur parcourt le pays pour gudrir les malades,

tantot il les attend. — Comment ces pauvres infirmes manifestent leur foi.

—

Promptitude avec laquelle il les guerit. — Explication alldgorique du retour

de Notre-Seigneur dans la Judde, et de la guerison de tous ces malades.

f. 32-38. Pourquoi Notre-Seigneur appelle prds de lui ses di.sciples avant de

faire un miracle pour nourrir cette multitude. — Jdsus previent la demande

de ce peuple. — Preuves de la verite du miracle. — Pourquoi Jesus cn diflere

1’execution. — Dispositions encore imparfaites de ses disciples.— Leuramour
pour la verite malgre leurs ddfauts. — Leur sagesse et leur sobridte. — Pour-

quoi les restes furent-ils ici moins considerables que dans le premier miracle,

alors que ceux qui furent nourris ^taient en plus petit nombre ?— Double

operation de la divinite et de rhumanitii dans J^us-Christ que ce miracle fait

ressortir. — Comment la verite des deux miracles de la multi plication des

pains se trouve-t-elle solidement etablie ? — Pourquoi Notre-Seigneur a-t-il

commence par guerir les infirmites de ce peuple avant de le nourrir ? — Ex-

plication alldgorique des differentes circonstances de ce miracle. — Que repre-

sente ce peuple, le nombre de quatre mille , les trois jours qu’ils passent pres

du Sauveur, les sept pains, les queiques poissons, Ia multitude qui s’asseoit sur

la terre, les corbeilles, etc.

y. 39. — Legon que Notre-Seigneur donne aux prddicateurs en se sdparant de

la foule apres le miracle de la multiplication des pains.
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DE SAINT MATrHIEU, CHAP. XV. 343

1-6. — Alors des scribes et des pharisiens
,
qui Haient venus de J&usalem

,

s’approcherent de Jhus et lui dirent : Pourquoi vos disciples violent-ils la

Iradition des anciens; car iis ne lavent point leurs mains lorsqu’ils prennent

leurs repas ? II leur ripondit : Pourquoi vous-mUmes violez-vous le comman-
dement de Dieu pour suivre votre Iradition? Car Dieu a fait ce comman-
dement : Honores votre pere et votre mm ; et cet autre : Que celui qui aura

outrage de paroles son pere ou sa mere soit puni de mori. Mais vous autres

vous dites : Quiconque aura dit d son pere ou d sa mere ; Tout don quefoffre

de mon bien tournera d votre profit ,
quoiqu'apres cela il n’honore point son

pere ou sa t7iere ; et ainsi vous aves rendu inutile le commandement de Dieu

par votre Iradition.

Rab. Les habitants de Genezareth et les esprits les plus simples

croient en Jdsus-Christ
,
tandis que ceux qui paraissent sages 4 leurs

propres yeux viennent pour lui livrer combat, selon ces paroles :

Vous avez caebd ces cboses aux sages et aux prudents
,

et vous les

avez revdlees aux petits. t C’est ce que TEvangiiliste veut exprimer

lorsqu’il dit ; a Alors des scribes et des pbarisiens, qui 4taient venus de

Jerusalem s’approcberent de Jesus. »— S. Adg. (De Vaccord des

Evang., ii, 49.) Saint Mattbien a dispose 1’ordre de son rdcit de ma-
niore que ces paroles : a Alors des scribes et des pbarisiens s’appro-

cberent, » etc., servent a la fois de transition et indiquent la suite

cbronologique des dvdnements.

S. Ghrys. (hom. 52.) L’Evang41iste nous marque ici le temps pour

devoiler l’exc6s de leur mecbancete sans dgale (1*), car iis cboisissent

pour Tattaquer le moment oii il vient de faire une multitude de mi-

racles et de gudrir les malades par le seul contact de la frange de sa

(1*) L’expressioQ greoqae ouSevt xixouaav, du verbe eixu. ressembler. est rendne d’nne

moniere inexacto par l’expressioo latioe nuUi cedentem.

CAPUT XV.

Tunc accesserunt ad eum ab Hierosolymis scriba

etpitarisai, dicentes: QuarediscipuUtuitrans-

grediuntur traditionem seniorum? Hon eitim

tarant manus suas eum panem manducant.

Ipse autem respondens, ait illis : (juare et vos

transgredimini mandatum Dei propter tradi-

tionem vestram ? Xam Deus ducit : Honora pa-

trem et matrem ; et, qui maledixerit patri vel

matri, morte moriatur ; cos autem dicitis :

Quicumque dixerit patri vel matri : Munus
quodeumque est ex me, tibi proderit; et noa

honorificabit patrem suum aut matrem suam ;

et irritum fecistis mandatum Dei propter tra-

ditionem vestram.

Rab. Homines Genezareth ,
et minus

docti credunt ; sed qui sapientes viden-

tur, ad pugnam veniunt; juxta illud

(Matth. il) ; B Abscondisti hiEc a sapien-

tibus et prudentibus, et revelasti ea par-

vulis : unde dicitur : b Tunc accesse-

runt, I) etc. AuG. (de Cons. Evang.
lib. II, cap. i9.) Ita autem conserit

Kvangelista narrationis sufe ordinem, di-

cens : B Tunc accesserunt, » ut quantum
ipse transitus indient, rerum etiam con-

sequentium ordo servetur.

Chrys. (i» homil. 52, in Afatth.)

Propter hoc autem Evangelista hic tem-

pus designat, ut ostendat ineffabilem

illorum neipiitiam nulli cedentem : tunc

enim venerunt, quando plurima signa

operatus est, quando indrmos ex tactu

I
fimbriee curaverat. Quod autem ab Hie-
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robe. Ces scribes
,
ces pharisiens viennent de Jerusalem

; ce n’est pas

qu’ils ne fussent disseminas dans toutes les tribus
,
mais ceux qui

habitaient la m6tropole etaient pires que les autres a cause des grands

honneurs qui leur dtaient rendus et de Torgueil excessif qui en etait

. la suite.— Remi. Iis sont doublement coupables, parce qu’ils venaient

de Jerusalem ,
la ville sainte

,
et parce qu’ils etaient les anciens du

peuple et les docteurs de la loi et que leur intention n’etait pas de

consulter le Sauveur, mais de trouver a le reprendre ; « Et iis lui

dirent: Pourquoi vos disciples violent-ils la tradition des anciens? » —
S. Jer. Etonnante folie des pharisiens et des scribes ! Iis reprochent

au Fils de Dieu de ne point garder les traditions et les prticeptes des

hommes. — S. Chrys. {hom, 51.) Voyez comme iis sont pris dans

leurs propres paroles : iis ne demandent point pourquoi transgressent-

ils la loi de Moise, mais pourquoi violent-ils les traditions des

anciens? preuve evidente que les pretres introduisaient un grand

nombre de nouveautes
,
malgrd cette ddfense de Moise : « Vous n’a-

jouterez rien aux paroles que je vous dis aujourd’hui et vous n’en

retrancherez rien. » C’est alors qu’ils devaient s’affranchir de ces pra-

tiques, qu’ils se liaient par un plus grand nombre de vaines obser-

vances
,
parce qu’ils craignaient qu’on ne vint leur enlever Tautoritd

souveraine, et qu’ils voulaient se rendre redoutables en leur qualite

de 16gislateurs (2*).

(1) C’est ainsi que aous lisons dans les Bihles corrig6cs
,
comme on lisait aatrefois d’apr^s le

texte grec TcapdSoaiv, la tradition. D'ancieus exemplaires, et entre autres cclui de saint JerAme,

porlaient/e* traditions; mais pourquoi les traditions, lorsqull s’agitd'une tradition en particulier?

(2*) La loi donnee par Dieu k Moise prcscrivait un grand nombre de pratiques exUrieuros, au

fond pleines de sagesse, cu 6gard aux temps
,
et les vrais fils d’lsracl les obserraient avec z^Ie ot

poDCloalitc : J6sus lui-meme, durant sa vie mortolle, on donna Texcmple. Mais aux ordonnances

divines les Pharisiens avaient ajoute des traditions purement humaines
,
faisant consister la pidto

dans uno fidelitd superstitieuse k ces inventions de leur orgueil. C’ost k ce joug arbitraire quo le

Sauvour avait soustrait ses disciples (D. Gueranger}.

On doit bien se garder aussi de comparer les traditions et les additions des pharisiens avee

rosolymis venisse dicuntur scribse et

pharisaei, sciendum est quod per omnes
tribus erant disseminati ; sed qui in me>
tropoii habitabant, pejores aliis erant

;

velut ampliori fmenles honore, et ma-

jorem superbiam possidentes. Kemig.

Duabus autem de causis reprehenduntur

;

et quia ab Hierosolymis venerant (id

est, a loco sancto descenderant), et quia

seniores populi et legis doctores erant;

el non ad discendum, sed ad reprehen-

dendum Dominum venerant : subditur

enim : « Dicentes : Quare discipuli tui

transgrediuntur traditionem, m etc. Hier.

Mira pharisffiorum scribarumque stul-

titia 2 Dei Filium arguunt quare tradi-

tiones hominum et prscepta non servet.

Chrys. {ut svp.) Vide autem qualiter et

a sua interrogatione capiuntur. Non
enim dicunt : « Quare transgrediuntur

legem Moysi? » sed, traditionem senio-

rum : unde manifestum est quod multa
nova inducebant sacerdotes; quamvis
.Moyses dixerit {Oeuteron, 4) : « Non
adjicietis ad verbum quod ego propono
vobis hodie, et non auferetis ab eo » et

quando oportebat eos ab observationibus

Uberari, tunc ampUoribus observatio-

nibus se alUgabaiit, timentes ne aliquis

eorum principatum auferret; terribilio-

res esse volentes, quasi et ipsi essent

legislatores.
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Remi. — Quelles etaient ces traditions? Saint Mare nous 1’apprend

:

« Les pharisiens et tous les Juifs ne mangent point qu’ils ne se lavent

frequemment les mains. » {Mare, vu.) Voili pourquoi iis adressent

ce reproche aux disciples de J6sus : « lls ne lavent pas leurs mains.

»

— Bede {sur S. Matth.) Comme iis entendaient les paroles des pro-

phetes dans an sens charnel
,
iis n’observaient ce pr6cepte que Dieu

donne par Isaie : « Lavez-voiis et soyez purs » qu’en lavant leurs

corps , et iis avaient donc dtabli qa’on ‘ne pouvait manger qu’apres

s’6tre lave les mains. — S. Jer. On doit se laver les mains
, e’est-a-

dire purifier les oeuvres non du corps
, mais de l’4me

,
pour qu’elles

puissent accomplir la parole de Dieu. — S. Ghrts. {hqm. 52.) Les dis-

ciples mangeaient sans s’etre lav6 les mains, parce qu’ils rejetaient

les observances superflues pour ne s’attacher qu’au ndeessaire
;

iis ne

se croyaient obligds ni 4 se laver
,
ni a ne se pas laver les mains

, et

iis pratiquaient l’un et 1’autre suivant les occasions. Car, comment
auraient-Us pu attacher de Timportance a une semblable tradition,

eux qui n’avaient m4me aucun souci de la noiirriture qui leur etait

necessaire? — Remi. Ou bien ce que les pharisiens reprochent aux

disciples du Seigneur n’est pas de manquer a 1’usage reiju de se laver

les mains lorsqu’il eu est besoin
,
mais de ne pas observer ici les cou-

tumes inutUes, introduites par les traditions des anciens (1.)
—

les traditions de TEglise catbolique et qui sont ou divines ou apostoliquos, ou eccidsiastiques, et

avecles commandements de 1'Egiise. I.es traditions pharisalques dtaient du moins en partie sans

autbenticitd et des inventione purement bumaines; les traditions de TEglise catboliquo sont des

revdiations divines quand TEgtise les a declardes tclles. Elles confirment ce qui est £crit dans les

Livrcs saints ou clles completeut ce qui n‘y est qu'indiqud ou n’y est pas derit; ou bien encore

elles uclaircissent ce qui n'y est derit que d‘une maniere obscure. Les prdeeptes des pharisiens,

comme 1e leur reproche Notre-Seigneur, etaient le plus souvent eu opposition avec les comman-
dements de Dieu; les commandements de TEglise non-seuloment pnicddent de 1'autoritd spiri-

tuette etablie par Jdsus-Cbrist lui-meme, mais iis n'ont qu'un seni but
,
qui est de procurer plus

suremont et d'uno maniore plus ddterminee et plus parfaite raccomplissement des commande-
ments do Dieu.

(1) Cette pensee se tronve developpco plus au long dans le cbap. vii de saint Mare.

Rf.mig. Quae autem fuerint trartitiones,

manifestat Marcus cum ait (cnp. 7) :

<c Pliaristei et omnes Jud.-pi nisi crebro

lavent manus suas, non manducant pa-

nem ; » unde et hic discipulos reprehen-

dunt, dicentes ; «Non enim lavant, n ete.

Beda. {super Matth.) Verba enim pro-

phetarum carnaliter accipientes, quod
dictum erat {Isaiw I) : s bavamini, et

mundi estote, » de corpore solum la-

vando servabant
; et ideo statuerant non

nisi lotis manibus manducandum esse.

Hier. Mantis autem (id est, opera, non
corporis, sed anima) lavanda sunt, ut

liat in illis verbum Dei. Chrys. {utsup.)

Ideo autem discipuli non lotis manibus
manducabant, iptia jam superilua despi-

ciebant, ea solum qti® sunt necessaria

attendentes
;
et neque lavari nec non la-

vari pro lege habentes, sed ut contingebat

alterutrum facientes
; qui enim et ipsum

necessarium cibum contemnebant, qua-
liter circa hoc, studium babereuf? Re-
HiG. Vel reprelieudebaut pliarisaii disci-

pulos Domini, non de ista lavatione qu®
consueto more congruis et necessariis

temporibus agitur
;
sed de illa superQua

quee de superstitiosa traditione seniorum
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S. Chrys. {hom. 52.) J^sus-Christ n’excuse pas directement ses dis-

ciples; mais, prenant le r61e d’accusateur, il fait voir aux scribes et

aux pharisiens que ce n’est pas a ceux qui se rendent coupables de

fautes dnormes qu’il appartient de reprendre les fautes 16geres que

peuvent commetire les autres. « Mais il leur rdpondit : Pourquoi

vous-memes violez-vous le commandement de Dieu? » etc. Il ne dit

pas que ses disciples font bien pour ne pas donner aux Juifs occasion

de les calomnier ; mais il ne les bl&me pas non plus
,
pour ne point

paraitre approuver leurs traditions. Il n’accuse pas non plus les an-

ciens, ce qu’ils auraient repouss6 comme un outrage, mais il reprend

ceux qui sont venus le trouver
,
tout en bl&mant indirectement les

anciens qui avaient 6tabli celte tradition. « Et vous, pourquoi violez-

vous les commandements de Dieu pour votre tradition ? » — S. Jer.

G’est-a-dire : Comment, vous violez les commandements de Dieu pour

une tradition tout bumaine
,
et vous reprochez a mes disciples d’atta-

cher peu d’importance aux prescriptions des anciens pour observer

les commandements de Dieu? car Dieu a fait ce commandement :

« Honore ton pere et ta mere.» Cet honneur dont parle TEcriture con-

siste moins en marques de d^fdrence, de respect, que dans 1’assistance

et dans les secours effectifs qu’on leur donne : o Honorez les veuves

qui sont vraiment veuves ,» dit saint Paul (l Timolh., v), honneur

qu’il faut entendre des secours qui leur sont donnds. Dieu, en faisant

ce commandement, avait eu en yue les inflrmitds, 1’a.ge ou 1’indigence

des parents, et voulait que les enfantshonorassent leurs parents en leur

leur procurant les choses ndcessaires d la vie (1).— S. Chrys. {hom. 52.)

(1) Cette interprStatioD n'est pa» exprimee d’uoe maoiere explicite, mais elle est comme soas-

cntendao dans VExode, xx, daoa le Veut&onome,v, dans VEccl^siasti^e, nr.

fuerat reperta. Chrys. («< sup.) Christus

autem non excusavit
,

sed confestim

reaccusavit, demonstrans quoniam eum
qui magna peccat, pro parvis peccatis

aliorum sollicitum esse non oportet :

unde sequitur : « Ipse autem respon-

dens, ait illis : Quare et vos transgredi-

mini, » etc. Non autem dicit quod bene

faciunt transgredientes, ut non det eis

occasionem calumnia?, neque tamen vi-

tuperat quod ab apostolis factum est, ne

approbet eorum traditiones : neque rur-

sus accusat seniores, quia tanquam inju-

riatorem eum repulissent ; sed increpat

eos qui advenerant tangens etiam senio •

res qui talem traditionem statuerant, di-

eens ; « Quare et vos transgredimini

mandatum Dei propter traditionem ves-

tram? » Quasi dicat : Hier. Cum vos

propter traditionem hominum prmcepta
Dei negligatis, quare discipulos meos ar-

guendos creditis, quod seniorum jussa

parvipendunt, ut Dei praecepta custo-

diant? Nam Deus dixit : Honora pa-

trem et matrem. » Honor in Scripturis

non tantum in salutationibus et ofticiis

deferendis, quantum in eleemosynis ac

munerum oblatione sentitur. « Honora,
inquit Apostolus (1 Timoth. 5), viduas

ipia; vere vidu® sunt : » hic enim honor
donum intelligitiir. Pr®ceperat ergo Do-

minus vel imbecillitates, vel ®tates, vel

penurias parentum considerans, ut filii

honorarent (etiam in vit® necessariis

ministrandis) parentes suos. Chrys. {ut

sup.) Voluit autem monstrare quod pa-

Digitized by Googie



DE 8A1ET MATTHIED, CHAP. XV. 347

Dieu a vuulu montrer combien les pareuts devaient etre honoras par

leurs enfants, en sanctionuant ce precepte par la r^compense et par le

ch&timent. Mais Notre-Seigneur
,
passant sous silence la recompense

promise k ceux qui honorent leurs parents
,
c’est-a-dire une longue

vie sur la terre
,
s’arrete de preKrence k ce qui est de nature a les

eflfrayer, c’est-4-dire au chfttiment, pour inspirer une vive crainte

aux uns et convertir les autres. C’est pour cela qu’il ajoute : « Que

celui qui aura outrage son pere ou sa mfere soit puni de mort. » II

leur prouve par l^i qu’ils sont vraiment dignes de mort
;
car si celui

qui outrage de paroles son pere ou sa m6re est puni de mort, com-

bien plus meritez-vous ce ch4timent, vous qui les outragez par vos

actions. Et non-seulement vous manquez a Thonneur qui est du a

vos parents
,
mais encore vous enseignez aux autres a le leur refuser.

Comment donc osez-vous accuser mes disciples
,
vous qui ne mdritez

pas meme de vivre?

Nolre-Seigneur leur fait connaitre la manifere dont iis violent ce

commandement de Dieu, en ajoutant ; « Mais vous, vous dites : Qui-

conque aura dit a son pere ou a sa mere ; Tout don que j’offre de

mon bien, tourne votre profit. b — S. Jer. Les scribes et les pha-

risiens, voulant d^truire cette loi divine et providentielle
,
pour cou-

vrir leur impidte sous 1’apparence de la religion ,
enseignerent aux

enfants ddnaturds que s’ils avaient 1’intention de consacrer 4 Dieu, qui

est le Pere veritable, ce qui etait destind a leurs parents
,
iis devaient

preferer ce sacrifice aux secours que leur p6re et leur mfere avaient

droit d’attendre d’eux. — La Glose (t). Voici donc le sens de ces pa-

roles : Ce que j’ofifre a Dieu vous servira aussi bienqu’amoi ;
vous ne

devez donc pas prendre pour votre usage ce qui m’appartient
,
mais

(1) Ce passago eat tirS do aaint Anselme et non de la Glose, telle qne nona TaTons.

rentes essent valde honorandi, per hoc

quod adjunxit et praimium et piEiiam :

sed Dominus hic pratmium prajtcrmittens

quod honorantibus repromittitur (scili-

cet esse lonniEvum super terram), ponit

quod terribilius est (scilicet ptcnam), ut

et ipsos stupefaceret, et alios utlraliaret

:

unde addit : o Et qui maledixerit patri

vel matri, morte moriatur ; » in quo de-

monstrat eos morte dignos esse
; si enim

qui verbo dehonorat parentem, morte

punitur, multo magis vos qui opere; et

non solum dehonoratis parentes, sed et

alios hoc docetis : qui igitur neque vi-

vere debetis, qualiter meos discipulos

incusatis 1

Quomodo autem Dei mandatum trans-

grediantur, manifestat cum subdit ;

« Vos autem dicitis : Quicunquc dixerit

patri vel matri ; Munus quodcunque ex
me tibi proderit, u etc. Hier. Praemissam
enim provideutissimani Dei legem vo-

lentes scribie pbarisajique subvertere,

ut impietatem sub numine pietatis indu-

cerent, docuerunt pe.ssimos lilios, ut si

quis ea quse parentibus offerenda sunt,

Deo voluerit vovere, qui verus est Pater,

oblatio Domini praiponatur parentum
muneribus. Glossa. Ut sit sensus : quod
ego offero Deo, et mihi et tibi proderit

:

et ideo non debes sumere (scilicet res

meas in tuos usus) sed pati ut Deo offe-
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permetire que je 1’offre a Dieu. — S. Jer. Ou bien il est probable que

les parents^ dans la crainte d’encourir le crime de sacrilege, n’osaient

prendre ce qu’ils voyaient consacrd i Dieu
,
et qu’ils dtaient r^duits k

la derniere pauvret^; il arrivait ainsi que ToAfrande faite par les

enfants, sous le pr6texte du temple et de Dieu
,
tournait au profit des

pretres. — La Glose. Le sens seraitdonc celui-ci: Quiconque, c’est-4-

dire celui d’entre vous, jeunes gens
,
qui aura dit (ou qui aura pu

dire, ou qui dira) a son pere ou a sa mere : Mon pfere, le don

(jue j’offre a Dieu de mon bien, tournera a votre pro6t, servira

a votre usage
;

c’est-a-dire vous ne devez pas le prendre
,
pour

ne pas vous rendre coupable de sqcrilege. Ou bien encore
,
on peut

dire, en suppleant a ce qui manquc : Quiconque dira a son pere, etc.,

sous-entendez
,

accomplira le commandement de Dieu, ou accom-

pliralaloi, ou sera digne de la vie eternelle. — S. Jer. On peut

encore donner cette expUcation abr6gee : Vous forcez les enfants

de dire a leurs parents : Le don que j’allais ofirir 4 Dieu, je 1’emploie

par la meme a votre entretien, et il tourne a votre profit
,
mon pere et

ma mere; mais non, il n’en est pas ainsi. — La Glose. Et c’est ainsi

que par suite des conseils que lui aura donncs votre avarice
,
ce lils

n’aura aucun respect pour son pere et sa mere
,
comme il le dit en

propres termes : Et il n’honorera ni son pere ni sa iliere, » comme
s’ildisait ; Voila les mauvais conseils que vous donnez aux enfants, et

vous etes cause que ce fils, plus tard, ne rendra ni a son p6re ni a sa

mere Thonneur qu’il leur doit. C’est ainsi que ce commandement de

Dieu qui fait un devoir aux enfants d’assister leurs parents
,
vous

1’avez rendu inutile i cause de votre tradilion en servant les in-

tercis de votre avarice. — S. Adg. {contre Vennemi de la loi et des

prophetes, ii, 1.) Jesus-Christ nous montre ainsi avec cvidence,que

ram. Hier. Vel certe ipsi parentes quae

Deo consecrata cernebant, ne sacrilegii

crimen incurrerent, declinantes, eges-

tate conficiebantur
;
atque ita fiebat ut

oblatio liberorum, sub occasione templi

et Dei, in lucra cederet sacerdotum.

Glossa. Ut sit sensus : « Quicunque (id

est, quisquis vestrum, o juvenes), dixe-

rit (id est, dicere poterit, vel dicet) patri

vel matri : » O pater, « munus quod est

ex me » Deo jam devotum, « proderit

tibi
; admirando : » quasi diceret « : Cedet

in Ilios usus : » id est : ii Certe non de-

bes sumere, ne sis reus sacrilegii. » Vel

potest legi per defectum, hoc modo :

n Quicunque dixerit patri, » etc. subaudi,
i< faciet Dei mandatum, vel complebit
legem, vel erit dignus vita aiterua. » Hier.

Potest autem et hunc breviter habere
sensum. Compellitis, inquit, filios, ut

dicant parentibus suis : « Quodeunque
donum oblaturus eram Deo, in tuos con-

sumo cibos
;
tibique prodest, o pater et

mater ; » quasi diceret : No». Glossa.
Et sic propter istas persuasiones avariti®

vestrae, ille juvenis non honorificabit

patrem et matrem ; unde sequitur : «Et

non honorificabit patrem et matrem : »

quasi diceret : Vos filiis ista pessima
suasistis; et propter hoc filius postea

patrem et matrem non honorificabit
;
et

ita mandatum Dei de sustentandis paren-

tibus fecistis irritum propter traditionem

vestram, scilicet avariti® vestr» ser-

vientes. Acg. (contra adversSrium le-

gis et prophetarum, lib. ii, cap.l.)Evi-
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c’estlaloi de Dieu meme dont Th^retique fait 1’objet de ses blas-

phemes, et que les Juifs ontdes traditions etrangeres aux livres pro-

ph^tiques, et que TApdtre appelle deS fables profanes et des contes de

vieilles femmes (I Tim., iv.) — S. Aug. {cont. Faust., xvi, 24.)Notre-

Seigneur nous enseignc ici plusieurs choses
,
d’abord qu'il ne d6tour-

nait pas les Jnifs du Dieu qu’ils adoraient; et que bien loin de violer

lui-mSme ses commandemcnts, il condamnait ccux qui se rendaient

coupables de cette trausgression
,
et qu’enfin ce n’etait que par Moise

qu’il avait donne ces preceptes. — S. Adg. {Quest. eoang., i, 15.) Ou
bien dans un autre sens : a Le pr6sent que j’olfre de mon bien tour-

nera a volre profit, » c’est-a-dire : Lo pieseut que vous offrez pour

moi, vous appartiendra d6sormais
;
paroles qui signifient que leaen-

fants n’avaient plus besoin des sacrifices que leurs parents ofiraient

pour eux, lorsqu’ils etaient arrives a lAge ou iis pouvaient les offrir

eux-memes. Parvenus dcet^ge, od iis pouvaient lenir ce langage a

leurs parents, les pharisiens niaient qu’ils fussent coupables de man-

quer a 1’honneur qu’ils leur devaient.

7-H. — Hypocrites, Isule a bien propheiise de vous, qmnd il a dit : Ce

jieupte m’honore des levres ; mais son coeur est loin de moi. Et c'est en vain

qu’ils m’honorent, enseignant des maximes et des ordonminces humaines. Puis,

aynnt appeK le peuple, il leur dit : Ecoute:, et comprcnes bien ceci : Ce n’est

pas ce qui entre dans la bouche qui souille l’homine; mais ce qui sort de la

bouche de Vhomme, c’est Id ce qui le souille.

S. CuRYS. {hom. 52.) Le Seigncur vient de prouver aux pharisiens

qu’ils n’avaient pas droit d’accuser ceux qui transgressaient la tradi-

tion des anciens, alors qu’ils violaient eux-memes la loi de Dieu. Il

(lenter autem hic Christus ostendit, et

illam esse Dei legem quam haereticus

blasphemat, et Judmos habere suas tra-

ditiones a libris propheticis et legitimis

alienas, quos Apostolus appellat (I Ti-

molh. 4) « profanas fabulas et aniles.

»

Aug. (contra Faustum, lib. xvi, cap. 24.)

Multa etiam nos hic Dominus docet, et

Judmos aDeo suo se non avertere, et ejus

mandata non tantum se non infringere,

verum etiam illos a quibus infringeren-

tur arguere, et non nisi per Moysen ista

mandasse. Aug. ( de Qwest. Evung.
lib. 1, quajst. 15.) Vel aliter : « Munus
quodcunque est ex me, tibi proderit, »

id est, (( munus quod olTers causa mei,

ad te jam pertinebit ; » quibus verbis si-

gnihcant filii, jam sibi non uecesse esse

parentum pro se oblationem, quod ad

eam aetatem pervenissent, ut possentjam
offerre pro se. In hac ergo mtatc consti-

tutos ut possent parentibus suis hoc di-

cere, cum hoc dixissent, negabant pha-

risaei reos esse, si parentibus non praes-

tarent honorem.

Hypocrites, bene prophetavit de oobis /satas

dicens : Poputus hic labiis me honorat, cor
autem eorum tonge est a me. Sine causa autem
cotunt me, docentes doctrinas et mandata ho-

minum. Et convocatis ad se turbis, dixit eis :

Audite et intelligite : non quod intrat in ns

coinquinat hominem, sed quod procedit ex ore,

hoc coinquinat hominem.

Cbrvs. (ut sup.) Monstraverat Domi-
nus quod pharisaei non erant digni accu-

sare transgredientes mandata seniorum,
cum Dei legem destruerent : rursus au-
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dtablit encore la meme verite par le ttimoignage du proph^te : o Hypo-

crites, leur dit-il, Isaie a bien proph^tisd de vous. i — Rem. Un hypo-

crite est un homme qui feint, qui simule, et qui afifecte de paraitre au

dehors tout autre qu’il n’est au fond du creur. C’est avec raison qu’il

les appelle hypocrites, eux, qui sous pr6texte d’houorer Dieu, ne cher-

chaient qu’a amasser les biens de la terre. — Rab. Isaie a prevu celte

hypocrisie des Juifs qui les porterait 4 combatlre artificieusement

TEvangile
;
et c’est pour cela qu’il a dit au nom du Seigneur : o Ce

peuple m’honore des levres, » etc. — Remi. Le peuple juif paraissait

s’approcher de Dieu, et Thonorer des 16vres et de la bouche ; car il

se faisait gloire de n’adorer qu’un seul Dieu
;
mais son coeur s’eloigna

de lui, parce qu’apres avoir vu tant de prodiges et de miracles, il ne

voulut ni reconnaitre sa divinitd , ni le recevoir. — Rab. Iis 1’hono-

raient des 16vres, lorsqu’ils disaient ; « Maltre
,
nons savons que vous

etes vrai
;
» mais leur coeur 6tait bien loin de lui, lorsqu’ils envoyerent

des hommes pour lui tendre des pi6ges et le surprendre dans ses dis-

cours. — La Glose (2). Ou bien iis 1’honoraient en recommandant les

purillcations ext6rieures et legales
,
mais comme iis n’avaient point

la puret6 interieure, leur coeur etait loin de Dieu , et Thonueur qu’ils

lui rcndaient etait sans fruit pour eux, comme 1’ajoute le Sauveur :

« Et c’est en vain qu’ils m’honorent
,
enseignant des maximes et des

ordonnances humaines. ® — Rab. lls n’auront point de part la r«5-

compense des vrais adorateurs , eux qui euseignent des doctrines et

des pr6ceptes purement humains, au mepris des commandements qui

viennent de Dieu.

(1) XXIX, 13. On Iit dans la versioo des Septante : Ttpdiai, iis m'honorent ; la Vulgate a

traduit un pen diSeremment : • Ce peuple me gloride des Uvres, etc,

(2) Ce passage se trouve plus explicitement dans soint Anselme.

tem demonstrat hoc ipsum et a pro-

pheta. Unde dicit ; « Hypocrita!, bene

prophetavit de vobis Isaias, » etc. Re-

viG. Hypocrita dicitur simulator, quia

aliud opere simulat, et aliud corde ges-

tat. Isti ergo bene hypocritae dicuntur

quia sub honore Dei, terrena sibi lucra

accumulare cupiebant. Rab. Prajvidit au-

tem Isaias simulationes Judteorum, quod

in dolo pugnarent contra Evaugclium.

Et ideo dixit ex persona Domini : «Popu-

lus hic labiis me honorat, » etc. Remig.

Judaiorum namque populus labiis et ore

Deo appropinquare et honorare eum vi-

debatur, quia unius Dei cultum se Habere

gloriabatur; sed corde longe a Deo reces-

sit, ipiia visis signis atque miraculis nec

Divinitatem ejus cognoscere, nec eum sus-

cipere voluerunt. Raba. Item labiis eum
honorabant, quando dicebant {Matth,

22) : « Magister, scimus quia verax es ;»

sed cor eorum longe ab eo fuit, quando
miserunt insidiatores ut eum caperent

in sermone. Glossa. Vel commendando
exteriorem munditiam eum honorabant;

sed dum interiori (qufe vera est) care-

bant, cor eorum longe erat a Deo ; et

illis talis honor inutilis erat : unde se-

quitur : « Sine causa autem coluut me,
docentes doctrinas et mandata homi-
num. » Rab. Non enim habebunt meree-
dem cum veris cultoribus , docentes

doctrinas et mandata hominum con-

temptis divinis.
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S. Chrys. {hom. 52.) Apres avoir donn^ un nouveau poids a l’ac-

cosation dirig6e contre les pharisiens
, en 1’appuyant de l’autorit6 du

proph^te ,
sans qu’il ait pu les amener d de meilleurs sentiments, il

cesse de leur parier, et il s’adresse au peuple : a Puis, ayant appeld le

peuple, il leur dit : Ecoutez, et comprenez bien ceci. » Comme ildoit

exposer a la foule une veritd 61ev(5e et pleine de sagesse , avant de l’d-

noncer, il prepare les esprits a la recevoir, en temoignant d’abord des

dgards et de la sollicitude pour ce peuple ; ce que 1’Evangdliste nous in-

dique par ces paroles : « Puis, ayant appeld le peuple. » Les circonstances

sont d’ailleurs on ne peut plus favorables pour ce qu’il va leur dire ; car

ce n’est qu’apres avoir ressuscite des morts et triomphd des pharisiens

qu’il propose sa loi pour la faire plus facilement accepter. Il ne se

contente pas d’appeler la foule, mais il la rend plus attentive par ces

paroles : « Entendez, et comprenez, » c’est-d-dire pretez votre atten-

tion, et 61evez votre esprit pour comprendre mes paroles. 11 ne leur

dit pas : Il ne faut pas faire de distinction entre les alimcnts
,
ou c’est

d tort que Moise a prescrit cette distinction
;
mais, puisant ses preuves

dans la nature meme des choses , il parle sous forme d’avertissement

et de conseil, et il dit ; « Ce n’est pas ce qui entre dans la bouche qui

souille rhomme, » etc. La traduction de saint Jerdme porte :
Quirend

commun (1). — S. J£u. Le mot communicat est une expresion par-

particuliere aux Ecritures, et qui n’est point employd dans le langage

ordinaire. Le peuple juif qui se vantait d’etre l’hdritage de Dieu,

donnait le nom de nourriture commune ou impure aux viandes dont

se nourrissent tous les bommes, comme la viande de porc, de lifevre,

(i) Saiot Mare, cbap. vii, vers. iS, emploie la meme expression, ete’est d'ailleura la traduction

litterale du grec xotvouvta; le sena est da reste le m£me eo traduisaot
:
qui souille, car on

regarde comme impures et sonillees les choses qui serrent & des ussges commune.

Cbrys. {ut sup.) Augmentalii ergo ac-

cusatione pliarisseorum a lestiinouio

PropiieUe, et illis non emendatis, jam cis

non loquitur, sed turbis : unde dicit :

« Et convocatis ad se turbis, dixit eis :

Audite et intelligite. » Quia turbis dogma
excelsum et mulla pliilusopliia plenum
propositurus erat, non simpliciter boc

enuntiat, sed susceptibilem facit sermo-

nem : primo quidem lionore et sollici-

tudine exhibita circa turbas
;
quod os-

tendit Evaugelista, dicens : « Et convo-

catis ad se turbis : » deinde etiam sus-

ceptibilem facit sermonem ex tempore,

quia post mortuos suscitatos, post victo-

riam contra pharisaeos habitam, tunc

legem proponit, ut facilius suscipiatur.

Et iion solum simpliciter turbas advo-
cavit, sed etiam eas attentiores fecit in

boc quod dixit : « Audite et intelligite, »

id est, attendite et erigimini mente ad

boc audiendum. Non autem dixit eis :

« Nihil est observatio escarum; » neque
quod Moyses male injunxerat; sed per

modum admonitionis et consilii, a rerum
ipsarum natura testimonium accipiens,

ait : « Non quod iniral in os, coinquinat

hominem, » ete. Hieronymus habet

,

communicat. Hier. Verbum commu-
nicat proprie Scripturarum est, et pu-
blico sermone non teritur ; populus au-

tem Judaiorum partem Dei se esse jac-

tans, communes cibos vocat, quibus om-
nes utuntur homines ; verbi gratia suil-
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et d’autres animaiix qui n’ont pas le sabot fendu
,
qui ne ruminent

pas, et parmi les poissons , ceux qui n’ont point d’ticailles. C’est dans

ce sens que nous lisons dans les Actes desAp6tres(chap. 10) : «Ne re-

gardez pas comme commun ce que Dieu a sanctifi6. » Ainsi le mot

commun, qui exprime ce qui est permis aux autres hommes, comme
ne faisant point partie de l’li6ritage de Dieu

,
est pris ici dans le sens

d’impur.

S. Aug. {cont. Faust., vi, 7.) L’Ancien Testament, qui defend cer-

tains aliments, n’est nuUement en opposition avec ce que le Seigneur

dit ici : « Ce n’est pas ce qui entre dans la bouche qui souille, » ni

avec ces autres paroles de l’Ap6tre ; « Tout est pur pour ceux qui sont

purs B {Tit. i), et encore : « Toute creature de Dieu est bonne. b

(1 Timoih. IV.) (1*) Que les Manich6ens, s’ils le peuvent, comprennent

que TApotre a voulu parier ici des substances consid6r6es en elles-

mfimes, tandis que la sainte Ecriture, pour etablir certaines fi-

gures qui 6taient en rapport avec le temps
,
considere certains ani-

maux comme impurs, non pas de leur nature , mais par la significa-

tion tpii s’y trouve attach^e. Ainsi
,
par exemple

,
que l’on demande

(1*) L’Eglise, d’accord avec ces paroles du Seigneur el avec celles de saint Paul
,
ne counail nt

rocts impurs ni jours nefastes, et cUe defend el punit tonte superstition h cet ^gard. Mais on

aurait tort d’en conclure qu‘on peut manger et boirc ce qu'on vent, et qu'un n'ofrense pas Dien

en le faisant, car la loi de Dieu prescrivail de s'abstenir de certaiues viandes, et le Sauveur ne

voulait pas annuler la loi de Dieu, mais Taccomplir. J6sus-Christ veut dire scnlement, sclon la

juste reoiarque de d’Alliuli: Ce no sont point los viandes (impures, souill^es par des mains impures
ou bien d^fendues en edet) qui cn elles-mimes et par elles-m^mes souillent Thomme, mais ce sont lea

mauvais sentiments du cceur qui so manifestent au dehors par dea muvres mauvaisea, qui rendent

lliomme impur et crimioel. J^sus^briat, dana ce passago, ainsi qu’il a coutume do faire, rappelle

lea pharisiens aux dispositioos iot^rieures, comme £tant le point essentiei, sana pour cela repre*

seotcr comme aupcrfluea Ica pratiques exterieures, quand ellcs sont prescrites par Dieu ou par

la puissance Stablie de Dieu. Ces paroles, que les her6tiques et les mauvaia chr^tiens detournent

k leur sens pour violor sans scrupule les pr^ceptes du jcuno et de rabatinence, renferment donc
loor condamnation. Ce qui lea rend coupables et lea dnmne

,
ce n’est pas la nourriture

,
la viande

en elU-mitne et par elle-m4mef c’cst la dSaob^issance qui fail prendre Ia nourrituro et manger la

viande contre la loi positive d'une autorit^ eUblie de Dieu.

Cette expticalion ressort de la rdponse qne Notre^Seigneur fait aux pharisiens. lls se lavaient

les mains avant de manger, de pcur qne la souillure des mains, contractae suivant eux par Ic

contactde mille cboses non meotiunuees dans la loi, nc se communiqu&t aux alimonta et que par

suite la souillure, ainsi contractae, D'infecU!it le corps tout entier. Jesus r6pond : Kien do ce qui

entre dans l'homme k son insu ne peut le soniller \ ce qui le souille, c’est ce qui est voulu par lui,

c’est ce qui vient de lui.

lam carnem, lepores, el isliusmodi ani-

uiantia, qus ungulam non findunt, nec

ruminant, nec squammosa in piscibus

sunt : unde et in Actibus apostolorum

scriptum est |cap. 10) : » Quod Deus
sauclificavit, lu ne commune dixeris

;
»

commune ergo quod caderis hominibus

patet, quasi non de parte Dei, pro im-

mundo appellatur.

Aug. {Contra Faiistum, lib. 6, cap. 7.)

Testameuto autem veteri ubi carnales

quidam cibi prohibentur, non est con-
traria ista sententia, qua Dominusdixit

:

«Non quod intrat in os coimiuiuat,» etc.,

et qua Apostolus dicit {ad Tit. 1) : «Om-
nia munda mundis ;

» et (I Timoih. 4)

:

« Omnis creatura Dei bona est. » Si

possunt, Apostolum de ipsis dixisse na-

turis iutelligant Maniebsi
;

illas autem
litteras propter quasdam prsfigurationes

tempori congruentes, animalia qucedam
(uon natura, sed signincationc) immunda
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si le porc et 1’agneau sont purs de leur nature ,
il faudra rdpondre

affirmativement, parce que o toute creature de Dieu est bonne. » Mais

si on les considere sous un certain rapport significatif
, 1’agneau est

pur, le porc ne l’est pas. II en est de m6me pour les mots/oM etsa^e:

l’un et 1’autre sont purs, si on les considere dans le son de la voix qui

les prononce
,
aussi bien que dans les lettres et les syllabes qui les

composent; mais consid6r6s dans leur signification
,
le nom de fou,

peut recevolr la qualification d’impur
,
non pas dans sa nature, mais

parce qu’il signiile quelque chose d’impur. Peut-toe aussi que le fou

est dans 1’ordre des r6alit6s ce que le porc est dans 1’ordre des figures.

Ainsi cet animal et ce mot latin de deux syllabes (stultus), que nous

traduisons par fou, auraient une seule et mSme signification
;
car la

loi r^pute le porc immonde, parce qu’il ne rumine pas
,
ce qui tient a

sa nature, et n’est point un vice en lui. II est des hommes qui sont

figuras par cet animal , et qui sont impurs par leur propre faute et

non par nature, parce qu’apres avoir (5cout6 volontiers les lecons de

la sagesse, iis n’y pensent plus en aucune fagon. Cm si apres avoir

re<;u des enseignements utiles, vous les rappelez comme des entrailles

de votre m6moire, et que vous reportiez la douceur de ce souvenir

comme dans la bouche de la pensile
,
que faites-vous en cela, que ru-

miner spirituellement? Ceux qui agissent difKremment sont figuras

par les animaux impurs. Or, cette multitude de choses qui nous sont

proposees ou dans des expressions allflgoriques , ou dans des obser-

vances figuratives
,
font sur les esprits raisonnables une douce et sa-

lutaire impression. Mais un grand nombre de ces choses 6taient pour

le peuple juif autant de pr6ceptes qu’il devait non-seulement 6couter,

mais encore mettre en pratique. C’6tait le temps ofi les mysteres, dont

dixisse. Itaque verbi gratia, si de porco
|

et agno requiratur, utrumque natura

!

mundum est, quia o omnis creatura Dei

bona est; » quadam vero significatione

agnus mundus, porcus immundus est;

tanqiiam si stultum et sapientem dice-

res, utrumque hoc verbum natura vocis,

et litterarum
,

et syllabarum
^

quibus

constat, utique mundum est; significa-

tione autem unum horum verborum
(quod dicitur stultus) immundum dici

potest
;
non natura sui, sed quoniam

quoddam immundum significat. Et for-

tasse quod est in rerum figuris porcus,

hoc est in rerum genere stultus ; et tam
illud animal quam ista? dnoe syllabae

(i|uod dicitur stultus) quoddam unum
idemque significant ; immundum quippe

TOU. II.

illud animal in lege positum est, eo quod
non ruminet; non autem hoc ejus vi-

tium, sed natura est. Sunt autem homi-
nes qui per hoc animal significantur im-

mundi proprio vitio, non natura, qui

cum libenter audiant verba sapientiae,

postea de his omnino non cogitant.

Quod enim utile audieris, velut ab in-

testino memori® tanquam ad os cogita-

tionis recordandi dulcedine revocare,

quid aliud est quam spiritualiter rumi-

nare ? Quod qui non faciunt, illorum

auimaliiim genere figurantur : h® au-

tem multitudines rerum in locutionibus

vel observationibus figuratis rationales

mentes utiliter et suaviter movent : sed

priori populo multa talia, non tantum
audieuda, verum etiam observanda pr®-

!23
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Dieu r6servait la r6v61ation aux si6cles qui suivirent
,
devaient etre

proph^tises non-seulement par des paroles, mais eucore par des faits.

Lorsque plus tard ces mysteres ont 6te rev61(5s par le Christ, et dans

le Christ, ces observan('es n’ont pas ete impos6es comme un joug aux

nations qui embrasserent la foi, mais l’autorite de la proph6tie qu’elles

contenaient a conserve toute sa force. Or, je demanderai aux Mani-

cheens si cette maxime du Seigneur : o Ce qui entre dans la bouche ne

souille pas, » est vraie ou fausse
;
sMls protendent qu’elle est fausse

,

pourquoi leur docteur Adimantus, qui reconnait qu’elle vient de JOsus-

Christ
,
s’en fait une arme pour battre en breche TAncien Testament ?

Si elle est vraie, comment peuvenl-ils admettre contre sa declara-

tion que la nourriture souille Thomme ?

S. Jer. Un lecteur attentif pourra nous faire cette difflcultO ; « Si

ce qui entre dans la bouche deUbomme ne le souille pas, pourquoi ne

pas manger des viaudes offertes aux idoles ? Nous rOpondons que les

abments et toute creature de Dieu sout purs par eux-mOmes
;
mais

que 1’invocation des idoles et des demons rend impures ces viandes

immolees aux idoles pour ceux qui les mangent avec la conviction

qu’ils font un acte idolOtrique
,
et ainsi leur conscience qui est faible,

en est souillee, suivantla parole del’Ap6tre(I Corinth.,m \).— Remi.

Mais celui qui est doue d’une foi assez grande pour comprendre que

ce que Dieu a crOe ne peut etre souillO en aucune maniere ,
sanctifie

sa nourriture par la priere et par la parole de Dieu, et il peut manger

ce qu’il voudra, a mojns, toutefois, que cette libertO ne devienne un
scandale pour les personnes faibles, comme le fait remarquer le mOme
Ap6tre.

12-) 4 . — Alors ses disciples s'approchant , lui ilirent: Savez-vous bien que

cepta sunt. Tempus enim erat quo, non
tantum dictis, sed etiam factis prophe-

tari oportebat ea quas posteriore tem-

pore fuerant revelanda ; quibus per

Christum atque in Christo revelatis, fi-

dei gentium onera observationum non
sunt imposita; prophetia; tamen est auc-

toritas commendata. Requiro autem a

Manichajis utrum ista Domini sententia

(qua dixit non inquinari his hominem
qua; in os ejus intrant) vera aut falsa

sit : si falsam dicunt, cur eorum doetor

.\dimantus a Christo prolatam dicens,

ad e.\pugnandum vetus Testamentum
objecit Si autem vera est, cur adversus

eam credunt se coinquinari ‘f

Hieb. Opponat autem prudens lector,

et dicat : « Si quod intrat in os non

coinquinat hominem , quare idolothytis

non vescimur ’? » Sciendum igitur quod
ipsi quidem cibi et omnis Dei creatura

per se munda sit, sed idolorum et da;-

moniorum invocatio ea facit immunda

;

•apud eos scilicet qui « cum conscientia

idoli idolothytum manducant et con-

scientia eorum cum sit infirma, pollui-

tur; «ut Apostolus dicit (I Timoth. 8.)

IlEMiG. Quicuuque autem tantifi fidei est

ut intelligat creaturam Dei nullo modo
inquinari jjosse

,
sanctificetur cibus per

verbum Dei et orationem, et comedat
quicquid vult; ita tamen quod o ha;c li-

centia offendiculum non fiat infirmis, »

ut Apostolus dicit, [ubi sup.)

Tunc accedentes discipuli (jus dicerunt ei : Scis
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les pharisiens, ayant entendu ce que vous venez de dire, s‘en sont scandalish?

Mais il ripondit ; Toule piante que mon pdre celeste n‘a point plantie sera

arrachee. Laisse:-les ; ce sont des aveugles qui conduisenl des aveugles : que

si UH aveugle conduit un autre aveugle, iis tomhent tous deax dans la fosse.

S. Jer. Une seule parole du Sauveur vient de detruire toute cette

superstition des observances Idgales auxquelles tcnaient tant les Juifs,

persuades que toute leur religion consistait a prendre telle nourriture

ou a rejeter telle autre. — S. Chrts. {hom. 52.) Les pharisiens, ayant

entendu la doetrine que J6sus vient d’enseigner, n’osent plus le con-

tredire, cau’ il les avait fortement convaincus non-seulement en

repoussant leurs accusations
,
mais encore en d^voilaut leurs fourbe-

ries, mais iis furent scandalises (les pharisiens et non le peuple).

0 Alors les disciples s’approchant lui dirent : Savez-vous bien que
les pharisiens

,
ayant entendu ce que vous venez de dire

,
s’en sont

scandalises? — S. Jer. Comme le mot scandale est souvent employd

dans la sainte Ecriture
,

il nous faut expUquer en peu de mots ce qu’il

signifie. Nous croyons pouvoir le deiiuir, une pierre d’achoppement

,

une cause de chute ou un choc des pieds. Lors donc que nous lisons ;

0 Quiconque aura scandalise, » nous devons 1’entendre dans ce sens :

Gelui qui en paroles ou en action aura ete pour son frere une occa-

sion de chute ou de ruine.

S. CiiRYs. {hom. 52.) Notre-Seigneur J6sus-Christ ne cherche pas a

faire disparaitre le scandale des pharisiens ; au contraire, U donne un
nouveau cours a ses reproches : « Toute piante que n’a pas plantee

mon Pere cdleste sera arrachee. » Les Manich^ens pretendent qu’il

veut parier ici de la Loi
,
mais cette opinion se trouve r6fuh5e par ce

qu’il a dit plus haut; car, s’il avait ici la Loi en vue, comment aurait-

f^uia pharisai, audito kor. oerbo, scandalizati

sunt ? At Ule respondens ait : Omnis plantatio

quam non plantavit Pater meus coelestis, era-

dicabitur; sinite illos, cceci sunt, et duces ca-

rorum; cacus autem si caco ducatum prostet,

ambo in foveam cadunt.

Hier. Ex uno sermone Domini omnis
superstitio observationum judaicarum
fuerat elisa, qui in cibis sumendis abo-

minandisque religionem suam sitam ar-

bitrantur. Chrys. (u< sup.) Prmmissa
itaque cura audissent pharisa>i , niiiil

contradixerunt illi (quia vehementer eos

convicerat
; non redarguendo solum, sed

et dolum illorum propalando), sed scan-

dalizati sunt (pharisaei scilicet, non au-

tem turbae) ; unde dicitur : « Tunc ac-

cedentes discipuli ejus dixerunt ei :

Seis quia pharissei, audito hoc verbo,
scand^izati sunt ? » Hier. Quia crebro
teritur in ecclesiasticis Scripturis scan-
dalum, breviter dicendum est quid si-

gnificat scandalum •, nos « offendiculum
vel ruinam et impactionem pedis apossu-
mus dicere. Quando ergo legimus : « Qui-
cunque scandalizaverit, » hoc intelli-

gimus : « Qui dicto vel facto occasionem
ruime dederit. »

Chhvs. (ut sup.) Christus autem non
solvit pharisaeorum scandalum, sed ma-
gis eos increpavit : unde sequitur : « At
ille respondens ait i Omnis plantatio

quam non plantavit Pater meus coelestis,

eradicabitur : » hoc autem Manichaii de
lege dictum esse dicunt : sed confutant
eos quse antea dicta sunt; si enim de
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il pris plus haut la dtifense de la Loi en leur disant ; a Pourquoi

transgressez-vous la loi de Dieu, k cause de votre tradition ? Comiuent

aurait-il pu citer h Tappui l’autorit6 du prophfete? Si c’est Dieu qui a

fait ce commandement : a Honorez votre p6re et votre mere
,
» com-

ment ce pr6cepte
,
qui fait partie de la Loi, ne serait-il pas la planta-

tion de Dieu? — S. Hii. {can. 14.) Donc cesparoles : oToute piante

qui n’apas ete plantae par mon Pere celeste sera arrachee, b signifient

que toute tradition humaine qui sert de pretexte a la violation de la

loi doit etre arrachee et rejeWe. — Remi. Toute fausse doctrine, toute

observance superstitieuse ne peuvent avoir de duree non plus que

leurs auteurs
,
et comme elles ne vieiinent pas du Pere

,
elles seront

d6racinees avec eux
;
celle-la seule demeurera qui a 6te plantae par

Dieu le Pere. — S. Jer. Est-ce que cette plantation dont l’Ap6tre a

dit : a J’ai planta, Apollon a arrose » serait aussi deracin^e? La

•r6ponse a cette question se trouve dans les paroles suivantes : a C’est

Dieu qui a donn^ 1’accroissement. » L’Ap6tre ajoute encore : « Vous

6tes le cbamp que Dieu cultive
,
vous etes 1’ediflce que Dieu bktit

,
»

et dans le meme verset ; « Nous sommes les cooperateurs de Dieu ; a

or, si nous sommes ses coopdrateurs, donc lorsque Paul piante et

qu’Apollon arrose, c’est Dieu qui piante et arrose avec ses coop6-

rateurs. Ceux qui soutiennent le systeme de plusieurs natures dif-

ferentes abusent de ce passage en disant : « Si la plantation que

n’a pas faite le Pere doit etre arrachee
,
donc celle qu’il a faite

ne sera jamais deracinee. b Jeremic leur repond : « Je vous ai piante

comme une vigne choisie, comment etes-vous devenus pour moi

une vigne etrangere et pleine d’amertume ? b Dieu a piante
,

il

est vrai
,

et personne ne peut deraciner ce qu’il a piante
;
mais

,

lege dixisset, qualiter superius pro lege

pugnasset, dicens : Quare transgredimini

mandatum Dei propter traditionem ves-

tram ? » Qualiter etiam prophetam indu-

xisset in medium ? Si etiam Deus dixit

;

« Honora patrem et matrem
, » qualiter

hoc quod in lege dictum est, non est

Dei plantatio ? Hilab. {Can. 14 ut sup.)

Dicens ergo ; « Omnem plantationem »

quse non a Patre sit, eradicandam docet

traditionem hominum et eruendam, cu-

jus favore legis prtecepta transgressi sunt,

ItcuiG. Omnis etiam falsa doctrina et

superstitiosa observatio cum auctoribus

permanere non potest; et quia a Deo
Patre non est, cum eisdem eradicabitur :

illa ergo sola permanebit quie a Deo
Patre est. Hier. Nunquid ergo eradica-

bitur et illa plantatio de (piu Apostolus

ait (I Corinth.) 3 : « Ego plantavi, Apollo

rigavit ? » Sed solvitur qutestio ex eo

quod sequitur : « Deus autem incremen-
tum dedit. )) Dicit et ipse {ubi svp.)

:

o Dei

agricultura
,
Dei mdificatio estis

; et id

eodem loco : « Cooperatores Dei su-

mus: )) si autem cooperatores, igitur plan-

tante Paulo et rigante Apollo, Deus cum
cooperatoribus suis plantat et rigat. Abu-
tuntur autem hoc loco qui diversas natu-

ras introducunt, dicentes : « Si plantatio

quam non plantavit Pater eradicabitur,

ergo quam ille plantavit non potest

eradicari. » Sed audiant illud IlieremiiB

(cap. 2) : « Ego vos plantavi vineam ve-

ram ; quomodo versi estis in amaritu-

dinem vitis aliense ? « Plantavit quidem
Deus, et nemo potest eradicare planta-

tionem ejus. Sed quoniam ista plantatio
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comme cette plantation a ses racines dans le libre arbitre, aucun

autre ne pourra la deraciner si elle ne donne son consentement. —
La Glose. Ou bien cette plantation signifie les docteurs de la loi et

leurs disciples, qui n’avaient pas J6sus-Christ pour fondement. Le

Sauveur donne la raison pour laquelle iis seront deracin^s : o Lais-

sez-le
; ce sont des aveugles qui conduisent des aveugles. » — Rab.

lis sont aveugles, c’est-4-dire prives de la lumifire des commande-
ments de Dieu

,
et iis sont conducteurs d’aveugles parce qu’ils en-

trainent les autres dans le preci pice ;
iis suivent eux-m6mes les sen-

tiers de 1’erreur et iis y egarent les autres. (I Timoth., m.) C’est pour

cela qu’il ajoute : a Si un aveugle conduit un autre aveugle, iis

tombent tous deux dans la fosse. ® — S. Jer. C’est le commandement
que TApotre avait fait 4 son disciplc : « Fuyez celui qui est her^tique

apres le premier ou le second avertissement
,
en vous rappelant qu’un

tel homme est perverti. » {Tit. iii.) G’est dans le meme sens que le

Sauveur nous ordonne d’abandonner les docteurs de mensonge a leur

volont6 deprav6e, convaincu qu’il 6tait qu’on ne pouvait que diffici -

lement les ramener a la v6rit6.

y. 15-20. — Picrrc, prenanl la parole, lui dit : Eipliquez-nous cette parabole.

Et Jisus lui ripondit
: Quoi! (tes-vous encore vous-mimes sans intelligence ?

Ne comprenez-vous pas que tout ce qui entre dans la bouche descend dans le

ventre et estjeti ensuite au lieu secret 1 Mais ce qui sort de la bouche pari du
cceur , et cest ce qui souille Vhomme. Car c’est da cceur que qiarlent les mau-
vaises pens^cs, les meurlres , les adulteres, les fomications , les larcins , les

faux Umoignages et les blasphemes. Ce sont l& les choses qui souillenl Vhomme
impur. Mais manger sans avoir lave ses mains ne souille point Vhomme.

Remi. Notre-Seigneur avait 1’habitude de parier en paraboles.

in voluntate proprii arbitrii est, nullus

alius eam eradicare poterit, nisi ipsa tri-

buerit assensum. Glossa. {Interlin.)

Vel plautatio ista doctores legis significat

cum sequficibus suis qui Cbristum non
habebant fundamentum.
Ouare autem sunt eradicandi subditur:

« Sinite illos ; c®ci sunt, et duces caj-

l orum. 1) IlAB. Caci qniilem sunt, id est,

luce mandatorum Dei privati : et sunt
duces caecorum, quia alios in pr®cipi-
tium trahunt; errantes, et in errorem
mittentes (II Timoth. 3) ; unde subditur

:

« Caecus autem si emeo ducatum pr;e-
stet, ambo in foveam cadunt. » Hieh.
Hoc etiam est quod Apostolus prmeepe-
rat ifid Titum 3) : «H®reticum hominem,
post primam et alteram correctionem

devita; sciens quod sit perversus hujus-

modi. » In hunc sensum et Salvator

pr®cipit doctores pessimos dimittendos

arbitrio suo, sciens eos difficulter ad veri-

tatem posse retralii.

Respondens autem Petrus, dixit ei : Edissere

nobis parabolam istam. At ille dixit : Adbuc
et vos sine intellectu estis ? Non inteltigitis quia

omne quod m os intrat, in ventrem vadit, et

in secessum emittitur '/ Qua autem procedunt

de ore, de corde exeunt, et ea coinquinant ho-

minem. Re corde enim exeunt cogitationes ma-
Itt, homicidia, adutteria, fornicationes, furta,

falsa testimonia, btasphemux. Rac sunt qua
coinquinaut hominem. Non lotis autem mani-

bus manducare, non coinquinat hominem.

Remig, Consueverat Dominus parabo-
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Pierre
,
ayant donc cntendu ces paroles ; a Gc n*est pas ce qui entre

dans la bouche qui souilie Thomme, » crut que c’6tait une expression

parabolique ou figurde, et il fit au Sauveur la question suivante :

a Expliquez-nous cette parabole. » II parlait ainsi au nom de tous

;

aussi le Seigneur fait tomber le reproche a la fois sur lui et sur les

autres : a Et vous aussi, vous etes encore sans intelligence ?— S. Jer.

Le Sauveur fait un reproche a Pierre de regarder comme une para-

bole une vdritd exprimde clairement
,
sans la moindre figure. Appre-

nons de la qu’on n’est pas un bou disciple lorsqu’on veut entendre

avec clartd ce qui est obscur, ou regarder comme obscur ce qui est

d’une clartd dvidente. — S. Chrys. {hom. 32.) Ou bien le Seigneur

le reprend
,
parce que ce n’etait pas pour dissiper ses doutes que

Pierre 1’interrogeait, mais parce qu’il se scandalisait comme les pha-

risiens. Lepeuple, en effet, n’avait pas compris ce qu’avait dit le

Sauveur
;
mais pour les disciples, iis en avaient etd scandalisds. Aussi

avaient-ils voulu d’abord Finterroger comme au nom des pharisiens

;

mais iis en furent empeches par cette grande vdritd qu’ils entendent

sortir de la bouche de Jesus : « Toute piante que mon Pere n’a pas

plantde sera arrachde, d etc. Mais Pierre, dont Fardeur delate partout,

ne peut garder le silence. Aussi Jdsus le reprend vivement et motive

ainsi ses reproches : « Vous ne comprenez donc pas que ce qui entre

dans Ia bouche descend dans le ventre et est jetd ensuite au lieu

secret? b

S. Jer. 11 en est qui ont pris occasion de ces paroles pour reprocher

au Seigneur d’avoir ignord les lois physiques de la nutrition en pen-

sant que tous les aliments descendent dans le ventre et sont jetfis

ensuite dans un lieu secret
,
tandis que la nourriture , soumise immd-

lice loqui, et ideo Petrus cum audisset :

« Quod intrat in os, non coinquinat lio-

mineni, » putavit illum parabolice fuisse

locutum : et iileo interrogavit, ut sub-

ditur : « Respondens autem Petrus, dixit

ei : Edissere nobis parol)olam
;
» et quia

ex persona caderorum dixerat, idcirco

simul cum aliis a Domino reprehensus

est : unde sequitur : u At ille dixit :

Adhuc et vos sine intellectu estis. » liiEA.

Corripitur autem a Domino quare para-

bolice dictum putet, quod perspicue lo-

cutus est. Ex quo animadvertimus vitio-

sum esse auditorem qui obscura mani-
feste, aut manifeste dicta, obscure velit

iutelligere. Cunvs. (in liumil. 52 uC sup.)

Vel ideo Dominus increpat eum, quia

non erat ex iucertitudine quod queesierat.

sed ex scandalo quo scandalizatus erat.

Turb® enim non intellexerunt quod dic-

tum erat; discipuli autem scandalizati

fuerant : unde a principio quasi pro pha-
risaeis interrogare volebant, sed quia au-
dierant eum magna dicentem : « Omnis
plantatio quam non plantavit Pater meus,
eradicabitur, » etc., repressi fuerunt.

Sed Petrus, qui ubique fervens erat,

neque ita silet; ipiem Dominus increpat

et increpationi rationem addidit, dicens :

« Non intelligitis quia omne quod in os

intrat, in ventrem vadit, et in secessum
emittitur? »

Hier. Ex hac sdiitentia quidam calum-
niantur ([uod Dominus physica: disputa-

tionis ignarus, putet omnes cibos in

ventrem ire et in secessum digeri, cum
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diatcment a unc espcce de dissolution
, est distribude dans les

membres, dans les veines, dans les nerfs et jusque dans la moclle des

os. Mais iis doivent savoir aussi que lorsque les aliments ont subi,

sous Taction d’un Quide ddlid
,
une opdration qui les rend liquides

et qu’ils ont ete comme cuits et digeres dans les membres
,

iis des-

cendent vers les parties infdrieures du corps
,
que les Grecs appellent

pores, et sont jetds ensuite dans un lieu secret {!*) — S. Acc. {De la

vraie relig., chap. 40.) Les aliments, aprcs qu’ils ont dtd soumis i la

dissolution et qu’ils ont perdu leur forme
,
sont distribuds dans toutes

les parties du corps et y deviennent des dldments rdparateurs. Le

mouvement vital les separe en deux parties distinctes : l’une, parfai-

tement prdparde ,
sert a ddvelopper 1’admirable organisation de notre

corps; Tautrc, depouillde de tout principe nutritif, est rejetee par les

caiiaux destines a cet usage. Ainsi une partie, la plus grossiere, est

rendue a la terre pour y prendre de nouvelles formes
;
une autre se

secrete et s’exhale par tous les pores du corps ; une autre enfin se

repand dans toute Teconomie intirieure du corps Immain (2) et

devient un des principes de la g6neration.

S. CuRYs. En pariant de la sorte i ses disciples, Notre-Seigneur se

conforme encore aux idc^es imparfaites du judaisme
,
il dit : La nour-

ritnre ne reste pas, mais elle s’eu va, bien qu’elle ne put souiller,

meme en restant dans le corps. Mais iis ne pouvaient encore com-
prendre cette doctrine

,
car Molse leur avait ordonnd de se considdrer

comme impurs tant que la nourriture (^tait dans leurs entrailles, et

de se laver et de se purifier le soir
,
qui est comme le temps ou la

(1*) L'actfl de la digestion, dit en physiologie chymidcation et chylidcatioa
,
se troure ici indi-

qu6, quoique d'aee maeiero conluse, par saint JerAme, et d'une maei6re plus claire par saiet

Augustin.

(2] Latentes numeros veut dire ici, selou la remarque du P. Nicolai, membrorum proportiones et

juncturas.

stalim infusae escae per artus, et venas,

ac medullas, nervosque fundantur. Sed
sciendum quod tenuis humor et liquens

esca, cum in venis et artubus concocta

fuerit et digesta ,
per occultos meatus

corporis (quos Gr$ci poros vocant) ad

inferiora dilabitur, et in secessum vadit.

AOG. {de rera Relig. cap., 40.1 Alimenta

carnis corrupta (id est, amittentia for-

mam suam) in membrorum fabricam

migrant ; et corrupta reficiunt, in aliam

formam per convenientiam transeuntia

;

et per viUilem motum dijudicantur quo-

dam modo, ut ex cis in structuram hujus

pulchri visibilis quae apta sunt, assuman-

tur; non apta vero, per congruos mea-

tus abjiciantur; quorum aliud fceculen-

tissimum redditur terrae ad alias formas
assumendas

;
aliud per totum corpus

exhalat
;

aliud totius animalis latentes

numeros accipit, et inchoatur in prolem.

CuRvs. {ut sup.) Cum autem hoc Do-

minus dicit, adhuc discipulis secundum
judaicam infirmitatem respondet ; dicit

enim quoniam cibus non manet, sed

egreditur; quamvis etsi maneret, non
faceret immundum, sed nondum haec

audire poterant : propter hoc autem
Moyses tantum tempus dicit esse im-
mundos, quantum cibus intus manet : in

vespere enim jubet lavari et mundum
esse, quasi tempus digestionis et eges-
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digcstion est faite et oii le corps se d6barrasse du reste des aliments.

— S. Acg. {De la Trinite, xv, 18.) Le Seigneur, sous une meme
denomination

,
a compris deux sortes de bouches dans Thomme : la

bouche du corps et la bouche de l’Ame. Dans ces paroles ; a Tout ce

qui entre dans la bouche
,
» etc., U ne peut etre question que de la

bouche du corps ,
tandis que c’est de la bouche du cceur que Notre-

Seigneur veut parier dans le passage suivant : « Ce qui sort de la

bouche part du cceur
,
et c’est ce qui souille Thomme. » — S. Chrys.

{hom. 52.) Les choses qui sont au fond du cceur restent dans Thomme
et le souillent non-seulement lorsqu’elles y restent, mais surtout lors-

qu’elles en sortent; c’est pour cela qu’il ajoute : « C’est du cceur que

sortent les mauvaises pensees. » II met les mauvaises pensdes en pre-

miere ligne
,
parce que c’elait le vice particulier des Juifs qui lui ten-

daient des embhches. — S. Jer. La facultd principale de Thme n’est

donc pas, comme le veut Platon, dans le cerveau
,
mais dans le cceur,

d’apres Jesus-Christ, et cette doctrine condamne ropinion de ceux

qui pretendent que les pensdes nous sont suggdrdes par le ddmon et

ne sont pas le fruit de notre propre volontd. Le ddmon peut devenir

1’auxiliaire et le fauteur des mauvaises pensdes, mais non pas en etre

1’auteur. Car bien que cet ennemi
,
qui se tient toujours en embus-

cade
,
puisse ddvelopper par son souflle Tdtincelle de nos pensdes et

en produire un grand incendie, nous devons en conclure non pas

qu’il scrute les secrets cachds de notre cceur
,
mais que sur 1’appa-

rence extdrieure et d’apres nos actions
,

il conjecture ce qui se passe

au fond de notre dme. Ainsi, par exemple, s’il nous voit jeter sou-

vent les yeux sur une femme d’un extdrieur agrdable
,

il comprend

que notre cceur a dtd blessd par ces regards de la fleche d’un amour
coupable.

ionis dimetiens. Aug. (xv de Trin.
cap. 48.) Duo autem quaedam hominis
ora Dominus complexus est, unum cor-

poris, aliud cordis : nam cum dicit:

« Omne quod in os intrat, » etc.;

apertissime demonstravit os corporis

;

at in eo quod sequitur, os cordis osten-

dit, dicens : Quae autem procedunt de
ore, de corde exeunt, et ea coinquinant
hominem. Chrys. {uC sup.) Quae enim
cordis sunt intus, in homine manent, et

exeuntia inquinant non manentia solum

,

imo tunc magis, cum exierint : unde
subjungit : « De corde enim e.xeunt co-

gitationes malae : » quas primo ponit,

quod hoc erat Judaicum vitium, qui
scilicet insidiabantur. Hier. PrincipaJe

igitur animae , non secundum Platonem
in cerebro est, sed juxta Christum in

corde; et arguendi sunt ex hac senten-

tia, qui cogitationes a diabolo immitti

putant, et non ex propria nasci volun-

tate. Diabolus adjutor esse et incensor

(sive incentor) malarum cogitationum
potest, auctor esse non potest; si au-

tem semper in insidiis positus, levem
cogitationum nostrarum scintillam suis

fomitibus inflammaverit, nou debemus
opinari eum quaeque occulta cordis ri-

mari, sed ex corporis habitu et gestibus

ffistimare quid versemus intrinsecus. Ver-

bi gratia : si pulchram mulierem nos cre-

bro viderit inspicere, intelligit cor ab
oculis amoris jaculo vulneratum.

Digitized by Googie



DE SAINT MATTHIEU, CHAP. XV. 361

La Giose. (1). Les pensees mauvaises produisent aussi les mauvaises

actions et les paroles coupables d^fendues par la loi. C’est pour cela

que Notre-Seigneur ajoute les homicides que la loi proserit par ce

commandement : a Vous ne tuerez pas; » les adultferes et les fornica-

teurs par cet autre ; e Vous ne commettrez pas d’adult6re ; » les vols

,

par celui-ci : a Vous ne d6roberez pas
;
» les faux tdmoignages

,
par

cet autre : a Vous ne ferez pas de faux t^moignage contre votre pro-

chain ;
» les blasphemes enfin

,
par ce precepte : o Vous ne prendrez

pas le nom de Dieu en vain. »

Reui. Apres avoir enumere les vices que defend la loi divine, le

Seigneur ajoute avec raison : a Voila ce qui souillc Thomme
,
» c’est-

a-dire qui le rend immonde et impur. — La Glose. Et, comme pour

developper cette doctrine, il a pris occasion de la mecbancetd des pba-

risiens qui preKraient leurs traditions aux prdeeptes divins, il conclut

en insistant sur le peu de raison de cette tradition ; a Mais manger

sans avoir lavd ses mains ne souille pas Thomme. » — S. Chrys. (Ao-

me7ie .'iS.) Il ne dit pas ; Manger les viandes defendues par la loi ne

souille pas Thomme, pour ne point soulever de nouvelles contradic-

tions; il ne comprend dans sa conclusion que ce qui avait t^t6 1’objet

de la discussion.

f. 22-28. — Et Jhu.t Hant parti de Id, se retira du cote de Tyr et de Sidon;

et une femme chananienne, qui (tait sortie de ce pays-la, s’icria en lui disant

:

Seigneur, fUs de David, ayez pitie de moi ; ma /ille est misdrablement tour-

mentee par le dimon. Mais il ne lui repondil pas un seul mot. Et ses disciples,

(1) Cette citation et celte qui se trouvo pias bas eoas le nom de la Glose ne se trouvent ni dans
la Glose actnelle, ni dans saint Anselme, ni dans anenn autre interprete.

Rlossa. Em cogitationibus autem ma-
lis proveniunt et mala facta, et mala
verba, qu® lege prohibenttir : unde
subdit : bomicidia

;
quat probibentur

illo legis prfficeplo : «Noti occides;»
adulteria et fornicationes, (|u® intelli-

guntur prohiberi illo pnecepto : s Non
moechaberis; » furta, qii® prohibentur
illo prmeepto : « Non furtum facies; »

falsu testimonia contra illud prmeeptum

:

« Non dices adversus proxinuini tuum
falsum testimonium

; » blasphemiat, con-
tra illud pratr.eptum ; « Non as.sumcs

nomen Dei tui in vanum. »

Rf.hig. Nominatis autem vitiis quae di-

vina lege prohibentur, pulchre Dominus
subjungit : ii Hmc suntqii® coinquinant
hominem, » id est, immundum et im-

purum redduut. Grossa. Et quia hujus-

modi verba Domini ex pharisffiorum

nequitia occasionem sumpserant, qui

traditiones suas divinis pra-ceptis profe-

rebant, consequenter concluilit inconve-

nientiam traditionis praemissa' dicens :

« Non lotis autem manibus manducare
,

non coinquinat hominem. » Chrys. (ut

svp.) Non autem dixit ; Escas in lege

prohibitas manducare, non iminquinat

hominem,» ut non possent illi contra-

dicere ; sed concludit de illo de quo di.s-

putatio erat.

At egressus inde /esus, secessit in partes Tyri

et Sidonis. Pt ecce mulier Chnnanasa a finibus

illis egressa clamauit, dicens ei .* Miserere

mei, Itomine, fili David; filia men male a dte-

monio vexatur. Qui non respondit ei verbum.
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n’npprochant de lui, le priaicnl en lui dismt : Accordcx-lui ce qu’elle demande,

nfbi qxCellc s’en aille, parce qu’elle crie upres nous. 11 lear ripiondil : Je n'iii

el6 envuyi qu’aux biebis perdues de la mtiison d’lsragl. Mais elle s’approcha

de lui et Vndora en lui disant : Seignextr, secourez-moi. II lui repandit : II

n’est pas juste de prendre le pain des enfants et de le donner aux chiens. Elle

rcpliqua : II est vrai, Seigneur; mais les petits chiens mangent au moins les

miettes qui lambent de la lable de leurs mattres. Alars Jesus, lui repandant,

lui dit : 0 femme, vatre foi est grande ; qu’il vaus sait fait comme vous le

disirez. Et sa fille fiU gudrie d 1’heure m(me.

S. Jer. Notre-Seigneur laisse la les Juifs, les pharisiens et les calom-

niateurs et il se rend dans le pays de Tyr et dans eelui de Sidon pour

6tendre ses bienfaits jusqu’aux habitants de cette contr^e : o Et Jdsus,

6tant parti de la, se retira dans le pays de Tyr et de Sidon. »

Remi. Tyr et Sidon etaient des villes habit^es par des Gentils ; Tyr

etait la metropole (1) des Cbananeens, Sidon litait situe sur les fron-

tieres de leur pays, du cdt6 du nord. — S. Chrys. (hom. 53.) Remar-

quons que c’est au raoment qu’il affranchit les Juifs des observances

qui leur interdisaient certaines nourritures, qu’il ouvre aux Gentils la

porte de TEvangile. C’est ainsi que Pierre requt dans une vision

1’ordrc de s’affranchir de cette loi, et qu’il fut envoyd imm^diatement

vers le centurion Corneille {Actes

,

x.) Si l’on demande pourquoi le

Sauveur, qui avait dit a ses disciples ; « Vous n’irez pas vers les

nations, » y a 6t6 lui-m6mc, nous rdpondrdns d’abord qu’il n’etait pas

soumis aux prdceptcs qu’il donnait a ses disciples, et, en second lieu,

qu’il n’y alia point pour precher 1’Evangile
,
mais pour y chercher

(I) Le mot mCtropole vient de deux mota : (i£Tf,ov, mesure, ct ttoXi;, vitle-, ce nom ctail donoe
amc villes qui dt-tient comme la mesure, ta regie des autres, c’est-d-aire aux villes capitales. Co
uom fut douue depuis, dans le laugage eccidsiastique, aux villes ou rdsident les grands dignitaires

de 1‘Eglise.

£t accedentes discipuli ejus, rogabant eum
dicentes : Dimitte eam, quia clamat post nos.

Ipse autem respondens ait : Non sum missus

nisi ad oves qua perierunt domus Israel, At
illa venit et adoravit eum dicens : Domine,

adjuva me. Qui respondens ait : Non est bo-

num sumere panem filiorum, et mittere cani-

bus. At illa dicit : Ntiam, Domine; nam et

catelli edunt de micis qua cadunt de mensa

dominorum suorum. Tunc respondens Jesus,

ait illi; O mulier, magna est fides tua; fiat

tibi sicut vis. Et sanata est filia ejus ex illa

hora.

Ilien. Scribis, et pharisoeis, et calum-
niatoribus derelictis, transgreditur in

partes Tyri et Sidonis, ut Tyrios Sido-

nio8.]ue curaret; et ideo dicitur: « Et

egressus inde Jesus secessit in partes

Tyri et Sidonis. » Hemig. Tyrus et Sidon
civitates tuere Gentilium ; nam Tyrus
metropolis fuerat Chanauseorum

; Sidon,

terminus Chananaeorum, respiciens ad
Aquilonem. Chrys. (iu homil. 53, »n
Matlh.) Consider,andum autem quod
quando ab escarum observatione Judaeos

eripuit, tunc et gentibus januam ape-

ruit : sicut et Petrus prius in visione

jussus est hanc legem solvere, et post

ad Cornelium mittitur (cap. 10) : si quis

autem quierat : « Cum discipulis suis

dixerit : In viam gentium ne abieritis,

qualiter hanc ambulat viam ? » Primum
quidem illud dicemus, quia non erat

obnoxius prieccpto quod discipulis de-

derat; secundo autem, quia neque ut
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une retraite
,
puisque saint Mare nous apprend (chap. vii) qu’il dt-si-

rait que personne ne le sftt.

Remi. II y alia aussi pour faire sentir les effets de sa bont6 aux

habitante de Tyr et de Sidon, c’est-4-dire pour diilivrer du demon la

fiUe de cette pauvre femme et confondre
,
par 1’exemple de sa foi, la

mtehancet6 des scribes et des pharisiens. C’est cette femme, dont l’E-

vang^liste dit : « Voici qu’une femme chananeenne, qui etait sortie

de ce pays, » etc. — S. Curts. {fiom. 53.) II nous fait remarquer

qu’elle etait Chananeenne pour nous faire voir l’efficacit6 de la prd-

sence de J6sus-Christ dans cette contrde. Les Chananeens
,
en eflfet,

qui avaient tit6 chass^s de la Jud6e dans la crainte qu’ils ne vinssent

a pervertir les Juifs, font ici preuve d’une plus grande sagesse en sor-

tant de leur pays et en venant trouver J6sus-Christ. Or, cette femme
,

en s’approchant de J^sus, n’implore que sa misericorde. Elie se

met a crier a haute voix : « Ayez pitie de moi
,
Seigneur

,
fils de

David.

»

La (jLOSe(I). Nous voyons ici la grande foi de la Cbanan6enne;

clle reconnait un Dieu dans celui qu’elle appelle son Seigneur
,

elle

confesse en m^me temps son humanite en 1’appelant lils de David.

Elle avoue qu’elle n’a aucun droit, aucun merite
,
c’est la seule mise-

ricorde de Dieu qu’elle imploro en disant : o Ayez pitie de moi
,
» car

la doulcur de la fille est la douleur de la mere. Pour toucher davan-

tage le coeur du Seigneur, elle lui fait le tableau du malheur qui l’af-

flige ; o Ma fille est miserablemeiit tourmentee par le demon; »

paroles qui decouvrent au medecin les plaies qu’il doit guerir et qui

lui font connaltre la grandeur et la nature du mal : sa grandeur,

(1) Od ne trouTe cetto citation, Di daas la Gloso, ni dans saint Anselme.

preedicaturus abiit, unde et Marcus dicit

capite 7, quoniam occultavit seipsum.

ItEMiG. Ivit autem ut Tyrios Sidonios-

que curaret sive ut hujus mulieris filiam

liberaret a daimonio
;
(]uatenus per ejus

fidem
,
scribarum et pharismorum ne-

quitiam condemnaret : de qua quidem
muliere subditur : « Ecco mulier Cha-
nanma a linil>us illis egressa ,

» etc.

Chrvs.(ii< snp.] Dicit autem Evangelista

esse Cbaiianmam
, ut ostendat virtutem

pneseutim Christi : Chananmi enim, qui

eJtpuUi fuerant ut non perverterent .lu-

d<eos, Ili .ludffiis apparuerunt pruden-
liorcs

;
ut exirent a terminis suis, et ac-

cederent ad Christum. Cum autem haie

mulier accessisset, nihil aliud quam mi-

sericordiam poposcit : unde sequitur :

n Clamavit dicens ei : Miserere mei. Do-
mine, fili David. » Glossa. .Magna fides

Chanana;® hic notatur ; Deum credit ubi

Dominum vocat; hominem, ubi dicit

filium DaritI. Nihil ex merito postulat,

sed solam misericordiam Dei efflagitat,

dicens : Miserere. Nec dicit r « .Miserere

filia*, sed, miserere mei : » quia dolor

Hliaj dolor est matris ; et ut magis eum
ad compassionem moveat, lotum ei do-

lorem enarrat ; undo sequitur : « p'ilia

mea male a ilajmonio vexatur : » in quo
vulnera medico delegit ,

et magiiilu-

dinem, et qualitatem morbi ; magnitu-
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lorsqu’elle dit : « Elie est tourment6e mis^rablement ;
» sa nature

,

lorsqu’elle ajoute : o Par le demon. »

S. Ghrys. {hom. 17 sur divers textes de S. Matth.) Voyez la sagesse

de cette femme : elle n’a pas 6t6 trouver les hommes qui auraient

pu la tromper; elle n’a point eu recours a de vaines amulettes
;
mais,

abjurant toutes les pratiques du culte des demons, elle vient trouver

le Seigneur. Elle ne s’adresse pas a Jacques, elle ne choisit pas

Jean pour mediateur
,
elle ne vient pas trouver Pierre

;
elle se couvre

de la protection du repentir et accourt seule se jeter aux pieds du

Sauveur. Mais quel resultat inattendu I elle prie
,

elle fait retentir

l’air de ses lamentations et de ses eris, et ce Uieu si bon, si tendre

pour les hommes
,
ne lui repond pas un mot

,
comme le rapporte l’E-

vangeliste : ot Et il ne lui r^pondit pas un mot. » — S. Jer. Ce n’est

point sans doute par orgueil, comme les pharisiens; ce n’est point par

arrogance, comme les scribes, mais pour ne point paraitre contredire

cet ordre qu’il avait donne ; a Vous n’irez point vers les nations. » 11

ne voulait pas donner lieu a la calomuie et il r^servait aux temps qui

devaient suivre sa passion et sa resurrection la parfaite conversion

des Gentils.— La Glose (1). S’il differe de 1’exaucer, s’il ne lui repond

pas, c’est pour faire eclater la patience et la pers6v6rance de cette

femme. Disons ericore que c’est pour donner lieu a la mcidiation des

Apotres et nous apprendre ainsi la n6cessitd de Tintercession des

saints pour obtenir les graces que nous demandons : a Et ses dis-

ciples s’approchant de lui, le priaient, » etc. — S. Jer. Les dis-

ciples, qui ne connaissaient pas encore la conduite mystiirieuse du
Sauveur, le priaient pour cette Chananeenne, soit par un senti-

(I) Cette ciUtion n’eet ni dans Ia Olose, ni dans saint Anselme.

dineni, cum dicit : « Male vexatur
; »

|

qualitatem, cum dicit ; « A diciimnio. <

CiiRYS. (i» homil. n, in varios Mat-
tha:i locos) : Vide autem prudentiam
femium : non ivit ad homines seduc-

tores, non quffisivit inanes ligaturas, sed

omnes relinquens diaboli cultus, venit

ad Dominum. Non petivit Jacobtim, non
rogavit Joannem, non accessit ad Pe-

trum, sed suscepit in se peenitentise pa-

trocinium, et sola cucurrit ad Domi-
num. Sed vide inexpertum nogotiitm :

petit, et lamentum suum producit in cla-

morem, et amator hominum Deus non
respondet verbum : unde sequitur :

« Qui non respondit ei verbum. » Hier.
Non autem de superbia pharisaica, nec

de scribarum supercilio ; sed ne ipse

senlenti® su.'e (»ulrarius videretur, per

(|uam jusserat : « Iu viam gentium ne

abieritis; » nolebat enim ociiasionem ca-

luinniantibus dare, perfectamque salu-

tem gentium passionis et resurrectionis

tempori reservabat. Glossa. Differendo

(diam et non respondendo, patientiam

mulieris et perseverantiam nobis osten-

dit. Ideo etiam non respondit, ut disci-

puli pro ea rogarent
;
ostendens per hoc

necessarias esse preces sanctorum ad ali-

<piid impetrandum : unde sequitur :

« Et accedentes dis(upuli ejus, rogabant

eum ,
» etc. Hier. Discipuli adhuc illo

tempore mysteria Domiui nescientes,

vel misericordia moti, rogabant pro Cha-

Digitized by Googlc



DE 8A1NT MATTHtEH, CHAP. XV. 365

ment de compassion
,

soit par le d^sir de se d^barrasser de ses im-

portunitas.

S. Aug. (De racc. des Emng., ii, 49.) II semblerait qu’il y a ici

une certaine contradiction entre le rticit de saint Matthieu et celui de

saint Mare, qui raconte que cette femme vint trouver Notre-Seigneur

dans une maison ofl il se trouvait alors. Or, on peut dire que saint

Matthieu n’a point parld de cette circonstancc
,

tout en racontant le

mfeme fait
;
mais comme il rapporte que les Ap6tres ont dit au Sei-

gneur : « Renvoyez-la
,
parce qu’elle crie apres nous

,
» il paradt indi-

quer clairement que cette femme adressait ses supplications au Sei-

gneur en marchant a sa suite. Saint Mare, de son c6te, raconte que

cette femme entra dans la maison ou dtait Jdsus
,
parce qu’il avait dit

prdeddemment que le Sauveur etait dans cette maison
,
tandis que

saint Matthieu, en disant : « 11 ne lui rdpondit pas, o donne h

entendre ce que ni l’un ni 1’autre n’ont rapportd, que Jdsus sortit de

la maison en gardant le silence
,
et ainsi tout le reste se lie parfaite-

ment sans Tombre meme de contradiction.

S. Chrys. {hom. 53.) Je prdsume que les disciples furent attristes

du malheur de cette femme, cependant iis n’os6rent dire au Seigneur :

« Accordez-lui cette grhee
,

t> iis se contentent de lui dire : « Ren-

voyez-la. » G’est ainsi que souvent, lorsque nous voulons amener

quelqu’un d notre sentiment, nous lui disons le contraire de ce que

nousdesirons. « Jdsus leur rdpondit : Je ne suis envoye qu’aux bre-

bis de la maison d’Isracl. » — S. Jer. Il ne dit pas d’une maniere

absolue qu’il n’est pas envoyd aux Gentils
,
mais il ddclare qu’il a ete

envoye premiferement au peuple d’Israel, et, ce peuple rejetant 1’Evan-

gile qui lui dtait offert, c’dtait avecjustice que Dieu en faisait part

nansea muliere ; vel importunitate ejus

carere cupientes.

Adg. (rfe cons. Evang. lib. ll, cap.

49.) Affert autem aliquam repugnantis
qusstionem, quod Marcus in domo dicit

fuisse Dominum
,
cum ad illum venit

mulier pro filia sua rogans; Matthsus
autem potest intelligi de domo tacuisse,

eamdem tamen rem commemorasse

;

sed quoniam dicit discipulos Domino ita

suggessisse : « Dimitte illam, ([uouiam
clamat post nos, nihil videtur aliud si-

gnificare quam post ambulantem Domi-
num mulierem istam deprecatorias vo-

ces emisisse. Intelligendum est ergo

di.xisse quidem Marcum quod intraverit

ubi erat Jesus, cum eum priedixisset,

fuisse in dumo: sed quia Matlhieus ait:

<1 Non respondit verbum
;
» dedit agnos-

cere (quod tacuerunt ambo) in eo si-

lentio egressum fuisse Jesum de domo
illa : atque ita caetera contexuntur, qua;

jam in nullo discordent.

Cnnvs. (i« homil. 53 nt svp.) iEstimo

autem et discipulos ad calamitatem mu-
lieris esse tristatos : sed tamen non sunt

ausi dicere : « Da ci banc gratiam, sed,

dimitte eam : >i sicut et nos, cum volue-

rimus alicui persuadere, multoties con-

traria dicimus. « Ipse autem respondens
ait : Non sum missus nisi ad oves do-

mus Isradl, » etc. Hier. Non autem hoc
dicit, quin ad gentes non missus sit, sed

quod primum ad IsraSl missus est : ut

ilUs non recipientibus Evangeliuin, justa

fieret ad gentes transmigratio. Rkmiu.

Digitized by Googie



36C EXPLICATION DE e’eVANGII.E

aux Gentils. — Remi. Ii est aussi envoy6 particulierement pour le sa-

lut des Juifs, en ce sens qu’il devait les enseigner lui-meme visi-

blement et en pcrsonne. — S. Jer. C’est avec intention qu’il dit ;

0 Aux brebis perdues de la maison d^Israiil
, » pour nous faire com-

prendre qu’il est ici question de celte brebis 6gar6e dont il parle

dans une autre parabole. [Luc, xv.) — S. Chrys. {hom. 53.) Mais

lorsque cette femme vit que les Apbtres ne pouvaient rien pour elle,

elle devint impudente de la bonne sorte et saintement bardie ;
car

elle u’avait os6 d’abord se pr6senter devant lui
,
comme Tindiquent

ces paroles des disciples : « Elle crie apres nous, » et c’est au moment
ou il semble qu’elle va se retirer dans de mortelles angoisses, qu’elle

s’approche de plus pres : a Mais elle s’approcha de lui et 1’adora. a

— S. Jer. Remarquez que cette Clianan6enne commence par appeler

a plusieurs reprises Ic Sauveur, Fils de David, puis ensuite, Seigneur,

et qu’elle linit par 1’adorer comme Dieu. — S. Chrys. (/lom. 53.)

Aussi ne lui dit-elle pas ; «Priez ouintercddez aupres de Dieu,n mais :

« Seigneur, secourez-moi. a Mais plus cette femme multiplie ses sup-

plications, plus aussi Jdsus multiplie ses refus. Ce n’est plus le nom
de brebis, mais celui d’enfants, qu’il donne aux Juifs; tandis qu’il ne

donne a cette femme que le nom de cliienne. a Et il lui rdpondit

:

Il n’est pas bon, » etc. — La Glose (1). Les enfants, ce sont les Juifs

engendres et nourris par la loi dans le culte d’un seul Dieu
; le pain,

c’est 1’Evangile, les miracles, et tout ce qui concourt a notre salut. Or,

il n’est pas convenable que toutes ces grSices soient enlevdes aux en-

fants et donndes aux Gentils qui sont ici ddsiguds par les chiens, jus-

qu’^i ce que les Juifs aient rejetd les biens qui leur sont offerts. —
Rab. Les Gentils sont appelds chiens a cause de leur idol^trie, parce

(i) Cette citatioD a*est nt deus la Glose, ni dans eaint Anselme.

Specialiter etiam missus est ad salutem

dudtBorum, ut etiam corporali prteseu-

tia eos doceret. Hier. Siguauter autem
dixit : « Ad oves perditas domus Israel, »

ut etiam ex lioc loco nunc erroneam
ovem de alia parabola iutcliigamus. (Luc.

15.) Curvs. (i»t homil. 53 nt sup.) Sed

quia mulier vidit uihil posse apostolos,

inverecunda effecta est ,
bona invere-

cundia : antea enim neque in conspec-

tum venire audebat : unde dictum est :

« Clamat post nos : » quando autem vi-

debatur ut angustiata recederet, tunc

propius venit : unde sequitur : « At illa

venit, et adoravit eum. » Hier. Nota

quod ista Cbananoea perseveranter pri-

mum filium David, deinde Uominum

vocat ; et ad extremum Deum adoravit.

Cdrys. (ut sup.) Ideoque non dixit :

« Roga, vel deprecare Deum, sed
,
Do-

mine, adjuva me. » Quanto ergo mugis

mulier multiplicabat supplicationem

,

tanto et ipse multiplicabat negationem

;

et non adbuc Judaios oves vocat, sed

filios : illam autem canem : unde se-

quitur : « Qui respondens ait : Non est

bonum, » etc. Glossa. Filii suntJudrei

generati et nutriti sub cultu unius Dei

per legem : punis est Evaugelium
;
mi-

racula, et alia qu® ad salutem nostram

pertinent : non est ergo conveniens ut a

liliis auferantur, et dentur gentilibus

(qui sunt canes), donec Judaii repudient.

Rab. Canes autem gentiles propter ido-
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que semblables aux cliiens qui se nourrissent de sang et qui ddvorent

les cadavres, iis sont atteints d’une espece de rage (1).

S. Chrys. {hom. 53.) Admirez ici la prudence de cette femme : ni

elle n’ose contredire le Sauveur, ni elle ne s’attriste des louanges qu’il

donne aux autres, ni elle ne se laisse abattre par cette parole outra-

geante. Mais elle repliqua : « 11 est vrai, Seigneur; mais les petits

chiens mangent au moins des miettcs qui tombent de la table de leur

maitre. « Jesus lui avait dit : « II n’est pas juste; » elle rdpond : a II

est vrai, Seigneur. » II appelle les Juifs les enfants , elle enchdrit et

les appelle maitres. II lui a donne le nom de chienne, elle ajoute a cette

qualification en rappelant ce que font les chiens , et scmble dire au

Sauveur ; Si je suis un cliien, je ne suis point etrangere. Vous me
donnez le nom de chien, nourrissez-moi donc comme un chien, Je ne

puis m’eloigner de la table de mon Maitre. — S. Jer. Quel exemple

de foi, de patience
,
d’bumilit6 dans cette femme ;

de foi
,

elle croit

fermement que sa fiUe peut obtenir sa gu6rison
;
de patience, si sou-

vent rebutee, elle continue de prier; d’liumilit6, elle se compare, non

pas aux chiens, mais aux petits des chiens : a Je sais
,
dit-elle, que je

ne suis pas digne de manger le pain des enfants , ni de recevoir une

portion entiere, ni de m’asseoir a table avec le pere de famille ;
mais

je me contente des restes que l’on donne aux petits chiens ,
afin de

m’elever par 1’humilite de ces miettes jusqu’a 1’honneur de m’asseoir

i la table ou on sert le pain tout entier.— S. Chrys. {hom. 53.) Voici

la raison du retard que Jesus mettait a Texaucer (2*) : il savait qu’elle

lui tiendrait ce langage, et il ne voulait pas qu’unc si grande vertu

{1} Haban a empruntc cette pcos6e & saint JSrdme.

(2*) Le mot grec ivueat, k la place duquel le tradactear latin anra le dxoubQit, slgnifie obteeir,

gagoer, etc., et eous tui avons donud ce seus conune plue eu rapport avec le contexte.

lolatriam dicuntur
;
qui esui sanguinis

dediti et cadaveribus mortuorum ver-

tuntur in rabiem.

Cbrys. («t mp.) Vide autem mulieris

prudentiam
!
qualiter neque contradicere

ausa est, neque tristata in altorum lau-

dibus, neque molesta in proprio convi-

cio : unde sequitur ; « At illa dixit :

Etiam, Domine ; nam et catelli edunt de

micis, n etc. Ille dixerat : « Non est bo-

num
;
» liaec autem dixit : « Utique, Do-

mine; » ipse Judffios filios vocat, ba;c

autem domiinos ; ipse canem eam nomi-

navit, ha;c autem et opus canis adjecit

:

ac si dicat : « Si canis sum, non sum
aliena : canem me dicis, ergo nutri me ut

canem : non possum relinquere men-
sam Domini mei. » Hieu. Mira autem
bujus multeris fides, patientia, et humi-
litas prmdiitatur : fides, qua credebat sa-

nari posse filiam suam ; patientia , qua
toties contempta in precibus perseverat

;

humilitas, quod se non canibus, sed

catulis comparat. « Scio me, inquit, fi-

liorum panem non mereri, nec integros

capere posse cibos, nec sedere ad men -

sam cum patre; sed contenta sum reli-

quiis catulorum, ut per humilitatem

mearum ad panis integri veniam magni-

tudinem. » Chrys. Propter hoc autem
Christus tardabat: prassciebat enim eam
boc dicturam, nec occultari volebat tan-
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demeur&t cachde. « Alors Jdsus , lui r^pondant
,

lui dit : 0 femme,

votre foi est grande, qu’il vous soit fait comme vous le d^sirez. » Ne
semble-t-il pas lui dire : « Votre foi meriterait d’obtenir bien davan-

tage, mais en attendant, qu’il vous soit fait comme vous le dtisirez. »

Remarquez ici la part consid^rable qui revient a cette femme dans la

guerison de sa fille. Aussi J6sus ne lui dit pas : o Que votre fille soit

gu6rie, » mais : a Votre foi est grande
,

qu’il vous soit fait comme
vous le desirez, » pour vous apprendre qu’elle parlait avec simplicitd,

sans flatterie, et que sa pricre 6tait animde par la foi la plus vive. Or,

cette parole du Sauveur est semblable a cette autre que Dieu pro-

nonqa au commencement du monde : a Que le firmament soit fait
,
et

il fut fait; » carl’Evang61iste ajoute : « Et sa fille fut gudrie. » Remar-

quez encore qu’elle obtient elle-meme ce que les Apdtres n’ont pu ob-

tenir, tant la priere persdvdrante a de puissance I Dieu, en effet, aime

mieux que nous le prions beaucoup nous-memes pour nos pdches,

que d’avoir recours aux pridres des autres.

Remi. Nous avons encore ici un exemple de la ndcessite d’instruire

et de baptiser les enfants. Cette femme
, en effet ,

ne dit pas : « Sau-

vez ma fille, ou secourez-la, » mais : o Ayez pitid de moi, et secou-

rez-moi. » De la est venue, dans 1’Eglise, la coutume que les fideles

engagent leur foi pour leurs enfants
,
alors que ceux-ci n’ont ni lAge

ni la raison pour 1’engager eux-mdmes a Dieu ; et de mdme que c’est

par la foi de cette femme que sa fille fut gudrie
,
de meme aussi e’est

par la foi des parents catholiques que les pechds sont remis k leurs

enfants.

Dans le sens alldgorique
,

cette femme est la figure de la sainte

Eglise, formde et rassemblde de toutes les nations. Le Seigneur, en

tam mulieris virtutem : unde sequitur

:

«Tunc respondens Jesus, ait illi :0 mu-
lier, magna est fides tua; flat tibi sicut

vis. » Ac si dicat : « Fides tua majora his

audire potest; verum interim fiat tibi si,-

cut vis : » vide autem qualiter non parum
etheec mulier intulit in filia! medicinam ;

propter hoc enim neque Christus dixit

;

« Sana sit filia tua; sed, magna est fides

tua, fiat tibi sicut vis, » ut discas quo-
niam simpliciter loquebatur, et non adu-
lationis, sed multre fidei erant verba ip-

sius. Hffic autem Christi vox similis est

illi voci qua dixit : « Fiat firmamentum,

»

et factum est : unde sequitur : « Kt sana-

ta est filia ejus,» etc. Intende autem
qualiter apostolis non impetrantibus im-
petrat ipsa: tam magnum quid est ins-

tantia orationis ! Etenim pro nostris no-

xis a nobis vult magis rogari quam ab

aliis pro nobis.

Reuig. His etiam verbis datur nobis

exemplum catechizandi et baptizandi

pueros; quoniam hic mulier non ait :

« Salva filiam meam, aut adjuva eam ;

sed, miserere mei, et, adjuva me; » hinc

etenim descendit consuetudo in Eccle-

sia ut fideles pro suis parvulis fidem

Deo promittant, quando ipsi non sunt

tant® ®tatis et rationis, ut per se fidem

Deo promittere valeant
;
quatenus sicut

fide istius mulieris sanata est filia ejus,

ita et fide virorum catholicorum pecca-

ta parvulis relaxentur.

Allegorice autem h®c mulier sanctum
Ecclesiam significat, de gentibus congre-
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abandonnant les scribes et les pliarisiens pour venir dans le pays de

Tyr et de Sidon, iigurait 1’abandon ou il devait laisser les Juifs pour

porter l’Evangile aux Gentils. Cette femme a passe les frontieres de

son pays, de meme la saiute Kglise a quitte ses anciennes erreurs et

ses vices d’autrefois. — S. Jer. Cette fille de la Cbanandenne, ce sont

les imes des fideles cruellement tourmentdes par le demon
,
alors

qu’elles etaient privees de la connaissance de leur Createur et qu’elles

adoraient des idoles de pierre. — Remi. Les enfants, ce sont les pa-

triarcbes et les prophetes de ce temps-la
;

la table figure la sainte

Ecriture
;
les miettes, les preceptes secondaires

, ou les mysteres iut6-

rieurs dont se nourrit la sainte Eglise
;

les croutes de pain, les pre-

ceptes exl6rieurs et charncls qu’observaient les Juifs. Les miettes sont

mangees sous la table, parce que 1’Eglise se souinet avec humili td a

Taccomplissement des preceptes divins. — Rab. Les petits chiens ne

mangent pas les croutes (1), mais les miettes du pain des enfants.

Ainsi lorsque ceux qui etaient 1’objet du mepris parmi les nations se

convertissent a la foi, iis ne cherchent pas 1’ecorce de la lettre dans

les saintes Ecritures, mais le sons spirituel t[ui peut hiiter leur progres

dans les honnes oeuvres.

S. Jer. Quel etonnant chaugemeut s’est opere ! Autrefois les Israelites

etaient les enfants et nous etions les chiens
;
mais la foi si differente

dans les unsetdans les antres a change cette ddnomination. Plustard,

alors que s’accomplissait ce mystere au temps de la passion
,

il est dit

des Juifs : « Un grand nombre de chiens devorants m’ontentourd. »

Pour nous, au contraire, nous avons entendu avec la Chanandenne

(i) Cette explication est peut-6tre trop textucUo, parce cpi’elle.ne l’est pas assez, car lea miettes

ae doivent pas s’eDtcndre ici dans un sens diderent des petits mnrceaux, des debria ou fragmenta

de pain qui peuxentetreauasibien des croCtesque de lamie. Le met grec rj/ixttuStuv vient de

qui signiBe petite parcelle d'or.

gatam ; per hoc enim quod Uomious re-

lictis scribis et pharisceis venit in partes

Tyri et Sidonis, prsefigurabalur quia re-

licturus erat Judteos, et transiturus ad

gentes. Est autem hiec mulier egressa

a fiuilms suis, quoniam Ecclesia sancta

recessit a pristinis erroribus et vitiis.

Hier. Filiam autem Cbanaiiieai puto
aniuias esse credentium

,
qutc male a

daemonio vexabantur, ignorantes Crea •

torem
, et adorantes lapidem. Remio.

Filios autem Dominus appellat patriar-

chas et prophetas illius tcmiioris; per
mensam designatur sacra Scriiitura; per

micas vero minima prajcepta vel interna

mysteria, quibus sancta Ecclesia pasci-

citur; per crustas ,\ero , carnalia pra;-

TOU. II.

cepta, quaeJudteiobservantjmica; autem
sub mensa comedi dicuntur, quia Eccle-

sia humiliter se submittit ad implenda
divina prajcepta. Rab. Non autem crus-

tas, sed micas de pane puerorum edunt

catelli ;
quia conversi ad fidem qui

erant despecti in gentibus , non litterm

superficiem in Scripturis, sed spiritualem

sensum (quo in bonis actibus proficere

valent) inquirunt.

Hier. .Mira autem rerum conversio,

Israel quondam filius, nos canes : pro

diversitate fidei, ordo nominum com-
mutatur : de illis postea dicitur (quoad
impletionem mysterii tempore passio-

nis) ; « Circumdederunt me canes mul-
ti : » nos audivimus cum muliere : o Fides

24
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cette parole : o Votre foi vous a sauv6e. » — Rab. C’est i juste titre

que le Sauveur d^clsire que cette foi est grande; car sans avoir dtd ni

p6n6tr6s des enseignements de la loi , ni instruits par les oracles des

prophetes, les Gentils ont ob^i a la pr^dication des Apotres aussitdt

qu’ils ont entendu leur voix
, et ont ainsi meritd la gr&ce du salut.

Mais si le Seigneur dilf6re d’accorder le salut d’une Ame aux pre-

miAres larmes de 1’Eglise suppilante, il ne faut ni ddsespdrer, ni cesser

de demander, mais redoubler de persdvdrance dans la priAre.

S. Aug. [Quest. evang., i, 16 ou 17.) Leserviteur du centurion et

la lille de la CiiananAenne ont ete gueris sans que le Seigneur soit

entre dans leurs maisons, et figurent les nations, qui, sans etre visitees

extArieurement par JAsus-Christ, seront sauvdes par sa parole. C’est

4 la priAre du centurion et de la Chananeenne que leurs enfants (1

)

sont guAris, et iis sont en cela la figure de TEglise
,
qui est tout A la

fois pour elle-meme et la mere, et les enfants; car la rAunion de tous

ceux qui composent 1’Eglise
,
porte le nom de mere

,
et chacun des

membres reQoit le nom d’enfant. — S. Ha. Ou bien encore
,
cette

femme, qui franchit les frontieres de son pays
,
est la figure des pro-

sAlytes
;
elle sort du milieu des nations

j
pour venir au milicu d’un

peuple qui lui est dtranger; elle prie pour sa fille, c’est-a-dire pour le

peuple des Gentils, soumis a ladomination des esprits immondes, et

comme la loi lui a fait connaltre le Seigneur
,

elle 1’appelle flls de

David. — Rab. Disons encore que celui dont la conscience est souillAe

de la tache du pAche a sa fille tourmentAe cruellement par le demon

;

de meme celui qui empoisonne ses bonnes ceuvres par le venin du

(i) Ce ne fut point le Sls da centarion, mais son serriteur, qui fut gudri, et cette eapression

A^enfant ne s'explique ici que parce qne dans le grec le mot Tcait signiGe 4 la fois enfant et ser-

viteur.

tua te salvum fecit. » ,Rab. Qus merito

magna dicitur, quia cum gentes nec
lege fuerint imbutte, nec vocibus prophe-

tarum instructis, ad prmdicationem mox
apostolorum in auditu auris obedierunt j

ideoque salutem impetrare meruerunt

;

verum si ad primas Ecclesite rogantis

lacrymas Dominus salutem animse differt

dare, non est desperandum, vel a peten-

do cessandum, sed magis precibus insis-

tendum.
Aug. (de Quaest. Evang. lib. i, cap. 16

vel 17.) Quod et puerum Centurionis, et

flUam Cbananaete mulieris , non veniens

ad domos eorum sanat ,
significat gen-

tes ad quas non venit, salvas fore per

verbum suum : quod ipsis rogantibus

filii sanantur, intelligenda est persona
Ecclesia;, quse sibi est et mater et filii ;

nam simul omnes quibus constat Eccle-

sia, mater dicitur, singuli autem iidem
ipsi filii appellantur. Hilar. (Can. i in
Matth.) Vel hsec mulier proselytorum
formam prsefert, fines suos egressa ; ex
gentibus scilicet in populi alterius no-
men excedens : quae pro filia (videlicet

gentium plebe dominatu immundorum
spirituum occupata) orat; et quia Do-
minum cognovit ex lege, David filium
nuncupat. Rab. Item si quis conscien-

tiam habet alicujus vitii sorde pollu-

tam, filiam habet male a daemonio ve-

xatam : item si quis bona quae gessit,

peccatorum peste fcedavit, filiam habet
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pecb6, a ^galement sa fille agit6e par les fureurs de l’esprit impur,

et iis doiveut tous deux avoir recours aux prieres et aux larmes
,

et

rdclamer le recours et Tintercession des saints.

y. 29-31.— Jisus, elanl parti de td, vint le lony de la mer de Galilie ; et, itant

monte sur une montayne, il s'y assit. Alors de grandes troupes de peuple le

vinrent trouver, agant avec eux des rnuets, des aveugtes, des buiteux, des estr»-

piis et beaaeoup d'uutres mnlades ipCits mirent u ses pieds ; et il les tjai-

rit; de sorte ijue ces peuples etnient dans 1'admiratiun , voyant que les muels

parlaient
,
que les aveugles vuyaienl , et iis rendaient gloire au Dieu d’Is-

rael. *

. La Glose. Apres avoir gueri la lille de la Ch:inaneenne
, Notre-

Seigueur retourne dans la Judee : «Jesus, etaiit sorti de la, vint le

long de la mer de Galilie. >» — Remt. Cettemerportedifferentsnoms;

elle s’appelle mer de Galilee, parce qu’elle est proehe de la Galilie, et

mer de Tibcriade
,
parce que la ville de Tiberiade est bitie sur ses

bords.

« Et, 6tant mout6 sur la montagne, il s’y assit. » — S. Chrys.

{hom. 53.) Remarquons que tantdt le Sauveur parcourt le pays pour

gu^rir les malades, tantot il s’assieJ pour les attendre. G’est donc

avec raisou que TEvangeliste ajoute : « Et de grandes troupes de

peuple vinrent le trouver. » — S. JiR. Le mot grec xuaXcu;, que le

traducteur latin a rendu par infirmes, ne signilie pas infirmitd en ge-

n6ral, mais une infirmitd parliculiere
;

et de meme qu’on appelle

boiteux celui qui boite d’un pied, ainsi ou appelle 7.uXXs; ou maucliot

celui qui est prive de fusage d’une main. — S. Chrys. Or, ces infirmes

manifestaient leur foi de deux mauieres et en gravissant la montagne,

immiimli spiritus furiis agitatam : ideo-

que necesse est ut ad preces lacrymas<|ue

confugiat, saiictorumque intercessiones

et auxilia qumrat.

Et cum transisset inde Jesus, venit secus mare

Gatilcea, et ascendetis in montem sedebat ibi.

Et accesserunt ad eam turba multa, habentes

sficum mutos, cacos, claudos, debiles, et alios

multos. Et projecerunt eos ad pedes ejus, et

curavit eos; ita ut turba mirarentur, videntes

mutos loguentes, claudos ambulantes, cacos

videntes, et magnificabant Deum IsraCl,

Glossa. Sanata Chanana>a- filia, rever-

titur Dominus ad Judieam : unde dici-

tur : « Et cum transisset inde Jesus ve-

nitsecus mare.» Remig. Hoc mare diver-

sis vocabulis appellatur : dicitur enim

mare Galilaat, propter Galilieam ad-
jacentem; mure Tiberiadis, propter
Tiberiadem civitatem.

Sequitur : « Et asc^endens in montem
sedebat ibi. » Chrys. ( in homil. 53 ut

svp.) Considerandum aufem quod ali-

quando Dominus Circuit ut sanet infir-

mos ; aliquando autem sedet, expectans
eos : et ideo convenienter hic subditur :

« Et accesserunt ad eum , » etc. Hier.

lu eo loco ubi latinus interpres transtu-

lit (fe6/<es, in grmeo scriptum est cyllous

(iej).).oo;) quod non debilitatis generale,

sed unius infirmitatis nomen est
; ut

quomodo claudus dicitur qui pede clau-

dicat uno, sic cyllos (xoUo;) appelletur,

qui unum manum debilem habet. Curvs.
{ut snp.) Hi autem in duobus fidem suam
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et en 6tant convaincus qu’il leur sufflsait pour fitrc gu6ris d’6tre jel6s

aux pieds de J6sus. Iis ne cherchent pas encore 4 toucher la frange

de ses vetements, mais iis font preuve d’une foi plus grande, comme
le remarque TEvangeliste : a Et iis les mirent a ses pieds. » II a gueri

la fille de la Cliananeenne apres 1’avoir fait longtemps attendre, pour

faire dclater la vcrtu de cette femme
,

tandis qu’il gu6rit imm^dia-

tement tous ces infirmes, non pas qu’ils fussent meilleurs
,
mais afin

de fermer la bouche aux Juifs incredules : o Et il les gu6rit tous. »

Le grand nombre de ceux qui etaient gueris
,
et la promptitude avee

laquelle il les guerissaft les jetaient dans Tetonnement
,

« de telle

sorte, » dit le texte sacrd, « que ees peuples dtaient dans 1’admiration

en voyant les muets qui parlaient, » ctc.

S. JtR. Il ne dit rien de ceux qui etaient eslropids
,
parce qu’il ne

pouvait exprimer leur guerison en un seul mot (1”).

Rad. Dans le seus mystique, Notre-Seigneur, apres avoir donn6 une

figure de la conversion des Gentils dans la guerison de la fiUe de la

Chanan^enne, vient dans la Jud6e
,
parce qu’en efifet

,
apres que la

pl^nitude des nations seraentrde dans TEglise, tout Israel serasauve. »

{Rom. XI.)— LaGlose. La mer, sur les bords delaquelle arriveJ^sus,

est la figure du trouble et de Tagitation de cette vie
;
c’est la mer de

Galilee (2*), parce que les hommes passent de la pratiqpie des vices a

celle des vertus. — S. Jer. Il monte sur le sommet de la montagne

comme 1’oiseau qui provoque ses petits encore faibles a prendre leur

essor. — Rab. G'est afin d’elever Tesprit de ses auditeurs jusqu’a la

(1*) Cette explicatioD n’eat paa tr^s-aaturelle. Saint JerAme^ an lieu dc delilibus, met le mot

grec xuXXouc*

(V) Pour comprendre cette interprelation mystique, il faut se rappeler l'6tymolog^e da mot Gali-

16e, en h^breu volubiliSi versatilij.

demonstraljont; et io ascendendo mon-
tem et in lioc quia existimabant se nullo

alio indigere, nisi ut projicerentur ad

pedes Jesu : neque etiam adbuc tangunt

fimbriam vestimenti, sed et ad altiorem

fidem ascendunt : unde dicitur : « Kt

projecerunt eos ad pedes ejus. » Et mu-
lieris quidem filiam cum mulla tarditate

curavit, ut ejus virtutem ostenderet : bis

autem, non quia meliores erant, sed ut

infidelium Judajorum ora obstrueret,

confestim sanationem pra;hct : unde se-

quitur : i( Et curavit omnes. » Multitudo

autem eorum qui curabantur, et facilitas

sanationis eos in stuporem mittebat ;

unde sequitur : « Ita ut turbfB mi-

rarentur, videntes mutos loquentes. »

Hier. De debilibus tacuit
; quia quid

e contrario diceret uuo verbo, non ha-
bebat.

Rab. Mystice autem cum in filia Clia-

nanma! pra;figurasset salutem gentium
,

venit iu Judaeam, quia cum plenitudo
gentium intraverit, tunc omnis Israel

salvus erit. {Bom. ii.) Glossa. Mare au-
tem juxta quod venit Jesus, turbida hu-
jus seculi volumina significat

;
quod est

Calilxx, cum homines a vitiis ad virtu-

tes transmigrant. Hier. Ascendit autem
in montem, ut quasi avis teneros provo-
cet ad volandum. Rab. Ut scilicet audito-
res suos erigat ad superna et cselestia
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m^ditation des vdrit^s sublimes et celestcs. II s’assied sur le sommet,

pour nous montrer qu’ou ne doit cberclier le repos que dans les choses

du ciel. Pendant qu’il est assis sur la montagne
,
c’est-:k-dire dans la

cit6 des cieux
,
une multitude de fideles s'approchent de lui avec un

saintempressement, conduisant avec eux les muets etlesaveugles, » etc.,

et iis les mettent aux pieds de J6sus
,
parce que c’est i lui seul qu’ils

pr^sentent pour etre gudris ceux qui confessent leurs p6ch6s. La ma-
niere dont il les gmirit excite 1’admiration de la foule

,
et iis rendeut

gloire au Dieu d’Israel; c’est ainsi (jue les fideles cliantent les louanges

de Dieu, lorsquMls voient ceux dont Tiime etait languissante et ma-
lade, s’enrichir des amvres des vertus chretiennes. — La Glose (t).

Les muets sont ceux qui ne louent jamais Dieu ; les aveugles, ceux

qui ne comprennent pas les voies de la veritable vie; les sourds, ceux

qui n’obdissent pas a sa parole
;
les boiteux, ceux qui ne marchent pas

droit dans le chemin du devoir
;
les infirmes et les estropids, ceux qui

sont comme frappds d’impuissance par les bonnes oeuvres.

y. 32-38. — Or Jhus , ayant appeU ses disciples, Icur dit ; J'ai compassion de

ce peuple, parce quii y a deja troisjours qu'ils demeurcnt continuellcment avec

ntoi, et iis n’onl rien d manger ; et je ne veitx pas les renvoyer qu’ils n'aient

mangf, de peur qu’ils ne tomhent en defaillunee dans le chemin. Ses disciples lui

ripondirent : Comment pourrons-nous Irouver en ce Heu dtsert assez de pain

pour rassasier wte si grande multitude de personnes? Et Jesus leurripondit

:

Combien avez-vous de pains? Sept, lui rfpondirent-ils, et quelques petits pois-

sons. Alors il communda au peuple de s'asseoir sur la terre; et prenant les sept

pains et les poissons, apies avoir rendu grdees, il les rnmpit et les donna d ses

disciples, et ses disciples les donnerent au qieuple. Tous en mangdrent et furent

rassasUs
;

et on emporta sept corbeilles plemes des morceaux qui Maient restes.

(1) Ou plutAt saiot Ansalme comme plus baut.

meditanda : sedebatque ibi, ut demons-
traret non nisi in cmlestibus requiem

esse quserendam. Eo autem sedente in

monte (id est, in ccelorum arce), acce-

dunt turbae fidelium devota mente illi

appropinquantes ; ducentes secum mutos
et emeos, etc, eosque ad pedes Jesu pro-

jiciunt ;
quia peccata confltentes ipsi

soli curamdos subjiciunt : quos ita curat,

ut turbie mirentur et magnificent Deum
Israel

:
quia fideles quando viderint eos

qui spirtualiter legrotaverunl, diversis

operibus virtutum ditatos, laudem Deo
decamtant. Glossa. Ifuti autem sunt qui

non laudant Deum ; cceci, qui non intel-

ligunt viam vita;
;
stirdi, qui non obtem-

perant ; claudi per devia boni operis

non recte euntes; debiles sunt qui infirmi

sunt in bonis operibus.

Jesus autem eonvocatis disciputis suis, dixit :

Misereor turbes, quia triduo jam perseverant

mecum, et non habent quod manducent ; et di-

mittere eos jejunos noto, ne deficiant tn via.

Et dicunt ei discipuU : (Jnde ergo nobis in de-

serto panes tantus, u/ saturemus turbam tan-

tam ? Et ait illis Jesus : Qiwt panes habetis ?

At illi dixerunt: Septem, et paucos pisciculos.

Et pracepit turba ut discumberent super ter-

ram. Et accipiens septem panes et pisces, et

gratias agens fregit et dedit discipulis, et dis-

cipuli dederunt populo. Et comederunt omnes,

et saturati sunt. Et quod superfuit de fragmen-

tis tulerunt septem sportas plenas. Erant au-
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Or ceux qui cn mangercnt etaient au ixombre de quatre mille hommes , sans

campter les petits enfants et les femmes.

S. Jer. Notre-Seigneur Jesus-Christ a comtnence par rendre la

sante aux infirmes ;
il nourrit maintenant ceux qu’il vient de gudrir.

II reunit ses disciples et leur apprend cc qu’il va faire : « Et

Jesus, » etc. II agit ainsi pour enseigner aux maitres, par son

exemple ,
a communiquer leurs dcsseins a leurs inferieurs et a leurs

disciples , et aussi pour que cct entretien rende plus eclatant le mi-

racle qu’il va faire. — S. Cuars. {honi. .54.) Cctte multitude, qui n’e-

tait venue que pour obtenir sa gueiison
,
n’osait demander du pain

;

mais Jesus
,
qui est 1’ami des homines et qui prend soiu de tous

,
leur

eu donne sans allendre qu’ils en demandent : « J’ai compassion de ce

peuple, leur dit-il. Et pour qu’on ne puisse pas dire qu’ils avaient

apporte leur nourriture avec cux, il ajoute : « Car voila trois jours

qu’ils demeureut continuellemeut avec moi et iis n’ont rien a man-

ger. « Quand merae iis auraient eu des vivres avec eux lorsqu’ils arri-

vercut
,

iis etaient diqa consommes
;
aussi ne fait-il pas ce miracle

le preraier ou le second jour, mais Ic troisieme, alors que toutes les

provisions etaient epuisees, afiu que le sentiment du besoin leur fit

recevoir avec un desir plus ardent le prodige qu’il allait operer. Il

fait voir qu’ils etaient venus de loin et qu’il ne leur restait plus rien

en disant : « Je ne veux pas les renvoyer qu’ils n’aient mange. d Son

intention est bien de les uourrir par un nouveau miracle
; cependant

il en differe l’exdcution, car il veut, par cette question et paria

reponse qui doit la suivrc, rendre ses disciples plus attentifs et les

forcer a manifester leur foi
, en lui demandant de faire une nouvelle

multiplicalion des pains. Mais quoiijue Jesus-Christ eut reuni dans le

lem qui manducaverant, quatuor millia homi-

num extra parvulos et mulieres,

UiER. Prius Christus infirmorum de-

bilitates abstulerat
:
postea vero sanatis

olfert cibos. Convocat quoque discipulos

suos
, et quod facturus est , loquitur

:

unde dicitur : « Jesus autem, » etc. lloc

autem facit ut magistris exemplum tri-

buat, cum minoribus ali|ue discipulis

communicandi consilia, vel ut ex confa-

bulatione iulelligit signi magnitudinem.

CuBYS. {in hom. 54, in Mutili.) Tur-

lue enim cum ad sanationem venissent,

non audebant petere panes; unde ipse

amator hominum, et omnium curam
gerens, etiam non petentibus dat ; prop-

ter quod dicit : n .Misereor tiirb*. » Ne
autem dicatur

,
cpiouiam venientes via-

ticum portaverant, dicit: « Quia tri-

duo jam perseverant mecum, et non
habent quod manducent. • Etsi enim
quando venerunt cibos habuerant, tamen
consumpti jam erant ; et propter hoc,
non in prima aut secunda die hoc fecit,

sed in tertia, quando jam omnia erant
consumpta : ut prius ipsi in necessitate

constituti cum ampliori desiderio susci-

perent quod fiebat. Monstrat autem et

quoil de longe venerant, et nihil eis re-

liquum fuerat, in hoc quod dicit : •< Et di-

mittere eos jejunos nolo, » etc. Cum au-

tem nolit eos jejunos dimittere, ideo
tamen non statim signum facit, ut ex
hac interrogatione et responsione atten-

tioreji discipulos faciat, et lldem suam
osteudeules dicant : « Fac panes. » Et

quamvis Christus plurima fecerit ut mi-
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premier miracle les circonstances qui devaient eu rendre toujours

pr^sent le souvenir a leiir esprit, comme de distribuer eux-memes le

paiu
,
de recueillir les restes dans les corbeilles , cepeudant leurs dis-

positions dtaient encore bien imparfaites, ainsi que le prouve la

reponse qu’ils font ^ J^sus : o Comment pourrons-nous trouver, » etc.

Cette reponse
,
qui indique une foi faible

,
met cependant a 1’abri de

tout soupqon le miracle qui va s’operer. Car
,

afin qu'on ne puisse

supposer que les provisions ont dte apportdes de quelque bourg

voisin, le miracle se fait dans la solitudc
,
A une grande distance de

tout endroit habiti. Cependant
,
le Sauveur

,
pour dlever leur 4me

,

leur adresse une question dont la nature seule doit leur rappeler le

premier miracle : « Et J^sus leur dit ; Combien avez-vous de pains?

— Sept, lui dirent-ils. » Mais iis n’ajoutent pas comme la premiere

fois : a Qu’est-ce que cela pour un si grand nombre ? » Iis avaicnt fait

quelques progrds, quoiqu’il y efit encore bien des choses qu’ils ne

pussent comprendre. Admirez toutefois leur amour pour la verite :

iis ne songent pas
,
dans un rdcit dont iis sont les auteurs

,
a cachei

leurs plus grands defauts
;
car ce n’est pas une accusation ordinaire

,

ce n’est pas une faute 16g6re que Teubli si rapide d’un aussi grand

prodige. Admirez encore un autre trait de leur sagesse : comme iis

savent dompter le besoin de la faim
,
et ne se prdoccupent guere des

soins de la nourriture. Iis sont dans le desert et iis y restent trois

jours, n’ayant seulement avec eux que sept pains. Notre-Seigneur suit

la meme marche que pour le premier miracle (T) : il fait asseoir la

(I*) On est vraiment surpris de voir qoelques hommes dmineots qui par leurs savants tra-

vaux ex^etiques ont venge Tictorieusemeut nos saints Evaogiles, et la peraonue de Notre-

Seigneur Jdsus-Christ. de toutes les attaques du rationalisme et du panlheisme moderne, le

docteor Sepp eo particntier se joindre ioi aux ddtraoteurs de l’ETangile et pretendre qu'il s*agit

ici du mdme fait que la premiire multiplication des pains
,
avec qoelques variantes seulement.

Mais il ne faut qu'examiner un instant les deux recits pour se convaiocre qu'il y a eu deux mi-

raculi prius facti recordarentur, quia fe-

cit eos ministros, partiti sunt cophinos,

adhuc tamen imperfectius dispositi erant

:

quod patet per hoc quod sequitur : « Et

discipuli dicunt : « Unde ergo nohis pa-

nes,» etc. Ipsi quidem infirma cogitatione

hoc dixerunt, per hoc tamen miraculum
futurum insuspicabile facientes : ne ali-

quis enim suspicaretur, quod ab aliquo

propinquo castello accepti sint cibi,

propter hoc, miraculum istud in solitu-

dine iit ,
multum a castellis distante.

Ipse autem Christus ut discipulorum

erigat mentem, eos interrogat, ut ex

modo interrogationis eos commemoret
(sive commonefaciat) illorum quee prius

facta sunt : unde sequitur : « Et ait

illis Jesus : Quot panes habetis ? At
iili dixerunt : Septem, » etc. Non autem
addunt : « Sed haic quid sunt inter tan-

tos? » sicut antea dixerant ; jam enim
paulatim profecerant, licet non totum
apprehendatur ab eis. Admirare autem
in apostolis veritatis amorem ; qualiter

ipsi scribentes non occultant suos etiam

magnos defectus ; non enim est quauta-

libet accusatio (seu qualislihet noxa) pa-

rum ante tali signo facto, confestim obU-
visci ; admirare autem et aliam sapien-

tiam eorum ; qualiter ventrem supera-

bant, non multam mensa; curam fa-

cientes : in eremo enim existentes, et

per tres dies ibi morantes, solum septem
panes ibi habebant. Alia vero similiter
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foule sur la terre et multiplie les pains dans les mains de ses dis-

ciples : « Et il ordonna a la foule de s’asseoir, » etc. — S. Jer. II est

inutile de rappeler ici ce que nous avons dit plus haut; arretons-nous

seulement aux circonstances qui nous ofifrent quelque difference.

S. CuRYS. {hom. r>4.) Gcs deux miracles ne se terminent pas de la

meme mauiere. Iis emportent ici sept corbeilles pleines des morceaux

qui etaicut restes. Or, ceux (]ui en mangerent dtaient au nombre de

quatre mille hommes, » etc. Pourquoi les restes furent-ils moins con-

siderablcs dans ce miracle que dans le premier, alors que ceux qui

mangerent etaieiit en plus petit nomljre? C’est peut-etre que les cor-

beilles dtaient plus grandes que les paniers
, ou bien le Sauveur vou-

lut-il que la difference de ces deux miracles en rendit le souvenir plus

facile. Voilii pourquoi dans le premier il y avait autant de paniers

que de disciples, tandis que dans celui-ci il y a autant de corbeilles

qu*il y avait de pains.

Remi. Dans ce recit de l’Evangile, nous devons considerer la double

operatiou de la divinite et de 1’humanite dans Jesus-Cbrist. La com-
passion (ju’il ressent pour ce peuple est une preuve qu’il a pris les

sentiments de iiotre faible nature
,

et le miracle qu’il fait en multi-

pliant les pains et en nourrissant cette multitude fait dclater en lui

la toute-puissance divine. Ainsi se trouve renversde 1’erreur d’Euty-

ches
,
qui ne voulait reronnaitre en J(5sus-Christ qu’une seule nature.

rades de ce genre. 1** Les deux miracles sont rapportes par les meraes ^vangSlistes. — 2“ Iis

sont operds dans des -lieux diOerents : la premit\re luis le miracle eut lieu pres de Bethsalde

Julias, et la seconde fois sur les conflns de la D^capolie. — 3“ Les circonstances du rdeit ne

sont nullement les memes
;
cinq mille personnes d’un edte^ quatre mille do 1’autre. cinq pains

et deux poissons la preniidre fois, sept pains et queiques puissons la seconde fois, douze cor-

beilles pleines des restes dans la premiere multiplication, sept dans la seconde. — t'* Lorsquo la

premidre multiplication eut lieu, la foule suixait Jdsus-Christ depuis un jour seulement; au
moment de la seconde, elle fut ii sa suite pendant trois jours. — 5® Enfln Jesus-Christ lui-mdme
aussi bien que ses Apdtres parient de ces deux miracles, eu les distinguant de la manidre la

plus expresse. (5. Matth., xvi, 5, 10.) ^

prioril)U3 fecit : etenim recumbere eos

fecit in terra,et in manibusdisciptilorum

crescere panes : unde sequitur : « Et

praecepit turlta) ut discumberent, » etc.

IliEB. De hoc autem supra diximus, et

eadem repetere otiosi est
;
tantum in Ilis

qua? discrepant, imraoremur.
Chrys. («f s«p.) Finis autem utriusque

miraculi non similis est: sequiturenim :

II Et quod superfuit tulerunt septem spor-

tas. Erant autem qui manducaveruntqua-
liinr millia, • etc. Quare autem minores
fuerunt reliquire in lioc miraculo quam
in primo, etsi non tot fuerint qui come-
derunt? Aut igitur hoc est, quia sporta?

cophinis majores erant : aut ut ex diver-

sitate rememorentur et illius et hujus
miraculi

;
et propter hoc tunc quidem

fecit cophinos reliquiarum numero lequa-

Ics discipulis ; nunc autem sportas pani-

bus ffiqftales.

Remig. In hac autem evanpelica lec-

tione consideranda est in Christo ope-
ratio Divinitatis et humanitatis

: per hoc
enim quod turbis miseretur, ostendit se

humana? fragilitatis alfectionem habere :

in eo vero quod panes multiplicavit et

turbas pavit, ostenditur Divinitatis ope-
ratio. Destruitur ergo hic error Eutyctic-

tis, qui in Christo dicebat unam naturam.
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S. Auc. {De Pacc. des Evang., ii, 50.) II n’est pas inutile de remar-

quer ici que si l’un des Evangelistes avait racont6 ce miracle sans

avoir rapport^ celui de la multiplication des cinq pains, on pourrait

le supposer en contradielion avec les autres. Mais comme ce sont les

mSmes qui ont racontd a la fois le miracle des cinq et celui des sept

pains, iln’y a plus de difficult6 et il faut admettre la v6rit6 de ees

deux miracles. Nous faisons cette remarque afin que lorsque l’on

trouve dans un Evang61iste un fait de la vie de Notre-Seigneur qui

parait contredire dans une de ses circonstances un fait semblable

racont6 par un autre Evang61iste
,
sans qu’on puisse les concilier

,
on

en conclue que ees deux faits distincts ont eu lieu et que l’un a 6te

raconte par un Evangeliste et Tautre par un autre.

L‘a Glose (1). Remarquons encore que Notre-Seigneur commence
par gudrir les infirmitas et qii’il donne ensuite a manger A ceux qu’il

a gueris
,
parce qu’en effet il faut d’abord faire disparaitre les pAchAs

de TArne avant de la nourrir de la parole de vie. — S. Hil. [can. 13.)

Ce peuple qu’il a noiirri en premier lieu representait les Juifs qui em-

brasserent la foi
;

ainsi cette nouvelle multitude est une figure du
peuple des Gentils , et dans ces quatre mille personnes rassemblAes

notis voyons representee cette multitude innombrable reuuie des

quatre parties du monde. — S. Jer. Nous ne comptons pas ici cinq

mille personnes, mais quatre mille seulement. Le nombre quatre a

toujours une signification heureuse : la pierre qui est carree ne vacille

pas, elle n’est point sujette A chanceler, et c’est pourquoi les Evan-

giles se trouvent consacres par ce nombre quatre. Dans le miracle

prAcedent, comme le chiffre de la multitude se rapproche du nombre

(1) Saiot Anselme.

Acg. [de Cons. Evang., lib. ii, cap.

50.) Sane non abs re est, admonere in

hoc miraculo, quod si aliquis Evanse-
listarum lioc dixisset, qui de quinque
panibus non dixisset, contrarius cieteris

putaretur : sed quia illi qui miraculum
de septem panibus narraverunt, nec illud

de i[uinque tacuerunt, neminem mo-
vere debet, et utrumque factum ho-
mines intelligunt. Hoc ideo duximus, ut

sicubi simile reperitur factum a Domino,
quod in aliquo alteri evangclista; ita re-

pugnare videatur, ut omnino solvi non
possit

,
nihil aliud intelligatnr, quam

utrumque factum esse, et aliud ab alio

commemoratum.
Glossa. Notandum autem quod prius

Dominus aufert debilitates, postea cibat:

quia prius sunt removenda peccata, et

postea anima verbis Dei nutrienda. Hl-

LAH. [Can. 13 ul svp.) Sicut autem illa

turba quam prius pavit, judaicee creden-

tium convenit plebi, ita hmc populo gen-

tium comparatur
: quod vero quatuor

millia virorum congregantur, multitudo

innumerabilium ex quatuor orbis par-

tibus intelligitur. Hier. Isti etiam non
smit quinque millia, sed quatuor millia,

qui numerus semper in laude ponitur,

et quadrangulus lapis non fluctuat, non
est instabilis, et ob hanc causam eliam

Evangelia in hoc numero consecrata

sunt. In superiori ergo signo quia pro-

pinqui erant et vicini quinque sensuum.
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des.cinq sens, ce n’est pas le Seigneur qui parait y faire attention, mais

ses disciples; ici
,
au contraire, c’est le Sauveur lui-mSme qui d^clare

qu’il a compassion de ce peuple qui depuis trois jours persevere avec

lui, parce qu’en efiFet iis croyaient au P6re, au Fils et au Saint-Esprit.

—

S. Hil. [can. 3.) Ou bien iis passent avec le Seigneur un temps egal d celui

de sa passion ; ou bien encore
,
avant de recevoir le bapteme

,
iis con-

fessent qu’ils croient 4 sa passion et k sa r6surrection
; ou bien enfin,

par un mouvement de sympathique compassion
,

iis veulent jeiiner

tout le temps qu’a dur6 la passion du Seigneur. — Rab. Ou bien

,

dans un autre sens
,
cette circonstance nous rappelle les trois epoques

ofi, pendant toute la dur6e des siecles, la gr^cc nous est donn^e
; la

premiere avant Ia loi
,

la seconde sous la loi , la troisieme sous la

gr^ice, la quatrieme s’accomplira dans le ciel dont la perspective

ranime celui qui en fait le terme de tous ses efforts. — Remi. Ou bien

enfin, c’est qu’en falsant p6nitence des p6ch6s qu’on a commis, on se

convertit au Seigneur dans les pens6es
,
dans les paroles et dans les

actions. Le Seigneur ne voulut pas renvoyer ce peuple sans qu’il eilt

mang6, de peur qu’il ne tomb&t en d^faillance dans le chemin
, car

c’est ainsi que les pecheurs convertis par la penitence sont exposes a

perir dans le cours de cette vie qui passe
,

si on les renvoie privas de

la nourriture de la saintc doctrine.

La Glose. Les sept pains sont les 6crits du Nouveau Testament qui

nous revele et nous donne a la fois la gr&ce de TEsprit saint (1). Ce

ne sont point des pains d’orge
,
comme pr^cedemment

,
parce que

,

dans le Nouveau Testament
,
1’aliment qui donne la vie n’est pas de

meme que sous la loi
,
envelopp6 de figures

,
comme d’une paille qui

adhere fortement. Nous n’avons point ici deux poissons, iigure des

(1) AUasioD aa nom que TEglise douue k l’Bsprit saiut dans ses hymnes ; L'Esjirit aux sept

dons.

non ipse Dominus eorum recordatur,

sed discipuli : hic autem ipse Dominus
misereri se dicit eorum, quia triduo jam
perseverant cum eo : ijuia scilicet Patri

,

Kilio, Spirituique Sancto credebant. Hi-

LAH. (nl sup.) Vel quia omne passionis

dominicte tempus cum Domino afjunt,

sive quia venlnri ad baptismum conH-

lentur se credere iti passione ac resur-

rectione ejus; sive (|uia toto passionis

Doininicffi tempore jejuniis Domino qua-

dam compassionis societate junguntur.

Rab. Vel lioc dicitur, quia in toto seculo

triplex tempus est quo gratia datur :

primum aute tegem
;
secundum sub lege

;

tertium sub gratia
;
quartum est in

coelo, ad quod tendens reficitur in via.

Rebig. Vel quia peccata commissa per

poenitentiam corrigentes
,

cogitatione ,

locutione et opere convertuntur ad Do-

minum. Has turbas noluit Dominus di-

mittere jejunas, ne deficerent in via;

quia peccatores per pmnilentiam con-
versi in cursu labentis seculi pereunt, si

abs([ue saerte doctrin® pabulo dimit-

tantur.

Glossa. Septem panes sunt Scriptura

Novi Testamenti, in quo gratia Spiritus

sancti et revelatur et datur : neque sunt
hordeacei, ut supra; quia non hient in

lege vitale alimentum figuris (quasi te-

nacissima palea) tegitur; hic non duo
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deux seules personnes qui
,
sous la loi

,
recevaient 1’onction sainte , le

grand-pr6tre et le roi, mais quelques poissons, figure des saints du

Nouveau Testament, qui, arraches aux flots du sitele
,
supportent les

agitations de la mer et, nous ranimant par leur exemple ,
nous era-

pfechent de ddfaillir dans le chemin.

S. Hil. Or, la multitude s’asseoit sur la terre, ear elle n’avait pu

se reposer sur aucune des oeuvres de la loi, et elle tenait encorc forte-

ment a 1’origine de sou corps et a la source de ses peches. — La

Glose. Ou ])ien on peut dire que dans le premier miracle elle s’asseoit

sur le gazon pour comprimer les desirs de la chair : ici elle est assise

sur la terre, ear il lui est ordonne d’abandouner le monde. La mon-

tagne sur laquelle le Seigneur uourrit ce peuple, c’est la hauteur du

Christ. D’un c6t6, la terre est recouverte de gazon
,
parce que la hau-

teur du Christ s’y trouve recouverte, pour les hommes charnels, d’es-

perance et de d6sirs terrestres
; ici

,
au contraire

,
tout desir charnel

est (iloigne , et la fermete d’une espc-rance permanente soutient les

convives du Nouveau Testament. La il y a cinq mille hommes,
parce que les hommes charnels sont esclaves de leurs sens ; ici,

quatre mille
,

figure des quatre vertus qui dounent a Thrne la vie

spirituelle, c’est-a-dire la temperance, la prudence, la force, la

justice. De ces quatres vertus, la premiere donne la connaissance de

ce qu’il faut rechercher et de ce qu’il faut eviter; la deuxieme met un

frein a la cupiditii des plaisirs des sens
;

la troisiSme nous donne la

fermete pour supporter toutes les dpreuves de la vie; la quatrieme,

qui se r^pand dans toutes les autres
,
est 1’amour de Dieu et du pro-

chain. De part et d’autre, les femmes et les enfants ne sont point comp-

tes, car, dans TAncien comme dans le Nouveau Testament, ceux 'qui

pisces, ut in lege duo ungebantur tscili-

cet rex et sacerdos), sed pauci, id est,

sancti Novi Testamenti, qui de Hiictibus

seculi erepti, et sustinent turbulentum
mare, et exemplo suo nos reficiunt, ne
in via deficiamus.

Hilar. {ut sup.) TurbiE autem in terram

recumbunt nullis enim legis operibus

fuerant ante substrata?, sed peccatorum

et corporum suorum origini inbairebant.

(iLOSSA. Vel ibi super fcenum, ut desi-

deria camis comprimantur; hic super

terram
,

ubi et ipse mundus relinqui

praicipitur : vel mons in quo Dominus
reficit, est altitudo Christi ; ibi ergo foe-

num super terram, quia ibi celsitudo

Christi (propter carnales) carnali spe et

desiderio tegitur : hic remota omni cupi-

ditate carnali convivas Novi Testamenti

spei permanentis soliditas continet : ibi

quinque millia, quia caruales quinque
sensibus subditi : hic quatuor, propter

qu.atuor virtutes quibus spiritualiter vi-

vitur : temperantiam, prudentiam, for-

titudinem et justitiam : quarum prima
est cognitio rerum appetendarum et vi-

tandarum
;
secunda reframatio cupidita-

tis ab his qufe temporaliter delectant;

tertia firmitas contra molesta seculi

;

quarta quie per omnes ditfunditur, dilec-

tio Dei et proximi : et ibi, et hic, mulie-

res et parvuli excepti sunt
;
quia in Ve-

teri et Novo Testamento non admittuntur

ad Dominum qui non perdurant occur-

-Digitized by Googie



380 EXPLICATION DE L’fiVANGILE

ne peuvent atteindre T^tat de Thomme parfait, soit par faiblesse, soit

par 16g6retd d’esprit, ne peuvent etre admis pr6s du Seigneur. Ces

deux collations ont eu lieu sur la montagne
,
car les livres de 1’Ancien

et du Nouveau Testament nous rappellent a la fois la sublimit^ des

preceptes divins et des r^compenses c61estes et proclament la grandeur

et Tel^vation du Christ. Quant aux mysleres plus sublimes que la-

multitude ne peut comprendre, les Ap6tres les soulevent et les accom-

plissent, et iis sont en cela la figure des coeurs parfaits que la gr&ce

de 1’Esprit aux sept dons a remplis d’intelligence. Les corbeilles sont

ordinairement faites avec des joncs et des feuilles de palmier; elles re-

presentent les saints qui enfoncent la racine de leur coeurdans la

source meme de la vie
; semblables au jonc dans l’eau, iis ne sont point

exposds k se dess6cher et iis portent dans leur coeur la palme de la

r^compense dternelle.

jt. 39. — Jhus ayant ensuite renvoy( le peupie, il monia sur une barque

el passa au pays de Magedan (1*),

S. Chrys. {hom. 54.) Le Seigneur renvoie maintenant le peupie,

comme il a fait apres le miracle des cinq paius , et il ne prend pas

pour se retirer le cliemin de terre
,
mais il monte dans une barque

pour que la foule ne puisse le suivre. « Apr6s cela
,
Jesus ayant ren-

voji, la foule
,
monta dans une barque et vint sur les confins de Ma-

geddan.— S. Auo. (De Vacc. des Evang., n, 51.) SaiutMarc (ch. viii)

dit : a dans le pays de Dalmanutha; » mais il est dvident qu’il s’agit du
meme lieu, car, meme dans plusieurs exemplaires de saint Mare

,
on

ne trouve que le mot Mageddan (2*). — Rab. Mageddan est un pays

(1*) Nous avoDS r^tabli rordre fluivi dans toutes les Bibles actuelles, et dans lesqaelles le cha-

pitre XVI commence aoD S ce verset 39 du chapitre xv, mais k ces parolcs : Alors des Phari-

sieus et des Sadduedeus viureut d lui, « etc.

(1*) Tous les exemplaires de saint Mare portent maintenant DalmamUha , ou Datmanoutha^

rere in virum perfectum, vel infirmitate

virium, vel levitate mentis : utraque re-

fectio in monte celebrata est, quia utrius-

qne Testamenti Scriptura et altitudinem

coelestium prieceptorum mandat et prse-

miorum : utraque altitudinem Christi

priedicat. Altiora mysteria qme non
capit communis turba, apostoli sustol-

lunt et implent
;

scilicet perfectorum

corda septiformis Spiritus gratia ad in-

telligendum illustrata. Sportai junco et

foliis palmarum solent contexi ; et si-

gnificant sanctos qui radicem cordis in

ipso fonte vitae collocant (ne arescant,

ut juncus in aqua), et palmam Eeternae

retributionis in corde retinent.

Et dimiisa turba^ ascendit in naviculam:

et venit in fities Magedan.

Chrys. (in homil. 54, in Matth.) Si-

cut post miraculum quinque panum Do-
minus turbas dimisit, ita et nunc : nec
autem pedes recedit, sed navigio

; ne
turba eum sequatur : unde dicitur : «Et
dimissa turba, ascendit in uavic.ulam, et

venit in fines Magedan. » Auc. (</e Cons.
Evang. lib. Il, cap. 51.) Marcus autem
dicit (cap. 8.) quod in Dalmanutha :

nec est dubitandum eumdem locum
esse sub utroque nomine : nam plerique

codices non habent, etiam secundum
Marcum, nisi Magedan. Rab. Est autem
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situ6 en face de Gcrasam
;
il signiiie fruits ou nouvellcs et il est une

figure de ce jardin dont il est dit : « Jardin fermd, fontaine scellde, »

{Cani. IV.) jardin qui produit les fruits des vertus et ou le nom du

Seigneur est annonce. Cette interpretation apprend aux predieateurs

qu’apres avoir distribud au peuple le pain de la parole sainte, iis

doivent, dans le secret de leurs coeurs, reprendre de nouvelles forces

en se nourrissant des fruits des vertus.

seloD Ia tradaction latioe du ayriaque. Le texte grec porte Aa^pavouBa, bieu que les Seolies

font remarquer que Texemplaire royal porte MoScyoiSa, qui se rapproche de Mageddau.
Sui?aat un historieu recent de la vie de Jdsus-Ghrist, la 10900 de Magdala doit 6tre seule eoa*

serv6e. Les copistes 6traogers i toute uotion de la topographie de la Galil4e ont estropi^ ces

noros comme ou le voit; Modegada, Magadan, Magedan, lesquelstous cepeodant sont des cor-

ruptione de Magdala. Quant k Dalmanoutha, il poarrait se faire qu’une petite anse de ce nom
fut dans le voisinage de Magdala^ les deux textes concorderaient alors. Ce serait k Dalmanou-
tba, aux condns de Magdala que JSsus aurait abord^.

(
Vie de J^sue suivie des Evangiles paral-

lele», par l’abb6 Michon, Tom. 11, pag. 1 -SO.)

Magedan regio contra Gerasam ; et inter-

pretatur poma vel nuntia, et significat

hortum de quo dicitur {Cant. 4) :a Hortus
conclusus, fons signatus, » ubi crescunt

poma virtutum, et ubi nuntiatur nomen
Domini : docet autem quod prsedicatores

ministrato verbo turbee, ipsi intra cubicu-

lum cordis virtutum pomis debent refici*
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CHAPITRE XVI.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

jt. 1-4. Aveuglement des Pharisiens et des Sadducdens.— Dans quel sens deman-

dent-ils un prodige dans le ciel ’ — Riponse de Notre-Seigneur, explication

litterale et all^gorique. — Pourquoi les appelle-t-il gendration perverse et adul-

tfere? Pourquoi les laisse-Hl Ik et les abandonne-t-il keux-mkmes?

f. 5-ii. — Combien les disciples de Jesus ktaient peu preoccupds des necessites

de Ia vie. — Pourquoi le Sauveur les avertit de n’avoir aucun commerce avec

la doctrine des Pharisiens. — Pourquoi la compare-t-il au levain, et ne dit-il

pas ouvertement a ses disciples de se garder de la doctrine des Pharisiens? —
Comment les apotres dtaient-t-ils sans pain, eux qui avaient rerapli sept cor-

beilles des morceaux qui restaient ? — Dessein de Notre-Seigneur dans les re-

proches qu’il leur adresse. — Etficacite de ces reproches sur 1’esprit des dis-

ciples.

f. 13-19. — Notre-Seigneur voulant confirmer ses disciples dans la foi , com-
mence par kloigner de leur esprit toutes les erreurs ou fausses opinions qui

pouvaient s’y trouver. — Comment devons-nous nous conduire vis-a-vis de

1’opinion que les hommes peuvcnt avoir de nous?— Que signifient ces pa-

roles: Que disent les hommes? Pourquoi Notre-Seigneur cherche de prefc-

rence a connaiire 1’opinion qui le peuple avait de lui. — 11 fait coraprendre

k ses disciples par cette question qu’on doit voir en lui autre chose que le F'ils

de 1’homme. — Diverses opinions des hommes sur sapersonne, k quoi se rat-

tachent-elles ? — Pourquoi le Sauveur s’informe-t-il de ce que les hommes
pensent de lui avant de demander k ses disciples quclle est leur opinion person-

nelle? — Pourquoi Pierre repond au nom de tous. Sensprofond de ces paroles:

Vous ites le Christ le fds du Dieu vivant. — Pourquoi le Sauveur laisse k son

disciple de proclamer les grandeurs de son eternelle divinite. — Recompense

que merite la confession de Pierre.— Rapprochement entre ces paroles :

Stmon fils deJfan, et ces autres; Vous ites le Christ, le flls du Dieu vivant.—
Le bonheur de Pierre est d’avoir etendu ses regards au delk de ce qui est

humaiu, et de ne pas s’ktre arrkte k ce qui venait de la chair et du sang. —
I.,es disciples savaient-t-ils dkjk que Jesus 6tait le Christ

,
lorsqu’il les envoya

prkcher 1’Evangile? — Peut-on dire que les paroles de Pierre signifient sim-

plemcnt que Jesus est un des nombreux enfanls adoptifs de Dieu ?— Les disci-

ples de Jesus ont-iis connu tout d’abord sa consubstantialitk avec Dieu le Pkre ?

— A qui est due cette rkvelation ? — Notre-Seigneur enscigne k ses disciples

que plusicurs croiront un jour ce que Pierre vient de coiifcsser. — Pourquoi

doime-t-il k son apotre le nom de Pierre? —Est-cc en cette circonstance qu’il

rejut ce nom ? — Quel est le vrai sens de ces paroles : Vous fites Pierre, et sur

celte pierre je batirai mon Eglise. — Presage de la solidite des fondements de

1’Eglise dans ce nouveau nom donne au prince des apotres. — Que faut-il

entendre par les portes de l’enfer? — Est-ce contre la pierre sur laquelle

1’Eglise est batie, ou contre 1’Eglise elle-mkmc que les portes de 1’enfer ne
prevaudront point ? — Privilege unique de 1’Eglise catholique. — Ces paroles

signilient-elles que les apotres n’ont pas etk soumis k la mort ? — Comment
pourrons-nous participer aux prerogatives du prince des apotres ? — Que faut-
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il entendre par les clefs du royaume des cieux donn^es a Pierre ? — Grandeur

de la puissance qui lui est communiqu6e. — Haute id4e que Notre-Seigneur

donne a Pierre de sa personne divine. — Difference du pouvoir accorde a

Pierre et du pouvoir accorde aux autres apotres et plus tard aux evSques etaux

prfitres. — Pourquoi ce pouvoir est donne d’unemaniire particulifere Ji Pierre.

— Ce pouvoir ne lui est-il donnd que sur les vivants ?— De quelle ma-

nifere doit-on exercer ce pouvoir, erreur de ceux qui condamnent les innocents,

et s’imaginent qu’ils peuvent absoudre les coupables. — Explication tropolo-

gique de ces paroles.

f. 20-21. — Comment concilier 1’ordreque Notre-Scigneur donne ici k ces dis-

disciples de ne dire a personne qu’il est le Christ, avec celui ou il leur a com-

mande d’annoncer son avenement. — Difference entre pr^cher le Christ, et

prficher Jesus-Christ. — Comment, dans quelle mesure et dans quel temps les

apdtres devaient-ils annonccr cette v^rit^? — Raisons de cetie defense dans

les paroles suivantes ou le Sauveur prodit et annonce ses souffrances. —
Pourquoi s’etend-t-il longuement sur ce triste sujet.

f. 22-23. — Pierre ose reprendre le Sauveur de ce qu’il vient de dire. —. Sen-

timent qu’inspirent k Pierre ces paroles. — Reproche que lui fait Jesus t —
Que signifient ces paroles : Retirez-vous derriere moi 1— Doit-on rapporter a

Pierre le nom de satan ? — L’erreur de 1’Apotre vient-elle d’une suggeslion

du demon ?— Preuve que la profession de foi qu’il vient de faire n’est pas le

fruit de ses propres pens6es. — En supposant que le Sauveur donne a Pierre

le nom de satan, le frappe-t-il de la mime condamnation ? — Heureux effets

des reproches de Jesus-Cbrist. — Comment Pierre pouvaii itre pour Jesus un

sujet de scandale.

fr. 24-25. — Nicessite-du renoncement pour celui qui vent itre le disciple de

Jesus-Christ. — Le Sauveur n’impose pas ici de necessiti. — Est-ce a ses

disciples seuls qu’il propose ces conditions. — Necessite de nous ditacher

de nous-mimes, si nous voulons nous approcher de Dieu. — En quoi consiste

ce renoncement, jusqu’ou il faut le porter, jusqu’«i la croix. — Cause et motif

pour lesquels on doit souffrir
,
nicessiti de suivre Jesus-Christ. — Comment

devons-nous le suivre? — Recompenses que le Sauveur promet a ceux qui

endureront ces peines pour son nom. — Que signifient ces paroles : Celui qui

voudra sauver sa vie, la perdra ?

f. 26-28. — Comment Notre-Seigneur nous apprend que le salut et la perte de

l’4me ne sont pas les memes dans 1^ deui cas. — La perte de Tamc
,
perte

irreparahle, l’homme ne peut rien donner en echange. — Preceptes differents

que Notre-Seigneur donne a ses disciples dans les temps de paix et dans les

temps de persccution. — A cette doctrine sivire il fait succider des predictions

moins tristes. — Quelle sera la gloire de celui qui sera viclorieux.— Quand

le Sauveur doit-il venir dans sa gloire ?— Prediction du jugemerit universel.

—

Perspective d’une recompense procliaine pour les apotres, avant-gout de la

gloire des cieux. — Dans quel sens faut-il entendre ces paroles : Avant qu'ils

voient le Piis de 1’homme venant dans son rigne ? — Explication morale de

ces paroles.

e
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1-4. — Alors les pharisiens et les sadduciens vinrent trouver Jesus pour le

lenter, et le prierenl de leur faire voir quelque prodige dans le ciel. Mais il

leur ripondit : Le soir vous dites : il fera heau, parce que le ciel est rouge; et

le matin vous dites : It y aura aujourd’hui de Vorugc
,
parce que le ciel est

sombrc et rougedtre. Vous savei donc reconnaltre ce que prdsagent les diverses

apparences du ciel ; et vous ne savez point discemer les signes des temps que

Dieu a marquis ? Celte giniration corrompue et aduUire demande un prodige,

et il ne lui sera point donnb dUiutre prodige que celui da prophete Jonas. Et,

les laissant, il s’en alia.

Remi. « Les pharisiens et les sadduceens s’approcherent de lui, » ete.

Etonnant aveiiglement des pharisiens et des sadduceens ! lis de-

mandent un prodige dans le ciel
,
comme si les faits dont iis dtaient

temoins n’etaient pas de veritables prodiges. Saint Jean nous apprend

(chap. vi) quelle espece de miracle iis lui demandaient, en rappor-

tant qu’apr6s que Jesus eut nourrile peuple aveccinqpains, le peuple

s’approcha de lui
,

et lui dit : a Quel miracle faites-vous, afin que

nous le voyions et que nous croyions en vous? » Nos peres ont mange
la manne dans le desert, ainsi qu’il est dcrit ; Il leur a donn6 a man-

ger le pain du ciel. (Ps. Lxxvii.)C’est dans ce meme sens que les pha-

risiens lui disent ici ; « Faites-nous voir un prodige dans le ciel, »

c’est-a-dire faites tomber la manne un ou deux jours de suite
,
afin

que tout le peuple soit rassasie
,
comme cela s’est fait si lougtemps

dans le desert. Mais le Sauveur qui
,
comme Dieu

,
p6ndtrait Icurs

pens6es
,
et savait bien qu’alors m6me qu’il ferait paraitre a leurs

yeux un prodige dans le ciel, iis ne croiraient pas davantage, ne vou-

lut pas leur donner le signe qu’ils demandaient. « Il leur repondit

:

Le soir vous dites : Il fera heau, » etc. — S. Jer. Cettephrase mauque

CAPDT XVI.

accesserunt ad eum pharisai et sadduceei

tentantes; et rogaverunt cum ut signum de

calo ostenderet eis. At ille respondens ait

illis : Facto vespere dicitis : Serenum erit,

rubicundum est enim calum : et mane: Hodie

tempestas, rutilat enim triste calum : faciem

ergo cati dijudicare nostis, signa autem tem-

porum non potestis scire. Generatio mata et

adultera signum guarit, et signum non dabitur

ei nisi signum dona propheta. Et relictis illis,

abiit.

Sequitur : « Et accesserunt ad eum
phariseei et sadducaei, s etc. Reuig. Ad-
miranda qnippe est caecitas pharisajorum

et sadducseoruni : sic enim postnlabant

signum de coelo, quasi ea non essent si-

gua qua: facere videbatur. Quod autem

signum postularent, Joannes manifestat

:

refert enim (cap. 6.) post refectionem

de quinque panibus turbam accessisse ad

Dominum, et dixisse : « Quod signum
facis, ut videamus et credamus tibi.

Patres nostri manna in deserto comede-
runt, sicut scriptum est (Psalm. 77) :

Panem de coelo dedit eis manducare. »

Ideoque et bi dicunt : « Ostende nobis

signum de coelo, » id est, « fac ut uno
vel duobus diebus manna pluat, ut

totus populus pascatur, sicut mulio tem-
pore factum est in deserto. » Ipse vero

inspiciens cogitationes eorum ut Deus,

et sciens quod si etiam signum de coelo

eis ostenderet non crederent, noluit eis

dare signum quod postulabant : unde
sequitur : « At ille respondens ait ilUs :

Facto vespere dicitis : Serenum erit, » etc.

t
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dans plusieurs des exemplaires grecs. Le sens , d’ailleurs, en est clair,

c’est-a-dire que d’apr6s les ph^nomenes r^guliers des ^lements
,
on

peut prodire d’avance le beau temps et les jours de pluie. Mais les

scribes et les pharisiens qui paraissaient etre les docteurs de la loi, ne

pouvaieut reconnaitre dans les oracles des prophetes le temps de la

venue du Christ. — S.-Adg. {Quesl. ivang., i, 20.) Ces paroles du

Seigneur : « Le soir vous dites : II fera beau, car le ciel est rouge, »

peuvent signifier que l;i remissiou des peches est aecordee dans le

premier avenement par le saug que Jesus-Christ a verse dans sa pas-

sion
;
et les autres : « Le matiii vous dites : 11 y aura de 1’orage au-

jourd’hui, car le ciel est d’uu rouge sombre, » que dans le second

avenement le Christ sera prccddii par le feu. — La Glose. Ou bien

dans un autre sens
,
le ciel est sombre et rouge^tre

,
c’est-a-dire les

Apotres auront a soufFrir apres ma resurrection, et vous pouvez savoir

qu’apres eux, je dois exercer mou jugeraent
;
car si je n’epargne pas

les soulirauees a mes serviteurs, a plus forte raison ne les 6par-

g^erai-je pas aux autres un jour a venir.

« Vous savez donc discerner les differentes apparences du ciel
,
et

vous ne savez pas reconnaitre les signes des temps? » — Rab. Ces

signes des temps sont dans la pensce. du Seigneur, son avenement ou

sa passion qui nous sont ruprtSsenWs par uii ciel qui est rouge lesoir;

et la tribulation qui precedera son second avenement, figuree par un

ciel qui, le matin, est sombre et rougeatre.

S. CuRYS. {hom. Tii.) De meine que dans le ciel les signes qui an-

noncent le beau temps sont diflerents de ceux qui presageut la pluie,

ainsi en est-il de ce qui me concerne. Maintenaut, dans mon premier

avenement, il est necessaire que j’opere ces prodiges qui eclatent sur

Hieb. Hoc apud Grsecos in plerisque co-

dicibus non habetur. Sensus autem
manifestus est, quod ex eleinentoruin

ordine et consonantia, possunt et sereni

et pluviosi dies prauiosci
;
scribse autem

et pharismi, qui videbantur legis esse

doctores, ex prophetarum vaticinio non
poterant cognoscere Salvatoris adven-

tum. Acg. {(le Qdcest. Eoong. lih. i,

cap. 20.) Potest etiam inieltigi i|uud dixit

Dominus : « Pacto vespere, dicitis : Sere-

num erit : etenim rubicundum est

cmlum, » id est, sanguine passionis

Christi primo adventu indulgentia pec-

catorum datur; « et mane ; Hodie tem-

pestas, rubet enim cum tristitia cceluui ;»

illud est, quod secundo adventu igne

prajcedente venturus est. Glossa. Vel

TOM. II.

alitor : « Rutilat triste cuelum, id est,

patiuntur apostoli post resurrectionem,

post quos me judicare in futuro sciro

potestis
;
quia cum non parco meis boiiis

quin patiantur, non parcam aliis in

futuro.

Sequitur: «Faciem ergo cceli judicare

nostis, signa autem temporum non potes-

tis. » Rau. Signa temporum dixit de ad-

ventu suo vel passione, cui simile est

roseum cmlum vespere
;
et idem de tri-

bulatione ante adventum suum futura,

cui simile est mane roseum cum tristitia'

coelum.

CiiRYS. {ui *!(/).) Sicut ergo in cmlo
aliud quidem est signum serenitatis, aliud

pluvia!, ita et in me putare oportet: nunc
enim : (scilicet in primo adventu) his si-

25
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la terre
,
ceux qui auront le ciel pour th6&tre sont r^serv^s pour mon

second av^nement. Je suis venu actuellement comme un mddecin,

alors je viendrai comme uu juge. C’est pour cela qu’aujourd’hui je

suis venu en voilant ma divinit6
;

alors je viendrai avec un grand

edat, et toutes les puissances du ciel seront dbranl^es. Mais le temps

de ces prodiges n’est pas encore arriv6; car je suis venu pour mou-

rir, et souffrir auparavant toutes les ignominies. Cette generation

corrompue et adultere demande un prodige, et il ne lui sera pas

donn6. — S. Aug. {de Vaccord des Evang.) Saint Matthieu a d6j4rap-

port6 cesmemes paroles (chap. 19), ce qui doit nous convaincre que

le Seigneur a souvent dit plusieurs fois la meme chose ; et lorsque

nous ne pouvonsfairedisparaitre la contradiction qui existe entredeux

recits, nous devons en conclure que ces paroles ont »5t6 dites dans

deux circonstances dilferentes. — La Glose. II les appelle gtin^ration

corrompue et adultere, c’est-4-dire, n’ayaut qu’une intelligence char-

nelle
,
incapable da comprendre les choses spiritueUes. — Rab. Le

Seigneur ne donnera donc point a cette generation qui le tente de

prodige dans le ciel, comme iis le demandent, eux qu’il a rendus t6-

moins de tant de prodiges sur la terre
;
mais il rdserve ces prodiges

pour la generation de ceux qui cherchent le Seigneur (1), c’est-a-dire

pour les ApOtres qui le virent monter au ciel
,

et auxquels il envoya

1’Esprit saint.

S. Jer. Nous avons dit plus haut ce que signiiie ce prodige de Jo-

nas {Matth. xii.) — S. Chrys. {kom. 54.) Or
,
les pbarisiens qui en-

tenuaient cette reponse pour la seconde fois auraient dft interroger le

Sauveur, et lui demander quel etait le sens de ces paroles ? Mais iis se

(1) Allusion a ces paroles du Ps. xxiii, rers. 6 : C'est la gdudration de ceux qui cherchent

le Seigneur,! de meme que ce qui prdodde rappelle ces deux autres passages ; «Iis m’out teatd>

{Ps, xcix, 9,) et au vers. 10 : « J'ai dte irritd contre cette gdudratiou. •

gnis quEE in terra sunt, opus est; quJE

autem in coelo smil, conservantur tem-

pori secundi adventus : nunc enim sicut

medicus veni, tunc sicut judex adero :

propter hoc nunc occultus veni, tun<-

autem cum multa divulgatione, quanolo

virtutes coelorum movebuntur : sed non
est nunc tempus liorum signorum, quia

veni mori, et quie abjecta sunt pati. Et

ideo sequitur : « Generatio mala et adul-

tera signum quserit cl non dabitur. »

Aug. [ile Cons. Evany. lib. ii, ubi sup.)

Hoc autem et alibi jam dixit Mattliteus

(cap. 12), unde retinendum est eadem
Dominum sa!pe dixisse; ut quod (exis-

tente contrario) solvi non potuerit, bis

dictum intelligalur. Glossa, (interlin.)

Dicit autem : <€ Generatio mata et adul-

tera, » id est incredula pro spirituali

carneum babens intellectum. Rab. Non

ergo generationi illi tentautium Dominum
signum coeleste datur, quale qua'rebant,

i[uibiis multa signa dedit in terra gene-

rationi qumrentium Dominum, id est,

apostolis, quibus cernentibus ascendit in

coelum, et Spiritum sanctum misit.

Hif.r. Quid autem sibi velit signum

Jome jam supra dictum est. {Matth. 12.)

Chrys. {utsvp.) Cum autem boc secundo

pbarismi audissent, oportebat interrogare

et dicere : « Quid est quod dicitur? »

Sed ipsi non desiderio discendi hoc a
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DE SAItrr MATTHIEU, CHAP. XVI. 387

sont gard^s de faire cette demande au Seigneur dans le d6sir de s’tns-

truire. C’est pourquoi Notre-Seigneur se separe d’eux. « Et, leslaissant

14, il s’en alia. » — Rab. C’est-a-dire ^lyant quitte cette mauvaise g6-

n^ration des Juifs, il passa au dela du lac
,
et le peuple des Geutils le

suivit. Et remarquez qu’il n’est point dit qu’il se retira apres avoir

renvoy4 le peuple comme dans les autres circonstances, mais qu’il les

abandonna, parce (jue 1’erreur de rincr^dulit^ s’etait empar6edeleurs

esprits orgueilleux.

0-11. — Or ses dispiples, Haut passh au. dela de l’eau, avaient oublU de

prendre des pains. J^sus leiir dit : Ayez soin de vous yardcr du levain des

pluirisiens et des sadduceens. Mais iis pensaient et disaient entre etix : noi4s

n’avons point pris de pains. Ce que Jesus connaissunt, il leur dit : Homines
de peu de foi, pourquoi vous entretenez-vous ensemble de ce que vous n'avez

point pris de pains? Ne comprenez-vous point encore et ne vous souvient-il

point que cinq pains ont suffi pour cinq mille hommes, et cornbien vous en

avez remporte de paniers ? et que sepi pains ont suffi pour qualre mille

hommes, et combien vous en avez remporte de corbeilles ? Comment ne corn-

prenez-vous point que ce n’est pas du pain que je vous parlais, lorsque je vous

ai dit de vous garder du levain des pharisiens et des sadduc(ens? Alors iis

comprirent qu‘il ne leur avait pas dit de se garder du levain quon met dans

le pain, mais de la doctrine des pharisiens et des sadduciens.

La Glose (1). Notre-Seigneur avait abandonnti les pharisiens en

punition de leur incr6dulite
;
par une consequence naturelle , il en-

seigne a ses disciples qu’ils doivent eviter leur doctrine. « Or
,
ses

disciples (itant p asses au dela du lac, avaient oublie de prendre des

pains. — Remi, lls 4taieiit si etroitemeut attaches a leur Maltre, qu’ils

(t) Od De Irouve cette citatioD ni dans la Glose actuelle, ni dans saiot Aoselmo, ni d .is aucuti

aotre auteur.

Domino qutesieruiit : et ideo Dominua
eos reliquit : unde sequitur. « Et relictis

illis, abiit,» etc. Hab. Id est relicta pene-
ratione mala Judceoruni, abiit trans fre-

tum; ct Pentium secutus est populus.

Nota quod non sicut in aliis lepitur iocis,

dimissis turbis, abiit, sed quia infideli-

tatis error insolentium animos obtine-

bat, dicitur <{uod eos reliquit.

Et eum venissent discipuli ejus trans fretum,

obliti sunt panes accipere. Qui dixit illis : In-

tuemini et cavete a fermento pharisceorum et

sadducceorum. At illi cogitabant inter se, di-

centes, quia panes uon accepimus- Sciens autem

Jesus dixit illis : Quid cogitatis inter vos mu-

dicee fidei, quia panes non habetis ? Nondum

intelligitia, neque recordamini quinque pamun,
et quinque millium hominum, et quot cophinos

sumpsistis? Neque septem panum et quatuor
millium hominum, et quot sportas sumpsistis?

Quare non intelligUis, quia non de pane dixi

vobis: Cavete a fermento pharisaorum et sad-
ducaorum ? Tunc intellexerunt quia non dixe-

rit cavendum a fermento panum, sed a doC‘
trina pharisceorum et sadducxorum.

Glossa. Sicut Dominus pharis»os reli-

querat propter eorum inlideliiatem, ita

consequenter et doctrinam eorum a dis-

cipulis cavendam esse docet: unde sequi-
tur : « EI cum venissent discipuli ejus
trans fretum, obliti sunt panes accipere.»
Rlmig» Tauto enim umore mapislri deti-
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ne pouvaient s’en separer , inSme un instant. Remarquons encore

combien les disciples de J(isus etaient loin de rechercher les d61ices de

la vie, eux qui se preoccupaieut si peu du necessaire, qu’ils oubliaient

meme de prendre du pain
,
nourriture indispensable de notre faible

nature.

0 11 leur dit : Ayez soin de vous garder du levain des phari-

siens, » etc. — S. Hil. Le Sauveur avertit ici les Apdtres de n’avoir

aucun commerce avec la doctriue des Juifs
;
car les oeuvres de la loi

n’avaient ete ordonnees que pour recevoir leur accomplissement par

la foi, et comme figure de ce qui devait se r^aliser dans Tavenir. Ceux

donc qui avaieut le bonheur de vivre dans le temps ou la verit6 se

mauifestait sur la terre, devaient regarder comme d6sormais inutiles

les figures de la veritii, de peur que la doctrine des pharisiens, qui ne

conuaissaieut pas le Glirist, ne viut a corrompre les effets de la verite

deTEvangile.— S. Jer. Gelui qui se garde du levain des pharisiens et

des sadduceens, ne s’attache pas aux preceptes de la loi et de la lettre,

et ne se met pas en peine des traditions bumaines
;
son unique souci

c’est d’accomplir les commandements de Dieu. G’est la ce levain dont

TApotreadit: « L'n peu de levain corrompt toute la masse.» (1 Cor., v;

et Gal., V.) 11 faut i tout prix se garder d’un tel levain, qui est celui

de Marcion, de Valentin
,
et de tous les heretiques. Le levain a une

force telle, que si ou le mele a la farine eu petite quantite
,
il se dd-

veloppe bieutot, et communique la saveur qui lui est propre a toute

la pite a laquelle il se trouve mele
;

il en est de meme de la doctrine

des heretiques : quelque faible que soit Tetincelle qu’elle aura jet6e

dans votre coeur, vous la verrez bientot produire un grand incendie

qui envahit 1’homme tout entier. — S. Gurvs. (Jiom. 54.) Mais pour-

nebantur, ut nec etiam ad punctum
vellent ab eo recedere. Auimadverteii-

dum est ergo quantum alieni essent ab

appetitu deliciarum, cum tam parvam
Raberent de necessariis curam ut etiam
obliti sint panes accipere, sine quibus

humana fragilitas subsistere non potest.

Sequitur : «Qui dixit illis ; Intuemini

et cavete a fermento pharisieoruni, »etc.

IliLiVR. In i|UO monentur apostoli non
admisceri *.l udann iirn doctrina;

; quia
legis opera in effectum lidei et praetigu-

rationem rerum consequentium consti-

tuta sunt
; et in (piorum tempora atque

mtatcm veritas contigisset, nihil ultra

in veritatis sunililudine positum arbi-

trarentur
;

ne doctrina pharisaiorum
Christum nesciens, effectum veritatis

evangelica; corrumperet. Hier. Qui enim

cavet a fermento pharisieorum et saddu-

ernorum, legis, ac littera; prtecepta non
servat, traditiones hominum negligit,

ut faciat Dei mandata
;
hoc est fermen-

tum, de quo Apostolus ait (I Corinth.h,

et iid Culat. 5) : « Modicum fermen-

tum totum massam corrumpit ; » istius-

modi fermentum etiam omni ratione

vitandum est
;
quod habuit Marcion

,
et

Valentinus, et omnes liairetici : fermim-

liuii enim hanc habet viin, ut si farina;

mixtum fuerit, quod parum videbatur,

crescat in majus, et ad saporem suum
universam conspersionem trahat ; ita et

doctrina haeretica, si vel modicam scin-

tillam jecerit iu tuum pectus , in brevi

iugens flamma concrescit, et totam ho-

minis possessionem ad se trahit. Chrvs.

{ut sup. homil. 54.) Sed quare non
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DE SAINT MATTHIEU, CHAP. XVI. 389

quoi le Sauveur ne leur dit-il pas ouvertement : o Gardez-vous de la

doctrine des pharisiens? » parce qu’il veut leur rappeler le miracle de

la multiplication des pains qui vient d’avoir lieu. II savait qu’ils l’a-

vaient oubli6, et comme il ne jugeait pas i\ propos de leur reprocher

directement cet oubli, il prolite de 1’occasion qu’ils lui presentent pour

leur rendre ce reproche plus supportable. C’est pour cela que 1’Evan-

geliste nous devoile ce qui se passait dans leur Ame : « Et iis pensaient

entre eux, et disaient : Nous n’avoiis pas pris de pains. » — S. Jfia.

Comment se fail-il qu’ils etaient sans pain ,
eux qui, apres en avoir

rempli sept corbeilles, montent dans la barque, viennent sur les fron-

tieres de Magedan et entendent Jesus leur dire pendant la travers^e,

qu’ils doivent se garder du levain des pharisiens et des sadduc^ens?

Nous repondons a cette question que TEcriture affirme qu’ils avaient

oubli^ de prendre des pains avec eux.

S. Chrys. {hom. 51.) Comme les Apdtres se trainaient encorc dans

rattachement aux observances judaiques, Notrc-Seigneur leur en fait

un vif reproche dans la pensee d’etre utile a tous les autres. o Ce que

J6sus connaissant, il leurdit : Pourquoi vous entretenez-vous ensemble

que vous n’avez point de pain, » homracs de peu de foi ?—La Glose.

C’est-a-dire pourquoi pensez-vous que j’ai voulu parier de ces pains

materiels, au sujet desquels vous ne devez avoir aucun doute apres

qu’un si petit nombre de pains a produit des restes si considdrables ?

— S. Chrys. {hom. 5i.) Son dctssein, ici, est de les affranchir de toute

inqui^tude pour la nourriture. Mais pourquoi ne leur a-t-il pas adressd

ce reproche lorsquhls lui exprimerent cette pensee de ddfiance :

a Comment pourrons-nous trouver un si grand nombre de pains dans le

dcsert? o II semble qu’il ei'it 6te mieux placd dans cette circonstance.

dixit : « Attendite a doctrina phari-

saeorum, » manifeste? Quia vult comme-
morare ea quae facta sunt, scilicet de
multiplicatione panum : etenim noverat

eos esse oblitos : simpliciter autem de

hoc eos incusare, non videtur rationem

habere
, occasione autem ab eis recepta,

eos increpare susceptibilem faciebat in-

cusationem : et ideo qua; cogitabant dis-

cipuli, Kvangelista in medium introducit,

dicens : at illi cogitabant intra se, di-

centes, quia panes noii accepimus. »

lltER. Quoraoilo autem panes non habe-
bant, (]ui statim impletis septem sportis,

ascendcnmt in naviculam, et venerunt
in fines Magedan ; ibiqua audiunt navi-

gantes quod cavere debeant a fermento
pliarisaeorum et, sadducieorum ? sed

I Scriptura testatur quod obliti sunt eos

secum tollere.

; Chrys. [vl svp.) Quia vero discipuli

circa observationes Judaicas adhuc repe-

bant, ideo Dominus vehementer eos in-

crepat ad utilitatem omnium : nude
sequitur : « Sciens autem Jesus dixit eis ;

Quid cogitatis inter vos modie® fidei,

quia panes non habetis ? » Glossa.

Quasi diceret
:
Quid cogitatis me dixisse

de terrenis panibu.s, de quibus non est

vobis dubitandum, cum de tam paucis

tantas feci abundare reliquias ? Chrys.

{ut sup.) Hoc autem facit ut sollicitu-

dinem escarum ab eis adjiciat. Sed

quare non arguit cos, cum dixerunt :

« Unde nobis in solitudine panes tanti ? »

. Etenim opiiorlunius videbatur hoc dici.
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Cepeiidant Notre-Seigneur ne les reprend pas alors
,
pour ne point

paraitre prendre 1’initiative des miracles qu’il opere, et aussi pour que

le peuple ne fftt pas t^moin des reproches qu’il leur adressait. Ces re-

proches, d’ailleurs
,
furent bien plus motives lorsqu’apres le double

miracle de la multiplication des pains
,

il les voit encore inquiets de

leur nouniture. Mais voyez quelle douceur dans ce reprocbe. II r6-

pond lui -merae comme pour excuser ceux qu’il vient de reprendre,

en ajoutant: «Ne comprenez-vous point encore, et ne vous souvient-il

point (]ue ciuq pains ont suffi pour cinq mille hommes, et combien

vous avez reraporte de paniers? et que sept pains ont suffi pour quatre

mille hommes? » etc. — La Glose. C’est-a-dire ; « Est-ce que vous

ne compreuez pas ce mystere ? Est-ce que vous n’avez pas conservi

le souvenir de ma puissance ? » — S. Chrys. 11 leur remet ainsi en

memoire les miracles qui avaient eu lieu , et les rend plus attentifs

a ceux ijul doivent suivre.

S. Jeb. En leur adressant ce reprocbe : « Pourquoi ne comprenez-

vous pas ? » il veut leur apprendre en m6me temps ce que signifient

les ciuq pains , et ensuite les sept autres qui furent multiplies ; et

encore les cinq mille hommes
,
et apres les quatre mille qu’il nourrit

dans le desert. Car si le levain des pharisieus et des sadduceens ne si-

gnifie pas le pain materiei
,
mais les traditions corrompues et les

dogmes des heretiques, pourquoi les pains qui servirent a nourrir le

peuple de Dieu ne tigureraieut-ils pas la doctrine pure et v6ritable?

— S. Chrys. {hoin. 54.) Si vous voulez connaitre Tefficacite du re-

proche de J6sus sur ses disciples, et comment il rcveilla leur bme en-

dormie, ecoutez ce que dit 1’Evangeliste : « lls comprireut alors qu’il

ne leur avait pas dit de se garder du levain qu’on met dans le pain,

Sed ideo tunc non reprehendit eos, ne
videretur se ingerere ad signa facienda;

et nolebat ante turbas eos increpare.

Tunc etiam rationabilior bme accusatio

fuit, quando jam duplici miraculo de
panibus facto tales erant ut adbuc de

escis dubitarent. Vide autem et increpa-

tionem cum mansuetudine ;
velut enim

excusando respondet pro bis quos in-

crepaverat, dicens : « Nondum intelli-

gitis, neque recordamini quinque pa-

num, et quinque millium hominum, et

quot copbinos sumpsistis? Neque sep-

tem panum
,

et quatuor millium ho-

minum?» etc Glossa, (iafer/in.) Quasi

diceret : « Neque mysterium intclli-

gitis, neque virtutem in memoria ha-
j

betis? » CllRVS. [vt sup.) Per quod
in memoriam eis reducit ea qiise pra;-

!

terierunt, et ad futura attentiores facit.

HiEU. Per boc autem quod dicit :

(I Quare non intelligitis, n etc., ecce per

occasionem docet eos quid signiticeut

qiunque panes et septem
;
quinque millia

hominum, et quatuor millia, quae pasta

sunt in eremo : si enim fermentum pha-

risa>orum et sadduca;orum non corpo-

ralem panem, sed traditiones perversas

et hreretica significat dogmata ,quare

cibi quibus nutritus est populus Dei,’

non veram doctrinam integramque si-

gnificent’ Chrys. {vt sup.) Ut autem
discas ipiantum in discipulis potuit in-

crepatio Christi, et qualiter eorum men-
tem erexerit dormientem, audi quid

j

F.vaugelista dicat : « Tunc intellexerunt

quod non dixit cavendum a fermento

! panum, sed a doctrina pharisffiorum et
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mais de la doctrine des pharisiens et des sadduc^ens, » bien que Jesus

ne leur ait pas donne cette explication . Le reproche du Seigneur les

s6pare des observances judaiques , leur fait secouer leur indifference,

les rend plus attentifs , et fortifie leur foi encore si faible. Et s’il leur

arrive mainteuant d’6tre presque sans pain , iis serent sans crainte,

et apprendront & m6priser jusqu’aux n^eessites de la vie.

f. 13-19. — Jhus, itant venu aux enviruns de Cisarie de Philippe, intcrrogea

ses disciples et leur dit : Qui dit-on que soit te Fils de 1'homme? Iis lui

repondirent : Les _uns disent que c'est Jean-Buptiste
,

les autres Elie, les

nutres Jirimie, ou quelqiCun des prophites. Et vous autres, qui dites-vous

que je suis? Simon Pierre, prenant la parole, lui dit : Vous ites le Christ,

Fils duDieu vivant. Jisus lui repandit ; Vous ites hienheureux , Simon, fils

de Jean
,
parce que ce n’est point tu cluiir et le sang qui vous ont rivili ceci,

mais mon Pire qui est dans les cieux. Et moi aussi je vous dis que vous ites

Pierre, et que sur cette pierre je hdtirai mon Eglise; et les portes de Venfer

ne prevaudront point contre elle. Et je vous donnerai les clefs du royaumc

des cieux ; et tout ce que vous lierez sur la terre sera aussi lii dans les

cieux, et tout ce que vous dilierez sur la terre sera aussi dilii dans les

cieux.

La Glose (1). Apres avoir inspire a ses disciples un profond eloi-

gnement pour la doctrine des pharisiens
,
Notre-Seigneur choisit ce

moment favorable pour jeter dans leurs iimes les fondements profonds

de la doctrine evangclique
, et pour donner a son enseignement plus

de solennite
,
1’Evangeliste nous designe l’endroit ou elle se passa :

« Or, Jesus vint dans les environs de Cesar^e d» Philippe. » 11 ne dit

pas simplement Cesaree
,
mais Cesaree de Philippe; car il y a une

(i) Od ne trouve ce paseage ni dans la Glose, ni dans saint Anselme, ni dans aucun autre in-

terprete.

sadducajorum
:
quamvis eo hoc uou iu-

lerprelante. Increpatio er^o Domini eos

a Judaicis ubservatiouilms abduxit; desi-

des existeutes attentiores fecit, et u par-

va fide eos eripuit; ut non timeant si

quando paucos panes habere videantur,

neque pro pane solliciti sint, sed hiec

despiciant universa.

Vpnit atitem Jeius m parten Canarea Philippi,

et interrogahat discipulos suos, dicens : Quem
dicunt homines esse Filium hominis? At illi

dixerunt: Alii Joannem Baptistam, alii autem
Eliam : alii vero Hirremiam, aut unum ex
prophetis Dixit illis Jesus : autem guem
me esse dicitis ? Despondens Simon Petrus di-

xit : Tues Christus Filius Dei vivi. Despon-
dens autem Jesus dixit ei : Beatus es, Simon
Barjona, guia caro et sanguis non revelavit

tibi, sed Pater meus qui in catlis est. Et ego

diro tibi, quia tu es Petrus, et super hanepe^
tram adificabo Ecclesiam memn, ct porta t«-

feri non praeolebunt adversus eam. Et tibi

dabo claves regni calorum. Et quodcumque lir

gaveris super terram, erit ligatum et in calis;

et quodcumque solveris super terram, eri tso~

lutum et in calis.

Glossa. Postquam discipulos a phari-

saBoruiu doctrina removerat Dominus,
conveuienler evangelicfe doctriu® alti-

tudinem in eis fundat ; et ul major so-

leimiitas designetur, locus describitur,

cum dicitur : « Venit autem Jesus in

partes Caesarem Philippi. » Chrys. (in

homil. 53, in Matth.) Ideo autem non
simpliciter Caesaream uumiuat, sed Cx-
sarcam Philippi

;

quia est alia Cmsarea,

Digitized by Google



392 EXPLICATION DE l’£VANGILE

autre ville de Gesarde , celle de Straton. Ce n’est point dans celle-14,

mais dans la premiere
,
que Jesus fait cette question a ses disciples

;

il les cmmene loiu des Juifs, afin que, sans crainte aucune, iis disent

librement ce qu’ils ont dans le coeur.— Rad. Ce Philippe etait frere

d’H(irode
,

il 6tait t^trarque de 1’Ituree et de la Traclio/iitide. II avait

appele Cesarce
,
en riionneur de Tibere

,
la ville qui est maintenant

counue sous le nom de Paueas (1‘).

La Oi.ose. Le Sauveur veut confirmer ses disciples dans la foi, il

commcnce douc par eloiguer de leur esprit lea opinions et les erreurs

que d’autres pouvaient y avoir jetdes. « Et il interrogea ses disciples

en leur demandant
:
Que disent les bommesqifest leFils de 1’homme?»

— Orig. (2). En interrogeant ainsi ses disciples
,

il veut nous ap-

prendre par leiirs rcponses (jifil y avait alors sur le Cbrist diverses

opinions parmi les Juifs, et aussi nous faire rechercher nous-memes

Topiuion que les hommes pcuveut avoir de nous. S’ils en disent du
mal, nous devous cesser d’y donner occasion

,
et s’ils en disent du

bien, nous devons redoublcr nos efforts pour meriter leur approba-

tion. Les disciples des eveques doivent apprendre aussi
,
a 1’exemple

des Apotres, a informer leurs superieurs de ce qu’ils entendent dire au

debors sur leur personne.

S. Jer. L’expression dont il se sert : « Que disent les hommes qu’est

le Fils de 1’liomme, » est parfaitement cboisie, car ceux qui parient

(t*) II y avait en elfot deux villes do CcMree : Fune appelee G«'sarce en Palestine, situee sur le

bord de la mer et qu'Hcrodc Grand nomma ainsi on rhooneord^Auguste. 11 y avait ou autrefois,

k la place de C^saree la tour dite de Straton. Josophe raconte qu’Herodc mit dix ans k la b&Ur,

qu'il Torna d'un port, de temples, et d'autres edifices publics. L'autre Stait oomm^ Cesarce de
Philippo, clle se nommait auparavant Baneas ou Haneas; mais cUe fut agrandie, orn6e d’edi6ces

nouvcaux par Philippe, tils dllerode le Grand et appolce Cesarce de Philippe en I honneurde
Tibere et de Philippe. Celte ville etait situce pros d une suurce du Jourdaio, qui sorl d’une grolte

nomm^e Paneum, au pied d’une montagne.

(2) On ne Irouvc pus nc passage dans les derits qui nous sont restas d’Origdne.

i|HiB est Striitonis : non .mteni in illa, I

sed in hac discipulos interrogavit ; longe

eos a Judaeis abducens, ut ab oinni ti-

more eruti libere dicant quic liatiebimt

in mente. Rau. Philippus autem iste

frater fuit Herodis, Tetrarcha Iturel^^ et

Tliraconitidis regionis, qui in honorem
Tiberii Ctesaris, Cajsaream Philippi, quae

nunc Paneas dicitur, appellavit.

Glossa. Conlirmaturus autem in lide

discipulos, prius opiniones et errores

aliorum a mentibus eorum voluit remo-
vere : unde sequitur : • Et interrogabat

discipulos suos dicens : Quem dicunt ho-

mines esse Filium hominis? » Oaio.

I {Tracl. I, in Matlh. 16.) Interrogat

Christus discipulos, ut ex apostolorum
responsionibus nos discamus diversas

opiniones fuisse tunc apud Judaeos de
Christo, et ut nos semper scrutemur
qualis opinio sit apud homiues de nobis

;

ut si quid male dicitur de nobis, occa-

siones illius pnecidamus, si quid autem
boni, ejus occasiones augeamus. Sed et

discipuli episcoporum apostolorum ins-

truuntur exemplo, ut qualescumque opi-

niones audierint foris de episcopis suis,

referant eis.

Hikr. Pulchre autem interrogat :

n Quem dicunt liomine.s esse Filium
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dn Fils de Thomme sont des homraes
;
mais ceux qui comprennent sa

divinit6 sont appel6s , non pas des liomnies
,

mais des dieux. —
S. Chrys. {hom. 54.) II ne leur dcmande pas : Que disent de moi les

pharisiens et les scribes? mais: o Que disent les hommes? » Car il

cherche 4 connaitre la pensde du peuple, qui n’etait pas tournd au

mal. L’idde que le peuple avait du Christ ctait sans doute bien au-

dessous de Ia cealite
,
mais au moins elle etait pure de toute malice,

tandis que 1’opinion que les pharisiens se formaient de sa personne

etait pleine de mdchancete.

S. Hil. (ca«. 46 sur S. Matth.) « Que disent les hommes qu’est le

Fils de riiomme ? » II nous apprend par ces paroles que l’on doit

voir en lui autre chose t[ue ce qui parait au dehors
,
car il etait vrai-

ment le Fils de Thomme. Quelle idde voulait-il donc qu’on eut de lui?

Non pas, sans doute, celle qu’il avait fait connaitre liii-meme
;
la v6-

rite qui faisait 1’objet de cet examen etait cachde, et c'est cette vdritd

que la foi des chrdtiens doit embrasser. Or
,
telle doit etre notre pro-

fession de foi : nous devons croire qu’il est le Fils de Uieu comme il

est le Fils de l’homme
; car l’une de ces deux croyances, sans 1’autre,

ne peut en rien nous donner Tesperance du salut; aussi est-ce avec

intention qu’il dit : « Que disent les hommes du Fils de Thomme ? »

— S. JfiR. Il ne dit pas : Que disent-ils que je suis, mais : « Que
disent-ils qu’est le Fils de Thorame? » pour dviter dans cette question

toute apparence de recherche personnelle. Remarquons encore que

partout Oli nous lisons dans 1’Ancien Testament : Fils de Thomme, le

texte hebreu porte : Fils d’Adam.

Orig. Les disciples rapportent les difterentes opinions qu’on se for-

hominis : « quia qui de Filio liominis

loquuntur, homines sunt ; qui vero Di-

vinitatem ejus intelliqunt, non homines,
sed dii appellantur. CilBYS. (ii( svp.)

Non autem dicit ; « Quem me dicunt

scribtE et pbaristei esse, sed quem me
dicunt homines esse ‘l » plebis mentem,
qute iid malum prona inllexa uou erat,

investigans. Klsi enim multo humilior
quam oportebat eorum erat de Christo

opinio, sed tamen a nequitia libera erat

:

pharisa-orum autem opinio de Christo

erat plena multa malitia.

IIILAK. (C««. 16, in Matth.) Dicendo
ergo : « Quem dicunt homines esse Fi-

lium hominis ? » ete., signiticavit prajter

id quod iu se videbatur esse, aliud sen-
tiendum : erat enim hominis filius.

Quod igitur de se opinandi judicium de-

siderabat? Non illud arbitramur quod
de se ipse confessus est, sed occultum
erat de quo qmerebatur, in quod se

credentium fides debeat extendere. Est

autem liiec confessionis tenenda ratio,

ut sicut Dei lilium, ita et filium homi-
nis meminerimus; quia alterum sine

altero nihil spei tribuit ad salutem : et

ideo signanter dixit :« Quem dicunt ho-

mines esse Filium hominis ? »

lliER. Non enim dixit : « Quem me
esse dicunt homines, sed, ciuem dicunt

j

esse Filium hominis? » ue jactanter de
se quajrere videretur : et nota quod
ubicumque in Veteri Testamento scri-

ptum est : « Filius hominis, » in Hebraeo

positum est, « Filius Adam. »

Orig. {ut sup.) Diversas autem Judaeo-

rum opiniones de Christo discipuli refe-
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mait du Christ. a Et iis lui r^pondirent : Les uns disent Jean-Baptiste,

c’est-a-dire ceux qui partageaient Topiuion d’H6rode
; les autres, Elie,

et ceux-h\ pcnsaient ou bien qu’Elie avaitrequ une secunde naissance,

ou que n’ayant point et6 autrefois soumis a la mort du corps, il se

manifestait dans le temps present; les autres, Jdremie
,
que le Sei-

gneur avait 6tabli prophete parmi les natious, et iis ne compreuaient

pas que Jeremie etait la figure du Christ; ou Tundes prophetes, pour

une raison semblable, a cause des choses que Dieu avait r6v61des aux

prophetes, bien qu’elJes iTaient pas re^u leuraccomplissement encux,

mais seulement dans J6sus-Christ. — S. Jfia. Cependant le peuple a

bien pu se tromper en prenant le Christ pour Elie et pour Jerdmie, de

meme qu’Herode qui le prenait pour Jean-Baptiste ; aussi suis-je

etoune de voir quelques inter[ir6tes rechercher lescauses de toutesces

erreurs.

S. Chrys. {hom. 54.) Apres que les disciples lui ont fait connaltre

Topinion du peuple, il les presse par une seconde question de se

former une plus haute id6e de lui ; a Et J6sus leur dit : Et vous, qui

dites-vous que je suis? » Vous, dis-je, qui etes toujours avec moi,

qui avez ete temoins de plus grands miracles que le peuple , vous ne

devez point partager sa maniere de voir. Aussi ne leur fit-il pas cette

question au debut de sa predication , mais apres avoir fait un grand

nombre de miracles
,
et leur avoir souvent parld de sa diviniW. —

S. Jer. Remarquez que d’apr6s ce langage du Sauveur
,
les Apdtres

ne sont pas appeles des hommes, mais des dieux , car apres avoir dit

:

« Les hommes, que disenl-ils qu’est le Fils de Thomme? » il ajoute :

a Et vous, que dites-vous que je suis ? » c’est-a-dire les hommes qui

ruiit : unde dicitur : « At illi dixerunt

:

Alii Joaiineui Baptistam (cestimationein

scilicet secuti Herodis) ; alii autem Kliam

(videlicet oestiinantes
,
quod aut secun-

dain nativitatem susceperit Elias, jiut ex

eo tempore in corpore vivens iii tempore
aiqiaruit illo)

;
alii vero llieremiani, »

quem Dominus in pentibus i)rophetam
constituit (non intelligentes quoniam
Hieremias typus fuerat Christi), « ant

unum ex prophetis, « ratione simili, pro-

pter illa qua? Deus ad ipsos locutus

est prophetas, non lamen in ipsis, sed in

Christo sunt impleta. Hikr. Sed tamen
turbm sic errare potuerunt, et in Elia,

ct in Hieremia, quomodo Herodes erra-

vit in Jounne : unde miror quosdam in-

terpretes causas errorum singulorum
inquirere.

Chbys. (m< sup.) Quia vero discipuli

opinionem turba; recitaverant, evocat eos

per secundam iuterrogationem ad opi-

nandum aliquid majus de ipso : et ideo

setiuitur : « Dicit illis Jesus ; Vos autem
quem me esse dicitis? » Vos, inquam,
qui simul mecum estis semper, quia ma-
jora signa vidistis, quam litrbo', non
oportet vos in opinione convenire cum
turbis : et propter hoc, non a principio

praedicationis eos de hoc interrogavit,

sed postquam multa signa fecit, et multa

locutus est eis de sua Deitate. Hier.

Attende autem quod ex hoc textu ser-

monis apostoli nequaquam /lomines

,

sed dit appellantur : cum enim dixisset

:

(t Quem dicunt homines esse Filium ho-

minis? subjecit : « Vos autem quem
me esse dicitis ? » Ac si dicat : o Illis,
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ne sont que des hommes ont de moi une opinion tout humaine

;

mais vous qui Ates des dieux, que pensez-vous que je suis?

Rab. Ce n’est point sans doute par ignorance que le Sauveur s’in-

forme de Topinion que ses disciples et le peuple peuvent avoir de sa

personne; s’il demaude a ses disciples ce qu’ils pensent de lui, c’est

pour recompenser diguement leur confossion de foi, conforme a la ve*

rit6. A.ussi s’informe-t-il d’abord de 1’opinion dn peuple, afin qu’apres

avoir rapporld les jugements de ceux qui se trompent , on soit oblige

de reconnaitre que les disciples ont puisti la vdrite de leur profession

de foi
,
non pas dans les idees du peuple

,
inais dans une revelation

particuliere du Sauveur.

S. Chrys. [hom. S4.) Lorsque Notre-Seigneur demande quelle opi-

nion le peuple a de lui, tous rependent; mais lorsqu’il demande a ses

disciples quelle est leur opinion personnelle
,
Pierre rdpond au nom

de tous comme 6tant la bouche et la tete du college apostolique :

« Simon Pierre, preuaut la parole, lui dit : Vous etes le Clirist Fils du

Dieu vivant. » — Orig. Pierre rejette toutes les. fausses idees que les

Juifs se faisaient de Jesus, et il confesse hautement cette verite qu’igno-

raient les Juifs : « Vous etes le Christ, » et ce qui est bien plus

grand : a Le Fils du Dieu vivant, » qui avait dit par les prophetes :

« Moi je vis
,
dit le Seigneur (1). » On 1’appelait vivant

,
mais d’une

maniere eminente, parce qu’il est superieur a tous les etres qui ont la

vie; car seul il possede 1’iiumortalite
,

et il est la source de la vie.

C’est lui que nous appelons dans un sens veritable Dieu le Pere. Or,

celui qui dit ; « Je suis la vie » {Jean, xi), est lui-meme la vie qui sort

(I) Iiaie, XLix, 18
;
Jerem., xxii, J4

j
Exechiet, v, 11 ;

xiv, 16, 18 et iO; xvn, 19 xviii, 3 j

XXXIII, II et 27 ; XXXIV, 8.

quia liomines sunt, humana opinantibus,

vos qui dii estis, quem me esse existi-

matis ? »

R.sb. Non autem quasi nesciens de se

sententiam discipulorum vel extra-

neorum inquirit
;
sed ideo discipulos

ipiid de se sentiant interrogat, ut confes-

sionem reette fidei digna mercede remu-
neret. Ideo quid alii de se sentiant

inquirit; ut expositis primo sententiis

errantium, discipuli probarentur veri-

tatem sme confessionis, non de opinione
vulgata, sed de ipso percepisse doniiniCcB

revelationis arcano.

Chkvs. [ut s«p.) Quando vero Domi-
nus de plebis opinione interrogat, omnes
respondent

; sed omnibus discipulis in-

terrogatis, Petrus tanquam os aposto-

lorum et caput pro omnibus respondet

:

unde sequitur : o Respondeus Simon Pe-

trus, dixit : Tu es Christus Filius Dei

vivi. » Obig. (ul svp.) Denegavit quidem
Petrus aliquid eorum esse Jesum qum
arbitrabantur Jiid®i; confessus est au-

tem : « Tu es Christus, » quod nescie-

bant Judaei : sed et <iuod majus est,

« Filius Dei vivi , » qui et [ler prophetas

dixerat : « Vivo ego, dicit Dominus : »

et ideo dicebatur vhnts, sed secuudum
supereminenliam; quia supereminet om-
nibus habentibus vitam

,
quoniam so-

lus habet immortalitatem ,
et est fons

vitffi,quod proprie dicitur Deus Pater;

vota autem est quasi de fonte procedens.

Digitized by Coogle



J96 EXPLICATION DE l/ftVANGtLE

comme de la source. — &. Jee. Pierre dit : « Du Dieu vivant, » par

opposition avec ces dieux qu’on regarde comme des dieux
, et qui ne

sont que des raorts ; je veux parier de Saturne, de Jupiter, de Vdnus,

d’Hercule, et des nutres divinitas. — S. Hil. Au contraire, la foivraie

et inviolable, c’est que le Fils est sorti Dieu de Dieu, et que de toute

eternite il a possdde Teternite du Pere. Croire et confesser qu’il a pris

un corps semblable au notre
,
et qu’il s’est fait homme

,
c’est la per-

fection de la foi. Aussi la declaration de TApdtre embrasse tout, en

formulant aussi clairement la nature et le nom du Christ, et resume

toutes les vertus. — Rab. Par un admirable coutraste
,

c’est Notre-

Seigneur lui-raeme qui confesse les humiliations de la nature humaine

dont il s’est revetu
,
tandis que le disciple proclame les grandeurs de

son eternelle divinite.

S. Hil. La confession de Pierre merita une r6compense digne d’elle,

parce qu’il avait reconnule Fils de Dieu sous les deborsdeFliomme (1)

:

« Jesus lui repondit Vous etes heureux
,

Siinon
,

fils de Jean,

parce que ce n’est ni le sang ni la chair qui vous ont revele ceci. »—
S. Jer. Le Sauveur paie d’un juste retour le t(5moignage que lui a

rendu son apdtre. Pierre lui avait dit ; « Vous etcs le Christ, le Fils du

Dieu vivant; o Jesus-Christ lui rdpond ; a Vous etes heureux (2*),

Simon, fils de Jean. » Pourquoi? parco que ce n’est ni la chair ni le

sang, mais mon Pere qui vous a revele cette verite. Ce que la chair

ni le sang n’ont pu rdveler, l’a etd par la grice de 1’Esprit saint. Cette

confession lui a donc merite le nom qui lui est donne de fils de

(I) L’hommo esi ici pris pourla nature humaine, car on no pourrail dire dans le scns rigou-

rcux que le Fils de Dieu elait dans 1'liomme, puisqu’il est homme et Dieu.

(1*) G’est de cette parole du Sauveur que vient 1‘usage reiru parmi les chretiens calhoUques,

de nommer le auccesseur de saint Pierre, le chef de i'Eglise, Dienheuroux Pere {Beatissime

Pater), d'ou s'est formde la ddnomiuation de a saiut Pdre. a

qui (iixit {Joan. U) : « Ego sum vita, n

Hieh. Deum etiam rimim appellat, ad

comparationem eorum deorum qui pu-

tantur dii, sed mortui sunt : Suturnum
dico, Jovem,Venerem et Herculem et cre-

tera idolorum portenta. IIilah. (ii( stip.)

Est autem vera et inviolaliilis fides ex Deo
Deum Filium prorectum esse, cui sit ex
.'Cternitate Patris .-Pteruitas. Ilunc igitur

j

assumpsisse corpus, et hominem factum
esse, perfecta confessio est. Complexus
est itaque omnia qui et naturam et uomen
expressit, in quo summa virtutum est.

Rab. .Mira autem distinctione factum est,

ut Dominus ipse humilitatem assumpto
humanitatisproliteatur; discipulus excel-

lentiam diviu* ictcrnitatis ostendat.

Hilar. («< sup.) Dignum autem con-

fessio Petri prffimiumcon.secutacst, quia

Dei Filium in homine vidisset : unde se-

quitur : « Respondens autem Jesus dixit

ei ; Beatus es, Simon Barjoua, iiuiacaro

et sanguis iioii revelavit tibi. » Hier.

Reddit enim Christus Apostolo vicem

pro testimonio quod de se dedit Petrus:

I dixerat : a Tu es Christus Filius Dei

vivi : » Domiuus autem dixit ei :

« Beatus es, Simon Barjona : » quare?

quia •< noii revelavit tibi caro et sanguis,

sed revelavit Pater. » Quod caro et san-

guis revelare non potuit. Spiritus sancti

gratia revelatum est. Ergo ex confessione

sortitur vocabulum, quod revelationem

ex Spiritu sancto habeat, cujus et filius
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1’Elsprit saint, a qui il devait cette r^v^lation
;
car dans notre langue,

Barjona veut dire flls de la colombe. Quelques-uns Tentendent

simplement en ce sens que Simon (c’est-a-dire Pierre), etait fils

de Jean, d’apres cette question que le Sauveur lui adressa dans un
autre endroit : a Simon, fils de Jean, m’aimez-vous? » lls pro-

tendent que c’est par une erreur des copistes qu’au lieu de Bar-

joanna, c’est-4-dire : flls de Jean, nous lisons Barjona, avec une syl-

labe de moins. Or, Joanna signifie grSce de Dieu
,

et ces deux noms
peuvent recevoir une interprOtation spirituelle, c’est-a-dire que la

colombe reprOsente le Saint- Esprit, et la grOce de Dieu, les dons spi-

rituels.

S. Chrts. {hom. 54.) 11 eilt ete inutile de dire : Vous Otes le fils de

Jona, ou de Joanna, si le Sauveur u’avait eu rintentioii de montrer

que le Christ est aussi naturellement le Fils de Dieu que Pierre est fils

de Jona, c’est-a-dire de la meme substance que celui qui l’a en-

gendrO.

S. Jer. Comparez ces paroles : o Ce n’est point la chair ni le sang

qui vous Pont revele, » a ces autres de l’Ap6tre : « Aussitot j’ai cesse

de prendre conseil de la chair et du sang {Gal., i); ce sont les Juifs

qu’il veut designer sous le nom de la chair et du sang
,

et iious y
trouvons une prenve que dans cet endroit

,
ce n’est point par la doc-

trine des pharisiens, mais par la grOce de Dieu, que le Christ, Fils de

Dieu, a ete rOvele a Pierre. — S. Hil. Ou bien dans un autre sens,

Pierre est heureux parce qu’il a eu le merite d’0teudre ses regards au
dela de ce qui est humain, et que sans s'arreter a ce qui venait de la

chair et du sang, il a contemplo le Fils de Dieu par un eifet de la rO-

appellandus ait : siquidem Barjona in

lingua noatra sonat Filius columhx.

Hier. Alii simpliciter accipiunt, ([uod

Simon (scilicet Petrus) filius sit.loannis,

ju.xta alterius loci iuterrogaliouem :

n Simon Joannis, diligis me » {Joan.H),

et volunt scriptorum vitio depravatum,
ut pro Barjoanna (id est, filius Joannis)

Barjona scriptum sit, una detracta syl-

laba : Joanna vero interpretatur Dei

gratia : utrumque autem nomen mys-

tice inteltigi potest
;
quod , et columba

Spiritum sanctum, et gratia Dei donum
significet spirituale,

Chry-S. (ut sup.) Vanum autem esset

dicere : « Tu es filius Joure, vel Joanna
;
n

nisi ut ostendat quoniam ita naturaliter

est Christus Filius IJei, sicut Petrus fi-

lius Jonae, ejusdem substantim cum eo
qui genuit.

Hier. Illud autem quod ait : « Quia
caro et sanguis non revelavit » tibi,

apostoliem narrationi compara, in qua
ait (ad Galat. 1) : « Continuo non ac-

quievi carni et sanguini; » carnem ibi et

sanguinem Judseos significans ; ut hic

quoque sub alio sensu demonstretur,
quod ei, non per doctrinam phari-

saeorum, sed per Dei gratiam Christus

Dei Filius revelatus sit. HiL.tR. (ut sup.)

Vel aliter : beatus hic quia ultra huma-
num oculos intendisse et vidisse lauda-

tus est, non id quod ex carne et san-

guine est contuens, sed Dei Filium cm-
le.stis Patris revelatione conspiciens,

diguusque judicatus, ut primus agnos-
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v61ation divine, et a 6t6 jug6 digne de reconnaltre le pfemier que la

divinitd ^tait dans le Christ.

Orig. [traile i sur S. Matth., Ki.) C’est ici le lieu de demander si,

lorsque le Sauveur envoya ses disciples proelier 1’Evangile, iis savaient

deja qu’il etait le Clirist, car d’apr6s ce passage
,
Pierre confesse ici

pour la premiere fois que le Sauveur dtait le Christ
,
le Fils du Dieu

vivant. Comprenez donc , si vous le pouvez
,
que c’est une grice bien

moindre de croire que de connaitre que Jdsus est le Christ
, et nous

dirons alors que lorsqu’il envoyait ses disciples prficher TEvangile, iis

croyaient qu’il etait le Christ, mais qu’ensuite iis arriverent jusqu’a le

connaitre. Ou bien nous repondrons que les Apdtres u’avaient alors

que le commencement de la connaissance du Christ et que cette con-

naissance etait tr6s-restreinte, mais qu’ensuite iis firent tant de progres

dans cette connaissance, qu’ils comprireiit ce que le Pere avait revele

du Christ, comme Pierre, que Jesus proclame bieiiheureux
,
non-

seulemeut pour avoir dit : « Vous etes le Christ, » mais surtout pour

avoir ajoute : « Le Fils du Dieu vivant. »

S. Chrys. {hom. 54.) Or, si Pierre n’avait pas confessi que le Christ

est rtellement ne du Pere, il n’aurait pas eu besoin de r^velation, et

il n’aurait pas et6 proclam6 bienheureux pour avoir cru que le Christ

^taitun des nombreux enfants adoptifs de Dieu. En effet, bien aupa-

ravant, ceux qui etaient dans la barque lui avaient dit . « Vous etes

vraiment leFils de Dieu » {Matth., xiv); Nathanael lui-meme lui avait

dit : « Maitre, vous etes le Fils de Dieu. » {Jean, i.)Cependantilsn’ont

pas 6te d6clar6s bienheureux, parce qu’ils n’ont pas confesse la meme
liliation que Pierre. Iis croyaient que le Christ etait semblable 4 beau-

ceret quo<l Divinitas es.set in Christo.

Orig. {Tract. 1 in utsup.)

Est autem in hoc loco qmorendum

,

utrum cum ]>rius mitterentur, jam co-

gnoscehaut discipuli quoniam ipse erat

Christus : hic euim sermo demonstrat,
quoniam tunc primum confessus fuerit

eum Petrus « Christum Filium Dei vivi :»

et vide si potes quouiaiu credere Jesum
esse Christum minus est, quam cognos-

cere
; ut dicamus quod quando mitte-

bantur ad praidicandum, credebant qui-

dem Jesum esse Christum ; postea au-

tem prolicientes etiam cognoverunt. Aut
ita est respondendum, ut dicamus quo-

niami tunc, quidem apostoli initia cogni-

tionis habebant Christi, et exigua co-

gnoscebant de illo, postea autem profe-

cerunt in agnitionem ipsius, ut possent
capere sententiam Christi revelatam a

Patre, sicut et Petrus
,

qui beatificatur,

non solum in eo quod dicit : « Tu es

Christus, » sed in eo magis quod addi-

dit, « Filius Dei vivi. »

CiiiiYS. {ut iup,) Nimirum autem si

non confessus esset Petrus, Christum
proprie ex Patre natum, non esset hic

revelatione opus, neque «estimare Chris-

tum unum ex multis filiis adoptivis beati-

tudine dignum esse : nam et ante hoc
illi qui erant in navi, dixerunt {Matth.

14) : « Vere Filius Dei es : »sed et Na-
thauael dixit {Jotin. i) : n Kabbi, tu es

Filius Dei : » non tamen beati dicti suut,

quia non talem confessi sunt filiationem

,

qualem Petrus : sed unum ex multis

Digilized by Googie
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coup d’autres, mais non pas qu'il fiit le Fils de Dieii
;
ou bien s’ils lui

reconnaissaient une sup6riorite r^elle sur tous les autres , iis ne le re-

gardaient cependant pas comme etant de la substance meme du

P6re. Vous voyez donc comme le Pcre r6v61e le Fils
, et comment le

Fils revele le Pere; car on ne peut connaitre le Fils que par le P6re,

comme on ne peut connaitre le P6re que par le Fils , ce qui etablit

clairement que le Fils est consubstantiel au Pere
, et doit recevoir les

m6mes adorations. Or, J6sus prend occasion de cela pour enseigner 4

ses Ap6tres que plusieurs croiront un jour ce que Pierre vient de

confesser : « Et moi, je vous dis que vous etes Pierre, etquersur cette

pierre je bktirai mon Eglise. » — S. JtR. C’est-a-dire parce que vous

avez fait cette confession de foi : o Vous etes le Christ, Fils du Dieu

vivant, » moi je vous dis non point par un discours vainet sansobjet,

mais je vous dis (car pour moi, dire c'est faire) : « Vous etes Pierre. »

De meme que prdc6demment lui qui est la veritable lumiere avait

donn4 4 ses Apdtres le uom de lumiere du monde et d’autres noms

figuratifs; ainsi iladonn4 le nom de Pierre 4 Simou, qui croyait que

J4sus-Christ 4tait la pierre par excellence. — S. Au«. {de Vaccord

des Evan//., ii, 53.) II ne faut pas croire cependant que ce fut dans

cette circonstance que Pierre re^ut son nom
; ce nom lui fut donii^

dans une autre circonstance rapport6e par saint Jean, alors que Jesus-

Christ lui dit : « Vous vous appellerez C6phas
,

» ce qui veut dire

Pierre.

S. Jer. C’est en suivant cette metaphore de la pierre que le Sau-

veur lui dit : C’est sur vous que je b4tirai mon Eglise
,
comme- il l’a-

joute en effet : « Sur cette pierre, je b4tirai mon Eglise. » — S. Chrys.

{hom. 54.) C’est-4-dire
,
sur cette foi et sur cette confession

,
je b4tirai

eum aestimabant, non vere Filium
;
vel

et si praicipuum quidem prae multis,

non autem ex substantia Patris. Vides

autem qualiter et Filium revelat Pater,

et Patrem Filius : non enim alj alio est

disi^re Filium quam a Patre, nec ab

alio Patrem quam a Filio : quare et hic

manifestum est quod Filius est con-

substantialis et coadorandus Patri. Os-

tendit autem Christus exhinc jam mul-

tos illud credituros quod fuerat Petrus

confessus : unde subdit ; « F.t ego dico

tibi <]uia tu es Petrus, et super hanc pe-

tram auliticabo Ecclesiam, n etc. Uier.

Ac si dicat : « Quia tu mihi dixisti : Tu
es Christus Filius Dei vivi , et ego dico

tibi, non sermone casso, et nullum opus

habente
,

sed dico tibi (
quia meum

dixisse, fecisse est). Quia tu es Petrus; »

sicut enim ipse lumen apostolis donavit
ut lumen mundi appellentur, et caitera

i|uie a Domini sortiti vocabula sunt : ita

et Simoni qui credebat in petram Chris-

tum, Petri largitus est nomen. Aug. {de

Con. Erang. lib. ii, cap. .53.) Nullus ta-

men arbitretur quod hic Petrus nomen
acceperit : non enim accepit hoc no-
men, nisi ubi Joaiincs commemorat ei

dictum esse (cap. 1) : « Tu vocabaris Cc-

phas, quod interpretatur Petrus. »

lllER. Secundum autem luetaphorani

petr.e, recte dicitur ei : « .Edilicabo

Ecclesiam meam super te : » et hoc est

quod sequitur : « Et super hanc petram
mdiflcabo Ecclesiam meam. » CURY.S.

{ul sup.) Id est, « in hac lide et confes-
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mon Eglise. Nous apprenons de la qu’un grand nombre croiront ce

que Pierre vient de confesser, et il eleve en meme temps son intelli-

gence et lui donne la charge de supreme pasteur. — S. Avo. (Liv. de

Retract., i, 21 .) J’ai dit dans un certain endroit (1), de l’apdtre saint

Pierre
,
que 1’Eglise avait ete bitie sur lui comme sur la pierre

;
mais

je me rappelle avoir plus tard explique cette parole : « Vous 6tes

Pierre, et sur cette pierre je bktirai
,

» etc., en ce sens que d’apres

ces paroles du Sauveur, TEglise est bitie sur celui que Pierre a

confesse en ces termes : « V'^ous etcs le Christ, Fils du Dieu vivant. »

De cette maniore, 1’ApOlre aurait requ son nom de cette pierre et il

repriisenterait TEglise qui est bitie sur cette pierre. En effet ,
le Sau-

veur ne lui dit pas : Vous etes la pierre (petra), mais « Vous etes

Pierre » (Petrus); la pierre, c’etait le Christ (I Coritith., x) dont

Simon a confesse la «livinit^, comme toute 1’Eglise le confesse, etc’esl

pour cela qu’il a re^ti le nom de Pierre. Le lecteur peut choisir enlre

ces deux opinious celle qui lui paraitra la plus probable.

S. Ha. Dans ce nouveau nom doune au prince des .Apdtres , nous

trouvons un presage hcureux de la soliditd des foudements de 1’Eglise

et une pierre digne de cet 6difice qui devait briser et reduire en

poudre les lois et les portes de Teiifer et tous Ics cachots de la mort

,

et c’est pour montrer la force de 1’Eglisc biitie sur cette pierre que

Jesus ajoute ; n Et les portes de 1’enfer ne prevaudroiit point contre

elle. )) — S. Jer. Les portes de 1’enfer sont, a mon avis
,

les vices et

les p6ches des homines, ou du moins les doctrines des li6rdtiques qui

seduisent les hommes et les entrainent dans 1’abime.

(1) C^Uildaus U tettre contre Donat, comme saint Augustiu findique lui-mcmc; mais nous

D'avoDS plus actuellement cette lettre.

sione tBtitfii abn Ecclesiam meam. » Hinc

ostendit multusJum credituros illud quod
Petrus confessus fuerat; et erigit ejus

sensum, et Pastorem ipsum facit. Acc.
[in Lib. Itetracl. lib. i, cap. 21.) Dixi in

quodam luco de apostolo Petro, quod in

1110 (tauquum iu petra) ludificata est Ec-

clesia ; sed scio me postea : tcpissiine sic

exposuisse quod a Domino dictum est :

« Tu es Petrus, et super hauc petram
cediticabo, » cti:., ut super hanc iutellige-

rctur quem confessus est Petrus, dicens :

B Tu es Christus Filius Dei vivi, i> ac si

Petrus ab hac petra appellatus, personam
Ecclesia! rigurarut, ejute super hanc pe-

tram ludilicatur : nou eiiiui dictum est

1111 : • Tu es petra, sed, tu es Petrus : »

petra autem erat Christus (1 Cor, 10)

quem coufe.ssus Simon, sicut eum tota

Ecclesia confitetur, dictus est Petrus :

harum autem duarum sententiarum, quae

sit probabilior eligat lector.

lltLAR. («< sup.) Est autem in nun-
cupatione novi nominis felix Ecclesia!

fundaiueiituiu , dignaque ocdificatiuue

illius petra, qua: infernales leges et Tar-

tari portas et omnia mortis claustra dis-

solveret : unde ad osteudendjin firmita-

tem Ecclesia! suprapetram fuudatu!, sub-

ditur : B Et porta! inferi non praivalc-

buut adversus eum. » Clo.ssa. [interlin.)

B Id est, non scpandiunt eam acharitate

mea et fide. • IIikr. Ego portas inferi

vitia reor atque peccata : vel certe hm-
rcticorum doctrinas per quas illecti ho-

mines ducuntur ad Tartarum.
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OwG. Tous les esprits de malice repandus dans les airs sont aussi

les portes de Teufer auxiiuelles sont opposees les portes de la jus-

tice (1). — Rab. Les portes de 1’enfer sont encore les tourments et les

seductions que mettent en usage les persdeuteurs. Ce sont aussi les

ceuvres mauvaises des incrcdules, et Icurs discours ahsurdes, parce

qu’ils font connaitre le ehcmin de la perdition. — Orig. Notre-Sei-

gueur ne pr6cise pas si e’cst contre la pierre sur laquelle le Clirist a

biti son Eglise ou si c’est c’est contre TEglise elle-meme
,
bitie sur

la pierre, que ces portes de Tenfer ne prevaudront pas. Mais il est dvi-

dent qu’elles ne prevaudront ni contre la pierre, ni contre 1’Eglise.

— S. Gyr. D’apres celte proinesse du Seigueur, 1’Eglise apostolique,

placee au-dessus ile tous les eveques, de tous les pasteurs
,
de tous les

chefs des Egliscs et des fideles, demeure pure de toutes les siductions

et de tous les artifices des henitiques daus ses pontifes
,
dans sa foi

toujours entiere et dans 1’autorite de Pierre. Taudis que les autres

Eglises sont ddshonorees par les erreurs de certaius heretiiiues, seule

elle regne, appuyee .sur des fondements inebranlables
,

iinposant

silence et fermant la bouohe a tous les biiretiques
;
et nous, si nous ne

sommes ni dgares par une tiiineraire presoinptiou de notre salut, ni

cnivrds dii vin de rorgueil, nous confessons et nous prechons en union

avec elle la regie de la verite et de la saiute tradition apostolique. —
S. Jer. Qu’on ne s’imagiue pas que ces paroles doivent s’entendre en

ce sens que les Apdtrcs n’ont pas <ite souinis a la mort, quand on sait

la gloire eelatante de leur martyre. — Orig. Et a nous aussi il sera

dit : « Vous etes Pierre. » Aussitdt que nous aurons confesse que

(1] AllusioQ A ca que saint Paul dit dos esprits de malice au chapitre vi de son epitre aux

Ephesiens, et A ces parules du Psalmiste : « Ouvrez-nioi les portes de lajustice.s {Ps. cxvii, 19.)

Orig. [ut sup.) Sed et sinfiuliB spiri-

tuales nequitia; in eudeatibus porlse sunt

inferorum, i[uibus contrariaiilur portie

ju-stitia;. Rab. Portu: quoque in/eri. etiam

tormenta et blandiineula sunt persecu-

torum; sed et prava intidelium opera

ineplaque colloquia porta: sunt Inferi,

quia iter perditionis ostendunt . Orig. (ut

sup.) Non autem exprimit ut. um petra;

uou praivalebunt, in qua a;di icat Chris-

tus Keclesiaui, aut Ecclesia; cpiam a;di-

lical supra iielram ; lameu laimifestum

est, quia nec adversus petram, nec ad-

versus Ecclesiam, porta; praivaleut infe-

rorum. CviiiL. (tn lii. T/iesavh.) Secun-

dum autem hanc Domiui promissionem

Ecclesia apostolica Petri ab omni seduc-

tione Usereticaque circumventione manet

immaculata super omnes [iraipositos et

episcopos, et super omnes primates Ec-
clesiarum et populorum in suis pontili-

cibus, iu nde plenissima et auctoritate

Petri. Et cum alia; Ecclesia; quorumdam
errore sint verecuudatfE, stabili la in-

quassabiliter ipsa sola re;iuat, silentium

imponens, et onniinm obturaus ora lue-

reticorinu; ut nos necessario salutis uou
decepti superbia, ueiiue vino superbia;

inebriati, typum veritatis et sanctie apos-

tolica: tra<iiliunis una cum ipsu couQ-

temur et pra-dicamus. Hikr. Nemo au-

tem putet hoc de morte dici, ((uod ajios-

toli eunditioui murtis subjecti non fue-

rint, quorum martyria videat coruscare.

Orig. [ut sup.) Si ergo et nos (Patre no-

1
bis revelante, qui est iu ccelis, i)uaudo

TOU. U. 20
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J6sus-Christ est le Fils du Dieu vivant par un effet de la r6v61ation du

Pere qui est dans les cieux
,
c’est-a-dire lorsque nous-mSmes nous

vivrons dfija pour ainsi dire dans le ciel. Car la pierre, c’est tout

fidele imitatcur du Ghrist
;

mais celui contre lequel prevalent les

portes de 1’enfer n’est ni la pierre sur laquelle le Ghrist bhtit son

Eglise
, ni cette Eglise

,
ni aucune partie de cette Eglise

,
dont le Sei-

gneur asseoit les fondements sur la pierre.

S. CuRYS. {hom. .54.) Le Sauveur doune ensuite une autre proroga-

tive a Pierre, en ajoutant : a Et je vous donnerai les clefs du royaume

des cieux. » C’est-a-dire : Ue meme que mon Pere vous a fait la grhce

deme couualtrc, je vous acoorderai aussi une faveur particuliere

,

c’est-a-dire les clefs du royaume des cieux.— Rab. Celui qui a reconnu

et confesse le roi Jes cieux avec plus d’ardeur que tous les autres

recoit aussi d’uue mauiere plus particuliere que tous les autres les

clefs du royaume des cieux
,
alin qu’il fiit bien demontrO pour tous

que sans cette confcssion et sans cette foi
,
personne ne peut entrer

dans le royaume des cieux. Les clefs du royaume des cieux sont la

puissance et le droit de juger : la puissauce, pour lier et delier, le

pouvoir de juger, de discerner ceux qui sont dignes et ceux qui ne le ,

pas.— La Glose. a Et ce que vous lierez, » c’est-a-dire celui que vous

aurez juge indigne d’absolution pendant sa vie, eu sera jugO indigne

devant Dieu lui-meme. « Et ce que vous aurez dOliO
,
» c’est-a-dire

celui que vous aurez juge digne d’etre absous ici-bas, recevra de Dieu

la rOmission de ses pOchOs. — Obig. Voyez quelle grande puissance

a ele donnee a cette pierre sur laquelle 1’Eglise est bhtie
;

ses juge-

ments sont irrevocables, comme si Dieu lui-meme les avait pronouces

scilicet conversatio nostra in coelis est

{Philip., 3), confessi fuerimus Jesum
Christum esse Filium Dei vivi, et nobis

dicetur : « Tu es Petrus, » etc. Petra

enim est omnis qui imitator est Christi

;

adversus quem autem porlm praevalent

inferorum, ille neque petrn dicendus est

supra quam a'dilicat Christus Ecclesiam;

neque Ecclesia, neque pars Ecclesia!,

quam Christus ipdilicat supra petram.

Chrvs. {ut sM/!.)Deiiide et alium Petri

dicit honorem, cum subditur : n Et tibi

dabo claves resni cmlorum : » quasi di-

ceret : Sicut Pater dedit tibi me cognos-

cere, ita et ego aliquid dabo, scilicet

claves regni ctnlorum. Uab. Qui enim

Regem cmlorum majori prm cmteris de-

votione confessus est, merito prai c®te-

ris ipse collatis clavibus regni coelestis

donatus est ; ut constaret omnibus quia

absque ea confessione ac fide regnum
emiorum nullus posset intrare. Clares

autem regni ccelorum ipsam discretio-

nem et potentiam nominat; potentiam
qua ligat et solvat

; discretionem qua
dignos vel indiguos discernat. Glossa.

{inlerlin.) Unde sequitur : i< Et qiiod-

cumqne ligaveris
,
» id est, quemcurn-

que indignum remissionejudicaverisdum
vivit, indignus apud Deum judicabitur.

« Et quodeumque solveris, » id est, quera-

cumque solvendum judicaveris dum vi-

vit, remissionem peccatorum conseque-
tiir a Deo. Obig. {ut sup.) Vide autem
quantam potestatem habet petra super

quam ledificabitur Ecclesia, ut ejus etiam

judicia maneant firma, quasi Deo judi-

cante per eam. Chbys. (ut sup.) Vide
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parsa bouche.— S. Chrys. {hom. 54.) Voyez aussi comme J6sus-Christ

inspire a Pierre une haute idee de sa persoune : il promet de lui don-

ner ce qui n’appartient qu’i Dieu seul, c’est-a-dire le pouvoirde re-

mettre les pdchds et de rendre TEglise immuable au milieu de toutes

les tempetes, des persecutions et des souflfrances.

Rab. Quoique le Seigneur paraisse donner exclusivement a Pierre

ce pouvoir de lier et de d^lier, il 1’accorde i^galement aux autres

Apotres (1) et maintenant encore a toute TEglise dans la personne des

dv^ques et des pretres ; mais Pierre a reiju d’une maniere plus parti-

culiere les clcfs du royaume des cieux et la primaut6 du pouvoir judi-

ciaire, afm que tous les fideles repandus dans funivers comprennent

que du moment oii, de quelque inanicre que ce soit, on se separe de

funite de la foi ou de la societe de Pierre, on no peut 6tre delivrd des

liens du peche, ni voir ouvrir devant soi les portes du royaume du

ciel.

L.a Glose (1). Notre-Seigneur a donnd d’une maniere particuliSre

ce pouvoir a Pierre pour nous inviter a ruuitd; il l’a etabli priuce des

Apotres aCn que 1’Eglise eftt au-dessus de tous les autres un seul

vicaire de Jt-sus-Christ, auquel tous les membres de 1'Eglise pussent

recourir si la division venait a s’introduire parmi eux
;

s’il y avait

plusieurs chefs dans 1’Eglise
, le lien de funite serait rompu. Quel-

ques-uns prdtendcnt que celte expression : a Sur la terre » signifie

que ce pouvoir de lier et de delier ne lui a dt6 donnd que sur les

vivants et non sur les morts
,
car celui qui exereerait ce pouvoir sur

les morts ne fexercerait pas sur la terre.

(1) Vove* Matth., xviii, 18.

(S) Ce passage se trouve dans saint Anselme, mais lea deux parties de Ia citation y sont inter-

verties.

aulem qualiter Christus reducit Petrum in

excelsam de ipso iiitclligeDtiam. iltec

enim ei se promittit daturum, qu» sunt

propria Dei solius
,

scilicet peccata sol-

vere , et Ecclesiam iinraulahilem fa-

cere inter tot persecutionum et tenta-

tioDuni procellas.

Pab. Hax autem ligandi atque solven-

di potestas quamvis soli Petro data vi-

deatur a Domino ,
tnmeu et caitcris

apostolis datur
;
necnou etiam nunc in

episcopis ac presbyteris ,
omni Ecclesi®:

sed ideo Petrus specialiter daves regni

coelorum et principatum juniciariai po-

testatis accepit, ut omnes per orbem
credentes intelligant, quia quicuimiue

ab unitate 8dei vel societatis illius quo-

libet modo semetipsos segregant, tales

nec vinclis peccatorum absolvi, nec ja-

nuam possunt regni cie.lestis ingredi.

flLOSSA. Specialiter etiam eam Petro

concessit, ut ad unitatem nos inyitaret

ideo enim cum principem apostolorum
constituit, ut Ecclesia unum principalem

Christi liaberet vicarium, ad quem di-

versa membra Ecclcsi» recurrerent, si

forte inter se dissentirent. Quod si di-

versa capita essent in Ecclesia, unitatis

vinculum rumperetur. Quidam uiitcm

dicunt ijuod ideo dicit, ‘super terram ;

non enim data est potestas liominibus

ligandi vel solvendi mortuos, sed vivos.

Qui autem mortuos solveret vel ligaret,

non super terram hoc faceret.
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CoNC. DE Constant. (1). Comment s’en trouve-t-il qui osent dire que

ce pouvoir ne doit s’exercer que sur les vivauts? Ignorent-ils donc

que la sentence d’anatheme n’est autre chose qu’une sentence de sepa-

ration ? On doit toujours Eviter tout commerce avec ceux qui sont

esclaves de crimes inormes, qu’ils soient du nombre des vivants ou

parmi les morts, car on doit toujours se separer de ce qui est coupable

et nuisible. D’ailleurs nous avons d’Augustin
,
de pieuse memoire

,
et

qui jeta un si vif edat parmi les eveques d’Afrique, plusieurs lettres

ou il enseigne qu’il faut anath^matiser les hddtiques meme apres

leur mort. Les autres Eveques d’Afrique ont conserve cette tradition

eccl6siastique
,
et la sainte Eglise romaine elle-meme a anathematis^

aussi quelques Eveques apres leur mort, quoique leur foi n’eut pas et4

incrimin^e pendant leur vie.

S. Jer. Quelques 6v6ques et quelques prfitres qui n’ont pas TinteUi-

gence de ce passage
,
alTectent en quelque sorte d’imiter la conduite

orgueilleuse des pharisieus en coudamnant les innocents et en s’ima-

ginant qu’ils peuvent absoudre les coupables, lorsqu’ils devraient

savoir que Dieu tient compte non tant de la sentence des pretres que

des dispositions des coupables. Nous lisons
,
dans le passage du L6vi-

tique qui ordonne aux lepreux de se presenter devant les pretres

(chap. 13 et 14), que, s’ils sont atteiuts de la lepre, iis soient alors

d6clsires impurs par le pretre
,
non pas que ce soient les pretres qui

les rendent lepreux et impurs, mais parce qu’ils connaissent les carac-

teres qui distinguent le lepreux de celui qui ne l’est pas, celui qui est

pur de celui qui est impur. De meme donc que dans 1’ancienne loi le

{1} C’est le deuxi^me concile de Constantinople et le cinqui^me (Bcumenique, seseiua vm. Ou
trouve quelques pertica de cette citatiou deus les Ddcrets, caus. 24, qucst. 2, chap. Sane pro-

fertur^ etc.

Ex SENTENT. C0.NSTA.NTINOTOL. CONCIUI.
Quomodo autem prajsumuul quidam di-

cere de vivis tantummodo haic dicta

esse ? An ignorant, quia judicium ana-

thematis nihil est aliud quam separatio ?

Evitandi sunt autem illi qui a pessimis

culpis detinentur, sive in vivis sint, sive

non : a nocente enim semper resurgere

necessarium est. Sed et Augustini reli-

giosaj memoriae, qui inter Africanos

episcopos splenduit, divers® epistol® re •

citat® sunt, significantes quod oporteret

hffireticos et post mortem anathematiza-

re. Talem autem ecclesiasticam tradi-

tionem et alii Africani episcopi servave-

runt. Sed et sancta Romana Ecclesia
I

quosdam episcopos post mortem anathe-

1

I

matizavit, licet pro Ude in vita sua non
es.sent accusati.

Hier. Istum locum episcopi et presby-

teri non intelligentes aliquid sibi de pha-

risaiorum assumunt supercilio
; ut vel

damnent innocentes, vel solvere se no-

xios arbitrentur : cum apud Dominum
non sententia sacerdotum, sed reoriun

vita qumratur. Legimus in Levitico

(cap. 13 et 14) de leprosis , ubi juben-

tur ostendere se sacerdotibus
; ut (si le-

pram habuerint) tunc a sacerdote im-
mundi liant ; non quod sacerdotes lepro-

sos faciant et immundos, sed quod
habeant notitiam leprosi et non leprosi;

et possent discernere qui mundus, (julve

immundus sit. Quomodo ergo ibi lepro-
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pretre d^clarait le lepreux impur
,
ainsi l’Rveque ou le pretre exercent

le pouvoir de lier et de delier, non pas & l’6gard de ceux qui sont

innocents et purs, mais dans ce sens qu’apres avoir entendu la con-

fession des diverses especes de pdch6s, iis savent quels sont ceux qu’ils

doivent lier et ceux qui meritent d’etre d61i6s.

Omg. Gelui donc qui exerce le pouvoir de lier et de delier de ma-
niere a etre juge vraiment digne d’exercer ce pouvoir dans le ciel est

irreprehensible. Or, les clefs du royaume des cieux sont donn^es aussi

comme recompense a celui qui par ses vertus peut fermcr les portes

de l’enfer. » En effet, lorsqu’un homme commence i pratiquer toutes

les vertus chr^tiennes, il s’ouvre a lui-merae la porte du royaume des

cieux
,

c’est-ii-dii'e que le Seigncur la lui ouvre par sa griice , de

maniere que la meme vertu est tout a la fois la porte et la clef de la

porte. Peut-etre meme pourrait-on dire que chacune des vertus est le

royaume des cieux.

f. 20, 21. — En mfme lemps il defendit d ses disciples de dire dpersonne qu’il

(id Jesus le Christ. Des lors Jisus commenta d dicouvrir d ses disciples qu'il

fallait qu’il alldt d Jemsalem, qu’il y souffrtt beaucoup de la part des sena-

teurs, des scribes et des princes des priires, qu’il y fid mis d mort et qu’il

ressuscitdt le troisieme jour.

La Glose. Apres que Pierre a confesse que Jesus etait le Christ, Fils

du Dieu vivant, le Sauveur, ne voulant pas que ses disciples publient

pour le moment cette veritO
,
leur commande de ne dire a personne

qu’il 6tait le Christ. — S. Jer. Lorsqu’il a envoy6 prec6demment ses

disciples precber TEvangile, il leur a commandO d’annoncer son ave-

nement. Comment conciber cet ordre avec celui qu’il leur donne ici

sum sacerdos immundum facit, sic ct

hic alligat vel solvit episcopus, vel pres-

byter, non eos qui insontes sunt vel in-

noxii, sed pro ofScio suo cum pecca-

torum audierit varietates, scit qui ligan-

dus sil, qui solvendus.

Orig. {ut sup.) Sit ergo irreprehensi-

bilis qui alterum ligat vel solvit, ut in-

veniatur dignus ligare vel solvere in

coelo. Sed et ei qui potuerit virtutibus

portam obstruere inferorum, quasi prm-

mium dantur claves regni crrloriim.

Omnes enim species virtutum cum quis

ccpperit operari, quasi ipse sibi aperit

portas regni coelorum : Domino videli-

cet aperiente eam per gratiam suam,
ut inveniatur eadem virtus et porta esse.

et clavis porl®. Forsitan autem et una-

qumque virtus est regnum ccelorum.

Tunc praerpit discipulis suis, ut nemini dicerent

quia ipse esset Jesus Christus : exinde capit

Jesus ostendere discipulis suis, quia oportet

eum ire IJierosotymam, et multa pati a senio-

ribus et scribis, et principibus sacerdotum, et

occidi, et tertia die resurgere.

Glossa. 1‘oslquam Petrus confessus

est Christum filium Ilei vivi, quia noluit

hoc eos interim priedicare, subdit :

Tunc priEcepit discipulis ut nemini

dicerent, » etc. Hier. Sed cum supra

mittens discipulos suos ad praedicandum,

jusserit eis ut annuntiarent adventum

suum, videtur esse contrarium quod hic
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(le ne pas publier qu’il est le Christ. Je crois donc qu’il y a une diffd-

rence entre precher le Christ et precher Jesus-Christ; le nom de Christ

exprime en general la dignitd, celui de Jesus est le nom propre du

Sauvcur. — Orig. Ou bien oii peut dire que les Apdtres parlaient

trte-peu de Jesus et seulement comme d’un homme etounant et

extraordinaire ,
mais sans annoncer qu’il dtait le Christ. Si l’on

prdtend que les Apotres aient publie d6s lors cette verit4 ,
il faudra

dire que le desseiii du Sauveur etait que les Apdtres ne donnassent

d’abord de temps a autre qu’une legere idde de ce qu’il etait, afm

que dans Tiutervalle ces premieres notions du Christ eussent le

temps de pendtrer dans 1’esprit de Icurs auditeurs. Ou bien il faut

r^soudre celte difficulte en disant que Toivlre qu’ils avaient recu

d’annoncer le Christ ne devait etre accompli que dans les temps qui

suivirent sa risurrcction. La defense
,
au contraire

,
qu’il fait ici

aux Apdtres est pour le temps actuel, car il etait inutile de precher le

Clirist sans parier de sa croix. Il leur defend donc de dire 4 personne

qu’il fiit le Christ, et cependant il les prt^parait a precher plus tard

qu’il etait le Christ qui a ete crucifie et qui est ressuscitd d’entre les

morts.

S. Jer. Que personne ne suppose que cette explication n’cst que

le fruit de notre invention
,
car le Sauveur lui-merae nous indique

dans ce qui suit les raisons de cette defense : « Des lors Jdsus com-

menca a decouvrir a ses disciples qu’il fallait qu’il souffrit, » etc.

Voici le sens de ces paroles ; Vous precherez mon nom lorsque]’aurai

souflfertces tourracnts, car il ne servirait de rien d’annoncer publi-

quement le Christ et de faire coimaitre sa majeste au milieii des

prsBcepit, ne se dicant esse Jesuin Chris-

tum : mihi videtur aliud esse Christum
pra;dicare, aliud Jesum Christum : et

Christus commune dignitatis est nomen

;

Jesus proprium vocabulum Salvatoris.

ORtc. {ut svp.) Vel tunc leviter quidem
de eo annuntiabant quasi de magno et

mirabili viro, Christum autem esse eum
nondum aununtiabaut ; qui autem vult

etiam Christum eum prcedicatum prius

ali apostolis, dicet quoniam leviter i>rae-

mittere voluit eos mentionem nominis

sui, ut iuterini facto silentio praidicatio-

nis hujus, lioc ipsum quod leviter de

Christo auditum fueral, digeratur in sen-

sibus auditorum. Aut ita est solvenda

qu(EStio ut videantur ea qua? superius de

annuuliando Christo sunt dicta, non ad

tempus pertinere quod fuit ante Christi

resurrectionem, sed ad tempora post

futura : hic autem qute mandat ut ne-

mini dicant, tunc apostolis convenire

:

inutile autem est ipsum quidem pr«di-

cari, crucem autem ejus taceri. Propterea
pruicipiteis ut nemini dicerent quia ipse

est Christus
;
et pneparabat eos, ut post-

modum dicant quoniam ipse est Chrisr

tus qui crucil.xus est et resurrexit a mor-
tuis.

IliEB. Quod ne quis putet nostrae tan-

tum esse intelligentiae, quod sequitur

causas tunc prohihit® pranlicatiouis

exponit. Sequitur enim : « Exinde coepit

Jesus ostendere discipulis quia oportet

eum pati, » etc. Est autem sensus : tunc

me praedicate
,

cura ista passus fuero,

quia non prodest Christum publice, pra?-

dicare, et ejus vulgare in populis majes-

Digilized by Google



DE SAIirr MATTHIEU. CHAP. XVI. 407

peuples qui seraient t^moins quclque temps apr^s de sa flagellation et

de sa mort sur la croix.

S. Chrys. (hom. 54.) Si on arrache ce qui a d6j4 pousse des racines

et qu’on veuille le planter de nouveau
,

il tiendra difficilement dans

1’esprit d’un grand nombre; mais, au contraire, si une v6rit6 qui a

jete une fois ses racines n’est ebranlde
,
on lui voit prendre bientdt de

grands accroissements. Or, le Sauveur s’etend longuement sur ces

tristes pr^dictions pour ouvrir Tiutelligence de ses disciples.

Orig. Remarquez que TEvangeliste ne dit pas ; II commenda a

leur dire ou a leur enseigner, mais a II commenqa i\ leur decouvrir, d

car de meme qu’on decouvre et qu’on montre les choses exterieures,

ainsi Notre-Scigneur reud sensibles les choses dont il parle. Or, je suis

persuadd que le mystere de sa passion ne fut pas decouvert aussi clai-

rement a ceux qui virent de leurs yeux ses innombrables souffrances,

qu’il le fut aux disciples dans le discours que J6sus leur adresse sur

le mystere de sa passion et de sa rdsurrection. Et cependant il ne fit

alors que commencer a leur decouvrir ce mystere
,
et ce ne fut que

plus tard
, lorsqu’ils furent deveuus capables, qu’il le leur developpa

dans sa plenitude, car tout ce que Jesus comraence il le perfec-

tionne. Il fallaitqu’il all&t a Jerusalem pour Mre immole dans la J6ru-

salem d’ici-bas (dans la J*irusalem terrestre), mais il devait regner

par sa resurrection dans la Jerusalem d’en baut, c’est-a-dire dans la

Jerusalem c^leste {Gal., iv); car, apres que J6sus-Christ fut res-

suseitd et beaucoup d’autres avec lui, ce n’est plus sur la terre
,
mais

dans le ciel qu’il faut chercher Jerusalem
,
c’est-a-dire la maison de

la priere. Il a beaucoup a souffrir de la part des anciens de la Jeru-

salem terrestre avant d’Mre glorifie par ceux qui jouissent de ses

tatem, quem post paululum flagellatum

visuri sunt et crucitixum.

Chrys. {ut sup.) Quod enim semel ra-

dicatum est, et postea evulsum, si iterum

plantetur diflicile retinebitur apud mul-

tos : quod autem intixum semel est, et

.mansit postea immobile, facile prove-

hitur ad augmentum : propter hoc au-

tem immoratur tristibus prmdicendis, et

sermonem multi|ilicat, ut aperiat ilisci-

pulorum mentes.

Orig. (ut snp.) Kt vide quia non dixit:

n Cmpit dicere vel docere, sed osten-

dere; » quoniam sicut corporalia os-

tendi dicuntur, sic ostendi dicuntur a

Christo eu qu® loquebatur. Non autem
sic puto eis qui corporaliter cum multa

patientem viderunt, ostensa fuisse ea quae

videbantur, quomodo discipulis ostensus

est rationabilis sermo de mysterio pas-

sionis et resurrectionis Christi ; et tunc

quidem coepit ostendere : consequenter

autem postea capacioribus factis plenius

demonstravit, quia omne quod coepit Je-

sus, hoc perfecit. Oportebat autem eum
ire in Hierusalem, ut occidatur quidem
in Hierosolymis quas sunt deorsum (vel

in terrena Hierusalem)
;
regnet autem

resurgens coelesti in Hierusalem (quaj

sursum est {ad Gal. 4.) Postquam enim
resurrexit Christus, et alii consurrexe-

runt ei, jam non deorsum quaeritur Hie-

rusalem, vel domus orationis in ea, sed

sursum. Patitur autem multa a seniori-

bus Hierusalem terreme ut glorificetur

ab his qui capiunt beneficia ejus cnelcs-
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bienfaits
,

c’est-a-dire les aucicns de la J6rusalem c61este (1). Le troi-

sictne jour, il ressuscite d’entre les morts et obtient a ceux qu’il a

d^livrds du demon la grilce d’etre baptises dans leur esprit, dans leur

^me et dans leur corps ,
au nom du Pere, du Fils et du Saint-Esprit,

de maniere que ces trois jours solent perpetuellement prdsents a la

m6moire de ceux qu’ils ont rendu enfauts de lumiere.

22, 23. — Et Pierre, h; prcmnl « pari, commeiira ii U; reprmdn', eii tui

disant : A Dieit ne plaise, Seigneur, cela ne vnm arrivera point. Mnis J^sus,

se retournant, dii d Pierre : Retire:-vous de moi, Satan, vous rn'P.les un sujet

de scandale, parce que vous ne goitles point les choses de Dica, mais les choses

de la terre.

Orig. Jesus ne faisait encore que d^couvrir il ses Apdtres le com-

mencement de ces mysteres, que ddjii Pierre les regardait comme in-

dignes du Fils du Dicu vivant, et comme s’il oubliait que le Fils du

Dieu vivant ne peut faire aueune action qui merite le bl4me, il ose

le reprendre de ce qu’il vient de dire : « Et Pierre , le prenant a

part, » etc. — S. Jer. Nous avons souvent rappele que Pierre fait

preuve d’uue ardeur excessive et d’un amour extraordinaire pour le

Sauveur. Or, comme il ne vcut pas voir detruit Teffet de sa confession

et de la rdcompense qu’il en a recue du Sauveur, et qu’il ne eroit point

que le Fils de Dieu puissc etre mis a mort, il le prend dans son alFec-

tion et le couduit a 1’ecart pour ne point paraitre blimer son Maitre

en presence des autres disciples. 11 commence donc a lereprendre par

un sentirneut d’amour, et a le contredire en lui disant : a A Dieu ne

plaise, Seigneur. » Ou suivant le texte grec qui est preferable : «Soyez-

(I) AllDsion aux vingl-quatro xieillarda doot il est parle daos TApocalypse, et qui enteurent ic

Irdne de TARueau {Apoc., iv, iO
;
v, s, tS et 14 ;

xin, 16; xix, 4.) Ces vieillards aonl la figuro

des douxe iribus de raDcienne loi, et des douzc apotres de la loi nouTcUc.

libas senioribus. Tertia uatem die re-

surrexit a mortuis, ut eripiens a lualijrno

acquirat eis c|ui liberati fuerint boc do-

num ut baptizentur spirilu, et anima, et

corpore, in nomine Patris, et Filii, et

Spiritus Sancti, qui sunt tres dies simul

perpetuo instantes eis qui per eos facti

fuerint tilii lucis.

Et assumens eum Petrus, ctepit increpare illum,

dicens Ahsit a le. Domine; non erit tibi hoc.

flui conreisus dicit Petra : Vade post me,

Sathana : scandalum es mihi; quia non sapis

ea quaf Dei sunt, se.d ea qua hominum.

Orig. (>tl svp.) Adhuc initia eorum
qua? ostendebantur docens Clirislus, Pe-

trus indigna hicc Filio Dei vivi arbitra-

batur; et quasi oblitus quoniam Filius

Dei vivi nihil dignum increpatione facit,

aut agit, cnipit increpare : et hoc est

quod dicitur : n Et assumens eum Pe-

trus,» etc. Hier. Seepe diximus nimii ar-

doris aniorisque quam maximi fuisse Pe-

truui in Dominum Salvatorem. Qui ergo

post confessionem suam et pripinium

Salvatoris quod audierat, non vult des-

trui confes-sionem suam, nec putat posse

fieri ut Dei Filius occidatur, assumit

cum in allectum suum, vel separatim

ducit, ne praiscntibus caiteris condisci-

pulis videatur magistrum arguere : et

coepit illum increpare amautis affectu,

et obstans dicere : « Absit a le. Domine.»
Vel ut melius habetur in grteco : « Pro-
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vous favorable, cela ne vous arrivera pas (1). » — Orig. (2). Comme
si le Sauveur avait besoin de cette disposition favorable a son egard.

Jesus, touten acceptant ce temoignage d’alfection, lui reproche son

ignorance. «MaisJ6sus, se retournant
,
dit a Picrre ; Retirez-vous

derriere moi
,
Satau. i — S. Hil. Le Seigneur, qui connait la nature

des artifices du d6mon
,
dit k Pierre : « Retirez-vous derriere moi, »

c’est-a-dire suivez Texemple de ma passion. II se retourne vers celui

(jui avait suggere a Pierre les paroles qu’il venait de prononcer, et il

ajoute ; a Satan, vous m’etes un sujet de scandale, b car il n’est pas

convenable de rapporter a Pierre ce nom de Satau, et de fairc tomber

sur lui ce reproche de scandale apres les promesses magnifiques de

bonheur et de puissance qui lui ont 6te faites. — S. Jer. Pour moi,

je ne verrai jamais une suggestion du diimon dans Tcrreur de TApdtre,

erreur qui a pour cause un sentiment d’affection. Que le lecteur pru-

dent veuille bien remarquer que cette beatitude et cette puissance ne

lui sont pas donnees en ce moment, mais seulement promises pour

Pavenir; car si Jdsus lui eOt accorde immtidiatement cette faveur,

jamais cette grossiere erreur n’eut trouve acces dans son esprit.

S. Chrys. {ftom. 54.) Qu’y a-t-il de surprenant que Pierre soit dans

ces dispcfsitions
,
puisque ce mystere ne lui avait pas ete revela. Vou-

lez-vous etre convaincu que la profession de foi qu’il vient de faire a

Tegard du Christ n’est pas le fruit de ses propres pens6es? Voyez quel

trouble lui inspire la perspective des clioses qui ne lui ont pas ete re-

velees. Il ne considere tout ce qui a rapport au Christ qu’a un point

de vue tout terrestre et tout humain
,

et il lui semble que c’est une

(1) (TOi, xupi£, ou ifrzaii ffoi toOto.

(S) Cette citation porUit auparavant le nom do saint Jerdme. Ce saint doctenr ajoute aux pa*

roles qui prdcedent. en falsant parier saint Pierre : t Mea oreilles ne peuvent entendre que le

Fila de Dieu pulsae Utre mis A mort. *

pitius sis libi, Domine, non erit tibi hoc.

»

Oric.exes. {ut stip.) Quasi uecessiiriam

haberet propitiationem. Cujus uiTectum

()ui(lem suscipiens Christns, ionoranliam

exprobrat. Unde sequitur : « Qui con-

versus dixit Petro : Vade post me. Sa-

tana, » ete. IliLAR. {ut SI//).) Sciens enim
Dominus diabolicie artis instinctum, Pe-

tro ait : « Vade retro post me, » id est,

ut exemplum suat passionis seijuuliir. In

eum vero per i|uem opinio luee sugge-

rebatur conversus, adjecit : « Salaua,

scandalum es mihi ; • non enim convenit

existimare Petro Sataiiat nomen et offen-

sionem scandali deputari, post indulta

illa beatitudinis et potestatis tanta prat-

c.onia. Hier. Sed mihi error aposlolicus

de pietatis affectu veniens, nunquam in-

centivum videbitur diaboli. Prudens ergo

lector consideret Petro illam beatitu-

dinem ac potestatatem in futuro pro-

missam
,
non in pratsenti datam

;
quam

si Statilii dedisset ei, nunquam in eo

prava; confessionis error invenisset lo-

cum.
CnHYS. {ut suji.) Quid etiam mirabile

est ha;c pati Petrum qui de his revela-

tionem non suscepit ? Ut enim discas

quod nerpie illa qua; de Christo con-

fessus fuerat, ex se locutus est, vide qua-

liter in his qiia; non revelata sunt ei,

turhationem patiatur : hnuiaiia enim et

terrestri cogitatione qiue sunt Christi

considerans, leslimahat turpe et indi-
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honte et une indignite pour le Sauveur d’etre soumis aux soufirances

et & la mort
,
et c’est pour cela que le Sauveur ajoute : a Vous ne

goutez pas les choses de Dieu, mais celles des hommes. » — S. Jer.

C’est-4-dire c’est la volont6 de mon P6re et la mienne
,
que je meure

pour le salut des hommes. Pour vous
,
vous ne considdrez que votre

volonte, vous ne voulez pas que le grain de froment tombe dans la

terre pour produire beaucoup de fruits (1), et puisque votre langage

est oppose a ma volonte, vous meritez d’etre appeld mon ennemi. En
effet, le mot Satan signifie adversaire ou ennemi. Ce n’est pas cepen-

dant, comme plusieurs le pensent
,
que Pierre soit frappe de la m4me

condamnation que Satan. J6sus ilit a Pierre : « Retirez-vous derridre

moi, Satan, » c’est-a-dire : Suivez-moi, vous qui Mes opposd i ma vo-

lonte. II dit au contraire ii Satan : « Retire-toi
,
Satan , » sans qu’il

ajoute : derriere^ de maniore que l’on puisse sous-entendre ; va dans

le feu ^ternel. — Orig. {traite t sur S. Matth.) J6sus dit donc a Pierre

:

« Retirez-vous derrifere moi, b parce qu’il avait cesse
,
par son igno-

rance, de marcher a la suite du Ghrist. II 1’appelle Satan a cause de

cette m6me ignorance qui l’a mis en opposition avec Dieu. Cependant,

heureux celui vers lequcl se tourue le Ghrist, quand m6me ce serait

pour le reprimander ! Mais pourquoi dit-il k Pierre ; a Vous m’etes

un sujet de scandale, » alors que nous lisons dans le Psaume cxviii ;

« Une paix abondante est le partage de ceux qui aiment votre loi, et

il n’y a point de scandale pour eux. » Nous repondons que J6sus n’est

pas le seul qui ne puisse etre scandalis^, mais encore tout homme qui

a dans le coeur la cbaritd parfaite
;

et cependant on peut etre par ses

(1) iSi le grain de froment ne menrt pas, apres qn’on l'a jete dans la terre, il reste seul; mais
quand il est mort, il porte beaucoup de fruit. (/eun, xti, 24.)

gnum esse ei, quod pateretur : et ideo

Dominus subjecit : « Quia uon sapis ea

quie Dei sunt, sed ea qute hominum. »

Hier. Quasi diceret : Meai voluntatis est

et Patris, ut pro liominum salute mo-
riar; tu tuam tantum considerans volun-

tatem, non vis granum tritici cadere in

terram , ut multos afferat fructus
;

et

ideo quia contraria loqueris voluutati

meie, debes ailversarius appellari : Sa-

tanas enim interpretatur adversarim
(sive contrarius)

;
non tamen (ut pleri-

que putant) eadem Satanas et Petrus

.sententia condemnatur : « Petro enim
dicitur: «Vade retro me. Satana, » id

est, « sequere me, qui contrarius es vo-

luntati mete; » ille audit : « Vade, Sa-

tana, » et non ei dicitur, retro, ut sub-

audiatur : o Vade in ignem seternum. »

Orig. {Tractatu 1, in Matth.) Dixit

ergo Petro : « Vade post me
;

n quasi

desistenti per ignorantiam ire post Chris-

tum
; Satana autem dixit ei, quasi per

ignorantiam aliquid habenti contrarium

Deo : beatus autem ad quem conver-

titur Cbristus, etiam ai corripiendi causa

convertitur. Sed quare dicit ad Petrum

:

(I Scandalum mihi es, • cum in psalmo
dicatur [Psalm. 118) : « Pax inulta di-

ligentibus legem tuam, et non est illis

scandalum? » Sed respondendum est

quoniam, non solum Jesiis non scanda-

lizatur, sed nec omnis homo qui in di-

lectione Dei perfectus est, sed quantum
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actions ou par ses paroles un sujet de scandale pour cet homme, bien

qu’il ne puisse en 6tre victime.

Ou bien on peut dire qu’il appelle un sujet de scandale pour lui,

tout fidele qui peche; dans le sens de saint Paul
,
qui disait (11 Co-

rinth., xi) : « Qui est scandalise sans que je sois briil6 de douleurs ? ^

l". 24, 25. — Ators J6sus dii d ses disciples : Si quetqu'un veut venir apres moi,

qu'it renonee d soi-mime, et qu'il se ehnrge de sa croix, et me suive. Car celui

qui voudrn sauver sa vie la perdra; et celui qui perdra sa vie pour 1’amour de

moi la retrouvera.

S. Chrys. {hom. S6.) Apres que Pierre eut dit au Sauveur : a Soyez-

vous favorable
,
cela ne vous arrivera pas, b et qu’il en a requ cette

reponse •. o Retirez-vous derriere moi
,
Satan

,
b Notre-Seigneur, non

content de lui avoir fait ce reproche
,
veut lui deraontrer pleinement

toute 1’inconvenance de sou langage et les fcuits de sa passion ; « Alors

Jesus dit a ses disciples « Si quelqifun veut venir apres moi, b pa-

roles dont voici le sens : Vous me dites : Epargnez-vous
,

Seigneur,

et moi je vous dis que non-seulement c’est une chose funeste pour

vous de me dissuader de souUrir
,
mais que vous-memes vous ne

pourrez etre sauv6s sans souffrir et mourir
,
et sans un renoncement

continuel a votre vie. Remarquez, du reste
,
qu’il n’impose pas ici de

n^cessite. II ne dit pas : Quand meme vous ne voudriez pas, il vous

faut souffrir, mais : « Si quel(iu’un veut, » paroles qui etaient pour

ses disciples un attrait bien plus puissant, car en laissant toute liberte

a celui qui vous 6coute, vous 1’attirez plus surement
,
tandis que vous

r^loignez davantage si vous lui faites violence. Ce n’est pas, du reste,

ad se qui tale aliquid vel agit, vel loqui-

tur, scandalum est alteri, licet ille scan-

dalizabilis non sit.

Aut certe omnem discipulum peccan-

tem scandalum sibi appellat, sicut et

Paulus dicebat (II Corinth. 2) : « Quis

scandalizatur, et ego non uror?»

Tunc Jesus dixit discipulis suis t Si ^uis vult post

me venire, abneget scmetipsum, et tollat cru-

cem suam, et sequatur me : qui enim votuerit

animam suam salvam facere, perdet eam ; qui

autem perdiderit animam suam propter me,

inmmiet eam.

Chby.s. (in homil. 56, in lUatlli.)

Postquam Petrus diierat : • Propitius

esto tibi, nequaquam erit tibi hoc; » et

audivit : « \'ade retro me. Satana, » non

fuit Dominus bac solum increpatione

contentus, sed ex superabundantia voluit

ostendere inconvenientiam dictorum a

Petro, et fructum su® passionis : unde
subditur ; « Tunc Jesus dixit discipulis

suis : Si quis vult post me venire : »

quasi diceret : Tu dicis mihi : « Propi-

tius esto tibi. » tlgo autem dico tibi, quo-

niam, non solum me prohibere a passione

nocivum tibi est, sed neque salvari po-

teris, nisi patiaris, et moriaris, et vita;

abrenunties semper : et vide ipiod non
coactivum facit sermonem ;

non enim
dixit : « Si nolueritis, oportet vos hasc

pati
; sed si quis vult : » hoc autem di-

cens magis attrahebat : qui enim liber-

tati auditorem dimittit, magis attratiit

;

qui vero violentiam infert, multoties
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a ses disciples seuls qu’il propose ces conditions
,

c’est en gdndral a

lout 1’univers : « Si quelqu’un veut, » c’est-a-dire si une femme
,
si

un homme, si un roi, si un esclave, etc. Or, ces conditions sont au

nombre de trois : Qu’il se renonce lui-meme, qu’il porte sa croix, et

qu’il me suive.

S. Greg. (ho?n. 32 sur les Evang.) Si nous ne commenQonSj en

effet, par nous detaclier de nous-memes ,
nous ne pouvons nous ap-

procbcr de celui qui est au-dessus de nous ; mais si nous nous laissons

nous-memes , ou pourrons-nous aller en debors de nous? Ou bien,

que devient celui qui s’en va, s’il s’abandonne lui-m6me ? Kappelons-

nous ici que le pechd nous a fait dechoir de l’6tat ou Dieu nous avait

crties dans Torigine
;
nous nous laissons donc nous-memes ,

nous nous

renonQons nous-memes lorsque nous (ivitons ce que nous sugg6rait le

vieU homme, et que nous tendons vers cette sainte nouveautd a laquelle

Dieu nous appelle. — S. Greg. {hom. 10 su7' Ezech.) On se renonce

encore soi-m6me quand on rdforme sa conduite
,

et que l’on com-

mence d’etre ce qu’on n’6tait pas en cessant d’etre ce qu’on 6tait. —
S. Greg. (Moral., xxxiii, 0.) C’est encore se rcnoncer soi-m6me que

de fouler aux pieds Teiiflure de 1’orgueil et de se montrer aux yeux

de Dieu tout a fait depouiUe de soi-m6me.

Orig. {traile 11 sur S. d/a«/t.)Mais quand meme nous nous abstien-

drions de tout peche, si nous n'embrassons par la foi la croix de Jesus-

Christ, on ne peut pas dire que nous sommes (Tucifies avec lui. —
S. Chrys. {hom. .'>5.) Ou bien encore, celui qui renonce son frere, ou

son serviteur, ou n’importe quel aulre homme, c’est celui ijui ne lui

porte aucun secours lorsqu’il le voit dechird sous les coups de fouets,

ou soumis a d’autres tourments. Ainsi le Sauveur veut-il que nous ne

impedit. Non solis discipulis suis, sed et

communiter Iioc dogma orbi terrarum
proponit, iliceus ; « Si quis vult, » id

est, si mulier, si vir, si rex, si liber,

si servus,» etc. Tria autem sunt qua;

dicuntur : « AbnegeI semetipsum, et

tollat crucem suam, et sequatur me. »

(iREG. (in homil. 32, in livanij.) Quia
nisi quis a semetipso deficiat, ad eum
qui super i)>sum est, non appropinquat.

Sed si nos ipsos relinquimus, quo ibi-

mus extra nos? vel quis est qui vadit, si

se deseruit Sed aliud sumus per pee-

catuiii lapsi, aliud per naturam conditi :

tunc ergo nosmetipsos relinquimus et

abnegamus, cum vitamus quod per ve-

tustatem fuimus, et ad boc nitimur
quod per novitatem vocamur. Greg.

(super Eztchielem hom. )0.) Semetipsum
etiam abnegat, quicunque mutatur ad

meliora, et incipit esse quod non erat,

et desinit esse quod erat. Greg. (in Mo-
ral. Iit). XXXIII, cap. 6.) Semelipsum
etiam abnegat, qui calcato typho super-

bi®, ante Dei oculos se esse a se alienum
demonstrat.

OlUG. (Tract.2 in Matlh.,16.) IJuam-

vis autem videatur aliquis a peccato

abstinere, tamen nisi crucem Christi

crediderit, non potest dici Christo con-

fixus sive cruci ; unde sequitur : « Et

tollat crucem suam. » Ciinvs. (ut. svp.)

Vel aliter ; qui negat alium, vel fratrem,

vel famulum, vel quemcunque, et si fla-

gellatum viijerit, et quodcunque aliud

patientem non assistit, non adjuvat : ita
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m^nagions pas davantage notre eorps , soit qu’on nous frappe de

verges, soit qu’on nous accable d’autres mauvais traitements
;
car

c’est r^pargner en realite, de meme que les peres 6pargnent v6rita-

blement leurs enfants, lorsque les confiant aux soins de leurs maitres,

iis leur recommandent de n’avoir pour eux aucun m^nagement. Et ne

croyez pas que ce renoncement a soi-meme ne doive s’etendre qu’aux

paroles injurieuses et aux outrages. Notre-Seigneur nous d^couvre

clairement jusqu’oii il faut porter ce renoncement
,
jusqu’a la mort Ia

plus bonteuse, jusqu’a la mort de la croix, comme il nous Texprime

par ces paroles : a Qu’il porte sa croix, et qu’il me suive. » —
S. JiR. 11 faut suivre le Seigneur en prenant sur nous la croix de sa

passion, et Taccompagnor, sinon en rdalite
,
du moins par 1’intention

et le d6sir du cceur.

S. Ghrys. {hom. 53.) Mais comme les voleurs eux-mfimes sont

expostis a de nombreuses et a de rudes epreuves, Notre-Seigneur, ne

voulant pas vous laisssr croire qu’il suffit de souffrir en gendral, vous

fait connaitre la cause pour laquelle vous devez souSrir, en ajoutant

:

o Et qu’il me suive. » G’est-a-dire,qu’il vous faut tout supporter poiu-

l’amour de lui , et pratiquer a son exemple toutes les vertus
;
car la

seule maniere Idgitime de suivre Jesus-Ghxist, c’est d’etre plein de

zele pour les vertus
,
et de tout supporter pour Tarnour de lui. —

S. CiREG. {hom. 32.) 11 y a aussi deux manieres de porter sa croix,

lorsqu’on mortifie son corps par 1’abstinence, ou lorsqu’on afflige son

5me en compatissant aux miseres du procliain. Mais comme les ver-

tus sont toujours entremelees de quelques vices, il faut nous avouer

il nous-memes que la vaine gloire vient quelquefois attaquer la mor-

tiflcation de la chair
;
car la maigreur ext^rieure du corps, la pMeur

vult corpori nostro nos non ignoscere,

ut si flagellaverint, vel quodcunque aliud

fecerint, corpori non parcamus : hoc
enim est parcere, sicut iiatres tunc

ignoscunt flliis, cum iniigistris eos tra-

dentes
j
usserint ut non parcant. Ne au-

tem ffistimes quod usque ad verba tan-

tum et contumelias oportet abnegare

seipsum, ostendit usque ad quantum
abnegare seipsum oporteat; quia usque
ad mortem, etiam turpissimam (scilicet

crucis) »iuod significat in hoc quod di-

cit : <1 Et tollat crucem suam, et sequa-

tur me. » lliER. («f sup.) Sequendus
enim est Dominus cruce assunqila pas-

sionis suic; et si non sorte, lamen vo-

luntate comilaudus est.

Chrys. [ut sup.) Quia etiam latrones

multa gravia patiuntur, ut non aastimes

quod passio malorum sufficiat, adjungit

j

causam patiendi, cum dicit ; « Et se-

quatur me; » ut propter eum omnia sus-

tineas, et alias ejus virtutes addiscas :

hoc est enim sequi Christum ut opor-
tet, diligentem esse circa virtutes, et pati

omnia propler ipsum. Greg. (ia ho-

mil. 32, ul sup.

)

Duobus etiam mo-
dis crux tollitur; cum aut per abstinen-

tiam affligitur corpus, aut per compas-
sionem proximi affligitur animus. Sed
quia ipsis virtutibus quaidam vitia

juncta sunt, dicendum nobis est quod
abstinentiam carnis nonnuuquam vana
gloria obsidet, quia dum tenuitas in cor-
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du visage, d^couvrent la vertuet 1’exposent aux louanges des homines.
D un autre cdte, la compassion degenere presque toujourssecretement

en une fausse tendresse, qui Tentraine quelquefois jusqu’a la condes-

cendance pour Ics vices
;

et c’est pour nous faire eviter ce danger

qu’il ajoute : a Et qu’il me suivc. » — S. Jer. Ou Inen encore, celui

qui est crucifi6 au monde porte sa croix, et celui pour lequel le monde
est crucifle marche a la suite du Scigneur attachu sur la croix.

S. Chrys. {hom. 55.) Notre-Seigneur adoucit par les paroles qui

suivent ce que ce langage pouvait avoir de trop s6vere pour ceux qui

Tentendaieut; il promet des recompenses sup6rieures aux peines en-

durees pour son uom, en meme tcinps qu’il predit les cliitimeuts r6-

serv^s a la mtichancetii et a la n6gligcuce. « Celui qui voudra sauver

sa vie la perdra. »

Orig. Ces paroles peuvent s’entendre de deux manieres : pre-

mierement, si quelqu’un, par affection pour la vie presente
,
6pargne

son kme dans la craiiito de la mort, et parce qu’il croit que cette mort

est la perte de son ime, en voulaiit sauver son &me de cette maniere,

il la perdra, et lui fera perdre tous ses droits a la vie 6ternelle. Mais

celui, au contraire
,
qui m^prise la vie presente et qui aura combattu

jusqu’d la mort pour la v6rit6 (I), celui-la perdra son &me pour cette

vie, mais comme illa perd pour Jesus-Ghrist
,

il la sauve iufailli-

blemeut poui la vie eterneUe. Uu bien encore
,
dans uu autre sens :

Si quelqu’un coraprenil en quoi consiste le salut verilable
,
et veut

procurer ce salut a son ^lme
,
en se renonqant lui-meme, il perd son

&me pour Jesus-Christ, quant a la jouissance des plaisirs charnels; et

(1) 1 CombattCE pour la verita jusqu'a la mort, JSccli.
,
iv, 23, salvant la version greoque

;
la

Vulgate porte : o Combattez pour la juatice. v

pore, dum pallor in vultu respicitur,

virtus patefacta laudatur. Compassionem
vero animi plerumque latenter obsidet

pietas falsa, ut hanc nonnunquam us-

que ad condescendendum vitiis pertra-

hat ; unde ad luec excludenda subdit.

:

« Et sequatur me. n IllEii. Vel aliter :

tollit crucem suam
,
qui mundo crucifi-

gitur ; cui autem mundus crucifixus est,

sequitur Dominum crucifixum.

Cnnys. [ut sup.) Deinde quia grave

videbatur quod dictum est per ea qum
sequuntur id mitigat, priemia ponens
supereminentia laboribus, et maliti»,

poenas : unde sequitur: « Qui enim vo-

luerit animam suam salvam facere, per-

det eam. »

Orig. [ut snp.) Quod dupliciter potest

intelUgi. Primum sic : si quis amator
vitffi praesentis parcit anima: su® ti-

mens mori, et putans animam suam per

hanc mortem perire; iste volens hoc
modo salvare animam suam, perdet

eam ; alienam illam faciens a vita ®ter-

na. Si quis contemnens vitam prmsen-
tem usque ad mortem pro veritate cer-

taverit,. perdet cpiidem animum suam
quantum ad vitam priEScntem; sed quo-

niam propter Christum perdet eam, ma-
gis eam salvum faciet in vitam reternam.

Alio modo sic : si quis intelligit qu® est

vera salus, et acquirere vult eam ad sa-

lutem anim® sufE
;
iste abnegans semet-

ipsum perdit quantum ad voluptates

carnales animam suam propter Chris-

tum, et perdens animam suam hoc modo
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en perdant son &me de cette maniere, il la sauve par les oeuvres de

pi6t6. Cette expression : o Gelui qui voudra, » indique que cette pro-

positiou et celle qui precede n’ont qu’un seul et m6me sens. Si donc

ce que Jdsus a dit plus haut : o Qu’il serenonce lui-m6rae, » doits’en-

tendre de la mort du corps
,
nous devons conclure que tout doit s’en-

tendre de cette mort seule. Si, au contraire, serenoncer soi-mfeme c’est

se ddpouiller de toute habitude de vie sensuelle
,
perdre sonbme, c’est

vivre entierement s^pard des plaisirs de la chair.

f/.
26-28. — Et que servirait-il a un homme de gagner tout le monde et de

perdre son dme? ou par quel echange 1'homme pourra-t-U racheter son dme?
Car le Fils de 1'homme doit venir dans la gloire de son Pere avec ses anges;

et alors il rendra d chacun selon ses teuvres. Je vous dis en viriU qu’il y en

n ici quelques-uns qui n'epTomeront point la mort, qu’ils n’aient vu le Fils

de 1’homme venir en son regne.

S. Chrys. (/lom. 55.) Notre-Seigneur avait dit : a Gelui qui veut

sauvcr, perdra; et celui qui perdra, sauvera, o mettant ainsi des deux

c6tes le salut et la perdition ;
mais afin qu’on ne puisse supposer que

le salut et la perdition sont les memes dans les deux cas, il ajoute :

« Et que servirait-il a Thomme de gagner le monde entier , et de

perdre son bme. » C’est-a-dire : Ne m’alleguez pas que celui qui a

dchappe aux dangers qui le menacent pour la cause du Ghrist, sauve

son ame, mettez meme avec son bme Tunivers tout entier, que lui en

reviendra-t-il si son 5ine vient a perir pour Teternild? Si vos servi-

teurs 4taient dans la joie, sous vos yeux, tandis que vous, au contraire,

vous seriez plongd dans des maux extremes
,
quel avantage vous re-

viendrait-il d’etre leur maltre ? Appliquez cette consideration 4 votre

.salvat eam per opera pietatis : dicendo

enim ; « Qui voluerit, » priEcedentem

et sequenlem unum sensum esse osten-

dit. Si ergo quod superius dixit : « Ab-

neget semeptisum, » de morte corporali

dixit, consequantur hoc de sola morte

iiitelligere debemus dictum esse. Si au-

tem abnegare seipsum est carnalem con-

versationem rejicere, et perdere ani-

mam
, est deponere voluptates carna-

les.

Quid enim prodest homini si universum mundum
lucretur, anima vero sua detrimentum patia-

tur? Aut quam dabit homo commutationem

pro anima sua ? Filius enim hominis venturus

est in gloria Patris sui cum angelis suis, et

tunc reddet unicuique secundum opera ejus.

A men dico vobis, sunt quidam de hic stanti,

bus, qui non gustabunt mortem, donec ri-

deant Filium hominis venientem in regna
suo.

Chrys. (ut sup.) Quia dixerat : « Qui
vult salvare, perdet, et qui perdet, sal-

vabit » (utrobique salutem et perditio-

nem ponens), ne aliquis mstimet tequa-

lem esse hinc inde perditionem et

salutem, subjungit : « Quid enim prodest

homini si universum mundum lucretur,

anima! vero suee detrimentum patia-

tur? » Quasi diceret : Ne dicas quod qui

pericula qum propter Christum immi-
nent, effugerit, salvet animam suam;
sed pone etiam cum anima tutum orbem
terrarum; quid ex his erit amplius ho-

mini pereunie anima in perpetuum? Si

enim famulos tuos videa.s in la-tilia, te

autem in mulis ultimis constitutum,

quid lucrareris ex eurum dominio? Hoc
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&me, puisqu’elle est destinee avec la chair coupable a une perte

eternelle.

Orig. Je pense que c’est gagner le mondc que de ne pas se renoncer

soi-mcme, et de ne pas perdre son ^ime en la privant desplaisirs dela

chair, et on perd alors vdritablement son &.rae. Aussi entre ces deux

partis qui nous sont proposes, ne devons-nous pas li6siter a perdre

plutdt le monde entier pour gagner nos &mes.

S. Chrys. {hom. S5.) Mais quand bien meme vous regneriez sur

1’univers entier, vous ne pourriez pas racheter votre &me, et c’est pour

cela que le Sauveur ajoute : <i Et qu’est-ce que rhomme donnera en

dchange de son &me ? » c’est-d-dire si vous perdiez vos richcsses, vous

pourriez donner d’autres richesses pour rentrer en possession des

premi6res ; mais si vous perdez votre ime
,
vous ne pouvez donner ni

une autre ime, ni quoi que ce soit pour la racheter. Qu’y a-t-il d’e-

tonnant qu’il en soit ainsi pour votre ime ? Est- ce qu’il n’en est pas

de meme pour votre corps ? Car vous auriez beau placer dix mille

diadimes sur un corps atteint d’uue maladie incurable
, iis seraient

impuissants pour le guerir. — Orig. Au prcmier abord, il sembleque

rhomme pourrait donner, en echauge de son ime
,
ses richesses en

les distribuant aux ;pauvres pour la sauver; mais l’homme n’a rien

qu’il puisse donner en ichange pour delivrer son ime de la mort.

Dieu, au contraire, a donne comme prix d’echange pour les imesdes

hommes
,
le sang precieux de son Fils. — S. Greg. {hom. 32 sur les

Evang.) Ou bien encore, on peut etablir de la sorte la liaison dans le

discours du Sauveur. La sainte Eglise traverse des temps de paix et

des temps de pei^secution, et pour ces temps si divers, le Redempteur

etiam in anima tua reputa; cum carne

lasciviente ipsa futuram perditionem cx-

pectat.

OaiG. («f siip.) Puto etiam quod mun-
dum lucratur, qui non abnegat semetip-

sum, nec perdit auimum suam quantum
ad voluptates carnales, et ipse facit ani-

mae suae detrimentum; ideo duobus no-

bis propositis, magis est eligendum ut

mundum perdamus, et lucremur .mimas

nostras.

Curvs. (ut sup.) Sed si regnaveris

super universum orbem terrarum, noii

poteris animam tuam emere : unde se-

quitur : « Aut quam dabit homo com-
mutationem pro anima suaY » Ac si di-

cat : « Divitias si perdideris, poteris dare

divitias alias ail eas redimendas : ani-

mam autem perdens, non poteris ani-

mam aliquam dare
,
sed neque aliquid

aliud. i> Quid autem mirabile est, si ani-

m.-B hoc eontingif? Etenim Imc iii cor-

pore videtur contingere : etsi enim decem
millia diademata corpori insanabiliter

wgroto circumposueris, non curatur.

Orig. {ut sup.) Et prima quidem facie

commutatio anima: est in substantia, ut

det substantiam suam homo pauperibus,

et salvet animam suam : sed puto quod
non haliet aliquid homo, quod dans

(quasi commutationem animee suie) li-

beret eam de morte : Deus autem pro
animabus hominum dedit in commuta-
tionem pretiosum sanguinem Filii sui.

Grkg. (ire hom. 32, in Evung.) Vel ali-

ter potest continuari
: quia sancta Ec-

clesia aliud habet tempus persecutio-

nis, et aliud pacis. Redemptor noster se
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nous donne des prdceptes differeuts. Dans les temps de persdcution,

nous devons sacrifier notre vie, et dans les temps de paix
,
dompter et

r^duire les desirs terrestres qui peuvent nous tyranniser davantage

;

c’est pour cela qu’il dit : a Que sert a Thomme ? » etc. — S. Jer.

L’exhortation qu’il vient de faire a ses disciples de se renoncer eux-

memes, et de porter leur croix, les a remplis d’efTroi. A cette doctriue

severe il fait donc succeder des prcdictions plus agreables : o Le Fils

de rhomme viendra
,

dit-il
,
dans la gloire de son P6re avec ses

anges, » etc. Vous craignez la mort? dcoutez quelle sera la gloire du

triomphateur
; vous redoutez la croix ? enteudez quel sera le ministere

des anges. — Orig. C’est-a-dire : Maintenant le Fils de 1’homme est

venu sur la terre, mais ce n’est pas dans la gloire; caril ne convenait

pas qu’il se chargeiit de nos pechtSs, ctant environne d’honneur et de

gloire. Mais alors il viendra dans toute sa gloire, lorsqu’il aura pre-

par6 ses disciples
, et apres qu’il s’est fait semblable a eux

,
pour les

rendre semblables a lui, e’est-a-dire participants de sa propre gloire.

— S. CiiRYS. 11 ne dit pas : Le Fils de 1’homme viendra dans une

gloire semblable a celle de son Pere, pour ne pas laisser supposer que

cc sont deux gloires differentes , mais : a Dans la gloire du P6re, »

montrant ainsi qu’il s’agit absolument de la meme gloire. Or, si la

gloire est une, il est evident qu’il n’y a egalement qu’une substance.

Que craignez-vous donc, Pierre, en entendaut parier de mort ? Vous

me verrez alors dans la gloire; et si je suis dans la gloire, vous y se-

rez aussi vous-meme. Mais cependant i ces prcdictions de gloire il

entremele une pensCe efifrayante , c’est celle du jugement. a Et alors

ilrendra a cbacun selon ses oeuvres. » — S. Jer. Il n’y a point de

distmction entre les Juifs et les Gentils
,
entre les hommes et les

femmes
,
entre les pauvres et les riches, li oii l’on tient compte non

ejus tempore distinguit in prieceptis

:

nani persecutionis tempore, ponenda est

anima : pacis autem tempore ea qua;

amplius dominari possunt, frangenda

sunt desideria terrena : unde dicitur :

« Quid enim prodest iioniini, si, » etc.

Hier. Provocatis autem discipulis ut ab-

negarent se, et tollerent crucem suam,

grandis fit terror audientium : idcirco

tristibus luita succedunt, et dicit : « Fi

lius enim hominis veuturus est in gloria

Patris sui cum angelis, » etc. Times

mortem? audi gloriam triumphantis:

vereris crucem? ausculta angelorum mi-

nisteria. Ohio. (iit sup.) Quasi diceret :

Nunc quidem FUiu.s hominis venit, sed

non in gloria : non enim decebat eum
in gloria constitutum peccata nostra por-

TOM. II.

lare : sed tunc veniet in gloria, cum
.ante prieparaverit discipulos suos : fac-

tus sicut illi, ut illos faceret (sicut est

ipse) conformes gloriie suae. Chrvs. Non
autem dixit : Iu tali gloria in quali est

Paler, ne alteritatem gloria: suspiceris

,

sed, in gloria Palris, ut eadem gloria

ostendatur. Si autem gloria una est, ma-
nifestum quod et substantia una est.

Quid ergo times, Petre, mortem au-

diens? Tunc me videbis in gloria; si au-

tem ego in gloria, et vos : sed tamen
dicens gloriam, terribilia immiscuit, ju-

dicium in medium introducens : unde
sequitor : « Et tunc reddet unicuique

secundum opera ejus. >> Hier. Non est

enim distinctio Judaei et Uentilis, viri et

muUeris, pauperum et divitum, ubi non

27
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418 EXPLICATION DE 1,’feVANGIEE

des personiies
,

luais des ceuvres. — S. Chrys. {hom. 55.) Notre-

Seigueur s’exprime de la sorte, pour rappeler aux p6cheurs les sup-

plices qui les attendent, et aussi aux justes les recompenses et les cou-

ronnes qui leur sont r^servees.

S. Jer. Les Apotres pouvaient se scandaliser int^rieurement de ces

paroles et se dire en eux-memes : Vous nous annoncez unemort eter-

nelle dans un aveuir prochain, mais la promesse que vous nous faites

de vcnir dans votrc gloire
,
ne doit s’accomplir que dans des temps

bien (iloignes. Gelui qui penetre les secrets des coeurs, priivoyaut cette

objection, oppose i la crainte des maux prdsents la perspective d’une

r^compense procliaine : « Je vous le dis en veritd
,

il y en a de ceux

qui sont ici prdsents, qui n’eprouveront pas la mort avant qu’ils aient

vu le Fils de l’houime venant en son regue. » — S. Chrys. {hom. 55 .)

II veut leur apprendre (juelle etait cette gloire dans laquelle il doit

venir plus tard, et il la leur rcvele en cette vie, autant qu’ils en etaient

capables, afiu que la pensee de sa mort ne fiU pas pour eux un sujet

de tristesse. — Remi. Cette prcdiction du Sauveur eut son accomplis-

sement pour les trois disciples
,
devant lesquels il fut transCgur6 sur

la montagne oii il leur decouvrit les joies des nkompenses eternelles.

Iis le virent venant dans son regne , c’est-a-dire resplendissant de

cette gloire dans laquelle, apres le jugement, il apparaitra aux yeux

de tous les saints (1). — S. Chrys. {hom. 55.) Il ne leur fait pas con-

uaitre les noms de ceux qui doivent le suivre sur la montague, car les

autres auraieut vivement d4sire Taccompaguer pour etre temoins de

cette manifestation de sa gloire, et auraieut souffert de Ia preference

donn^e sur eux aux autres disciples. — S. Greg. {hom. 32.) Ou liien

(1) Tous les ssinlB sont pris ici ilans le sens colIecUr. Car meme avant te jugentent deruier,

chacun do ceux qui ont conserve ou recouvro la puret6 do lArae voient le Fils de Dieu par auti-

cipatiuu.

persoDEE, sed opera considerantur.

Chrys. {«/ sup.) Hoc autem dixit, non
solum peccatoribus pamas commemo-
rans, sed justis hravia cteorouas.

Hier. Poterat autem apostolorum ta-

i.'ita cogitatio istinsmodi scandalum sus-

tinere : « Occisionem el morteiir nunc
dicis esse futuram; quod autem promit-
tis te airutunim in gloria, in tempora
longa dilTertur. » Prcevidens ergo occul-

torum cognitor quid possent objicere,

proisentem timorem prieseuti compen-
sat praunio, dicens : «Arnen dico vobis,

sunt de hic stantibus qui non gustabunt

mortem donec videant Filium hominis
venientem in regno suo, » etc. Chrys.
(ut sup.) Volens eruo monstrare quid

eat illa gloria in qua postea venturus

est, eis in prieseuti vita revelavit (sicut

jiossibile erat eos discere), ut neque in

Domini morte jam doleant. llEMlG.ljuod

ergo hic dicitur impletum est in tribus

discipulis, quibus Dominus transtlguru-

tus in monte gaudia uHernie repromis-

sionis ostendit; qui viderunt cum iu re

gno suo venientem, id est, in ea claritate

fulgentem, in qua, peracto judicio, vide-

bitur ub omnibus sanctis. Cury.s. {«/

sup.) Propter hoc autem non prindicit

nomina eorum qui ascensuri erani iu

montem
;

quia reliqui valde concupis

cerent sequi, e.xempluin illius glori» vi-

suri, et graviter tulissent vehit despecti.

llHKO. (in hom. .'12 ut sup.) Vel regnum

Digitized by Google



DE SATNT MATTHIEU, CHAP. XVI. 419

bien encore, il appelle le royaume de Dieu TEglise actuelle
; et comme

plusieurs de ses disciples deyaient vivre assez longtemps pour voir

dtablie cette Eglise que Dieu opposait a la gloire du monde
, il leur

fait cette promesse consolante : « Plusieurs de ceux qui sont ici pr6-

sents, » etc.

Orig. Dans le sons moral
,
on peut dire que le Verbe de Dieu (1) a

pour ceux qui sont nouveaux dans la foi 1’apparence d’un csclave,

tandis que pour ceux qui sont parfaits, il parait dans la gloire de son

Pere. Les anges sont les discours des prophetes qu’il est irapossible de

comprendre dans le sens spirituel avant d’avoir Tintelligence spiri-

tuelle du Verbe du Ghrist, de mauierc qu’on les voit apparaltre en

mcme temps dans la majeste. C’est alors qu’il donnera de la gloire d

chacun suivant ses actes, car plus on est vertueux
,
plus atissi on a

rintelligence spirituelle de Jdsus-Christ et de ses prophetes. Ceux qui

se tiennent ou est Jdsus sont ceux qui ont jete pres de lui les foude-

inents de leur dme et de leurs alFections. Ceux qui sont plus solidement

assis ne goiitent pas la mort avant qu’ils aient vu le Verbe de Dieu

dans son rcgne. Iis verront la graudeur sublime de Dieu qui reste in-

visible pour ceux qui sont enveloppes dans les dpais nuages de leurs

pdchcs, ce sont ces derniers qui goutent la mort ; car 1’dme pecheresse

est frappee de mort (2). De meme
, en effet

,
que le Christ est la vie et

le pain vivant qui est descendu du ciel
,
ainsi son ennemi, c’est-a-dire

la mort, est le pain de mort. Il en est qui mangent tres-peu de ces

paius, qui ne font que les goiiter
;
d’autres

,
au contraire

,
s’en nour-

rissent abondamment. Ceux qui ne commettent que des fautes rares

(1) Le Verbe de Dieu est pris ici pour te Verbe consubstantiel de Dieu. bien qee ce qci scit

puisse se rapportcr dens un sens 6gur4 b la parole da Christ.

(3) Il est question ici de la mort spirituelle de lAme, comme Teaplique le contexte.

Dei priEsens Ecclesia vocatur; et quia

nonnulli ex discipulis ejus usque adeo
in corpore victuri erant, ut Ecclesiam

Uei constructam conspicerent, et contra

hujus mundi gloriam erectam, consola-

toria promissione nunc dicitur : « Sunt
quidam de hic stantibus. »

Orig. (ut sup.) .Moraliter autem Ver-

bum Dei his qui noviter inducuntur ati

Hdem, formam habet servi, perfectis

autem venit in gloria Patris sui. Angeli

autem illius sunt prophetarum sermo-

nes, quos non est (lossihile ante spiri-

lualiter intelligere, nisi cum spiritualiter

intellectum fuerit Verbum Christi; ut

videantur simul apparere in majestate.

Tunc autem dabit unicuique de gloria .sua

secundum actum ejus; quia quiuito quis

melior fuerit in actibus suis, tanto spiri-

tualius intelligit Christum vel prophetas
ipsius, (f.f Tr. 3.) Stantes autem ubi stat

Jesus sunt qui fundatas habent apud
Jesum animae bases ; ex quibus qui me-
lius stant, dicuntur non gustare mortem,
donec videant Verbum Dei, quod venit

in regno suo; videntes eminentiam Dei,

quam videre non possunt qui diversis

involuti sunt peccatis, quod est mor-
tem gustare, quia peccans anima mori-
tur : sicut enim ipse vita est et panis
vivus qui de ctelo descendit (./oan. 6),
sic et inimica ejus mors panis est mor-
tuus. Ex istis autem panibus quidam
modicum manducant, tantum gustantes;

quidam autem abundantius ; qui enim
raro et modicum jieccant, tantummodo
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420 EXPLICATION DE L’feVANGlLE DE S. MATTHIEU, CHAP. XVI.

et peu nombreuses, ne font que goOter la mort
;
ceux

,
au contraire,

qui pratiquent dans leur perfection les yertus spirituelles
,
ne govltent

pas la mort, mais se nourrissent continuellement du pain de vie. Ces

paroles : « Jusqu’a ce qu’ils voient
,
ne pr^cisent pas l’6poque apres

laquelle doit arriver ce qui n’avait pas encore recu son accomplisse-

ment ; ellcs expriment simplement une chose qui se fera ndcessai-

rement. Gelui, en effet, qui aura une fois vu J6sus dans sa gloire, ne

gofitera jamais la mort.

Kab. Au temoignage du Sauveur
,

les saints ne font que gouter et

comme elQeiirer la mort du corps ; mais la vie de T&me demeure tou-

jours en leur possession.

guataul mortem; qui autem perfectius

susceperunt spiritualem virtutem, uoii

gustant eam (scilicet mortem), sed vivo

pane semper vescuntur. Quod autem di-

cit, donec videunt, non definit tempus;
ut postquam transierit illud, donec, Hat

quod ante non fuerat factum ;
sed rem

qute necessaria est, expouit
:
qui enim

semel videt eum in gloria ejus
,
jam ne-

quaquam gustabit mortem.
Rab. Sanctos autem mortem gustare

testatur, a (juibus mors (Uirporis quasi

libando gustatur; vita veru anima: pos-

sidendo tenetur.
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CHAPITRE XVII.

S O M M A I R E A N A I. Y Tm U E.

y. (-4. — Commcnt concilier saint Matthieu, d’aprcs Icquel Ia Iransfiguration

eut lieu six jours apres la promessc, avec saint Liic qni compte huit joiirs

d’intervalle ? — Pourquoi ce reUird ile six jours ? — Pourquoi le Siiuveur

prend-il de prcference Pierrc, Jacquesct Jean? — De qui sont-iis la figure?

Pourquoi Ics conduit-il sur une liaute montagne et i 1’ccart ? — A-t-il perdu
dans la transliguration sa forme et sa Dgure ordinaires? — Preuve qu’il a

conserve le corps dont il s’etail revetu. — La gloire des saints doit-elle avoir

le niAme edat que le gloire du Seigncur? — Explication tropologique de la

transfiguration. — Divcrses raisons de l’ap|)arition de Moise et d’Elic. —
Pourquoi Notre-Seigneur opere devant Ics apiitres ce prodige dans le ciei qu’il

avait refuse aux Scribes et aux Pharisiens? — Sons quelle impression Pierre

proposc-t-il au Sauveurde lixer son s^jour surcette montagne?— Quelle etail

en cela son erreur ?

y. 5-9. — Que figure cette nuee lumineusequi couvre et enveloppc lesApotres?

Pourquoi n’est ce point Moise ou Elie qui prennent la parole, mais Dieu le

Pere ? — Pourquoi fait-il entendre sa voix ? — Amour qu’il a pour son Fils.

Que significnt ces paroles : Ecoutez-le? — Rapport admirable entre la pre-

mifere regeneration par le bapteme, et la seconde par la rcsurrection. — Mani-

festation de la Trinite. — Raisons pour lesquclles les apotres sont saisis de
crainte. — lls tombent la facecontre terre.— Quesignifie cette circonstance ?
— Pourquoi ce sentiment de crainte et deffroi que personne n’eprouva au
baptilmc de Jesus ? — Comment il rassurc ses Apotres. — Pourquoi il leur

reconimande le silence sur ce qui vient de se passer ?

y. 10-13. — Tradition des Juifs sur ravenement d’Elie. — Sur quoi reposait-

,
elle? — Comment concilier ces paroles du Sauveur qu’Elie doit venir, et

qu'il est deja venu ? — Dans quel sens rctablira-t-il toutes choses ? — Pour-

quoi Dieu ne l’a pas envoye lors du premier avenement du Sauveur? — Dans

quel sens Elie est deja venu. — Pourquoi Notre-Seigncur appelle Jean-

^ptiste Elie ? — Comment prend-il occasion de la mort de Jean-Baptiste pour

parier de sa passion a ses Ajiotres ? — Quels furent les auteurs de la mort de

Jean-Baptiste et de Jesus-Christ?

y. 14-17. — Dans quelle intention Jesus descend de la montagne vers lepeuple.

— Differents preliminaires des guerisons opirees par le Sauveur. — Quelle

litait la cause de la maladie dont ce lunatique ctait atteint ? — Cestle demon

qui en ctait 1’auteur. — Preuve du peu de foi qu’avait le p6rc de cet homme.
— Reproche que lui en fait Jesus et ii tous les Juifs. — Quel sentiment dicte

k Notre-Seigncur ces paroles : O ginwation incredule, elc. — Esperance qu’il

donne au pere de cet enfant. — Exemple et leigmquMldonne aux predicateurs.

— Explication figuree de ce fait evang^liqne.

y. 18-20 — Pourquoi les Apotres intcrrogcnt-ils le Sauveur sur rimpossibilite

pour eux de chasser ce demon ? — Imperfection de la foi des Apotres. — Les

miraclcs sont operds souvent pour recompenser la foi de ceux qui les deman-

dent, souvcnt aussi la puissance de celui qui les opere, suflit. — Pourquoi la

foi est-elle comparee ici au grain de seneve? — Puissance de la foi. — Les
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422 EXPUCATION DE l’6vANG1LE

Apotres ont-iis transporte des montagnespar Ia vertudeleur foi ?— Dans quei

sens peut-on entendre cette montagne ? — Moyen que le Sauveur nous donne

pour surmonter les plus fortes tentations.— ISefessitd de la prifereetdu jeune.

— Dans quel sens plus etendu peut-on entendre ici le jeiine ?

f. 21-22. — Pourquoi Notre-Seigneur predit-il souvent 4 ses disciples les mys-

teres de sa passion ? — La prddiction qu’il en fait ici a quelque chose de plus

particulicr,— Pourquoi entrcmele-t-il des pensdcs consolantes aux souvenirs les

plus affligeants?— Pourquoi cependant cette prediction jette-t-elle les Apotres

dans une profonde tristesse ? — Quelle en est la cause ?

f. 23-25. — Comment Notre-Seigneur prouve 4 la fois sa tristesse et son hu-

railite? Quel etait cet irapot qu’on vient lui demander de payer? — Pour-

quoi le demande-t- on 4 Jesus dans la ville de Capharnaum ?— Pourquoi s’a-

dressent-t-il 4 Pierre plut(‘it qu’4 Jesus? — Dans quelespritl’interrogent-ils’

— Reponse de Pierre. — Deux manicres d’entendre les paroles de Notre-

Seigneur : Les enfants sont exempts. — Sous quel rapport le Sauveur etait

exempt de Timpot.— II est le vrai et le propre fils de Dieu le Pere.— Pourquoi

cependant se soumet-il au paiement de 1’impot?— Consequence pratique que

nous devons tirer de la conduite de Notre-Seigneur. — Prescience et puis-

sance du Sauveur. — Sa pauvrete voloiitaire. — Diverses raisons i>our les-

quelles il n’a pas voulu payer cet impot avee 1’argent qui etait en reserve

pour sa subsistance. — Circonstances oii nous devons eviter le scandale qui

resuite denos actions, circonstances oii nous ne devons en tenir aucun compte.

— Foi et obeissance de Pierre. — Explication figurde de celte piece de

monnaie trouvde dans la bouche d’un poisson.

f. 1-4. — Six jours apres , Jesus ayanl pris avec lui Pierre, Jacques et Jean

son frere, les mena a 1’ecart sur une haute montagne; et il fut transfiguro

devant eux. Son visage devint brillant comme le soleil, et ses vHemenls
lilancs comme la neige. En mdme temps iis virent paraitre Moise et Elie qui

s’entretenaient avec lui. Alors Pierre, prenant la parolc, dit d J^sus : Sei-

gneur, nous sommes bien ici; faisons-y, s'il voiis plait, trois tentes : une pour
votis, ane jtour Moise, et une pour Elie.

Remi. Six jours apres cette prediction, Notre-Seigneur accomplit

dans sa transfiguration sur la montagne, la prome.sse de cette appa-

rition glorieuse qu’il avait faite a ses disciples. a Et six jours apres,

dit 1’Evangeliste
,
Jesus prit Pierre, Jacques et Jean

,
» etc. — S. Jek.

CAPUT XVII.

El post Hies sex, assumpsit Jesus Petrum et Ja-
eobutn, et Joannem, fratrem ejus : et duxit illos

in monftrm excelsum se*}rsum ; et transfigurtUus
est ante e(ts. Et resplenduit facies ejus sicut

sol; vestimenta autem ejus facta sunt alba sicut

nix. Et ecee apparuerunt illis Moyses et Elias
cum eo loquentes. Respondens autem Petrus
dixit od Jesum : iiomine, bonum eU hic

esse: si vis, fariamus hic tria tabernacula

tibi unum, Moysi unum, et Elia u;tum.

Hkmig. Claritatem suae visionis quam
promiserat Dominus discipulis suis, in

hac trausfif^uratiouc habita in monte
post sex dies complevit : unde dicitur :

« Et post sex dies assumpsit Jesus Pe-

truiDy et Jacobum, et JoauDem, » ctc.
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On se demande comment, d’apres saint Matthieu, ce fut six jours apres

que .lesus prit avee lui ses disciples, tandis que saint Luc compte, huit

jours d’intervalle. La reponse est farile ; saint Matthieu ne compte que

Ics jours pleius qui separent ces deux evenements, tandis que S. Luc

compte de plus le premicr et le dcrnier jour. — S. Chrys. {hom. 57

sur S. Matth., dans les nouvelles editions, 50.) Ce n’est point imme-

diatement apres celte promessc, mais six jours apres, qu’il les couduit

sur la montagne
;

il rcut, par ce retard de qiielqucs jours
,

etouffer

lout sentimeut humain d’envic dans les autrcs disciples
,
et exciter

dans TAme de ceux (jiCil doit prendre avec lui un plus vif ddsir et le

•soin d’une preparation plus parfaite. — Hau. Le uombre six n’est

point mis ici sans raison
;
c’est apres six jours dcoules que le Sauveur

manifeste sa gloire , figure de la resurrection qui doit avoir licu a la

liu des six Ages de riiomme. — Orig. Ou bieu encore
,
comme ce

monde visible a ete crde apres le nombre complet de six jours, celui

qui s’eleve au-dessus de toutes les eboses du monde, peut raonter sur

cette montagne dlevee ponr y contempler la gloire du Verbe de

Weii.

S. Chrys. Notre-Seigneur preiid avec lui ces trois disciples, parce

([ubls etaient supericurs aux autres Apotres. Uemarquez ici que saint

Matthieu ne cberche point A taire le nom de ceux qui lui furent pre-

feres; c’est ce que fait egalement saint .lean
,
en rapportant les ma-

gnibques prerogatives accordees a saint Pierre, car le collcge des

Apiitres etait pur de tont sentiment d’envie et de vaiue gloire. —
S. Hil. (c«h. 17.) Ces trois disciples que Jesus prend avec lui figurent

1’election future de tous les peuples qui descendent de la triple .soucbe

de Sem, de Chain et de Japbet. — Uaii. Ou bieu, il ne prend avec lui

que trois disciples, parce qu’il y en a beaucoup d’appeles
,
mais peu

Hier. Oua'ritur autem quomodo post

sex dies assumpsit eos, cum Lueas oc-

tonarium numerum ponat. Sed facilis

est responsio
:
quia liic medii ponuntur

dies, ibi primus additur et extremus.

Chrys. (in hom. 57, in Matlh.) Ideo

autem, non confestim facta promissione

eos sursum ducit, sed post sex dies, ut

reliqui discipuli uiliil patiantur huma-
num (id est, aliquem invidiie motum),
vel ut horum dierum spatio veUemen-
tiori concupiscentia repleti qui assu-

mendi erant, sollicita mente accederent.

Hara. Merito autem post sex dies glo-

riam illam ostendit, quia post sex ®tatcs

futura est resurrectio. Orig. (ul sup.)

Vel (quia iu sex diebus totus perfecti

numeri factus est visibilia mundus) qui

transcendit omnes res mundi, potest as-

cendere super montem excelsum, et glo-

riam aspicere Verbi Dei.

Chrys. (nt sup.) Ideo autem hos tres

assumpsit, quoniam aliis potiores erant.

Intende autem qualiter Mattbieus non
occultat eos qui sibi prmpositi sunt : hoc
enim et Joannes facit, prmeipuas Petri

laudes commemorans ab aimulatione

enim et vana gloria mundus fuit apos-

tolorum chorus. Hilar. (ean. n, in

Matlh.) In tribus autem a-ssumptis de

trium origine (Sem, Cham et Japhel)

futura electio populi ostenditur. Baba.

Vel tres solummodo discipulos sccum
ducit, qui multi sunt vocali, pauci vero
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EXPLICATION DE L’frVANGILEAU
d’dus. Ou bien encore

,
parce que ceux-la seuls qui conservent dans

une Sime pure la foi en la sainte Trinit6
,
jouiront alors de T^ternelle

Vision des cieux.

Remi. Notre-Seigneur ,
sur le point de d^couvrir Si ses disciples la

splendeur de sa gloire, les conduit sur une montagne : « Et il les con-

duisit sur une haute montagne (1). » Ainsi enseigne-t-il a tous ceux

qui d^sirent arriver a la contemplation de Dieu, qu’ils ne doivent point

rester plong6s dans les viis plaisirs des sens, mais s’61ever toujours

par les affections de leur coeur jusqu’aux biens invisibles des cieux. 11

veut apprendre aussi a ses disciples a ne point chercher la gloire de

la divine clart6 dans les basses r^gions de ce monde
,
mais dans le

royaume de la f61icit6 c61este. II les conduit Si Tiicart
,
parce que les

saints sont ici-bas s6pari5s des m6chants par les dispositions de leur

Sime et Tintention de leur foi , et qu’ils en seront completement se-

paras dans le sifecle futur. Ou bien encore, parce qu’il y en a beau-

coup d’appel6s et peu d’61us. {Matth., xx.)

0 Et il fut transfigure
,
» etc. 11 apparut aux yeux des Apotres tel

(i*’) L'EvangMiste ne designe point celte montagne par son nom
;
la tradition a 9uppl64 & ce

silence. Saint Cyrille, Sveque de Jerusalem en 350» Ensebe de Cesar^e vere la mome epoque»

Procope de Gaza et saint J^rume affirment que c'est le mont Thabor» an sud de la Galil4e»

VItabirxon des Grecs, le Dj^el-Nour (montagne de Inmiere) des Arabes modernes. Cette suppo-

sition n'est pas contredite par ce qui est marqu4, que J^sus-Cbrist 4tait auparavant h Cesar^ de

Philippe
;
car durant Tcspace dc six jours, il cut bien le temps de se rendre au mont Thabor.

Reland (Palast. 334, 336) prSsume toutefois que la monlague do la Transfiguration 6tait plus

pr^s de Ccsar^e de Philippe; mais « le Thabor, dit le docteur Sepp, servait au nord do limite k la

tribu d’lssacbar; il ^tait k une demie journ6e de roarche an sud>ouest de Capbarnaum. 11 s’elere

de la plaine dans la forme d’un cOno coup4 jusqu'& une hautcur de i,760 pieds au-dessus du
niveau de la mer; tandis que du ctitd du nord, il est inaccessiblo, tant il est escarpe Cette

montagne est 14 comme la montagne de Dieu, domioant toutes les autres, plac^e au milion de la

contree, et ofTrant au spcctateur un magnifique horizon d'ou it cmbrasse Ia rocr Mediterranee»

les baoteurs du Carmel, Ia mer de Galilee, le fleuve sacre du Jonrdain, les montagnes d'Hauran»

le mont Liban au nord avec son sommet convert de neige» et au midi les montagnes de la

Samarie Le Thabor etait pour la Galiiee la sainte montagne, comme le mont Garizim pour

Ia Samarie, comme le Moria pour la Jodce
;
ot c’cst pour cela que saint Pierre, dans sa seconde

dpitro» Tappelle la Montagne sainte. Ainsi toute la contree put etre temoin de la merreille qui s’y

op6ra : tous purent voir le nuage leger qui onvoloppa lo sommet du Tbabor» et la gloire de Dieu

descendre sur le mont Horeb, non au milieu de Ia tempete et de la foudre, mais dans un 6cUt
doux et temp4r6. t Vie de N. S. J-C., tome I, page 443. Voyez aussi J/istoire de VEglise, par

l'abb6 Darras, tom. IV» page 595» otLes Lieux saints, par Mgr Mislio, tome III, page 406-410.

— Schegg., /Wc/. encyelop. de la TkSolog, eatkoL, art. Thabor,

electi. Vel quia qui nunc fidem sanctae

Trinitatis incorrupta mente servant, tunc

sterna ejus visione Istantur.

Remig. Ostensurus autem Dominus
){lnriam sus claritatis discipulis, ducit

eos in montem : unde sequitur : < Et

duxit illos in montem, » etc. in quo do-

cet quia necesse est omnibus qui Deum
contemplari desiderant, ut non in infi-

mis voluptatibus jaceant, sed amore su-

pernorum semper ad ccelestia erigantur;

et ut ostendat discipulis quatenus glo-

riam divins claritatis, non in liujus se-

culi profundo qusrant, sed in cce.lestis

beatitudinis regno. Ducuntur autem seor-

sum, quia sancti viri toto animo et fidei

intentione separati sunt a malis, fundi-

tusque separabuntur in futuro : vel

quia multi vocati, pauci vero electi. »

Sequitur : « Et transfiguratus est, »
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DE SAINT MATTHIEU, CHAP. XVII. 'iS.H

qu’il apparaltraaujourdu jugement. Nenous imaginons pas, toutefois,

qu’il ait quitt6 sa premiere formo et sa figuro ordinaire, et qu’il ait

laiss^ le corps v6ritable dont il 6tait revetu
,
pour prendre un corps

spirituel ou a^rien. L’Evang41iste nous apprend la maniore dont s’o-

p6ra cette transfiguration : o Son visage devint brillant comme le so-

leil, et ses vMements blancs comme la neige. » Puisque l’Evang6-

liste nous deerit Teclat de son visage et la blanclieur deses vetements,

la substance n’en fut donc pas d^truite, Teclat seul en fut chang^.

Sans doute le Seigneur fut transforme en cette gloire dont il sera re-

v6tu lorsqu’il viendra pour etablir son r6gne ;
mais cette transforma-

tion lui donna un nouvel edat, sans changer ni les traits ni la na-

ture de son visage. Supposons «jue son corps soit devenu un corps

spirituel, est-ce que la nature de ses vdements fut iSgalement changee ?

Iis devinrent si blancs, dit un autre Evangeliste (Mare, ix), que nui

foulon sur la terre ne pourrait leur donner une pareille hlanchcur. Or

des objets de ce genre ont une forme corporelle , on peut les toucher,

et ce n’est pas quelque chose de spirituel et d’aerien qui fait illusion

aux regards et n’a qu’une apparence fantastique. — Remi. Sile visage

du Sauveur est devenu brillant comme le soleil
,

et que le visage des

saints doive aussi briller un jour comme cet astre, faut-il en conclure

que la gloire du Seigneur et celle des serviteurs aurontle meme edat?

Non, sans doute, mais comme rien dans la crdation n’approcbc de

Tficlat du soleil, les saintes Ecritures, pour nous donner une idee de la

resurrection future, nous disent que le visage du Seigneur resplendit

comme le soleil, et que les ju>tes brilleronteux-memesun jour comme
cet astre.

Orig. Dans le sens mystique
,
celui qui

,
comme nous 1’avons dit.

etc. Hier. Qualis enim futurus est tem-

pore juilieaudi, talis apostolis apparuit.

Nemo autem putet pristinam eum for-

mam et faciem perdidisse, vel amisisse

corporis veritatem, et assumpsisse cor-

pus spiritale vel aereum : sed ijuomodo

trimsliguratus sit Evangelista demons-
trans dicit : B Resplenduit facie.s ejus

sicut sol, vestimenta autem ejus facta

sunt alba sicut nix. >• Ubi splendor fa-

ciei ostenditur, et candor describitur

vestium, non substantia tollitur, sed glo-

ria commutatur. Certe transformatus

est Dominus in eam gloriam, (|ua ven-

turus est postea in regnum suum. Trans-

formatio splendorem addidit, faciem

non subtraxit. Esto corpus spiritale fue-

rit; num et vestimenta mutata sunt?

quie in tantum fuere candida, ut alius

Evangelista dixerit
( Mare. 9) : u Qualia

fullo super terram non posset fai;ere : »

hujusmodi autem corporale est et tactui

subjacet; non spiritale et aereum quod
illudat oculis, et tantum in phantasmate
itspiciatur. Rehig. Si autem facies Uo-
mini resplenduit sicut sol, et sancti si-

cut sol fidgebunt, nunquid erit lequalis

claritas Domini et servorum? Nequa-
quam : sed quia nihil lucidius invenitur

sole, idcirco ad manifestandum exem-
plum futura! resurrectionis, et facie.s

Domini resplendere, et ju.sti fulgere di-

cuntur sicut sol.

Orig. [ut sup.) Mystice autem cum
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s’est elev6 au-dessus dessixjours, voit Jesus transfigurd devant les

yeux de son coeur; car le Verbe de Dieu a diverses formes, et il se

d6couvre a chacun de la maniore qu’il sait lui etre la plus utile, sans

jamais se ddvoiler au dela des dispositions de son &me. Aussi 1’Evan-

g^liste ne dit-il pas simplement : « II fut transfigura, mais il fut trans-

figuro devant eux. » En efifet, dans 1’Evangile, Jesus estcompris d’une

maniere simple et ordinaire par ceux qui ne peuvent monter sur la

montagne 61evee de la sagesse par les saints exercices des entretiens

spirituels. Ceux, au contraire, qui sont assez heureux pour gravir

eette montagne
, ne le connaissent plus selon la chair, mais voient en

lui le Verbe de Dieu. C’est devant eux ({ue Jesus se transfiguro et non

pas devant ceux (jui vivent ici-bas d’une vie toute terrestre. Ceux de-

vant lesquels J4sus se transfigure, deviennent les enfants de Dieu
;

il se

dccouvre a leurs yeux comme le soleil de justice, et ses vetements de-

viennent brillants comme la lumiere. Ces vetements sont les discours

et les recits de rEvangile, dont Jesus est comme revMu, et que les

Apotres nous ont conservas dans leurs ecrits. — La Olose. Ou bien

les vetements du Cbrist figurent les saints dont Isaie a dit : a Iis se-

ront pour vous comme un habillement d’honneur dont vous serez re-

vetu. D (Chap. xtix.) Iis sontcompares a la neige, parce qu’ils auront

Teclat pur de la vertu
,
et que le feu des passions ne pourra plus les

atteindre.

S.CiiRYS. {hom. 56.) En meme temps, iis virent paraitreMoise,»etc.

On peut donner plusieurs raisons de cette apparition : premierement,

comme le peuple disait que Jesus etait Elie ou Jenimie, ou un des

prophetes, il parait entourd des premiers des prophetes, pour inontrer

aliquis trauscenderit sex dies (secun-

dum qiirxi diximus), videt Inmsfipura-

tum .lesiim ante oculos coniis sui : di-

versiu enim habet Verbum Dei formas,

apparens unicui(iue senmidum quod vi-

denti expedire cognoverit; et nemini
supra quod cupit, semetipsuiii ostendit :

unde non dixit simpliciter : « Traustigu-

ratus est, sed, coram eis
;
» in Evaugeliis

Jesus enim simpliciter intelligitnr ab cis

qui non ascendunt per exercitationem

verborum spirilualium super excelsum
sapientia) montem; eis autem qui as-

cendunt, jam non secundum carnem
cognoscilur, sed Deus Verbum inlelligi-

tur. (loram his ergo Iransliguratur .le-

8US, et non coram illis, qui sunt deor-

sum, in conversatione terrena viventes.

Ili autem coram quibus transliguratur.

facti sunt filii Dei; et ostenditur eis sol

esse justitiie; et vestimenta ipsius fiunt

candida sicut lumen
;
qute sunt sermones

et littera) evangeliorum
,
quibus Jesus

est indutus, secundum illa qua) ab apos-

tolis dicuntur de eo. Glossa. Vel vesti-

menta Cbristi sanctos significant, de
quibus Isaios (cap. 49) : « Omnibus his

velut vestimento vestieris; » et uivi com-
parantur, quia candidi erunt virtutibus;

et omnis vitiorum a)stus ab eis remotus
erit.

Sequitui' : « Et apparuerunt illis

Moyses, » etc. CiiRvs. {vl siip.) Hoc au-

tem multas habet rationes : et prima
quidem est hau; : quia enim turba) dice-

i
bant eiiraesse Eliam vel Hieremimn, aut

unum ex prophetis, capita prophetarum

I
secum ducit, ut saltem hinc videatur
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DE SAINT MATTHIEH, CHAP. XVII. 427

la diff^rence qui existe entrele maltre et les serviteurs. Deuxiemement,

les Juifs accuserent eontinuellement J6sus d’etre un blasphemateur,

un transgresseur de la loi, un usurpateur de la gloire de son Pere;

pour etablir son innocence sur ces deux points
,

11 fait paraitre deux

hommes qui ont brille surtout par leur zele pour la loi , comme pour

la gloire de Dieu
;
car c’est Moise qui donna la loi, et Elie fut un des

plus zeles defenseurs de la gloire de Dieu. Troisiememeut, il veut leur

apprendre qu’il est le maitre de la vie et de la mort
,
et c’e.st dans ce

dessein qu’il fait paraitre Moise, qui avait payd le tribut a la mort, et

Elie, qui n’y avait pas encore 6te soumis. Une quatrieme raison que

nous fait connaitre TEvangeliste
,
c’etait pour ddvoiler la gloire de la

croix et calraer les inquietudes et les craintes de Pierre et des autres

disciples a 1’egard de la passion
;
car, comme le remarque uu autre

Evangtiliste : « Iis s’eutretenaient avec lui de sa mort (1) qui devait

s’accomplir dans Jerusalem (Luc, ix). 11 se montre donc au milieu de

ceux qui se sont exposes a la mort pour etre agr^ables a Dieu, et pour

le peuple fidele
;
car tous deux se prdsenterent avec fermete devant

deux tyrans, Moise devant Pharaon {Exode, v), et Elie devant Achab

(IU Rois, x). 11 les fait encore paraitre dans cette cireonstancc
,
pour

exciter ses disciples a imiter leurs vertus
,

c’est-a-dire la douceur de

Moise et le zele d’Elie. — S. Hil. Moise et Elie sont choisis de pre-

ference parmi tous les saints
,
pour nous montrer le regne de Jesus-

Christ etabli au milieu 'de la loi et des prophetes; car il doit juger

Israel, assiste des memes temoins qui ont annonce sa venue. — Orig.

(1) 11 s'agit ici de la fin do la vio d'aprc3 le texte grcc etooov, et oon pas do 1‘exc^s de Ia dou-

leer qu‘il devait soufTrir au moment de sa mort. A plus forte raison ne peut-on |l’entendre avec

qaelques interpretes dans le sens litteral de fexccs de l'amour qui tui a fait souflrir la mort pour

nous.

differentia servorum et Domini. Alia ra-
j

Uo est : quia enim continue Jesum accu-

1

sabant Judeei, tanquam transgressori^m

legis et blasphemum, Patris sibi glo-

riam usurpantem
;

ut ostendatur ab
utraque accusatione innoxius, eos qui in

utroque fulserunt, in medium ducit :

etenim Moyses legem dedit, et Elia-s

pro gloria Dei aimulator fuit. Alia ratio

est, ut discant quoniam mortis et vi-

tffi potestatem habet : propterea et

Moysen qui morte defecerat, et Eliam

qui nondum mortem' passus fuerat
,

in

medium ducit. Aliam causam et ipse

Evangelista revelat, scilicet monstrare
crucis gloriam ,

et mitigare Petrum, et

alios discipulos passionem timentes ; lo-

quebantur enim, ut alius Evangelisla di-

cit {Luc. 0), n de excesssu quem com-
pleturus erat in Hierusalem ; » unde eos

in medium ducit qui se morti exposue-

runt pro his qua! Deo placebant, et pro

plebe credentium : etenim tyrannis uter-

que se libere praiscntavit
;
.Moyses qui-

dem Pharaoni {Exod. 5) ;
EliiK autem

Achab. (III Reg. 10.) Ducit autem et prop-

ter hoc eos in medium : volebat enim
quod discipuli illorum privilegia zela-

rent, ut scilicet lierent mansueti sicut

Moyses, et zelantes sicut Elias. IIilau.

{ut sup.) Quod etiam Moyses et Elias ex

omni sanctorum numero assistunt, me-
dius inter legem et prophetas Christus in

regno est : cum his enim Israclem (qui-

bus testibus pra’dicatus est) judicabit.

Okig. {ut iup.) Si (piis etiam intelligit
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Cclui qui comprend le rapport qui existe entre l’esprit de la loi et les

paroles de Jdsus
,
et qui sait trouver dans les prophdties la sagesse

cachee du Christ, celui-la voit Moise et Elie dans la meme gloire que

Jdsus. — S. Jer. Remarquons encore quetandis qu’il refusa de faire

voir aux scribes et aux pliarisiens un prodige dans le ciel
,

il en fait

eclater un de cette nature devant les Apotres
,
pour augmenter leur

foi, puisqu’il fait descendre Elie du ciel ofi il etaitmontd,etressusciter

Moise des enfers. C’est ce double prodige qu’lsale conseillait a Achab

de demander au plus profond de Tabime ou au plus haut des_

cieux. (Chap. vii).

Orig. Mais que dit ici Pierre, toujours pleiu d’ardeur? a Or,

Pierre, prenant la parole, dit 4 Jesus ; Seigneur, nous sommes bien

ici, » etc. Comme il avait appris de Jdsus lui-meme qu’il lui fallait

aller a Jerusalem, il craint encore pour son Maitre
;
mais apres le re-

procbe qu’il en a re^u
,

il n’ose plus lui dire : « flardez-vous-en bien,

Seigneur
;
» mais il exprime la meme pensee sous une autre forme. Il

voyait sur la montagne un grand calme et une solitude profonde
, et

d’apres la disposition des lieux, il pense y pouvoir trouver une demeure

convenable, comme il le dit au Sauveur ; a Nous sommes bien ici, »

11 voudrait meme y rester toujours, et il parle d’y Elever des tentes :

a Faisons, s’il vous plait, trois tentes. » Il esperaitque s’il pouvait

s’etablir sur la montagne, Jdsus n’irait pas a Jdrusalem, et qu’en 6vi-

tant d’aller dans cette ville, il dviterait en mfime temps la mort; car

il savait que les scribes tramaient sa perte. Il se confiait encore sur

la prcisence d’Elie, qui avait fait descendre le feu sur la montagne

(IV Mois, i), et sur celle de Moise {Exode, xxiv, 23), qui etait entrd

dans la nude pour parier a Dieu. Iis auraient pu ainsi se derober a

spiritalem legem convenieulem sermo-

nibus Jesu, et in prophetis absconditam

Christi sapientiam, ille vidit Moyseu
et Eliam in gloria una cum Jesu. Hikr.

Considerandum est etiam quod Scribis

et Pharisaiis, de ccelo signa poscentibus

dare noluit ; liic vero ut apostolorum
augeat fidem, dat signum de ccelo

; Elia

inde descendente quo conscenderat, et

Moyse ab inferis resurgente : quod et

Achaz per Isaiam prmeipitur (cap. 7), ut

petat sibi signum de inferno vel <le

excelso.

Orig. (ji< sup.) Quid autem fervidus

Petrus dixerit, subditur : « Respondens
autem Petrus dixit ad Jesum : Bonum
est nos hic esse, » etc. Quia enim audi-

vit «luod oportet eum Ilierosolymam ire,

adhuc timet pro Christo, sed post incre-

pationem non audet dicere rursus :

« Propitius esto tibi ; » sed idem occulte

per alia signa insinuat :
quia enim vi-

debat multam quietem et solitudinem,

cogitavit convenientem ibi stationem

esse ex loci dispositione : quod signi-

ficat, dicens : « Bonum est nos hic esso.

»

Vult etiam ibi semper esse, ideo taber-

naculorum meminit, dicens : « Si vis fa-

ciamus hic tria tabeniacula : » cogitavit

enim quod si boii llcret, non ascenderet

Hierosolymam, et si non ascenderet

Christus, non moreretur : ibi enim scie-

bat scribas insidiari ei. Cogitabat etiam

quod Elias aderat, qui in montem ignem
descendere fecit (IV Reg. 1), et Moyses,

qui intravit nebulam, ct Deo locutus est.
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tous les regards et k toutes les recherches des pers6cuteurs. Remi. Ou
bien, dans un autre sens, a la vue de la gloire du Seigneur et de ses

deux fid61es serviteurs
, Pierre fut tellement ravi de joie

,
qu’il oublie

toutes les choses de la terre, et qu’il voudrait rester toujours dans cet

endroit. Or, si tel fut renivrement et le transport de cet Apdtre, quelle

douceur et quelle suavite de voir un jour le Roi de gloire. dans toute

sa beaut6 (1), et de se trouver mel6 aux choeurs des anges et de tous

les saints ? Cette parole de Pierre : o Seigneur, si vous le voulez, » est

une preuve tout a la fois de son devouement et de son ob^issance.

S. Jek. Vous etcs cependant dans 1’erreur, Pierre, ef comme le re-

marque un autre Evangeliste {Luc , ix) : a Vous ne savez ce que

vous dites, d Ne chercbez pas a 61ever trois tentes
,
lorsqu’il ne doit y

avoir qu’une seule tente
,
cclle de 1’Evangile

,
qui contient le myste-

rieux abr^gd de la loi et des prophetes. Si cependant vous voulez

trois tentes, n’cgalez pas les serviteurs au maitre, mais etablissez trois

tentes (ou plutdt une seule)
,
pour le Pere, le Fils et le Saint-Esprit.

Que ces trois personnes qui n’ont qu’une seule et meme divinite,

n’aient aussi dans votrecoenr qu’une seule et meme demeure.— Remi.

L’erreur de Pierre fut encore de vouloir 6tablir sur la terre le royaume

des ^lus, que Jesus avait promis d’etablir un jour dans les cieux
;

il

se trompa encore en oubliant qu’il etait mortel, lui et les deux autres

disciples, et en voulant entrer dans Tciternelle feliciW sans avoir pass6

par la mort. — Rab. 11 se trompa enlln
,
en croyant qu’il fallait des

tentes pour la vie du ciel, ou il n’est nui besoiu d’habitation
,
alors

qu’il est 6crit : a Je n’ai pas vu de temple dans la ciileste Jeru-

salem. » {Apoc., xxi.)

(I) Allusiou A ce passage oii Isaio (xxxni, 17), ee pariant des jnstes, dit : « lls verrent le roi

dans sa beante on dans sa gloire, » d'apr^s le texte grec : [xexdt S6^,g.

{Exod. 24 et 33.) Unde occultari poterant,

ut nullus persecutorum sciret ubi essent.

Remig. Vel aliter : visa Domini majestate

et duorum servorum, Petrus adeo delec-

tatus est, ut cuncta temporalia oblivioni

traderet, et ibi in perpetuum vellet ma-
nere

;
si autem tunc Petrus sic accensus

est, quanta erit suavitas et dulcedo vi-

dere Regem iu decore suo ; et interesse

choris angelorum et omnium sanctorum?
in eo sane quod ait Petrus : t Domine,
si vis, 11 devotionem subditi et obedien-

tis servi ostendit.

Hier. Erras tamen, Petre ; et sicut alius

Evangelista testatur (Luc. 9), nescis quid

dicas: noli tria tabernacula quierere, cum
unum sit tabernaculum Evangelii, in quo

lex et prophetse recapitulanda sunt; si

autem queeris tria tabernacula, nequa-
quam servos cum Domino conferas

; sed

fac tria tabernacula (imo unum) Patri,

«

et Filio, et Spiritui Sancto; ut quorum
est una Divinitas, unum sit et in pectore

tuo tabernaculum. Remig. Erravit etiam

quia voluit ut regnum electorum consti-

tueretur in terra, quod Dominus promi-
serat dare in cmlis. Erravit etiam quia

oblitus est se et socios suos esse mor-
tales, et absque gustu mortis voluit su-

bire teternam felicitatem. Rara. Et in eo

quod coelesti conversationi tabernacula

facienda putavit, in qna domus necessa-

ria non erat, cum scriptum sit (Apocal.

21) ; « Templum non vidi iu ea.

»
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5-9. — Lorsqu‘il parlait encore, une nii^e lumineuse les couvrit; et il sortit

une voix de cette nuee, qui fit entendre ces paroles : Celui-ci est mon Fils

bien-aimi, dans lequel j'ai tnis toute mon n/fection : ieoutei-le. Les disciples,

les ayant cntendues , tomherent Ic visage contre terre et furent saisis d’une

grande crainte. Mais Jesus, s’approchimt , les toucha et teur dii : Levez-vnus

et ne eraignez point. Alurs, levant les yeux, iis ne virent plus que Jhus seul.

iMrsquils descendaient de la monlagne, JHus leur fit ce commandement et

leur dit : Ne parlez d personne de ce que vous ave: vu
,
jusqu’a ce que le Fils

de Vhomrne soit ressuscil^ d'entre les morts.

S. Jer. Ceux qui d^siraient une tente materielle faite avec des

branches ou des tciitures
,
sont enveloppes et couverts d’un nuage

brillaut. a Lorsqu’il parlait encore
,
une nu6e lumineuse les cou-

vrit, » etc. — S. Chrts. {hotn. 56.) Quand le Seigneur menaee, il fait

apparaitre une nuee tendbreusc
,
comme sur le mont Sinai

;
mais ici

il fait briller une nuee lumineuse, parce qu’il veut, non pas epouvan-

ter, mais instruire. — Ouio. Cette nuee (jui couvre et protege les

saints, c’est la vertu du Pere, ou bien TEsprit saint; je dirai meme
que iiotre Sauveur est la nu6e lumineuse qui couvre 1’Evangile, la loi

et les prophetes, comme le comprennent bien ceux qui peuvent y con-

templer .sa lumiere. — S. Jer. La dernande de Pierre etait impru-

dente : aussi le Seigneur ne lui fait pas de r<iponse, mais c’est le Pere

lui-meme qui r6pond pour le Fils, afin d’accomplir cette parole du

Seigneur : « Gelui qui m’a envoy6
,
c’est lui-m6me qui me rend t6-

moignage. » {Jeim, viii.)

S. CiiRYs. {honi. 56.) Ce n’est ni Moise ni Elie qui preunent la pa-

role, mais c’est le Pere, qui est au-dessus d’eux tous, qui fait entendre

sa voix du sein de la nuee, afin que les disciples ne puissent douter

Adhtic eo loquente, ecee nubes lucida obumbravit

eos. Kt ecee uox de nube, dicens : Hic est Filius

meus dilectus, in quo miAi bene complacui; tp.

sum audite, Kt audientes discipuli, ceciderunt

in faciem suam, et titnuerunt valde. Kt acces-

sit Jesus, et tetigit eos, dixitque eis : Surgite,

nolite timere. Lecatites nutem oculos suos, ne-

minem viderunt, nisi solum Jesum. Kt descen-

dentibus illis de monte prcrcepit illis Jesus, di-

cens : Nemini dixeritis visionem, donec Filius

hominis a mortuis resurgat.

Hieb. Qui (mrnalc ex frondibus aut

tentoriis queerebant tabernaculuin, nubis

lucida! operiuntur umbraculo : unde di-

citur : i> Adhuc eo loquente, ccce nubes
lucida, !> etc. Chbvs. (til sitp.j Cum Do-
minus comminatur, nubem tenebrosam
ostendit, sicut in Sina. (/f.TOf/. t9.) Hic

autem, quia non terrore volebat, sed do-

cere, nubes apparuit lucida. Orig. {ut

Sitp.) Lucida autem nube obumbrans
sanctos, est virtus paterna, vel forte

Spiritus Sanctus : dicam etiam Salvato-

rem nostrum esse lucidam nubem qua*

obumbrat Evanpeliuro, et leaem, et pro-

pheta,s; sicut iutelligunl, qui possunt
a.spicere lumen ipsius iuprotmissis. Hier.

Quia vero imprudenUtr interrogaverat

Petrus, propterea Domini responsionem
non meretur ; sed Pater respondet pro

Filio, ut verbum Domini compleretur

(Joan. 8) : « Qui me misit, ipse de me
te.stimonium perbibet, n

Chrys. {ut sup.) Neque autem Moyses
loquitur, neque Elias ; sed Pater omni-
bus major vocem emittit ex nube, ut

discipuli credant quod n Deo lia>c vox
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que cette voix vient de Dicsu
, car Dieu apparait ordinairement dans

une nuee, comme il est 6erit dans le livre des Psaumes {Ps. xcvii)

:

a Une nu«5e est autoiir de lui, et 1’obscurite 1’environne, » c’estee que

nous voyons ici : a Et une voix vint de la nuee, » etc.’— S. J6r. Le

Pere fait entendre sa voix du haut du ciel, pour rendre tcmoignage a

son Fils, pour dissiper Perreur de Pierre, et lui enseigner la v6rit6,

ainsi qu’aux autres Apdtres par son intermiidiaire ; c’cst pour cela

qu’il dit : a Celui-ci est mon Fils bien-aime. t> G’est pour lui qu’il faut

dresser une tente, c’est a lui qu’il faut obeir
,
|c’est lui qui est le Fils,

les autres ne sont que les serviteurs
;

iis doivent, a votre exemple, pre-

parcr au Scigneur une tente dans le secrct de leur cocur.— S. Chrys.

{hotn. 30.) Soyez donc sans crainte, Pierre ; si Dieu est puissant, il est

evident que son Fils a une puissance 4gale a la sienne ;
s’il en est

aime, n’ayez aucune crainte; personne ne trahit et n’abandonne celui

qu’il aime. Or, vous ne Faimez pas autaut que 1’aime son Pere
;
car

il n’aime pas seulement son Fils parce qu’il l’a engendni, mais parce

qu’il n’a qu’uue seule et meme voloutd avec lui. « Dans lequel j’ai

mis toute mon affection. » C’est-a-dire dans lequel je repose et que

j’ai pour agreable, parce (ju’!! remplit avec zele tout<!S les volontes de

son l’ere. Sa volonte est la meme que celle de son Pere
;
si donc il veut

souffrir la mortdc la croix, nevousy opposez pas.— S. llii,.La voix ((ui

sort de la nuee proclame non-sculcment i[u’il est Ic Fils, qu’il est le

bien-aime, celui en qui le Pere met son affection ,
mais encore celui

qu’il faut dcouter, aiin qu’il fiit regardc comme le Mailre de tels doc-

teurs, lui qui, apres sa mort, devait confirmer ]>ar uu exemple ficla-

tant la gloire du royaume cdleste. — Remi. Il dit donc : « Ecoutez-le, »

c’est-a-dire eu d’autres termes : Que lesombres de la loi disparuissent.

erat : seinper enim apparere solet Deus
in nube, sieul scriptum est {l’sal. 17) :

« Nubes et caligo in circuitu ejus : » et

hoc est quod dicitur : « Et ecce vox de
nube.» liicn. Vox quidem Patris de cmlo
loqueutis auditur, qua; testimonium per-

hibeat Filio, et Petrum errore sublato

doceat veritatem ;
imo per Petrum ca;-

leros apostolos : unde subdit, dicens :

« Hic est Filius meus dilectus. » Huic

est faciendum l.abernaculum, huic ob-

temperandum ; bic est Filius, illi servi

sunt
;
debent et ipsi vobiscum in pene-

tralibus cordis sui IJomiuo tabernaculum

prasparare. Chrys. (w< si/p.) .Ne igitur ti-

meas, Petre : si enim potens est Deus,

maniiusLum i|uia et Filius similiter po-

lens est
;

si autem diligitur, ne timeas :

nullus enim eum quem diligit prodit;

nec tu asqualiter eum diligis genitori :

neque autem solum diligit eum quia ge-

nuit, sed et quia unius est voluntatis

imm ipso. Scciuiliir enim : « In quo
mihi bene complacui

;
» ac si diceret :

« In- ([uo requiesco, quem accepto; »

([uia oumia qu;e sunt Patris cum dili-

gentia exsequitur, et est voluntas una ip-

sius 0t Patris : quare etsi c.ruciligi vult,

non contradicas. Milar. Hunc esse /i-

Ihim, hunc dilectum, hunc complaci-

tvm, sed et hunc audiendum

,

vox de

nube significat dicens : « Ipsum audite,

»

ut scilicet idoneus ipse pr;cceplorum ta-

lium auctor esset, qui post obitum cor-

poris, regni c(elestis gloriam, facti coii-

lirmasset exemplo. Hkmiu. Dicit ergo,

« ipsum audite, » ac si aliis verbis dice-

retur : Kecedanl umbr® legales, et typi
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ainsi que les figures des prophetes , et ne suivez plus que la lumi^re

brillante de TEvangile. — Oubien encore, cesparoles : a Ecoutez-le, »

signiflent qu’il est celui que Moise avait predit en ces termes : « Dieu

vous suscitera un prophete du milieu de vos frfires : vous l’6couterez

comme moi. » [Deut. xviii.) C’est ainsi que le Seigneur se procure

des temoins de tous edtes, la voix du Pere du haut du ciel
,
Elie qui

vient du paradis
,
Moise sortant des limbes

,
les Apdtres choisis parmi

les hommes : « Afin qu’au nom de Jesus , tout genou fl6cliisse, sur la

terre, dans le ciel et dans les enfers. » {Philip., ii.) — OniG. La voix

qui sort de la nuee s’adressait h Moise et a Elie qui ddsiraient voir et

entendre le Fils de Dieu
,
ou bien aux Apdtres pour les instruire;

La Glose. Remarquons le rapport admirable qui existe entre le

mystere de cette seconde regiineration, qui doit avoir lieu a la r6sur-

rection, lorsque notre corps ressuscitera
,
et le mystere de la premiere

qui a lieu dans le bapteme, oii lAme renait 4 une vie nouvelle. Dans

le bapteme de J6sus-Ghrist, nous voyons eoncourir les trois personnes

de la Trinite : le Fils s’y montre revetu d’une chair comme la nOtre,

1’Esprit saint y appartiit sous la forme d’une colombe
,
et le Pere s’y

d6clare dans la voix qui se fait entendre. De meme dans la transfigu-

ration, qui est un symbole mysttirieux de la seconde reg6neration, toute

la Trinite apparait
,

le Pere dans la voix
,
le Fils sous la forme de

Thomme, 1’Esprit saint dans la nuee. On se demande pourquoi 1’Esprit

saint apparut.d’un c6te dans une nu6e
,

et de Tautre sous la forme

d’une eolombe; la raison en est que 1’Esprit saint manifeste ses dons

sous des formes sensibles ; c’est ainsi que dans le bapteme il donne

rinnocence liguree par 1’oiseau, symbole de la simplicitd , daps la r6-

surreetion, il nous donnera l’6clat et le rafrdchissement; lerafraichis-

prophetarum, el solum coruscum lumen
Evangelii sequamini : sive ideo ait : « Ip-

sum audite ;
» ut illum esse ostenderet,

quem Moyses pr»dixerat, dicens {Deut.

18) : « Prophetam suscitabit vobis Deus
de fratribus vestris; tauquam me, au-

dietis ipsum. » Sic ergo Dominus undi-

que habuit testes, ex coelo vocem Pa-

tris, ex paradiso Eliam
, ex inferis

Moysen, ex hominibus apostolos : « ut

in nomine Jesu omne genu flectatur,

coelestium, terrestrium et infernorum. »

{Philip. 2.) Orig. {ut sup.) Vox autem

de nube aut ad Moysen et Eliam lo-

quitur, qui desiderabant videre Filium

Dei el audire eum, aut discipulos do-

cebat.

fieossA. Notandum autem quod bene

couveuii mysterium secunda; regenera-

tionis (quae scilicet erit in resurrectione,

ubi caro resuscitabitur) cum mysterio

primae, qua; est in baptismate, ubi anima
resuscitatur : in baptismate enim Christi

operatio totius Trinitatis ostensa est

fuit enim ibi Filius incarnatus
; appa-

ruit in columbae specie Spiritus Sanctus

;

et Pater fuit ibi in voce declaratus. Et

similiter in transfiguratione (quae est sa-

cramentum secundae regenerationis) tota

Trinitas apparuit: Pater in voce. Filius

in homine. Spiritus Sanctus in nube.
Quaeritur autem quare Spiritus Sanctus
ibi in columba, hic in nube declaratus

est : dona siquidem sua per species de-

clarare solet : innocentiam autem in

baptismate donat; quae per avem sim-

plicitatis designatur ; daturus est autem
claritatem et refrigerium in resurrec-
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sement, figure par la mioe; T^clat des corps ressuscitds, figurd par ce

nuage de lumiere.

« Et ses disciples, enteudant ces paroles, toraberent le visage contre

terre, et furent saisis de crainte. » — S. Jer. lls sont saisis d’efiroi

pour trois raisons : ou bien parce qu’ils ont reconnu leur erreur, ou

bien parce que cette nuec lumineuse les avait enveloppes, ou bien enfin

parce qu’ils avaient entcndu la voix de Dieu le Fere ; car la fragilitd

humaine ne peut supporter la vue d’une gloire bien au-dessus d’elle

;

l’dpouvante s’empare de tout son etre
,

et elle tombe la face contre

terre
;
en effet plus Thomme veut etendre et agrandir ses recherches,

plus il fait de lourdes chutes, quand il mdconn6iit ses forces. — Remi.

Les saints Apotres tombent la face contre terre (1), circonstance qui

est une preuve de leur saintetd
;
car dans les saintes Ecrilures, nous

voyons les saints tomber le visage contre terre
,
tandis que les impies

sont renverses en arriere. — S. Ghrys. {horti. 56.) Mais comment se

fait-il que les disciples tombent aiusi sur la montagne
, alors qu’au

bapteme de Jdsus-Christ, quand une voix semblable se fit enteudre,

personne, dans la multitude qui elait presente, n’eprouva cette impres-

sion extraordinaire de ci ainte? C’est que la solitude, 1’elevation de la

montagne, le silence profond qui s’etendait au loiu, la t^an^figuration

elle-meme, si propre a saisir rimaginatiou, et cette lumiere si pure, et

cette nude lumineuse, toutes ces circonstances reunies impression-

naient vivement les disciples.

S. Jer. Comme iis etaient etendusaterrc et ne pouvaient se relever,

(1) Cest ce que nous lisons d'Abraham {Genes.

^

xvii, 3 et 17); de Molse (JVomir., xvi, 4);

d’Aaroo (xvi, 22] ;
de Tobie, de Sara et de leurs dia {Tob., xii, 16). Cepeudaut cette maniore de

tomber o’e9t pas exclusivemeot parliculiSre aux Justes. Quant aux impies qui sont renverses ea

arriere, oo peut voir Genes., xlix, 17
;
Isaie, xxviii, 13; Jt>an, xviii, 20. Ou le reinarque aussi de

quelques autres, et en particulier d’Heli, & qui on ne pourait reprocher qu’une trop grande in>

dulgeoce pour ses tils coupables.

tione ; ideo in nube refrigerium, in ful-

gore nubis claritas resmgenlium cor-

porum desiinatur.

Sequitur : « Et audientes discipuli ce-

ciderunt in faciem suam, et timuerunt.

»

Hier. Triplicem autem ob cau.sum pa-

vore terrentur • vel quia se errasse co-

gnoverant; vel quia nubes lucida ope-

ruerat eos; aut quia Dei Patris vocem
loqucntis audieranl. Humana enim fra-

gilitas conspectum majoris glorife ferre

non sustinet, ac loto animo et corpore

contremiscens ad terram cadit
:
quanto

enim quis ampliora qutpsierit. tanto ma-
gis ad inferiora collabilur, si ignorave-

TOH. II.

rit mensuram suam. Reui«. In eo vero

quod sancti apostoli in faciem cecide-

runt, fuit indicium sanctitatis ; quia

sancti in faciem cadere dicuntur, impii

vero retrorsum. CuRYS. (a/ sup.) Sed
cum ante ili Cbrisli baptismo, quando talis

etiam vox de ccbIo delata est, nullus ex
turba quie aderat tale aliquid passus est,

quomodo discipuli in monte ceciderunt?
Quia scilicet solitudo, altitudo et silen-

tium erat multum, et transfiguratio stu-

pore plena, et lumen purum, et nubes
extensa; ex quibus omnibus stupor in

eis congregabatur.

Hier. Quia veru illi jacebant et surgere

28
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il s’approcba avec bont^ et les toucha, pour dissiper ainsi leurcrainte,

et fortifier leurs membres afTaiblis : o Mais Jtisus s’etant approche, les

toucha. » II les avait gueris eu les touchant, il complete leur gu6rison

par cette parole de comraandemeut : a Levez-vous, et ne craignez

point. » Il chasse d’abord la crainte, afin de pouvoir ensuite les ins-

truire. oAlors, levant les yeux, iis ne vireiitplus que Jesusseul. » Effet

d’une conduite pleiue de sagesse
;
car si Moise et Elie etaient restds avec

le Seigneur, on n’aurait pas su d’une maniere certaine a qui la voix

du Pere rendait teraoignage. Iis voicnt Jesus debout, alors que la nu6e

est dissipee, et que Moise et Elie ont disparu
; car apres que 1’ombre

de la loi et des prophetes s’est retirde
,
ou les retrouve tous deux dans

TEvangile. — Suite. « Et lorsqu’ils desceudaient de la montagne,

J6sus leur fit cc commandement et leur dit : Vous ne direz a per-

sonne ce que vous avcz vu. » 11 ne veut pas que cet tivenemeut soit

preche au peuple, dans la crainte que la grandeur meme du prodige

ne le rendit incroyable
, et que la croix qui devait suivre la mauifes-

tation d’une si grande gloire ne fiit un scandalepour les esprits gros-

siers. — Remi. Ou bien encore, si ce mystere de sa gloire avait 6te

publi6 parrai le peuple, il se serait oppose a reconomie de sa passiou,

et la redemption du genre huuiaiu aurait pu etre aiusi retardee. —
S. Hil. 11 leur ordoune encore de garder le silence sur les choses qui

viennent de s’accomplir, il veut qu’ils soient remplis de 1’Esprit saint

avaut de rendre temoiguage aux faits spirituels (jui se sont passes

sous leurs yeux.

f. 10-13. — Scs disciptes Vinterrogerenl alors et lui dircnl : Pourquoi donc

les scribes dise7tt-ils qiCil faut qu’Elie vienne auparavant? Mnis Jisus leur

non poteranl, ipse clementer accedit, et

tangit eos, ut tactu fuget timorem, et de-

bilitata membra solidentur : et boc est

quod dicitur : « Et accessit Jesus, et te-

tigit eos. » »'Quos autem manu sanave-

rat, etiam sanavit imperio : unde sequi-

tur : « Dixitque cis: Surgite, et nolite

timere. » Primum timor expellitur, ut

postea doctrina tribuatur. Sequitur :

« Levantes autem oculos suos, neminem
videruut nisi Jesuiii : >> quod rationabi-

liter factum est, ne si Moyses et Elias

perseverassent cum Domino, Patris vox

videretur incerta, cui potissimum daret

testimonium. Vident etiam Jesum stan-

tem ablatu nube, et Moysen et Eliam

evanuisse
;
quia postquam legis ct pro-

phetarum umbra discesserat, utrumque
in Evangelio reperitur. Sequitur : « Eit

descendentibus illis de monte, pnecepit

eis Jesus, dicens : Nemini dixeritis visio-

nem, 11 etc. Non vult ergo in populos

pra!(licari, ne incredibile esset pro rei

!

magnitudine, et post tantam gloriam

apuil rudes animos sequens crux scan-

!
dalum faceret. Hesuo. Sive quia si ma-
jestas illius divulgaretur in populo, po-

puli impedirent dispensationem passio-

nis ejus, resistendo principibus sacerdo-

tum; et sic redemptio Immani generis

retardaretur. iiiCAn. {ut sup.) Sileulium

j

etiam rerum gestarum quas viderant

imperat, ut cum essent Spiritu .sancto

repleti, tunc gestorum spiritualium tes-

tea essent.

Kl inlerrogaverunt eum discipuli ejus dicentes :

Quid erpo scrihte dicunt quod Etiam oporteat
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r^pondii : ll est vrai quElie doti venir et qu'il ritablira toutes choses. Mais

• je vous dedare qu’Elie est dfja venu, et its ne Vont point eonnu; mais iis

Vonl traili comme il leur a plu. Cest ainsi qn'ils feront souffrir le Fils de

l'homine. Alors ses disciples comprirent que c'dait de Jcan-Baptisle qu'il leur

avail parle.

S. J£r. Suivant une tradition des pharisLens, fondee sur un passage

du proph^te Malachie (ehap. iv, 5), la venue d’EUe doit prdcdder l’a-

v6nement du Sauveur (l) pour ramener le coeur des peres a leurs en-

fants, et le coeur des enlauts a leurs peres , et pour tout riitablir dans

le premier 6tat. Les disciples peuserent donc que cette transformation

gloriedse dtait celle dont iis venaient d’etre temoius sur la montagne

;

comme nous le voyons par la question qu’ils lui adressent : o Les

disciples riuterrogerent alors et lui dirent ; Pourquoi donc les scribes

disent-ils qu’il faut qu’Elie vienne auparavant? » C’est-a-dire : Vous

6tes dejiji venu dans votre gloire, pourquoi votre precurseur ne pa-

rait-il point ? Et ce qui les porte a parier ainsi
,

c’est la disparition

d’Elie.

S. Chrys. {hom. .'>7.) Ce n’est point d’apres les Ecritures que les

disciples savaient qu’Elie devait venir, mais parce que les scribes le

leur avaient appris, et cette opinion sur Elie et sur le Christ etait r4-

panduc dans la classe ignorante du peuple. Or , les scribes n’expli-

quaient point d’une maniere conforme a la verite Tav^nement du

Christ et d’Elie. En effet ,
les sainles Ecritures annoncent deux av6-

nements du Christ
,
celui qui a deja eu lieu et celui qui doit s’accom-

plir plus tard. Mais les scribes
,
pour tromper le peuple , ne lui par-

laient que d’un seul av6nernent, et lui disaicnt que si Jesus dtait le

(I) Le passage du propheta Malachie parait regarder surtout le demier aeeoement : « Je vous

envorrai io propheta Elie, avant que suit venu le grand, t epouvantable jour du Seigneur. >

primo venire? At itle respondens ail eU: Elias

quidem venturas est, et restituet omnia. Dico

autem vobis quia Eliasjam venit, et non cnqno-

verunt eum, sed fecerunt in eo quacunque vo-

luerunt. Sic et Filius hominis passurus est ab

eis. Tunc intellexerunt discipuli quia de Joanne

Baptista dixisset eis.

Hier. Traditio pliaristEoruin est juxta

Malachiaiii prophetam (cap. 4.) quod

Elias veniat ante Salvatoris adventum,

et reducat cor patrum ad filios, et lilio-

rum ad patres, et restituat omnia in an-

tiquum statum. /Estimant ergo discipuli

transformationem glorias lianc esse,

quam in monte viderant : et ideo dici-

tur : « Et interrogaverunt eum dicen-

te.s ; Cluid ergo scribas dicunt quod

Eliam oportet venire, » etc. Ac si dice-

rent : Si jam venisti in gloriam, quo-
modo prascursor tuus iion apparet? ma-
xime autem hoc dicunt, quia Eliam
viderant recessisse.

CIIHVS. (in hom. 38, in Matth.) Non
autem adventum Elias discipuli de Scrip-

turis sciehant, sed scribce eia manifesta-

bant; et ferebatur hic sermo in plebe

indocta, sicut et de Christo. Non autem,
ut oportebat, adventus Christi et Eli.as a

scribis interpretabatur; Scriptur® enim
duos dant Christi adventus: eum scili-

cet qui factus est, et emn qui fulurus

est: sed scrib® plebem evertentes, se-

cundum adventum solum commemora-
bant plebi, et dicebant ipioniam si hic
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Christ promis, il devait etre prec(id6 par Elie. Le Sauveur donne ici a

ses disciples la solution de cette difficulte : « Mais Jesus leur repori-

dit : II est vrai qu’Elie doit venir et rdtablir toutes choses. Or, je vous

d6clare qu’Elie est deja venu, » etc. Ne croyez pas queNotre-Seigneur

commette une erreur en disant d’une part qu’Elie doit venir
,
et de

1’autre qu’il est d6ja venu. En effet, lorsqu’il pr6dit qu’Elie doit venir

et r6tablir toutes choses
, il parle d’Elie lui-meme en personne. Elie

r^tablira toutes choses en guerissaut l’infidelit6 des Juifs qui existe-

ront alors, c’est-a-dire, suivant l’Ecriture, en rdunissant les coeurs des

peres avec leurs enfants, ce qui doit s’entendre du coeur des Juifs avec

les Apdtres. — S. Aco. {Quest. ivang., i, 21.) Ou bien, il retablira

toutes choses, c’est-a-dire ceux que la persdcution de TAntechrist aura

6braules
;
ou bien, il retablira toutes choses, c’est-a-dire il acquittera

sa dette en mourant. — S. Curys. {Jiom. 57.) Si la presence d’Elie

doit produire de si grands biens, pourquoi Uicu ne l’a-t-il pas envoy6

alors? Nous repondons que les Juifs ont pris le Christ pour Elie et

qu’ils n’ontpas cru en lui. Mais alors iis croiront en lui, ear lorsqu’apres

une si lougue attente, il viendra leur annoneer Jesus, iis seront plus

ilisitoses a recevoir sa parole. Mais lorsque le Sauveur dit qu’Elie est

ddja venu, il donne le nom d’Elie a Jean-Baptiste a cause du ministere

qui lui etait confle
;
car de merae (ju’Elie sera le precurseur du second

avenement, Jean-Haptiste a etd le precurseur du premier. 11 appelle

Jean-Baptiste Elie, pour montrer le rapportde son premier avdnement

avec rAncieii Testament et avec les propheties.

S. Jer. Celui donc qui doit venir en personne lors du second ave-

nement du Sauveur est deja venu eu esprit et en vertu dans la per-

esi Christus, oportebat Kliam praevenire.

Eist igitur solutio quam Christus inducit.

Sequitur : « At ille respondens ait ;

Elias quidem venturus est et restituet

omnia : dico autem vobis quia jam ve-

nit, I) etc. Ne autem mstimes eum in ser-

mone errasse, si quandoque dicit Eliam

venturum; et cpiaudoque vcuisse : cum
enim dicit quod Elias venturus est, et

lestaurabit omnia, de ipso Elia in pro-

pria persona loquitur; qui quidem res-

taurabit omnia, dum corriget infidelita-

tem Judamrum, qui tunc invenientur

,

quod est convertere corda patrum ad fi-

lios, id est, Judamrum ad apostolos. AUG.
(rfc Quasi. Brany. lib. i, eap. 21.) Vel

restituet omnia, id est, eos quos Anti-

ehristi persecutio perturbaverit, vel ut

ipse restituat moriendo, qua^ debet.

CiiHYS. {ut sup.) Si autem tot bona erunt

ex Eli® prmscntia, quare tunc non eum
misit? Dicamus quia et tunc Christum
ffistimantes Eliam, non crediderunt ei.

Tunc autem Eli® credent, quia cum
post lautam e.xpectationem venerit an-

nuntians Jesum, facilius suscipient qu®
ab eodem dicentur. Cum vero dicit quod
•< Elias jam venit, » .loannem Eliam
vocat, propter ministerii modum

;
sicut

enim Elias secundi adventus pr®cursor

erit, ita Joauues prmeursor factus est

primi : propter hoc autem Joanuem
Eliam nominat, ut ostendat primum
suum adventum Veteri Testamento et

propheti® convenire.

Hier, ipse ergo qui venturus est in se-

cundo Salvatoris adventu juxta corporis

lidcm, nuuc per Joannem venit in vir-
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sonne de Jean-Baptiste. o Et iis ne l’ont pas connu, » etc. C’est-a-dire

qu’ils rontm6pris6 efmis a mort. — S. Hil. Ainsi, celui qui dtait le

pr^curseuT de Tav^nement du Sauveur le fut aussi de sa passion, dans

les outrages et les pers6cutions qu’il endura, ce que Notre-Soigneur

indique par les paroles suivantes ; « G’est ainsi qu’ils feront souffrir

le Fils de riiomrae. » — S. Ciihys. {hom. 57.) Le .Sauveur choisit l’oc-

casion favorable pour leur parier de sa passion, en leur faisant trouver

une puissante coiisolation dans le rapprocliement iju’il en fait avec

cclle de Jean-Baptiste.— .S. Jer. Commeut peut-on dire qu’Herode et

Hdrodias qui ont fait d^eapiter Jean-Baptiste, ont aussi crucifi^ Jesus-

Christ, alors que nous lisons dans TEvangile que ce furent les scribes

et les pharisiens qui le mirent a mort? Nous repondrons en peu de

mots que lafaetion des pharisiens fut complice de la mort de Jean, et

iju’Herode joignit sa volonte a celle des Juifs qui erucifierent le Sau-

veur en le renvoyant a Pilate pour qu’il fut crucifiS , apres s’en etre

moque et 1’avoir couvert do son mdpris (t).

ItAB. En rapprochant la pensee de la passion du Seigneur, qu’il leur

avait souvent predite
,
de la mort du precurseur, qui etait un fait ac-

compli, les disciples comprirent que c’etait de Jean-Baptiste qu’illeur

avait parle sous le nom d’Elie. o Alors les disciples comprirent, » etc.

— Orig. Quant a ce que Notre-Seigneur dit de Jean : « Elie est deja

venu, B etc., il ne faut pas 1’entendre de l’ame d’Elie, pour ne pas

tomber dans la croyancea la m6tempsycose, qui est contraire ala doc-

trine de TEglise, mais comme 1’ange l’a explique a Zacharie
,

c’est-a-

dire qu’il est venu dans 1’esprit et la vertu d’Elie.

(1) On ne voit pas express6ment dans sainl Luc, ou il est qtiesUon d'Herode (chap. xxv), qu'i!

ait reovoye Jesus A Pilate pour qu'il fdt crucifie
;
nous Toyons au contraire que Pilate cunclut de

ce reuvoi qu’Herode n’a trouve en lui aucune cause de mort, mais on peut deduire cependant cette

consequence de lensemble des procedes dYldrude a legard de Jdsus.

ttite et spiritu. Setptilur ; « Kt non co-

gnoverunt eum, » etc., tioc est spreve-

runt et decollaverunt eum. Hilar. Ut

Domini adventum pr-amuntiaus
,
pas-

siouem quoque prtecurreret, et injuria;

et ve.tationis e.templo : unde sequitur

:

« Sic et Filius hominis passurus est ah

eis. » CuRVS. {ut sup.) Iu quo opportune

suam passionem coinmeiiiurat, ex pas-

sione Joannis inultam eis prtebens con-

solationem. Hier. Quairiturergo cum He-

rodes et Herodias tnannem interfecerint,

quomodo ipsi quoque Jesiini crucitixisse

dicantur, cum legamus eum a scribis et

pharisa-is interfectum : et breviter res-

poudpndiim,quud in Joannis necem pha-

riseeorum factio consenserit; et in occi-

sione Domini Herodes junxerit volunta-

tem suam
;
qui illusum at(|ue despectum

remisit ad Pilatum, ut eum crucifigeret.

IIABA. Ex indicio autem passionis sum
(quam Dominus ei smpius prmdixit), et

praecursoris sui (quam jam completam
cernebant) discipuli cognoscebant Joan-

neui sibi in Eli® vocabulo demonstra-
tum esse : unde sequitur : « Tunc intel-

lexerunt discipuli, » etc. Orig. {ut sup.)

Ouod autem dixit jiropter Joannem,
<i Elias jam venit, » non anima Elia; est

intelligeniia, ne inciilamus in dogma
transcorporationis, quod alienum est ab

ecclesiastica veritate
;
sed sicut Angelus

prmdixit {Lite. 1) : « Venit in spiritu et

virtute Eli®. »
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). 14-17. — Lorsquii fut venu vers le peuple, un homine s’approcha de lui, qui

sejeta d qennux, a ses pieds, et lui dit : Seigneur , ayez pitii de mon fils qui

est Iwiatique et qui souffre beaucoup, cor il iombe souvent dans le feu et sou-

vent dans l'eau. Je Vai presentc a vos disciples, mais iis ne 1’ont pu guerir. Et

.fesus ripondit en disant : 0 race incredule et ddprav4e ! jusqu'd quand serai-je

nvec vous? jusqua quand vous sou/frirai-je? Amenez-moi ici cet enfant. Et
Jesus, aynnt menaee le demon

,
il sortit de Venfant

,
qui fut queri au mime

instant,

Orig. Pierre, qui d^sirait cette vie glorieuss' qui venait de lui etre

r6velee, et preKrait ses iuterets aux iiiterets du grand nombre,disait

:

a Nous sommes bien ici. » Mais la cbarite ne chercbe pas ses interets

personuels (I Corinth., xiii); aussi J6sus n’acc6da point au desir de

son diseiple, il descendit vers le peuple eomtnt; de la montagne 61evee

de sa diviuite, afin de secourir eeux qui ne pouvaient monter jusqu’a

lui, par suite des infirmites de leur &me. C’est ce que signifient cespa-

roles : a Et lorsqu’il fut venu vers le peuple. » Car s’il n’6tait pas

venu le premier vers ce peuple avec les disciples qu’il avait choisis,

il n’efit pas vu s’approclier de lui cet homme dont il est dit : a Un
homme s’approclia de lui, et se jetant a ses pieds, il lui dit : Seigneur,

ayez pitie de mon fils. » Reiuarquons ici que tantdt ce sont les ma-
lades eux-memes dont la foi sollicite la gudrison; tantdt ce sont

d’autres personnes qui la demandent pour eux
,
comme cet homme

pro.steni6 aux geuoux de Jesus le prie pour son fils; tantdt, enfin,

le Sauveur guerit de lui-meme sans en avoir ete prie. Or, examinons

d’abord ce que signifient ces parolcs . « Il est lunatique, et il souffre

beaucoup (1*). » Les medecins interpretent cette maladie a leur ma-

(1*) Cet homme etait atteiet d'£pilepBie. En eSct, les caract&res principanx de cette maladie se

Ft cum cenissct ad turbam, accessit ad eum hamo
genibus promlutus ante eum, dicens : Domine,

miserere filio meo, guia lunaticus est, et male
patitur : nam strpe cadit in ignem, et crebro

in agnam ; et obtuli eum discipulis tuis, et non

potuerunt curare eum, Jtespondens autem Je-

sus, ait : O generatio ineredula et pereersn,

guousgue ero robisrum ? usgueguo patiar eos ?

Afferte huc illum ad me. Et increpavit illum

Jesus, et exiit ab eo damonium ; et curatus est

puer ex illa hora.

Onifi. (Troe/. 11 ulsup.) Coiicupiseens

Petrus spectabilem illam vitam et priB-

poneiis utilitatem suam utilitatibus plu-

rimorum, diecbal : « Bouum est nos hic

esse : » sed quoniam charitas non quarit

qUiX’ sua sunt (1 Cor. 13), hoc quod vi-

debatur bonum Petro, non fecit Jesus;

sed (piBsi de monte excelso Divinitatis

descendit ad turbam , ut qui non pote-

rant ascendere sursum propter infirmi-

tatem animarum suarum, illis proliciat

:

unde dicitur : « Et cum venisset ad
turbam

;
» nisi enim cum discipulis suis

electis venisset ad turbam
,
non acces-

sisset ad eiim ille de quo subditur :

<1 Aecessit ad cum homo (renibus provo-
lutus ante eum, dicens : Domine, mise-

rere lilio meo. » Ubi considerandum est

quod quandoque qui patiuntur, credunt

et deprecantur pro sua salute
; quando-

que autem pro eis alii faciunt, sicut nunc
qui Renibus volvitur, pro filio roftat

;

quandoque vero a semetipso Salvator

etiam a nullo rogatus, sanat. Primo au-

tem queeramus quid est quod sequitur :

B Quia lunaticus est, et male patitur. »
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ni6re, iis ne venient point y voir 1’action de 1’esprit impur, maisTeffet

d’une douleur materielle
;
iis preteudent que les humeurs sont mises

en mouvement dans la tete d’apr6s certain rapport d’inQuence exercd

par la lune. Pour nous, qui croyons a TEvangile, nous disons que

c’est 1’esprit impur qui est 1’auteur de cette maladie dans les hommes.

II observe certaines phases de la lune
,

et il agit de maniere a faire

adopter aux hommes cette erreur que leurs maladies sont la suite des

influences lunaires
,
et a leur faire conclure que les cr6atures de Dieu

sont mauvaises. C’est ainsi que d’autres demons observent d’autres

signes dans les etoiles pour tendre des pinges aux hommes, et profe-

rer contre le ciel des paroles d’iuiiiuite , c’est-a-dire qu’il existe des

etoiles malfaisantes, et d’autres douees de qualites contraires, quand

il est vrai de dire que Dieu n’a cree aucune etoile qui puisse faire du

mal aux hommes.

« Car souvent il tombe dans le feu, » etc. — S. Chrys. (hom. 57.)

Remarquons que si cet homme n’avait pas ete protege par la Provi-

deuce, il fut mort depuis longtemps ; car le demon qui le precipitait

dans le feu et dans l’eau 1’aurait fait perlr, si Dieu n’efit mis frein a

sa fureur. — S. Jer. « Je l’ai presentd a vos disciples
,
et iis n’ont pu

le guerir. » Il accuse indirectement les Apotres
,
bien que cependant

le defaut de guerison ne vienne pas toujours de Timpuissance de ceux

qui essaient de gudrir
,
mais du peu de foi de ceux qui veulent etre

gueris.— S. Chrys. {hom. 57.) Voyez
,
d’ailleurs, comme cet homme

retrouvenl dans la deacription qua laita le p^re de retat de son enfant. L'epilepsie se manilesle

d’ordinairc au cbangement de la lune et c'est la raison pour laquelle le pere dit qu’il etait luna-

tique. Quoi qu’il en suit, cetle affection du systeme nerreux, cette ^pilepsie etait ches ce jeune

homine produite par le demon, comme nous le voyons par la qucstion que les apdtres font a

NotreSelgneur : • Pourquoi u'arons-nous pu, nous autres, chasser ce demon? >

Medici ergo loquuntur qua; volunt
;
quin

uec immundum spiritum arbilranlur, sed

corporalem aliquam passionem, cl dicunt

huinida moveri in capito secundum ali-

quam compassionem ad lumen lunare,

quod humidam habet naturam ; nos au-

tem, qui Evangelio credimus, dicimus

hanc passionem immundum spiritum in

hominibus operari. Observat enim quat-

dam schemata luu», et sic operatur, ut

ab observatione lume pali homines men-
tiatur, et per hoc culpabilem Dei crea-

turam ostendat : sic et alii dmmoues se-

cundum aliqua stellarum schemata in-

sidiantur hominibus, ut iuiquitalem qui-

dam in excelso loquantur (PsaK 72),

quasdam stellas dicentes maleficas, quas-

dam beneficas : cum nulla stella a Deo
sit facta ut male faciat.

In hoc autem quod subditur : « Nam
smpe cadit in ignem, » etc. Chrys. («/

sup.) Considerandum est quod nisi pro-

videntia hic homo esset munitus, dudum
periisset ; daemon enim qui ipsum in

ignem et in aquam mittebat, interfecis-

set enm omnino, nisi Deus eum refrac-

nasset. IliEB. Quod autem dicit : « Et

obtuli eum discipulis tuis, et non po-
tuerunt eum curare, • latenter accusat

apostolos; eum impossibilitas curandi

interdum, non ad imbecillitatem curan-

tium, sed ad eorum qui curandi sunt fi-

dem referatur. Chrys. {ut sup.) Inspice

autem et aliunde ejus insipientiam
;
qua-
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est imprudent ;
c’est en presence de la fouletiu’!! cherche ^indisposer

Jesus contre ses disciples
;
mais Jesus les jiistifie aussitot en rejetant

sur lui seiil le d6faut de gu^rison. Nous avons, en effet
,

plusieurs

preuves de son peu de foi. Cependant le Sauveur
,
pour ne pas le d6-

courager, ne fait pas tomber sur lui seul ses reproches, mais sur tous

lesJuifs; rar il est probable que plusieurs dVntre eux avaientmau-

vaise opinion de ses disciples. Or, J6sus rependit: a Jusquesa quand

serai-je avec vous? » etc., paroles qui nous inontrent le d6sir qu’il

avait de sortir de la vie et de soufirir la mort.

Remi. II faut se rappeler que ce n’est pas seuleraent de cejour,mais

de longtemps auparavant
,
que le Seigneur avait souffrir de la me-

chancetd des Juifs; c’estpour cela qu’il dit: «Jusquesa quand serai-je

avec vous?» C’est-a-dire j’ai souffert depuis trop longtemps devos

injustices
,
et vous etes indignes de ma prdsence. — Oris. Ou bien,

ses disciples n’ayant pu gu6rir cet liomme par suite de leurpeudefoi,

c’est a eux qu’il adresse ce reproche : « 0 gen^ration incredule 1 » II

ajoute : « Et d«iprav6e
, » pour nous apprendre que le mal a pour

cause sur la terre la perversite des bomraes, et non leur nature, et

c’est, je pense, cette perversite de toulle geiirebumain qui le faits’e-

crier comme accabie sous le poids de taut de malice : « J usques a quand

serai-je avec vous? » — S. Jer. N’allons pas croire qiie le Sauveur se

soit laissd abattre par Tennui, et que lui, si doux et si pacifique, ait

eclate en paroles de col6re
; non ,

il agit ici comme un medecin qui,

voyantun maladealler contre ses ordonnanees, dirait; Jusquesa quand

viendrai-je ici? jusques a quand perdrai-je mes soins et mes peiues,

puisque vous faites le contraire de ce que je vous ordonne ? Une preuve

Uter coram turba interpellat Jesum ad-

versus discipulos ; sed ipse eos Uberat

ab accusatione, defectum curationis im-

putans illi. lOx multis enim monstralur

eum infirmum in fide fuisse : non ta-

men tantum ia ejus personam invehitur,

ne ipsum conturbaret, sed ifi omnes Ju-

diBos : probabile est enim multos pra;-

senliumde discipulis inconvenientia co-

gitasse : et ideo seijuitur : « Respondens
autem Jesus dixit : Quouscpic, » etc.

Per hoc autem quod dicit : « Quousque
ero vobiseum, » ostendit desideratam ab
eo esse mortem ,

et eoncupiscribilein re-

cessum.

Reuio. Sciendum quoque quia Domi-
nus, non lanium tunc emperat pati im-

probitatem Judaiorum,aed a longo prius

tempore : et ideo liic dicit : « Usquequo
patiar vos ? » Ac si dicat : « Quia longo

tempore coepi pati vestras improbitates,

ideo indigni estis mea praesentia. » OniG.

(ut sup.) Vel quoniam non potuerant

eum sanare discipuli, quasi adhuc mo-
die® fidei constituti, proplerea dixit :

« 0 generatio incredula ! » Et quod ait,

perversa, ostendit quoniam ex perver-

sitate malitia est introducta extra natu-

ram : puto autem quod propter perver-

sitatem totius humani generis quasi gra-

vatus malitia eorum, dixit : <i Usquequo
ero vobiseum ‘f » lima. Non autem cre-

dendum est quod t®dio superatus sit, et

mansuetus ac mitis in verba furoris eru-

perit : sed quod in simililudinem medici

si sgrotum videat contra sua pr®eepta
se gerere, dicat : Usquequo accedam in

domum tuam '? usquequo artis perdam
industriam, me aliud jubente, et te aliud

perpetrante? Quod autem non sit iratus
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qu’il n’est pas irrite contre cet homme
,
mais seulement contre sa

mauvaise disposition, et que dans sa personne il veut reprendre l’in-

credulit6 de tous les Juifs, c’est qu’il ajoute : a Amenez-moi ici cet en-

fant. » — S. Ghrts. {hom. 57.) Apres avoir excuse ses disciples, il

inspire au pere de cet enfant Tesperance douce et certaine de la gu6-

rison de son fils
,
et pour amener le pere 4 croire k ce miracle, il me-

naee le demon qu’il voit s’agiter et trembler au seul son de sa voix.

a Et J^sus le menaQa, » non pas celui qui soufirait, mais le demon.

—

Remi. Il laisse en cela un exemple aux pr^dicateurs, c’cst de reprendre

et de poursuivre les vices, mais de soulager les hommes. — S. Jer.

Ou bien il rdpriinande cet enfant
,
parce que ses peclies etaient cause

qu’il dtait tourmente par le demon.

a Et le d^mon sortit de lui. » — Rab. Car aucune infirmit^ ne re-

siste a l’action du Tout-Puissant qui donne la guerison.

S. JiR. Pour moi, je crois que dans le sens figure le lunatique est

celui qui, par moment, retourne au vice, et qui tantot se precipite

dans le feu, parce que le eceur des adulteres est comme une fournaise

embrasde (1); tantot se jette dans les eaux des voluptes et des desirs

charnels qui ne peuvent eteindre la charite. — S. Auo. (QuesL

evang., i, 22.) Ou bien, le feu signifle la colere, parce qu’il tend a

s’elever en haul; et l’eau les voluptes de la chair. — Oris. UEsprit

saint, pariant de 1’inconstance du pdcheur
,
dit : « L’insense est chan-

geant comme la lune. » {EccMsiast., xxvii.) On voit, en eflfet, ces

hommes se livrer avec une espece d’impdtuosite a la pratique des

U) « Tous les adulteres sout comme le four ou oo a mis le feu. {Osee, vn, 4). lls lui out

ezpose leur eceur comme uu four, (vil, 6,) ce que les Septanle out traduit ainsi : « Leurs ceeurs

out ete allum4s comme uo four. t

homini, sed vitio, ac per unum homi-
nem Judffios arguat inlidelitatis, patet ex

hoc quod infert ; « Afferte huc illum ad
me. » Chrys. (uf sup.) Postquam enim
discipulos excusaverat, ducit patrem
pueri ad spem benignam credendi quod
ab hoc malo eripietur

;
et ut inducatur

pater ad fidem futuri miraculi, videns

dsemonem tumultum pati ex hoc solum
quod vocabatur, increpavit eum ; unde
sequitur : « Et increpavit eum Jesiis : »

non ille qui patiebatur, sed daimon in-

crepatur. Bemig. Iu quo facto reliquit

exemplum priedicatoribus, ut vitia per-

sequantur
,

homines vero sublevent.

Hier. Sive increpavit puerum, quia prop-

ter peccata sua a dsmone fuerat op-

pressus.

Sequitur: «Et exiit ab eo daemonium. »

Rab. Quia nulla remanet ibi infirmitas,

ubi omnipotens salutem prnestut.

Hier. Mihi autem videtur juxta tro-

pologiam lunaticus esse, qui per hora-

rum momenta mutatur ad vitia; et nunc
quidem in ignem fertur, quod adulte-

rantium corda succensa sunt
; nunc in

aquas, scilicet voluptatum, vel cupidi-

tatum, qu!E non valent extinguere cha-
ritatem. Al'G. {de Qu ist. Evang. lib. r,

cap. 22.) Vel ignis ad iram perlinet, eo
quod alta petat

;
aqua vero ad volup-

tates carnis. Orig. {ut sup.) De incons-

tantia autem peccatoris dicitur {Eecle-
siast. 27) : « Stultus ut luna mutatur. »

Et est videre in talibus impetus quos-
dam quasi operum bonorum subrepere

;
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bonnes oeuvres, et puis soudain
, comme emportds par un mauvais

esprit, devenir les esclaves de leurs passions, et ddchoir du haut de-

grt^ de vertu ou on les croyait ia^branlables. Peut-etre est-ce Tange a

qui Dieu a confid la garde de ce lunatique
,
qui est appele ici son

pere, et c’est lui qui prie le m6decin des 4mes comme pour son fils, et

lui demande de delivrer celui que u’a pu guerir la parole impuissaute

des disciples du Ghrist, parole qu’il n’a point voulu entendre, comme
s’il etait atteint de surditc ;

il faut la parole duGbristpourqu’ilagisse

desormais suivant les inspirations de la raison.

t. (8-20.— Alors les disciples vincent trouver Jh>is en particulier et lui dicent

:

Poucf/uoi n’avons-nous pu, nous autres, duisscc ce demon? Jhm leuc cepon-

dit : A causc de votcc inccedulite. Cac je vous te dis cn vecil4, si vous avies

de la foi comme un gcain de senevi, vous diciez d celte montagne : Tcnns-

pocte-toi d'ici Id, et etle s'y tcanspoctecait ; et cien ne vous secait impos-

sible. Mais cetle socte de dimons ne se cliasse que pnc la pciece et pac le

jeitne.

S. Gurys. {hom. 57.) Les Apdtrcs avaient recu le pouvoir de chasser

les esprits immondes ,
et comme cependant iis n’avaient pu delivrer

le dcmoniaque qui leur avait (ite pniseute, on peut supposer qu‘ils

doutaient s’ils avaient encore le pouvoir qui leur avait ete donne. G’est

ce que TEvangeliste nous exprime en disant : « Alors les disciples

vinrent trouver Jesus, » etc. Iis Tinterrogent en particulier, non par

un sentiraent de crainte ou de honte
,
mais parce qu’ils avaient k lui

demander Texplication d’une chose extraordinaire et myst6rieuse.

« Jesus leur repondit : A cause de votre incredulit6. »— S. Hil. Les

Apdtres avaient la foi, sansdoute; mais elle 6taitloin d’etre parfaite;

aliquanilo autem quasi quadam abrep-

lione spiritus a passionibus comprehen-
duntur, et cadunt a statu bono, in quo
stare putaliantnr. Forsitan erqo anselus

<|ui sortitus est hujus luuatici custodiajii,

paler hujus appellatur, deprecans quasi

pro filio medicum animarum, ut liberet

eum qiii non potest sanari a passione per

verbum buiiiile discipulorum Christi;

quia non recepit eorum admonitionem,
veluti surdus : et ideo opus est ei Christi

sermo, ufjam de cwtero sine ratione

non agat.

Tunc accesserunt discipuli ad Jesum secreto, et

dixerunt : Quare nos non potuimus ejicere il-

lum ? Dixit illis Jesus : Propter incredulita-

tem restram : nmen quippe dico vobis : Si ha-

bueritis fidem sicut granum sinapis, dicetis

monti huic : Transi hinc illuc, et transibit; et

nihil impossibile erit vobis. Hoc autem genus

non ejicitur, nisi per arationem etjejunium,

Chrys. (ut sup.) Acceperant 'discipuli a

nomiiiu potestatem spirituum immun-
dorum, et quia oblatum d.Tinoniacum

curare non potuerant, videtur quod in

dubitationem devenerint, ne forte gra-

tiam quo; erat eis tradita, perdidissent :

et ideo dicit : « Tunc accesserunt, » etc.

Interrogant quidem singulariter, non
propter verecundiam, sed quia de inef-

fabili et magna re erant eum interroga-

turi.

Sequitur : « Dixit illis Jesus : Propter

incredulitatem vestram. » Hilar. {ut

sup.) Crediderant quidem apostoli
;
non-

> dum tamen erant perfectae fidei : nam
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car pendant le s^jour da Seigneur snr la montagne ,
elle s’6tait bien

affaiblie au contact de la foule, au milieu de laquelle ils^taient restas.

— S. Chrys. {hom. 57.) II est doncevident, d’apres ces paroles, que

quelques-uns des disciples, mais non pas tous, avaient faibli dans la

foi ;
car ceux qui etaient comme les colonnes (I), c’est-a-dire Pierre,

Jacques et Jean, n’etaient pas alors avec eux. — S. Jer. Cest cette

veritd que le Seigneur leur rappelle dans un autre endroit {Jean, xv)

:

a Tout ce que vous demanderez en mou nom
,
vous le recevrez

,
si

vous avez la foi. » Donc toutes les fois que nous ne recevons pas
,
ce

n’est pas 1’impuissance de celui qui aecorde
,
mais la faute de ceux

qui demandent qui en est cause.

S. Chrys. {hom. 57.) II faut cependant se rappeler que souvent la

foi de celui qui prie suffit pour obtenir le miracle qu’il demande
,
que

bien des fois aussi la puissance de celui qui opere le miracle suffit

^galement, lors meme que ceux qui demandent ce miracle n’ont pas

la foi. Car si d’un cote ceux qui vinrent trouver Pierre en faveur du

centurion Corneille attirerent sur lui la griice de 1’Esprit saint par

la foi personnelle
;
d’un autre cote , le mort qui fut jcle dans le tom-

beau d’Elisee ressuscita par la vertu seule du corps du saint pro-

phete. (IV Rois, Xiu.) Or, il arrivaquelesdisciplesfaiblirenticidansla

foi, parce que leurs dispositions dtaient iinparfaites avant la passion

dii Sauveur. Cest pour cela qifil donne ici la foi comme la cause des

miracles : a Je vous le dis en verite, si vous aviez de la foi, » etc. —
S. Jer. II en est qui pensent que la foi qui est ici comparde au grain de

senevd
,

est petite et faible
;
mais qu’ils ecoutent le grand Apotre

s’ecriant : a Quand j’aurais une foi si grande, que je pourrais trans-

(1) Cest aiusi que les appelle 1'aputre saiut Paul ; s Jacques, Cephas et Jean, qui paraissaient

etre les colonues. » {Galat., ii, 0.)

Domino in monte demorante, ct ipsis

cum turba residentibus, ijuidani tepor

eorum fidem relaxaverat. Chrys. {vI

sup.) Unde manifestum est bine quo-

niam et discipuli in Ude infirmati sunt,

sed non omnes : columna: enim illte non

aderant, scilicet Petrus, Jacobiis et Joan-

nes. Hier. Hoc est autem quod in alio

locjj Dominus dicit {Joan. 1.^) : « Quse-

cunque in nomine meo petieritis, acci-

pietis credentes, n Ergo quoties non ac-

cipimus, non praistanlis est impossibi-

litas, sed poscentium culpa.

Chrys. («< sup.) Sciendum tamen
quod sicut multoties accedentis fides ac-

cipere sufficit effectum miraculi , ita

multoties facientium miracula sufficit

virtus, etiam non credentibus illis qu
expetierint miracula operari. Etenim qui

circa Cornelium ex propria fide allexerunt

gratiam Spiritus sancti : ille autem mor-
tuus qui projectus est in sepulcrum Elisaei,

sola virtute corporis sancti resuscitatus

est. (IV Reg. 13.) Contigit autem et tunc

discipulos infirmari infide; imperfectius

enim dispositi erant ante crucem ; et

ideo fidem dicit hic esse causam signo-

rum : unde subditur : « Arnen quippe
dico vobis : Si habueritis fidem , » etc.

Hier. Putant aliqui fidem grano sinapis

comparatam parvam dici, cum Aposto-

lus dicat (1 Corinth. 13) : « Et si habuero
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porter les montagnes. » (I Cor., xiii.) C’est doncune grande chose que

la foi que le Sauveur compare ici k un grain de seneve.

S. Greg. (Moral. i, 2 ou 4, Pref.) Si le grain de senev6 n’est broy6,

il ne fait point sentir sa vertu; ainsi, c’est lorsque la persdcution

accable et broie pour ainsi dire Tliomme juste, que tout ce qui parais-

sait en lui de meprisable et d’informe se change en vertu pleine de

forveur. — Orig. (Traite iv sur S. Matth.) Ou bien encore, la foi est

comparce au grain de seuev^^ parce que les bommes n’ont pour elle

que du d^dain et la regardent comme une chose de peu d’importance

et sans aucune valeiir. Mais lorsque cette semence trouve une &me
bonne, comme une terre bien disposdc, elle devient un grand arbre.

Or, la maladie de ce lunatique est si forte et si difficile a gu6rir parmi

toutes les aulres, quV.leest comparee ici a une montagne et qu’elle

ne peut etre guerie que par toute la foi de celui qui entreprend cette

guerison. — S. Ghrys. {hom. 57.) C’est pour cela que le Sauveur la

compare indirecteraent au transport d’uue montagne, et qu’il va

meme au dela en ajoutant : a Et rien ne vous sera impossible. » —
Rab. Ainsi la foi rend uotre itnie capable de recevoir tous les dons du

Ciel et d’obtenir avec la plus grande facilite tout c.e que nous pouvons

demander au Seigneur, fidele dans ses promesses.

S. Ghrys. {hom. 57.) Si vous me demaudez : Quand donc les

Apdtres ont-ils transporte des montagnes? je vous repondrai qu’ils

ont opere des prodiges bien plus grands en ressuscitant plusieurs fois

des morts. Mais Thistoire nousapprend qu’apres les Apdtres, dessaints

qui leur etaient inferieurs ont rdeUement transporte des montagnes

dans des ndcessites pressantes (i"). Si les Apdtres eux-m6mes n’ont

(1 *) Saint Gregoire le Grand rapporte an miracle eemblable de aaint Grdgoire de Neo-Cesaree,

tantam Sdem ita ut montes transferam :

»

magna est ergo fides qiue grano sinapis

comparatur.

Gbeg. (f Moral. in prmfat. cup. tvel

2.) Granum quippe sinapis nisi teratur,

nequaquam virtus ejus agnoscitur : sic

si virum sanctum tritura persecutionis

opprimat, mox in fervorem virtutis ver-

titur quicquid in illo antea despicabile

infirmumque videbatur. Orig. (Tract.

t, in Matth.) Vel ideo omni.s fides grano

sinapis comparatur, quoniam contem-
nitur quidem fides ab hominibus, et

modicum aliquid et vile apparet. Cum
vero consecutum fuerit hujusmodi semen
hnnam animam quas terram, fit arbor

magna. Sic autem magna est prmdicta

lunatici infirmitas, et fortis ad curandum

inter omnia mala, ut monti assimiletur,

nec expellatur, nisi per omnem fidem

ejus qui passiones hujusmodi sanare vo-

luerit. ChBYS. (ut sup.jUude et de trans-

latione montium mentionem facit : et

ultra procedit, dicens : « Kt nihil im-

possibile erit vobis. » Rab. .Sic enim fides

mentem nostram capacem donis cceles-

tibus facit, ut ijumcunque volumus fa-

cillime a fideli Domino impetrare pos-

simus.

CuRYS. (nt svp.) Si autem dixeris :

Uhi apostoli montem transtulerint, illud

ilicam, quia multa majora fecerunt,

mortuos plurimos suscitantes. Dicuntur

autem post apostolos, sancti quidam

apostolis minores, montes necessitate

imminente transtulisse. Si autem apos-
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pas fait de miracles de ce genre, ce n’est point impuissance de leur

part, mais parce qu’ils ne l’ont pas voulu, n’y voyant aucune n6ces-

sit6. Le Seigneur ne dit pas d’ailleurs qu’ils feraient ce miracle, mais

qu’ils pourraient le faire. 11 est probable cependant qu’ils ont op6re

ce prodige , mais les Evangelistes ne nous cn oiit point conserv6 le

souvenir, car iis n’ont pas rapporte tous les miracles faits par les

Apdtres. — S. Jer. Ou bien encore
,

la montagne qu’il s’agit ici de

transporter n’est point une de ces montagncs qui peut etre aper^ue

des yeux du corps
, mais cette montagne qui fut enlevee de T&me du

lunatique et dont J6r(Smie a dit qu’elle corrompait toute la terre.

{Jirimie, u, 25.)

La Glose. Voici donc le sens de ces paroles : Vous direz a cette

montagne, c’est-a-dire au demon plein d’orgueil : Transporte-toi d’ici,

c’est-4-dire de ce corps que tu obsedcs, dans les profondeurs de la

mer, c’est-a-dirc dans les abimes de Tenter; et il s’y transportera
,
et

rien ne vous sera impossible, c’est-a-dire qu’il n’y aura point de ma-
ladie que vous ne puissiez guerir.— S. Aug. [De Facc. des Ev., i, 22.)

Ou bien
,
dans un autre sens

,
de peur qne les Apdtres ne vinssent a

s’enorgueillir des miracles qu’ils operaient, Notre-Seigneur les avertit

de chercher plutdt a reinplacer la vanite natnrelle a l’liomme, ligurde

ici par une montagne dlevde, par ThumilittS de la foi
,

iju’!! compare

a un gram de senevd.

appele le Thaematurge {IHalog.j 5, 7.) Comme une montagne l'empfichait de bAtir une egUae, il

pria Oieu avce une loi vive de la faire changer de place et la montagne changea de place. Cepen-
dant saint Gr^goire do Nysae, dans la vie de ce saint. ne parle que d'un grand rocher, qui fut

d^place
;
mais il avertit plusieura fois qu'il n'a pas tout racoutd.

Transporter les montagncs, c'etait au lemps dc Notre-Seigneur un prnverbe commun ohez les

Juifs pour exprimer une force et une puissance considdrables. En pronon^ant ces paroles U mon-
trait sans doute k ses disciples le Tliabor et la raer de Galilee. Le Thabor, en eOet eat de 200 pieds

plus haut que les montagoes environnaates.il seleve a 1,300 pieds au-dessus de la vallee
, tt

1,748 pieds au-dessus du niveau de la McditerranOe, et 8 2,300 pieds au-dessus du lac de GOnd-
sareth; de sorte que Cimage dont il se sert en cette circonslance, quaiid U dit quo ia montagne
seqetterait dans la mer, n‘avait rien que de tres-naturel.

tolorum tempore montes non siint trans-

lati, hoc non fuit quia non potuerunt,

sed quia noluerunt, utilitate non immi-
nente. Nec Dominus dixit quod hoe es-

sent facturi, sed quod hoc facere pos-

sent : probabile tamen est factum esse,

sed scriptum uon esse : neque enim om-
nia miracula qu® fecerunt, scripta sunt.

Hier. Vel montis translatio non ejus si-

gnificatur quem oculis carnis aspicimus,

sed illius qui a Domino translatus fuerat

ex lunatico
;
qui per prophetam corrum-

pere dicitur omnem terram. (Hierem.

51.)

Gloss-4. (inlcrlin.) Ut sit sensus :

« Dicetis monti huic {id est, superbo
diabolo) : Transi hinc (id est ab obsesso

corpore) in altum maris (id est, in pro-

fundum inferni), et transibit
;

et nihil

impossibile erit voliis; id est, nulla in-

commoditas insanabilis. AUG. [de Cons.

Evang. lib. I, cap. 22.) Vel aliter : ne
discipuli in miraculis faciendis extolle-

rentur in superbiam, admoniti sunt po-

tius per humilitatem fidei, i[uasi per sina-

pis granum, elationem terrenam (quse

montis nomine significala est) curare

transferre.
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<

Rab. Eji enseignant aux Apotres ce qu’ils doivent faire pour chasser

les d^mons, il nous apprend a tous les regles de la vie spirituelle, c’est-

a-dire que nous pouvons surmonter les plus fortes tentations, qu’elles

viennent des esprits impurs ou des liommes, par la priere et par le

jeilne, et que c’est encore un des moyens les plus efficaces d’apaiser la

colere de Dieu
;
c’est pour cela qu’il ajoute : a Gette sorte de d^mon

ne se chasse que par la priore et par le jevine. b — S. Chrts. {Iiomi-

lie 57.) Le Sauveur ne parle pas ici seulement de 1’espece des luna-

tiques
,
mais de tous les demons

,
quels qu’ils soient

;
car le jeAne est

une source abondante de sagesse
;

il rend 1’liomme semblable u un
ange descendu du ciel et le revet d’une force toute divine pour com-

battre les puissances invisibles. Mais la priere lui est encore plus

necessaire, car celui qui joint le jeilne a une priere bien faite est

affrancbi de bien des necessitcs
; il n’est plus esclave de 1’avarice

;
au

contrqire, sa main se repand facilement en aumdnes. De meme celui

qui jeCine est beaucoup plus ddgage, sa priere est plus attentive et

plus recueillie ; il 6teint dans son cceur les mauvais ddsirs, se rend

Dieu propice et humilie 1’orgueil de son Arne. Celui donc qui sait unir

la priere au jeiine a
,
pour ainsi dire deux ailes plus rapides que les

vents; il ne se laisse atteindre dans la priere ni par 1’ennui
,
ni par la

ti^deur, defauts si communs dans un grand nombre; mais il est plus

ardent que le feu et plus elevd que la terre , et un tel bomme est par-

dessus tout redoutable au demon. Rien n’cst plus fort que Thomme
qui sait bien prier. Si la faiblesse de votre temperament ne vous permet

pas de jebner continuellement, au moins vous permet-elle de prier,

et si vous ne pouvez jeuner, vous pouvez au moins no pas vous bvrer

a la volupte. Or, c’est la im acte de haute importance et qui ^gale

presque le merite du jeCine. — Orig. Si donc nous devons un jour

Rab. Uum autem docet apostolos quo-
modo da>mou debeat expelli, omnes
instituit ad vitam

; ut scilicet noverimus
graviora qua:que vel immundorum spi-

rituum vel hominum tentamenta, jeju-

niis et orationibus esse superanda : iram

quoque Domini hoc remedio singulari

posse placari ; unde subdit : « lloc au-

tem genus non ejicitur nisi per jejunium

et orationem. » Chrys. (vt sup.) Quod
dicit non solum de genere lunaticorum,

sed et universo genere dasmonum : jeju-

nium enim multam sapientiam imponit,

et hominem quasi angelum de ccelo

constituit, et incorporeas potestates im-

pugnat, sed et oratione opus est quasi

principaliori : qui enim orat ut oportet,

et jejunat, non multis indiget
;
et ita non

fit avarus, sed ad eleemosynam promp-
tus est; qui etiam jejunat, levis est, et

vigilanter orat, et concupiscentias per-

niciosas extinguit, et propitium Deum
facit, et auiniain superbam humiliat. Qui

ergo orat cum jejunio, duplices habet

alas, etiam ipsis ventis leviores : neque
enim oscitat et torpet orans (quod et

multi patiuntur), sed est igne vehemen-
tior et terra sublimior : ideoque talis

maxime daemoniis adversatur. Nihil est

homines decenter orante potentius : si

autem inDrmum est tibi corpus ad con-

tinue jejunandum, non tamen ad oran-

dum ; et si jejunare non potes, tamen
non lascivire : non parvum autem est

hoc, neque multum a jejunio distans.

Ohu;. {ut sup.) Si ergo aliquando opor-
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entreprendre etpoursuivre la gu^rison d’un mal semblable, n’adju-

rons pas 1’esprit impur, ne Tinlerrogeons pas comme s'il nous enten-

dait; mais cbassons ces esprits malins par nos jefines et par nos

prieres. — La Glose. Ou bien encore on ne peut vaincre cette espece

de demon, c’est-4-dire cetle inconslance des voluptes charnelles,

qu’en fortifiant son esprit par la priere et en macerant son corps par

lesjeftnes. — Remi. Ou bien cnfin, le jefine doit s’cntendre ici dans

dans un sens plus etendu, non-seulement de Tabstinence des aliments,

naais du reuoncement k toute volupt^ charnellc et a toutes les passions

qui portent au pecli6 ; il faut entendre egalement la priore dans un

sens g^neral en tant qu’elle comprend les ffiuvres de la pi6t6 et de la

charitd, priere que TApiitrc recommande quand il dit : o Ne cessez

point de prier. »

21-22. — Cumme iis Haient en Galilee, Jesus leur dii ; Lc Fils de 1'homme

doit (Ire lime enlre les maiiLs des hommes ; iis le feront mmirir et il ressusei-

teru le troisierne jour; ce qui les af/ligen exlrfmement.

Remi. Notre-Seigneur predit souveiu ii ses disciples les mysteres de

sa passion
,
afin que la connaissance plus grande qu’il leur en

donne par avance les aide a supporter plus facilemeut cette eprcuve

lorsqu’elle sera arrivee
;
c’est pour cela que nous lisons ici : « Comme

iis 6taient en Galilee, Jiisus leur dit : Le Fils de Thomme doit etre

livre
,
» etc. — Obig. Au premier abord

,
ces paroles paraissent 6tre

les memes que celles qui ont ele rapport^es plus liaut, et on pourrait

dire qu’elles n^en sont qu'unc riip6titiou, mais il n’en est pas aiusi
;
en

effet, dans les paroles qui precedent, il n’est pas dit que le Fils de

riiomme sera livre; ici, au contraire, nous voyons que nou-seulemenl

il sera livrii
,
mais qu’il sera livre entre les maius des hommes. L’A-

luerit nos circa curationem tale, aliquid

patientium permanere, non adjuremus,

neque interrogemus, neque loquamur

quasi audienti spiritui immundo ; sed

abigamus jejuniis et orationibus nostris

spiritus malignos. Glossa. Vcl lioc ge-

nus daemonii (id est, ista carnalium vo-

luptatum mutabilitas) non vincitur nisi

spiritus oratione confirmetur, et caro

perjejunium maceretur. Rkmiu. Vel je-

junium hic inlelligitur generale, (pio

non solum abstinemus a cibis, sed ad

omnibus illecebris carnalibus et pecca-

torum passionibus : similiter oratio iu-

telligenda est generalis, qum in piis et

bonis operibus consistit : de qua dicit

Apostolus (I Thessat. 5) : « Sine inter-

missione orate. >

Conversantibus autem eis m Galilaa, dixit iliis

Jesus : Filius hominis tradendus est in manus
hominum, et occident eum, et tertia die resur^

get. Ft contristati sunt vehementer,

ItKMiu. Saepe Dominus mysteria sua-

passionis discipulis prardixit, ut quando
acciderent, tanto levius ea ferrent, ((uanto

prmcognitahaberent : et ideo hic dicitur :

« Conversantibus autem eis dixit : Filius

hominis tradendus est, » etc. OniG.
(
v /

stip.) Videntur quidem hsec illis qua;

supra dixerat similia esse, ut facile quis
dicat Dominum ea<lem ipsa repetere :

quod non est ita: tradendum enim supe-

rius uou est dictum
; hic autem, non so-

lum tradendum, sed etiam in manus
hominum tradendum audivimus. Tra-
ditum igitur Apostolus Filium narrat a
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pAtre declare que le Fils aet6 livrti par Uieu le P6re {Roin., viii)
;
mais

il est ^galement vrai qu’il fut livre entre les maius des hommes par

les puissances ennemies.

S. Jer. Notre-Seigneur entremele toujours des pens6es consolantes

aux souvenirs affligeants
;
en effet

,
si la prddiction de sa mort est de

nature 4 les contrister
,
la pensee de sa rdsurrection doit les combler

de joie. — S. Chrys. {hom. S7.) 11 leur pr6dit qu’il ne restera pas

longtemps dans le seiu de la mort, mais qu’il ressuscitera le troisi^me

jour, — Orig. Gependant cette pr6diction du Seigneur les jette dans

la tristesse, comme le remarque 1’Evangeliste : o Et iis furent profon-

ddment affligds. » lis ne firent point attention aux paroles suivantes :

« Etil ressuscitera le troisieme jour, » et ne r6fl6chirent point quel

6tait celui qui n’avait besoiu que de trois jours pour triompber de la

mort. — S. Jer. Or, cette tristesse profonde qu’ils 6prouvent ne vient

pas de rincredulite, mais de Tamoiir qu’ils avaient pour leur Maitre

et qui ne leur permettait d’entendre rien qui lui fdt contraire ou qui

pardt indigne de lui.

y. 23-20. Et itant venus a Caphamaum , ceux qui recevaient le tribut de deux

drachmes vinrent trouver Pierre et lui dirent : Votre maitre ne paie-t-il pas

le tribut? II leur ripondit : Oui, il le paie. Et itant entri dans le logis, Jesus

le prevint et tui dit : Simon, que vous en semble? De qui est-ce que les rois

de la terre reqoivent les tributs et les impdts? Est-ce de leurs propres enfants,

ou des itrangers (I) ? Des itrangers, ripondit Pierre. Jisus lui dit : Les

enfants en sont donc exempts? Mais a/in que nous ne les scandalisions point,

alles-vous-en d la mer et jetez votre ligne; et le premier poisson que vous

tirerez de l'eau, prenez-le et lui ouvrez la bouche : vous y trouverez une piice

(1) Le mot etrangcrs esi pris ici par oppositioD uoa pas ^ ceux qui font partie du royaume,

mais k ceux qui font partie de Ia maison ou de la famille du roi.

Deo Patre {ad Rom. 8), sed etiam con-

tr6U'i® potestates eum ui manus homi-

num tradiderunt.

Hier. Semper autem prosperis miscet

tristia ; si enim contristat eos quod oc-

cidendus est, debet laitiflcare, quod sub-

ditur : « Et die tertia resurjiet. » CUBVS.

{ut sup.) Neque enim multum tempus

dixit quo in morte maneret, sed tertia

die se dixit resurrecturum. Orig. {ut sup.)

Prsdicente autem biEC Domino, tristati

sunt discipuli : unde sequitur : « Et

contristati sunt vehementer, » non at-

tendentes ad illud quod dixerat : « Et

tertia die resursel, » nec considerantes

quis esset cui ad destruendam mortem

trium dierum tempus sufSceret. Hier.
Porro quod contristabantur vehemen-
ter, non de infidelitate venit, verum quia

pro dilectione Magistri, nihil de eo si-

nistrum et humile patiuntur audire.

Rt ctim venissent Caphamaum, accesserunt qui

didrachma accipiebant ad Petrum, et dixerunt

ei: Magister vester non solvit didrachma? Ait:

Etiam. Et cum intras iet in domum, prteoenit

eum Jesus, dicens : Quid tibi videtur, Simon ?

Reges terror a quibus accipiunt tributum vel

censum, a filiis suis, an ab alienis? Et ille di-

xit : Ab alienis. Dixit illi Jesus : Ergo liberi

sunt filii. Ut autem non scandalisemus eos,

rade nd mare, et mitte hamum; et eum piscem
qui primo ascenderit, tolle : et aperto ore ejus

Digitized by Google



I)F. SAINT MATTHIEU, CHAP. XVII. 449

(1’argenl de qualre dracimes que vom prendrei et que vous leur donnerez pour

moi et pour vous.

La Glose(I). Comme les disciples avaient ete attristis en entendant

parier des souffrances du Sauveiir, afin que personne n’attribuSLt sa

passion a la n6cessit6 plutdt qu’a son humilitd
,
l’Evang61iste rapporte

un fait qui d6montre a la fois la liberta et l’humilitd de Jdsus-Christ

:

« Et 6tant venu a CapharnaOm
, ceux qui recevaient le tribut de deux

drachmes s’approcherent, » etc. S. Hil. On vient demander au Sei-

gneur de payer Timpdt de deux drachmes, c’est-a-dire de deux

deniers. La loi commandait H lous les Isradlites
,
pour le rachat de

leur corps et de leur ime, cet impdt destini i Tentretien des ministres

du temple. — S. Ghrys. {hom. 58.) Lorsque le Seigneur immola les

premiers-nis des Egyptiens, il prit la tribu de Livi en souvenir de cet

evenement (2*). Mais comme le nombre des premiers-nes des Juifs dtait

(I) On ne troave rien de semblable dans la Glose aclucUe^ ni dans saint Anselme.

(2*) Le texte de saint Cbrysostome ne laisse pas d'avoir une certaine obseurit^; car on ne voit

point dans les liTres de Moise que la Iribo de L4vi ait 4t4 prise pour les premiers nes des Egyp-
tiens qui furent mis k mort; mais nous lisons dans le chap. iti des NombreSf « que les

furent pris pour les premiers nes des enfants d'lsrael, et que pour le prix des deux cenl soixante-
o treise aines des enfants d'lsraei qui passaient le nombre des Levites it fallait payer cinq sicles pour
chaque tdte. • etc., vera. 45, 46, 47, 48. Cesl d'apr6s cette citation que nous arons traduit le

texte de saint Cbrysostome TOTe Aeui dtvr' auTtov §Xaoev.

Toutefois nous croyons dcvoir ajouter que ce tribut dont J4sus fonde Texemption sor sa filia-

lion divine n'est point le tribut que ^s premiers nes des Israeliles payaient k Dieu comme leur

ran^oD pour avoir 6cbapp^ au glatve de 1'ange exterminateur, car malgr^ Tautorite de saint Cbry-
sostome, ce sentlment a d’autant moins de probabilit^, que cette ran^on ne se payait qu’uue fois

dans la vie, un mois apr^s la naissance, ou au plus tard le jonr de la presentation, et qu'elle ^tait

de cinq sicles ou de dix drachmes.

Ce ne peut dtre non plus, ainsi que le pensent certains interpretes apres saint Jer6me, le tri-

but impos4 aux Jnifs par Pompae ou par Auguste, lors du denombrement de Cyrinus, parce que
le mot census sur lequel se fondent les partisans de cette opinion ne sigoibe pas pr^isement la

taxe, Testimation de ce que valent les biens d’un cbacqn, mais en g^n^ral tout ce que les rois

l&vent sur le>irs sojels, tributs, taxes, imp6ts. D'ailleurs la taxe basee sur la valeur des biens

aurail dCi dtre inegalo selon la quantit4 ditT^rente des biens que chacun aurait poss^d^, et non
pas de deux drachmes par t6te. i" Parce que si on applique k ce tribut le raisonnement de J4su8-

Christ, ou il ne condura point ponr son excmption, ou la conclusion sera fort indirecte, et suppo-

sera nn antre principe qui n'est pas dans le raisonnement. Let rois de la terre reeoivent le t^ut
dee ^trangers, et non de leurs propree enfante, Or, je suis le File du roi de§ roie; done,jes*iis

exempt du tribut qu‘on paie aux roie de la terre. Ce raisonnement serait d’autant plus faible que
le Fils de Dieu en se faisant bomme et oaissant volontairement sujet d’un roi de la terre, a'cst

d4s lors engagS k snbir toutes les conditions des autres bommes, lorsqa’elles n’emportent ni pe-

cb6, ni ignorance. 3*’ Parce que les partisans du ce sentiment ne peuvent assigner d’autre autenr

de ce tribut que Pomp^ ou Auguste, qui auraient impo'^6 k tous les Juifs Tobligation de payer

au peuple romain la meme somme qu'ils payaient pour leur temple; or Pompee ne rendit point la

invenies staterem : illum sumens, da eis pro

me et te*

Glossa. Quia discipuli audita Domini

passione contristati erant ^ ne aliquis

passionem Christi necessitati adseriberet

non humilitati, subjungit factum in quo

Christi libertas et humilitas demonstra-

tur, Unde dicitur : « Et cum venissent

Capharuauni, accesserunt qui didrachma

TOM. U.

accipiebant, » etc. Hilar. (ut sup.) Do-
minus didrachma solvere postulatur, id

est, denarios duos : hoc enim omni Is-

raeli lex pro redemptione corporis et

animoi constituerat in ministerio templi
servientium. Cbrys. (in fiomil. 58, in
Maftfi,) Cum enim primogenita .^gyp-
liorum interfecit Deus, tunc triburuiii

Levi pro eis accepit; deinde quia pri-

S9
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450 EXPLICATION DE L’#.VANGILE

plus consid^rable qae le nombre des membres de la tribu de Ldvi
,

il

ordonna de payer un sicle pour le prix de ceux qui depassaient ce

nombre
; et de la vint la coutume de payer cet impdt pour les pre-

miers-n6s. Or, comme Jesus-Christ 6tait premier-u6 et que Pierre

paraissait 6tre le premier des disciples, iis s’adressent a lui. Je ne

crois pas du reste ipi’ils demandaient ce tribut dans toutes les villes

,

et s’ils viennent trouver J6sus 4 Gapharnaum
,

c’est qu’ils pensaient

que c’6tait sa patrie.

S. J^R. Ou bien encore on peut dire qu’apres Cesar-Auguste
,

la

Jud^e, 6tant devenue tributaire, TimpOt personnel atteignait tous les

individus; c’est pour cela que Joseph et Marie, qui (itaient de la

meme tribu, partirent pour Bethl^em ,
afin de s’y faire inscrire. Mais

comme Notre-Seigneur avait ete elev6 4 Nazareth
,
qui est un bourg

de la Galil4e, voisin de Capharnailm
,
on lui demaude de payer le tri-

but dans cet endroit; ceux qui percevaieut cet imp6t, u’osant pas

le demander a J6sus-Ghrist lui-m4me, intimid6s qu’ils etaient par la

grandeur de ses miracles, iis s’adressent a son disciple. — S. Ghrys.

Oalil^e tributaire des Romains, mais seulement Jemsalem et ta Jud^, et Au^ste conservant k

Ia Jud^e Ia forme de royaume allid des Romains n'a pa Ini imposer de tribut.

Ce tribut est donc celui que chaque Isra^lite etait tenu de payer annuellement pour Tentretien

du temple d’apr6s la loi de VExode (xxx, 12, 14;) et qui dura jusqu’4 la destructiou du second

temple. Cet imp6t etait du k partir de viugt ana. II ne fut d'abord exige que lorsque les besoins

dtt temple le demandaient; mais probablement apr^s le schisme des dix tribus, qui diminua les

oflrandes et les revenus, il devint anuuellementexigible. Cette redevance nationale 4tait acquitt^e

par tous les Juifs, qui Tenvoyaient de tous les points du monde, it 1’cpoque de la solennite pas-

chale, quand iis ne pouvaient Tapporter enx-memes (Josdphe, Ife la guerre des Juifs, \ii, 26

;

Antig. Jud., xviu, 12.) Le Sauveur n’etait point all4 cette annee k Jerusalem, et n’y avait pas

acquittS personnellement cette dette sacrae
;
voiU pourquoi les coUecteurs de TimpOt s’adressent

a Pierre, chef des ap6tres, pour le lui reclamer. On^reclame au Sauveur, suivant la remarque judi-

cieuse de M. I’abb6 Darras (Bistoire de fEglise, tom. I, pag. 601} le didrachme officiet. Car bien

que les 6va1uations on monnaie romaine fossent d’usage pour les afiaires, le commerce, le sa-

laire, et les transactious de tout genre
,
par une distinction ou le caraclere bcbreu se pcint tout

entier, dis qu'il 8’agissait de l’imp6t national pour le Temple, et des diraes sacries itablies par
Moise, le langage romain etait ripudie, on n’employait que les ivaluations de Tancien systeme
monitaire de la Grice, etabli en Judie par Alexandre le Orand. II est alse maintenant de oom-
prendre le raisonnement de Jesus-Christ. Dieu live tous lesans un tribut pour les depenses ordi-

naires de sa maison
;
or, il ne pritend pas comprendre dans cette capitation son propre fila, mais

seulement aes sujets; preuve, Vexemple des rois de la terre. La consequenco est clairo pour
Jisus-Christ qui parlait i un Apitre persuadi qu’il itait vraiment le Fils de Dieu.

mogenitis qui erant apud Judt£OS minor
hujus tribus numerus erat, pro deficien-

tibus in uumerum siclum jussit inferri

;

et ex tunc tenuit consuetudo, ut primo-

genita vectigal hoc inferrent; quia igitur

primogenitus erat Christus, videbatur

autem discipulorum primus esse Petrus,

ad eum accedunt : et ut mihi videtur,

non in unaquaque civitate hoc expete-

bant : ideoque in Capharoaum adeunt
Christum, quia ejus patria existimabatur.

Hier. Vel aliter : post Augustum C®-
sarem, Judrea facta est tributaria : om-
nes censi capite ferebautur : unde et

Joseph cum Maria, cognata sua, profec-

tus est in Bethleem. Rursus quoniam
Dominus nutritus erat in Nazareth (quod
est oppidum Galil®te subjacens Caphar-
naum urbi), ibi deposcitur tributum ; et

pro signorum magnitudine hi qui exige-

bant, non audebant ipsum repetere, sed
discipulum couveuiunt. Chrys. (nf sup.)
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DE SAINT MATTHIEU, CHAP. XVII. 451

{hom. 58.) Iis 1’interrogent sans arrogance, mais avec douueur et saas

formuler d’accusation. C’est une simple question qu’ils lui posent

:

« Votre maitre ne paie-t-il pas le tribut des deux drachmes? » —
S. Jia. Ou bien iis 1’interrogent avec malice pour savoir s’il paie les

impdts et s’il n’est pas en opposition avec les ordres de Cfear.

S. Chrys. {hom 58.) Or, quelle est la riiponse de Pierre? « Et il

leur rtipondit : Oui. n C’est & eux que s’adresse sa rdponse et non pas

a J6sus-Christ, car il rougissait d’avoir a lui parier de choses sem-

blables. — La Glose. Ou bien dans un autre sens, Pierre repond oui,

c’est-d-dire : il est vrai qu’il ne le paie pas. Pierre voulait faire con-

naitre indirectement au Sauveur que les h^rodieus exigeaient cet im-

p6t ; mais le Seigneur va au devant : « Et lorsqu’il fut entrd dans la

maison
,

il le prdvint. » — S. J6 r. Avant m6me que Pierre lui ait

fait part de cette question, Notre-Seigneur 1’interroge, afin que ses

disciples ne soient pas scandalis^s de ce qu’on lui detnande de payer

rimpot, en voyant qu’il sait parfaitement ce qui s’est passd en son

absence.

« Et il repondit : Des etrangers; Jdsus lui dit : Donc les enfants en

sont exempts. » — Orig. Cette r6ponse peut s’entendre de deux ma-
niores differentes. Dans le premier sens, les fils des rois de la terre

sont libres et exempts cUez les rois de la terre
;

les Otrangers qui

habitent au dela des frontieres sont libres aussi
;
mais ceux qui les

oppriment comme les Egyptiens opprimaient les enfants d’Isra6l , les

rendent esclaves. Dans le second sens
,
bien que quelques-uns soient

Otrangers aux fils des rois de la terre
,
par cela meme qu’ils sont les

enfants de Dieu
,
iis sont libres

;
ce sont ceux qui perseverent dans les

enseignements de JOsus
,
qui ont connu la vOritO et que la vOritO a

Et neque hunc cum multa vehementia,

sed mansuetius : neque enim incusantes,

sed interrogantes dixerunt : « Magister

vester non solvit didrachma? » Hier.

Sive malitiose interrogant utrum reddat

tributa; au contradicat Caisaris volun-

tati.

Cbrys. {ut siip.) Quid igitur Petrus ?

Ait : Etiam . et his quidem dixit, quo-

niam solvit; Christo autem nou dixit,

erubescens fortassis pro his ei loqui.

Glossa. Vel aliter Petrus respondit :

Etiam, ii est, ita est quod non solvit.

Voluit autem Petrus Domino intimare,

quod Herodiaui peterent censum; sed

Dominus prsvenit eum ; unde sequitur :

« Et cum intrasset domum, prcevenit

eum, » etc. Hier. Ante quidem quam

Petrus suggerat. Dominus interrogat, ne
scandalizentur discipuli ad postulationem
tributi

; cum videant eum nosse qum ab-

sente se gesta sunt.

Sequitur : « At ille dixit : Ab alienis :

dixit illi Jesus : Ergo liberi sunt filii. »

Orig. {ut sup.) Sermo iste duplicem ha- '

bet sensum : secundum unum enim
,

filii regum terne liberi sunt apud reges

terra; ; extranei autem extra terram qui-

dem liberi sunt
; propter eos autem qui

deprimunt eos (sicut .lEgyptii filios Is-

rael) servi ; secundum alterum autem,
propter hoc ipsum quod aliqui sunt

alieni a filiis regum terrse, sed sunt filii

Dei, liberi sunt, qui manent in verbis

Jesu, et cognoverunt veritatem, et veri-

tas liberavit eos a servitute peccati : filii
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d61ivr6s de la servitude du p6ch6. Au contraire
,
dans ce sens, les fils

des rois de la terre ne sont pas libres, car quiconque commet le p^che

est esclave du p6ch(i. {Jea?i, viii.) — S. Jia. Quant a Notre-Seigneur,

il 6tait fils de roi et selon la chair et selon 1’esprit , etant tout a la fois

sorti de la sonche de David, et le Verbe du Pere tout-puissant
;
donc,

comme fils de roi, il ne devait pas les impots. — S. Auo. (Quest.

ivang., i, 23.) Le Sauveur dit que dans tout royaume les enfants sont

libres, c’est-a-dire qu’ils ne sont pas soumis a Timpot', donc a plus

juste titre, les fils de ce roi de qui relevent tous les royaumes

doivent etre libres de Timpot dans tous les royaumes de la terre. —
S. Ghrys. {hom. 58.) Or, s’il nMtait pas le fils, ce langage serait saus

raison. On me dira peut-etre : Il est le fils , mais non pas le propre

fils; il est donc etrauger, et ainsi cet exemple u’a aucune force. Je

repouJs que le Sauveur parle ici des fils propreinent diLs, par oppo

sitiou aux etraugers (jui ne sont pas n6s de la substance nieme des

pareuts. Ur, voyez comme Jesus-Gbrist conlirme ici la verite que le

Pere celeste avait revelee a Pierre et qui lui avait dicte ces paroles :

« Vous etes le Ghrist, le Fils du Dieu vivant. »

S. Jer. Gependant, quoiqu’il fiit libre, comme il avait pris toutcs

les humiliations de notre nature, il dut accomplir toute justice. Il

ajoute donc : « Mais, afin que nous ne les scandalisions pas, » elc.

— Orig. Gomme consequence naturelle de ces paroles
,
nous devous

comprendre que toutes les fois que des homines se preseutent pour

nous prendre les bieus de la terre au nom de la justice, ce sont les

rois de la terre qui leur transmsttent Tordre d’exiger de nous ce qui

leur appartient, et le Seigneur nous d6fend par son exemple de don-

ner aucun scaudale a ceux qui sont cliarges de cette missiou, ou pour

autem regum terne liberi uon sunt,

quoniam « omnis qui facit peccatum,

servus est peccati. » (7oen. 8.) Hier. Do-

minus autem noster, et secundum car-

nem, et secundum spiritum filius erat

regis, vel ex David stirpe generatus, vel

omnipotentis Patris Verbum : ergo tri-

butu, quasi filius regis, non debebat.

Acg. (fle Quitst. Evung. lib. l, cap. 2.t.)

Dicit enim in omni regno liberos esse

filios, id est, non esse vectigabiles. .Multo

ergo magis liberi esse debent in quoli-

bet regno terreno filii regni ipsius, sub

quo sunt omnia regna terrena. Chrys.

ul s«7>.) Si autem uon erat filius, inani-

ter bor. exemplum induxit. Sed dicetali-

qiiis : « Filius est, .sed uou iiroprius, est

ergo alienus : w et sic boc exemplum
non habet virtutem : ipse enim de pro-

priis filiis disputat, ad quorum differen-

tiam alienos vocat qui non ex parentibus

substantialiter nati .sunt. Intende autem
qualiter et hinc Christus cerlificat eam
cognitionem i(ua! Petro revelata est de
eo, per quam dixit : « Tu es Christus

Filius Dei vivi. »

Hier. (Jiiamvis ergo liber esset, quia

tamen humilitatem carnis assumpserat,

debuit omnem justitiam adimplere. Lude
sequitur ; « Ul autem non scandalizemus

eos, » ete. Orig. (nt sup.) Consequens
quoquo est inielligere quoniam quoties

exsurgunt quidam, qui per justitiam

tollant nostra terrena, reges hujus terra'

eos transmittuut, ut exigant a nobis qua;

sunt ipsorum : et ideo suo exemplo pro-

hibet Dominus aliquod scandalum heri

etiam hujusmodi hominibus; sive ne
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DE SAINT MATTHTEU, CHAP. XVII. l.o3

ne pas les exposer ^ de plus grandes fautes
,
ou pour les eunener au

salut. C’est ainsi que le Fils de Dieu
,
qui ne fit jamais aucune oeuvre

servile, paya cependant Timpdt et la capitation, parce qu’il avait

revetu la forme d’esclave par amour pour les homines. — S. Jia (t).

Je ne sais ce que je dois en premier lieu admirer ici, ou la prescience

ou la puissance du Sauveur ; la prescience, qui lui fit connaitre qu’un

poissou avait une piece de monnaie dans la bouche et que ce poisson

devait etre le premier pris
;
sa puissance

,
si une seule parole a suffi

pour cr6er cette piece de monnaie dans la bouche d’un poisson et s’il

a 6t6 ainsi 1’auteur de ce qui devait arriver. J6sus-Ghrist
,
dans son

excessive charite
,
a donc souffert la inort de la croix et paye les im-

pots, et nous, malheureux que nous sommes, qui portons le nom du
Christ et qui n’avous Jamais rien fait de digne d’une si grande ma-
jesta , nous sommes affrauchis du tribut par honueur pour lui

,
et

exempts d’imp6ls comme les fils des rois. Ces paroles, comprises dans

leur sens le plus simple
,
sont encore un sujet d’6dification pour ceux

qui les entendent et qui apprenneut ainsi que Notre-Seigneur fut si

pauvre
,

qu’il n’avait pas de quoi paycr Timpot pour lui et pour son

disciple. On nous objectera peut-etre : Mais alors comment Judas

pouvait-il porter de l’argent dans une bourse? Nous repondons que

Jesus regarda comme un crime d’appliquer a son usage 1’argent des-

tine aux pauvres et qu’il nous a donne cet exemple a imiter. —
S. Cnars. Ou bien il ne veut pas qu’on prenne de 1’argent qui est en

reserve pour montrer que son empire s’eteud sur la mer et sur les

poissons qui Thabitent.— Orig. Ou bien, comme Jesus ne portait pas

de pi6ce de monnaie a Teffigie de Cesar
,
parce que le prince de ce

(1) Dans le commentairo de saint Jerdrao, les differentes parties de cette citation ne sont pas

disposees dans ie mdnae ordre.

amplius peccent, sive ut salventnr : Fi-

lius enim Dei qui nullum opus fecit

servile, quasi habens formam servi,

quam propter hominem suscepit, tribu-

tum et censum dedit. Hihr. Quid primum
in hoc loco mirer nescio, utrum prm-
scientiam, an magnitudinem Salvatoris ;

praiscientiam, quod noverat habere pis-

cem in ore staterem, et quod primus ipse

capiendus esset; magnitudinem atque

virtutem, si ad ejus verbum stater in

ore piscis creatus est , et quoil futurum

erat, ipse loquendo fecerit. Ipse ergo

Christus (propter eximiam charitatem)

et crucem sustinuit, et tributa reddidit

:

nos infelices
,
qui Christi censemur no-

mine, et nihil tanta dignum facimus

majestate, pro illius honore tributa non
reddimus, et quasi filii regia a vectigali-

bus immunes sumus. Iloc etiam simpli-

citer intellectum mdificat auditorem
;

dum audit Dominum tantae fuisse pau-

pertatis, ut unde tributa pro se et Apos-

tolo redderet, non habuerit. Quod si

quis objicere voluerit : « Quomodo Ju-

das m loculis portabat pecuniam? »

respondebimus : Rem pauperum in usus

suos convertere nefas putavit, nobisque

idem tribuit exemplum. Chhys. {ut sup.)

Vel ideo non ex repositis jubet dare, ut

ostendat quod maris et piscium domine-

tur. Orig. (ut sup.) Vel quoniam Jesus

non habuit imaginem Cmsaris : princeps

enim hujus seculi nihil habebat iu eo :
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monde n’avait aucun droit sur Ini , il prit nne pi^ce de monnaie a l’i-

mage de C^sar non dans ce qui poiivait lui appartenir, mais dans le

sein de la mer; et encore il n’alla pas la chercher lui-m^me et n’en

fit pas sa propri6t6, afin qu’on ne pftt trouver 1’effigie de C6sar aupres

de rimage du Dieu invisible. Voyez quelle prudence dans la con-

duite de J6sus-Christ ; il ne refuse pas le trilnit, il ne veut pas non

plus qu’on le pale de la maniere ordinaire
;
mais il fait d’abord

remarquer qu’il n’y est pas soumis
,
et c’est alors seulement qu’il le

paie. Ainsi, d’un c6td il commande de payer Timpdt pour ne pas

scandaliser ceux qui sont charg^s de le percevoir , et il montre
,
de

l’autre
,
qu’il n’y est pas soumis pour ne pas scandaliser ses disciples.

,
Dans une autre circonstance, nous le voyons m6priser le scandale que

pouvaient prendre les pharisiens de sa doctrine sur les aliments, et il

nous enseigne par 14 a discerner les circonstances oil il faut ne faire

aucune atlention a ceux qui se scandalisent et celles oii il faut en

tenir compte. — S. Greg. (hom. 7 sur Ezech.) Remarquons, en efifet,

que nous devons
,
autant que nous le pouvons sans p6ch6

,
4viter de

scandaliser le prochain
;
mais si c’est la v6rit6 meme qui donne lieu

au scandale
,

il vaut mieux le permettre que de sacrifier la v4rite. —
S. Chkys. (hom. 58.) La puissance du Christ vous parait ici admirable;

mais admircz 4galement la fui de Pierre
,
qui ob4it dans une chose

aussi difficile. Aussi Notre-Seigneur
,
voulant recomp>enser sa foi,

daigne se 1’associer dans le paiement de Timpdt, ce qui fut pour

Pierre un temoignage insigne d’honneur. a Ouvrez la bouche de ce

poisson, lui dit-il; vous y trouverez une piece d’argent de quatre

drachmes ; donnez-la pour vous et pour moi. » — La Glosb (1). C’e-

(1) Dans saint Anaalme.

propterea non ex proprio, sed ex mari,

imaginem Caesaris accepit
;
non autem

suscepit ipse staterem, neque fecit eum
sibi possessionem

,
ne sit aliquando

imago CiEsaris apud imaginem invisibilis

Dei. Vide etiam Christi prudentiam, qua-

liter nec renuit tributum, nec simplici-

ter jubet dari
;
sed prius ostendit se non

esse obnoxium, ct tunc dat ; quorum
unum fecit (scilicet dare tributum) ut

illi (scilicet exactores) non sc^dalizen-

tiir; hoi- autem (scilicet, quod ostendit

se liberum) ut non scandalizentur disci-

puli. Alio vero loco contemnit phari-

saeorum scandalum
,
quando de escis

disputabat [Malth. 15), docens nos scire

tempora secundum quae oportet non con-

temnere eos qui scandalizantur, et secun-

dum quae oportet contemnere. Greg.
(super Ezechielem, homil. 7.) Conside-

randum enim est quia in quantum sine

peccato possumus, vitare proximorum
scandalum debemus

\
si autem de veri-

tate scandalum sumitur, utilius permitti-

tur nasci scandalum quam veritas relin-

quatur. Chrys. (ut sup.) Sicut autem
stupescis de Christi virtute, ita aduii-

rare Petri ddem, quoniam rei tam diffi-

cili obedivit. Ideoque de fide eum remu-
nerans copulavit eum sibi in tributi

datione
;
quod fuit abundantis honoris :

et hoc est quod dicitur : « Et aperto ore

ejus, invenies staterem : da pro me ct

te. » Glossa. Consuetudo enim erat ut
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tait Ia coutame que chacun pay&t pour soi un didrachme, et le statere

valait deux drachmes.

Orig. Dans le sens figurd
,
Notre-Seigneur, dans le champ de la

consolation (car c’est ce que signifie le mot Capharnaiim)
,
console

tous ses disciples
,
les d^clarc des enfants libres et leur donne le pou-

voir de pecher ce premier poisson dans lequel Pierre trouve sa con-

solation, comme dans le fruit de sa peche.— S. Hil. En commandant
a Pierre d’aller p6cher le premier poisson , le Seigneur nous ddciare

que d’aulres viendront a la suite. Le bienheureux Etienne, le premier

des martyrs
,

est le premier tir6 de l’eau
, et ii a dans la bouche le

didrachme de la pr6dication nouvelle
,
de la valeur de deux deniers

,

car il prechait en contemplant dans son martyre (1) la gloire de Dieu

et Notre-Seigneur Jesus-Christ. — S. Jer. Ou bien le premier poisson

qui est tire de l’eau
,
c’est le premier Adam qui est d^livre par le

second Adam
;
et ce qui est trouvd dans sa bouche

,
c’esl-a-dire dans

sa confession
,
est donne 4 la fois pour Pierre et pour le Seigneur. —

Orig. Lorsque vous verrez un avare corrige par quelque nouveau

Pierre qui lui aura retir6 de la houche le langage des interets de la

terre
;
vous pourrez dire qu'il a ete tire a l’aide du hamec^on de la raison

du sein de la mer, c’est-a-dire des flots des sollicitudes de Tavarice, et

qu’il a etd pris et sauve par ce nouvel Apotre qui lui a enseign4 la

v4rit6
,
et lui a donnd 4 la place des deux drachmes 1’image de Dieu

,

c’est-4-dire sa parole. — S. Jer. II est 4 remarquer que c’est la m4me
somme qui est pay6e , mais dans un sens different ; car pour Pierre

elle est pay6e comme pour un p4cheur. Notre-Seigneur
,
au contraire

,

(1) Cette expressioD in passione doit &’entendre non poiot de la paseioD de Jesua-Chrisi, mais

du martyre de aaint Etienne.

unusquisque pro se didrachma redderet

:

stater vero est pondus duorum di-

drachmatum.
OaiG. {ut sup.) Mystice autem in agro

consolationis (sic enim interpretatur

Capharnaum (consolatur omnem disci-

pulum, et liberum filium esse pronuntiat,

et dat ei virtutem piscaudi primum pis-

cem, ut ascendente eo, consolationem ac-

cipiat Petrus super cum quem piscatus

est. Hilab. {ut sup.) Cum autem primum
piscem admonetur Petrus inquirere

,

ascensuri ostenduntur et plures. Beatus

ille primus martyr Slephanus, primus
ascendit, et staterem in ore continuit :

in quo didrachma novse prmdicationis

(tanquam duo denarii) habebatur : Dei

enim gloriam et Dominum Christum in

passione contuens praedicabat. Hier»

Vel iste piscis primus captus est primus
Adam, qui per secundum Adam libera-

tur ; et id quod in ore ejus (hoc est in

confessione) fuit inventum, pro Petro et

Domino redditur. Orig. {ut sup.) Cum
etiam videris avarum hominem ab ali-

quo Petro correctum, quod abstulit de

ore ejus verbum pecuniae, dices eum
ascendisse de mari (id est de fluctibus sol-

licitudinum avaritiae) ad hamum ratio-

nabilem ; et comprehensum atque sal-

vatum ab aliquo Petro, qui eum docuit

veritatem, ut pro statere habeat imagi-

nem Dei, id est, eloquium ejus. Hikr,

Et pulchre illud ipsum quidem datur

pretium, sed divisum est; quia pro

Petro, quasi pro peccatore, pretium red-
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n’a commis aucon p6chti. Cependaut
, comme preave qu’il avait ane

chair semblable 4 la ndtre
,
la meme somme est payde pour le Sei-

gneor et pour le serviteur.

debatur : Dominus autem uoster pec- militudo carnis, dum eodem cl Dominus
catum non fecit : ostenditur autem si- et servus pretio Uberantur.
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CHAPITRE XVIII.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f. 1-6. — Sons l’impression de quel sentiment les Apdtres demandent a Notre-

Seigneur quel est le plus gratid dans le royaume des cieui? — Ce que nous

devoiis imiter dans la conduite des Apdtres. — Quel est ce petit enfant qu’il

place au milieu d’eux ? — Dans quel sens il vcut qu’ils deviennent semblables

k des petits enfants. — Necessite non-seulement de dcvenir semblables a de

petits enfants, mais d’honorer ceux qui leur res.semblent. — ChAtiments

reservas A ceux qui les miprisent. — Quels snnt ceux qu’atteint cette con-

damnation dans 1’intention du Sauveur? — Comment celui qui s’est converti

et qui est devenu semblable a un petit enfant peut-il 6tre encore scandalise ?

— Qiielle elait la peine infligee chez les Juifs aux plus grands crimes? —
Quel est dans le sens figure ce supplice de la meule, la mer, etc.?

y. 7-9. — Quel est ce monde h qui Nolre-Seigneur dit anatheme h cause de

ses scandales. — Dans quel sens faut-il entendre que les scandales sont

nicessaires? Pourquoi sont-iis nfeessaires ou utiles? — L’humilit^ de la pas-

sion du Sauveur a et6 un scandale pour le monde. — Peut-on entendre ces

scandales des anges de Satan ? — Que faut-il entendre sous cette denomina-

tion generale : Maiheur d Vhomme, par qui le scandale arrive? — Preuve

que les scandales ne sont pas d’unc necessite absolue. — Necessite pour nous

de retrancher toutes les occasions de scandale. — Que faut-il entendre par

ce bras, ce pied, cet oeil, cette inain qui scandalisent ?

10-14. — Comment Notre-Seigneur adoucit la sev^rite du precepte qu’il

vient de donner. — Non-seulement nous devons rompre tout commerce avec

ceux qui nous scandalisent, mais encore rendre a ceux qui sont saints l’hon-

neur qui leur est du. — Quels sont ces petits que J6sus-Christ nous defend

de mdpriser. — Raison pour laquelle nous devons nous garder de les mepri-

ser. — Grande dignite des Ames A qui Dieu donne un ange pour gardien dAs

leur entree dans la vie. — Dans quels rangs des hiArarchies cAlestes sont

choisis les anges qu’il dApute vers les hommes. — Les anges dAputAs vers les

hommes ne cessent pas de jouir de la cAleste Vision. — Danger pour nous

de mApriser ceux doni les anges sont les gardiens. — Dans quel autre sens

les anges de Dieu .sont-ils nos anges, d’apres saint Augustin? — Que faut-il

entendre par la face de Dieu? — Autre raison pour laquelle nous ne devons

pas mApriser les petits. — Yolontc que le Pere cAleste a de sauver tout le

genre humain. — Quel est cet homme qui laisse les quatre-vingt-dix-neuf

brebis pour courir aprcs celle qui s'est AgarAe ? — Que reprAsentent la brebis

qui s’Agare et les quatre-vingt-dix-neuf autres?— Pourquoi ces quatre-vingt-

dix-neuf autres sont-elles laissAes sur la montagne? — Pourquoi la joie dans

le ciel est-elle plus grande pour la conversion d’un pAcbeur que pour la per-

sAvArance de quatre-vingt-dix-neuf justes ? — A quelle lin Notre-Seigneur a

proposA cette parabole.

y. 15-17. — Devoir de la correction. — Nous est-il permis de rester indifTArents

aux pAchAs les uns des autres? — Motifs qui font qu’on nAglige le devoir de

la correction. — Nouveau mode de rAconciliation que Notre-Seigneur pro-

l>ose a ses disciples. — Commande-t-il de piirdonner indistinctement a tout
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hoDime qui peche?— Commande-t-il de faire de vifsreproches? etc. — Obli-

gation oii nous sommes de pardonner. — A qui Notre-Seigneur impose-t-il

le devoir de la correction? — Comment doit-on remplir ce devoir? — Cir-

constances ou il faut reprendre en secret, d’autres ou il faut reprendre publi-

quement. — Sous quelle inspiration doit se faire la reprimande. — Que faut-

il faire si la premiere correction et la seconde devant tdmoins ne sont pas

bien accueillies? — Que veulent dire ces paroles : Dites-le d toute 1’Egliie?

— Devons-nous agir de mSme a 1’egard de ceux qui ne font point partie de

1’Eglise?— Cette conduite que nous recommande Notre-Seigneur s’applique-t-

elle il toutes sortes de peches? — Est-ce aller contre la misdricoi^le de Jesus-

Cbrist que de restreindre ces paroles aux pdches plus ligers? — Sage tempe-

rament qu'il faut savoir garder en evitant les partis extr^mes.

f. 18-20. Pouvoir extraordinaire que Notre-Seigneur donne ici i ses Apotres.

—

— Pourquoi d6clare-t-il irrevocable le jugement prononcd par le tribunal des

Apdtres? — 11 laisse a leur propre volontc le soin de lier et de ddlier, suivant

l’opportunit§. — Peine qu’il inflige au pdcheur incorrigible. — Attention

qn’il faut apporter dans 1’exercice de ce pouvoir. — Puissance, efficacite de

la priere faite de concert et en commun. Les faveurs c61estes decoulent de

de Jdsus-Cbrist comme du Pfere cdleste. — Comment Notre-Seigneur nous

engage et nous presse d’embrasser promptement la paix fraternelle. — Pour-

quoi ajoute-t-il : Id ou seront riunis en mon nom? — Comment se fait-il

cependant que des personnes parfaitement unies n’obtiennent pas ce qu’elles

demandent ? — Differentes raisons qui ddtruisent Teffet de nos priferes. —
Explication de ces paroles dans le sens figure.

21-22. — Le pardon que nous devons accorder ii nos frferes quand iis nous

ont offense a-t-il des limites? — Que signifie le nombre de septante fois

sept fois choisi par Notre-Seigneur? — Explication figurde du nombre sept et

septante fois sept fois.

y. 23-33. — Parabole qui confirme la doctrine prdcddente. — Usage des para-

boles et des comparaisons dans la Syrie et la Palestine. — Qu’est-ce que ce

royaume des cieux qui est devenu semblable k un roi? — Que reprdsentent

les serviteurs de ce roi ? — Quand devrons-nous rendre compte ii ce roi de

toute notre vie? Rapiditd avec laquelle se fera ce jugement. — Que repre-

sente cet bomme qui devait dix mille talents ? — Que figurent ces dix mille

talents? — Impuissance pour le pecheur de s’acquitter par lui-mdme de la

dette qu'il contracte vis-k-vis de Dieu. — Que reprdsentent au figure la

femme et les enfants de cet bomme ? — Par quel motif le roi donne-t-il cet

ordre severe? — Humiliation et satisfaction du pecheur. — Excfes de 1’amour

de Dieu pour les pecheuis repentants. — Que figure la somme de cent

deniers que lui devait son compagnon ? — Diflerence entre les peches commis

contre Dieu et ceux que l’on commet contre son frdre. — Caraclere de gra-

vite que pre.sentent nos peches contre Dieu. — Que representent ces deux

serviteurs? — Comment pouvons nous facilement oblenir le pardon des

fautcs commises contre Dieu ? — Indignite de la conduite de ce scrviteur k

qui son maitre vient de remettre des detles enormes. — Circonstances qui

rendent plus coupablc sa conduite. — Que representent les compagnons de

ce serviteur? — Severite du roi son maitre a son egard. — Sa condamnation

et son supplice. — Durce eternelle des peines de 1’enfer. — Necessiti de

pardonner du fond du coeur les plus legferes offenses comme les plus graves.

Explication alldgorique de cette parabole.
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f. 1-6. — En ce mtme temps, les disdples fapprocherent de Jisus et lui dirent :

Qui pensez-vous qui esi te plus grand dans le royaume des eieux? J^sus,

ayant appeli un petit enfani , le mil au milieu d'eux et leur dit : Je vous dis

en viriti que si vous ne vous convertisset et si vous ne devenez comme de

petits enfants, vous n‘enlrerez pomi dans le royaume des eieux. Quiconque

donc s'humitiera comme cet enfant sera le plus grand dans le royaume des

eieux. Et quiconque reroit en mon nom un enfani tel que je viens de dire,

c’est moi-^fme quit recoit. Que si quelqu'un scimdalise un de ces petits qui

croient en moi, it vaudrait mieux pour lui qu'on lui pendit au cou une de

ces meutes qu’un dne toume, et qu'on lejetdt att fond de la mer.

S. J6r. Les disciples, voyant que le meme impdt avait pay6

egalement pour Pierre et pour le Sauveur
,
en condurent que Pierre

dtait placd au-dessus de tous les autres Apdtres. — S. Chrys. {home-

lie 58.) Cette pensde leur inspira un sentiment tout naturel et tont

humain, que 1’Evangeliste nous exprime en ces termes : « En ce

meme temps, les disciples s’approcherent de Jdsus et lui dirent : Qui

pensez-vous qui soit le plus grand dans le royaume des eieux? » lis

rougissent d’avouer le sentiment de jalousie qui les domine ; iis ne

demandent pas ouvertement : Pourquoi avez-vous honord Pierre plus

que nous? mais iis lui font cette question en g^neral : a Quel est le

plus grand ? t Lorsqu’ils avaient vu ces marques d’honneur accordees

a trois d’entre eux dans la transfiguration
,

iis n’dprouv6rent rien de

semblable
;
mais iis furent peniblement affectes quand cet honneur

sembla se concentrer sur un seul. Remarquez cependant qu’ils ne

demandent rien des choses de la terre et qu’ils dtoufferent ensuite ce

sentiment de jalousie, tandis que pour nous, nous ne pouvons meme

CAPUT XVIII.

/n illa hora, accesserunt discipuli ad /esum, di-

centes : Quis putas major est in regno cario-

rum? et advocans Jesus parvulum, statuit eum
in medio eorum, et dixit ; \men dico vobis, nisi

conversi fueritis et efficiamini sicut parvuli,

non intrabitis m regnum ccelorum. Quicungue
ergo humiliaverit se sicut parvulus iste, hic est

major in regno calorum; et gui susceperit

unum parvulum talem in nomine meo, me sus-

cipit ; gui autem scandalizaverit unwm de pu-
sillis u/ix gui in me credunt, expedit ei ut sus-

pendatur mola asinaria in collo ejus, et demer-
gatur in profundum maris.

Hier. Quia discipuli viderant pro Petro
et Domino idem tributum redditum ex
aequalitate pretii, arbitrati sunt omnibus
apostolis Petrum esse prailatum. Chrvs.

(In homil. 59 ut sup.) Unde passi sunt

aliquid humanum; quod Evangelista de-

signat dicens ; « In illa hora, accesserunt

discipuli ad Jesum, dicentes
:
Quis putas

major est in regno c(elorum ? » Vere-

cundati siquidem passionem confiteri

quam passi sunt, non dicunt manifeste

:

o Petrum cur prtehonorasti nobis ? sed

indeterminate interrogant : « Quis major
est? » Quando autem tres prtehonoratos

viderunt (scilicet, Petrum, Jacobum et

Joannem in transfiguratione), nihil tale

passi sunt
;
quando vero in unum solum

contulit honorem, tunc doluerunt. Tu
autem considera primum quidem quod
nihil eorum, qua; sunt in terris, quae-

runt ; deinde, quod postea hanc pas-

sionem deposuerunt; nos autem neque
ad defectus eorum contingere possumus.
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nous elever jusqu’a leurs d^fauts
,
car nous ne cherchons pas a savoir

quel est le plus grand dans le royaume des cieux
,
mais quel est le

plus grand dans les royaumes de la terre.

Oris. {Traite v sur S. Matth.) Nous devons imiter la conduite des

disciples toutes les fois qu’il s’eleve eu nous quelques doutes que nous

ne pouvous resoudre. II nous faut venir d’un commun accord trouver

Jesus, quia la puissance d’eclairer le coeur des hommes et de leur

faire comprendre la solutiou de toutes les difQcultes
;
interrogeons

aussi un des docteurs qui sont a la tete des eglises. Les disciples, en

faisant cette question, savaient bien que les saiuts ue sont pas egaux

dans le royaume du ciel, mais iis ddsiraient savoir par quel moyen
on parvenait a etre le plus grand et comment on arrivait a etre le

plus petit. Ou bien encore , d’apres ce que Notre-Seigneur leur avait

dit precedemment
,

iis savaient quel litait le plus petit et quel etait le

plus grand; mais iis ignoraient quel etait le premier dans le nombre

de ceux qui passaient pour grands.

S. Jer. Jesus, voyant leurs pensees, voulut gu6rir ce desir de vaine

gloire en leur proposant un combat tout d’humilite ; « Et ayant appele

un petit enfaut. » — S. Chrys. {hom. 58.) Rien de plus sage que la

conduite de Notre-Seigneur placant au milieu d’eux un tout petit

enfant, exempt de toute passion.— S. Jer. 11 veut ainsi montrer r^unis

en lui rige et le symbole de Tinnocence. Ou bien c’est lui-meme qu’il

place au milieu d’eux comme un petit enfant
,
lui qui n’etait pas venu

pour etre servi, afin de leur donner un exemple frappant d’humilit6.

l)’autres entendent par ce petit enfant l’Esprit saint, que Jdsus placa

dans le coeur de ses disciples pour changer leur orgueil en humilite.

ne([ue enim quaerimus « quis major est

in rejruo crelorum, sed quis major est in

regno terrie. »

Orig. {Triict. ."i, in Matth.) in his au-

tem imitatores discipulorum esse debe-

mus (si quando aliquid in nobis dubium
qu.-eritur et non invenitur), ut cum omni
consensu accedamus ad Jesum, qui po-

tens est illuminare corda hominum ad

intelligendam solutionem omnium quaes-

tionum ; interrogemus etiam aliquem

doctorum, qui projpositi habentur in

ecclesiis. Sciebant autem discipuli hoc
interrogantes quia non est ajqualitas

sanctorum in regno coelesti ; sed ([uo-

modo major, et qualiter vivens minimus,
hoc discere cupiebant. Vel sciebant quis

esset minimus et quis magnus, c.x eo

quod supra Dominus dixerat
; sed ex

multis magnis quis esset major, hoc cis

non erat manifestum.

Hier. Videns autem Jesus cogitationes

eorum, voluit desiderium gloriae humi-
litatis contentione sanare

;
unde sequitur

:

« Et .advocans parvulum, » etc. Chrys.
{ut sup.) Mihi videtur valde bene par-

vulum in medio statuere omnibus pas-

sionibus exutum. Hier. Ut in eo, et ®ta-

tem qu®reret, et similitudinem inno-

centi® demonstr.aret; vel certe parvulum
statuit in medio eorum seipsum, qui non
venerat ministrare, ut cis humilitatis tri-

bueret exemplum. Alii parvulum inter-

pretantur Spiritum Sanctum, quem po-

suerit in cordibus discipulorum ut super-

biam in humiUtatem mutaret. Sequitur :
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« Et il leur dit : Je vous dis eu vdritii que si vous ue vous couvertissez

et si vous ne devencz comme de petits enfants, » ete. II ne fait pas un

precepte a ses disciples de reprendre l’&ge des enfants
,
mais d’avoir

leur innocence et d’atteindre par leurs eflforts a ee que les enfants pos-

sedent par le privilege de leur dge, c’est-a-dire d’etre petits eu malice

et non en sagesse (I Corinth., xiv). Voici le sens de ces paroles : Voyez

cet enfant dont je vous propose Texeraple : il ne persevere pas dans

sa colere, il oublie les injures, il ne met pas son plaisir dans la vue

d’une belle femme, il ue parle pas autrement qu’il ne pense. Or, a

moins d’avoir cette innocence et cctte purete d’dme, vous ne pourrez

entrer dans le royaume des cieux. — S. Hil. {can. 14 sur S. Matth.)

Ces enfants sont aussi tous les fideles
,
a cause de leur obeissance a la

foi
,
car iis se font gloire de suivre leur perc, d’aimer leur mere ; iis

ignorent ce que c’est que de vouloir le mal
;

iis negligeut les soucis

des aflaires, u’out ni arrogance, ni haine, ni habitude du inensonge;

iis croieut a ce qu’on leur dit et tiennent pour vrai ce qu’ils entendent.

Tei est aussi le sens litteral de ces paroles.

La Glose {mlerlin.) (1). Si vous ne depouillez ces sentimeuts d’or-

gueil et de secrete irritation qui vous dominent ac.tuelleincnt
,
pour

devenir tous iunoccnts et humbles par vertu
,
comme les enfants le

sont par leur cige, vous n’entrerez pas dans le royaume des cieux, car

on n’y entre pas a d’autres conditions. Quiconque donc s’humiliera

comme cet enfant, celui-la sera le plus grand dans le royaume des

cieux; car plus on s’burailiera, plus aussi on deviendra grand dans le

royaume des cieux. — Uemi. G’est-a-dire dans la connaissance de la

(<) La premiere partic dc cette citation se trouve daos la Gluae, qaoique d’anc raaniere nr>n

suivie
;
la seconde partic est de saiot Anselme.

« Et dixit : Amcn dico vobis, nisi efficia-

mini sicut parvuli, » etc. Non prsecipit

apostolis utaitateiii habeant parvulorum,

sed ut iniioceutiam
;
et quod illi per an-

nos possident, lii possideant per indus-

triam, ut malitia, non sapientia, parvuli

sint, fl Cnr. (4.) Ac si dicat : Sicut iste

parvulus, cujus vobis exemplum tribuo,

non perseverat in iracundia, luisiis non
meminit, videns pulchram mulierem

noii delectatur, non aliud cof(itat et aliud

locpiitur; sic cl vos, nisi talem liabueriti.s

innocentiam et animi puritatem, in

regnum cielorum non poteritis intrare.

Hu.ah. {('an. 14, in Matlh.) Pueros

etiam credentes omnes per audientiam

fidei nuncupavit : hi cnini patrem se-

1

<piuntur, matrem amant; velle mulum
ueseiiiiit : curam operum iiegliguut;

non insolescunt, nou oderunt, non men-
tiuntur; dictis credunt, et quod au-
diunt verum habent : littera ergo sic le-

gitur.

Glossa, [interlin.) Nisi conversi fue-

ritis ab liac elatione et indigualione iii

qua modo estis, et efficiamini omnes ita

innocentes et humiles per virtutem, si-

cut parvuli sunt per aelatein, non intra-

bilis in regnum coelorum
; quandoqui-

dem aliter nou intratur
;

quicuuque
ergo humiliaverit se sicut itarvulus iste,

hic major est in regno ctnlortim
: quauto

cuim ipiis erit humilior, tanto major ef-

ficitur in regno ccelorum. Remig. Id csl.
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gr&ce, ou bien dans la hi^rarchie eucl^siastique, ou certainement

dans r^ternelle Klicit6.— S. Jia. Ou bien encore, quiconque s’bunii-

liera comme cet enfunt, c’est-a-dire celui qui s’humiliera mon
exemple, celui-14 entrera dans le royaume des cieux.

« Et quiconque re^oit en mon nom un enfant tel que celui que je

viens de dire, c’est moi qu’il recoit. » Paroles dont voici le sens : Ce

n’est pas seulement en devenant semblables k cet enfant
, mais encore

en honorant a cause de moi ceux qui leur ressemblent, que vous

aurez droit a la r^compense
,
et je vous assigne comme r^compense

de Thonneur que vous leur aurez temoign6
, le royaume des cieux.

Mais une r6compense bien sup6rieure encore, c’est ce qui suit :

B C’est moi qu’il recoit. » — S. Jer. Car c’est J6sus-Christ que Ton
recoit en recevant celui qui reproduit dans toute sa vie Thumilite et

1’innocence du Sauveur. Mais de peur que les Apotres ne s’attribuent

d’eux-memes cet houneur qu’on pourra leur rendre, le Sauveur

ajoute avec sagesse que ce n’est pas a cause de leur marite
,
mais en

consid6ration de leur Maltre qu’ils recevront cet houneur.

S. Chrys. {hom. 58.) Pour leur faire recevoir et pratiquer plus faci-

lement ces v^rites
,

il leur donne ensuite la sanction des chAtiments :

a Si quelqu’un scandalise, » etc., c’est-a-dire : de mdme que ceux qui

honorent ces petits a cause de moi seront juges dignes de r6compense,

ainsi , ceux qui les m6prisent seront punis des derniers chatiments.

Ne soyez pas surpris de 1’entendre appeler les outrages un scandale

,

car bien souvent les caract6res faibles sont scandalises par le m^pris

qu’on fait d’eux. — S. Jia. Remarquez que ce sont les petits qui soht

scandalises, car ceux qui sont plus forts ne se scandalisent pas si faci-

lement. Or, bien que cette condamnatiou
,
prononcee par le Sauveur,

in cognitione gralioe, vel ecclesiastica

dignitate, vel certe in mterna beatitu-

dine. Hier. Vel aliter ; « Quicunque hu-

miliaverit se sicut parvulus iste (id est,

qui se in exemplum mei humiliaverit),

hic intrabit in regnum coelorum. »

Sequitur : « Et qui susceperit unum
parvulum talem in nomine meo, » etc.

Chrys. {uC sup.) Ac si dicat : n Nou so-

lum si tales efficiamini, luercedem acci-

pietis, sed et si ahos tales propter me
honorabitis, et honoris qui est ad illos

retributionem, vobis determino reg-

num. » Magis autem quod multo majus

est ponit, dicens : « Me suscipit. » Hier.

Qui enim talis fuerit, ut Christi imitetur

humilitatem et innocentiam, in eu Chris-

tus suscipitur : et prudenter (ne cum
delatum fuerit apostolis, se putent hono-
ratos) adjecit, non suo illos merito, sed

magistri honore suscipiendos.

Chrys. (ut sup.) Deinde facile suscep-
tibilem hunc sermonem facit, pceuam
inducens ; unde sequitur : « Qui autem
scandalizat, » etc. Ac si diceret : Sicut

qui hos honorant propter me, merce-
dem habent, ita et qui hos deshonorant,
ultimam sustinebunt vindictam. Si autem
convitium scandalum vocat, ne mireris

:

multi enim pusillanimes ex eo quod des-

piciuntur scandahzati sunt. Hier. Nota
quod qui scandalizatur parvulus est

;

majores enim scandala non recipiunt.

Et quanquam generalis possit esse sen-
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atteigne en g^n^ral tous ceux qui sont pour les autres une occasion

de scandale, la suite du discours nous permet aussi de Tappliquer

aux Ap6tres eux-memes; car cette question : Quel est le plus grand

dans le royaume des cieux
,
paraissait Stre entre eux une question de

pre^minence, et s’ils avaient pers^v^r^ dans cette mauvaise disposition,

iis auraient pu perdre
,
par ce scandale , ceux qu’ils appelaient a la

foi et qui les auraient vus divis6s par une question de pres6ance. —
Orio. Mais comment expliquer que celui qui s’est converti et qui est

devenu sCmblable ^ un enfant soit donn6 comme petit et susceptible

d’6tre scandalisd? Voici comment on peut resoudre cette difticultd.

Celui qui croit au Fils de Dieu et vit d’une mauiere conforme a l’E-

vangile s’est transforme jusqu’a devenir semblable a un enfant. Celui

au contraire qui n’a point subi cette bienheureuse transformation , ne

peut entrer dans le royaume des cieux. Or, dans la multitude innom-

brable de ceux qui ont embrasse la foi, il en est qui sont nouvellement

convertis et qui travaillent a devenir semblables a des enfants
,
mais

qui ne le sont pas encore devenus; ces derniers sont faibles en J6sus-

Christ et peuvent etre facilement scandalises.

S. Jer. En ajoutant : o 11 vaudrait mieux pour lui qu’on lui atta-

cb&t une meule de moulin au cou, » elc., Notre-Seigneur parle d’apres

1’usage de ces contrees, car chez les anciens Juifs la peine inllig^e aux

plus grands crimes 6tait d’etre pr^cipite dans Ia mer apres avoir 6t6

attach^ 4*une pierre (1*). Or, il lui serait avantageux qu’il en fut aiusi,

car il vaut bcaucoup mieux subir pour sa faute une peine de courte

[!*) Ce geere de mort sc rctroave chez plasiears autres peuples de Tantiquite- Cest de cette ma-
nidre que chez les Germalus on plongeait dans nn dtang les femmes adulteres. L’empereur Au-

guste lui-meme fit perir aiusi le precepteur et les serviteurs de son lils. Ces menles de pierre

sont tres-communcs en Palestine, elles sont de toutes grandeurs. Chaque maison a son raoulin h

bras. sans y comprendre les monlins ou l'on emploie les hdtcs de somme. Au dire des voyageuaa,

les fragments de ces meules usees sont si communs eo Palestine, que souveut, dans les terraioa

explicitement calcaires, un est tentd de croire qn'on se trouve sur un terrain volcanique.

teotia adversus omnes qui aliquem scan-

dalizant, tamen juxta consequentiam

sermonis etiam contra apostolos dictum
intelligi potest; qui interroguudo, quis

major esset in regno coilurum, » vide-

bantur iuler se de dignitate contendere;

et (si in lioc vitio permausissenl) poterant

eos, quos ad Udem vocabant, per suum
scandalum perdere, dum apostolos vide-

rent inter se de honore pugnare. Oriu.

{ut sup.) Quomodo autem qui conversus

est et factus quasi puer, et minimus est,

et potens scandalizari ‘f Hoc sic possu-

mus explanare : omnis qui Filio Dei cre-

dit et conversatur secundum evaugelicos
|

actus conversus ambulat quasi puer : qui

autem n>n convertitur ut fiat sicut puer,

hunc impossibile eat intrare in regnum
Casiorum. Iu omni autem credentium
multitudine, sunt quidam nuper con-

versi, ut fiant sicut parvuli, nondum au-

tem sunt facti ; hi pusilli habentur in

Christo, et sunt scandali receptores.

Hikr. Quod autem dicitur : « Expedit

ei ut suspendatur mola, » etc., secundum
ritum provincia; loquitur, quo majorum
criminum ista apud veteres Judojos poe-

na fuerat, ut in profundum ligato saxo

demergerentur. Expedit autem ei, quia

multo melius est pro culpa brevem reci-
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dnr^e que d’6tre r6serv6 4 des ch&timents ^ternels. — S. Chrts. {ho-

milie 58.) 11 6tait ce semble naturel et logiqne que le Sauveur termi-

nftt cette seconde partie en disant : n C’est moi qu’il ne rei^it pas ,
»

ce qui etait de tous les ch&timents le plus sensible
; mais comme les

disciples btaient encorc peu avanc^s et qu’une peine semblable ne

pouvait les impressioner
,

il leur fait connaitre, par la comparaison

d’un fait qui leur est connu, le supplice qui leur est pr^part;, et il leur

ddclare qu'il vaudrait mieux pour eux subir ce ch&timent temporel,

parce qu’un supplice bien plus terrible leur est r6serv6.

S. Hil. Dans le sens mystique, le supplice de la meule, c’est la

peine de Taveuglement spirituel
;
car c’est apr6s qu’on leur a couvert

les yeux que l’ou fait tourner la meule aux animaux. Nous voyons

aussi souvent les (lentils desiguds sous le symbole de T&ne, parce

<iu’ils sont renferines dans 1’ignorance d’un travail dont iis ne peuvent

voir la fln. Pour les Juifs
,
au contraire, la loi leur a tracii le chemin

de la Science
,
et, s’ils viennent a scandaliser les Apotres du Christ, il

aurait mieux valu pour eux qu’on leur eilt attacb6 une meule de

raoulin au cou et qu’on les eiit precipit^s dans la mer; c’est-a-dire qu’il

leur eiit ete plus avautageux d’ctre condamniis aux durs travaux des

Gentils et de rester ensevelis dans les tenebres du siecle , car c’eut

et6 pour eux un moindre crime de ne pas connaitre Jesus-Ghrist que

de refuser de recevoir le Seigneur et le Maitre des prophetes.

S. Gafio. {Moral.,y\, 17.) Ou bien, dans un autre sens, que doit-on

entendre par la mer, si ce u’cst le siecle, et par cette meule de moulin^

si ce n’est 1’action des cboses de la terre qui, en etreignant 1’fiime et en

la prenant comme au cou par des ddsirs insenses, la condamne a tour-

ner pfiniblement dans le meme cercie ? Or, il en est plusieurs qui
,
en

se separant des actions terrestres et en voulant s’elever jus(]u’a 1’exer-

cice de la coutemplation, sans prendre conseil de riiumilite, non-seu-

pere p(Euuin, quam ietemis servari cru-

ciatibus. Chrvs. (vt sup.) Consequens

autem erat prioribus dicere : « Me non
suscipit» (quod erat omni poena ama-
rius), sed quia crassi erant, et pra>dicta

poena eoa non movebat, comparatione

exempli cogniti manifestat praeparatam

pcpnam
;
propter hoc enim dicit, quod

expedit eia hoc, sustinere
,
quoniam eos

alia gravior poena expectat.

Hilar. (iit sup.) Mystice autem molie

opus labor est cajcilatis : nam clausis ju-

mentorum oculis aguntur in gyrum
;
et

sub asini quidem nomine frequenter gen-

tes cognominatas reperimus, qua> caeci

laboris ignorantia continentur ; Judaeis

autem scientia; iter in lege praislitum

est
;
qui si Christi apostolos scandaliza-

verint, rectius alligata collo mola asinaria

demersi in mare fuissent (id est, gentium
labore depressi, in ignorantia seculi de-

morarentur), quia ilUs tolerabilius fuerat

nescisse Christum, (|uam prophetarum
Dominum non recepisse.

Greg. (Moral. vi cap. 17.) Vel aliter :

quid per mare, nisi seculunr! quid per

molam asinariam, nisi actio terrena si-

gniticalur‘1 quae cum colla mentis per

stulla desideria stringit, hanc in laboris

circuitum mittit. Sunt utique nonnulli

qui dum terrenas actiones deserunt, et

ad contemplationis studia (humilitate
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lement se precipitent dans 1’erreur ,
mais encore d6tachent les faibles

du sein de la Celui-IA donc qui scaudalise un de ces petits,

il vaudrait mieux qu’il fftt precipite dans la mer avec une meule au

cou
,
car il eut cte plus avantageux a cette iime d^pravee de se livrer

aux affaires du monde
,
que de faire servir les saints exercices de la

contemplation a la perte d’iin grand nombre. — S. Auo. {Quest.

evang., i,24.) Ou bien encore, celui qui scandalisera un de ces petits,

c’est-4-dire un des hutnbles, tels que doivent 6tre ses disciples, en

refusant d’ob^ir ou en resistant k 1’autorite
,
comme TApdtre le dit

d’Alexandred’Ephese (t) (I Timoth., iv) : «il vaudrait mieux qu’on lui

attacb^t une meule de moulin au cou et qu’il fAt precipite dans le

fond de la mer
;
» c’est-ii-dire qu’il serait preferable pour lui que la

passion pour les biens de la terre
,
passion qui est comme le poids

auquel sont attacbes les insenses ct les aveugles, Tentrain&t a la mort.

y. 7-9. — Malheur <iu monde a cause des scandates. Car il est necessaire qu’il

arrive des scandales ; mais malheur a Vhumme par qui le scandale arrive.

Que si votre main ou volre pied est un sujet ile scandale, coupei-les et les

jetez loin de vous. Il vaut bien mieux pour vous que vous entriez dans la vie

n'ayanl qu‘un pied ou qu'une main, que d’en avoir deux et Itre jeti dans

le feu iternel. Et si votre leil vous est un sujet de scandale , arrachez-le et

le jetei loin de vous. Il vaut mieux pour vous que vous entriez dans la vie

n’ayanl qu'un ceil
,
que d’en avoir deux et Hre pricipite dans le feu de

Venfer.

La Glose (2). Notre-Seigneur venait de dire qu’il vaudrait mieux

(1) « AlexaDdre Toavrier en airatQ m'a fait beancoup de mal. ETitez>le, il a de toute sa

force 4 rnes parolea*» (11 Timoth., iv, 14.)

(2) Ce n'est di dans la Glose actuelle, ni dana aaiot Anselme, ni dans anenn antre interprete.

postposita) ultra intelligentife vires sur-

fomt, non solum se in errorem deji-

ciunt, sed infirmos quosque de gremio

veritatis dividunt. Qui ergo unum de

minimis scandalizat, melius ei fuerat li-

gata collo mola asiuaria in mare pro-

jici; quia nimirum perversa? menti expe-

dientius esse potuisset, ut occupata

inuudo terrena negotia ageret, quam ut

per contempialiouU studia ad multorum

perniciem vacaret. Aug. ( de Qumt.

Evong. lib. i, cap. 24.) Vel aliter : «Qui

scandalizaverit unum ex pusillis istis »

(id est, ex humilibus quales vult esse

discipulos suos), non obtemperando, vel

etiam contradicendo, sicut de Alexandro

Apostolus dicit {Timoth. 9) : « Kxpedit

illi ut mola asinaria suspendatur collo

TOM. II.

ejus, et priecipitetur in profundum ma-
ris; » id est, congruit ei ut cupiditas re-

rum temporalium (cui stulti etcsci alli-

gantur) eum devinctum pondere suo de-

ducat ud interitum.

yce mundo a ecandalis! Necetseest enim ut ve-

niant scandala : verumtamen va homini itli

per guem scandalum venit/ Si autem manus
tua. vel pes tuus scandalixat te, abscide eum,

et projice abs te : bonum est tibi ad vitam m-
gredi debilem vel claudum, quam duas manus

vel duos pedes habentem mitti in ignem ceter-

num. Et si oculus tuus scandalixat te, erue

eum et jnrojice abs te : bonum est tibi unum
oculum habentem in vitam intrare, quam duos

oculos habentem mitti in gehennam ignis.

Glossa. Dixural Dominus quod expe-

30
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pouT celui qui scandalise
,
qu’on lui attacMt une meule de moulin au

cou
;

il en donne maintenant la raison. a Mallieur au monde , a cause

de ses scandales! » — Orig. (Traite ui sur S. Matth.) Ce que Notre-

Seigneur appelle ici le monde, ce ne sont pas les 61^ments du monde

extdrieur, mais les hommes qui sont dansle monde. Or, les disciples

de J6sus-Christ ne sont pos du monde
;
par consdquent, cette mal6-

diction
,
qui tombe sur les scandales

,
ne les atteint pas

,
car les scan-

dales ont beau 6tre multipUds
,

iis ne touchent point celui qui n’est

pas du monde. S’il est encore du monde
,
parce qu’il aime le monde

et les choses qui sont dans le monde , les scandales n’auront de prise

sur lui qu’en proportion de ce qu’il serait engagti dans les liens du

monde.

a II est necessaire que les scandales arrivent. » — S. Chrys. {home-

lie 59.) En disant' ; 11 est necessaire, le Sauveur ne ddtruit pas le

libre arbitre et ne le soumet a aucune fatalite
;

il ne fait que prodire

ce qui arrivera. Les scandales , c’est tout ce qui fait obstacle dans la

voie droite. Or, ce n’est point la prediction de Jesus-Christ qui est la

cause des scandales, ce n’est point parce qu’il les a predits que les scan-

dales arrivent, mais c’est parce qu’ils devaieut certainement arriver

qu’ils les a predits. On me dira peut-etrc : Si tous viennent a se cor-

riger de leurs defauts et qu’il n’y ait plus personne pour donner de

scandale, comment dtablir la verite de cette parole de Jesus-Christ?

Hien de plus facile
,
car c’est justement parce qu’il a prdvu qu’il y

aurait des hommes qui ne se corrigeraient pas
,
qu’il a dit : « Il est

necessaire qu’il arrive des scandales, » c’cst-a-dire : iis arriveront

n^cessairement. Or, si tous les hommes avaient du reformer leur con-

duite, il n’aurait pas teuu ce langage. — La Glose. Ou Lien il faut

dit ei qui seaudalizat, ut suspendatur

mola asinaria in collo ejus : cujus ratio-

nem assignans subdit : « Vm mundo a

scandalis, » id est, propter scandala.

Orig. [Tract. 3, in Matth.) Hoc non de

elementis mundi intclligamus, sed ho-

mines qui sunt in mundo, dicuntur

mundus. Non sunt autem discipuli Christi

de hoc mundo ; unde non potest eis essu

a scandedis v® : nam etsi multa sunt

scandala, non tangunt eum qui non est

de hoc mundo. Si autem adhuc est de

hoc mundo, propterea quod diligit mun-
dum et quae sunt in mundo, tanta scan-

dala comprehendent eum, quantis eo

fuerat obligatus in mundo.
Sequitur; «Necesse est enim ut veniant

scandala. » Chhys. {in honiil. 60, in

Matth.) Cum autem dicit : Necesse est,

non destruit libertatem arbitrii, neque
necessitati aliquarum rerum supponit;

sed quod omnino futurum estpriedicit

:

scandala quidem sunt prohibitiones rec-

tte viffi : non autem pratdictio Christi

scandala inducit : neque enim quiaprm-
dbtit, propter hoc fit, sed quia omnino
futurum erat, projiter hoc priedixit. Sed
dicet aliquis : « Si omnes corrigantur, et

nullus sit qui scandala alterat, nonne
mendacii arguetur hic sermo'? i> Nequa-
quam : quia enim pratvidit inemendatos
futuros homines esse, propter hoc dixit

:

« Necesse est ut veniant scandala, » id

est, omnino venient : si autem corri-

gendi essent, non dixisset. Glossa, (ut

SH/).) Vel M necesse est ut veniant scau-
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qu’il 6irrive des scandales
,
parce q\i’ils sont necessaires ou du moins

utiles pour faire counailre ceux quL sout d’une vertu eprouvee (I). —
S. Chrys. {hom. 59.) En effet, les scandales reveillent les hommes, les

rendent plus attentifs et plus sur leurs gardes et relevent aussitdt

celui qui tombe, en lui inspirant pour 1’avenir une plus grande vigi-

lance (2*).

S. Hil. {can. d8 siir S. Matth.) Ou bien encore , c’est Thumilit^ de

la passion qui a 6te un scandale pour le monde. En effet, ce qui

retientle plus les homines dans 1’ignorance des mysteres du salut,

c’est qu’ils n’ont pas voulu reconnaitre le Uieu de la gloire 6ternelle sous

les debors ignominieux de la croix. Or, qu’y a-t-il au monde de plus

dangereux que de ne pas recevoir Jesus-Christ? II d^clare donc qu’il

est necessaire qu’il arrive des scandales, parce qu’il fallait qu’il subit

toutes leshumiliatious de sa passion pour accomplir le mystere qui de-

vait nous rendre la bieulieureuse 6ternite.— Orig. Oubieu ces scandales

qui arriveut sout les auges de Satan. Gardez-vous de croire cependant

que ces anges soicnt scandales par leur nature ou par leur substance;

c’cst leur libre arbitre qui a produit le scandale dans (juelques-uns

qui n’ont pas voulu supporter Teprcuve a laquelle Dieu avait soumis

leur vertu. II n’y a de bien veritable que celui qui est combattu par le

mal. II est donc udcessaire que les scandales arriveut, comme il est ne-

eessaire que nous ayons asouffrir de la malice des csprits celestesdont

laliaines’enllammed’autant plus que leVerbe.de Dieu le Christ dtablit

plus solidement son empire parmi les homines et chasse loin d’eux

toutes les malignes influences. Aussi ces mauvais anges cherchent-ils

(1) Saint Paul appUque celte vSrite aux hSresiea. (I Corintk.y xi, 19.)

(2*) Nous avons cru devuir preciser le temps, pour raceutc, bien que latraduction latina adopUo
par saint Tliouiaa prdscnto cette soHicitude ou cettc vigilance comme dtant la causc qui aide

celui qui tombe d se relever; cur le texte grec parait indiquer rormcllemcnt raveoir:i(T9a).£(rr£-

pov yap aurdv epYdocTai, xai ojddXutov p.d).).ov itotEi.

dala, )i quia sunt nece.ssaria, id est, uti-

lia, ut per hoc qui probati sunt, mani-

festi liant. Chrys. {ut sup.) Scandala

enim erigunt vel excitant homines, et

aciitiores eos faciunt; et eum qui cadit,

velociter erigunt, in quantum ingerunt

sollicitudinem.

Hii-tii. {Can. 18, in Matth.) Vel hu-

militas passionis scandalum mundo est.

In hoc enim maxime ignorantia detine-

tur humana quod sub deformitate crucis

alterna; glori® Dominum noluit acci-

pere : et quid iu muudo tam periculo-

sum, quum nou recepisse Christum ?

Ideo vero necesse ait venire scandala,

quia ad sacramiiutum reddeud® uobis

®tcrnitatis omnis in eo passionis Immi-
litas esset complenda. (IRiG. {ut sup.)

Vel venientia scandala sunt angeli Sata-

u® : nec tamen putes secundum natu-

ram vel substuutiam esse hujusmodi
scandala; sed libertas arbitrii in quibus-

dam genuit scandalum, nolens suscipere

pro virtute laborem. Non potest autem
esse verum bonum nisi habeat impugna-
tionem mali. Sic ergo necesse est venire

scandala, sicut necesse est sustinere ma-
litiam cffilestiuui, qna tanto magis irri-

lautur, quanto magis Verbum Christi in

hominibus invalescens, expellit ab eis

malinnos virtutes : c]ua;runt autem or-

gana per qu® scandala operentur, <iui-
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des Instruments pour prodnire des scandales, et c’est ^ eux surtout que

le Sauveur dit : Malheur, car le jugement sera bien plus sdv6re pour

celui qui scandalise que pour celui qui est scandalisd ; c’est pour cela

qu’il ajoute : a Malheiu* a Thomme par qui arrive le scandale. d —
S. Jer. C’est-a-dire ; Malheur a Thomme qui, par sa propre faute,

devient cause de ce qui doit arriver n6cessairement dans le monde.

Cette sentence, qui est gdnerale, atteint en particulier Judas, qui avait

ddj4 pr^pare son Jkme A la trahison. — S. Ha. Ou bien
,
sous cette

d^nomination generale, il veut designer le peuple juif , auteur de ce

scandale qui a eu pour objet la passion de J6sus-Christ et qui a ex-

pos6 le monde au danger de renoncer, a cause m6me de sa passion,

A Jdsus-Christ, dont la loi et les prophAtes avaient annoncA les souf-

frances.

S. Chrys.
{
hom . 39.) Pour vous faire comprendre que les scandales

ne sont pas d’une absolue nAcessitA
,
Acoutez ce qui suit : o Si votre

pied ou votre main vous scandaUse
,
« etc. II ne veut point parier ici

des membrcs du corps
,
mais des amis ijue nous regardons comme

nous Atant aussi nAcessaires que nos membres, car rien n’est plus nui-

sible que de mauvaises frAquentations.— Rab. Le mot scandale est un
mot grec qu’on peut traduire par pierre d’achoppement, ou par chute

ou choc des pieds. Celui-la donc scandalise son frere qui
,
par une

parole ou par une action contraire a la regie
,
devient pour lui une

occasion de chute. — S. Jer. Notre-Seigneur retranche donc d’une

maniere absolue tout prdtexte fonde sur les liens du sang ou de l’ami-

ti(5, pour que les fideles ne soient pas exposAs aux scandales par suite

d’un sentiment d’affection quelconque. Si quelqu’un, leur ditril, vous est

aussi Atroitement uni que votre main, votre pied, votre oeil, s’il est

bu3 est magis vie. Nam multo pejuserit

ei qui scandalizat, quam ei qui scanda-

lizatur : unde sequitur : « Verumlameu
V(B homini illi per quem scandalum ve-

nit! » Hier. Aesi dicat : « Vte homini

illi qui vitio suo facit ut per se fiat, quod
necesse est ut in mundo fiat. » Simulque
per generalem sententiam percutitur Ju-

das, qui proditioni animum prcepara-

verat. Hilar. [ut sup.) Vel suh hominis

nuncupatione, auctorem scainiali hujus

(quod est circa passionem Christi) Ju-

daicum populum designat, per quem
omne huic mundo periculum compa-
ratur, ut Christum in passione ahneget,

quem lex et prophetae passibilem prae-

dicaverunt.

CuRYS. {ut sup.) Ut autem discas quod

non sunt absolutae necessitatis scandala,

audi quo; sequuntur ; « Si autem manus
tua vel pes tuus scandalizat te, » etc.

Non autem hoc de membris corporalibus

dicit, sed de amicis, quos in ordine ne-

cessariorum membrorum habemus : ni-

hil est enim ita nocivum ut conversatio

mala. IIaba. Scandalum quippe sermo
graecus est ; quod iios » offendiculum vel

ruinam et impactionem pedis » dicere

possumus : ille ergo scandalizat fra-

trem, qui ei dicto factove minus recto

occasionem ruinas dederit. Hier. Igitur

omnis truncatur affectus et universa

propinquitas amputatur, ne per occasio-

nem pietatis unusquisque credentium
scandalis pateat ; si (inquit) ita est tibi

conjunctus ut manus, pes, oculus, et est
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ponr voas d*une utilit6 iacontestable
,
plein dc vigilance et de sollici-

tnde pour vos int^rets, mais qu’il vous soit une cause de scandale et

vous entraine dans Tabime par le contraste de ses moeurs der6gl6es, il

vous est beaucoup plus avantageux de rorapre toute liaisou avec lui

et de renoncer aux avantages temporels que vous en retiriez, que de

conserver pr6s de vous une cause certaine de mine en teuant aux
avantages que vous procurent ces parents et ces amis. Cbaque fidele

connalt ce qui peut lui uuirc
, ce qui est pour sou kme une cause de

seduction ou de tentation frequente. Or, il vaut mieux qu’il vive dans

la solitude que de perdre la vie titernelle pour les biens si fragiles de

la vie presente. — Orig. Ou bien, dans un autre sens egalement rai-

sonnable
, on peut entendre par 1’oeil les pretres, qui sont comme Toeil

de TEglise
,
parce qii’ils en sont comme les sentinelles

;
par la main

,

les diacres et les autres ministres par qui s’accomplissent les oeuvres

spirituelles. Les fideles, au contraire, sont comme les pieds du corps

de TEglise. Et aucuu d’eux ne doit etre 6pargn6 s’il devient une cause

de scandale pour 1’Eglise. Ou bien encore
,
1’action de l’4me

,
c’est la

main qui peche ; la marche de TSime , c’est le pied
; la vue de l’&me

,

c’est roeil coupable
;

il faut les couper et les arracher s’ils nous sont

un sujet de scandale, car souveut les actions des membres designent

dans la sainte Ecriture les membres eux-memes.

f. tO-14. — Prenez bien garde de ne miprisei numn de ces peiits : car je vous

dictare que dans le ciel leurs anges voient sans cesse la face de mon Pere qui

est dans les cieux. Car le Fils dc Vhomme est venu sauver ce qui ctait perdu.

Si un homme a cent hrehis et qu’une seule vienne d s‘igarer, que pensez-vous

qu’il fasse alors ? Ne laisse-t-il pas les quatre-vingt-dix-neuf sur les mon-
lagnes pour alter chercher celte qui s’est egarie? Et s’il arrive qu'il la trouve.

utilis at(|ue sollicitus et acutus ad pros-

piciendum, scandalum autem tibi facit,

et propter morum dissonantiam te per-

trahit in gehennam ; melius est ut pro-

pinquitate ejus careas et emolumentis

carnalibus quam dum vis tibi lucrifacere

cognatos et necessarios, causam habeas

ruinarum ; novit enim unusquisque cre-

dentium quid sibi noceat, vel in quo sol-

licitetur animus, ac saepe tentetur ; me-
lius est enim vitam solitariam ducere,

quam ob vita; praesentis necessaria vi-

Utm a>temam perdere. Oaui. {ut .vi/p.) Vel

sacerdotes rationabiliter possunt diei Ec-

clesia; oculus, quoniam speimlatores ha-

bentur; diaconi autem cffiterique, manus,
quia per eos opera spiritualia geruntur

:

populus autem, sunt pedes corporis Ec-

clesia; quibus omnibus parcere non
oportet, si scandalum Ecclesi® facti fue-

rint. Vel actus anim® peccans manus
intelligitur, et incessus anim®, peccans
pes; et visus anim® peccans oculus :

quos oportet pr®scindere, si scandalum
pra-bent : frequenter enim ipsa opera
membrorum pro membris in Scriptura

ponuntur.

Videte ne contemnatis unum ex his pusillis. Dico

enim vobis quia angeli eorum in calis semper

vident faciem Patris mei qui in coslis est : ve-

nit enim Filius hominis salvare quod perierat.

Quid vobis videtur? Si fuerint alicui centum

otes, et erraverit una ex eis, nonne relinquit

nonaginta novetn in montibus, et vadit quarere

eam qua erravit ? Et si contigerit ut inveniat

eam, amen dico vobis, quia gaudebit super eam
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je vuws dis en virile (ju'etle tui cause plus de joie que les quatre-vingt-dix-

neuf qui ne sont point dgaries. Aimi votre Pm
,

qui est dans les cieux, ne

veut pas quun seut de ces pclits p&isse.

S. J£n. Notre-Seignfiur venait de declarer par la comparaison de la

main, du pied et de roeil qu’il fallait couper tous les liens du sang et

de ramitis qui pouvaient etre un sujet de scandale
;

il adoucit raain-

tenant ce que ce prccepte pouvait avoir de severe par les paroles sui-

vantes : a Prenez garde de ne m^priser aucuu de ces pelits, » c’est-a-

dire : Gardez-vous en toute occasion de les nuipriser
, et

,
en faisant

votre salut, cherchez a les sauver eux-memes; raais s’ils perseverent

dans leurs p6cli6s
,

il vaut mieux que vous vous sauviez seuls
,
que de

'perir avec la multitude. — S. Chrys. {hom. 59.) Ou bien, dans un

autre sens, il est souverainetnent avantageux et de fuir les mdchants,

et d’honorer les hons. Au.ssi, apres uous avoir en.seigne a rorapre tout

commerce avec ceux qui uous scandalisent , il nous apprend ici a

rendre a ceux qui sont saints Thonneur et les devoirs qui leur sont

dus. — La fiLOSE. Ou bien encore
,
puisque c’est un si grand mal que

le scandale donne a nos freres
,
prenez garde de ne mepriser aucun

de ces petits. — Orig. Ces petits sont ceux qui sont nouvellement nds

en J6sus-Christ ou ceux qui ne font aucun progresetqui sonttoujours

comme des enfants qui viennent de uaitre. Mais Jdsus-Christ n’a pas

cru nece.ssaire de ddfendre de mepriser les fideles plus parfaits; il ne

peirle que des petits
,
comme precddemment : « Si quelqu’un scanda-

lise un de ces petits
,
» etc. Peut-etre donue-t-il ici le nom de petits a

ceux qui sont parfaits
,
d’apres re qu’il dit dans un autre endroit

:

a Gelui qui aura ^te le plus petit parmi vous sera le plus grand. »

{Luc, XXII.)— S. Chrys. t)u bien encore, est-ce parce que ceux qui

magis guam super nonaginta novem, gua non

erraverunt. Sie non est voluntas ante Patrem

vestrum, gui in ccelis est, ut pereat unus de

pusillis istis.

Hier. Supra di.xerat Dominus per »i«-

num, et pedem, el oculum, omnes pro-

pinquitates ct necessitudines qua> scan-

daluni facere poterant, amputandas :

austeritatem itaipie sententiai subjecto

prmeepto temperavit dicens : « Videte

ne contemnatis unum ex liis pusillis : »

ac si dicat : Qnautum In voliis est, no-

lite contemnere, sed post ve.stram salu-

tem, etiam illorum qua*rit« sanitatem :

sin autem perseverantes in peccatis vide-

ritis, melius est vos salvos Heri quam pe-

rire cum muttis. Chrvs. {ut sup.) Vel

aliter : sicut fugere malos, ita honorare
bonos magnum habet lucrum. Supra

ergo docuit scamdalizantium abscindere

amicitias; hic autem docet exhibere

sanctis honorem et procurationem . G Los-

SA. (sire Anselmus.) Vel aliter : n Quia

tantum malum provenit ex scandalizatis

fratribus, videte ne contemnatis unum
ex his pusillis. i> Obii;, (ut sup.) Pusilli

autem sunt qui nuper in Christo sunt

nati ; aut tales qui permanent sine pro-

fectu, quasi imper nati. Nonauteinhahuil
necesse mandare Christus de perfectio-

ribus fidelibus uon contemnendis, sed de

pusillis
; sicut cl supra dixerat : « Si quis

scandalizaverit unum ex pusillis istis. »

Alius autem forte dicit pusillum, hic di-

cit perfectum; secundum quod alibi ait

(Lur. 22) : « Qui minimus fuerit in vo-

bis, hic erit major. » Chrys. (ut sup.)

Vel quia perfecti pnrruli apud multos
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sont parfaits sont regard^s par im graud nombre comme pctits, c’esl-

4-dire comme pauvres et meprisables. — Orig. Cependant cette inter-

pr^tation ne s’accorde pas avec ces paroles ; « Si quelqu’un scandalise

un de ces petits, » etc., car Thomme parfait ne se laisse ni scandaliser,

ni entrainer a sa perte. Toutefois si on veut admetire cette inter-

pretation comme vraie
,
on peut dire que 1’Jime du juste est soumise a

la mutabilite, et par la soumise, bien que difficilement, au scandale.

La (jLose (t). La raison pour laquelle il ne faut pas mepriser ces

petits, c’est qu’ils sont tcllement cliers a Dieu, qu’iladeputd des anges

pour veiller sur eux. C’est pour cela que Notre-Seigneur ajoute :

«Car jevous ddclare, » etc. Quelques auteurs pretendent que Dieu

donne aux hommes un ange gardicn aussitdt qu’ils ont re^u dans le

bain sacre de la regenfiration une nouvelle naissanceen Jesus-Christ;

et iis ajoutent qu’il n’est pas croyable qu’un des saints anges soit pre-

posd a la garde des incredules et des peclieurs qui
,
dans le temps de

Icur infid(51it6 et de leurs 6garements, sont sous la puissance des anges

de Satan. D’autres venient que Dieu donne un ange gardien, aussitot

leur naissance, a tous ceux qui ont ete 1’objet de la prescience divine.

— S. .Jer. Qu’elle est grande la dignite des &mes
,
puisqu’d chacune

d’elles, aussitot son entr^e dans la vie, Dieu donne un ange pour veiller

a sa garde

!

S. Chrys. {hom. 59.) Le Sauveur ne parle pas ici de tous les anges

indislinctement, mais de ceux qui ont la prddminence sur les autres.

Ces paroles : « Iis voient la face de Dieu ,
» signitient qu’ils jouissent

d’un acces plus facile pres de Dieu
, et de plus grands honneurs dans

la cour celeste. — S. Greg. {hom. 34 sur les Evang.) Ondit que Denis

(t) Oa plutAt saiQt Ansalme.

fcstimanlur, scilicet pauperes et cou-

lemptibiles. Or:g. Sed huic expositioni

non videtur convenire quod dicitur :

« Si quis scandalizaverit unum de pu-

sillis, » etc. Perfectus enim non scanda-

lizatur, nec perit. Sed qui hanc exposi-

tionem aistimat veram, dicit quod justi

hominis anima vertibilis est, et scanda-

lizatur aliquando, etsi non facile.

Glossa. Ideo autem non sunt contem-

nendi, quia adeo chari sunt Deo, quod
angeli sunt eis ad custodiam deputati ;

unde sequitur : « Dico enim vobis

quia, • etc. Ohig. (ut sup.) Quidam vo-

lunt ex eo dari hominibus angelum ad-

jutorem ex quo per lavacrum regenera-

tionis nati sunt infantes in Christo ; di-

centes non esse credibile incredulis et

errantibus processe angelum sanctum

;

sed tempore infidelitatis et peccatorum
est homo sub angelis Satana;. Alii autem
volunt mox cum «luis fuerit natus eorum
qui prsecogniti sunt a Deo, accipere sib i

prepositum angelum. Hier. Magna enim
dignitas animarum, ut unaquaeque ha-

beat al) ortu nativitatis in custodiam sui

angelum delegatum.

Chrys. («< sup.) Hic autem, non de
quibuscunque angelis loquitur, sed de

supereminentibus: cum enim dicat : «Vi-

dent faciem Patris mei, « nihil aliud os-

tendit, quam magis liberam preesentiam

et majorem eorum honorem apud Deum

.

Grf,g. (in Jiomil. 34, in Evang.) Fertur
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TAreopagiste, nn des Peres les plus anciens et les plus vdnSrables,

prdtend (comme il Tenselgne en effet, liv. des celesteshier., chap. xiu),

’ que Dleu choisit dans les rangs inferieurs des anges pour les missions

exterieures ou interieures qu’il leur confle , mais qu’il n’en est point

dans les hi^rarchies sup4rieures qui soient employ^s dans des minis-

teres exterieurs. — S. Greg. {Moral., ii, 2.) Les anges ne cessent

jamais de voir la face du Pere, m^me quand iis sont envoyes vers

nous ; iis descendent jusqu’a nous pour nous proteger de leur prd-

sence toute spirituelle, et cependant iis demeurent par la contempla-

tion interieure dans le lieu qu’ils viennent de quitter
,
car iis con-

servent, en venant a nous, le don de la Vision divine, et ne sont point

prives, par consequent, des joies de la contemplation interieure. —
S. Hil. Tous les jours les anges oflrent i Dieu les prieres de ceux qui

doivent 6tre sauvds par Jesus-Glirist; il est donc souverainement dan-

gereux de mepriser celuidont lesddsirset les prieres montentjusqu’au

trone du Dieu dternel et invisible, par Tentreinise et par le ministere

des anges. — S. Adg. {Cite de Dieu, xxii, 29.) Ou bien, nous appe-

lons nos anges ceux qui sont les anges de Dieu ; iis sont les anges de

Dieu, parce qu’ils ne quittent pas sa presence
,

iis sont nos anges,

parce que nous sommes ddja leurs concitoyens. De meme donc qu’ils

jouissent mamtenant de la vue de Dieu
,
ainsi nous le verrons nous-

memes un jour face a face, selon ces paroles de saint Jean : « Nous

le verrons tel qu’il est. » (I Jean, iii.) La face de Dieu c’est la manifes-

tation de son etre, et non la partie du corps que nous appelons de ce

nom.

S. Chrys. (hom. 59.) Le Sauveur nous donne une nouvelle raison

de nepas mdpriser les petits, et cette raison est plus forte que celle

autem Dionysius Areopagita antiquus et

venerabilis Pater dicere (sicut revera di-

cit, lib. de coel. Hier. cap. 13.) quod ex

minoribus angelorum agminibus ad ex-

plendum ministerium vel visibiliter vel

invisibiliter mittuntur ; nam superiora

illa agmina usum exterioris ministerii

nequaquam habent. Greg. (11 Moral.
cap. 2.) Et faciem ergo Patris angeli

semper vident, et tamen ad nos veniant,

quia et ad nos spiritali prajsentia foras

exeunt, et tamen ibi se unde recesserant

per internam contemplationem servant;

neque enim sic a divina visione foras

exeunt, ut inlern» contemplationis gau-

diis priventur. Hilar. (m< sup.) Salvan-

dorum igitur per Christum orationes an-

geli Deo quotidie offerant : ergo peri-

culose ille contemnitur cujus desideria

ac postulationes ad setemum et invisibi-

lem Deum angelorum famulatu ac minis-

terio pervehuntur. Adg. (de Civit. Dei
lib. 42, cap. 29.) Vel angeli nostri dicun-

tur qui sunt angeli Dei : n Dei sunt, n

quia Deum non reliquerunt; « nostri

sunt, » quia suos cives nos habere coe-

perunt. Sicut ergo nunc illi vident

Deum, ita et nos sumus visuri facie

ad faciem : de qua visione dicit Joannes
(in epist. t , cap. 3) : « Videbimus eum
sicuti est : » facies enim Dei manifes-

tatio ejus intelligenda est, non aliquod

tale membrum quale nos habemus in

corpore atque isto nomine nuncupamus.
Chrys. [ut sup.) Rursus aliam ratio-

nem ponit, quare pusilli non sint con-
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qui pr6c6de : a Car le Fils de 1’homme est venu
,
» etc. — Remi.

C’est-a-dire ne meprisez pas les petits, car j’ai daign^ me faire homme
pouT eux. En effet

,
apres ces mots : o Ce qui etait perdu

,
» nous de-

vons sous-entendre le genre humain; car tous les elements gardent

lidelement 1’ordre dans lequel iis ont et^ placas
,
mais Thomme s'est

dgare
,
parce qu’il est sorti de 1’ordre qui lui avait ete trac6 .— S. Chrys .

{hom. 59.) II ajoute a cette raison une parabole qui met dans tout son

jour la volontc qu’a le Pere c61este de sauver le genre humain : a Si

un homme a cent brebis
,

et qu’une seule vienne a s’egarer
,
que

pensez-vous qu’il fasse alors? » etc. — S. Greg. {hom. 24 sur les

Evang.) Cet homme c’est le Cr(iateur des hommes
;
car le nombre

cent «itant un nombre parfait, il fut le pasteur de cent brebis lorsqu’il

eut cre6 la nature des anges et celle des hommes. — S. Hil. Dans

cette seule brebis qui s’«igare
,

il faut voir Thomme
,
et dans ce seul

homme se trouve compris le genre humain tout entier
;
car tout le

genre humain a pcichd dans la faute du seul Adam (1). Gelui qui est a

la recherche de cet homme, c’est Jdsus-Christ, et les quatre-vingt-

dix-neuf brebis qui sont laissees, c’est la multitude des esprits qui

jouissentde la gloiredes cieux (2).— S. Greg. {hom. 34 sur S. Matth.)

L’Evang61iste dit que ces quatre-vingt-dix-neuf brebis sont laissees

sur les montagnes, c’est-a-dire sur les lieux elev6s, parce que les bre-

bis qui ne se sont point 6garees se tenaient sur les hauteurs spiri-

tuelles de la foi. — B£de. Le Seigneur a donc retrouvd la brebis

perdue, quand il eut accompli Pceuvre de la reparation de 1’homme,

et il y a dims le ciel une joie bien plus grande pour cette seule brebis

(1) SaiDt Hilaire ajoute : , Donc par les quatre-vingt dix-neuf brebis qui ne se sont point 6ga-

rSes, il faut entendro la multitude des anges q'oi se r^jouissent dans le ciel, et qui prennent soin

du salut des hommes.

.

(2) Le saint doctcur ajoute encore ; Auxquels seront r6uuis avec une grande joie, pour former

le corps de Jesus.Christ, les hommes qui se sont 4gar6s. s

temneadi, priore majorem dicens :

« Venit enim. » Rerig. Quasi diceret :

« Non contemnatis pusillos, (juia ego pro

hominibus homo Heri dignatus sum
;
»

cum enim dicit : « quod perierat, » sub-

intelligendum est genus humanum. Om-
nia enim elementa suum ordinem ser-

vant; sed homo erravit, quia suum or-

dinem perdidit. Chrys'. (ut sup.) Deinde

ad hanc rationem parabolam copulat per

quam et Patrem inducit salutem homi-

num volentem, dicens : « Quid vobis vi-

detur? Si fiierintalhmi centum oves, s etc.

tlREG. (in homil. 24. in Evany. in

Matth.) Hoc ad ipsum auctorem homi-

num pertinet : quia enim centenarius

perfectus est numerus, ipse centum oves
habuit cum angelorum et hominum subs-

tantiam creavit. Hilah. (ut sup.) Ovis

autem una homo iutelligendus est, et sub
homine uno universitas sentienda est. In

unius enim Ad® errore, omne hominum
genus aberravit : igilur et (juierens ho-

minem Christus est : et nonaginta no-

vem relictai, cadestis gloria; multitudo

est. Greg. (ut sup.) Dicit autem Evan-
gelista ens relictas in montibus ut signi-

Ucet in e.xcelsis, quia nimirum oves qua;

non perierant, in sublimibus stabant.

Reda. Ovem ergo Dominus invenit

,

quando hominem restauravit : et su-

per eam inventam majus gaudium est
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qui est retrouvee, que pour les quatre-vingt-dix-neuf autres. En effet,

la rdparation du genre liumain donne beaucoup plus de gloire k Dieu

que la creation des anges
;
car, si la cr6ation des anges est une oeuvre

admirable de la puissance de Dieu, la rddemption des hommes est

bien plus admirable encore. — Rau. Remarquez qu’il manque une

unite au nombre neuf pour atteindre le nombre dix, et a quatre-vingt-

dix-neuf, pour atteindre le nombre cent. Les nombres auxquels il

manque une unite pour arriver a un nombre parfait, peuvent varier

par leur quantite plus ou moins grande, mais Tunite invariable en elle-

meme perfectionne les autres nombres en venant s’y ajouter; et c’est

pour que le nombre des brebis fiit complet dans le ciel que le Sauveur

est venu chercher sur la terre Thomme qui s’etait egare. — S. Jer.

D’autres pensent que les quatre-vingt-dix-neuf brebis reprdsentent le

nombre des justes, et cette brebis qui s’egare, le nombre des pecheurs,

selon ce que le Sauveur dit ailleurs : « Je ne suis pas venu appeler les

justes, mais les p^chenrs. » {Matth., ix.l

S. GRiG. [hom. 34.) Mais pourquoi Notre-Seigneur declare-t-il que

la conversion des pdcheurs cause dans le ciel une plus grande joie

que la persdverance des justes ? C’est que ceux quiont une tres-grande

confiance de n’avoir point commis de fautes graves sont presque tou-

jours pleins de tiedeur pour la pratique des vertus 61evtes. Au con-

traire, il arrive souvent que ceux qui ontla conscience d’avoir commis

quelque grande faute
,
sons 1’impression de la douleur qn’ils en res-

sentent, s’embrasent du feu de Tamour divin. Comme iis ont toujours

leurs dgarements devant les yeux, iis reparent les pertes precddentes

par les gains qu’ils realisent ensuite. C’est ainsi que, dans une bataUle,

un g6neral prefere le soldat qui, apres s’etre enfui
,
revient presser

in coelo quam super nonaginta no-

vem, quia major materia liivin® lau-

dis est in restauratione hominum,
quam in creatione angelorum : niirahi-

liter enim angelos creavit, sed niirabi-

iius hominem restauravit. Haba. Nota
quod unum deest a novem, ut decem
sint; et a nonaginta novem, ut centum
sint. Variari ergo per brevitatem et

magnitudinem numeri possunt quibus

unum deficit, ut perficiantur
;

ipsum
vero unum sine varietate in se manens,
eum accesserit, cKteros perficit : et ut

perfecta summa ovium integraretur in

ccelo, homo perditus quaerebatur iii

terra. Hier. Alii vero nonaginta novem
ovibus justorum putant numerum iu-

lelligi, et in una ovicula, peccatorum.

secundum quod in alio loco dixerat

(Matth. 9) : « Non veni vocare justos,

sed peccatores.

»

Greg. (in hnm. 3i vt svp.) Conside-

randum autem nobis est cur Dominus
plus de conversis peccatoribus quam de

stantibus justis gaudium esse fateatur :

quia scilicet, plerumque pigri remanent
ad exercenda bona praecipua, qui valde

sibi securi sunt quod nulla commiserint
mala graviora. At contra nonnmiquani
hi qui se aliquid egisse illicite memine-
runt, ex ipso suo dolore compuncti

inarde.scunt in amorem Dei. Et quia se

errasse a Deo considerant, damna prae-

cedentia lucris subsequentibus recom-
pensaut : sic et dux in prffilio plus eum
militem diligit qui pos^ fugam conversus
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vigoureusement 1’ennemi, a celui qui n’a jamais tourn^ le dos
,
mais

qui aussi n’a jamais fait d’action d'dclat (1). Mais il est cependant des

justes qui donnent a Dieu une si grande joie, qu’on ne pourrait leur

prtSferer aiicun pecheur repeutant; car bien qu’ils n’aient conscience

d’aucune faute, on les voit renoneer a toutes les jouissancespermises,

et s’hurailier en toutes choses. Gombien grande sera donc lajoie,

lorsque le juste g^mira dans riiumiliation , alors qu’il y a sujet de se

rejomr, de ce que le pdcheur condamne hautement le mal qu’il a com-

mis.

Bede. Ou bien encore, les quatre-viugt-dix-neuf brebis qui sont

laiss6es sur la montagne, sont les orgueilleux auxquels il manque l’u-

nite pour arriver a la perfection designee par le nombre cent. Lorsque

le Sauveur aura retrouve le pecheur qui sY'garait, il se rejouira

donc davantage, c’est-a-dire qu’il fera iprouver aux siens [ilus de joie

de cette conversion, que de la pretendue perseverance des faux justes.

S. Jer. Les paroles suivantes : « Ainsi votre Pere qui est dans les

cieux, ne veut pas qu’un seul de ces petits perisse
,
» etc., se rappor-

tent a ce qu’il a dit plus haut : « Prenez garde de mepriser un seul

de ces petits, » et le Sauveur nous enseigne par la que cette parabole

a pour but de nous enseigner a ne pas mepriser les petits
;
en ajou-

tant : a Votre Pere ne veut pas, » il nous apprend que toutes les fois

qu’il perit un de ces petits, ce n’est point par la volonte du Pere

qu’il p6rit.

f. 15-17. — Que si votre frerc a pechi contre vous , allez lui representer sa

faute en particulier, cntre vous et lui. S’il votis ecoute, vous aures gagni votre

(!) Saint Gregoire ajoate que le laboureur prefere de beaueonp la terre qui aprea avoir produit

des epiaea porte d'aboDdantes moissoaa, A celle qui n'a jamais produit ni epinea ni moissona.

hostem fortiter premit, quam illum qui

nunquam tergum prtchuit, et uunquam
aliquid fortiter fecit. Sed et sunt quidam
justi, de quibus tantum est gaudium ut

eis nullus ptenilens praeponi possit
:
qui

etsi non sint sibi malorum conscii, tamen
licita respuunt, et in omnibus se humi-

liant. Quantum ergo gaudium est, si hu-

militer plangat justus? cum gaudium
sit, si quod male ges-sit, damnat injus-

tus.

Beda. Vel per nonaginta novem oves

quas in montibus reliquit, superbos si-

gnificat quibus ad perfectionem (cente-

nario designatam) unitas deest : cum
ergo invenerit peccatorem, magis super

eum gaudet (id est, suos gaudere facit) •

quam super justo.s falsos.

Hier. Quod autem subditur : « Sic non
est voluntas ante Patrem vestrum ut pe-

reat unus, » etc., refertur ad superius

propositum, de quo dixerat : « Videte

ne contemnatis unum de pusillis istis, »

ct docet idcirco parabolam positam, ut

pusilli non contemnantur. In eo autem
quod dicit : « Non est voluntas ante Pa-

trem,» etc., ostendit quod quotiescunque

perierit aliquis ex pusillis, non volun-

tate Patris perit.

Si autem peccaverit i» te frater tuus, vade et

corripe eum inter te et ipsum solum. Si te au-

dierit, lucratus eris fratrem tuum; si autem
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frere. Mais s’il ne vous icoute point, prenei encore a«ec vous une ou deux

personnes, a/in que tout soit con/irmc par VautoriU de deux ou trois ie-

moins. Que s’il ne les ccoute pas non plus, dites-le d VEgtise; el s‘il n'(-

coule pas 1’Eglise mdme, qiCil soit dvolre 4gard comme un paien el un pu-

blicain.

S. Chrys. [hom. 60.) Le Sauveur s’etait exprime avec force contre

les auteurs dii scandale, et avait rempli leur ame d’une vive crainte

;

mais il veut empecher aussi ceux a qui Ic scandale 6tait donne
,
tout

en evitant une faute, de tomber dans une autre (1*), c’est-a-dire dans

Ia n^gligence
; car en s’imaginant qu’on doit avoir pour eux toute

sorte d’6gards , iis pourraient se laisser facilement dominer par l’or-

gueil; il etouflfe donc ces sentiments dans leur ^ime , et leur fait un

devoir de reprendre leur frere lorsqu’il est en faute : « Si votre frere

peche contre vous, » etc. — S. Aug. {serm. 16 sur les par. du Seig.)

Notre-Seigneur nous recommande de ne pas rester indiflerents aux

pech6s les uns des autres
,
en cberchant non pas preciseraent a re-

prendre, mais a corriger ; car c'est 1’amour qui doit inspirer la cor-

rection, et non pas le d6sir de faire de la peine. Mais si vous n6gligez

ce devoir, vous devenez plus coupable que celui qui avait besoin de

correction
;

il vous avait offense
,
et il s’*itait par la meme profonde-

ment blesse
;
mais vous m^prisez cette blessure de votre frere, et vous-

6tes plus coupable par votre silence qu’il ne l’est par Toutrage qu’il

vous a fait. — S. Aug. {Cit4 de Dieu, i, 9.) Souvent, en effet, on dis-

simule d’une maniore coupable la vdrite, en n^gligeant d’instruire ou

d’avertir, quelquefois de reprendre et de corriger ceux qui font mal,

(1*) Le texte grec de aaint Chrysostome est un peu different de la traduction tatine donn^e par

eaint Thomas ; ‘Iva TriXtv Taurr, Yxvtuvrat Otmoi ot (TxavSaXiCdfievot, fxriot t6 trav vo-

{ittnvre; £9
' tiepov; ei; tTepocv xaxiav tte^Onxrt Cest-a-dire, adn quo ceux a

qui le scandale eat donnd ne se laissent pas aller k la negligence, et qa'en pensant que toute la

advdritd de ce discours tombait sur les autres, etc.

te non audierit, adhibe tecum adhuc unum vel

duos, ut in ore duorum vel trium testium stet

omne verbum ;
quod si non audierit eos, dic

JCcclesits; si autem Ecclesiam non audierit, sit

tibi sicut ethnicus et publicanus.

Chrys. (»n homil. 01, in Malth.) Quia
superius vehementem sermonem adver-

sus scandalizantes proposuit, undique

cos terrens, ne rursus hi quibus scan-

dala inferuntur sic flant resupini ut

unnni lumtepinentes in aliud vitium in-

cidant (scilicet nesligentia;), ac per om-
nia sibi partti volentes in elationem inci-

dant, his Dominus eos comprimit, et re-

dargutionem tieri jubet, dicens : > Si

autem peccaverit in te frater tuus, » etc.

Aug. (dc fer. ])om. serm. 10.) Admo-
net nos quidem Dominus noster non ne-

gligere invicem peccata nostra; non
quierendo quid reprehendas, sed videndo
quod corrigas : debemus enim amando
corripere, non nocendi aviditate, sed stu-

dio corrigendi; si neglexeris, pejor eo

factus es : iste injuriam fecit, et injuriam

faciendo gravi seipsum vulnere per-

cussit : tu vulnus fratris contemnis :

pejor es tacendo, quam ille couviliando.

Aug. (de Civit. Dei. lib. 1, cap. 9.) Ple-

rumque enim a malis docendis et ad-

monendis, aliquando etiam objurgandis
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soit qa’on recule devant la difficult^, soitqu’on veuille dviter leur ini-

mitid , dans la crainte qu’ils ne cherchent a nous traverser ou k nous

nuire dans la jouissance de ces biens temporels que notre cupidiW

ddsire encore trop vivement acqudrir, ou que notre faiblesse redoute

de se voir enlever. Mais si nous nous abstenons du devoir de la r6pri-

mande et de la correction k l’6gard de ceux qui font mal , soit parce

que nous attendons une occasion plus favorable, soit parce que nous

avonsobtenuainsiqu’ilsnedeviennentplusmauvais, ou qu’ils ne nous

empechent de former les autres chrdtiens faibles une vie vertueuse

et fervente, et ne les influencent pour les detourner de la foi
,
alors ce

n’est plus par un motif de cupiditd
,
mais par un principe de chariW

que nous agissons. Or, ceux qui sont places k la tete des 6glises pour

les diriger, ont une obligation bien plus rigoureuse de ne point nd-

gliger le devoir de la correction
; et, toutefois, lors meme qu’on ne

serait pas k la t6te des autres , des lors qu’on leur est uni par les rela-

tions ordinaires de la vie, et que l’on remarque en eux bien des choses

qu’il faut reprendre ou corriger, on n’est pas entierement exempt de

faute lorsqu’on n^glige de le faire, parce qu’on veut 6viter de les

offenser dans la crainte d’elre troubl6 dans la jouissance des biens de

cette vie qu’on posside l^gitimement, mais pour lesquels on 6prouve

un attachement beaucoup trop vif.

S. Chrts. {hom. 60.) Remarquons que quelquefois Notre-Seigneur

amene celui qui a dW 1’auteur de 1’offense a celui qu’il a offense, par

exemple, lorsqu’il dit : «Si vous vous rappelez que votre frere a quelque

cbose contre vous
,

allez vous reconcilier avec votre frere
,
» et que

d’autres fois il ordonne a celui qui a 6te offense de pardonner k son

prochain
,
comme dans ces paroles : « Pardonnez-nous nos offenses,

el corripiendis, male dissimulatur; vel

cum laboris iiiget, vel cum eorum inimi-

citias devitamus, ne impediant et no-

ceant in istis temporalibus rebus, sive

quas adipisci adbuc nostra cupiditas

appetit, sive quas adbuc amittere formi-

dat infirmitas. Si autem proplerea quis-

que objuraaiiilis et corripiendis male

agentibus parcit, quia oppoi tuuius tem-

pus inquirit, vel eisdem ipsis meruit ne

deteriores ex hoc efficiantur, vel ad bo-

nam vitam et piamerudiendos impediant

alios infirmos, aut premant atque aver-

tant a fide ; non videtur esse ‘cupiditatis

occasio, sed consilium charitatis. Longe

autem graviorem habent causam eccle-

siarum praepositi, qui in ecclesiis con-

stituti sunt, ut non parcant objurgando

peccata : nec ideo tamen ob hujusce-

modi culpam penitus alienus est, qui li-

cet praepositus non sit, in eis tamen qui-

bus vitae hujus necessitate conjungitur,

multa monenda vel arguenda novit, et

negligit
;
devitanseorum offensiones prop-

ter illa quibus in hac vita non indebitis

utitur, sed plus quam debuit delectatur.

Cnnvs. {ut sup.) Considerandum au-

tem quod quandoque Dominas eum qui

contristavit, ad eum qui contristatus est

ducit
;
sicut cum dicit {ilatth. 5) : « Si

recordatus fueris quod frater tuus habet

aliquid adversum le, vade reconciliari

fratri tno : » quandoque autem eum qui

injusta passus est jubet dimittere proxi-

mo, sicut ibi : « Dimitte nobis debita

nostra, sicut et nos dimittimus, u etc.
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comme nous les pardonnons, » etc. Ici il nous propose un Douveau

mode de r6conciliation , il condnit celui qui a requ TofiTense a celui

qui l’a faite; il pr6voit, en effet, que celui qui a commis 1’injustice,

ne viendredt pas facilement excuser {
I )

sa conduite, retenu qu’il serait

par la honte; il lui am^nc donc celui qui a souffert 1’offense, et ce n’est

pas de sa part une simple demarche qu’il veut ici, mais il de-

mande la r^paration du mal qui a fait : a Allez et reprenez-le. »

—

Rab. Il ne commande pas de pardonner indlstinctement atout homme
qui p6che, mais h celui qui est dispos^ a dcouter

,
c’est-a-dire a ob6ir

et a faire penitence, alin que le pardon ne soit pas trop difficile, ou

que rindulgence ne soit excessive.— S. Curvs.(Aow. 60.)Ilneditpas;

Accusez, faites de vife reproches, tirez vengeance; mais: «Repre-

nez-le, » c’est-a-dire rappelez-lui sa faute
,

dites-lui ce qu’il vous a

fait souffrir. Pour lui
,

il est ploug6 dans sa colere comme dans un

profond sommeil cause par l’ivresse
,

il faut donc que vous qui etes

afifranchi de cette infirmite
,
vous alliez trouver celui qui est malade.

8. Jer. 11 faut vous rappeler cependant
,
que si votre frere a pech6

coutre vous, et vous a olfensd de quelque maniere que ce soit, non-

seulement vous avez le pouvoir, mais vous etes dans Tobligation de

lui pardonner ; car il nous est commandi de remettre leurs dettes tt

ceux qui nous doivent. C’est pourquoi Nolre-Seigneur nous dit ici

;

« Si votre frere a piiche contre vous. » S’il a pechd contre Dieu (2), il

n’est pas en notre pouvoir de lui pardonner
;
mais nous, au contraire,

(1) Un inlorprele moderno a tradoit le raot grec 4ico).OYtav par satisfaclionem, o'cst-i-dire

pour rendro compte de sa condniie, ou pour se jusUfler aux yeux de celui qni le reprend, ou

bien pour lui douuer satisfaction de quelque mauiero quo ce soit
;
car le mot aTcoXoyiav pout re-

cevoir tous ces sena,

(S) Saiot Jdrdme cite ici ce passage du premier livre dea Roia (u, )
: Si un homme a pe-

ch6 contre un homme, le prdlre pourra prier pour lui
;
mais s'il a p6ch6 contre Dieu, qui priera

pour lui? * La Vulgate traduit : t Si un homme p^che contre un homme, Dieu pout lui etre pro-

pice. • Les Septaute ont traduit un peu difidremment : « lis prieront pour lui le Seigneur. a

npoueu^uvTai nept auTou Tcpo; Kupiov.

Hic autem alium excogitat modum ; cum
enim qui coulristatus est, ducit ad eum
qui contristavit; et ideo dicit : « Si pec-

caverit in te frater tuus : » quia enim

ille qui injusta fecit, non facile veniret

ad excusationem verecundatus, hunc qui

passus est, ad illum trahit; et non sim-

pliciter, sed ut corrigat quod factum est:

unde dicit : « Vade et corripe eum. n

Rab. Non passim jubet peccanti dimit-

tere, sed audienti (id est, obedienti) et

poenitentiam agenti ; ne vel difficilis sit

venia, vel remissa indulgentia. Cbhys.

{ut sup.) Non autem dicit, accusa, ne-

que, increpa, neque vitidictas eapete.

sed, argue, id est, « rememora illi pec-

catum ; dic ei quae ab eo passus es : »

ipse enim ira et verecundia detinetur

ebrius factus quasi gravi somno : unde
oportet te, qui sanus es, ad illum qui

aegrotat abire.

Hier. Sciendum tamen quod si pecca-
verit in vos frater vester, et iu qualibet

causa vos Imserit, dimittendi habetis po-
testatem imo necessitatem ; quia praeci-

pitui' ut debitoribus nostris debita di-

mittamus, propter quod et hic dicitur :

« Si peccaverit in te frater tuus ;
» si

autem in Deum quis peccaverit, non est

nostri arbitrii : nos e contrario in Dei
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nous sommes pleins d’indulgence ponr les offenses commises contre

Dieu, et remplis d’auimosite pour venger celles qui s’adressent k nous.

— S. Chrys. {hom. 60.) C’est a celui qui a requ l’injure
,
et non pas a

un autre
,
que Notre-Seigneur itnpose le devoir de la correction, car

celui qui a commis Toffense est dispose a recevoir plus facilement de

sa part la reprimande, surtout lorsqu'elle se fait sans temoin ; et rien

n’est plus propre a 1’apaiser que de voir celui qui avait le droit d’exiger

une r6paration sev6re, montrer tant de zele pour son salut.— S. Auo.

{serm. 16 sur les par. du Seig.) Lors donc qu’un de nos freres peche

contre nous, montrons-nous empresses, non pas de defendre nos droits

(car rien n’est plus glorieux que d’oublier une offense), mais d’ou-

blier Tinjure qui nous est faite, sans oublier la blessure qu’elle a

faite a notre frere. Reprenez-le donc entre vous et lui, en ne vous ap-

pliquant qu’a le corriger et en menageant sa bonte. Car il pourrait

arriver que sous Fimpression de ce sentiment, il entreprit de justifier

la faute qu’il a commise
,
et ainsi en voulant le corriger

,
vous le

rendriez plus coupable. — S. Jek. 11 faut reprendre votre frere en

secret, de peur que, s’il vient a perdre tout sentiment de bonte et de

crainte, il ne persevere dans son pecbe.

S. Aug. {serm. 10), etc. L’Ap6tre nous fait cette recommandation :

« Reprenez devant tout le monde le pecbeur scandaleux
,
afin que les

autres aient de la crainte. » Il faut donc que vous sacbiez qu’il est des

circoustances ou il faut reprendre votre frere seul a seul, et d’autres

Oli il faut le reprendre devant tout le monde. Mais que devons nous

faire avant d’en arriver la? Ecoutez et reteiiez : o Si votre frere, dit-il,

a pecbd contre vous, reprenez-le entre vous et lui seul. » Pourquoi ?

Parce qu’il a pecbe contre vous. Que veulent dire ces paroles : « Il a

injuria tienigni sumus; in nostris contu-

meliis exercemus odia. Chhys. {ut iup.)

Ideo autem preeeepit arguere ei qui

passus est injuriam, et non alii
;
(piia ille

qui fecit injurians, ah eo mansuetius

sustinet, et maxime cum solus eum cor-

ripiat ; quum enim qui vindictam expe-
tere debebat, hic salutis videtur diligen-

tiam habere, maxime hoc cum potest

propitium facere. Acu. (de Ver. Dom.
serm IG, ut sup.) Quando ergo in nos

aliquis peccat, h.aheainus magnam cu-

ram, non pro nobis (nam gloriosum est

injuriam oblivisci), sed obliviscere in-

juriam tuam, non vulnus fratris tui :

ergo corripe eum inter te et ipsum so-

lum, studens correctioni, parcens pudo-

ri. Forte enim prat verecundia incipit

defendere peccatum suum, et (|uem vis

facere correctiorem, facit pejorem. IIif.r.

Corripiendus est enim seorsum frater

,

ne si semel pudorem atque verecundiam
amiserit, permaneat in peccato.

Atro, {de Ver. l)om. serm. 16 ut mp.)
.Apostolus autem (i Timotfi. 5) . Pec-
cantem coram omnibus argue

, ut et

cieteri timorem habeant ; » aliijuando

ergo scias corripiendum esse fratrem

solum, ali(|uando autem coram omnibus.
Quid autem ante facere. debeamus, in-

tendite et videte. « Si peccaverit, inquit,

in te frater tuus, corripe eum inter te

et ipsum solum : » Quare? quia in te

peccavit? Quid est, in le peccavit ? Tu
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peche contre vous? » Vous savez qu’il a pech6, et puisque son offense

contre vous a 6t6 secrete, que votre correction le soit ^galement; car

si vous etes le seul pour connaitre qu’il a pech6 contre vous, et que

vous vouliez cependant le repreudre publiquement
,
ce n’est plus une

correction, mais une accusation publique. Votre fr^re a donc p»5ch6

contre vous
, mais si vous etes le seul pour le savoir

,
c’est vraiment

contre vous seul qu’il a p^ch^ ; s’il vons a offensi devant un grand

nombre de personnes , il a peche contre tous ceux qu’il a rendu td-

moins de safaute. II faut donc reprendre publiquement Ics fautes pu--

bliques, et en secret les fautes secr^tes. Apprenez a discernerles temps

et les occasions
,
et vous concilierez les Ecritures. Or

,
pourquoi re-

prenez-vous le prochain? Est-ce parce que vous 6prouvez de la peine

d’en avoir <516 offense? A Dieu ne plaise
, si vous le faites par amour

pour vous, vous ne faites rien ; si, au contraire, vous le reprenez dans

son interet, vous agissez dans la perfection. Or, apprenez des paroles

elles-memes de Notre-Seigneur , dans qu’elle intention vous devez

faire cette reprimande
,
si c’est dans votre interet

,
ou dans celui de

votre frere : « S’il vous 6coute
,
vous aurez gagne votre frere

,
» etc.

Faites-le donc pour lui
,
afin de le gagner. Keconnaissez qu’en pe-

chant contre votre frere, vous vous 6tes perdu, car, autrement, comment
vous aurait-il gagn6? Que personne donc ne regarde comme in-

difKrente 1’offense faite a un de ses freres. — S. Chrys. {fiom. 60.)

Ces paroles nous prouvent encore que rinimiti^ porte dommage aux

deux parties, aussi ne dit-il pais : il s’est gagu4 lui-meme , mais vous

1’avez gagn6, preuve que tous deux, vous et lui vous avez souffert de

ce d(isaccord. — S. Jer. En procurant le salut d’un autre
,
nous assu-

rons ainsi notre propre salut.

scis quia peccavit : quia enim secretum

fuit, quando in te peccavit, secretum

qu®re cum corrigis qu® peccavit : nam
si solus nosti quia peccavit in te, et eum
vis coram omnibus arguere, non es

corrector, sed proditor. Peccavit ergo

in te frater tuus ;
sed si tu solus nosti,

tunc vere in te solum peccavit : nam si

multis audientibus tibi fecit injuriam

,

et in illos peccavit quos testes sine ini-

quitatis effecit : ergo ipsa corripienda

sunt coram omnibus, qu® peccantur co-

ram omnibus
;
ipsa corripienda sunt se-

cretius, qn® peccantur secretius : distri-

buite tempora, et concordate Scripturas.

Quare autem proximum corripis? Quia

tu doles quod peccaverit in te ? Absit :

si amore tui id facis, uiUil facis; si amore

illius facis, optime facis. Denique in

ipsis verbis attende cujus amore id fa-

cere debeas, utrum tui, au illius. Sequi-

tur enim : « Si te audierit, lucratus erit

fratrem tuum, » etc. Ergo propter illum

fac, ut lucreris illum; agnosce quia in

hominem peccando peristi ; nam si non
lierieras, quomodo te lucratus est 7 Ne-
mo ergo contemnat i|uando peccat in

fratrem. Chrys. (ut sup.) In quo etiam

I
demonstratur qnod inimicitia damnum
est commune : et propterea hoc non di-

xit, quod ille lucratus est seipsum, sed

quod tu lucratus es eum : ex quo osten-

dit quoniam et tu et ille damnum passi

eratis ex discordia. Hier. Per salutem

enim alterius nobis quoque acquiritur

salus.
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S. Chrys. Qiom. 60.) Mais que devez-vous faire si vous ne pouvez

persuader votre frere ? Les paroles suivantes vous Tapprennent : « S’il

ne vous 6coute point, prenez encore avec vous une ou deux personnes ;»

car plus il montrera d’impudence et d’opini&tret6
,
plus il faut s’ap-

pliquer a le gudrir sans se laisser aller k la colere ou a la haine. Ainsi,

lorsqu’un m^decin voit que la maladie s’aggrave
,
loin d’abandonner

son malade, il redouble d’efiforts pour triompher de rextrdmitd du

mal. Remarquez aussi que cette r^primande ne doit point se faire

sous 1’inspiration de la vengeance
,
mais dans le seul but de corriger

notre fr6re. C’est pour cela que le Sauveur ne nous commande pas de

prendre d’abord deux temoins, mais alors seulement que notre frere

refuse d’dcouter notre rdprimande ; et encore n’est-ce pas un graud

nombre de personnes, mais une ou deux qu’il faut prendre avec soi

;

mesure qu’il appuie du tdmoignage de la loi : « Tout sera assur6 par

lad^position de deux ou de trois temoins (1); » comme s’il disait

;

Vous pouvez alors vous rendre le temoignage que vous avez fait tout

ce qui dependait de vous. — S. Jer. Ou bien
,
on peut admettre cette

autre interpr^tation ; S’il ne veut pas vous ^.couter
,
prenez d’abord

avec vous un seul t^moin ;
s’il refuse encore de 1’dcouter, prenez-en un

troisieme, afin que votre admonition ou du moins Ia honte, le force

de reconnaitre sa faute, ou qu’alors il soit convaincu devant temoins.

— La Glose (2). Ou bien encore, pour lui prouver qu’il a p6ch6 ,
s’il

venait 4 le nier.

S. Jta. Or, s’il refuse encore de les 6couter, il faut alors declarer sa

faute 4 un plus grand nombre, afln de leur inspirer pour lui une vive

horreur, et essayer de sauver par 1’opprobre celui qui n’a pu etre

(1) Deutir.j xjx, 15.

(S) Ou plutAt ftaiut Auselme.

Chrys. (u< sup.) Quid autem facere

debeas consequenter, si non persuadea-

tur, subditur : « Si autem te non audierit,

adbibe tecum unum vel duos : » quanto

enim inverecundior fuerit et pertinacior,

tanto magis nos ad medicinam studere

oportet, non ad iram et odium ; etenim

medicus cum viderit morbum non re-

mitti, non desistit, sed tunc magis prre-

paratur ad curandum. Vide autem qua-

liter, non vindictas gratia h®c correctio

flt, sed emendationis : et propter hoc,

non confestim jubet duos accipere, sed

quando ipse corrigi non voluerit : neque

tunc ad eum mittit multitudinem, sed

unum vel duos : et ad hoc legis lesli-

TOH. U.

monium inducit, dicens : •< Ut in ure
duorum vel trium testium stet omne
verbum, » etc. Quasi diceret : « Habes jam
testimonium quod totum fecisti quod
tuum erat. » lllER. Vel intelligendum est

hoc modo ; si te audire noluerit, adhi-

beatur unus frater tantum ; quod si nec
illum audierit, adhibeatur et tertius, vel

corrigendi studio {ut scilicet vel admo-
nitione aut pudore corrigatur), vel con-

veniendi sub testibus. Glossa. Vel si di-

xerit non esse peccatum, ut probent

illud esse peccatum.
Hier. Porro si nec illos audire volue-

rit, tunc multis dicendum est, ut detes-

tationi eum habeant, ut qui non potuit

31
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sauve par la honte : « Que s’il ne Ics 6coute pas non-plus, dites-le a

TEglise. » — S. Chhys. {hmn. 60.) C’est-a-dire a ceux qui sont a la

ttte de 1’Eglise. — La Glose. Ou bien, dites-le a toute 1’Eglise, pour

lui faire essuyer une plus grande honte. Tous ces moyens dpuisds, il

fant en venir 4 rexcommunication qui doit etre prononcde par la

bouche de TEglise
,
e’est-a-dire par le pretre qui est 1’organe de toute

1’Eglise, lorsqu’il prononce la sentence d’excommunication : « S’il

n’6coute pas 1’Eglise, » etc. — S. Ane. (serm. \ 6sur les par. duSeig.)

Ne le comptez plus d6s lors au nombre de vos freres ; cependant ne

ndgligez pais son salut
;
car si nous ne regardons pas comme nos freres

les dtrangers, c’est-a-dire les Gentils et les paiens, nous ne laissons pas

de chercher a les sauver.— S. Chkys. (hom. 60.) Toutefois leSeigneur,

4 rdgard de ceux qui sont bors de TEglise, ne nous a rien commandd
de semblable a ce que nous devons faire pour reprendre et corriger

nos freres. Voici ce qu’il nous ordonne de faire a 1’dgard de ceux qui

sont en dehors de 1’Eglise (Matth., v) : a Si quelqu’un vous frappe

sur une joue, presentez-lui Tautre joue, » et saint Paul : « Pourquoi

voudrais-je Juger ceux qui sont bors de TEglise ? » Mais pour nos freres,

il faut les reprendre et les retirer du mal, et, s’ils ne veulent point

obdir, les sdparer de PEgbse pour les couvrir de confusion (1*). —
S. Ji^. En nous disant : o Qu’il soit i votre dgard comme un palen et

comme un publicain, » le Sauveur nous apprend a concevoir plus

d’borreur pour celui qui, sous le nom de cbretien , se conduit en in-

fidele, que pour ceux qui sont ouverteraent connus pour paiens. On
appelait publicains ceux qui etaient avides d’argent, et qui exigeaient

(1*) Nons avons completa la phrase d'aprSs le texte mSme de saiDt CUryaostome
.
pour 6ter

toute amphibologie au mot avertere, aTCOorpepeuOati, qui, daus saint Thomas
,
doit siguiGer se-

parer de VBglise, et qui, dans saint Chrysostome, siguiGe retirer du mal.

pudore salvari ,
salvatur opprobriis

:

unde sequitur : » Quod si non audierit

eos, dic Ecclesise. » Chrys. («i sup.) Id

est, his qui Ecclesia; pratsident. Glossa.

Vel dic toti Ecclesite, ut majoreiu eru-

bescentiam patiatur. Post btec omnia
sequatur excommunicatio, qua; fieri de-

bet per 08 Ecclesiie, id est, per sacer-

dotem, ijuo excommunicante tota Eccle-

sia cum eo operatur : unde sequitur :

« Si autem Ecclesiam non audierit, »

etc. Aug. {de Verb. Dom. serm. 16 ut

sup.) Noli illum jam deputare in numero
fratrum tuorum : nec sic tamen salus

ejus negligenda est : nam et ipsos ethni-

cos (id est, gentiles et paganos) in nu-

mero quidem fratrum non deputamus.

sed tamen eorum salutem semper inqui-

rimus. Chrys. («f sup.) Nihil tamen tale

jiraecipit Dominus observandum in his

i[ui extra Ecclesiam sunt, quale prtecipit

hic de fratribus corripiendis ; sed de
exterioribus dicit {Matth. 5 ) « Si quis

percusserit te in unam maxillam, prmbe
eiet aliam ;» quod et Paulus dicit (1 Cor,

15.) « Quid mihi est de his qui forissunt

judicare? n Fratres autem et arguere et

avertere jubet. Hier. Quod autem dicit

;

« Sicut ethnicus et |>ublicanus, » osten-

ditur majoris esse detestationis qui sub
nomine fidelis agit opera infidelium,

quam hi qui aperte Gentiles sunt. Publi-

cani enim vocantur, qui seculi sectan-

tur lucra , et exigunt vectigalia per

Digilized by Googie



iS3DE SATNT MATTHIEU, CHAP. XVIII.

les impots en recourant au trafic, aux fraudes
,
au vol et a des par-

jures horribles.

Orig. (Traite VI sur S. Matth.) 11 faut remarquer ici que cette

conduite que nous recommande le Sauveur, ne doitpasfitre appliqu6e

4 toute espece de p6ch6. Car si un de nos freres vient a commettre un

de ces pdch(5s qui conduisent a la mort, et qu’il soit, par exemple,

abominable et infaime, adultere
,
bomicide ou eff^min^ , est-ce qu’il

serait raisonnable de le reprimander seul a seul ,
et s’il se montrait

docile a vos observations, de dire aussitdt : Je l’ai gagn6 ? t)u bien s’il

ne voulait pas vous ecouter
,

serait-il convenable pour le cbasser du

sein de 1’Eglise d’attendre ipie, malgrti la r^primande faite devant les

temoins et devant 1’Eglise, il ait pers6ver6 dans son crime ? II en est

qui, considerant Timmense misericorde de Jesus-Cbrist, pretendent

que c’est aller contre cette misericorde que de restreindre ces paroles

aux seuls pecbes plus legers, parce que Notre-Seigneur ne faitaucune

distinction de pecbes. D’autres
,
examinant plus attentivement ces

paroles, soutienuent qu’elles ne s’appliquent pas 4 toute sorte de pe-

cbes
;
car, diseut-ils

,
celui qui se rend coupable de crimes enormes

n’est plus notre frere, il n’en a plus que le nom, et TApotre nous de-

fend meme de manger aveclui. Or, de meme que ceux qui n’appliquent

pas ce passage (1) a toute espece de pecbes, favorisent la negligence,

et 1’invitent, pour ainsi dire, au pdcbe
;
ainsi, celui qui enseigne que le

fidele qui n’est coupable que de fautes legeres et venielles, doit etrc

regarde comme un paien et un publicain apres avoir subi la repri-

mande devant temoins ou devant 1’Eglise
,
me parait introduire une

(I) La particule negative ne se trouve pas dans le texte d Origine; c’est 6videmment par erreor

typographiquc qn’elle a 4te supprim6e; car donnerait-on ii ceux qui sont n^gli^uU une nou-

velle occasion de p4cher, si on appliquait k toute sorte de p^cb6s une discipline aussi sSv6ro?

negotiatioues, et fraudes, el furta, scele-

rataque perjuria.

Orig. {Troct. fi, in Matth.) Videamus

autem ne forte sententia lioec non de

quocunque peccato posita sit
:
quid enim

si aliquis peccaverit aliquod peccatorum

quaj sunt ad mortem (puta masculorum
concubitor factus, adulter, homicida, aut

mollis), mmipiid talem rationis est ut

arguat solus ad solum; et (si audierit)

statim eum dicere lucrifactum ; et si non
audierit, uou prius expellat cum de Ec-
clesia, nisi postquam coram testibus ar-

gutus et ab Ecclesia, perstiterit io actu

priori ? Alius autem respiciens ad im-

mensam misericordiam Christi, docet

quoniam (cum verba Christi nullum fa-

ciant differentiam peccatorum) contra

Christi misericordiam faciunt, qui hajc

ad minima tantum peccata pertinere dis-

tinguunt. Alius contra caute ipsa verba
considerans, non de omni peccato haic

dicta defendet; quoniam qui grandiailla

peccata facit, non est frater, sed nomi-
natur frater

;
cum quo secundum Apos-

tolum (1 Corinlh. 5) non oportet nec ci-

bum sumere : sicut autem negligentibus

peccandi occasionem dant qui non ad
omne peccatum hoc pertinere exponunt;
sic e contra, qui docet in minimis et non
mortiferis peccatis peccantem post ar-

gutionem testium, vel Ecclesia;, fleri

oportere sicut ethnicum et publicanum

,

aliquid crudelitatis videtur inducere :
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doctrine par trop severe. Car enfin nous ne pouvons pas prononcer

que cet homme est tout i fait perdu
,
parce que d’abord, s’il a rdsistd

a trois rdprimandes^ il peut se rendre & la quatri^me
;
en second lieu,

parce que souvent on ne lui rend pas selon ses ceuvres
,
mais au del&

de ce que meritent ses fautes
,
ce qui est souvent avantageux en ce

moude; eniln, J6sus-Ghrist n’apointdit absolument :
Qu’ilsoitcomme

un palen et un publicain
,
mais : « Qu’il soit pour vous. » Si donc

apres 1’avoir repris trois fois d’une faute 16gere
,

il ne s’en cor-

rige pas, nous devons le considerer comme un palen et un publicain,

afin de le couvrir de confusiou eu nous abstenant de le voir
;
mais que

Dieu le juge aussi comme un palen et un publicain , ce n’est pas 4

nous de 1’affirmer
; c’est au jugement de Dieu lui-meme.

18-20. — Je vous dis en viriU que tout ce que vous lierez sur la terre sera

lie aussi dans le dei, et que tout ce que vous ddierei sur la terre sera aussi

dilie dans le ciel. Je vous dis encore que si deux d‘entre vous se riunissent

ensemble sur la terre, quelque chose qu’ils demandent , elle leur sera accordie

par mon Pire qui est dans les cieux. Car en quelque lieu que se trouvent

deux ou trois personnes assemblecs en nwn nom, je m’y trouve au milieu

d’elles.

S. J4r. Notre-Seigneur venait de dire : « S’il n’dcoute pas 1’Eglise,

qu’il soit pour vous comme im palen et comme un publicain. » Gelui

qui se trouvait ainsi rejetd
,
aurait pu r^pondre ou du moins penser :

Vous me mdprisez, et moi aussi je vous mdprise ; vous me condamnez,

je vous condamne 6galement
;

il donne donc ici aux Apdtres un pou-

voir vraiment extraordinaire , de manifere 4 faire comprendre 4 ceux

qui sont firapp4s par leur condamnation
,
que la sentence de la terre

est confirm4e par le jugement de Dieu ; c’est pour cela qu’il ajoute :

utrum euiai omnino pereat, pronuntiare

non possumus ; primum, quia qui ter

argutus non obedivit, potest in quarto

obedire : deinde, quia aiiquando, non
secundum opera hominis redditur ei,

sed amplius quam peccavit, quod expe-

dit in boc mundo : demum, quia non
dixit solum : « Sit sicut ethnicus et pu-

blicanus, » sed, «sit tibi. » Qui ergo in

peccato levi correctus ter, non se emen-

dat, nos quidem debemus eum habere

sicut ethnicum et publicanum, ut cum
abstinemus ab eo confundatur; an autem,

etiam a Deo, quasi publicanus et ethni-

cus judicetur, non est nostrum pronun-

tiare, sed est in judicio Dei.

Amen dico vobis, qucseunqus aUigaveritis super

terram, erunt ligata et in calo; et quacunque
solveritis super terram

,
erunt soluta et in

calo. Iterum dico vobis, quia si duo ex vobis

consenserint super terram, de omni re quam-
cunque petierint, fiet illis a Patre meo, qui in

Calis est : ubi enim sunt duo vel tres congregati

in nomine meo, ibi sum in medio eorum.

Hier. Quia dixerat ; « Si Ecclesiam
non audierit, sit tibi sicut ethnicus et

publicanus ; » et poterit contempti fra-

tris htec esse responsio vel tacita cogi-

tatio : « Si me despicis, et ego te des-

picio; si me condemnas, et tu mea sen-

tentia condemnaberis ; » potestatem tri-

buit apostolis ut sciant qui talibus con-

demnantur, humanam sententiam divina

sententia corroborari : unde dicitur :

« Amen dico vobis ; Quscunque alliga-
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ct Je vous le dis en v6rit6, tout ce que vous lierez, » etc.— Owo. II ne

dit pas : a dans les cieux ,
» comme dans le pouvoir qu’il a donne S

Pierre, mais a dans le ciel » au singulier; car les Apdtres n’6taient pas

aussi parfaits que Pierre (1). — S. Hil. L'inteution du Sauveur dans

ces paroles est d’inspirer a tous les hommes la crainte la plus vive,

pour les contenir ici-bas dans le devoir
;
c’est pour cela qu’il declara

irr^vocable le jugement prononce par le tribunal s6v6re des Apdtres,

jusque la que tous ceux qu’ils aurontlids surla terre, c’est-d-dire qu’ils

auront laissds dans les liens du pechd, et ceux qu’ils auront ddlies en

leur donnant dans la rdmission des pdchds le gage du salut, seront

lies ou ddlids dans les cieux. — S. Chrys. (/lom. 60.) Et remarquez

qu’il ne dit pas a celui qui est a la tete de TEglise ;Liez un tel, mais :

0 Si vous liez, les liens ne pourront etre rompus. » II laisscainsi a son

propre jugement la conduite qu’il doit tenir. Voyez encore comme il

a charge d’une double chaine le pdcheur incorrigible , d’abord par

une peine actuelle
,
c’est-a-dire sa sdparation de 1’EgIise , dont il a

parld plus haut en ces termes : « ,Qu’il soit pour vous comme un

paien, » et par le supplice de 1’autre vie, qui est d’dtre lie dans le ciel

;

et c’est par cette multitude de jugements qu’il veut dteindre 1’indi-

gnation dufrere coupable. — S. Aug. {serm. 16 sur lespar.du Seig.)

Ou bien dans un autre sens : Vous avez commencd a regarder votre

frere comme un publicain, vous le liez sur la terre, mais faites atten-

tion de le lier pour des motifs justes; car reternelle justice brise les

liens qui sont imposds injustement. Lorsqu’au contraire vous aurez

corrigd votre frere, et rdtabli Taccord entre vous et lui
,
vous 1’avez

ddlie, et lorsque vous Taurez ddlie sur la terre, il sera egalement ddlie

(I) Celte explication est eridemmeot mie subtilile, car dans TEcriture, les cieux et le ciel sont

pris indistinclement, et signiflent la m^me chose. Et si l’on admettait une distinction entre ces

deox locutions, nous dirions, an contraire, que soavent le ciel au singulier est pris pour le ciel

Principal, comme dans ce passage : « Le tr6ne du Seigneur est dans le ciel. > {Ps. x, 4.)

veritis, » etc. Orig. (ut sup.) Non di.tit,

in catis, sicut Petro, sed, in ccelo uno,

quia non sunt tants perfectionis sicut

Petrus. Hilar. Per hoc tamen ad terro-

rem maiimi metus, quo ad praesens om-
nes continentur, immobile severitatis

apostolicae judicium demonstravit
; ut

quos in terris ligaverint (id est, peccato-

rnmnodisinnexos reliquerint) etquos sol-

verint (concessione scilicet veniae recepe-

rint in salutem), hi in coelis ligati sint

vel soluti. Chrys. (m< s«p.) Et notandum
quod non dixit primati Ecclesiae : « Liga

talem, » sed, « si ligaveritis, indissolu-

bilia erunt ligamina ; » quasi hoc ejus

judicio dimittens. Vide autem qualiter

incorrigibilem duplicibus colligavit ne-

cessitatibus
;
scilicet et poena quae est hic

(scilicet projectione ab Ecclesia, quam
supra posuit, dicens ; « Sit tibi sicut

ethnicus, » etc.) et supplicio futuro,

quod eSl ligatum esse in coelo, ut multi-

tudine judiciorum dissolvat fratris iram.

Aug. (rfe Ver. Dam. serm. 16 ut sup.)

Vel aliter ; « Coepisti habere fratrem

tuum tanquam publicanum ; ligas eum
in terra

;
sed ut juste alliges, vide : »

nam injusta vincula disrumpit justitia.

Cum autem correxeris, et concordaveris

cum fratre tuo, solvisti illum in terra

;
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dans le ciel. Or, en cela
,
vous rendez im Service signald

,
non pas k

vous, mais a votre frere, parce qu’il s’est fait a lui-m6me un tort im-

mense plutdt qu’a vous. — La Glose (1). Ce n’est pas seulement 1’effi-

cacite de Texcommunication, mais encore la puissance de toutepriere

des fideles priant de concert dans l’unit6 de 1’Eglise, que Notre-

Seigneur conlirme en ajoutant ; a Je vous dis encore que si deux

d’entre vous s’unissent ensemble sur la terre (soit pour recevoir un
penitent, soit pour rejeter un orgueilleux ou pour toute autre chose

qu’ils demanderont et qui ne sera pas contraire ^ 1’unite de l’Eglise),

ce qu’ils demandent leur sera accord6 par mon Pere qui est dans les

cieux. » Par ces paroles : a Qui est dans les cieux (2), » il nous montre

que son Pere est au-dessus de toutes choses, et qu’il peut ainsi exaucer

les prieres qui lui sont adress6es. Ou bien : a II est dans les cieux, »

c’est-a-dire dans les saints, ce qui prouve qu’il leur accoidera cer-

tainement 1’objet de leurs prieres
,

si toutefois cet objet est digne de

Dieu, parce qu’ils ont en eux-m6mes celui a qui s’adressent leurs

demandes
;
et voila pourquoi Dieu exauce et ratifle les desirs de ceux

qui sont unis entre eux
,
parce qu’il habite au milieu d’eux

,
suivant

ces paroles : a Li ou deux ou trois sont reunis en mon nom, je suis

moi-meme au milieu d’eux. » — S. Chrys. (Aowj. 60.) Comme ilavait

dit ; a Ce iiu’ils demandent leur sera accord6 par mon Pere, » il ve ut

leur apprendre que c’est (igalement de lui-meme comme de son Pere

que decoulent ces faveurs, et il ajoute : a La oii sont r6unis deux ou

trois, je suis moi-meme au milieu d’eux. » — Orig. Ilne dit pas ; aJe

serai au milieu d’eux, » mais au present : aJe suis; » car aussitdt que

(1) Dans saint Anselme.
(S) Parce qoc lea cieux sont consideres comme la partio de Tunivors Ia plua elov6e, quoique

dans lo psaume vm, vera. 2, il est dit que Dien est an.deasus des cieux
;
c'esl pour cette raison

que saint Denis, dans son livre des nomx divins, 1'appelle supercalestitf au-dessus des cieux.

cum solveris in terra, solutus erit et in

ccelo : multum prtestas, non tibi, sed ilU,

quia multum nocuit, non tibi, sed sibi.

(il-OsSA. Non solum autem de excommu-
nicatione, sed etiam de omni petitione

quae bt a consentientibus in unitate Ec-

clesia;, dat conti rmationem, cum sub-

dit ; « Iterum dico vobis, qui^si duo
ex vobis consenserint super terram (vel

pnenitentem recipiendo, vel superbum
abjiciendo, vel de alia re (piam petie-

rint, qua; non est contraria Ecclesia; uni-

tati), fiet illis a Patre meo, qui in coelis

est. II Per hoc autem quod dicit : « Qui
in ccelis est, » eum super omnia esse os-

tendit, et per hoc complere eum posse

quod petitur : vel « in ccelis est, • id

est, in sanctis : (juod valet ad proban-

dum, quod flet illis quicquid petierint,

quod dignum sit, quia illum apud se ha-

bent, a quo petunt : unde rata est sen-

tentia consentientimn, quia Deus cum
eis habitat : et ideo sequitur : « Ubi

enim sunt duo vel tres congregati in no-

mine meo, in medio eorum sum. » Chrys.

(vt mp.) Vel quia dixerat : « Fiet illisa

Patre meo, » ut ostendat se etiam esse

datorem simul cum Patre, subdit : « Ubi
sunt enim duo vel tres, ipse in medio
eorum sum. » Orig. {ut sup.) Non au-

tem dixit : n In medio eorum ero, » sed,

« sum ; » mox enim ut alicui cousense-
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quelques personnes s’unissent entre elles, Jdsus-Christ se trouve au

milieu d’elles. — S. Ha. II est lui-memc la paix et la charit6
,
et il

etablira son trdne et son habitation dans les volontes droites et paci-

fiques. — S. Jfia. Ou bien encore, tout ce qui procede etait une invi-

tation Al la charite et a la concorde
;
le Sauveur sanctionne cet appel

par la r6compense qu’il promet
,
et pour nous faire embrasser plus

promptement la paix fraternelle, il nous d6clare qu’il sera au milieu

de deux ou trois personnes d6s lors qu’elles seront unies entre

elles.

S. Chrys. {hom. 60.) 11 ne dit pas simplement : a La ou seront reu-

nis, D mais il ajoute : a En mon nom, » comme s’il disait : Si je suis

le motif Principal de 1’afFection qu’un chretien a pour son frcre
,
je

serai avec lui, pourvu qu’il ait d’ailleurs toutes les autres vertus. Mais

comment donc se fait-il que des personnes parfaitement unies entre

elles n’obtiennent pas ce qu’elles demandent ? Premierement
,
parce

qu’elles demandent des choses qu’il ne leur est pas avantageux d’ob-

tenir ;
en second lien

,
parce qu’elles sont personnellement indignes

d’etre exaucees, et qu’elles n’apportent pas a la priere les dispositions

convenables; aussi Notre-Seigneur prend-il soin de dire : a Si deux

d’eutre vous, » c’est-a-dire de ceux dont la vie est conforme a 1’Evan-

gile ; troisi^memcnt
,
parce qu’elles prient contre ceux qui les ont

offenses, ou quatriemement, enfin parce qu’eUes implorent la miseri-

corde divine pour des pecheurs sans repentir. — Orig. Voici encore

une autre cause qui detruit Teffet de nos prieres ; nous ne sommes

parfaitement unis entre nous
,
ici-bas

,
ni par la foi

,
ni par la confor-

mit6 de la vie. Car de meme que la musique ne peut charmer les

oreille.s, s’il y a defaut d’accord dans les voix, de meme si 1’harmonie

ne rdgne dans TEglise
, Uieu ne peut ni s’y complaire ni ecouter les

riut, Christus invenitur in eis. Hilar.

(u/ sup.) Ipse enim qui pax atque chari-

tas est, sedem atque habitationem in

bonis atque pacilicis voluntatibus collo-

cabit. IliEH. Vel aliter : omnis superior

sermo ad concordiam nos provocaverat

:

icitur et prajmium pollicetur, ut sollici-

tius festinemus ad pacem, cum se dicat

inter duos vel tres medium fore.

Chrys. (in homil. 61 ut sup.) Non au-

tem dixit simpliciter : « Ubi congregati

fuerint, » sed addidit, n in nomine meo:»
((uasi dicat : Si quis me principalem cau-

sam amicitiffi ad proximum habuerit,

cum eo ero (si in aliis virtuosus erit)

;

quomodo ergo non ibi consentientes

consequuntur id quod petunt? Primo

quidem, quia non expedientia petunt;

secundo, quia indigni sunt qui petunt,

et ea qum sunt a seipsis non inferunt :

unde dicit : « Si duo ex vobis » (qui

evangelicam ostenditis conversationem)

;

tertio, quia adversu-s eos qui contrista-

verunt, orant, vindictam qumrentes;

quarto, quia petunt misericordiam pec-

cantibus, qui non pmnitucrunt. Orig.

(ut sup.) Et ista est etiam causa propter

quam iion exaudimur orantes; quia non
consentimus nobis per omnia super

terram, neque dogmate, neque conver-

satione. Sicut enim in musicis nisi fuerit

convenientia vocum, non delectat au-

dientem, sic Ecclesia, nisi consensum
habuerit, non delectatur Deus in ea, nec
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voix deses enfants. — S. Jer. Nous pouvons encore entendre ces pa-

roles dans un sens spirituel
,

et dire que M ou Tesprit, Time et le

corps sont unis entre eux, et n’offrent pas le spectacle de volontes op-

posees, iis obtiendront tout ce qu’ils demanderont au Pere c61cste;

car nui ne doute que la ou le corps a la m6me volont^ que 1’esprit, la

priore n’ait pour objet des choses agr6ables a Dieu. — Orig. Ou bien

encore , celui en qui les deus Testaments s’accordent et s’unissent

entre eux, peut etre certain que sa priere, quel qu’eu soit 1’objet, de-

vient agrtSable a Dieu.

— Ators Pierre, s'approcliant , lui dii : Seigneur , combien de fois

pardoimerai-je « mon frere, lorsqu’il pichera contre moi? jusqu‘d sepi fois?

J^sus lui ripondit : Je ne vous dis pns jusqua sept fois, mais jusqu'a septante

fois sept fois.

Notre-Seigneur avait fait plus haul cette recommandation : « Pre-

nez garde de mepriser aucun de ces petits; » il avait ajout6 : a Si

votre £r6re peche contre vous
,
recevez-le

,
» ctc., et il avait promis de

rdcompenser cette conduite en leur disant : « Si d’eux d’entre vous

sont unis entre eux
,
tout ce qu’ils demanderont leur sera accord6. »

Pierre, excita par ces paroles, interroge le Sauveur comme 1’Evange-

liste le rapporte : a Alors Pierre s’approchant
,

lui dit : Seigneur,

combien de fois pardonnerai-je a mon frere, lorsqu’il p6chera contre

moi? » Et, tout en faisaut cette question, il donne son avis ; a Est-ce

jusqu’4 sept fois? » — S. Chrys. {hom. 61.) Pierre croit avoir fait

un acte beroique; mais que lui r^pond Jdsus, le tendre ami des

hommes? « Jesus lui dit : Je ne vous dis pas jusqu’a sept fois, » etc.

— S. Acg. {serm. 16 sur les paroles dii Seigneur.) J’ose le dire :

audii voces eorum. Hikr. Possumus au-

tem et hoc spiritualiter intelligere, quod
ubi spiritus et anima corpusc]ue consen-

serint, et non intra se bellum diversa-

rum habuerint voliint.atum, de omni re

quam petierint, impetrent a Patre : nulli

enim dubium est quin bonarum rerum
postulatio sit, ubi corpus vult habere ea

qua; spiritus. Ork;. [ut sup.) Vel in quo
duo Test.amenta consentiunt sibi, ejus

invenitur oratio de omni re acr;eptabilis

Deo.

Ttine tuxedens Pelrus ad aam, dixit : Oomint,

fjnotifx ppcrabit in me frater meus, et dimittam

ei? Usque septies? Ilicit Uti Jesus : Non dico

tibi usque septies, sed usque septuagies septies.

HihJi. Supra dixerat Dominus ; « Vi-

dete ne contemnatis unum de pusillis

istis, » et adjecerat ; o Si peccaverit in

te frater tuus, accipe illum, » etc., et

pra>mium repromiserat, dicens : « Si

duo ex vobis consenserint, omne quod
petierint flet illis, » etc. Unde provocatus

apostolus Petrus interrogat : et hoc est

quod dicitur : « Tunc accedens ad eum
Petrus, dixit : Domine, quoties peccabit

in me frater, et dimittam, » etc. F.t cum
interrogatione profert sententiam, di-

cens : « Usque septies ? » Chrys. (in

Itomil. 62, in Mutth.) Putavit quidem
aliquid se magnum dicere : sed (|uid

amator boininiim Christus responderit,

subditur : n Dicit illi Jesus : Non dico

tibi usque septies, » etc. Adg. (de Verb.

Dom. serm. 15.) Audeo dicere, etsi sep-
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qnand meme il aurait peche septante fois hnit fois
,
pardonnez-lui

;

eAt-il p6ch^ cent fois
,
pardonnez-lui encore ; en un mot

,
toutes les

fois qn’il p^che, ne cessez de lui pardonner. Car si J6sus-Clirist, bien

qu’il ait trouv6 en nous des milliers de pdcWs, nous les a tous par-

donn^s
,
ne refusez donc pas de faire vous-memes misericorde , ainsi

que 1’Apdtre vous le recommande en ces termes (Coloss., iii) : « Vous

pardonnant entre vous les sujets de plainte que vous pourriez avoir

les uns contre les autres, comme Dieu vous a pardonne en Jesus-

Christ (1). » — S. Chrts. {hom. 61.) En disant : a Jusqu’^ septante

fois sept fois
,
le Sauveur ne predse pas un nombre et ne circonscrit

pas le pardon dans un chiffre queleonque
,
mais il veut dire qu’il ne

faut mettre aucune restriction, aucune limite a ce pardon.— S. Aug.

{serm. 16 sur les paroles du Seigneur.) Cependant ce n’est point au

hasard que le Sauveur choisit le nombre de septante fois sept fois;

car la loi a ete donn^e en dix commandements. Si la loi est repr^sen-

tee par le nombre dix , le peche l’est par le nombre onze
,
car il va

au deli du nombre dix (2*). Le nombre sept se prend ordinairement

pour un tout complet
,
car le temps fait sa revolution en sept jours.

Or
,
onze fois sept font soixante-dix-sept

; le Sauveur, en choisissant

ce nombre soixante-dix-sept, a donc voulu que tous les peches que

nos freres pourraient commettre fussent pardonn^s. — Orig. {Traite

VI sur S. Malth.) Ou bien encore, comme le nombre six paralt ddsi-

gner 1’action et le travail, et le nombre sept le repos et la tranquillite

,

on peut dire que celui qui aime le monde et qui fait les ceuvres du
monde, peche sept fois en se livrant a ces actions toutes mondaines.

(1) Le teicle grec porte : • Comme le Cbrist voos a remiS) t et la tradoctioD latioe : « Comme
le Seigneur voas a remis, • etc. Saint Augustin fait allasion i ces antres parolee de saint Paul

:

< Dieu 6tait en Jesus-Chriat, so rdconciliaut le monde. • (II Corinth., 10.)

(}*) Saint Augustin, dans cette explication plus ingenieuae et plue subtile que solide
,
joue sur

le sens de ces mots : Peccatum per undecim eignifieatur, quia tramgreuio denarii es/.

tuagies octies peccaverit, ignoscas; etsi

centies, et omnino quoties peccaverit,

ignosce ; si enim Christus millia pecca-

torum invenit, et tamen omnia donavit,

noli subducere misericordiam : ait enim
Apostolus (Co/oss. 3) : « Donantes vobis-

raetipsis, si quis adversus aliquem habet

querelam sicut Deus in Christo donavit

vobis. » CnaYS. (u/ stip.) Cum ergo di-

cit : « Usque septuagies septies, » non
numerum determiuatum pouit, ut nu-

mero concludat remissionem ; sed quod
continue etsemperest, significavit. Ano.
(de yerd. /Jom. serm. 15 ut sup.) Non
tamen sine causa Dominus septuagies

septies dixit : nam lex in decem pras-

ceptis commendatur : lex enim per de-

cem, peccatum per undecim significatur

:

quia transgressio denarii est
;
septem au-

tem solet pro toto computari, quia sep-

tem diebus volvitur tempus
; duo autem

septies undecim fiunt septuagies septies:

omnia ergo peccata dimitti voluit, quia

ea ex septuagesimo septimo numero
prffisignavit. Orig. {Tract, fi, in Malth.)

Vel ([uia numerus sex videtur esse ope-

ris et laboris, septimus autem repausa-

tionisvel quietis, propterea is qui diligit

mundum et ea que sunt in inundo agit,

sive secularia operatur septies peccat ;
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Pierre croyait sans doute qu’il dtait question de ces oeuvres
,
quand il

pensait qii’il fallait pardonner sept fois; mais comme Jesus-Christ

savait qu’il en est dont les peches s’6tendent bien au dela, il ajoute le

nombre septante au nombre sept pour nous apprendre que nous

devons pardonner a nos freres qui vivent dans le monde et qui

pecbent dans 1’usage qu’ils font des cboses du monde. Mais si quel-

qu’un multiplie les transgressions au dela de ce nombre
,

il n’a point

de pardon a esp6rer. — S. Jer. Ou bien il faut entendre ces septante

fois sept fois dans le sens de quatre cent quatre-vingl-dix fois (i),

c’est-a-dire que vous devez pardonner a votre frere autant de fois

qu’il pourra peclier. — Rab. Toutefois, il y a une diff6rence entre

le pardon que nous accordons a un frere qui le demande et avec

lequel nous renouons les liens dtroits qui nous unissaient (comme

Joseph avec ses freres), et le pardon que nous accordons a uu ennemi

qui nous persecute, a qui nous voulons, et a qui meme, s’il est pos-

sible, nous faisous du bien, comme David lorsqu’il fuyait devant

Sattl.

i. 23-35. — Cest jiourquoi le royaume des cieux esi compari d un roi qui vou-

lut faire rendre compte a ses servileurs; et ayant cnmmenci d le faire, on lui

en presenta un qui lui devait dix mille lalents (2*). Mnis comme il n’avait

pas le moyen de les tui rendre, son mnltre commanda qu’on te vendit, lui, sa

femme et ses enfnnts, et tout ce qu’il avait pour satisfaire d celte delte (3’). Ce
serviteur, se jetant d ses pieds

,
le conjurait en lui disant : Seigneur, aye: un

peu de patience et je vous rendrai tout. Alors le mailre de ce serviteur, itant

(i) f)an» ce Rena, septante foU sept fois ne signifie pas soixante^ix-sept
,
mais sept fois

8oixanle-dix-sept.

(3*) Envimn cinquante millions de franos de notre monoaie actuolle; sommo enorme choisie

par Notre-Seigncur pour mieux represonter Timmensite de la dello du p^cheur envers Diou.

(3*} Tei ^tait le droit commun dans le mnnde entier avant la predication de rErangilo. A Horae,

au temps de la legislation des douze tables, le cr^ancier pouvait : 1<* mettre aux fera son debi-

tear. 3» le mutilor, 3<> le vendre comme esolave. (Voyez Pandectos, traduites en latiu moderne
par Polhier, (t. I, p. 94.)

Pelrus ergo tale aliquid inlellcxit quando
pulavit esse t^eplies indulgendum : sed

quoniam sciebat Christus extendere ali-

quos peceata sua etiam ulterius propte-

rea ultra septenarium numerum addidit

adhuc 70, ut dicat remissionem licri

oportere fratribus in hoc mundo degen-
tibus, et secumlum res hujus nimuii pec-

cantibus. Si autem aliquis ultra ea pec-
cata peccaverit, jam non habebit re-

missionem. Hiea. V'ci inteUigemlum est

septuagies septies, id est, quadringentis

nonaginta vicibus : uUoties peccanti fra-

tri dimitteret, quoties ille peccare pos-

set. Hab. Aliter tamen datur venia pe-

tenti fratri, ut nobis scilicet socia cha-

ritate communicet (sicut Joseph fratri-

bus), aliter inimico persequenti, ut bo-

num ei velimus, et (si licet) faciamus, ut

David fugiens Saul.

/deo nssimilatumest regnum Cfetorum homitiireyi,

qui voluit rationem ponere eum servis suis;

et cum capisset rationem ponere, oblatus est

ei unus qui debebat ei decem millia talenta.

Cum autem non haberet unde, redderet, jussit

eum dominus ejus venundari, et urorem ejus, et

/ilios, et omnia qua haMat ; et reddi. Proci-

dens nutem servus ille orabat eum, dicem :

Patientiam habe in me, et omnia reddam tibi.

Misertus autem Dominus servi illius, dimisit
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lotiche de compassion , le laissa aller ei lui remxt sa dette. Mais ce serviteur

ne fut pas plus lot sorti que, trouvant un de ses compagnons qui lui de-

vail cenl deniers, il le prit d la gorge et rdtouffait presque en lui disanl :

Bends-moi ce que tu me dois. Et son compagnon, se jetant d ses genoux , le

conjurait en lui disnnt : Age: un peu de qiatience et je voxis rcndrai tout.

Mais il ne voulut point Vdcouter ; il s'en alia et il le fit mettre en prison pour

Vy tenir jusqu’d ce qu'il lui rendtt ce qu'il lui devait. Les autres serviteurs,

ses compagnons , voynnt ce qui se passait, en furent extrimement affli-

gis et avertirent leiir maitre de tout ce qui itait arrivi. Alors son maitrc

,

fayant fait venir
,
lui dit : Mechant serviteur, je votis avais remis tout ce que

vous me devies, parce que votis m’en avies qirii; ne fallail-il donc pas que

vous etissies aussi pilii de votre compagnon, comme j'avais ett moi-mime pitii

de vous? Et son maitre, tout en colere, le livra entre les mnins des bourreaux

jusqu’d ce qu’il paydt tout ce qu’il lui devait. Cest ainsi que mon Pire, qui

est dans te ciet, vous traitera, si chacun de vous ne pardonne d son frire du

fond du camr.

S. Chrys. (hom. 01.) Notre-Seigneur ajoute une parabole a ce qu’il

vient de dire pour montrer par un exemple que ce n’etait point une

chose heroique de pardonner septante fois sept fois. — S. Jer. Cest

1’usagc en Syrie et en Palestine d’entremeler a tous les discours des

paraboles
,
afin de graver plus facilement dans Tesprit des auditeurs

,

a 1’aide de comparaisons et d’exemples, le precepte qu’ils ne pour-

raient retenir s’il dtait presente dans sa simplicite. Cest pour

cela que Notre-Seigneur dit ici : o Le royaume des cieux est sem-

blable, » etc. — Orig. (Traile vii sitr S. Matth.) De meme que le

Fils de Dieu est la sagesse, la justice (1) et la verite, il est aussi le

royaume
,
non pas de ceux dont les affections rampent sur la terre ,

(i) • Il nous a ote donno de Dieu pour tHre nolre sagesse, notrc justice (I Corinth., t, 30) ;

c'est 1‘Esprit qui temoigae que J^sus-Christ est veriti, • etc. (1 Jean, v, 6) Voyez cncorc ce quo
Jesus dit de lui^meme : /ean, vni, ii

;
xiv, 6.

eum, et deditum dimisi/ ei. Egressus auiem

servus ille, invenit unum de conservis suis, gui

debebat ei centum denarios; et tenens suffoca-

bat eum dicens : Hedde quod debes. Et proci-

dens conservus ejus rogabat eum dicens : Pa-
tientiam habe in me, et omnia reddam ti6i. Hle
nutem noluit ; sed abiit, et misif eum in carce-

rem, donec redderet debitum. Videntes auiem
conservi ejus guee fiebant, contristati sunt

valde, et venerunt, et narraverunt Domino suo
omnia ques facta fuerant. Tunc vocavit illum

Dominus suus, e.t ait illi: Serve nequam, omne
debitum dimisi tibi, quoniam rogasti me :

nonne ergo oportuit et te misereri conservi tui,

sicut et ego tui misertus sum ? Et iratus Do-
minus ejus, tradidit eum tortoribus, quoad-
usque redderet ei universum debitum. Sic et

Pater meus calestis faciet vobis, si non re-

miseritis unusquisque fratri suo de cordibus
vestris.

Chrys. (in homil. 62, i» Mallh.) Ne
aliquis a'stimarct iiiagmmi quid usque
septuagies septies adjecit parabolani.

Hier. Familiare enim est Syris, et

maxime Pala-stiuis, ad omnem sermo-
nem suum parabolam jungere; ut quod
per simplex prieceptum ab auditoribus

teneri non potest, per similitudinem

exemplaqne teneatur : undo dicitur :

« Ideo assimilalnin est regnum cielo-

rum, » etc. Oate. (Troct. 7, in Matth.)

Filius Dei, sicut est sapientia, justitia et

veritas, ita ipse est regnum
;
non autem

alicujus eorum qui sunt deorsum, sed
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mais de tous ceux qui tiennent leur cceur en haut
,
qui font regner la

justice et les autres vertus dans leurs &mes
,
et qui deviennent pour

ainsi dire comme les cieux en portant Timage de Thomme c^leste (1).

Ce royaume des cieux
, c’est-a-dire le Fils de Dieu

,
est devenu sem-

bliible a un homme roi
,
lorsqu’il s’est uni notre humanit^ et qu’il a

6t6 fait a la ressemblance de la chair du p6ch6. — Remi. Ou bien

encore, ce royaume des cieux, c’est la sainte Eglise dans laquelle

Notre-Seigneur J6sus-Ghrist fait lui-m6me ce qu’il exprime dans cette

parabole. Sons le nom d’un homme, c’est quelquefois le P6re qui

nous est d6sign6, comme dans cette parabole : « Le royaume des

cieux est semblable a un homme roi qui fit les noces de son fils ;
»

quelquefois c’est le Fils ; ici on peut 1’entendre de l’un et de 1’autre

,

du Pere et du Fils qui sont un seul Dieu. Or, Dieu est appel6 roi,

parce qu’il dirige et gouverne tout ce qu’il a cr66. — Orig. Les servi-

teurs, dans ces paraboles, sont exclusivernent les dispensateurs de la

parole et ceux a qui Dieu a confle la charge de n^gocier et de faire

produire des interets pour le ciel. — Remi. Ou bien les serviteurs de

ce roi repr6sentent tous les hommes qu’il a cr66s pour le louer et a

qui il a donn^ la loi naturelle. II leur fait rendre compte a chacun

,

lorsqu’il examine leur vie, leurs moeurs, leurs actions, pour rendre a

chacun suivant ses oeuvres. {Rom. ii.) a Et ayant commenc6 A faire

rendre compte, » etc. — Orig. Nous devrons rendre compte au roi de

toute notre vie, lorsqu’il nous faudra tous comparaitre devant le tri-

bunal de Jdsus-Christ. (II Corinth., v). Si nous nous exprimons de la

sorte, qu’on se garde de croire que ce jugement demandera beaucoup

(1) De meme que Dous avous porU l’image de l'homme terrestre, porteus aussi l'image de

1’homme cdieste. (I Corinth., xv, 49.)

omnium qui sunt sursum, in quorum
sensibus, et justitia, et ceeterse virtutes

regnant; qui facti sunt coeli per hoc
quod portant coelestis imaginem. Hoc
ergo regnum coelorum {id est. Filius

Dei) quando factus est in similitudinem

camis peccati, tunc similis factus est ho-

mini regi, uniens hominem sibi. Rehig.
Vel regnum caelorum congrue sancta Ec-

clesia intelligitur, in quo Dominus ope-

ratur hoc quod in ista parabola loquitur.

Nomine autem hominis aliquando desi-

gnatur Pater, sicut ibi : « Simile est reg-

num coelorum homini regi qui fecit nup-

tias filio suo, » etc. Aliquando vero desi-

gnatur Filius : hic autem utrumque
intelligi potest, et Pater, et Filius, qui

sunt unus Deus : Deus autem rex dicitur,

cuncta quse creavit regendo et guber-

nando. Orig. (ut sup.) Servi autem hi

soli sunt quantum ad istas parabolas qui
dispensatores verbi habentur, et quibus

hoc est commissum ut negotientur et

ffenerent. Remig. Vel per servos hujus

hominis regis designantur omnes homi-
nes, quos ad laudandum se creavit, et

quibus legem naturce dedit : cum qui-

bus rationem ponit, quando vitam, et

mores, et actus singulorum discutit, ut

unicuique secundum quod gessit tribuat

(Jtom. 2) : unde sequitur : « Et cum coe-

pisset rationem ponere, » etc. Orig. (uf

sup.) Omnis autem vitse nostrse ratio po-

nenda est a rege, quando omnes nos

praesentari oportuerit ante tribunal

Christi. (II ad Corinth. 5.) Nec hoc di-

cimus ut suspicio sit, ne forte res ipsa

necessarium habeat longam tempus :
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de temps, car lorsque Dieu voudra passer au crible les &mes de tous

les hommes, par un efifet admirable de sa puissauce, il fera revivre en

un seul instant dans le souvenir de cbacun toutes les actions qui ont

rempli le cours de sa vie. Notre-Seigneur ajoute : o Et lorsqu’il eut

commenc6 k faire rendre compte, parce que le jugement doit com-

mencer par la maison de Dieu. (I Pierre

,

iv.) Lorsqu’il commenqait

donc d se faire rendre compte
,
on lui pr^senta un homme qui lui

devait une somme incalculable de talents
;

il avait fait des pertes

dnormes et, sous le poids de grandes obligations, il n’avait fait aucun

proiit. Peut-etre cet homme nous est-il reprdsente comme ayant

perdu autant de talents qu’il avait perdu d’hommes
,
et il est ainsi

devenu ddbiteur de cette somme 6norme de talents
,
pwce qu'il avait

suivi cette femme assise sur un talent de plomb dont le nom est l’i-

niquit6 (t).

S. J^iH. Il en est, je le sais, qui prdtendent que cct homme qui

devait dix mille talents est la ligure du d^mon ;
iis entendent par

cette femme et par ses enfants qui sont vendus, parce qu’il persdv^re

dans sa m^chancetd
,
1’extravagance de sa conduite et les mauvaises

pensdes. Car, de meme que la femme de l’homme juste est Timage de

la sagesse, la femme de Thomme injuste et p6cheur est la figure de

la folie. Mais comment le Seigneur peut-il remettre au d^mon dix

mille talents
, et ne nous remet-il pas a nous

,
ses compagnons ,

cent

deniers? C’est une interpr6tation contraire a celle de 1’Eglise et

qu’aucun homme sage n’admettra jamais. — S. Auo. (serm. 16

sur les paroles du Seigneur.) 11 faut donc dire que la loi ayant dte

donn^e en dix pr^ceptes , cette homme devait dix mille talents qui

(i) Oa bien VimpUU, comme on Ut daos la Vulgate, Zackar.. v, 7, quoiquelea Septaute portent

dlvopLia, iniguU^-j mala cea deux expreaaiooa reviennent au mdme, car il u'y a point de plua

grande iniquitd que rimpiStd, qui mdprtae et foule auz pieda toutea lea loia diviuea et bumainea.

volens enim Deus ventilare omnium
mentes, cito omnia ab omnibus omni
tempore gesta, singulis quibusque faciet

in mentem venire ineffabili quadam vir-

tute. Dicit autem : « Et cum coepisset

rationem ponere, a quia initium judicii

est ut incipiat a domo Dei (Prinus Pe-

tri, 4.) In principio ergo ponenda; ra-

tionis oblatus est debitor talentorum

multorum, qui scilicet multa fecerat

damna, et magna ei erant injuncta, et

nullum attulit lucrum : qui forsitan tot

talenta perdidit, quantos perdidit homi-
nes; et ideo talentorum multorum est

factus debitor, quoniam secutus est mu-
lierem super talentum plumbi sedentem,
cujus nomen iniquitas.

Hier. Scio quosdam istum qui debebat
decem millia talenta, diabolum inter-

pretari ; cujus uxorem et filios venun-
dandos (perseverante illo io malitia)

,

« insipientiam et malos cogitationes » in-

telligi volunt. Sicut enim uxor justi dici-

tur sapieRfia, sic u.xor injusti et pecca-

toris appellatur stultitia. Sed quomodo
ei dimittat Dominus decem millia talen-

ta, et ille nobis conservis suis centum
denarios non dimiserit, nec ecclesias-

ticae interpretationis est, nec a pruden-
tibus viris recipienda. Auo. (de Verb,

Dom. serm. 15 ut sup.) Ideo dicendum
est quod quia lex in decem praeceptis

commendatur, ille debebat decem millia

talentorum
;
per quod omnia peccata si-
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repr^sentent tous les p6ches que 1’on peut commettre contre la

loi.

Remi. L’hoDame qui peut bien pdcher de lui-m6me et par sa propre

volont4 ne peut en aucunc maniere se relever par ses propres forces

,

et il n’a pas de quoi rendre ce qu’il doit, parce qu’il ne trouve rien en

Eoi qui puisse raffranchir de ses pdch6s ; c’est pour cela que Notre-

Seigneur ajoute : a Mais comme il n’avait pas le moyen de les lui

rendre, » etc. Or, la femme de Tinsensd est la folie et la volupte ou la

convoitise. — S. Aug. {Quest. Evang., i, 2S.) Cette circonstance

nous apprend que celui qui transgresse les preceptes du d^calogue

doit subir des chAtiments s6v6res pour ses passions et ses mauvaises

actions represent^es ici par la femme et par les enfants. Or, le prix de

cet homme qui est vendu , c’est le supplice du damn^. — S. Chrys.

{hom. 61 .)
Si ce roi donne cet ordre , ce n’est point par cruaut^

,
mais

par un sentimenl d’ineflfable affection ; il veut simplement Teflrayer

par ces menaces pour le porter a demander en grAce de ne pas etre

vendu; c’est en effet ce qui arrive : « Ce serviteiu-, se jetant a ses

pieds, le conjurait, » etc. — Remi. Nous voyons dans ces paroles l’hu-

miliation et la satisfaction du pecheur
;
ces autres : o Ayez un peu de

patience, » sont 1’expression de la priere du pecheur qui demande a

Dieu de le laisser vivre et de lui accorder le temps de faire penitence.

Or, la bont6 et la clAmence de Dieu sont sans bornes A 1’egard des

p6cheurs qui se convertissent, car il est toujours pret A pardonner les

p6ch6s par le bapteme ou par la penitence. « Alors son maitre, tou-

che de compassion, n etc. — S. Chrys. {hom. 61.) Voyez 1’exces de

1’amour de Dieu : le serviteur demande un simple delai ; son maitre

lui accorde bien plus qu’il ne demande : il lui fait remise entiere et

gnifleat, quae scilicet contra legem fiunt.

Keuig. Homo autem sua voluntate et

sponte peccans, suo conatu nullo modo
surgere valet, etuon habet unde reddat,

quia nihil iu se invenit per quod se a

peccatis solvat : unde sequitur : « Cum
autem non haberet, » etc. U.\or quidem
stulti est stultitia, et carnis voluptas, seu

cupiditas. Aug. {de Qutest. Evany.Mb. i,

cap. 25.) Per hoc ergo signifieatm trans-

gressorem Decalogi pro cupiditate et

pravis operibus (tauquam uxore et filiis)

poenas solvere debuisse, (luod est pre-

tium ejus : pretium enim venditi est

supplicium damnati. Chrys. {ut sup.)

Huc autem non ex crudelitate jussit sed

ex ineffabili affectione : vult enim eum
terrere per has minas, ut supplicet etuon

vendatur : quod et factum ostenditur,

cum subditur :« Procidens autem servus

Ille orabat, » etc. Remig. His autem ver-

bis humiliatio et satisfactio peccatoris

demonstratur, dum dicitur « Procidens ;

»

iu hoc vero quod dicitm: : « Patientiam

habe in me, » vox exprimitur peccatoris

poscentis tempus vivendi et spatium cor-

rigendi. Est autem larga Dei benignitas

et clementia erga peccatores conversos;

quoniam ipse semper paratus est per

baptismum aut per pmnitentiam peccata

dimittere : unde sequitur : n Misertus au-

tem Dominus, » etc. Cuhys. {ut sup.)

Vide autem divini amoris superabundan-

tiam : petit servus solius temporis dila-

tionem, ipse autem majus eo quod petit

dedit; et dimissionem, et concessionem
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absolue de tout ce qu’il lui devait. C’6tait ce qu’il d^sirait faire des le

commencemeut
;
mais il ne voulait pas que tout dans ce don vint de

lui seul
;

il voulait que ce serviteur y contribuJit par sa priere pour ne

point le laisser aller sans marite. Il ne lui remit pas ce qu’il devait

avant de lui avoir fait rendre compte, pour lui faire comprendre 1’6-

normite des dettes dont il le d^chargeait, et le disposer a user lui-

mfeme de douceur a Ttigard de son compagnon. Jusque 14, en effet,

sa conduite fut digne d’61oges, car il avoua sa dette et promit de la

payer
;

il se jeta a genoux pour demander du temps et reconnut la

grandeur des sommes qu’il devait, mais ce qu’il fit ensuite fut indigne

d’un si beau commcuceraent : a Or, ce serviteur 4tant sorti, trouva

un de ses compagnons qui lui devait cent deniers
,
et

,
le prenaut a la

gorge, il l’etoulFait, » etc.

S. Ava. (serm. 16 sur les paroles du Seigneur.) Gette somme de

cent deniers qu’il devait a son compagnon vient du m4me nombre

dix
,
qui est le nombre des preceptes de la loi

,
car cent multiplie par

cent fait dix mille et dix fois dix font cent; ainsi ces dix mille talents

et ces dix deniers ne s’eloignent pas du nombre des commandements

qui sont la matiere aux transgressions
;
ces deux serviteurs sont donc

tous deux debiteurs
,
tous deux dans la ndcessitd de demander par-

don
, car tout bomme est debiteur de Dieu

,
et a son frere pour d6bi-

teur. — S. CuRYS. Il y a autant de difference entre les pdchds commis

contre Uieu et ceux que l’on commet contre son frere
,

qu’il y en a

entre dix mille talents et cent deniers, difference que rend encore plus

sensible (1*) la distance qui sdpare les personnes et la continuite des

(1*) Nous avuB9 cru devoir ici corriget U IraducUon latine par )c texto groc de S. Chrysoatome,

beaucoup plus clair, et reniplacor ex differentiA peccatorum et paucitate peccantium, ce qui n'olD'e

totius mutui. Volebat autem et a princi-

pio dare, sed nolebat solum suum esse

donum, sed et supplicationis illius, ut

uon iucorouatus abscedat. Ideo autem
antequam rationem poneret, debitum
non dimisit, quia docere voluit a quan-

tis debitis eum liberat, ut saltem ita erjfa

conservum mansuetior fieret. Et quidem
usque ad baic qu® premissa sunt accep-

tabitis fuit : etenim confessus est, et pro-

misit se reddere debitum
,

et procidens

rof^avit, et debiti miq^nitudinem cogno-

vit; sed qua; postea fecit, indigna fuere

prioribus. Sequitur enim : « Egressus

autem servus ille invenit unum de con-
servis qui debebat illi centum denarios :

et tenens suffocabat eum, u etc.

Acu. (t/e Verb. IJom. serm. 15 vl

sup.) Quod autem dicitur, quod debebat

ei centum denarios

,

ab eodem numero
(seilicet decem) sumitur, qui est nume-
rus legis : nam et centum centies sunt

decem millia ; et decies deni sunt cen-

tum
;
et illa decem inillia laleutorum, et

illi decies deni, a legitimo unmero non
recedunt, in quo utroque invenies pec-

cata : uterque est ergo debitor, uterque

venim deprecator : omnis enim liomo et

debitor est Dei, et debitorem liabet fra-

trem suum. Cnnvs. (ut sup.) Tanta au-

tem (lilfereutia est peccatorum qme
committuntur in hominem el ipia; com-
mittuntur in Deum, quanta est dilTe-

rentiu decem millium talentorum el ceu-

tum denariorum : magis autem et multo
plus patet ex differentia personarum et
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offenses. En effet, si nous avons 1’oeil de Thomme pour tdmoin, nous

nous abstenons et nous craignons rn^me de pdcher ; mais ,
placds que

nous sommes sous les yeux de Dieu
,
nous ne laissons passer aucun

jour sans 1’offenser
,
nous parlons et nous agissons en tout contre lui

sans la moindre crainte. Et ce n’est pas le seul caract^re de gravitd

que pr^sentent nos p6ch4s contre Dieu
,
iis en ont un autre qui vient

des bienfaits dont il nous a combl^s. C’est lui, en effet, qui nous a

donn(i Tetre
,
et qui a crii pour nous tout cet univers

;
il a rdpandu

sur nous par son soufile divin une lime raisonnable ; il a envoyd son

Piis sur la terre
,

il nous a ouvert le ciel et nous a fait ses enfants. Et

quand meme nous donnerions tous les jours notre vie pour lui
,
pour-

rions-nous reconnaitre dignement ses bienfaits? Non, sans doute, car

ce sacrifice lui-meme tournerait a notre avantage. Mais nous, bien

au contraire , nous ne cessons de transgresser ses lois. — Remi. Ainsi

donc le serviteur qui doit dis mille talenta repr^sente ceux qui

tombent dans les grands crimes
,
et celui qui doit cent deuiers ceux

qui commettent des fautes moins graves. — S. J^R. Rendons cette

v6ritd plus sensible par un exemple ; si quelqu'un parmi vous a com-

mis un adulture, un homicide, un sacrilege, crimes inormes
,
ces dis

mille talents lui seront remis sur sa demande, s’il pardoune lui-m6me

les l^g^res offenses commises contre lui

.

S. Adg. {serm. 16 sur les paroles du Seigneur.) Mais ce serviteur

m^chant, ingrat, inique, ne voulut pas accorder ce qiTon lui avait

remis malgr^ son indignitd : a Et le saisissant 4 la gorge
,

il T6touf-

fait, en disant ; Rends ce que tu dois. » — Remi. C’est-li-dire qu’il

«ucuuseusraiflODDable, ex dijferenti& pertonarum, ei peccatorum (requentiA,

Tuv npoaunuv, xai auve/elo: tuv i|iapTr)|iiTcdv.

a peccatorum frequentia. Homine enim
vidente, et desistimus et pigritamur

peccare; Deo autem vidente secundum
unumquemque diem non absistimus, sed

agimus inforniidabiliter omnia et loqui-

mur. Non hinc autem solum graviora pa-

tent peccata in Deum, sed etiam a bene-

6cio quo sumus potiti ab illo : fecit enim
nos esse, et omnia propter nos operatus

est. Animam rationalem nobis inspira-

vit, Filium suum misit, coelum nobis

aperuit, et nos filios suos fecit. Nunquid

ergo si unaquaque die moreremur pro

illo
,
retribueremus ei aliquid dignum ?

Nequaquam. Sed hoc potius ad utilitatem

nostram pertineret : nos autem e con-

trario in legibus ejus offendimus. Remig.

Sic ergo per debitorem decem millium
talentorum signantur illi, qui majora
crimina committunt

;
per debitorem au-

tem ceutum denariorum, qui minora
committit. Hier. Quod ut manifestius

liat, dicamus sub exemplo : Si quis ves-

trum commiserit adulterium, homici-

dium , sacrilegium , majora crimina

;

decem millia talentorum roganti dimit-

tuntur, si et ipse dimittat minora pec-

cantibus.

Adg. (</e Verb. Uom. serm. 15 ut

sup.) Sed ille servus malus, ingratus,

iniquus, noluit prestare quod illi indi-

gno preestitum fuit : sequitur enim :

« Et tenens suffocabat, dicens ; Redde
quod debes. » Rehig. Id est, acriter in-
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le pressait avec violence pour en tirer vengeance. — Orio. II T^tonf-

fait, ce qui doit faire supposer qu’il 6tait sorti de chez le roi, car il

n’aurait pas ose
,
en la pr6sence du roi

,
se porter ^ cette extr6mit6

sur son cnmpagnon. — S. Ciirys. {hom. 60.) Ces paroles mfemes :

a II ne fiit pas plus t6t sorti » iious montrent que ce ne fut pas long-

temps apres, mais immddiatement, alors qu’il entendait encore reten-

tir a son oreille le pardon bienfaisant de son maitre, qu’il abuse indi-

gnemeut, pour se venger, de la libertd qui vient de lui ctre rendue;

or, que fit alors son cotnpagnon? «Et se jetant a ses pieds, il le con- •

jurait en disant : Prenez patienue, » etc. — Orig. Kemarquez le

choix admirable des expressions dans 1’Ecriture ; le serviteur, qui

devait une somme enorme de talents, se jette aux pieds du roi pour

1’adorer, tandis que celui qui ne devait que eeut deuiers s’6taitbien

jete aux pieds de sou compagnon, mais sans Tadorer, il le conjurait

seulement en lui disant : a Prenez patience. » — S. Ghrys. {hom. 60.)

Mais cet iugrat serviteur n’eut meme pas le moindre respect pour

ces paroles auxquelles il devait sou salut, comme nous 1’indique la

suite du recit ; a Mais il ne voulut pas 1’ecouter. » — S. Aco. (Quesl.

evang., i, 35.) G’est-a-dire qu’il persevdra dans la volontd de le livrer

a la justice et au chAtiment : « Et il s’en alia. » — Remi. Il poursui-

vit avec une colere plus violente le projet qu’il avait de se venger, et

il le fit jeter en prison jusqu’a ce qu’il efit paye sa dette
,
c’est-a-dire

que, s’etant saisi de son frere, il en tira une cruelle vengeance.

S. Gurys. (hom. 60.) Voyez la charite du maitre et la cruaute de ce

serviteur. Il a le premier demande grAce pour dix mille talents
,
sou

compagnon pour cent deniers; l’un priait son maitre, 1’autre son

compagnon; Tuu obtint la remise totale de sa dette, Pautre ne deman-

sistebat iil vindiciam ab eo exigeret.

Orio. (ut sup.) Ideo (ut arbitror) suBo-

cabal, quoniam a rege exierat : non
enim suffocaret conservum suum, si uou

exisset a rege. CuHYS. [ut sup.) Per hoc

etiam quod dicitur egrcssu.s, ostenditur

ijuod, uou post multum tempus, sed

confestim adtiuc quasi iu auribus habens

beneficium, in m.alitiam abusus est libe-

ratione a proprio Domino silii data. Quid

igitur ille fecerit subditur : « Et proci-

dens conservus ejus, rogabat eum, di-

cens : Patientiam babe, » etc. ORIG. (ut

sup.) Considera subtilitatem Scriptura;,

quoniam servus mullorum debitor talen-

torum procidens adoravit regem ;
qui

autem ceninm debebat denarios, proci-

dens non adorabat, sed rogabat couser-

lOM. II.

vum, dicens : « Patientiam habe, a

Chhys. (ut sup.) Sed neque haec verba

ingratus servus reveritus est, quibus sal-

vatus est ; sequitur enim : « Ille autem
noluit. » Auo. {de Queest. Evang. lib. 1 ,

cap. t!5.) id est, tenuit contra eum bunc
animum, ut supplicium illi vellet « sed

abiit. » Ukrig. Id est, magis ira exarsit,

ut ab eo vindictam exigeret : n et misit

eum in carcerem donec redderet debi-

tum ; » id est, apprehenso fratre vindic-

tam .ab eo exegit.

CuRYS. {ut sup.)\iile Domini charila-

tem et servi crudelitatem ; hic pro de-

cem millibus talentis, hic autem pro
centum denariis

; hic conservum , hic

autem Dominum rogabat, et hic quidem

I

totalem absolutionem accepit ; ille au-

32
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dait qu’un d^lai et ne pnt 1’obtenir. Les autres serviteurs, voyant ce

qui se passait, en furent vivement attristes, selon la remarque de

1’auteur sacrd. — S. Aug. {Quest. evang.) Par ces compagnons, il faut

entendre 1’Eglise qui exerce le pouvoir de lier l’un et de delier 1’autre.

— Remi. Ou bien les compagnons de ce serviteur representent peut-

etre les anges ou les predicateurs de la sainte Eglise, ou tous ceux des

fideles qui , en voyant un de leurs freres sans compassion pour son

frere apres qu’il a obtenu lui-meme lo pardon de ses p6ches, s’affligent

• sensiblement de sa perte ; « Et iis vinrent, et iis avertirent leur

maitre, » etc. lis viennent non pas d’une maniere sensible,maispar les

sentiments de leur coeur. Raconter au Seigneur, c’est lui exposer par

les mouvements de l’&me les douleurs et la tristesse du coeur.— Suite.

« Alors son maitre Fayant fait venir. » — II le fit venir en prononqant

la sentence de moi t et en lui ordonnant de sortir de ce monde
,

et il

lui dit : « Mediant serviteur, je vous avais remis tout ce que vous me
deviez, parce que vous m’en aviez pri6. » — S. Chrys. {hom. 61.)

Lorsque ce serviteur lui devait dix mille talents
,

il ne l’a point appel6

de la sorte
;

il ne Iui a dit aucune parole outrageante
,
mais il a eu

piti6 de lui. Lorsqu’au contraire il voit son ingratitude a 1’egard de

son compagnon, il Tappelle : a Mediant serviteur, » et lui reprodie

1’indignite de sa conduite : « Ne fallait-il pas avoir piti6 vous-

mfeme, » etc.— Remi. Remarquons qii’on ne voit pas que ce serviteur

ait ose faire aucune reponse a son maitre, ce qui nous apprend, qu’au

joui du jugement et cette vie une fois terminee, tout moyen de justi-

fication nous sera 6te.

S. Chrys. {hom. 60.) Le bienfait ne l’a pas rendu meilleur; c’est

donc au cb&timent de le corriger : « Et son maitre irrit6 le livra

tem solam dilationem petebat, nec hoc
dedit. Condoluerunt qui non debebant

:

unde sequitur : « Videntes autem con-

servi contristati sunt, » etc. Aug. [de

Qncest. Evang. lib. i u( sup.) Per con-

servos intelligitiir Ecclesia, quce illum

solvit et illum ligat. Remig. Vel conservi

forte angeli sunt intelligendi, aut pradi-

catores sancta; Ecclesia;, sive quicunque

fideles, qui videntes aliquem fratrem re-

missionem peccatorum adeptum non
velle misereri conservi sui, contristantur

de ejus perditione. Sequitur : «Et vene-

runt, et narraverunt domino, » etc. Ve-
niunt quidem, non corpore, sed corde.

Domino autem narrare est dolores et

contristationes cordis in suo affectu de-

monstrare. Sequitur : « Tunc vocavit

eum dominus suus : » vocavit (juidem

per sententiam mortis, et ab hoc seculo

migrare jussit, et dixit ei : « Serve ne-

quam, omne debitum dimisi tibi, quo-
niam rogasti me. » Chrys. (u( sup.) Et

quidem quando decem millia talenta de-

bebat, non vocat eum neguam

;

neque
est convitiatus, sed misertus; quando
autem contra servum ingratus est elfec-

tu.s
;
tunc dicit ei : « Serve nequam

;
»

et hoc est quod dicitur : « Nonne ergo

oportuit et te misereri, u etc. Reuig. Et

sciendum quia servus ille nullum res-

ponsum legitur domino dedisse, in quo
demonstratur quod in die judicii et sta-

tim post hanc vitana omne argumentum
excusationis cessabit.

Cqrys. (ut sup.) Quia vero beneficio

non est factus melior, relinquitur ut

poena corrigatur : unde sequitur : « Et
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entre les mains des bourreaux, » etc. Notre-Seigneur ne dit pas sim-

plement : II le livra
, mais : a 11 le livra tout en colere

,
» remarque

qu’il u’a point faite lorsque le maitre commanda de vendre ce servi-

teur, caril n’agissait pas alors par colere, mais plut6t par amour, et

dans le dessein de le rendre meilleur. Ici, au contraire, c’est une sen-

tence qui emporte condamnation au supplice et a la peine. — Rebii.

Dans le langage de 1’Ecriture, Dieu se met en colere, lorsqu’il exerce

sa juste vengcance contre les p^cheurs. Les bourreaux, ce sont les

d^moi.s
,
qui sont toujours prets a se saisir des tVmes perdues et con-

damnees
,

et a les tourmenter dans les supplices de l’enfer. Mais une

fois plong6 dans cet abime d’eternelle damnation
,
le pecheur pourra-

t-il trotiver le moyen de devcnir meilleur et d’echapper a ces supplices?

Non; le mot o jusqu’a ce que » exprime ici une duree infinie, et veut

dire qu’il paiera toujours sans pouvoir jamais s’acquitter et que son

supplice sera eternel. — S. CnaYS. {honi. 60.) Ces paroles sont une

preuve qu’il sera toujours, c'est-a-dire 6ternellement puni, sans qu’il

puisse jamais acquitter sa dette. Quoique les dons et la vocation de

Dieu soient irrevocables (1), cependant 1’exces de la malice a ete si

loin qu’elle a detruit jusqu’a cette loi de misericorde. — S. Adg.

{serm. 16 sur les paroles du Seigneur.') Dieu nous a dit : « Remettez,

et il vous sera remis. » Or, je vous ai remis le premier
,
remettez du

moins a mon exemple, car si vous ne remettez pas, je vous rappellerai

devant moi et je reviendrai sur le pardon que je vous ai accorde. En
eflfet, J6sus-Ghrist ne peut ni se tromper, ni nous tromper, lorsqu’il

ajoute : a G’est ainsi que mon Pere c61este vous traitera, si vous ne

pardonnez chacun a vos fr6res du fond de vos cceurs. II vaut mieux

(1) Lefl don»et la vocation de Dieu sont saos repentauce. [Hom., xj, 29.)

iralu.-i dominus ejus tradidit eum torto-

ribus, » etc. Non autem simpliciter di.xit

:

« Tradidit eum, » sed, « iratus, » quod

non posuit quando jussit cum vendi;

non enim hoc erat irae, sed magis amo-

ris ad correctionem : hic autem haec

sententia est supplicii et poen®. Remig.

Tunc enim dicitur Deus irasci, quando
adversus peccatores vindicat. Tortores

autem dicuntur d/einoncs, quia seinper

ad hoc parati sunt, ut perditas animas

suscipiant, et in poena aetern® damna-
tionis eas torqueant. Nunquid autem

postquam aliquis demersus fuerit in

ffiternam damnationem, poterit invenire

spatium corrigendi, aut aditum exeundi ?

Non : sed quous(/ue ponitur pro infinito

;

et est sensus : Semper solvet; sed nun
quam persolvet, et semper poenam luet.

Chrys. («f sup.) Per hoc ergo ostendi-

tur quod continue (id est, seternaliter)

punietur, neque reddet aliquando. Quam-
vis autem irrevocabilia sint cliarismata et

Dei vocationes, tamen tantum valuit ma-
litia, ut et lianc legem solvere videatur.

Ai!G. {ele Verb. /)om. serm. 15 ut

sup . )
Dicit enim Deus : « Dimit-

tite, et dimittetur vobis ; sed ego prior

dimisi, dimitte vel postea : nam si non
dimiseris, revocabo te ;

et quicquid tibi

dimiseram, replicabo tibi : » non enim
fallit aut fallitur Christus, qui subjecit,

dicens : « Sic et Pater meus coelestis fa-

ciet vobis, si non remiseritis unusquis-
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que vous soyiez sdvere et emport6 dans vos paroles
,
tout en pardon-

nant du fond du coeur
,
que d’avoir un langage caressant avec une

Sime implacable. C’est pourquoi Notre-Seigneur ajoute : o Du fond de

vos cceurs
;

il veut que
,

si la charite vous fait un devoir de punir,

vous conserviez toujours la douceur au fond de votre Sime. Qu’y a-t-il

de plus compatissant que le mddecin qui approche du malade le fer a

la main? II sevit contre la plaie pour gu6rir le malade, car, s’il use de

m^nagements a 1’egard de la blessure, Tliomme est perdu. — S. Jee.

Le Sauveur ajoute : a Du fond de vos cceurs » pour pr6venir toute

hypocrisie et tout faux semblant de r^conciliation. Par cette compa-

raison du roi et du serviteur qui avait demanda et obtenu la remise

des dix mille talents qu’il devait a son maitre, le Seigneur fait

une oliligatioii a Pierre de remettre a scs freres les Idgeres offenses

dont iis se rendront eoupables a son egard. — Ohig. II veut aussi

nous enseigner a pardonner facilement a ceux qui nous ont fait

du tort, surtout s’ils reparent leur faute et viennent implorer leur

pardon.

Rab. Dans le sens allegorique, ce serviteur, qui devait dix mille

talents, c’est le peuple juif soumis au decalogue de la Loi, et a qui

Dieu a souvent remis ses dettes lorsque
,
reduit aux demigres extre-

mitas, il faisait penitence et implorait misericorde
;
mais une fois

delivrd de ccs epreuves, il n’avait aucune commiseration et exigeait

avec une rigueur implacable tout ee qui pouvait lui etre dii. Il ne ces-

sait de tourmenter les Gentils, comme s’ils lui etaient soumis; il exi-

geait d’eux 1’observation de la circoncision et des preseriptions legales

et massacrait impitoyablemeut les prophetes et les Apdtres qui lui

que fratri suo de cordibus vestris : » me-
lius est enim ut clames ore, et dimittas

in corde, quam sis blandus ore, et cru-

delis in corde. Ideo enim Dominus sub-

dit : « De cordibus vestris, » ut si per

charilatem imponitis disciplinam, de

corde lenitas non recedat. Quid enim
tam pium quam medicus ferens ferra-

mentum •? SiEvit in vulnus, ut bomo sa-

netur ; quia si vulnus palpatur, homo
perditur. Hier. Ideo Dominus addidit :

« De cordibus vestris, » ut omnem si-

mulationem fictie pacis averteret : prai-

cipit ergo Dominus Petro sub compara-

tione regis domini, et servi, qui debitor

decem millium talentorum a dotnino ro-

gans veniam impetraverat , ut ipse quo-

que dimittat conservis suis minora pec-

cantibus. Ohig. [ut sup.) Vult etiam do-
cere faciles nos esse ad indulgenduui
eis qui nocuerunt nobis; maxime si

satisfaciant et deprecentur sibi veniam
dari.

Rab. Allegorice autem servus hic, qui

decem millia talentorum debuit, Judaicus

est populus Decalogo legis astrictus , cui

Dominus siepius dimisit debita , quando
in angustiis constitutus et poeuitcutiam
agens illius misericordiam deprecabatur

;

sed liberatus ab an gusliis, nullam com-
passionem habebat, imo potius omnes
debitores atrociter repetebat

;
et genti-

lem populum, quasi sibi obnoxium, fati-

gare non differebat, et quasi a debitore

suo circumcisionem et ceremonias legis

expetebat, et prophetas et apostolos ver-
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apportaient la parole de reconciliatiou. C’est pour cela que Dieu les

livra aux Romains qui d^truisirent leur cite de fond en comble, ou

plutot aux esprits mauvais pour etre tourment^s par eux dans les

supplices eternels.

bum reconcilialionis afferentes crudeli-

ter trucidabat ; uude tradidit eos Domi-
nus in manus Romanorum, qui civita-

tem eorum de fundamento everterent;

vel malignorum spirituum, qui sternis

cruciatibus eos punirent.
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CHAPITRE XIX.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

f. 1-8. — Pourquoi Notre-Seigneur revient dans la Judee dont il etait sorti

precWemment. — Que faut-il enlendre par la Judee?— Pourquoi une grande

foule de peuple accompagne le Sauveur. — Sa bonti a l’4gard de tout ce

peuple. — Piege que lui tendent les pharisiens. — Leur m6chancete parait

jusque dans la manifere dont iis 1’interrogent. — La question qu’ils lui font

est un indice de la corruption de leur cceur. — Lefon que Notre-Seigneur

donne k ceux qui sont chargfe d’enseigner les autres. — Sagesse de sa

r4ponse aux pharisiens. — Desscin de Dieu dans la creation de l’honune et de

la femme. — Pourquoi Thomme et la femme ne naissent pas simultanement

du meme scin comme il arrive pour certains oiseaux? — Le mariage est l’u-

nion indissoluble d’un seul avec une scule , d’aprfes la regie suivie dans la

creation et d’apri;s la loi formelle de Dieu. — Pourquoi 1’affection des epoui

l’un pour 1’autre cst-elle plus forte que 1’afTection des freres entre eux et que

celle des enfants pour leurs parents. — Comment Notre-Seigneur dtablit l’in-

divisibilite du mariage. — Comment 1’union de Thomme et de la femme est

un grand mystere en Jesus-Christ et en son Eglise. — Comment le Sauveur

interprete les paroles et les faits de la loi ancienne.— Dans quel sens l’homme

et la femme ne font qu’un.— Paroles qui demontrent que renvoyer sa femme
c’est agir a la fois contre la nature et contre la loi. — Pourquoi 1’homme

n’a-t-il pas droit de separer 1’homme dc la femme? — Les pharisiens sont

convaincus par les livres de Moise. — Pourquoi ne se rendent-ils pas a

des preuves aussi fortes et s’appuient-ils de 1’autoritc de Moise dans la

nouvelle question qu’ils font au Sauveur? — Notre-Seigneur n’est pas en

opposition avec la loi de .Moise. — Comment il se justifie de Taccusation que

les pharisiens voulaient lui intenter. — Durete des pharisiens et fourberie

des Manicheens. — Comment concilier la permission donnee par Moise avec

la loi divine. — Diflerence enlre la permission et le commandement.

0. — Comment Notre-Seigneur etablit la loi d’autorite. — Peut-on dire qu’il

permet au mari de renvoyer son epouse, aussi hien que .Moise 1’avait permis?

— Cause unique de s^paration d’apres Notre-Seigneur. — Pourquoi le mari

ne doit-il pas garder une epouse adultere? — Que doit-il faire lorsque le

crime d’adultfere a 6t4 repare et expie? — Le crime d’adultere ne dissout pas

1’union des epoux. — La separation qu’autorise Tadulthre n’entraine pas la

permission de prendre une autre 6pouse. — La defense de contracter un

second mariage existe dans ce cas pour le mari comme pour la femme.

10-12. — Pourquoi le mariage est souvent un pesant fardeau. — Quels

sont ceux ii qui Dieu accorde le don de virginite ? — Pourquoi tous ne com-

prennent pas celte parabole : Il n’est pas avantageux de se marier? —
Necessite dc la grace. — Quclle est la chasletd vraiment glorieuse et meri-

toire? — Trois genres d’eunuques. — Quels sont ceux k qui le Sauveur pro-

met la r^compense? — Eunuques de nature, de necessite, de volonte. —
Pourquoi Dieu permet que la nature des choses contrevienne de temps en

lemps aux lois naturelles etablies. — Conditions que demando la vertu de
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chastete. — Dans quel sens faut-il entendre ces paroles du Sauveur : II en

est qui se sont faits eumtques?

y. 13-15. — Pourquoi ceui qui avaient ecoute ces derniers enseignements de

Jesus lui presentent-ils des enfants? — Coutume chez les anciens de prten-

ter les enfants aux vieillards. — Pourquoi les disciples repoussaient ces

enfants. — Pourquoi Notre-Seigneur, au contraire, les prend dans ses bras,

les benit, etc. — Pourquoi dit-il ; Le royaume des cieux appartient a ceux

qui leur ressemblent. — Les paiens doivent presenter aussi leurs enfants

aux pr^tres. — Quels sont les enfants dans le sens mystique’ — Pourquoi

Notre-Seigneur benit ces enfants et leur impose les mains. — De qui les

enfants sont-ils Ia figure?

f. 17-22. — A quelle occasion ce jeune bomnie s’adresse-t-il i Notre-Seigneur f

Motifs qui le portent k faire cette question. — Ce jeune bomme etait-il

esclave de Taniour des richesses ? — Peut-on 1'accuser d'hypocrisie et d’^tre

venu pour tenter Jesus? — Comment concilier entre eux les Evang^listes sur

la reponse que lui fait le Sauveur. — Comraent fait-il eytendre a ce jeune

hoinme, par cette reponse, qu’il est vraiment Dicu? — Quelle utilite Jesus se

proposait dans cette reponse. — Pourquoi ajoute-t-il : Si vous voulez entrer

dans la vie? — Preuve que la loi promettait a ceux qui 1’accomplissaient, la

vie cternelle. — Comment ce jeune bomme dcmande-t-il au Sauveur quels

itaient les commandements qu’il fallait garder? — Pourquoi Notre-Seigneur

ne rappelle ici que les preceptes de la seconde table. — Nouvcllc question

de ce jeune bomme. — Comment peut-on arriver a la perfection? — Expli-

cation dctaillee de ces paroles : Allez, ve?idez tout ce que rous avez, etc. —
Le Sauveur proiwse aux bonimcs deux sortes de vie : la vie active et la vie

contemplative. — N’y a-t-il que ceux qui pour ctre parfaits vendent leurs

biens et en distribuent le prix aux pauvres qui possederont le royaume

des cieux ? — Est-il mieux de jouir de ses biens et d’en distribuer successi-

vement les fruits aux pauvres? — Grandeur de la recompense promise par le

Sauveur. — Si celui qui accomplit tous les commandements est parfait, com-

raent Notre-Seigneur pcut-il dire k ce jeune bomme qui les avait observes

tous : Si vous voulez etre parfait? — Est-on parfait par cela seul qu’on a

fait ainsi le sacrifice de tous ses biens ? — Interprctatiou morale de ces

paroles du Sauveur. — N^cessite de suivre le Seigneur aprfes qu’on a renonce

aux biens de la terre. — Pourquoi ce jeune bomme, entendant ces paroles,

s’en alia tout triste. — Servitude des grandes riebesses. — Pourquoi les biens

qu’on possfede cnchainent plus 6troitement que ceux qu’on desire.

y. 23-26. — Notre-Seigneur n’accusc pas les richesses, mais ceux qui les pos-

sedent avec trop d’attacbement. Comment faut-il les posseder? — La difli-

culte pour les riches d’entrer dans le royaume des cieux cmporte-t-elle l’im-

possibilitc? — Dangers que court celui qui vent accroitre ses richesses.

—

Explication figuree de ccs paroles : II est plus facile d un chameau, etc. —
D’oii vient 1’inquietude des ApAtres en entendant ces paroles? — Necessite

d’une grace toute garliculierc pour faire son salut au milicu des richesses. —
Est-il possible a Dieu de faire entrer dans les cieux un riche cupide,

avare? etc. — Pourquoi Notre-Seigneur tient-il un langage aussi severe?

27-30. — Pourquoi Pierre s’adresse-t-il au Sauveur avec tant de conliance?

Est-ce seulement pour son frere et lui qu’il fait cette question ? — La recom-

pensc promise n’est accordee qu’a ceux qui, apres avoir quitte tous leurs
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biens, se mettent k la suite du Seigneur. Comment les apdtres ont-ils suivi leur

diyin Maitre ? — Dans quel sens faut-il entendre ces paroles : Vous serez assis

sur douze trdnes? — Notre-Seigneur ne promet- il ici k ses disciples que la re-

compense promise a la reine du Midi et aui Niuivites? — Suit-il de ces paroles

que Judas doive si6ger avec les autres Apdtres?— Notre-Seigneur doit juger,

assiste de ses disciples. — Seront-ils les seuls pour juger avec lui?— Peut-on

rapporter ces paroles aux premiers tcmps du christianisme? — Explication

mystique de ces paroles.— Rccompense promise dfes cette vie k ceux qui ont

lout quitte pour suivre Jesus-Christ. — Quel est le centuple qu’ils recevront

en ce inonde? — Notre-Seigneur veut-il, par ces paroles, dissoudre le lien du

mariagc’ — Neccssite de se garanlir contre la tiedeur, pour ne pas perdn;

le rang qu’on occupe dans le service de Dieu. — 11 rie suffit pas davoir ete

elevc dans le sein de la rcligion par des parenls chretiens. — Ces paroles :

Les premiers seront les demiers, etc., peuvent encore dtre rapportees aux

Juifs et aux Gentils, 4 ce jeune homme qui s’en alia tout triste et aux Apdtres,

aux hommes compares a certains anges.

1-8. — Jesus, ayant acheve ses discottrs, partii de Galilie el vini aux con/ins

de laJudee, au deld du Jourdain, oh de grandes Iroupes le suivirent , et il les

guiril au mime lieu , Les pharisiens vinrent aussi a lui pour le lenter, et iis

lui direnl ; Est-il permis « un homme de quitter sa fcmme pour quelquc

cause que ce soit? Il leur repondit : N’avez-vous poinl lu que celui qui crea

1'homme des le commencement le cria un seul homme et une seule femme, el

qu’il dii : Pour cette raison, 1’homme uhandonnera stm pere et sa mire, et il

s’atlai^era a sa fcmme, el iis seront deux dans une seule chair. Ainsi iis ne

soni plus deux, mais une seule chair. Que Vhomme donc ne sipare pas ce que

Dieu a joinl. Mais puurquoi donc, lui dirent-ils , Molse a-t-il ordonne qu’on

donne a sa femme un ierit de siparalion, el qu’on la renvoie? Jl leur repon-

dit : C‘est a cause de la dureti de votre cieur que Motse vous a permis de quit-

tei' vos femmes; mais cela n’a pus Hi ainsi dis le commencement.

S. Chrys. {hom. 62.) Notre-Seigneur etait precedemment sorti de

la .ludee a cause de la jalousie de ses ennemis; il y revient mainte-

nant fixer son sejour, parce que le temps de sa passion n’dtaitplus

eloigne. Cependnnt il ne s’avance pas au coeur de la Judee, mais il

CAPUT XIX.

Et far.tum cum coivtummassei Jesus sermo-

nes istos, migratit a GaWaa, et venit in fines

Judeea trans Jordanem : et secuta sunt eum
turba multa; et curavit eos ibi. Et accesserunt

nd eum pharisai lentantes eum, et dicentes :

Si licet homini dimittere uxorem suam qua-
cumque ex causa ? Qui respondens, ait eis :

.Von legistis, quia qui fecit hominem ab initio,

masculum et feminam fecit eos ? et dixit :

Proptn' hoc, dimittet homo patrem et matrem,
et ndheerebit uxori sues; et erunt duo in carne

I una. Itaque jam non sunt duo, sed una caro.

' Quod ergo Deus conjunxit, homo non separet.

Dicunt ilH : Quid ergo Moyses mandavit dare
libellum repudii, et dimittere? Ait illis Quo-
niam Moyses ad rfiiri7iam cordis vestri per-

misit vobis dimittere uxores vestras : ab initio

autem non fuit sic.

CnnYS, (m /tmnil. 63, i« Matth.) Do-
minus prius Judeeam relinqueus propter
iliorum a*mulalioneni, mmc ibidem jam
immoratur^ quia passio in proximo futura

erat : nou tamen ad Judseam iuterim
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s’arr^te sur ses fronti^res. a Et il arriva, dit 1’auteur sacre, que lors-

que Jesuseut achevd tous ces discours, t> etc. — Rab. L’Evangeliste

commence donc a raconter les actions, les cnseignements de J6sus

et aussi ce qu’il eut a souffrir, d’abord au dela du Jourdain, a 1’Orient,

ensuite en deca du Jourdain, lorsqu’il vint a Jericho
, a Bethphage et

a Jerusalera ; a Et il vint aux confins de la Judee. » — S. Chrys.

(sitr S. Malth.) 11 agit en cela avec justice, comme le Seigneur de

tous les hommes, qui aime les uns sans delaisser les autres. — Remi.

Il faut se rappeler que tout le pays habite par les Isradlites portait le

nom general de Judee, mais que ce nom etait donue d’une maniere

speciale a la partie mdridionale habitee par la tribu de Juda et par

celle de Benjamin, pour la distinguer des autres pays renfermes dans

la meme province
,
comme la Sarnarie

,
la Galildc

,
la Becapole et

d’autres encore (1*).

a Et de grandes troupes le suivirent. » — S. Curys. {sur S. Matth.)

Iis Taccompagnaient
,
comme de jeunes enfants conduisent leur pere

partant pour uu long voyage. Et le Sauveur, comme un pere, ijui est

sur son depart, leur laissa pour gages de sa tendresse la guerispn de

leurs maladies
,
comme 1’indique 1’auteur sacre ; a Et il les guerit. »

— S. Chrys. [hom. 63.) Remarquons ici que le Seigneur ne s’ap-

plique continuellement ni a enseigner le peuple
,
ni a faire des mi-

racles, mais il fait alternativement l’un et 1’autre.pour confirmer par

(1*) La veraion faite dapros le texte SlhiopioD de saiot Mattliieu porte que Jesus viot ad fintra

JudffCB, ce qui est plus exact. II se retira sur Ia rive gauche du Jourdain, pays contm dans Ia

langue des Grecs sous le oum de P^r6e. II etait la sur une terre presque galileenne, sous Ia do-

mination d'Herode Antipas, mais fort loin de lui, car lo tetrarque tenait sa cour dans la ville

dc S^pboris, & deux lieues de Nazaretb. Ce pays, d’ailleurs, au temoignage de Josephe, etait

plein d'espaces deserts oii Ton 6lait en suret6. J4sus se tini dans cettc porlion de Ia Per4e qui

conUnait & la Jnd6e
;

il n’6tait separi de ce dernier pays que par le fleuvc, aux bords duquel

s’arr^tait rautorite des puissants do Jerusalcm. (Foisset, /iist. de chap. xxxiv.)

ascendit, sed in terminos Judaesc : unde
dicitur : « Et factum est, cum consum-
masset Jesus sermones istos, » Raba.

Hic ergo incipit narraro qua; in Judaia

fecit, et docuit, sive passus est, et primo
quidem trans Jordanem ad Orientem,

deinde etiam cis Jordanem, quando ve-

nit Hiericlio, et Bethpliage, et Hierusa-

lem; unde sequitur; « Et venit in fines

Judaeae. » Chbvs. (m Matth.) Qua-si jus-

tus Dominus omuium, qui sic diligit

alios servos, ut alios non contemnat. Re-
Miii. Sciendum est autem quod omnis illa

Israelitarum provincia generaliter Juct<ea

dicebatur ad comparationem aliarum

gentium, venimtamen meridiana ejus

plaga in qua habitabat tribus Juda et tri-

bus Benjamiii, specialiter dicebatur Jxi-

diea, ad distinctionem aliarum regionum,

qu 80 in ipsa provincia continebantur, id

est, Samaria, Galila>a, Decapolis, et reli

qu® ali®.

Sequitur : « Et secut® sunt eum turb®
inult®. » CnBVS. [sup. Matth. ut sup.)

Perducebant eum quasi parvuli filii pa-

trem peregre longe proficiscentem ; ipse

autem tanquam paler proficiscens, pi-

gnora charitatis filiis reliquit remedia sa-

nitatum. Unde dicitur: « Et curavit eos.»

Chrys. (ui homil. 63 ut sup.) Conside-

randum etiam quod neque doctrin® ver-

borum continue Dominus insistit, nec

signorum operationi ; sed nunc quidem
hoc, nuuc autem illud facit, ut a signis
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les miracles Tantoritii de ses paroles
, et moutrer, par la nature de ses

enseiguements
,
1’utilite des miracles.

Orig. {traite vii sur S. Matth.) Notre-Seigneur gu6rissait tout ce

peuple au dela du Jourdain oCi le bapteme etait donn6, car c’est vrai-

ment dans le bapteme que tous les hommes sont d61ivr6s de leurs

infirmites spirituelles; et s’il en est beauconp qui suivent J6siis-Christ

comme la multitude
,
tous cependant n’imitent pas la conduite de

saint Matthieu, qui se leva aussitdt et quitta tout pour suivre le Christ.

— Rab. II guerit aussi les Galileens sur les confins de la Jud6e, pour

moutrer qu’il comprend les Gentils dans le pardon qu’il prdparait d la

Judee.— S. CTiK\s.{hom. 62.) Jdsus-Christ gudrissait les hommes (1), et

les bienfaits dont iis etaient 1’objet se repandaient par eux sur une

foule d’autres
,
car leur guerison dtait pour un grand nombre une occa-

sion d’acquerir la connaissance de sa divinite. Ce n’dtait pas toutefois

pour les pharisiens
,
que ses miracles ne faisaient qu’endurcir comme

1’indiquent les paroles suivantes : a Et les pharisiens s’approcherent

de lui pour le tenter, et iis lui dirent : Est-il permis ii un homme de

renvoyer sa femme
,
» etc. — S. Jer. lls veulent le prendre dans ce

dilemme sans replique, et le faire tomber dans le pidge, quelle que soit

sa reponse : S’il dit qu’on peut renvoyer sa femme pour toute sorte de

raisons et en prendre une autre , il se trouvera en contradiction avec

sa doctrine sur la purete des moeurs
;

s’il repond
,
au contraire

,
qu’il

est defendu de la renvoyer pour toute espece de motifs, il sera con-

vaincu de sacrilege et d’opposition a la doctrine de Moise et de Dieu

lui-meme (2*).— S. Chrys. {hom. 62.) Voyez comme leur mechancete

(1) Le motgrec tOepdirevffe est plus clair, el prccise le sene du mot lalin curabat.

(3*) Par celte questiou iustdieuse, les phariaieus esperaiciit le surprendre, et trouver occasiou

de Taccuser auprea d'Herode Antipas, qui avait renvoyd sa femme injustement. Au reste , ce

d^sordrc dtait devenu si commuu, que Thistorieu Josephe raconte de lui-m^me que sa premiere

credibilis appareret ia his qute dicebat

;

ex sermoDuiu autem doctrina utilitas

quee erat, in signis, ostenderetur.

Ohig. (Tract. 1, in Matth.) Sanabat
antem Dominus turbas trans Jordanem,
ubi baptismus dabatur : vere enim om-
nes a spiritualibus infirmitatibus salvan-

tur etiam in baptismo : et multi quidem
sequuntur Christum sicut turbae, tamen
non surgentes ut Matthaius, qui surgens

secutus est Dominum. {Matth. 9.) Raba.
Curat etiam Galilaeos in Judaeae finibus,

ut peccata gentium in eam veniam, quae

Judaeae parabatur, admitteret. Chrvs.
(in homil. 63 «/ sup.) Curabat siqui-

dem Christus homines
; et illis benefa-

ciens, et per eos multis aliis : horum
enim sanatio aliis erat occasio divinae

cognitionis ; sed non pbaristeis, qui ex
signis duriores fiebant : unde sequitur :

« Et accesserunt ad eum pharisoei len-
tantes eum, et dicentes, si licet homini
dimittere uxorem, » etc. Hier. Ut quasi

cornuto eum teneant syllogismo, et

quodcunque responderit, pateat captioni

:

si dixerit dimittendam uxorem qualibet

ex causa, et ducendam aliam, pudicitiae

prmdicator sibi videtur dicere contraria;

sin autem responderit, non omnem oh
causam debere dimitti, quasi sacrilegii

reus tenebitur, el adversus doctrinam
Moysi et Dei facere. Chrys. (in homil.
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paralt josqne dans la maniere dont iis 1’interrogent. Le Sauveiir avait

d^j4 eu occasion d’expliquer ce commandement
,

et iis viennent le

le questionner comme s’ils u’en avaient jamais parle
,
s’imaginant

sans doute qu’U avait oublie ce qu’il avait pu dire. — S. Chrys.

(sur S. Matth.) Lorsque vous voyez un homme cultiver avee soin l’a-

mitie des medecins, vous eu conclucz qu’il est atteiut de quelque

infirmite; de meme, lorsque vous voyez un homme et une femme qui

viennent questionner sur les moyens de renvoyer sa femme ou son

mari, concluez surement que cet homme, que cette femme menentune

vie dissolue; car la cliastete se plait dans les liens du mariage, mais

le lihertinage regarde ces liens comme un esclavage et un supplice.

Les pharisiens savaient hien qu’ils n’avaient aucune raison valahle

pour renvoyer leurs femmes
,

si ce n’est des motifs lionteus
,
et iis ne

laissaient pas de contracter avec l’une et avec 1’autre de nouveaux

engagements. IU n’oserent pas demander a Jesus pour quels motifs

il (itait permis de renvoyer sa femme , afin de ne pas se trouver res-

serr6s dans les limites etroites de raisons claires et precises
;
mais iis

lui demandent s’il est permis de la renvoyer pour toute espece de rai-

femme le quitta, puis qu'ilrcnvoya la peconde parce qu’ello lui deplaisait. pour en epouser une
troisi^me. quoi qu’elle lui etU donnd trois dts. Si le mal dtait ai grand chez lea Juifa, que de-

vait-ce donc etre chez les paiena? Nous le aavous en partie, par ce que lea hiatoriens profanes

noua racootent dea mceurs de la Gr^ce et de Home, et de la disaolutioD dont les femmes et les

Siles dea empereurs eux-mcmea n‘dtaient pas exemptes. 11 suffit de se rappeler ici les uoms
d'Agrippine, de Poppde, de Juiie, fille d'Auguste

, de Mcasaline, de Fauatine, etc., et oe quo dit

Seneque. quo les femmes ne comptaient plus leurs anndes par les consuis, mais par le nombre
des bommes quelles avaient eues. (Sepp, Vie de Notre-Seigneur Jdtus-Christf t. I, 52t.)

KLstemaker et Stolberg font observer avec raison que dans la question posee par lea phari-

siens, il ne sagit pas de la loi chretienne, mais de la loi juive. Jesus est mia en demeure de se

prononcer entre HUlet, qui admettait la rcpudiation pour quelque motif que ce fdt, et Schammai,
qui ne la permettait queo eas d'adulLere de rdpouae. 1.08 pharisiens ne lui demandent pas autre

chose. VoiU pourqnoi Jesus en appelle immcdiatement au texte de Moise
,
et se prouonce pour

la doctrine de Scfaammai.

Tout e 1'beure , sur l'interpellation de ses disciples, il exposora, au contraire
,
sa doctrine

propre, qui est rindissolubilite absolue du lien conjugat. l.a Idgislation de Moise n'dtait qu'une
Idgislation de circonstance. La loi primordiale u’avait point admis le divorce. A plus forte raison,

ne aera-t-il pas admis par la loi chrdtienne, cumme Jdsus va l’enseigner d ses Apdtres dans un
instant. (Foisset, Hiet, rfe Jesus-CArfst, dapres les textes contemporains, chap. xxxiv.)

63 ut sup.) Intuere autem ex moilo

etiam interrogationis eorum malitiam ;

Dominus enim supra de lese hac dispu-

taverat. Ipsi autem (jiiasi jam nullo dicto

interrogant, scilicet opinantes quod ob-

litus esset eorum qute dixerat. Chrys.
(super Miitth. in opere imperf. liomil.

32 ut sup.) Sicut autem, si videa.s liouii-

nem assidue amicitias medicorum colen-

tem, intelligis quia infirmus est, sic et

cum videas virum sive mulierem de di-

mittendis iLxoribus aut viris interrogan-

tes, cognosce quia vir ille lascivus est,

mulier illa meretrix est : nam in matri-

monio castitas delectatur, libido autem
quasi vinculo conjugii colligata torque-

tur. Sciebant autem quoniam nullam

causam idoneam habebant circa dimit-

tendas uxores praiter solam turpitudi-

nem ; et alias atque alias sibi jungebant.

Timuerunt autem interrogare ex quibus

causis, ne seipsos infra angustias certa-

rum causarum astringerent
;
sed inter-

rogaverunt si ex omnibus causis licet

;
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sons, car iis savaient bien que la passion ne sait ni s’arrfeter ni se con-

tenir dans les ])ornes d’un seul mariage
,
mais que plus on la satis-

fait, plus elle s’enflamnie.

Orig. {Traiti vii sur S. Matlh.) Eu voyant que Notre-Seigneur a

voulu etre ainsi tente
,
qu’aucun de ses disciples , charg6 d’enseigner

les autres, ne s’attriste d’etre dprouve de la mftme raaniere, mais

qu’il considere le Sauveur, faisant a ceux qui le tentent, une r^ponse

pleiuc de rcligion et de pidte. — S. Jer. 11 pese tous les termes de sa

rcponse, de maniere 4 eviter le pi(5ge qu’ils lui tendent, et il produit

tout a la fois le t^moignage de 1’Ecriture et de la loi naturelle
,
pour

mettre ainsi en comparaison la premiere declaration de Dieu avec la

seconde : « Et il leur repondit : N’avoz-vous pas lu que Gelui qui a

cree Thomme des le commencement crea un seul homme et une seule

femme? n C’est ce qui est ecrit au commencement de la Genese. Or,

ces paroles : a Un seul homme et une seule femme
, » prouvent qu’on

doit eviter de s’engager dans les liens d’un second mariage. En eflfet,

Notre-Seigneur u’a pas dit : miile au siugulier et femelle-au pluriel,

ce que les Juifs avaieut en vue en repudiant leur premi6re dpouse

,

mais male et femelle, tous deux au singulier (1*), afin qu’on ne s’en-

gagecit dans les liens que d’un seul mariage. — Rab. G’cst par un

desseiu salutaire de Dieu qu’il a 61(5 etabli que l’homme devrait aimer

dans la femme une partie de son propre corps et ne pas regarder comme
lui dtant ctrangere une chair qu’il reconnaitrait avoir ete tirde delui.

— S. Ghrys. {sur lS. Malth.) Or, si Dieu a cree d’une seule et meme
chose riiomme et la femme pour etablir entre eux une parfaite unite

,

pourquoi rborame et la femme ne naissent-ils pas simultanement du

(I*) Cette explication eat u^cessairc pour bien rendre les expressions latines masculum et

minom, ctc.

scientes (itiia modum nescit, nec infra

terminos unius conjugii capit libido ; sed

quanto magis exercetur, magis accen-

ditur.

Orig. {Tract. 7 nt sup.) Tentato au-

tem Domino, nullus discipulorum ejus

qui positus est ad docendum, graviter

ferat, si tentatus fuerit a quibusdam :

tamen et tentaloribus respondet dogmata
pietatis. IliEit. Sic autem responsionem
temperat, ut decipulam transeat. Scrip-

turam adducens in testimonium, et na-

turalem legem primamque Dei senten-
tiam cum secunda opponens : unde se-

quitur : « Qui respondens ait eis : Non
legistis iiuia qui fecit bominem ab initio.

masculum et feminam fecit eos 7 » Hoc
in exordio Genesis scriptum est. Dicendo
autem « masculum et feminam, » os-

tendit secuuda vitanda conjugia; non
enim ait ; « Masculum et feminas, »

quod ex priorum repudio qumrebatur;

sed « masculum et feminam, » ut unius

conjugii consortia necterentur. Rab. Sa-

lubri autem consilio Dei factum est, ut

sui corporis portionem vir amplectere-

tur in femina; nec a se putaret esse di-

versum, quod de se cognosceret fabrica-

tum. CnRYS. {snp. Hatth. in opere im-

perfecto, homil. 32 ut sup.) Si ergo ad

hoc Deus marem et feminam ex uno
1 creavit, ut sint unum, quare de esetero
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meme sein, comme il arrive pour certains oiseaux? Parce que, bien

que Dieu ait cree Thomme et la femme cn vue de la generation des

enfants, cependant il est toujoiirs Tarni de la chastete et Tauteur de la

contiuence. C’est pourquoi Dieu n’a pas suivi la meme regie dans la

generatiou humaine. D’apres cette regie, si Tliommc veut se marier

selon 1’ordre dtabli des la creation, il doit comprendre parfaitement

ce qu’est rhorame et la femme, et, s’il ne veut pas se marier, il n’y

est point comme force par une uuion qui daterait de sa naissance ,
et

il ne devient point ainsi
,
en gardant la continence , la perte d’un

autre quine s’y croirait pas appele. C’est ainsi que le Seigneur, le

mariage une fois coutracte, ddfeud aux epoux de se separer Tuu de

1’autre, si ce n’est d’un consentement mutucl. — S. Curys. {hom. CO.)

Ce n’est pas seulement d’apres la regie suivie dans la creation, mais

d’apres une loi formelle qu’il etablit, ijue le mariage est Tuniou indi.s-

soluble d’un seule avec uiie stnile ; c’cst pour cela qu’il ajoute :

« L’horame abandonnera son pere et .sa mere et s’attacbera a son

epouse. » — S. Jer. 11 dit encore ici « a son epouse
,
» et non « a ses

6pouses, B et il ajoute expressemeut ; « Iis seront deux dans une

seule chair; b car uii des principaux avaiitagcs de 1’union conjugale,

c’est de reunir deux corps en ime seule chair. — La Glose. Ou bien

ces paroles : « dans une seule chair » signifient 1’union elle-meme des

deux sexes. — S. CnuYS. (sw S. Matth.) Si douc parce que la femme
vient de riiomine et qu’ils sont lous deux d’une meme chair, Thomine

doit ahandouner son pere et sa mere, on doit voir exister une plus

grande alTectiou eutre les freres et smurs qui sortent des tnemes

parents, tandis que les epoux vienuent de familles dilKrentes. Gepen-

dant raffiiction des epoux est de beaucoup superieure, parce que l’ins-

vir et mulier uon ex uno utero nascun-

tur, sicut volatilia quaedam ? quia Deus
masculum quidem creavit et feminam,
propter necessitatem liliorum generan-

dorum, tamen semper fuit castitatis ama-
tor et continentim auctor : ideo ilium

typum non servavit in omnibus
;

ut si-

quidem vult homo nubere secundum
primam dispositionem creationis huma-
na:, intelligat quid est vir et uxor ;

si au-

tem noluerit nubere, uon habebit nece.s-

sitalem nubendi propter conjunctionem

nativitatis, ne forte videatur per suam
continentiam alterum perdere, qui nole-

bat esse continens ; sicut Uominus post

conjunctum matrimonium jubet, ne al-

ter altero nolente se separet. CuRVs.

(homil. 63 ut sup.) Non solum autem
ex modo creationis, sed etiam ex modo

legislationis monstravit quoniam unum
oportet uni conjungi, et nunquam res-

cindi; unde sequitur : « Et dixit : Hrop
ter hoc relinquet homo patrem et ma-
trem, et adhmrebil uxori sua:. >i Hier ,

Similiter ait uxori, non uxoribus : et

expresse suhdilur : « Et erunt duo in

carne una : « prmmium enim est nuptia-

rum, ex duobus unam carnem fleri.

Glossa, {iiitcrlin.) Vel u in carne una, »

id est, in carnali copula. Curvs. {sup.

Mgtt/i. in opere imperf.ulsup.) Siergo
i]uia ex viro est uxor, et ex una carne
sunt ambo, relinquet homo patrem suum
et matrem, major nunc charitas debet
esse inter fratres et sorores

;
quia hi qui-

dem ex eisdem parentibus exeunt, illi

autem ex diversis : sed hoc magnum est

nimis, quia fortior est Dei constitutio
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titution divine est plus forte que la force meme de la nature
;
en effet,

les preceptes divins ne sont point soumis i la nature, tandis que Ia

nature obeit aux commandements de Dieu. D’ailleurs, les frferes

sortent d’une seule et m6me union pour suivre des routes diffdrentes

;

riiomme et la fcmme
,
au contraire

,
naissent de parents divers pour

accomplir cnsctnble la mfime destinee. L’ordre que suit la nature

vient ici confirmer 1’ordre 6tabli de Dieu
;
car ce que la seve est dans

lesarbres, Tamour l’est dans les hommes. Or, la seve monte de la

racine pour former le corps de la piante, et de la s’dleve encore plus

haut pour se transformer en semence. C’est ainsi que les parents

aiment leurs enfants et n’en sont pas ^galement aim^s
,
car Thomme

applique surlout son aflection non pas a aimer ceux qui lui ontdonne

le jour, mais aux enfants qui naisseut de son union, comme il est

ecrit ; « L’homme abandonnera son pere et sa mere et s’attachera a

son 6pouse. »

S. Chrys. {hom. (52.) Admirez la sagesse de ce divin Maitre. On lui

demandc : « Est-il permis ? » II ne repond pas aussitdt : « II n’est pas

permis , » pour ne pas les troubler et les deconccrter
,
mais il appuie

cette defense sur des preuves. Dieu, en effet, des le commencement,

fit rhomme et la femme, et il ne les unit pas d’une maniere ordinaire,

mais il leur ordonna d’abandonner leur pere etleur mere. Il ne se con-

tente pas non plus de commander Thomme d’aller trouver Ia femme, il

veut qu’il lui soit uni
,
et

,
par la maniere dont il s’exprime

,
il etablit

rindivisibilitd du mariage. Mais il montre encore plus fortement com-

bien cette union est etroite en ajoutant : « Et iis seront deux dans

une seule chair. » — S. Aug. (sur la Genese dans le sens Ulter., ix.)

Ces paroles, au temoignage de TEcriture
,
ont (5t6 dites par le premier

homme; le Seigneur, cependant, les attribue a Dieu lui-meme. Nous

quam virtus uaturce : non enim prscepta

Dei natura; subjectu sunt
;
sed natura

Dei praeceptis olitemperat. Deinde fratres

ex uno nascuntur, ut diversas vias pe-

tant
;
vir autem et uxor ex diversis nas-

cuntur, ul in unum conveniant. Ordo

etiam uaturie Dei ordinationem loqui-

tur: quod enim est in arboribus humor,

hoc est in hominibus amor ; humor au-

tem de radicibus .ascendit in herbam, et

sursum transmittitur in semen
;

ideo

parentes quidem diligunt, sed non sic di-

liguntur a filiis : homo enim, non ad p.a-

rentes, sed ad procreandos filios trans-

mittit allectum : el hoc est quod dicitur :

« Propter hoc relinquet homo patrem

et matrem, el adhercbit uxori suie. »

Cnnys. (in homil. 63 ut sup.) Vide
etiam sapientiam docloris. Interrogatus

enim si licet , non confestim di.xit, non
licet, ut non turbarentur, sed per pro-

bationem hoc constituit : Deus enim a
principio masculum et feminam fecit, et

non simpliciter eos conjunxit, sed ma-
trem jussit dimittere et patrem

; et non
simpliciter virum mulieri dixit advenire,
sed conjungi; ex ipso modo locutionis

indivisibilitatem ostendens : sed et ma-
jorem copulam adjunxit, cum dixit :

« Et erunt duo in carne una. » Aug.
(IX sup. Gen. ad Itl. ut sup.) Haec ta-

men verba eum primi hominis fuisse

Scriptura tesletur. Dominus tamen hic

Deum hoc dixisse declarat, ut hinc in-
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devons donc comprendre qu’Adam, par suite de 1’extase qui avait

pr^c^de
,
a pu dire ces paroles par inspiration et comme prophete. —

Remi. L’Ap6tre saint Paul nous enseigne que c’est la un grand mys-

tere en Jdsus-Christ et en son Eglisc. {Ephdse, v.) En effet, Notre-

Seigneur Jesus-Christ abandonna en quelque sorte son Pere, lorsqu’il

descendit des cieux sur la terre
;

il abandonna sa mere, c’est-a-dire la

synagogue, en punition de son infldelite, et il s’attacha a son 6pouse,

c‘est-a-dire a la sainte Eglise, et iis sont deux dans une chair, c’est-a-

dire Jesus-Christ et 1’Eglise dans un seul corps.

S. Chrys. {hom. 62.) Apres avoir rapporte les paroles et les faits de

la loi aiicienne, Jdsus les interprete lui-mSme avec autorite, et il eta-

blit la loi en ces termes : a Ainsi iis ne sont plus deux, mais une seule

chair. » De m6me qu’on dit de ceux qui s’aiment d’un amour spiri-

tuel
,
qu’ils ne font qu’une seule ftme

,
comme 1’alteste 1’Ecriture .

« Tous les croyants n’avaient qu’un emur et qu’une &me » {Act. iv)

;

ainsi on dit de Thorame et de la femme qui s’aiment d’un amour

selon la chair
,

qu’ils ne sont qu’une meme chair
;

or, si c’est une

chose horril)le de couper ou de dechirer sa propre chair, il ne l’est

pas moins de separer la femme de son mari. — S. Aug. {Cite de

Dieu, XIV, 22.) Notre-Seigneur dit qu’ils ne font qu’un, ou bien a

cause de leur union, ou a cause de Torigine de la femme, qui a 6t6

tiree du cote de Thomme. — S. Chrys. {hom. 62.) Enfin, il fait iuter-

venir 1’autorite de Dieu lui-meme en disant : « Que 1’homme donc

ne separe pas ce que Dieu a uni
;
paroles qui d^montrent que ren-

voyer sa femme
,

c’est agir a la fois contre la nature et contre la

loi (1*) : contre la nature, en divisant une seule et meme chair;

(I*) Le mot grec Tcapi a plutOt ici le sena de contra que deprater, qui ae trouve dans le texte

de la Cftatne d’or.

telligereinus propter exstasim, qute prae-

cesserat in Adam, hoc divinitus tanquam
prophetam dicere potuisse. Uemig. Mys-

terium enim hoc esse Apostolus dicit in

Christo et Ecclesia {Eph. 5), Dominus

enim Jesus Christtis, quasi putrem de-

seruit cum de coelis ad terram descen-

dit; et matrem deseruit (id est, synago-

gam) propter infidelitatem ; et odhmsit

uxori suce (sanctae scilicet Ecclesia?), et

sunt duo iu carue «no, id est, Christus

et Ecclesia in uno corpore.

Chrys. (tn homil.Gi ut sup.) Post-

quam vero veteris legis et verba et facta

induxit, cum potestate jam et ipse inter-

pretatur et legem indicit, dicens : « Ita-

que jam non sunt duo, sed una caro : »

sicut enim qui spiritualiler se diligunt,

una anima esse dicuntur ( dicente Scrip-

tura (Act. i) : « Omnium credentium
erat cor unum et anima una, » sic vir et

uxor qui carnaliter se diligunt, una caro
esse dicuntur : quemadmodum igitur

carnem incidere est sordidum, ita et mu-
lierem dividere est iniquum. Aug. (xiv

de Civit, Dei, cap. 22.) Unum etiam di-

cuntur, vel propter conjunctionem, vel

propter originem femina?, qua? de mas-
culi latere creata est. Chrys. (ire /lomil.

63 «< sup.) Ulterius autem et Deus in-

duxit, dicens : « Quod ergo Deus con-
junxit, homo non separet, » demonstrans
quod et pra?ter naturam, et preeter legem
est, uxorem dimittere

:
prxter naturam
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contre la loi
,
parce que renvoyer sa f^me

,
c’est rompre des liens

que Dieu lui-meme avait assembles et declaras indissolubles. —
S. Jer. Dieu a forme cetle union en ne faisant qu’une chair de

rhomme et de la femme
;
ce n’est donc pas a Tliomme

,
mais 4 Dieu

seul de la separer
;
or, rhomme sdpare

,
lors<]u’il renvoie sa premiere

femme par le desir d’en prendre une autre
;
Dieu separe, lui qui avait

uni, lorsquc, d’un mutuel consentement et en vue du Service de Dieu,

nous avons uue femme
;
mais que nous sommes comme n’en ayant pas.

(I Corinlh., vii.) — S. Aug. {contre Fauste, xix, 29.) Voila donc les

Juifs coiivaincus par les livres de Moise qu’ou ne doit pas renvoyer

son epouse, eux qui croyaient agir conformement i la loi de Moise,

lorsqu’ils r6pudiaieut leurs femmes. Nous appreuons eu meme temps

par le temoignage de Jesus-Gbrist que Dieu a fait l’homme et la

femme, et les a uiiis entre eux, doctrine qui coudamne les Mani-

cbeens qui nieut cette veriti: et se metteut aiusi en opposition avec

1’Evangile de Jdsus-Christ.

S. Chrys. {sur S. Matlh.) Une d^claration aussi conforme a la chas-

tete est accablante pour des fornicateurs
;

iis ne peuvent rien opposer

a la raisou , mais iis iie se rendeut pas pour cela a la verite, lls s’ap-

puientdonc de l’autoritii Je Moise, comme des hommes qui ayant une

mauvaisc cause a defendre out recours a des personnages haut places,

pour remporter par leur iuflueuce un triompUe qu’ils ne peuvent

esp6rer de la justice de leur cause. a Mais pourquoi donc, lui disent-

ils, Moise a-t-il commande, » etc. — S. JfiR. Iis decouvrent l’accusa-

tion calomuieuse qu’ils avaieut pniparee
,
bieu que le Sauveur n’ait

poiut doune son propre sentiment, mais qu’il u’ait fait que rappeler

un fait de Thistoire ancieuue et les commandements de Dieu. —

i|ui(leia, quia una caru dividitur; prx-
ter legem autem, quoniam Deo copu-

lante et jubente non dividi, uxor dimit-

titur. Hier. Deus enim conjunxit, unam
faciendo carnem viri et feminae : hanc
ergo homo non potest separare, sed so-

lus Deus : homo separat, quando prop-

ter desiderium secunda: uxoris prima di-

mittitur ; Deus separat (qui et conjun-

xerat), quaudo ex consensu propter ser-

vitutem Dei sic habemus uxorem, quasi

uon habentes (1 Cor. 7.) AuG. (foiif.

tinist. lih. XIX, cap. 29.) Ecce Judaii ex

libris Moysi convincuntur uun esse uxo-

rem dimittendam, qui secmidum volun-

tatem legis .Moysi arbitrabantur se fa-

cere cum dimillerent. Simul et illud bic

(ipso Christo atlestante) cognoscimus

Deum fecisse et conjunxisse masculum
et feminum quod Manicbaii negando
damnantur, Christi Evangelio resistentes.

Chrys. {stip. .Malth. in opere imperf.
ut sup.) Gravis est autem fornicariis in-

terpretatio castitatis ; sed contra ratio-

nem respondere non possunt, veritati ta-

men credere non acquiescunt. Conferunt

ergo se ad patrocinium Moysi
;
sicut ho-

mines mulam camsum habentes confu-

giunt ad potentes viros, ut si per justi-

tiam non possunt, vincant per perso-

nam. Unde sequitur : « Dicunt illi :Quid
ergo .Moyses mandavit, » etc. Hier.

Aperiunt calumniam quam paraverant

;

licet Dominus non propriam sententiam

protulerit, sed veteris historise et manda-
torum Dei fuerit recordatus. Chrys. (iu
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DE SAINT MATTHIEU, CHAP. XIX.

S. Chrys. {fwm. 62.) Si Notre-Spigneur eftt 6te en opposition avec

TAncien Testament, il n’eiit point pris la defense de Moise; il n’aurait

pas non plus montre le rapport des faits anciens avec ce qui le con-

cernait. Cependant 1’ineffable sagesse du Sauveur va jusqu’a justifier

ses accusateurs dans sa r^ponse ; a Et il leur r^pondit : G’est A cause

de la duret6 de votre coeur que Moise vous a pennis, » etc. C’est ainsi

qu’il justifie Moise de Taccusation qu’ils semblaient vouloir lui inten-

ter, pour la faire retomber tout enti6re sur leur tAte.— S. Aug. {conlre

Fauste, xix, 29.) Quelle n’etait pas en effet leur durete, puisque 1’acte

de rdpudiation qui offrait un moyen de scparation aux hommes justes

et prudents, ne pouvait ni les flechir, ni ramener dans leurs coeurs

raffection qui doit rdgner entre les epoux. Mais quelle est donc la

fourberie des Manicheens
,
qui reprocbent a Moise d’avoir ddtruit le

mariage en autorisant le billet de repudiation et qui louent Jtisus-

Christ d’avoir confirm6 l’indissolubilit6 du lien conjugal? Dans leur

opinion sacrilege . iis devraient
,
au contraire

,
louer Moise d’avoir

s6par6 ce que le ddmon avait uni, et blAmer Jesus-Christ d’avoir res-

serrd des liens formas par le d6mon.

S. Chrys. (hom. 62.) Comme cetle r6ponse pouvait produire une im-

pression fAcbeuse, le Sauveur en revient aussitdt di la loi (1) et ajoute :

a Mais au commencemcnt, il n’cn a pas dtd ainsi. » — S. Jer. Parolcs

dont voici le sens ; Est-ce que Uieu peut etre en contradiction avec

lui-meme
,
a ce point d’6tablir une loi et de la detruire par un com-

mandement contraire? c’est ce qu’on ne peut admettre. Mais Moise,

voyant que le d6sir d’6pouser d’autres femmes, ou plus riches ou plus

(1) 11 s’agit Ici evidcmmeDt de la loi naturellc donnde A luua les hommes des le commencemcut
du monde. et uon de la loi de Moise.

horni. 63 ut svp.l Si autem Dominus alie-

nus esset a Veteri Testamento, non de-

certasset pro Moyse; neque qute sua

sunt, moustrasset veteribus convenire;

sed ineffabilis Christi sapientia et pro his

e-veusando respondit. Unde sequitur ;

« Et ait illis : Quoniam Moyses ad duri-

tiam cordis vestri promisit, » etc. In

quo liberat Moysen ab accusatione, et

totum in illorum caput convertit. Auo.

{Cont. Faust. lib. XIX, cap. 29.) Quantum
enim erat duritia;, qua; nec per libelli

interpositionem, ubi dissuadendi locus

justis et prudentibus tribuebatur, solvi

et flecti posset ad recipiendam vel revo-

candam conjugii cbaritatem? Porro qua

calliditate reprehendunt Maniebsei Moy-

sen, tanquani conjugia dirimentem per

TOM. II.

libellum repudii
; et laudant Christum

tanquani ejusmodi vinculum confirman-
tem'? cum secundum suam sacrilegam

sententiam, Moysen laudare debuerunt
separantem quod conjunxerat diabolus,
et Christum vituperare diaboli ligamenta
solidantem.

Chhys. (In /lomil. GSutsup.) Denique
(juia grave erat quod dictum erat,statim

reducit sermonem ad legem
,

dicens :

M Ab initio autem non fuit sic. » IIikr.

Quod dicit hujusmodi est : Nunquid po-
test Deus sibi esse contrarius, ut aliud

ante jusserit, et sententiam suam novo
frangat imperio ‘? Non ita sentiendum
est : sed Moyses cum videret propter de-
siderium conjugum secundarum (qu®
illis ditiores

,
vel juniores, vel jml.

33
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jeunes ou plus beUes
,
£tait pour les premieres ^pouses une cause de

mauvais traitements et de mort, ou pour les maris de conduite licen-

cieuse
,
aima mieux permetire le dlvorce

,
que de laisser persister les

haines et les homicides. Remarquez encore qu’il ne dit pas : A
canse de la dureta de votre coeur, Dieu vous a permis

,
mais : « Moise

vous a permis; » car, selon la remarque de l'Ap6tre (1), c’6tait un
conseil de Thomme et non pas un commandement de Dieu. —
S. Chrys. (sur S. Matth.) Aussi est-ce avec dessein qu’il dit : « Moise

vous a permis, d et non : Moise vous a commandi ; car ce que nous

commandons est 1’expression d’une volont6 qui persdvere, tandis que

ce que nous permettons
, nous 1’accordons malgr6 nous

,
parce que

nous ne pouvons pas arrAter cnti^rement la mauvalse volontA des

hommes. Moise vous a donc permis de faire mal, poiu* vous empecher

de faire plus mal encore; donc, en nous accordant cette permission,

il ne vous a pas fait connaitre ce qu’exige la justice de Dieu; il a sim-

plemcnt d6charg6 le p6ch6 de culpabilitiS , de manidre qu’en parais-

santagir d’apres votre loi, ce qui 6tait p6ch6 cessAt de TAtre pour

vous.

f. 9. — Aussi je vous didare (jue quiconque renvoie sa femme, si ce n’est en cas

d’adultd-e, et en (pouse une autre, cornmel un aduUhe, et que celui qui (pouse

cetle qu’un autre a renvoyfe, commet aussi un adultere .

S. CiiRYs. {hom. 62.) Apres leur avoLr ainsi fermA la bouche, Notre-

Seigneur Atablit d’autoritA la loi en ces termes : a Aussi je vous

d^clare que quiconque aura renvoyA son 6pouse, » etc. — Orig. On

(I) ! Corinth., tii, 12. t Qoant aux aotrea, ce n’est pas le Seigneop, mais c’est moi qoi leur

dis
}
. alors que l'Ap6lrc permet i la partie fidele de se sdparcr de la partio ioSd^le. apr^ avoir

dit au vers, 10 : Pour ceux qui sont daus le mariage, ce n’est pas moi. mais le Seigueur qui
leur fait ce commaudement. que la femme ne se sdpare pas de son mari.

cliriores essent) primas uxores inlerllci,

aut malam vitam ducere, maluit Indul-

Rere dissidium, quam odia et homicidia

perseverare. Siniulque considera quod
non dixit : « Propter duritiam cordis

vestri permisit vobis Deus, sed, Moyses,

»

ut juxta Apostolum (I for. 7.), consilium

esset hominis
,

non imperium Dei.

Chrys. [Super Matth. in opere imperf.
ut sup.) Propterea bene dixit, quod
Moyses hoc permisit, non priEcepit.

Quod enim praieipimus, semper volu-

mus; quod autem permittimus, nolen-

tes indulgcmus ; quia malam voluntatem

hominum ad plenum prohibere non pos-

sumus (et jam ante.) Permisit ergo vobis

facere mala, ne faceretis pejora : ei^o
hoc vobis permittendo, non vobis Dei
justitiam demonstravit

, sed a peccato
abstulit culpam peccandi

; ut quasi se-

cundum legem agentibus vobis pecca-
tum vestrum non videatur esse pecca-
tum.

Diro autem cobis quia qitieumque dimiserit uxo.

rem suam nisi ob fornicationem, et aliam duxe-
rit, machatur; et qui dimissam duxerit, mce-
chatur,

Chrys. [In homil. 63 ut sup.) Quia os
illorum oppilaverat, jam cum auctoritate

legem inducit, dicens : « Dico autem vo-
bis, quia quicumque dimiserit uxorem.»
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DE SAINT MATTHIEU, CHAP. XIX. 515

dira peut-etre que J6sua
,
par ces paroles : o Quiuonque aura renvoye

sa femme
,
si ce u’est eu cas d’adultere ,

» a donc permis au mari de

renvoyer son 6pouse, aussi bien que Moise, qui, au temoignage du

Sauveur, leur a donne celte permissiou a cause de la durete de leur

coeur. Nous rdpoudous que TaduUere, crirae pour lequel, selon la loi,

ou devait etre lapidi (1), n’est poiut ce d^faut houteux, pour lequel

Moise permet de donner 1’acte de repudiation; car, dans le cas d’adul-

tere , cet acte de repudiation n’6tait pas necessaire. Peut-etre Moise

a-t-il voulu ddsigner
,
par cettc cbose houteuse

,
toute faute commise

par la femme qui autorise le mari i lui donner un acte de repudiation.

Mais s’il n’est permis de renvoyer sa femme que pour le seul crime

d’adult6re, que doit-on faire si une femme, innocente de ce crime, est

coupable d’uu crime plus enorme, comme d’avoir empoisonne ou

mis a mort ses enfants ? Le Seigneur a tranchii cette difliculte dans

un autre endroit en ces termes {Matlh., v) : « Quiconque renverra sa

femme, si ce u’estpour cause d’adultere, la fait tomber dans 1’adul-

tere en Texposant a contracter un second mariage.

S. Jer. II n’y a donc que 1’adultere qui puisse triompber de raflfec-

tion qu’on doit d son dpouse
;
en eflfet ,

des lors qu’elle a partagd son

corps avec un autre, et que par le crime de la fornication elle s’est

separee de son mari, il ne doit point la garder, de peur de tomber lui-

meme sous cette malediction de TEcriture : o Gelui qui retient une

adultere est insensd et mdcbant. » {Prov., xvm, 22.) — S. Chrys.

(sur S. Matth.) Ue niAme qu’un homme se rondrait coupable de

(!) Jean, vitl, 5; xx, 10
;
lieut.j xxll, 22. Dana ces dc-ux paasaRCS de Tancicnne loi, il est

simplement dit que les dpoux coupahies d'adnUere scrout mis h mort, il n’est point qnestiun de

lapidation. Noue voyons seolement au vers. 21 du chap. xxil du Depddrononie
,
que ee supplice

dtait iotligu A la dlle qui avait commis Io crime de fornication dans la maison de s<}n pere.

elc. Orio. (uf sup.) Forte iiulem dicet I

aliquis (|uoiiiam .lesirs dicenti; « Qui-

cumque dimiserit u.xorem suam nisi ob
foruicatiouem, » permLsit uxorem dimit-

tere, quemadmodum Moyses, quem re-

tulit propter duritiam cordis Judasorum

hoc praicepisse. Sed ad hoc responden-

dum, quoniam si secundmn lejtem adul-

tera lapidatur, non secundum hoc inlel-

ligitur res lurpis, propter quam Moyses
permittit libellum repudii, (ej DexUe-

Ton, 24.) Nec enim in causa adulterii

oportebat libellum dare repudii. Sed for-

sitan Moyses omnem culpam mulieris

turpem rem appeilavit; quat si invent4a

fuerit in uxore, scribitur ei libellus repu-

dii. Quatrendum est autem si propter

solam causam fornicationis dimittere

jubet uxorem, quid eat, si mulier non
fuerit fornicata, sed aliud quid gravius

fdccril, puta veuelica inveniatur, aut in-

terfectrix liliorum 2 Sed Dominus expo-
nens rem alibi, dixit {Matth. 5) : « Qui
dimiserit, excepta causa fornicaUonis

,

facit eam uunchari ; dans ei occasionem
secundarum nuptiarum. »

lliER. Sola ergo fornicalio est qua;

uxoris vincit alfeclum
;
imo cum illa

unam carnem in aliam diviserit , et se

fornicatione separaverit a marito, non
debet teneri ; ne virum quoque sub ma-
ledictione faciat, dicente Scriptura [Prov.

18 , vers 22.) : a Qui adulteram tenet,

stultus et impius est. » CuRVS. {Stiper

Matth. tn npere imperf. ut sup.) Sicut

enim crudelis est et iniquus qui castam

Digilized by Googie



516 EXPLICATION DE L’feVANGILE

cruaut«5 et d’injustice en renvoyant une femme chaste, ainsi serait-il

insens6 et inique s’il retenait une adultere, car c'est patroner l’infa-

mie que de dissimuler le crime d’une epouse. — S. Auc. (Des ma-
riages adult., ii, 9.) Cependant, apres que le crime d’adultere a eti

commis et expie, la r^conciliation des 6poux ne doit 6tre ni difficile,

ni regard6e comme honteuse, alors que les clefs du royaume des

cieux donnent la certitude de la remission des p6ch6s; ce n’est pas

sans doute que le mari doive rappeler sa femme adultere apr6s la

separation
,
mais il ne doit plus la traiter d’adultere apr6s qu’elle a

6te jug6e digne de runion de J6sus-Christ.

S. Chrys. (sur S. Matth.) Toute chose se d^truit par les m^mes
causes qui l’ont fait naitre

;
or, ce n’est point 1’acte du mariage

,
mais

la volonte des epoux qui constitue 1’union conjugale
;
donc ce n’est

pas la s6paration du corps qui la d^truit, mais la sdparation de

volonte. Gelui donc qui se scipare de son dpouse, sans en prendre une

autre, reste toujours l'dpoux dela premiere; car, bien qu’il en soit

separe de corps
,

il lui reste uni par la volonte
;
ce n’est que lorsqu’il

en a pris une autre que la sdparation est comptete et absolue. Aussi

Notre-Signeur ne dit pas : Gelui qui renvoie son dpouse est adultere,

mais ; a Gelui qui en prend \ine autre. o— Remi. Il n’y a qu’une seule

raison matdrielle qui puisse Idgitimer le renvoi d’une dpouse : c’est l’a-

dultere ;
il n’y a qu’une seule raison spirituelle

,
et c’est la crainte de

Dieu (1) ;
mais il n’en est aucune qui permette de prendre une autre'

dpouse du vivant de eelle qu’on a renvoyde.— S. J£r. Il pouvait faci-

lement arriver qu’un homme calomniSit une dpouse innocente
,
et lui

imputclt un crime imaginaire
,
afin de pouvoir contracter un second

(1) Cest ainsi qa’un grand nombre de fideles se sont separes de lenrs fommes d’nn commnn
accord pour se livrer tout entiers auz eeuvres de la pldtd, comme le remarquent Raban et

BMe.

dimittit, sic fatuus est et iniquus ([ui re-

tinet meretricem : nam patronus turpi-

tudinis est, qui crimen celat uxoris. Auc.

{De adulterinis conjugiis, lib. ii, cap. 9.)

Non tamen erit turpis nec difficilis (etiam

post patrata et purgata adulteria) recon-

ciliatio conjugum ; ubi per claves regni

coelorum non dubitatur fieri remissio

peccatorum ; non ut post viri divortium

adultera revocetur, sed ut post Christi

consortium adultera non vocetur.

Cnnys. (Super Matth. in opere im-

perf. ut sup.) Omnis autem res per quas

causas nascitur, per ipsas solvitur : ma-
trimonium autem non facit coitus, sed

voliiutius : et ideo non solvit illud sepa-

ratio corporis, sed separatio voluntatis.

Ideo qui dimittit conjugem suam et

aliam non accipit, adhuc maritus est :

nam et si corpore jam separatus est, ta-

men adhuc voluntate conjunctus est ;

cum ergo aliam acceperit
, tunc plane

dimittit. Et ideo Dominus non dicit :

« Qui dimittit, moechatur, » sed, « qui

alteram ducit. » Rab. Una ergo solum-
modo carnalis est causa (id est, forni-

catio) una spiritualis (et ha:c est timor
Dei

)
ut uxor dimittatur ; nulla autem

causa est ut vivente ea quas relicta est,

alia ducatur. Hier. Poterat autem acci-

dere ut aliquis calumniam faceret inno-

centi uxori
,

et oh secundam copulam
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mariage. En pennettant donc de renvoyer la premicre femme, le

SauveuT d^fend d’en prendre une autre du vivant de Ia premiere. Et

encore, comme il pouvait 6galement se faire qu’en vertu de la meme
loi, une femme donn&t i son mari un acte de repudiation, la meme
defense Iui est faite de prendre un second mari. Notre-Seigneur va

plus loin : une femme de mauvaise vie et qui s’est rendue coupable

d’adultere ne craint pas beaucoup 1’opprobre ;
il est d^fendu k celui

qui voudrait devenir son second mari de la prendre
,
sons peine du

crime d’adult6re. « Et celui qui 6pouse celle qu’un autre a renvoy^e

commet aussi un adultere. »— La Glose. Notre-Seigneur veut efifrayer

celui qui prendrait cette femme, parce qu’une adultere ne redoute ni

la honte, ni 1’opprobre.

10-12. — Ses disciples lui dirent : Si la condition d'uri homme est telle a

Vegard de sa femme, il n’cst pas avantageux de se marier. Il leur dit : Tous

ne soni pus capables de cette resolution, mais ceux d qui il a donnc. Car il

y a des eunuques qui sont nis leis des le ventre de Ihir mere; il y en a que les

homines ont faits eunuques, et il y en a qui se sont rendus eunuques eux-

mdmes
,
pmir gagner le royauine des deux. Qui peul comprendre ceci, le com-

prenne.

S. J^R. C’est un lourd fardeau qu’une 6ponse, s’iln’estpointpermis

de s’en sdparer
,
sauf le cas d’adultere. Eli quoi I si elle est sujette a

1’ivrognerie, a la colere, si elle est de moeurs licencieuses
,
faudra-t-il

donc la garder ? C’est en considerant ce joug pesant du mariage, que

les Apdtres expriment leur sentiment : Ses disciples lui dirent ; a Si

la condition d’un homme est telle a l’6gard de sa femme, il n’est pas

avantageux de se marier. a — S. Ghrys. {hom. 62.) Car il est plus

facile de lutter contre la concupiscence et contre soi-meme que contre

nuptiarum veteri crimen impingeret.

1 deo sic priorem dimittere jubetur uxo-

rem, ut secundam prima vivente non
habeat. Nec non, quia poterat evenire

ut juxta eamdem legem, uxor quoque
marito daret repudium, eadem cautela

prfecipilur iie secundum accipiat virum :

et quia meretrix , et quie semel fuerat

adultera, opprobrium non timebat ,
se-

cundo prsecipitur viro quod si talem

duxerit, sub adulterii crimine sit. Unde
sequitur ; « Kt qui dimissam duxerit,

mmchatur. » Glossa. Accipientem terret,

quia adultera non timet opprobrium.

Dicunt ei liuieipuU ejus .- Si ita est causa hominis

cum uxore, non expedit nubere. Qui dixit illis.'

Non omnes rapiunt verbum istud, sed quibus

datum est. Sunt enim eunuchi qui de matris

utero sic nati sunt ; et .sunt eunuchi qui facti

sunt ab hominibus; et sunt eunuchi qui seipsos

castraverunt propter regnum catorum. ()ui po-

test capere capiat.

Hieb. Grave pondus uxor est , si

(excepta causa fornicationis) eam dimit-

tere non licet. Quid enim si temulenta

fuerit, si iracunda, si malis moribus,

tenenda erit 1 Videntes ergo Apostoli

grave uxorum jugum, proferunt motum
auimi sui : unde dicitur : « Dicunt ei dis-

cipuli ejus : Si ita est causa hominis cum
uxore, non expedit nubere, » etc. Chrys.

{In homil. 63 nl sup.) Levius enim est

contra concupiscentiam prailiari, et con-
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une mauvaise femme. — S. Chrys. (s«r S. Matth.) Or, le Seigneur

ne r^pond point que cela est avantageux
,
au contraire

,
il convient

avec eux que ce n’est pas avantageux
;
mais il tient compte en m6me

temps de rinfirmitd de la chair, et il ajoute : « Tous ne comprennent

pas cette parole, » c’est-a-dire tous ne sont pas capables de cette rd-

solution. — S. Jer. Gardons-nous de penser qu’en disant : « Geux i

qui il a ete donnd, » le Sauveur ait voulu parier du destin ou du

hasard, en ce sens que ceux qui ont recu le don de la virginite, n’en

soient redevables qu’au basard
;
car ce don estaccordd a ceux quiTont

demandd k Dieu, qui 1’ont voulu, et qui ont fait des efiforts pour l’ob-

tenir. — S. Chrys. {sur S. Matth.) Si donc tous ne comprennent pas

cette parole
,
c'est qu’ils ne veulent pas la comprendre. La palme est

offerte a tous, que celui qui desire la gloire, ne pense pas a la fatigue,

personne ne pourrait remporter la victoire
,

si tous craignaient le

danger. De ce qu’il en est qui ne tiennent pas la resolution qu’ils ont

prise detre cliastes, nous ne devons pas en etre plus negligents dans

la pratique de cette vertu
;
ainsi ceux qui tombent sur le champ de

bataille n’amortissent pas le courage des autres. En s’exprimant de la

sorte : « Geux a qui il a dte donne, » le Sauveur nous apprend que

sans le secours de la grSce
,
tous nos efforts seraient inutiles. Or, ce

secours de la grAce n’est jamais refusd 4 ceux qui le demandent; car

le Seigneur a dit : « Demandez et vous recevrez. d S. Chrys. {hom. 62.)

Il prouve ensuite la possibilitd de cette vertu
,
en ajoutant : « Il y a

des eunuques, » ete., peuroles dont voici le sens : Pensez a ce que

vous feriez si vous etiez devenu eunuque par la main des hommes.

Vous sericz prive et de la volupte , et de la rdeompense dela chastete.

— S. Chrys. {sur S. Matth.) De meme que 1’action sdparee de la vo-

tra seipsum, quam ad mulierem malam.
Chrys. (Super Matth. in opere imperf.
ut sup.) Non autem dixit quia expedit,

sed maf;is consensit quod non expedit,

sed iulirmitatem carnis consideravit :

unde seiiuitur : « Qui dixit eis : Non
omnes capiunt verbum istud ,

» id est,

non omnes hoc possunt. Hier. Nemo
autem putet sub hoc verbo quod addit

:

« Sed quibus datum est, » vel fatum vel

fortunam introduci
;
quod hi sint virgi-

nes, quos ad hoc casus adduxit : sed his

datum est a Deo qui petierunt, qui vo-

luerunt, qui ut acciperent laboraverunt.

Chrys. (,Super Matth. in opere imperf.
ut sup.) hieo ergo non omnes capere
possunt, quia non omnes volmit. Palma
proposita est

:
qui concupiscit gloriam,

non cogitet de laboro : nemo vinceret, si

omnes periculum timerent. Ex eo ergo
quod quidam a proposito continenti»

cadunt, non debemus circa virtutem

castitatis fleri pigriores
;
sicut et qui in

pugna cadunt, non exaninant c»teros.

Quod ergo dicit: « Quibus datum est, »

illud ostendit, quia nisi auxilium gra-

ti® acciperemus, nihil nobis valeret.

Hoc autem auxilium grati» volentibus

non denegatur. Dicit enim Dominus :

« Petite, et accipietis. » Chrys. (In

homil. 63 ut mp.) Deinde possibile hoc
esse ostendens, ait: « Sunt enim eunu-
chi ;

>1 quasi dicat : Excogita si ab aliis

excisus esses, quid utique faceres. Vo-
luptate quidem privatus esses , mer-
cedem autem non haberes. Chrys.

(Super Matth. in opere imperf. ut

sup.) Sicut enim peccatum opus sine vo-
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loate ne peut constituer le p6ch6, ainsi Tacte, sans la volonte, ne peut

dtre imputa & justice. La chastet^
, yraiment nniritoire et glorieuse,

n’est donc pas celle qui vient de Timpuissance d’un corps incapahle

d’en£reindre cette vertu, mais celle qui resuite de la r^solution libre et

sainte de garder la continence.

S. Jer. II 6tablit donc trois genres d’eunuques
,
deux dans le sens

materiei, et le troisieme dans le sens spirituel : les uns sont n6s ainsi

des le scin de leur mere
;
les autres sont ceux que la captivit6 a rendu

tels, ou qui ont 6t6 mutiles pour le plaisir des personnes de qualite ;

les troisiemes sont ceux qui se sont faits eunuques eux-memes pour

le royaume des cieux, et qui, pouvant 6tre des hommes jouissant de la

virilitii, se sont faits eunuques par amour pour Jdsus-Christ
;
c’est a ces

derniers qu’il promet la r^compensc
;
mais les autres

,
pour qui la

chastetd est une n^cessite et non pas un sacrifice volontaire , n’ont

rien a esp6rer. — S. Hil. D’un cdW nous voyons la nature dans celui

qui est eunuque de naissance, de Tautre
,
la necessit6 dans celui qui

Test devenu de la main des hommes, de Tautre, cnfin, la volonte dans

celui qui a resolu de vivre tel, dans Tesp(5rance du royaume des cieux.

— S. Chrys. {sur S. Matth.) Qu’il y en ait qui soit eunuques de nais-

sance, on ne peut Tattribuer qu’4 la crdation
,
de meme que ceux qui

naissent avec six ou quatre doigts
;
car si Dieu laissait la nature de

chacun des 6tres cr66s suivre d’une maniere immuable Tordre qu’il a

6tabli d^s le commencement
,

les hommes finiraient par oublier To-

p^ration de la toute-puissance divine. C’est pourquoi la nature des

choses contrcvient de temps en temps aux lois naturelles etablies, pour

rappeler sans cesse au souvenir des hommes
,
que Dieu est Tartisan

souverain de la nature.

luDtate non facit, ita justitia ex opere

non consummatur , nisi et voluntas ad-

fuerit. Illa est ergo gloriosa continen-

tia, non ilia quam transgredi noii po-

test necessitas debilitatis corporis, sed

quam complectitur voluntas sancti pro-

positi.

Hikr. Triplex ergo genus eunucho-
rum posuit, quorum duo sunt carnales,

et tertii spirituales.: alii enim sunt qui

de utero matris sic nascuntur; alii, quos
vel captivitas facit, vel delici® matro-

nales
;

tertii sunt qui seipsos castrave-

runt propter regnum cadorum, et qui

(cum possint esse viri) propter Christmu
eunuchi fiunt : istis promittitur pr®-
mium : superioribus autem (quibus ne-

cessitas i:astimouia est , non voluntas

)

nihil omnino dehetur. Hilah. In uno
enim eorum posuit naturam (scilicet in

eo qui nascitur, in altero necessitam (sci-

licet in eo qui factus eat), in tertio vo-

hintatem, qui scilicet spe regni cmlestis

talis esse decrevit. Chrys. (svper Matth.
in opere imperf. vt sup.) Quod autem
aliqui sic nascuntur, a creatione fit, sicut

et nascuntur sex digitos habentes, aut

quatuor; si enim Deus sicut ab initio

constituit unamquamque naturam , sic

dimitteret illam immutabiliter semper
in suo ordine permanere, in oblivionem

deduceretur coram hominibus operatio

Dei. Ideo ergo interdum natura rerum
convertitur coutra suam naturam : ut

semper Deus natur® opifex in memo-
riam reducatur.
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S. Jeh. Nous pouvons donner une antre explication : Ceux qui sont

eunuques des le sein de leur mere sont ceux qui sont d’un tempe-

rament froid et sans inclinatiou pour le plaisir ; ceux qui le sont par

le fait des hommes, sont ceux que les medecius ont faits eunuques ou

a qui on fait prendre les moeurs effemindes (t) des femmes poiu servir

au culte des idoles
;
ou bien ceux qui, a la persuasion des her^tiques,

simulent la chastetd pour se couvrir des dehors trompeurs de la vraie

religion. Or, aucun d’eux n’obtiendra le royaume des cieux, a 1’excep-

tion de ceux qui se sont rendus eunuques pour Jesus-Christ. C’est

pour cela que le Sauveur ajoute : a Qui peut comprendre ceci le com-

prenne. » C’est-a-dire que chacun interroge ses forces pour voir s’il

peut remplir les devoirs qu’impose la virginitd et la purete. La chas-

tctd a des charmes naturels
,

elle attire a soi tout le monde
,
mais il

faut que chacun examine ses forces, et que celuiqui peut comprendre

comprenne. » G’est la parole du Seigneur qui exhorte ses soldats, et

les appelle a conqu6rir la palme de la cbastetd
,
et il leur tient ce lan

gage : a Que celui qui peut combattre, ne refuse pas le combat, qu’il

remporte la victoire et qu’il triomphe. »— S. Chrys. (Jiom. 62.) Lorsque

le Seigneur dit qu’il eu est qui se sont faits eunuques
,

il ne veut

point parier du retranchemeut d’aucun membre, mais de la mortifica-

tion des pensees mauvaises; car celui qui se mutile lui-meme est sou-

mis a la malediction
,
parce qu’il se rend coupable du crime des ho-

micides, donne occasion aux Manicheens de rabaisser la creature, et

qu’il imite la couduite des paiens qui se mutilent ainsi eux-memes ;

la pensee de se retrancher un membre ne peut venir que d’une

(1) Le moi physici, que nous traduiaons ici par medecins dauala langue eccldsiastique, siguitie

ordinaircment medecins, comme on peut s’en convaincre en liannt an titre L des Decretales, le

chapilro non magnopere. Go nom etait donne aux medecins, parce qu'ils dtudiaient les lois de Ia

nature.

Hier. Possumus et aliter dicere : Eu-

nuchi sunt ex matris utero, qui frigidio-

ris naturae sunt, nec libidinem appe-
tentes; et alii qui ab bumiuibus buut,

quos aut physici faciunt, aut propter ido-

lorum cultum emolliuntur in feminas
;

vel persuasione hieretica simulant casti-

tatem, ut mentiautur religionis verita-

tem. Sed nullus eorum eoiiseipiitur re-

gnum ccelorum , nisi qui se propter

Christum castraverit. Unde sequitur ;

« Qui potest capere, capiat » ; ul unus-
quisque consideret vires suas, utrum
possit virginalia et pudicitim implere

prfficepla : per se enim castitas blanda
est, et quemlibet ad se alliuieus : sed

considerandcB sunt vires, ut qui potest

capere, capiat. Quse hortantis Domini
vox est, et milites suos ad pudicitia;

prajmium concitantis : quasi dicat : o Qui
potest pugnare

, pugnet, superet ac

triumphet. » Cunys. (/n homil. C.'l ut

sup.) Cum autem dicit: « Qui se castra-

verunt, » non membrorum dicit abscis-

sioneui, sed malarum cogitationum in-

tereiiqilionem : maledictioui est enim
obnoxius qui membrum abscindit

;
ete-

nim qua; homicidarum suut, lalis prie-

sumit
; et Manichueis (qui detrahunt

creaturis) tribuit occasionem
;
et eadem

cum gentibus, membra detruncantibus,

inique agit : abscindere enim membra.
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tentation da demon. D’ailleurs, en agissant ainsi , on n’cteint pas les

feux de la concupiscence, on ne fait que les irriter, puisque le sperme

qui est en nous a d’autres sources, et surtout dans les desirs im-

purs et dans la n6gligence de TSime. Si TArne est mortifice , elle n’a

rien a craindre des mouvements naturels de la concupiscence; de

meme que cette mutilation d’un membre ne suffit pas pour reprimer

les tentations, et pour donner la paix i l’4me, en mettant comme un

frein aux pensees mauvaises.

f. 13-15. — On lui prisenta alors des pelits cnfants , afin qu’il leur imposdl les

mains, et qu‘il pridt pour eux; et comme ses disciptes les repoussaient avec des

paroles rudes , Jesus leur dii : Laissez ces pelits enfants , et ne les empichez

pas de venir a moi, cur le royaume du ciel est jiour ceux qui leur ressemblent.

Et leur nyant imposi les mains, il partit de Id.

S. Chrys. {sur S. Matth.) Notre-Seigneur venait de parier de la

chastet6
;
quelques-uns de ceux qui l’avaient ecout6 lui pr6senterent

des enfants d’une grande purete , car iis pensaient que le Sauveur

n’avait relev6 le m6rite que de la puret6 du corps : a On lui prisenta

alors des enfants, » etc. — Orig. lls savaient par 1’experience de ses

miracles que Timposition seule de ses mains, jointe a la priere, suffi

-

sait pour repousser tout accident funeste
;
iis lui presentent donc des

enfants, dans la pensee, qu’apres que le Seigneur leur aurait commu-
niqu6, en les touchant, une vertu toute divine, iis seraient a Fabri de

tout malheur, et des attaques du demon (1). — Remi. Cetait une cou-

tume chez les anciens de presenter les petits enfants aux vieillards,

pour que ces derniers pussent les b6nir de la maln ou par leurs pa-

(I) Ailusion au Pj. xc. vers. 6 que rEgliee, daue 1'office du prcmier dimanche de car^me,

traduit aiusi : « De la ruine du demon du midi, * d’apr^ le mot grec oupiirrtu[j.aTOC.

deemoniac«e tentationis est. Cum his au-

tem quffi dicta sunt ,
neque concupis-

centia mansuetior ita fit, sed molestior:

aliunde enim habet fontes sperma quod
in nobis est ; et prajcipue a proposito

iuconlinenti, et mente negligente : et si

ipsa sobria fuerit ,
naturalium motuum

nullum est nocumentum, nec ista abs-

cissio membri comprimit tentationes, et

tranciuillitatein facit, ut cogitationis frm-

num.

Tunc oblali sunt ri parvuli, nt manus eis impo-

neret et oraret : discipuli autem increpabant

eos. Jesus cero ait eis : Sinite parvulos, et

nolite eos prohibere ad me venire : talium est

enim regnum calorum. Et cum imposuisset eis

manus, abiit inde.

Chrys. (super Matth. in opere im-

perf. ut sup.) Dominus de castitate ser-

monem fecerat : audientes autem qui-

dam obtulerunt ei infantes castitate mun-
dissimos : putabant enim quia Dominus
corpore mundos tantum laudaret : et

hoc est quod dicitur : « Tunc oblati sunt

ei parvuli, » etc. Orig. («f sup.) Jam
enim ex prcecedentibus virtutibus ejus

experti erant quouiam per impositionem

manuum ejus, et orationem, repelluutur

mala ;
offerunt ergo ei pueros, conside-

rantes quoniam impossibile est ut post-

quam per lactum Dominus dederit eis

divinam virtutem, ruina aut daemouium
aliquod tangere eos possit. Rehig. Con-
suetudo etiam fuit apud veteres ut par-

vuli offerrentur senioribus, quatenus

eorum manu vel ore benedicerentur ;
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roles, et c’est en vertu de cet usage que ces petits enfants sont pre-

sentes au Seigneur.

S. Chrys. (sur S. Matth.) L’homme charael, qui ne peut se r^jouir

dans le bien, Teublie facilement
,
tandis qu’il ne perd jamais le sou-

venir du mal qu’il a entendu. J6sus venait a peine de prendre un en-

fant et de dire : « Si vous ne devenez comme cet enfant
,
vous n’en-

trerez pas dansle royaume descieux, » etvoilaqu’aussitotlesdisciples,

oubliant Tinnocence de cet age, eloignaient les enfants du Sauveur

comme iudignes de s’approcberdelui. «Et comme ses disciples les re-

poussaient, » etc. — S. Jer. Geu’estpasqu’ilsvoulussents'opposer ce

que Jesus les benit de la maiu et de la voix
,
mais n’ayant pas encore

une foi tres-grande, iis s’imagiiiaient qu’en cela, semblable auxautres

bommes
,
le Sauveur etait fatigu6 de Timportunite de ceux qui lui

preseutaient ces enfants.— S. Curys. {hom. 62.) Ou bien encore, les

disciples repoussaient les enfants par <5gard pour la dignitd de Jesus-

Christ
;
mais le Seigneur, voulant les former a rbumilite et leur ap-

prendre a fouler aux pieds les pretentions de 1’orgueil hnmain, prend

ces petits enfants, les tient dans ses bras
, et promet le royaume des

cieux a ceux qui leur ressemblent. « Et J6sus leur dit ; Laissez les en-

fauts, et ne les empechez pas, » etc. — S. Chrys. (sur S. Matth.) Qui

m^riterait, en effet, d’approcher de Jesus si on (iloigne de lui la sim-

plicit6 de 1’enfance? Aussi ajoute-t-il : «Et ne les empechez pas,» etc.;

car, s’ils doivent etre un jour des saints
,
pourquoi d^fendre aux fils

d’approcher de leur pere
;
et s’ils doivent devenir pdcheurs

,
pourquoi

prononcer la sentence de condamnation avant d’avoir vu leurs fautes.

— S. Jer. C’est avec dessein qu’il dit : « C’est a ceux qui leur res-

semblent qu’appartient le royaume des cieux, » et non pas « A

et j uxta hanc consuetudinem parvuli ob-

lati sunt Domino.
Chrys. (super Matth. in opere im-

perf. ut sup.) Caro autem quia non de-

lectatur in bono, facile obliviscitur bo-

num
;
malum autem quod audierit, reli-

net senqier. Ante modicum autem tem-

pus Christus accipiens puerum, dixit :

« Nisi facti fueritis sicut parvulus iste,

non intrabitis in refjnum coeloriun : «

et eccestatim obliti discipuli puerilis in-

nocentia;, vetabant pueros ad Christum
quasi indifmos accedere. Unde sequitur

:

« Discipuli autem increpabant eos. »

Hier. Non quia nollent eis Salvatoris, et

manu, et voce benedici, sed quod non-
dum habentes plenissimam fidem, puta-

rent eum (in similitudinem aliorum ho-
minum) offerentium importunitate las-

sari. Chrys. (in homil. 63 ut sup.) Vel

discipuli expellebant pueros causa digni-

tatis Christi. Dominus autem docens eos

moderata sapere, et tumorem concul-

care mundanum, accepit parvulus, et in

ulnis tenuit eos; et talibus regnum coe-

lorum promittit : unde sequitur ; « Jesus

autem ait eis : Sinite parvulos
,
et nolite

eos prohibere ,
» etc. Chrys. (super

Matth. in opere imperf. ut sup.) Quis

enim mereatur appropinquare Christo,

si repellitur ab eo sinqilex infantia? Ideo

di.xit : « Kt nolite prohibere, » etc. Nam
si sancti futuri sunt, quid vetatis filios

ad patrem venire ‘l Si autem peccatores

futuri sunt, ut quid sententiam condem-
nationis profertis antequam culpam vi-

deatis ? Hier. Signanter autem dixit :

i
« Talium est enim regnum coelorum, »
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ceux-ci ; » il veut montrer que ce n’est pas a 1’ftge, mais a la puret6

des mceurs qu’appartient le royaume des cieux
,
et que c’est 4 ceux

qui imitent leur innocence et leur simplicitd que la r^compense est

promise.

0 Et lorsqu’il leur eut impose les maius, » etc. — S. Chrys. [sur

S. Matth.) Ce passage de 1’Evangile apprend a tous les parents qu’ils

doivent prtisenter leurs enfants aux prfitres
;
car ce n’est pas le pretre

qui leur impose alors les maius, c’est J4sus-Christ, au nom duquel se

fait cetteimposition. En effet, si celui qui oflre a Dieu paria priere la

nourriture qu’il va prendre, maugc eotte nourriturc
,
sanctilide par la

parole de Dieu et la priere, selon la doctrine expresse de TApotre (1),

combien plus est-il ndcessaire d’offrir les enfants i Dieu poui' qu’il les

sanctifie. La raison pour laquelle iious benissons notre nourriture

avant de la prendre, c’est que le monde tout entier est sous Tempire

de Tesprit malin (I Jean, v, 19), et que, par consequcnt, toutes les

choses corporclles qui forment une grande partie du monde cree lui

sont soumiscs
;
les enfants cux-memes, lorsqu’ils viennent au monde,

sont donc dgalement sous son empire quant a leur corps.

Orig. Dans le sens inystique
,
uous appelons enfants ceux qui sont

encore chamels en Jdsus-Christ
,

et qui ont encore besoin de lait.

(I Corinth.

,

iii.) Ceux au contraire
,
qui professent la doctrine du

Verbe
,
mais qui sont encore simples et nourris d’un enseignement

approprie a la faiblesse du jeune ^ge, sont encore novices, ce sont eux

qui prdsentent au Sauveur les enfants et les petits ; mais ceux qui sont

plus parfaits, c’est-a-dire les disciples de Jesus, avant de connaitre les

(1) L'Ap6tre combat ici la doctrine de ceux qui ensoignaient qu'il fallait s'ab8tenir des alimeuts

que Dieu a cr6ds pour que les dd^los s'eu Dourrisseut avec actious de gr&ces. I Tim,^ iv, S.

non iitorum, ut ostenderet, non tetatem

reimaro, sed mores, et his qui similem

haberent innocentiam et simplicitatem,

prtemium repromitti.

Sequitur : « Et cum imposuisset eis ma-
nus, » etc. Chrys. {sup. lUatth. in opere

imperf. ut sup.) Praesens locus instituit

omnes parentes, ut filios suos sacerdoti-

bus offerant : non enim sacerdos manus
imponit , sed Christus, in cujus nomino
manus imponitur : si enim quis escas

suas per orationem offert Deo, sanctifi-

catas eas manducat (sanctificatur enim
per verbum Dei , et orationem

, ut

Apostolus dicit), quanto magis pueros

offerri Deo et samctiflcari uecesse est ?

Causa autem sanctificandarum escarum
heec est, quoniam totus mundus in ma-
ligno positus est, unde res corporales,

quse sunt magna pars mundi, in maligno

positffi sunt : consequenter infantes

,

quando nascuntur et ipsi (quantum ad
carnem) in maligno positi simt.

Ohig. {ut sup.) Pueros autem mystice

dicimus, qui in Christo adhuc carnales

sunt, et lacte opus habentes. (I Cor, 3.)

Qui autem profitentur verbi doctrinam,

simpliciores quidem et quasi puerilem
sermonem habentes qui nutriuntur, ad-

huc novitii sunt, qui offerunt Salvatori

pueros et in infantes
;
qui autem viden-

tur esse perfectiores, et ideo sunt disci-
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dispositions de la justice divine a T^gard des enfants, s’41event contre

ceux qui
,
a 1’aide d’une doctrine eWmentaire

,
pr6sentent 4 J^sus-

Clirist les enfants et les petits
,
c’est-4-dire les moins instruits. Or, le

Seigneur veut apprendre h. ses disciples parvenus 4 la maturite de

l’6ge, a condescendre 4 la faiblesse des enfants et aux exigences de

leur Sige, et a devenir comme des enfants pour les enfants , afin de les

gagner i J6sus-Christ, et il leur dit : « Le royaume des cieux est pour

ceux qui leur ressemblent, car lui-meme, qui avait la nature de Dieu,

a daign6 se faire enfant». (I Philip., n.) Voil4 donc cequ’il nousfaut

considerer attentivement afm que le d6sir d’une sagesse plus excel-

lente et d’un progres spirituel plus avanc6 ne nous porte a m^priser

les petits enfants comme si nous etions au-dessus d’eux, et a les em-

pecher de s’approcher de J6sus. Et comme les enfants ne sont pas ca-

pables de suivre tous les enscigncments de Jesus , il leur impose les

mains, et apr^s leur avoircommuniqu^ une vertu particuliere par ce di-

vin attouchement, il les laisse comme dtant encorc incapables de le

suivre, a Texemple des autres disciples plus parfaits.— Remi. Il benit

les enfants en leur imposant les mains
,
pour signifier que les humbles

d’esprit sont dignes de sa gr&ce et de sa b6nediction. — La Glose (1).

Il leur imposa aussi les mains pour marquer que la gr&ce du secours

divin serait dfipartie k ceux dont la purete egale 1’humilit^.— S. Ha.
{can. 19 sur S. Matth.) Les enfants sont eucore la figure des Gentils

qui ont retrouve le salut par la foi et par ce qu’ils ont cntendu. Ce-

pendant les disciples, dans le desir qu’ils ont de sauver d’abord le

peuple d’Isra6l, les empfechent d’approcher. Le Seigneur, alors
,
leur

d^fend de les eloigner ; car le don du Saint-Esprit devait etre accorde

(1) Cette pensae est plus complete daus sainl Anselme.

puli Jesu, priusquam discant rationem

juslitiai de pueris, reprehendunt eos qui

per simplicem doctrinam pueros et in-

fantes (id est, minus adhuc eruditos)

offerunt Cliristo : Dominus autem lior-

tans discipulos suos, jam viros consti-

tutos condescendere utilitatibus puero-

rum, ut fiant pueris, quasi pueri, ut

pueros lucrentur, dicit : n Talium est

enim regnum coelorum : » nam et ipse

cum in forma Dei esset {Philipp. 2),

factus est puer. Haec ergo debemus at-

tendere, ne aestimatione sapientiae eicel-

lentioris, et protectus spiritualioris, con-

temnamus quasi magni pusillos Eccle-

sia;, prohibentes pueros venire ad Je-

sum. (juoniam autem pueri non omnia

quae dicuntur sequi possunt, imposuit

eis manus Jesus
; et virtutem relinquens

in eis per tactum
,
abiit ab cis quaisi non

potentibus sequi Christum
,
sicut caeteri

discipuli ejus perfecti. Rehig. Manibus
etiam impositis benedixit pueris, signifi-

cans quod humiles spiritu sunt digni

ejus gratia et benedictione. Glossa. Im-
posuit etiam eis manus, ut veris conti-

nentibus et veris humilibus gratiam sui

auxilii conferendam significaret. Hilab.

{Can. 19, in Matth.) Infantes etiam gen-

tium forma sunt, quibus per fidem et

auditum salus redditur : verum ex affectu

primum salvandi Israel a discipulis inhi-

bentur accedere, quos Dominus ait non
oportere prohiberi : munus enim Spiri-
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aux Gentiis par Timposition des mains et par la priore
,
apr^s 1’aboli-

tion des prescriptions Idgales.

f. 16-22. — Alors un jeiine komme s’approcha, ct lui dit : Bon mailre
,

quel

bien faut-il que je fasse pour acquirir la vie Hemelle? Jisus lui ripondil :

Pourquoi m'interrogez-vous sur ce qui esi bon? (1*) il n’y a que Dieu seul

qui soit bon. Que si vous voulez entrer e>i la vie, gardez les commandements,

Quels commandements? lui dit-il. Jesus lui dii : Vous ne tuerez poinl ; vous

ne commettrez poinl d'adulUre ; vous ne d&robercz poinl ; vous ne direz poinl

de faux t^moignage ; honorez votre pere et votre m^re, et aimez volre prochain

comme vous-mime. Ce jeunc homme lui rfpondit : Tai gardi lous ces com-

mandements dh ma jeunesse; que me manque-l-il encore? Jisus lui dit : Si

vous voulez (tre parfait, allcz, vendez ce que vous avez et le donnez aux

pauvres, et vous aurcz un tresor dans le ciel; puis venez, et me suivez. Ce

jeunc homme , entendunt ces paroles, s’en alia toul triste, parce qu'il avail de

grands biens.

Rab. Ce jeune homine avait peut-6tre entendu dire a Notre-Seigneur

que ceux-la seuls etaieat dignes d’entrer dans le royaume des cieux,

qui s’appliquent a devenir semblables aux petits eufants, mais il veut

en etre plus certain, il demande donc qu’on lui explique, non point

en paraboles, mais en termes clairs, par quels moyenson peut meriter

la vie ^ternelle : « Alors un jeune homme s’approcha, et lui dit : Bon

maltre, quel bien faut-il que je fasse, » etc. — S. Jer. Gelui qui fait

cette question est un jeune homme riche et plein de lui-m6me, il in-

terrege, non par le d6sir d’apprendre, mais pour tenter le Seigneur,

(t*) Le teiUe porte : • Pourquoi m'appele2-vous bon?i Ti (U )iY£i( ayaOov; une autre

variante suivie paria traduction latioe : • Pourquoi m’interrogez-vou8 sur le bien ? > Tt |X£ 4(>(i>Td(

Trepi &ys6o*j. Griesbach et Lacbmann adoptent la premi^re, Auguste Ilabno suit la secoude,

saint Augustin donne plus ba.s 1’explication de ces variantes qui se trouvent aussi ontre saiot

Mallbicu, saint Mare et saintLuc.

tU3 Sancti per impositionem manus et

precationem (cessante legis opere) erat

gentibus largiendum.

Et ecet iwjua accedens, ait Uli: Magister bone,

quid boni faciam, ut habeam vitam asternam ?

Qui dixit ei : Quid me interrogas de bono ?

Unus est bonus, Deus. Si autem vis ad vitam

ingredi, serva mandata. Dicit illi : Quee ? Jesus

autem dixit : Non homicidium facies, non

adulterabis, non facies furtum, non falsum

testimonium dices ; honora patrem tuum et

matrem tuam; et diliges proximum tuum sicut

teipsum. Dicit Uli adolescens : Omnia hac cus-

todivi ajuventute mea ; quid adhuc mihi deest ?

Ait illi Jesus : Si vis pirfectus esse, vade,

et vende omnia qua habes, et da pauperibus

;

et habebis thesaurum w calo; et veni, sequere

me. Cum audisset autem adolescens verbum,
abiit tristis : erat enim habens multas posses-
siones.

Raba. Audierat forsan liomo iste a Do-
mino, tantum eos qui volunt parvulis si-

miles esse, dignos introitu regni cceles-

tis : et ideo certior cupiens esse, uon
per parabolas, sed aperte postulat ex-
poni, quibus ineritis vitam fcteniam con-
sequi possit : et ideo dicitur : « Ki
ecce unus accedens, ait illi : Magister
bone, quid boni faciam, » etc. Hikh.
Iste qui interrogat, et adolescens, et di-

ves erat, et superbus; et uon voto dis-

centis, sed tentantU, interrogat
: quod

cx eo probare possumus, quod, dicente
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et la preuve, c’est qu’apr6s que J6sus lui eut r^pondu : o Si vous vou-

lez entrer dans la vie
,
gardez les commandements ,

n il demande de

nouveau artificieusement, quels sont ces commandements, comme s’il

ne les avait pas Ius bien des fois, ou comme si le Sauveur pouvait lui

commander des choscs contraires aux pr^ceptes divins. — S. Chrys.

{fiom. 63.) Je n’h6site pas h dire «pie ce jeune homme 4tait esclave de

Tavarice et de Tamour des richesses
,
puisque le Seigneur lui-mfime

lui areproch6 ce vice; mais je ne puls le regarder en aucune faqon

comme un hypocrite, parce qu’il est dangereux de juger en matiere

incertaine, surtout lorsqu’il s’agit d’accuser. En efifet
,
saint Mare d(i-

truit enti6rement ce soupcon
, car il rapporte que cet homme accou-

rut, et se mit a genoux devant J6sus pour lui faire cette question,

et que Jesus, 1’ayant regarde, con«;ut pour lui de rafifection. Or, s’il

6tait venu pour le tenter, TEvang^liste nous 1’aurait fait remarquer,

cumme il le fail ordinairement pour les autres
,
et en supposant qu’il

eht gard(j le silenc,e sur ce point
,
le Sauveur n’aurait pas permis que

son hypocrisie demeurilt cachee ,
mais il lui en aurait fait des re-

proches publies, ou il l’en aurait repris en secret
,
ce qu’il ne fait en

aueune fai^on, car voici la suite du rticit : « Et il lui dit : Pourquoi

m’appelez-vous bon? »

S. Aug. (de Vaccorddes mang., ii, 63.) Il y a, cesemble, une diff6-

rence assez grande entre ce que dit ici saint Matlhieu : « Pourquoi

me demandez-vous le bien que vous devez faire ? » et celles que rap-

portent saint Mare et saint Luc ; « Pourquoi m’appelez-vous bon ? »

La premitire variante : a Pourquoi me demandez-vous le bien que vous

devez faire ? » se rapporte plus directement a cette question ; « Quel

bien faut-il que je fasse ? » Car ce jeune homme y parle expressement

du bien, et en fait 1’objet memc de sa «juestion
,
tandis qu’en disant

:

sibi Domino : « Si vis ad viUmi ingredi,

serva mandata, » rursum fraudidenler

interrogat, «jii® sint illa mandata
:
quasi

non et ipse legerit, aut Uiiininus possit

Deo jubere contraria. CURYS. {in humil.

l!4, in Malt/i.) ligo autem avarum qui-

dem cum, et pecuniarum amatorem,
nequaquam recuso dicere (quia et Cbris-

tus talem eum esse redarguit) simulato-

rem autem nequaquam, quia non est se-

curum de incertis judicare, et ma.xime

accusando. Marcus autem banc suspi-

cionem destruit : dicit euim (cap. tO)

quod accurrens et geuuUeetens rogabat

eum ; et ipioniam inspiciens eum Jesus

amavit eum : si etiam tentans accessis-

set, demoustrasset nobis huc Evange-

lista, sicut in aliis facit
;
si autem et ipse

siluisset, Cbristus eum non permisisset

latere, sed redarguisset manifeste, aut

occulte insinuasset : boc autem non fa-

cit : se«|uitur enim : « tjui dicit ei :

Quid me interrogas de bono •

Aug. (de Con. Uvang. lib. ii, cap. 6J.)

Potest autem videri distare aliiiuid quod
hic secundum Matthieum dicitur : « Quid
me interrogas de bono ? » secundum
alios autem : « Quid mc dicis bonum ? »

(Mare. tO, ct Luc. 18.) Nam, « quid me
interrogas de bono? » ad illnd miigis

referri potest, quod ait ille qumreus :

« Quid boni faciam? » Ibi euim et bo-

num nominavit, et interrogatio est ; Ma-
gister autem bone, nondum est iuterro-
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« Bon maltre, o il n’interroge pas encore. On peut donc admettre par-

faitement que Notre-Seigneur lui a repondu par ces deux questions :

« Pourquoi m’appelez-vous bon, et pourquoi m’interrogez-vous sur le

bien que vous devez faire ? » — S. Jer. Comme ce jeune homme
1’avait appel6 bon maltre, mais sans reconnaitre qu’il dtait Dieu ou le

Fils de Dieu, J^sus lui r^pond qu*aucun homme
,
quelque saint qu’il

soit, n’est bon en comparaison de Dieu
,
dont il est dit : a Louez le

Seigneur, parce qu’il est bon (1). » Et c’est pour cela qu’il ajoute :

a 11 n’y a que Dieu seul qui soit bon. » Mais que personne ne pense

que ces paroles : a 11 n’y a que Dieu seul qui soit bon, » ne com-

prennent pas le Fils de Dieu dans cette bont6 qui est Tattribut de la

divinihi ; car nous lisons dans un autre passage : « Le bon Pasteur

donne savie pour ses brebis. » — S. Aug. (rfe /a Trinit., i, 13.) Ou
bien dans un autre sens , ce jeune homme cherchait la vie eteruelle,

qui consiste dans la contemplation de Dieu , dont la claire rision est

unecause non de peine, mais de joieeternelle. Or, ilne comprcnait pas

quel dtait celui avec lequel il parlait, et le regardait seulement comme
Fils de rhomme. Le Sauveur lui r6pond donc : a Pourquoi me de-

mandez-vous le bien qu’il faut faire, et m’appelez-vous bon maltre en

ne consultant que ce qui frappe vos ycux? » Cette forme du Fils de

rhomme apparaitra au jour du jugement
,
non-seulement aux yeux

desjustes, mais des impies, et cette vue sera pour eux un supplice,

parce qu’elle leur sera imposee comme chitiment. Mais il est une

autre vision de cette nature par laquelle je suis 6gal a Dieu, et c’est

ce Dieu un dans sa nature, Pore, Fils et Saint-Esprit qui est seul bon,

parce que sa vue n’est pour personne un sujet de deuil et de gemis-

sement, mais une source de salut et de joie veritable. — S. Jer. Le

(I) Ps. CM, 1 ;
cvi, I

;
cxvn, 1 ;

cx.xxv, 1 ;
1 Para!., xvi, 3ij v, 13 ;

llaniel, iii, 89.

patio : commodissime ergo intelligitur

ulriimque dictum : « Quid me dicis bo-

num, et interrogas mede bono"? » Hisn.

Quia vero magistrum vocaverat ftonum,

et non Deum vel Dei filium confessus

erat, dixit quemvis sanctum hominem
comparatioue Dei non esse bonum, de

quo dicitur : « Confitemini Domino, quo-

niam bonus : » et ideo dicit ; « Unus est

bonus Deus, n Ne quis autem putet, in

eo quod bonus Deus dicitur, excludi a

bonitate Filium Dei, legimus in alio loco

(Joan. tO) : « Pastor bonus ponit ani-

mam suam pro ovibus suis. » Aug. (1 de

Trinit. cap. 13.) Vel quia ille vitam aeter-

nam quserebat, vita autem a-terua est in

illa contemplatione, qua non ad poenam
videtur Deus, sed ad gaudium sempiter-

num; et non intelligebat cum quo lo-

ipiebatur (quoniam tantummodo cum
Filium Aommii arbitratur), ideo dicit :

« Quid me interrogas de bono, et vocas

me, secundum quod vides magistrum

bonum ? Htec forma Filii hominis appa-

rebit in judicio, non tantum justis, sed

et impiis
;
et ipsa visio malum eis erit :

quia poenalis erit : est autem visio for-

mai mea;, in qua aiqualis sum Deo : ille

ergo unus Deus, Puter, Filius et Spiritus

sanctus, ipse est solus bouus; quia nemo
videt cum ad luctum et planctum, sed

tantum ad salutem et lietitiaui veram. »
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Sauveur ne refuse pas de recevoir ce tf^moignage rendu k sa bont4

;

il repousse simplement 1’erreur qu’il etait maltre sans 6tre Dieu.

—

S. Chrys. {hom. 63.) Mais quelle utilit^ ^ lui r6pondre de la sorte ?

C’6tait pour le ramener peu a peu , lui apprendre a se d^pouiller de

Tesprit de flatterie et de Tarnour des biens de la terre, et lui persuader

de s’attacher a Dieu, de chercher les bieus futurs , et de s’appliquer

k la connaissance de celui qui est veritablement bon, la racine et la

source de tous les bieus.

Orig. {trait^ viii sur S. Matlh.) J6sus-Christ
,
en s’exprimant de la

sorte, rdpond encore a la question que lui faisait ce jeuue bomme ;

Quel bien faut-il que je fasse, » etc. En effet, lorsque nous nous 61oi-

gnous du mal, et que nous faisous le bien
,
on appelle bien ce que

nous faisons relativement a ce que font les autres bommes, mais con-

sid6r6 dans la verite et d’apres ces paroles : « II n’y a que Dieu seul

qui soit bon, » le bien (jue nous faisons ne peut 6tre appel6 bien. On
peut encore dire que le Seigneur, sachaut que Tintention de celui qui

Tiuterrogeait n’etait pas de pratiquer le bien meme tout naturcl, lui

r6pond ; « Pourquoi me dcmandez-vous quel bien vous dcvez fairc? »

c’est-a-dire : a Pourquoi me questionuer sur le bien, alors que vous

n’etes pas dispos6 a le pratiquer ? » 11 ajoute ensuite ; e Si vous vou-

lez entrer dans la vie, » etc. Remarqucz tju’!! parle a cejeune bomme
comme s’il etait hors de la vie : a Si vous voulez entrer dans la vie, »

car dans un sens v6ritable 1’homme, qui vit 61oign6 de celui qui a dit

:

e Je suis la vie » (Jean, xi et xiv), est en dehors de la vie. D’ailleurs

tout bomme sur la terre
,
est seulement dans 1’ombre de la vie, en-

tour6 qu’il est d’uu corps perissable et mortel. Or
,

il entrera dans la

Hieh. Salvator etiam noster bonitatis tes-

timonium non renuit, sed magistri abs-

que Deo exclusit errorem. Chrys. (<n

*om. 62 ut sup.) Qua; autem utHitas est

ut ita responderet ? Reducit enim, eum
paulatim, et erudit liberari ab omni adu-

latione, et ab bis qum sunt super terram

eum abducens, Deo adhaerere suadet, et

futura qurerere, et nosse eum qui vere

est bonus, et radix et fons universorum

bonorum.
Orig. (tract. 8 in Matth.) Respondet

etiam sic Christus propter eum qui dixit:

« Quid boni faciam, » etc. Quando enim

declinamus a malo et facimus bonum,

quantum ad comparationem cmtororum

hominum, dicitur bonum quod faci-

mus
;
quantum autem ad veritatem

,

secundum quod hic dicitur : « Unus et

bonus, » bonum nostrum non est bo-

num. Dicere autem potest quis, quoniam
sciens Dominus propositum interrogan-

tis non esse ut faciat vel humanum bo-

num
,

dixit : I Quid me interrogas de
bono ? 1) Ac si dicat: « Cum sis impa-
ratus ad ea quie dicuntur, cur me inter-

rogas de bono ? » Post hoc autem
dixit : « Si vis ad vitam,» etc. Ubi
considera quoniam adhuc quasi extra

vitam constituto respondit : « Si vis ad

vitam ingredi, » secundum enim unum
modum homo est extra vitam

, qui est

extra eum qui dixit (Joan., 14 et 14) :

«Kgo sum vita
;
» alias autem omnis qui

super terram est (quamvis justissimus)

potest quidem in umbra esse vitee, cum
sit corpore mortis circumdatus. Introibit

autem quis in vitam, abstinens se ab
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vie en s’abstenant des oeuvres mortes, et en desirant les oeuvres de la

vie. n y a aussi des paroles de mort et des paroles de vie, des pens^es

de mort et des pens^es de vie, etc.; c’est poiir cela que Notre-Seigneur

J^sus-Christ dit a ce jeune homme : « Si vous voulez entrer dans la

vie. » — S. Aug. {serm. 17 sur les par. du Seig.) II ne lui dit pas : si

vous voulez arriver a la vie dternelle , mais • « Si vous voulez entrer

dans la vie, » ^tablissant ainsi que la seule et veritable vie est la vie

etemelle. Considdrons ici combien cette vie eternelle est digne de nos

alfections, alors que nous aimons tant cette mis^rable vie qui doit

sit6t finir.

Remi. Ces paroles sont une preuve que la loi promettait a ceux qui

Taccomplissaient, non-seulement les biens temporels, mais encore la

vie eternelle
, et, comme ce jeune homme 1'avait entendu dire

,
il de-

vient attentif et demande : a Quels sont ces commandements? » —
S. CiiRYs. {hom. 63.) II fait cette question sans intention de tenter le

Seigneur
, mais parce qu’il pensait qu’en dehors des preceptes de la

loi, il en 6tait d’autres qui seraient pour lui un principe de vie.

Remi. J6sus use 4 son egard d’une grande condescendance comme
avec un malade, et lui expose avec douceur les preceptes de la loi •.

Jesus lui dit : o Vous ne commettrez pas d’homicide, b etc. L’exposi-

tion abregtie de ces preceptes se trouve dans la proposition suivante :

a Et vous aimerez votre prochain comme vous-meme
,
b ainsi que le

dit l’Ap6tre ; « Gelui qui aime le prochain a accompli la loi. b

(I Rom., XVI.) Si l’on examine pourquoi Notre-Seigneur ne rappelle

ici que les prtlceptes de la seconde table, on reconnaitra que c’est, sans

doute, parce que ce jeune lionune s’appliquait a developper en lui

Tamour de Dieu, ou bien, parce que Tamour du prochain est un de-

operibus mortuis
;
appetens autem opera

viva. Sunt autem et verba mortua, et

verba vira; et cogitationes mortuce, et

cogitationes viva : et ideo dicit : « Si vis

ad vitam, i> etc. Acg. (de Yerb. Dom.
serm. 17.) Nec etiam dixit: « Si vis ve-

nire ad vitam leternam, » sed , « si vis

ingredi ad vitam, » eam diflinieiis vitam,

qua; fuerit sterna vita. Hic ergo con-

siderandmn est quemadmodum amanda
sit seterna vita, quando sic amatur mi-

sera ista, et quandoque finienda vita.

llEMio. Demonstratur autem bis verbis

quia lex suis impletoribus, non solum
bona temporalia dabat, sed et vitam

ajteruam : et quia hoc audierat , sollici-

tus factus interrogavit: unde sequitur :

TOM. 11.

« Dicit illi: Qum? n Chrys. (in homil.

6i Mfxup.) Hoc autem non tentaus dixit:

sed aistimans alia quasdam pnecepta esse

prajter legalia, qua: vita» causa fierent ei.

Remig. Jesus vero quasi infirmo con-

descendens, clementissime legis pra:-

cepta exposuit: unde sequitur: « Jesus

autem dixit : Non homicidium facies, »

etc. Quorum prajceptoruni expositio est

sequens sententia, qua dicitur : « Et di-

liges proximum tuum sicut teipsum. »

Etenim Apostolus dicit (Hom. 16) : « Qui
diligit proximum , legem implevit. >>

Quterendum est autem quare Dominus
tantum secunda; tabui® pr®cepta com-
memoravit

;
idcirco scilicet , (juia forte

iste studiosus erat in dilectione Dei ; sive

34
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gru poiu' s’clcver i ramour do Dieu. — Orig. Ou bieu peut-dtre, ccs

preceptes suriisent pour qu’ou puisse entrer daus ce que j’appellerai

Ic commencement de la vie, mais iis ne suffisent pas , non plus que

d’autres semblables pour uous iutroduire daus la partie la plus intime

de la vie. Or, celui qui aura transgresse un de ces commandements,

n’entrera meme pas dans le commencement de la vie.

S. Chrts. {hom. 63.) Apres que le Sauveur eut rappele les pre-

ceptes qui se trouvent dans la loi, ce jcune bomme lui dit : « J’ai

observ6 tous ces commandements des ma jeunessc ;
» et il ne s’arrete

pas la, mais il iuterroge de nouveau le Sauveur: a Que me manque-t-il

encore? » question qui est une preuve du vif desir dontiletait anime.

— Remi. Notre-Seigneur enseigne a ceux qui veulent deveuir par-

faits daus la griee
,
comment iis peuvent arriver a la perfectiou :

Jesus lui dit : Si vous voulez etre parfait, allez , vcudez tout ce que

vous avez. » Faites attentiou a ces paroles ;
il ne dit pas ; « Allez,

maugez tout ce que vous avez, » mais : « Allez et vendez. » Et il no

dit pas seulement : « Vendez une partie de vos biens ,
» comme firent

Auauie et Saphire (I), mais : « Vendez tout, » et il ajoute avec

dessein : « Tout ce que vous avez. » Ur, nous avous les cboses que

nous possedons justement
; ce sont ces cboses que nous devons veudre,

quant a celles que nous possedons injustement, uous devons les rendre

a ceux 4 qui nous les avons enlevees. Il ne dit pas enfin : a Donnez-en

le prix a vos parents ou aux riebes qui pourraient vous rendre en

debange des biens semblables, n mais : « Donnez-en le prix aux

pauvres. » — S. Aug. {du trav. des moines, cbap. 25.) Il ne faut pas,

(i) Anauie et Saphiro ne sont pas, toutefoia
,

repris par saint Pierre ponr n’avoir pas vendu

tous lenra biens, mais pour n’en avoir pas apporto le prix tout entier aux pieds des Aputres, et

ponr en avoir reservo uno partio.

quia dilectio pro:simi gradus ost ascen-

dendi ad dilectionem Dei. Oriu. (tract.

8, in Mattii.) Forsitan autem ista pra;-

cepta sufficiunt ut in principium (ut ita

di<;am) vitee ingrediatur quis; non autem

sufficiunt liffic (vel alia similia istis) ad

interiora vitas introducere quemquam,
yui autem prasterierit unum istorum

mandatorum nec in principium vitas

intrabit.

CuRYS. [in liomil. 04 ut sup.) Quia

ergo Dominus ea prtecepta commemo-
raverat qux> erant in lege, ideo sequi-

tur: « Dicit illi adolescens: llase omnia

servavi a juventute mea
;
» et neque

hic stetit, sed rursus interrogat :

« Quid adhuc mihi doest? » Quod ipsum

signum est vehementis desiderii. Hemig.

Illis autem qui in gratia perfecti esse

volunt
, ostendit qualiter ad perfec-

tionem venire possunt : unde sequi-

tur : « Ait illi Jesus : Si vis perfec-

tus esse, vade, et vende omnia qum
habes, » etc. Notanda simt ista verba :

uou ait : « Vade, et manduca omnia qum
haljcs; » sed, « vade, et vende; » et

non ait : Aliqua, sicut Anauias et Sap-
phira (Act. 5), sed, omnia . et pulchre
subjungit : « Qua: habes : » illa enim
habemus, <iuo: juste possidemus ; illa

ergo qua) juste possidentur, vendenda
sunt

:
quo! vero injuste, sunt eroganda

illis quibus fuerant abluta : nec ait : « Da
proximis aut divitibus, a quibus accipies

similia, » sed, n da pauperibus. » AuG.
(de Oper. Monadi, cap. 25.) Nec atteu-
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irallleurs, se pnioccuper dans quels inonasleros, ou dans quel cudroit

ou distrilniera ce qu’ou possede a ses freres indigenis, car tous los

clireticns ne forment qu’une seule societe. Toutes les foisdonc, (|ii’uu

chr^tien distribue aux pauvres, n’importe dans qucl eiidroit, les choses

ueccssaires a la vic, ou liien toutes les fois qu’il reqoit n’iinporte de

quelles maius ce qui lui est necessairc, il reqoit de ce qui appartient

a Jesus-Christ.

Hab. Voici deux sortes de vies que le Sauveur propose aux hommes

:

la vie active, a laquelle se rapporte ce precepte t o Vous ne tuerez

pas, B et tous les autres preceptes delaloi; ct la vie contemplative que

Notre-Scigneur a eu vue dans ces paroles : « Si vous voulez eire par-

fuit, B etc. La vie active appartient a la loi ancicunc, et la vie con-

templative a 1’Evangile; car de memc que TAucieu Testament a pro-

cede le Nouveau, ainsi la vie pleinc de bonnes muvres doit preceder

la contcmplatiou. — S. Aug. {cont. Faust., v, 9.) Cependant, il n’y a

pas que ceux qui, pour etre parfaits, vendent ou abaudonuent tous

leurs bicns qui possedcront le royaume des cieux
;
le diviii commereo

de la charite unit cette partie de la milice chretieune un grand

iiombrc delideles qui se rendeut volontairementtributaires des pauvres,

et a. qui le Sauveur dira au dernier jour : a J’ai eu faim, ct vous

m’avez doune a mauger. b Loin de uous la pensee qu’ils doivent un
jour etre prives de la vie cternelle comme dtant etrangers aux pre-

ceptes de TEvangile.

S. Jer. {cont. Vigilance.) Quant a ce que pretend Vigilance, qu’il

est mieux de jouir de ses biens et d’en distribuer successivement les

fruits aux pauvres, plutot que de vendre ces biens et de leurendonner

immediatement le prix, ce n’est pas moi, mais Dieu lui-meme qui lui

tlendum in quibus monasteriis vel in quo

loco inilipentibus fratribus hoc quod ba-

bebat aliquis impenderit : omnium enim

Christianorum una respublica est : ct

ideo quisijuis Cbristianus necessaria ubi-

libet erogavit; undecunque etiam ii>sc,

quod necessarium est sibi, accipit, de eo

quod est Cbristi, accipit.

llAl). Ecce duas vitas hominibus pro-

positas : « activam, » ad <iuam pertinet

:

n Non occides, >> et esetera legis mandatu;

et « contemplativam, » ad quam |)ertiuct:

B Si vis perfectus esse, » etc. Activa ad

legem pertinet, contemplativa ad Evan-

gelium ;
quia sicut vetus novum prie-

cessit Testamentum, ita bona actio pra;-

cedit coulemi)latiouem. Alo. ( coni.

faust. Ub. S, c.ip. 9.) Nec tanem illi

soli, qui (ut sint perfecti) vendunt vel

dimittunt omnia sua, p<Ttinent ad re-

gnum cadorum
; sed Imic militia) ebris-

tiaiuu propter quoildam commercium
cbaritatis subjungitur etiam qmedam
stipendiaria multitudo, cui dicetur in

fine : b Esurivi, et dedistis mihi mandu-
care : » quos absit ut (sicut istos a man-
datis evaugelicis alienos) a vita ceterna

separandos judicemus.

Mii;n. [contra Viyiiantium.) (juod
autem Vigilautius asserit eos melius fa-

cere qui utantur rebus suis, et paulatiui

fructus possessionum pauperibus divi-

dant, quam illos (|ui possessionibus ve-
nundatis semel omnia largiantur, non a
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repondra : a Si vous voulez etre parfait, allez etvendez. «[Cetetatque

vous louez n’est que le deuxiemeoule troisieme degre, nousTapprou-

vons nous memes, ala conditiou de ne pas oublier que le premierdtat

est pr6fdrahle au second et au troisieme. — Gen.\. [des dogmes de

l’Eglise., chap. 71.) (l).C’estuneclioselouable de distribuer ses biens

aux pauvres avecune certaiue mesure, mais il est mieux de les leur

donner tous d la fois, pour accomplir le dessein desuivre le Sauveur, et

s’affranehir de tout souci enpartageant lapauvreWde Jdsus-Christ.

—

S. Chrys. [hom. 63.) Comme il dtait ici question des i-ichesses de la

terre, et que Notre-Seigneur exhortait ce jeune homme a s’en dd-

pouiller, il lui montre que la recompense qu’il accordera sera plus

grande que ce saqrifice, et le surpassera de toute la distauce qui se-

pare le ciel de la terre : « Et vous aurez, ajoute-t-il, un tresor dans

le ciel
;
» car uu trdsor annonce la richesse et la duree de la re-

compense.

Orig. Si tous les commandements sont renfermcs dans cette parole :

B Vous aimerez le prochain comme vous-meme
,
» et si, d’ailleurs,

celui qui les accomplit tous est parfait ,
comment le Seigneur, enten-

dant ce jeune bomme lui dire : a J’ai gardd tous ces commandements

des ma jeunesse, » lui dit comme s’il n’avait pas encore atteint la

perfection : a Si vous voulez 6tre parfait? » Peut-6tre que ces pa-

roles : a Vous aimerez le prochain, » n’ont pas dte dites par le Sei-

gneur, mais qu’elles ont dte ajoutees par quelque copiste, chose d’au-

tant plus probable, que saint Mare et saint Luc
,
qui rapportent ce

meme trait, ne fout aucune mention de ces paroles. Voici une autre

explication : Nous lisons dans 1’Evangile selon les Hdbreux, qu’apres

(1) Parmi les uuvrages de saiol AugnsUn, t. Ili.

(3) Voici le texte m6me d’Orig^oe : « Dans an certain Evangile intitnle selon les H^breux^ si

toutefois on croit pouvoir le rccevoir, non comme autoritS, mais comme eclairciasement. •

me ei , sed a Deo respondebitur : « Si

vis esse perfectus, vade et vende : » iste

quem tu laudas, secundus aut tertius

gradus est, quem et nos recipimus,

ilummodo sciamus prima secundis et

tertiis praeferenda. Gknxad. (</e Eccl.

tloijm. eap. 71.) Bummi est enim facul-

tates eum dispensatione pauperibus ero-

pare ;
melius est pro intentione sequendi

Dominum insimul donare, et absolutum

sollicitudine egere cum Cbristo. Cuiivs.

(ia liomil. G4 nt sup.) Et quia de pecu-

niis erat sermo , a quibus denudari

admonuit, ostendit (|uod ampliora his

retribuet, quanto terra majus est coelum

:

et ideo dicit: • Et habebit thesaurum in

in cteio : » in thesauro enim copia et

permanentia retributionis ostenditur.

Ohig. (ut sup.) Si autem omne man-
datum in hoc verbo impletur : « Diliges

proximum tuum sicut teipsum,» perfec-
tus autem est qui impleverit omne man-
datum ; quomodo Dominus dicenti ado-
lescenti : « Il®c omnia servavi a juven-
tute mea, » quasi nondum perfecto dicit

:

i< Si vis perfectus esse? » Forte autem
quod ait : • Diliges proximum tuum, »

non a Domino positum est, sed ab ali-

quo additum
;
quia nec .Marcus

, nec
Lucas (hunc locum exponentes) hoc ad
diderunt. Vel aliter : scriptum est in

Evaugelio secundum Hebrmos
,
quod
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que le SeigneuT eut dit ces paroles : « Allez et vendez toutce quevous

avez, » ce jcune Jiomme qui etait riche , se gratta la tete d’h6sita-

tion, et ne gouta point ce langage. Alors le Seigneur lui dit :

0 Commcnt dites-vous : J’ai accompli tout ce qui est (ierit dans la loi

et dans les prophetes ? 11 est (ierit dans la loi : Vous aimerez le pro-

cliain comme vous-meme, et voila qu’un grand nombre de vos freres

sont couverts de haillons mal propres, mourants de faim
,
tandis que

votre maison regorge de richesses, et qu’il n’en sort rien absolument

pour subvenir a leur diitresse. » Le Seigneur, voulantdoncconvaincrc

et eprouver ce riebe, lui dit : a Si vous voulez etre parfait, allez, ven-

dez tout ce que vous avez, et donncz-le aux pauvrcs, c’est alors que

l’on verra si vous aimez le prochain comme vous-meme. Mais si la

perfection consiste dans la r(iunion de toutes les vertus, comment
sufOt-il pour devenir parfait de vendre tout ce qu’on possede, et de le

donner aux pauvres ? » Supposons un homme qui ait accompli ce ge-

n(5reux sacriQcc, sera-t-il aussitot sans colere, sans concupiscence,

ornd de toutes les vertus
,
exempt de tous les vices ? Quelque esprit

sage pourra dire que celui qui a donne ses biens aux pauvres se trouve

aid(i de leurs prieres, et qu’il re(joit de leur abondancc spirituellc de

(|uoi subvenir a son indigence spirituelle, et que c’est ainsi qu’il de-

vient parfait, tout en conservant quelques passions qui tiennent a l’hu-

manit^. Ou bien encore, celui qui a pris la pauvrete en echange de la

riebesse afin de devenir parfait
,
en vertu de sa foi aux paroles de J ('sus-

Christ, recevralagrace n(5cessaire pour devenir sage en Jesus-Cbrist,

juste, chaste et sans aueuue passion . Ce n’ost pas, sans doute, qu’il attein-

dra le comblc de la perfection du moment ou il aura donn(j ses biens aux

pauvres, mais, des ce jour, la mMitatiou des choses divines lui reudra

cum Dominus dixisset ei : « Vade, et

vende omnia qinp, habes, » ceepit dives

scjilpere caput suum , et non placuit ei.

Et dixit ad eum Dominus : « Quomodo
dicis : Feci lepem et prophetas ? Quo-
niam scriptum est in lege : Diliges

proximum tuum sicut teipsum ; et ccce

multi fratres tui lilii Ahrahai amicti sunt

stercore, morientes prae fame, et domus
tua plena est multis bonis, et non egre-

ditur omnino aliquid ex ea ad eos. » Vo-
lens ergo Dominus arguere divitem il-

lum, dicit: « Si vis perfectus esse, vade,

vende omnia, da pauperibus : sic enim
apparebit si diligis proximum tuum si-

cut teipsum. « Sed si perfectus est (jui

habet omnes virtutes, quomodo fit per-

fectus qui vendit omnia sua, ct paupe-

ribus dat ? Ponamus enim aliquem hoc

fecisse
,
quomodo statim erit sine' ira

,

sine concupiscentia, ct suscipiens omnes
virtutes, ct deponens malitiam univer-

sam'? Sapienti ergo videbitur forsan di-

cere ,
cpioniam qui [lauperibus tradidit

boua sua, ipsorum orationibus adjuva-

tur
;
accipiens ad suam spiritualem ino-

piam, illorum spiritualem abundantiam

;

et fit hoc modo perfectus, quamvis ali-

quas humanas habuerit passiones. Aut
ita : iste qui mutavit pro divitiis paiqier-

tateni, ut fiat perfectus, credens sermo-
nibus Christi, adjuvabitur ut sapietis fiat

in Christo, justus ct castus, ct absque

omni passione , non tamen sic, ut in

ipso Icnqiorc quo tradiderit bona sua

pauperibus, fiat omnino perfectus, sed
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peu a peu familiercs toutcs les vertus. On peiit cncorc donncr une

autrc interpretation toute morale, en disant que Ics liious de ehaque

fidile soiit SOS actos (1). Or, dans ce scns, Jesus-Clirist ordonnc de

vendro tnus les Inens qui sont vicies pour quolque eause que ce soit,

et de les donner ii ecux qui poiu roiiten tirer profit, et qui sont pauvres

de tout bicn; car de memc que la paix que souhaitcnt les Apotres,

revient ii eux, lorsi[u’elle ne rcnconlre pas uu fils de la paix {Malth., x.);

ainsi tous les peclies revicnnent a ccux qui les ont commis lorsqull ne

se trouve personne qui puissc en faire sortir quelque bicn. Dans ce

scns, on ne pexit douter que colui qui a veiidu de la sorte tous ses

biens, ne soit r^ellement parfait. Or, il est evident que celui qui agit

de la sorte, a un tresor dans le ciel
, et qu’il est dcvcnu lui-meme un

homme celeste. II a, en effet, dans le ciel qui lui appartient, le tresor

de la gloire de Dieu et les richesses inepuisables de la sagesse divine.

II pourra donc suivre Jxisus-Clirist, puisqu’il n’cn sera detournd par

aucun bicn posscde injustement.

S. .Ier. II en est beaucoup qui abandonuent leurs richesses et qui

ne suiveut pas le Seigueur. Or, cela ne suffit pas pour piu-venir a la

perfcction; il faut, apres avoir professe un genereux mepris pour les

richesses, se mettre a la suite du Sauveur; en d’autres termes, apres

qu’on s’est sdpare du mal, il faut encore faire le bien, parcequhl estplus

facile de faire peu de eas de sa bourse que de sa volonte. C’est pour-

quoi Jesus ajoute : « Puis veuez, et suivcz-moi
;
» car c’est suivre le

Scigneur et marcher sur ses traces que de Timiter.— Sdite. « Ce jeune

homme, ayant enteudu ces paroles, s’cn alia tout triste. » C’est cette

(1] Origano no dit pas d'une mauiero aussi explicito quo les actos do lAmo forment ici-bas sa
richosse ou sa proprioto, mais seulomcnt aprfis la mort, alors qu’il ne resto aux bons quo Icurs

bounes teuvres, et aux mauvats quo lours mauTaisos actiuns.

ex illo «lic incipiet speculatio Dei addu-

cere eum ad omnes virtutes. Aliter au-

tem ad expositionem moralem transiliit,

dicens, substantiam esse unius cujusque

aniniiu actus ejus. Imperat erpo Chris-

tus vendere omnem substantiam malam,

et quasi tradere eam virtutibus operan-

tibus eam, quae ab omni bono pauperes

suut: sicut enim pax apostolorum re-

vertitur ad ipsos, nisi fuerit filius pacis

(.Vattii. 10), sic uuiversa peccata rever-

tuntur ad auctores eorum , cum non
fuerit quis utens malis eorum

;
et sic

neque dubitatio erit (luiii statim erit jicr-

fectus (|ui sic vendidit omnes proprias

facultates. Manifestum est autem <piod

qui talia agit, habet thesaurum in codo.

et ipse factus ccelestis : in suo enim cwlo
habebit thesaurum glorire Dei , et divi-

tias in omni sapientia Dei. Talis autem
poterit sequi Christum, ipiia non dislra-

liitur ab aliqua mala possessione, quo
minus Ctiristum sequatur.

IliEii. Midti etiam divitias relinquentes.
Dominum non sequuntur; nec lioc ad
perfectionem sufficit, nisi post contem-
ptas divitias Salvatorem sequantur

; id

est relictis malis faciant bona : facilius

enim sacculus contemnitur, quam vo-
luntas : et ideo sequitur : « Et veni, se.

quere me. » Sequitur enim Dominum
qui imitator est ejus, et per vestigia il-

lius graditur. Sequitur : « Cum audissel

autem adolescens verba haic , abiit tri.s-
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tristcssp. qui conduit a la mort, et TEvangelistc nous en fait connaitrc

la c.ause : « Car il avait de grauds biens,» c’est-a-dire des epiiies et des

ronces qui (Houtrerent la semence que le Seigneur avait jetee dans

sou eonur. — S. CiiiVYS. (Jiom. 63.) Ceux qui ont pcu de biens et ceux

(jui en possedent en aboudance n’en sont pas cgalement esclaves, car

raccroissemont (1‘) des ricbesses
, en rcnd le desir plus ardent et la

cupidite plus vive. — S. Aoe. {Letlrc a Paidin et a Therese, 34.)

Je ne sais pas comtneiit il arrive, lorsqiCon aime Ics biens superflus

de la terre
,
que ceux qu’on possede endiainent plus etroitemcnt que

ceux qu’ou desire; car, pourquoi ce jcune liomme s’cn alla-t-il tout

triste, si ce n’est parce qu’il avait de grands biens? Il est bien diffe-

rent
,
en effet

,
de vouloir s’incorporer

,
pour ainsi dire , les biens que

l’on n’a pas, ou de se separer de ces biens, lorsqu’ils font, pour ainsi

dire, partie de notre corps
;
car, d’un cdtd, on les rejette comme quel-

quelquc cbose d’etrangcr
;
de 1’aiitre

,
on ne s’en separe que comme

des meinbres qu’il faut retrancber. — Orno. D’apres le rcicit dvange-

liquc , ce jcune liommc est digne d’eloges pour n’avoir commis ni

mcurtre, ni adultere, mais il est bliimable de s’etre attriste des parolcs

de Jcsus-Cbrist, (jui Tappclait a la pcrfection. Il etait jcune encore

dans son ame, et c’est pour cela qu’il abandonna le Sauveur et s’en

alia.

y. 23-26. — Et Jesus dii a ses disciphs : Je vous dis en vMli qu'vn riche

cnlrera difficilcment dans le royaume des cieux. Je vous le dis encore une

fuis : Il est plus aisi qiCun chameau passe par le Irou d'une nignille, qu'il ne

Vcst qu'un riche cntre dans le royaume des cieux. Ses disciplcs, entendant

ces parolcs, en furent fort etonnes ; et iis disaient : Qui pourra donc /Ure

{!*) Dans tnutes les Sditions de la Chaine d'or on Iit abjectio divitiarum, ce qoi n’a ici aucun

sens pour accessio divitiarum d‘aprea la leite grcc irpoi76:^XT] ittzimoYttjyr.

tis.» Hfcc est tristitia qua; ducit ad mor-

tem : causaque tristitia» reddilur : «Erat

enim habens multas possessiones, » id

est, spinas et tribulos, qum sementem
dominicam suffocaverunt. Cimys. (in

liom. 63 ut stip.) Non enim similiter de-

tinentur qui pauca habent, et qui multis

abundant; quoniam accessio divitiarum

majorem accendit llammam, et violen-

tior flt cupido. Aug. (in Epistola ad
Paulinum et Theresiam, Epist. 34.) Nes-

cio aulem quomodo eum superflua ter-

rena diliguntur, arctius adepta quam
e.oncupita cmnstringunt : nam unde ju-

venis Lstc tristis discessit, nisi quia niii"-

nasb.abebat divitias Aliuil est enim nolle

incorporare qua? desunt, aliud jam in-

corporata divellere : illa enim vclut ex-

tranea repudiantur, ista velut mcnd)ra

prjeciduntur. OtiiG. {ut sttp.) Secundum
historiam autem iste adolescens lauda-

bilis quidem est, quia non occidit, non
adulteratus est; vituperabilis autem,

quia contristatus est in verbis Christi vo-

cantibus eum ad perfectionem : adoles-

cens quippe erat secundum animam, et

propterea relimpiens Chri-stum abiit.

Jesus autem dixit discipulis suis: Arnen dico vo-

bis, quia dives difficile intrabit in regnum ex-

torum. Et iterum dico vobis, facilius est ca-

melum per foramen acus transire, quam divi-

tem intrare in regnum coctorum. A uditis autem

bis, discipuli mirabantur valde dicentes : tjuis

ergo poterit salmis esse ? Aspiciens autem
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sauve? Jesus, tes regardant , leur dit : Cela esi impossible aux hommes, mais

loiit est possible d Dieu.

La Gi.ose(1). Notre-Seigneur prend occasion de cet avare, dont il

vient d’etre question, pour parier de tous ceux qui sont esclaves de

1’avarice ; ot Et Jesus dit a ses disciples : Je vous le dis en v6rit6, » etc.

S. Chrts. (hom. 63.) Ce ne sont point les richcsses qu’il accuse ici,

mais ceux qui s’en rendent esclaves
,
et il enseignc en meme temps a

ses disciples, qui dtaicnt pauvrcs, ii ne pas rougir de leim panvrete.

— S. Hil. (can. 19.) Ce n’est point un crime d’avoir des richesses,

mais il faut les posseder avec moderation ; en effet
,
comraent pourra-

t-on soulager les necessitas des saints {Rom., xn), si l’on ne garde pas

de quoi venir a leur secours? — Rab. Mais il y a une grande diffe-

rence entre posseder les richesses et aimer les richesses; or, le plus

sur est de ne pas les avoir et de ne pas les aimer. — Remi. Aussi le

Seigneur, expliquant lui-meme, dans saint Mare, le sens de ce pas-

sage ddclare « qu’il est difficile a ceux qui mettent leur confiance

dans les richesses
,
d’entrer dans le royaume des cieux. » lls mettent

leur confiance dans leurs richesses eny placant toutesleursesperances.

— S. Jer. Comme il est difficile de mepriser et de sacrifier les ri-

chesses qu’on possede, Notre-Seigneur ne dit pas qu’il est impossihle,

mais qu’il est difficile i un riche d’entrer dans le royaume des cieux
,

la difficultd n’cmporte pas rimpossibilite
,
mais indique seulement la

raretd du fait. — S. Hii. (can. 19.) C’est une chose picine de dangers

que de vouloir s’enrichir
,
et 1’innocence qui cherche a accroitre ses

richesses, se charge d’un lourd fardeau. Dans le Service de Dieu (2),

(I) Dans saint Anselme.

ii) Dana prcsqne tous Ics cxemplairea de saint Hilairc, on Iit famulatus Dei, le Service de

Dieu
;
ne serait-il pas plus rationnel de lire famulus Dei, le serviteur de Dieu ?

Jesus, dixit illis : Apud homines hae impossi-

bile est; apud Deum mitem omnia possibilia

sunt.

Glossa. Occasione hujus avari, dc quo
prsedictum est, Iiabuit scrmoucm Domi-
nus de avaro ; unde sequitur : u Je.sus

autem divit discipulis suis : Arnen
dico, » etc. Chrys. (in hom. 64 ut svp.)

Quod quidem dixit, non pecuniis quidem
detrahens, sed eis qui detinentur ah ip-

sis ; et discipulos pauperes existentes

monens non verecundari oh inopiam.

Hilar. (Can. 49 ut sup.) llahere enim di-

vitias crimen non est, sed modus in ha-

bendo retinendus est : nam quomodo
communicandum eat necessitatibus sanc-

torum, si communicandi materia non
relinquitur ? Bada. Sed inter « pecunias

habere, et pecunias amare, » nonnulla

distantia est : tutius autem est nec ha-

bere, nec amare divitias. Bkmig. Unde
Dominus in .Marco exponens hujus loci

sensum, dixit (Mare. 10) : « Diftieile est

confidentibus in divitiis intrare in rcR-

num coelorum : » illi enim in divitiis

confidunt, qui omnem suam spem in di-

vitiis collocant. Hier. Quia vero divitiie

habita; difficile contemnuntur, non dixit

quod « impossibile est divitem intrare

in resnum ciulorum, » sed difficile ; ubi

difficile ponitur, non impossibilitas pra;-

tenditur, sed raritas demonstratur. Ili-

LAR. (Can. 10 ut sup.) Periculosa enim
cura est velle ditescere, et prave onus
innocentia subit incrementis opum occu-
pata ; rem enimscculi famulatus Dei non
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on ne peut acquerir les biens du monde , sans s’exposer a contracter

les vices du monde, et c’est ce qui rend difficile aux riches Tentree du
royaume des cieux.

S. CuRYS. {hom. 63.) Apres avoir ddclare qu’il etait difficile a un

riche d’entrer dans Ic royaume des cieux , Notre-Seigneur entreprend

de prouver que cette difficulle va mcme jusqu’a Timpossibilite : « Je

vous le dis encore une fois, il est plus aise a un chameau de passer

par le trou d’unc aiguillc, qu’a un riche d’entrer dans le royaume des

cieux (t). » — S. Jer. IVapres ces paroles
,
personne , ce semble, iic

pourra etresauve. Maissinouslisonsdansleprophete [saie(chap. xxv),

comment les chameaux de Madian et d’Epha se rcndent a .lerusalem

charges de dons et de pr6sents, et commeut ceux qui etaient courbcs

et contournes sous le poids des vices
,
entrent par la porte de cette

cite, nous comprendrons comment ces chameaux
,
qui sont la ligure

des riches, pourront entrer par la voic etEcite et resserree qui conduit

a la vie, apres s’6tre decharg6s du poids si lourd de leurs pechds et de

toute la diipravation des sens. — S. Ciirys. {sur S. Matlh.) Les ames

des paions sont comparces ici ii des chameaux mal conformds
,
et qui

sont courbes sous la bosse de ridol&trie
,
car c’est la connaissance de

Dieu qui relcve les imos. L’aiguille, c’cst le Fils de Dieu, dont la prc-

miere partie, celle qui represente sa divinite, est d’une fincsse extreme,

tandis que Tautre partie
,

qui figure son humanite
,

est beaucoup

(1) 'FairG passer un elcphant par Ic trou d’unc ai^iHo eUit chez les Juifs une cspression pm>
verbiale, pour exprimer une chose impossible. Mais celte itnage devait daiUcnrs se pr6sentef

dantant plus facilement ici, que J^sus et ses disciples se trouvaient sur la grande ruuto que pre*

naient Ics caravanes pour aller en Arabie, et que traverseut continuellement des chameaux
charges de marchandises — bos paroles de Notre-Seigneur renfermeut encore un autre sens

plus large et plus profoud, qui nous est aussi indique par Ia tradition. Nous lisons eu eflet dans

les livres du rabhin : • Ouvrcx-moi
, dit Dieu le Seigneur, ouvrez-moi la porto du repenlir pus

plus large seulcment quo le trou d'une aiguille, et je vous ouvrirai lea portes de la misericorde si

larges, quo vous pourroz y entrer sur un char attele do quatre chevaux.» [Midrasrh sehir haschi-

rtm, in cap. v cantic.) Mais les aiens ne l'o nt pas re^u , et les enfants des hommes n'ont point

fait pdnilence ; c'cst pour cela que la porto du ciet est dovonuo etroite comme Io chas d’uno

aiguille. [ffist. de N.~S. J.-C., par le docteur Sepp.)

sincscculi vitiis nsscipicturiliinc difficile

est divitem reRnum eiclorum adire.

Ciiiivs. (itt hom. 31 ut sup.) Quia vero

di.verat difficile divitem intrare in rcR-

num, procedit ad ostendendum quod est

impossibile: unde sequitur : « Et iterum

dico vobis, facilius est camelum per fora-

men acus transire quam divitem intrare

in regnum ccelorum. » Hikr. Secundum
hoc nullus divitum salvus erit. Sed si

legamus Isaiam (cap. 30), quomodo ca-

meli Madian et Epba veniant ad Hiero-

solymam cum donis atque muneribus, et

qui quondam curvi craiit et vitiorum

gravitate distorti , ingrediantur portas

Hierusalem, videbimus quomodo et isti

cameli, <iuil)us divites comparantur, i.um

deposuerunt gravem sarcinam peccato-

rum et totius corporis pravitatem, intrare

possunt per angustam et arctam viam
qu® ducit ad vitam. Ciinvs. {sup. Matth.
in opere impcrf.ut sup.) Gentium etiam

anima! assimilatai sunt tortuosis camelis,

inquibus erat gibbus idololatriie; quoniam
cognitio Dei erectio est animarum. Acus
autem est Filius Dei, cujus prima pars

subtilis est secundum Divinitatem, alia

vero grossior secundum incarnationem
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moins aiguiscc. Or, ecttc aiguillc, dans toute sa longueur, est droitc,

et uc prcsente aucune Jdviation, et e’est par ]a Idessurc qu’clle a faite

dans la passion, que les Gentils sont entres dans la vie etcrmdle. C’est

cette aiguillc qui a eousu la tuniquc de rimmortalitc
;
c’est cette

aiguille qui a cnusu ot uni la chair a Tcsprit
,
c’est elle qui a uui le

pcuple juifau peuplc des Gentils
;
c’est elle, enfm

,
qui a etabli des

liens etroits entrc les anges et les hommes. II est donc plus facile aux

Gentils de passer par Ic trou de raiguille, qu’aux Juifs qui se croicnt

riches, d’eutrer dans le royaumc des cieux
;
car si 1’on ne peut arra-

eher les Gentils qu’avec poiue au culte inscnse des idoles
, coinhien

scra-t-il plus difficile de detacher les Juifs des ceremonies du culte

du vrai Dieu, ctiremonies si conformes alaraison,—^La Guose (1). On
donne enoorc cette autre explication

,
qu’il y avait a Jerusalem une

porte (]u’on appclait le trou de l’aiguille, et par laquellc nn cliameau

ne pouvait passer qu’apres«avoir depose son fardeau et pliii les ge-

iioux. Cctail le symbole de cette verite
,
que les richcs ne peuvent

entrer dans la voie dtroite qui conduit ala vie, qidaprcs s’etrc de-

charges des souillures de Icurs pcches et de leurs richesses, en cessant,

du moins, de les aimer. — S. Greg. [Moral., xxxv, ll.)Ou bien, sous

le nom de riches, Notre-Seigneur veut que nous entendious tout liomme

orgueilleux, et sous celui de cliameau, ses liumiliations personnellcs.

Le chameau passe par le trou de l’aiguille
,
lorque notre Hedempteur

a penetre jusqu’a la mort par la porte etroite et resserree de ses sonf-

frauces, soulfrances qui ont ctd pour lui comme une aiguille, parce

(ju’ellcs ont transperce son corps de douleur. Or, le chameau passe

par le trou d’une aiguille, plus facilcment que le riche n’entrc dans le

royaume des cieux
,
parce tjuc si Jesus n’avait coinmence par nous

(1} Saini Anaelmo.

ejus : tota autem recta est, et nullam
habet deflexionem, per eujus vulnus pas-

sionis, gentes ingress® sunt in vitam

a>t.'rnam : hac acu consuta est immorta-

litatis tunica ; ipsa est acus qu® spiritui

consuit carnem : hnec acus jiulaiciim

populum junxit et gentium : h®c acus

amicitiam angelorum et hominum copu-
lavit. Facilius est ergo Gentiles transire

per foramen acus, quam divites JudiPos

intrare in regnum endornm : si enim
gentes cum tanto labore divelluntur ab
irrationabilibus iiloloriini culturis, quanto
in.agis .Iiidan divelluntur a rationabilibus

Dei culturis? Glossa. .Miter dicitur, ipiia

lliero.snlymis <|ua-dam porta erat, qiioe

foramen acus dicebatur, per quam < a-

melus (nisi deposito onere et flexis ge-
nibus) transire non poterat, per quod
signilicatur divites non posse transire

viam arctam iju.T! ducit ad vitam, nisi

sordibus peccatorum et divitiis ilepositis,

saltem non amando. Giiec. (.XXXV A/o-

ral. oap. tl.) Vel nomine divitis quem-
libet elatum, cameli appellatione pro-

priam condeseensionem significat. Ca-
melus autem per foramen acus transit,

cum Redemptor noster usqnc ad suscep-

tionem mortis jier angustias pa.ssionis

intravit
;
qiiiB passio velut acus extitit,

quia dolore corpus pupugit. Facilius au-
tem camelus foramen acus ipiam dive.s

regnum codornm ingreditur, cpiia nisi

ipse prius i>cr passionem suam formam
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donncr 1’exemple de rhumilite dans sa passion, jamais notrc or-

ppieillcuse raidour n’aurait voulii s’abaisscr jusiiu’a son humi-

litc.

S. Chry.s. {Jiom. (13.) Ces pai’oles jettcnt le trouble dans IVime des

Apdtres qui, cependant, mcnaicnt une vie pauvre
;
mais ils sont in-

quiets pour le salut des autres
,
et ont dcja les cntrailles paternelles

qui couvicnnent .nix docteurs et aux maitres des nations. Ils lui disent

donc ; « Qui pouiTa etre sauvd? o — S. Aug. (Quest. cvang., i, 20.)

Comme le nombrc des riches est peu considerable en comparaison de

la multitude des pauvrcs
,
uous dcvons comprcndre (jue les disciples

mettaicnt au nombre des riches tous ceux cjui desirent les richesses.

— S. CiiRVS. {hom. 63.) Notre-Seigneur montre ensuite que c’est la

rocuvre de Dieu, et qu’il faut aThommo une gr&co signalde pour se bien

dirigor au milieu des riohesses (i). Aussi 1’Evangeliste ajoute : « Or,

Jdsus
,

les rcgafdant, leur dit ; Gela est impossiblc aux hommes^

mais tout est possible a Dieu. » II nous fait remarijuer que .Icsus rc-

gardc ses disciples poim siguificr que par ce regard plein de bonte, il

veiit cnbardir leur timiditd. — Remi. II ne faut pas, toutefois, en-

tendre les paroles du Sauveur, en ce sens qu’il soit possible 4 Dieu de

faire entrer dans le royaume des cicux un riclie cupide
,
avare et su-

perbe, mais qu’il le convertira d’abord pour qu’il puissc y entrer. —

,

S. Chrys. (Jiom. 04.) Et s’il s’exprime de la sorte, ce n’est pas pour

que vous vous ddcouragiez et que vous vous arrcticz comme devant

une impossibilite
;
mais afin, qu’etant bien coiivaincu de la grandeur

de 1’entreprise
, vous franchissiez cet obstaclc (2) cn recourant a Dieu

par la priere.

(1) I.e groo porU) Tw p.£).).wvTt toOto xaOopxouv
,
pour bien dirigor cette n;uvre.

12) tva... iutmjdniari? afin quo vous sauties facilemcnt par-dossus.

nobis liuiiiilitatis ostenderet, neqii.iquani

se <ad Iiiiinilitutcm ipsius superba nostra

rigiditas inclinaret.

Chrys. {in hnm. G4 ut Discipuli

autem inopes existentes turbantur pro

salute .'diorunj dolentes, et doctorum
jam viscera assumentes : unde sequitur

:

« Quis ergo poterit salvus esse? » Aug.
(de (juxsl. Ei anrj. lib. I, cap. 2fi.) Cum
autem pauci sint diviles in comparatione

multitudinis pauperum
,

inlelligendum

est ipiiid omnes qui divitias cupiunt, in

divilnm numero baberi discipuli aninind-

verlernnt. CiiHYS. {in liom. (14 ut sup.}

Dei autem opus boc esse consequenter

ostendit, quoni.un mulUi opus est gratia.

ut homo in divitiis dirigatur : unde se-

i|uilur ; « Aspiciens autem Jesus dixit

cis : Apud homines hoc impossibile est

;

apud Denm antem omnia possibilia

sunt. » Per hoc quod dicit, aspiciens,

significat Evimgelista quod niansnelo

oculo timidam eorum mentem mitigavit.

llEMiG. Non autem hoc sic intelligendum

e_st, ipiod possibile sit apud Deum, quod
dives, dqiidus, avarus et superbus intret

in regnum ccelorum ; sed ut converta-

tur, et sic intret. CniiYS. {in homil. G4 nl

si(7).)\eqiie etiam hoc ideo dicitur, nt

resupinus jaceas, et sicut ab impossibi-

libus abstineiLS ;
sed magnitudinem jns-

tili® considerans, iusiliiis Deum rogans.
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f. 27-30. — Ators Pierre, prenant la parole, lui dit : Ponr nous autres, vous

voyez qw: nous avons toul quilU, i-l que 7ious r-ous avons suivi; quelle sera

dotic nolre recompense? Et Jesus leur dit : Je vous dis en virile que pour

vous, qui m’avez suivi, lorsqu’au temps de la reginiratioti le Fils de Vbomme
sera assis sur le trdne de sa qtoire

,
vous sercz aussi assis sur doiize trdnes

,
et

vous jugerez les douze tribus d’Israel. Et guiconquc aura quilti ponr mon

nom sa maison ou ses freres, mi scs sarurs, ou son pire, ou sa mire, ou sa

femme, ou ses enfants, ou ses terres, en recevra le centuple, et aura pour hiri-

lage la vie iternelle. Mnis plusieurs qui avaient iti les premiers seront les der-

niers ; et plusieurs qui avaient ile les demicrs seront les premiers.

Orig. (traite 9 sur S. Matth.) Pierre avait entendu ces paroles du

Sauveur : « Si vous voulez etre parfait, allez, vendez tout ce que vous

avez, et donnez-en le prix auxpauvres.» livit ensuitecc jeunehomme

s’en aller tout triste, et combien il etait difficile pour un riche d’entrer

dans le royaume des cieux. II interroge donc le Sauveur avec con-

liance, comme un homme qui a consomme une oeuvre difficile ; car

si son frere et lui ont quittedes chosesde peud’importance, Dieu ne les

a pas estimees de la sorte, mais il a considdre la perfection de Tarnour

qui a ete le principe de leur detachement
,
et qui leur aurait fait sa-

c.rifier les plus grandes richesses
,
s’ils les avaient possedees. Aussi je

pense que c’cst en se fondant plutot sur les sentiments de son couir

que sur la valeur des choses qu’il a quittees
,
que Pierre s’adresse au

Sauveur avec tant de confiance : « Alors Pierre
,
prenant la parole,

lui dit : Voila que nous avons tout quitte. »

S. CiiRYS. {hom. 63.) Quelles sont donc toutes ces choses
,
6 bien-

lieureux Pierre! une ligne, un filet, une barque. Il dit ; « Nous

avons tout quitte, » en pariant de ces choses, non pas, sans doute,

Tunc respondens Petrus dixit ei : Ecce nos reli-

quimus omnia, et secuti sumus te. Quid ergo

erit nobis ? Jesus autem dixit illis : Amm dico

vobis, quod vos qui secuti estis me, in regene-

ratione cum sederit Filius hominis in sede ma-
jestatis su(F, sedebitis et vos super sedes duo-
decim judicantes duodecim tribus IsraSl. Et
omnis qui reliquerit domum, vel fratres, aut

sorores, aut patrem, aut matrem, aut xaorem,

aut filios, aut agros propter nomen meum,
centuplum accipiet, et vitam aternam possi-

debit. Afulti autem erunt primi novissimi, et

novissimi primi.

OniG. [Tract. 9, in Matth.) Audierat

Petrus verbum Domini dicentis : « Si

vis perfectus esse, vade, et vende omnia
ipim liabes. » Deinde consideravit ado-

lescentem cum tristitia abeuntem, cl dif-

ficultatem divitum inprediendi in refl-

uum coelorum : ideo quasi qui non faci-

lem rem consummaverat, fiducialiter

qnmsivit : et si enim minima eum fratre

reliquit, sed non minima !cstimata sunt

apud Deum, considerantem quoniam ex
tanta plenitudine dilectionis illa minima
reliquerunt, ut etiam si multas Imbuissent

possesiones, omnia reliquissent. Et puto
quod magis Petrus confidens de affectu

suo, quam de ipsa quantitate rerum re-

lictarum, fiducialiter interrogavit : unde
dicitur : « Tunc respondens Petrus, dixit

ei : Ecce nos reliquimus omnia. »

Chrys. (in homil. 65 in Matth.) Qua-
lia omnia, o beate Petre! arundinem,
rete, navigium. Omnia quidem haic di-
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pouren rehausser le prix (1), mais pour inspirer de la conflance au

pauvre peuple qui Tenteud. Car le Seigneur ayant dit : « Si vous vou-

lez fetre parfait, vendez tout ce que vous avez, » ete., les pauvres pou-

vaient r6pondi'e : Mais quoi
, nous ne possedons rien ,

nous ne pou-

vous donc etre parfaits? Or, Pierre fait cette question, afin que vous

qui 6tes pauvre vous ne vous croyiez ici inKrieur en rien a ceux qui

Sont riches ; car celui qui avait recu les clefs du royaume des cieux,

esp6re avec confiance les autres biens que le ciel renferme, et c’est au

nom de 1’univers tout entier qu’il interroge son divin Maitre. Or, con-

siderez comme il r6pond avec pr6cision aux deux conditions exig^es

par Jdsus-Christ. Le Sauveur a demande deux choses a ce riche, de

donner aux pauvres tout ce qu’il avait, et de le suivre ; c’est pourquoi

Pierre ajoute : « Et nous vous avons suivi. » — Orig. C’est-a-dire,

d’apres la rdvelation que le Pere a faite a Pierre
,
que Jesus etait son

Fils, nous vous avons suivi
,
vous qui 6tes la justice

, la sanctilicatiou

et toute vertu semblable. 11 demande donc comme un atbl6te qui est

vainqueui’, quel sera le prix du combat.

S. Jer. Comme en cffet il ne suffit pas de tout abandonner, Pierre

ajoute ce qui est le caractere propre de la perfection : « Et nous vous

avons suivi. » Nous avons fait ce que vous avez ordonnd
;
quelle sera

donc uotre recompense ? C’est ce que signifient ces paroles : « Que

nous sera-t-il donc donne ? » Or, Jesus leur dit : « Je vous le dis eu

veritd, que pour vous qui m’avez suivi, » etc.— S. Jer. 11 ne dit pas

:

« Pour vous qui avez quitte toutes choses, » car c’est ce qu’afait le philo-

sophe Crates (2), et beaucoup d’autres qui ont mdprise les richesses

;

(1) Od bien, par un sentimeuL de vauito, d’apr6a Ic sena du mot grec ipOoTipiav , qui aigniBe

uinour do l‘houueur.

(n C'est ce philosophe qui a pronouce ces bellos paroles
,
en jetaut tout son or dans la raer ;

a Allez, manvaisos paasions, je vous precipite et vous submerge au fond de la mer pour ue pas

uU, non propter magnificentiam, sed ut

per interrogationem lianc inopem indu-

cat plebem ; quia enim Dominus dixe-

rat : « Si vis perfectus esse, vende om-
nia, » etc„ ne dicat aliquis inopum :

II Quid igitur? si non habuero, non pos-

sum esse perfectus ? » interrogat Petrus

ut tu inops discas quoniam in nullo hic

diminutus ea. Qui enim claves regni

coelorum acceperat, pro bis qum ibi sunt

jam confidit, et pro orbe terrarum uni-

verso interrogat. Intuere autem et quo-

modo respondet diligenter sicut Christus

inquisivit : etenim Christus duo a divite

expeliit, dare pauperibus quoe habebat

,

et sequi se : propter hoc ipse addit :

«Et secuti sumus te. i> (JRlG. [ut sup.)

Potest dici secundum omnia quse Pater

revelavit Petro esse filium suum
; secuti

sumus te justitiam, sanctificatioue?ii,
et liiijusmodi

;
propter hoc quasi victor

athleta interrogat qua; sint praunia cer-

taminis.

IliER. Quia ergo non sufficit tantum
relinquere, jungit quod perfectum est :

II Et secuti sumus te ;
» fecimus quidem

quod jussisti : quid ergo nobis dabis

prannii? Et hoc est quod dicitur : « Quid
ergo erit nobis?» Sequitur: «Jesus autem
dixit illis : Arnen dico vobis quod vos
qui secuti estis me, » etc. Hier. Non
dixit : Qui reliquistis omnia (hoc enim
et Crates philosophus fecit, et multi alii

divitias contempserunt) , sed , « qui se-
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mais : a l’our vousqui m’avez suivi, » cequicstlecaractureproprcdes

Apotres et des vrais fideles. — S. Hil. (can. 20.) Lcs Apotrcs ont suivi

Jesus-Christ dans la regfineration, c’est-a-dire dans les eaux du bap-

teme et dans la sanctitieation que donne la foi; c’est cetteregeneration

que les Apdtres ont suivi et que la loi u’avait pu leur donner. —
— S. Jer. Ces paroles du Sauveur peuvciit enc^ore recevoir cet autre

scns : a Vous qui m’avez suivi, vous serez assis au jour.de la rege»-

neration, » c’est-a-dire lorsque les morts ressusciteront incorruptibles

du sein de la corruption (I Corinth., xv), vous serez assis surlestrones

des juges pour condaraner les douze tribus d’Israel, parce (lue, te-

moins de votre foi, elles ont refuse d’en etre les imitateurs.— S. Auo.

{Cile de JJieu, xx, 5.) Car votre corps sera regenere par le don de Tiu-

c.orruptibilite, comme votre ilme rera rdgiincrde par la foi.— S. Curys.

{sur S. Mallh.) Les Juifs auraient pu dire au jour du jugement

:

« Seigneur, en vous voyaut revetu d’une chair mortellc, nousn’avons

pu vous reconnaitre pour le Fils de Dieu. Et qui, parmi les bommes,
pouvait voir ce tresor cache dans la terre, ce soleil couvert de nuages? »

Mais les disciples repoudront ; « Et nous-rnemes
,
nous etions des

bommes du peuple, sans instruction
;
vous, au contraire

,
vous etiez

des pretres et des scribes; mais uotrc vmlonte droite a etc comme uue

lampe qui a eclaire nolre grossiere ignorance, tandis que votre mabce
a ete comme un nuage qui a couvert de tenebres toute votre scieuce.

S. Chrvs. {hom. 64.) Uue ditpas : Pour juger les natious de Tuni-

vers, mais : a Pour juger les tribus d’Israel
, » parce que les Juifs et

les Apotres avaient dte 61eves suivant les memeslois et sous lesmemes

>'lre sabmerge pap vous. C’eat p«r errenr quo quclqne copiste malbabile avait mia le nom do
Sucrate au Heu de celui do Crates, qu*il no connaiasait pas.

culi estis me: » quod proprie apostolo-

rum est atque credentium. Hil.An. (Can.

20 in Multh.) Secuti sunt quidem dis-

cipuli Christum in regeneratione, id est,

in lavacro baptismi, in lidei sanctilica-

tioue : liaic enim illa regeneratio est,

quam apostoli sunt secuti, quam lex iu-

dulgere non potuit. lliEU. Vel aliter de-

bet construi : « Vos qui secuti estis me,

sedebitis in regeneratione,» id est,

quando mortui ex corruptione resurgent

Incorrupti (I Corinth., i.'5) ,
sedebitis et

vos in soliis judicantium condemnantes

duodecim tribus Israel
;
quia vobis cre-

dentilms illi credere noluerunt. Acc. (XX

de Civ. Dei, cap. D.) Sic enim caro ves-

tra regenerabitur per incorrnptioncm,

«(uemadmodum anima vestra regenera-

bitur per fidem. Chuys. {Sup. Mallh. in
opere imperf. hom. 33.) Futurum enim
erat ut dic Judicii responderent .liidmi

:

« Domine, non te cognovimus Filium
Dei in corpore constitutum : quis homi-
num videre poterat thesaurum in terra

absconditum, solem nube celatum? Ites-

pondchmit ergo discipuli : « Et iios ho-
mines fuimus rustici et obscuri in plebe;
vos sacerdotes et scriba:

;
sed in nobis

bona voluntas facta est quasi lucerna
rusticitatis noslrse

; in vobis autem ma-
litia facta est quasi caligo scientia; ves-

Ine. »

CiiBYS. {In homiUihnl snp.) Propter
hoc autem non dixit : « Et gentes in orhe
terrarum

, sed tribus Israel ; » (|uia iu

eisdem eraut educati, et legibus, et con-
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institutions. AussI lorsqueles Juils vieuJrout dire : Nousavons refusu

dc croire au Clirist
,
parce que la loi le defendait, on leur opposera

des disei[>les de Jtisus, qui out re»^u et observe la memo loi. Mais on

dira peut-etre : Quelle si grande recompeusc leur a-t-il promise, s’ils

ne doiveut recevoir que ce que la reiue du Midi et les Niuivites rcce-

vront eux-memes ? 11 leur a deja promis et il leur promettra encore

d’autres recompenses bien plus maguifiques, mais ici-meme il indique

que ce qui leur est destine est bien superieur a ce que recevront les

Niuivites. En pariant de ces dcruiers
,

il dit simplemeut qu’ils se

leveront coutru cette gendration pour la condamner, mais lorsqu’il

s’agit des Apotres, il s'exprime en ces termes : « Lorsque le Fils de

riiomme siegera sur le trone de sa gloire, vous serez assisvous-mimies

sur douze trdues, » etc. Il est donc certaiu qu’ils partagcront et sa

royaute et sa gloire. C’est cet honneur et cette gloire qui sout llguriis

ici par les trdues. Or, comment s’est accomplie celte promesse? Est-ce

que Judas siegera aussi avec les autres Apdtres? Non, assurement,

car voici la loi que le Seigneur a etablie par le prophele Jeremie :

a Je me deelarerai eu faveur d’une natiou ou d’un royaume pour l’e-

tablir et pour raffermir
,
mais si ce royaume ou cette natiou peclie

devant mes yeux, jc me repentirai aussi du bien que j’avais resolu de

lui fairu; » c’est-a-dire : S’ils se rendent iudignes dc mes promesses,

je me garderai bien de les accomplir. Or, Judas s’est rendu iudigne

de rbonneur qui lui avait dtd promis. Aussi u’est-ce pas sans coudi-

tions que le Sauveur fait cette promesse a ses disciples; car il ne dit

pas d’une maniert! absolue : « Vous serez assis, » mais il fait preceder

ces paroles de celles-ci : « Vous qui m’avez suivi, » parolcs qui

excluaient Judas, et qui attiraient a lui ceux qui devaicut plus tard

marcher a sa suite; car ce n’etait ni aux disciples seuls, ni a

suetudiuibus Apostoli el Judffii. Cura

ergo dixerint Judaii quoniam « propter

liO(’ non i)otuiraui credere Christo , quia

lex prohibuit, » discipuli iu wcdiura in-

ducentur, qui oanulc.ni susceperunt le-

gem. Sed dicet aliquis : « (Jiiid niagnura

prufuisil eis, si id quod NiniviUe habent,

et regina Austri, hoc et ipsi habebunt f»

•Maxima quidem aliapra-uuia ante et post

eis promittit; sed et hic occulto insinuat

ali<iuid plus illis : de illis enim simpli-

citer dicit, (piod « surgeut et condeni-.

nabunt generationem hanc
;
» de his au-

tem : « Cura sederit Filius hominis, se-

debitis et vos. » Maiufestum est ergo

(|uod couregnabiiut et connuuuicabunt

in gloria illa ;
honorem enim et gloriam

inetTabilera siguiticavit per thronos. Qua-

liter autem ha:c promissio completa est?

Nunquid enim et Judas sedebit? Nequa-
quam : lex enim a Domino posita est

per llieremiam prophetam {cap. 18) :

« Loquar super gentem et regnum, ut

mdilicem et (dantem illud ; sed si fecerit

malum iu cons|)Cctu meo, [xenitebo et

ego de bonis quas locutus sum, ut face-

rem eis
; » quasi dicat : « Si indignos

seipsos promissione faciant, non adime,
faciam quod promisi : » iudiguum autem
seipsum principatu Judas ostoudit : et

pro[iter hoc tunc loqueus discipulis, non
simpliciter cis (iromisit : neiiue enim
dixit ; « Vos sedebitis ; o sed adjunxit,

« qui secuti estis me; » ut et hinc Ju-
dani excludat, et cos qui (lostea futuri

erant, attralieret ; non euim ad illos so-
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Judas, qui s’en etait deja rendu indigue, que Notre-Seigneur les

adressait.

S. Hil. [can, 20.) J6sus-Christ, en placant ses Apotres sur douze

trdiies pour juger les douze tribus d’Israel
,
les associe a la gloire des

douze patriarches (1), et nous devons conciure de ce passagequeJdsus

doit juger un jour, assiste de ses disciples. Aussi dit-il aux Juifs dans

un autre endroit : o C’est pourquoi iis seront vos juges.

»

{Matlh., xii

;

Lue, XI.) Nous ne devons pas croire, toutefois, que ces douze hommes
seront les seuls qui jugerout avec lui, parce qu’il est question de douze

trdnes sur lesquels iis seront assis
;
le nombre douze reprdsente ici la

multitude de tous ceux qui seront associiis a ce jugement, parce qu’il

est compose des deux parties du nombre sept
,
qui siguiQe souvent

TuniversalUd des cboses; en effet, ses deux parties, trois et quatre,

multiplices Fune par 1’autre
,
donnent le nombre douze. D’ailleurs,

Tapotre saint Mathias ayant 6t6 elu pour remplacer le traitre Judas

,

il s’ensuivrait donc que Tapotre saint Paul, qui a travaille plus que

les autres, ne trouverait plus de si6ge pour juger, lui qui nous declare

qu’il doit un jour faire partie du nombre des juges avec les autres

saiuts : « Ignorez-vous que nous jugerons les anges? » — S. Aug.

(de la pmit.) (2). II faut donc placer au nombre de ceux qui jugeront

alors avec J6sus-Ghrist, tous ceux qui ont abandonne leurs biens et

suivi le Seigneur. — S. Greg. (MoraL, x, 37.) Tout homme, en effet,

qui presse par raiguillon de 1’amour divin, aura sacrill6 tout ce qu’il

(1) IIs devienneQt les juges des doase tribus dunt les patriarches unt dte les peres.

(2} La deruiere bomdlie du livre des ciDquante bomdlies, qui est intitulee : ZJe la nicessite et

de Vutiliid de la penitence

,

et quo Dede appello : Le Livre de la P^nitence

,

dans son cxplication

de la !• Epitre aux Corintbiene, cbap. v et vi.

Ius (lictum est; neque ad Judam jam
indignum effectum.

Hilar. (Can. 20 ut sup.) Sequela ergo

Christi apostolos super duodecim thro-

nos in judicandis duodecim tribubus

Israel, in duodecim patriarcharum glo-

ria copulavit. Acu. (XX de Civit. JJei,

cap. 5.) Kx hoc enim loco discimus cum
suis discipulis judicaturum Jesiim ;

unde

et alibi Judteis dicit {Matth. xii, et Lue.

11) : <( Ideo judices vestri erunt. » Nec
quoniam super duodecim sedes sessuros

esse ait, duodecim solos bumiues cum
ipso judicaturos putare debeiiius : duo-

denario quippe numero universa quae-

dam significata est judicantium multi-

tudo, propter duas i>artes numeri sep-

tenarii ([uo significatur plerumque uni-

versitas : quae dure partes (id est, tres et

quatuor) altera per alteram multipli-

((atae, duodecim faciunt : alioquin quo-
niam in locum Jud® traditoris aposto-

lum Malthiam legimus ordinatum, apos-

tolus Paulus qui plus omnibus illis labo-

ravit, ubi ad judicandum sedeat non ha-
bebit : qui profecto eum aliis sanctis ad
numerum judicum se pertinere demons-
trat, cum dicit (1 Corinth., 6) : (( Nesci-

tis quia angelos judicabimus?» AUG. (iii

iib. de pwnitentia.) In hoc ergo numero
judicantium omnes intelliguntur, qui
propter Evangelium sua omnia dimise-

runt, et secuti sunt Dominum. Gueg.
(X Morat., cap. 37.) Quisquis enim sti-

mulo divini amoris excitatus hic pos-

sessa reliipierit, illic proculdubio cul-
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possedait, parviendra au faite de la puissance judiciaire, et exercera

les fonctionsde juge avec le juge souverain, parce qu’il a embrass6 ici-

bas les rudes privations de la pauvretfi volontaire.

S. Aug. {Ctte de Dieu, xx, 5.) II faut entendre de la meme manifire

le nombre douze, appliqu6 a c.eux qui doiveut etre juges
,
car de ce

que le Sauveur dit : « Pour juger les douze tribus d’lsracl, » il ne

s’ensuit pas que la tribu de L6vi ne sera pas soumise a ce jugement,

ou que le peuple juif seul sera juge a rexclusion des autres peuples.

— S. Chrts. (sur S. Matth.) Ou bien cncore
,
par ces paroles : « Au

temps de la r6gen6ration, » Notre-Seigneur a voulu exprimercespre-

miers temps du christianisme qui suivirent immediatemeut son ascen-

sion ; car les hommes furent alors r6gen6res par le baptfime, et c’(itait

le temps ofi lui-meme etait assis sur le trone de sa majeste. Et re-

marquez que ces paroles s’appliquent , non pas au jour du jugement

dernier, mais a la vocation de tous les peuples
,
car le Sauveur ne dit

pas : a Lorsque le Fils de 1’homme viendra , assis sur le tr6ne de sa

majeste, mais au temps de la r6g(in6ration
,
lorsqu’il s’assiera sur le

tr6ne de sa majeste. C’est ce qui arriva lorsque les nations commen-
cerent 4 croire en Jesus-Christ, selon ces paroles du Roi-Prophete

;

a Le Seigneur r6gnera sur les nations
,
le Seigneur est assis sur son

trdne qui est saint. » {Ps. xlvi.) Alors aussi les Apdtres furent assis

sur leurs douze trdnes, c’est-a-dire dans le coeur de tous les chretiens;

car tout chrctien qui recoit la parole de Pierre , devient le si^ge de

Pierre, et il en est ainsi de tous les autres Apotres. Or, les Apdtres sont

assis sur douze trdnes distincts
,
suivant la difference des dispositions

des 4meset des coeurs que Dieu seul connait (I). Car le peuple chrdtien

(I) Tout ce passagc se trouve, dans un ordre diderent, dans saint Chrysostome.

men judiciariie potestatis obtinebit ; ut

simul tunc judex cum judice veniat, qui

nunc consideratione judicii sese sponta-

nea paupertate ca.stigat.

Aug. (XX de Civit., cop. 5.) De ipsis

quoque judicandis in lioc numero duo-
denario similis causa est : non enim
quia dictum est: a Judicantes duodecim
tribus Israel, » tribus Levi (qua: 13 est)

ab eis jiniicanda non erit
;
aut solum

illuni populum, non etiam gentes esete-

ras, judicabunt. Cbhys. {Super Matth.
in opere imperf. ut sup.) Vel per hoc

quod dicit, « in regeneratione, » prm-
mittit Christus tempus Christianitatis fu-

turum post ascensionem suam, quia sci-

licet homines regenerantur per baptis-

mum, et illud est tempus quando Chris-

tus sedet in sede majestatis sua:. Et vide

TOM. II.

ipiia, non de tempore futuri judicii di-

cit, sed de vocatione gentium universa-

rum : non enim dixit : « Cum venerit

Filius hominis sedens super sedem ma-
jestatis sua;, » sed in regeneratione eum
sederit in sede majestatis su». » Quod
ex tunc fuit ex quo gentes credere coe-

perunt in Christum , secundum illud

{Psalm. 46) : « liegnabit Dominus su-

per gentes
,

Deus sedet super sedem
sanctam suam : » et ex tunc apostoli

sederunt super duodecim thronos, id

est , in omnibus Christianis : omnis
enim Christianus qui suscipit ver-

bum Petri, thronus fit Petri, et sic de
aliis apostolis. Sedent ergo apostoli in

his thronis, iii duodecim partes distinc-

tis, secundum differentias animarum et

1
diversitates cordium

,
quas solus Deus

35
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est divise en douze tribus comme le peuple juif, de maniere que cer-

taiues ilmes appartienneut a la tribu de Kubeu
,
d’autres ftmes aux

autres tribus, suivant la difference de leurs vertus. En effet, toutes les

vertus ne sont pas au meme degre dans tous les hommes
,
mais tel

excelle dans celle-ci, et tel autre dans ceUe-lii. Les Apotresjugoront

donc les douze tribus d’Israel
,
c’est-a-dire tout le peuple juif, sur ce

chef que leur predication a ete recue par toutes les nations. L’univer-

salitd des obretiens forme les douze trdnes des Apotres
,
mais 1’unique

trdne de Jesus-Christ. En effet
,
toutes les vertus sont comme le siege

unique de Jesus-Christ; car il est le seul qui soit ligalement parfait

dans toutes les vertus. Parmi les Apotres, chacun d’cux excelle aussi

dans une vertu spdciale : Pierre dans la foi, Jean dans Tinnocence.

Pierre se repose donc dans la foi comme sur un trdne
, Jean ,

dans

rinnocciicc, et ainsi des autres Apotres. Lcsparoles suivantes montrent

que Jesus-Christ voulail aussi parier de la rdcompense que les Apdtres

devaient rccevoir en ce monde : « Et quiconque aura quittd pour mon
nom sa maison ou ses frercs, » etc.; car s’ils recoivent le centuple

en ce monde, il est certain que le Sauveur leur promettait une

rdcompense meme pour cette vie. — S. CniiYS. {hom. C4.) Ou
bien

,
il ne promet a ses disciples que les biens a venir, parce qu’ils

dtaient supdricurs aux promesses terrestres, et ne cherchaient rien

des biens de la vie prcsente que le Seigneur promet aux autres

hommes. — Orig. Ou bien dans un autre sens, celui qui aura aban-

donnd tous ses biens, et qui aura suivi Jesus-Christ, recevra, lui

aussi, tout ce qui a cte promis a Pierre; mais si son sacrifice n’a

pas etd entier, et qu’il n’ait abandonnc que ce qui est ici men-

tionnd d’une manidre speciale, il recevra des ici-bas une recompense

cognoscit: sicut enim Jud®orum popu-
lus in duodecim tribus fuit divisus

, sic

et universus populus cliristiauus dividi-

tur io duodecim tribus, ut quaedum ani-

uiu! siut de tribu Ituben, et sic de aliis,

projiter diversas virtutes. Non enim om-
nes in omnibus mqu.ililer sunt, sed unus
prmecdit in ista, alius in illa : et sic

aposloli judicabunt duodecim tribus

Israel (id est, omnes Jud®os) per hoc
quod verbum apostolorum est a genti-

bus rec(-i)tum. Omnes autem Christiani

sunt quidem duodecim sedes apostolo-

rum, sed una sedes Christi : Christi enim
omnes virtutes sunt iiu.isi una sedes,

quiain omni virtute mqualiter ipse solus

perfectus est. Unusquisque etiam apos-

tolorum in aliquo bono speciali Iit per-

fectior, ut Petrus in lide : et ideo Petrus
requiescit in fide, Joannes in innocentia,

et sic de aliis. Et quod de retributione

apostolis in hoc mundo danda Christus

loquantur, demonstrat quod sequitur :

« Et omuis qui reliiiuerit domum vel

fratres : » si enim in hoc seculo centu-

plum recipiunt, sine dubio et apostolo-

rum (etiam in hoc seculo) merces futura

promittebatur. CiiRvs. [in hom. C5 ut

stip.) Vel discipulis promittit futura, quia

excel-siores erant jam, et nihil proiseu-

tium quaerebant, aliis autem qute sunt

hic, repromittit. OiiiG. (itf .sup.) Vel ali-

ter : si quLs reliquerit omnia, et secutus

fuerit Christum
,
qum promissa sunt

Petro et ipse recipiet ; si autem non
omnia reliquit , sed qumdam qum spe-
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bicu siiperieure a ce qu’il a quitle
,
et aura pour h^ritage la vie eter-

nelle.

S. .Ieii. [1 en est quelques-uns qui onl pris occasion de ces paroles

pour avancer qu’apres la resurrection il y aurait une duree de mille

ans, pendant laquelle nous recevrons le centuple de lout ce que uous

avons sacrifid sur la terre, centuple qui sera suivi de la vie dteruelle.

Iis ne comprenaient pas qu’en snpposaut que cette promesse fut digne

relativemcnt a tout le reste
,
elle serait une lionte en ce qni concerne

les epouses, car celui qui en aurait sacrifiil une, devrait, d’apres cette

opinion, en recevoir cent dans la vie future. Voici douc le scns de

ces paroles : Celui qui aura abandonni5 pour Jesus-Christ les bicns

temporels, recevra lesbiens spirituels, qui serontaux premiers, en va-

leur et en merite
, ce qu’est le nombrc cent compare a un nombre de

bcaucoup inferieur. — Orig. Meme des cette vie pour les freres selon

la chair qu’il a quittes, il trouvera un grand nombre de freres selon

la foi, il aura pour peres tous les eveques et les pretrcs, et jiour en-

fants tous ceux qui sont dans Tftge de renfance. Il aura encore pour

freres les anges, et pour soeurs toutes les vierges qui ont consacrii lem-

virginite au Seigneur, aussi bien celles qui vivent encore sur la terre,

que celles ijui jouissent deja dans le ciel de lavieetemelle. Leschamps

et lesmaisons, ce sont les demeures multipliees qui sont prdparees

dans le repos du paradis et dans la cite de Dieu
;

et ce qni est au-

dessusde toutes ces recompenses, iis recevront lavieetemelle.—S.A ug.

ifiitede Dieu, xx, 8.) L’Ap6tre saint Paul, expliquant en quelque ma-

niere ces paroles : « Il recevra le centuple
,
d dit : « Nous sommes

comme n’ayant rien, et nous possedons toutes choses
;
» car le nombre

cent est employe quelquefois comme nombre imiversel et indeter-

cialiter rererunliir, hic inullipUcia reci-

piet, et vilam pnasidebit .vternara.

lliKR. Ex occasione autem hnjus sen-

tentia* qnidam introducunt mille annos
post resurrectionem, dicentes, tunc no-

bis centuplum omnium rerum quas di-

misimus, et vilam aeternam esse redden-

dam
; non intelliiientes quod si in esete-

ris dipena sit promissio, in uxoribus a|i-

pareat turpitudo, ut qui unam pro Do-
mino dimiserit, centum recipiat in fu-

turo. Sensus igitur iste est : « Qui car-

nalia i>ro Salvatore dimiserit, spiritualia

recipiet, quic comparatione et merito

sui ita erunt quasi parvo numero cente-

narius numerus comparetur. > Obig. {ut

sup.) Sed in hoc seculo pro fratribus

carnalibus multos inveniet fratres se-

cundum fidem, sic et parentes omnes
episcopos et presbyteros ; et filios omnes
EBtatem filiorum habentes. Sunt autem
et angeli fratres ; et sorores omnes
c[ua! exhibuerunt se Christo virgines

castas, tam istie c|ua’ nunc habentur in

terris, quam illae quic jam vivunt in cm-
lis. Agros autem et domos multiplices

intcllige in requie paradisi, et civitate

Dei : super hmc autem omnia posside-

bunt vitam lelernam. Acc. (XX de Civit.

Dei, cap. 8.) Hoc autem quod hic dici-

tur, centuplum accipiet, exponens quo-
dammodo Apostolus ait (11 Corinth., 0)

:

B Quasi nihil habentes et omnia possi-

dentes. » Centum enim pro ipsa uni-
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miue. — S. Jer. Ces autres ^laroles : « Cdui qui abandonnera, » etc.

se rapportent a ces autres : a Je suis venu separer rhomine d’avec

son pere, » etc. Ceiix donc qui, pour la foi chretienne, et pour la pre-

dication de 1’Evangile, auront meprisd toutes les richesses et les

voluptes de la terre, ceux-li recevront le centuple ,
et possederont la

vie 6ternelle. — S. Chrys. (hom. 63.) Lorsque Notre-Seigneur dit

;

« Celui qui aura quitte sa femme
,
» il ne veut pas dissoudre d’une

raaniere absolue le lien du mariage, mais il veut que nous sacrifiions

toutes les affections au sentiment de la foi. Il fait ici
,
d’ailleurs, une

allusion indirecte aux temps de persdcution , ofi on devait voir des

peres entralner Icurs enfants dans rimpidt(5. Or, s’ils en viennent a

cet excfes, il ne faut plus les considerer comme des p^res (1*).

Rab. Comme il en est beaucoup qui ne poursuivent pas la carriere

de la vertu avec la meme ferveur qu'ils avaient en y entrant ,
mais

qui se laissent aller a la tiedeur
,
ou qui ne sont pas longtemps sans

faire de lourdes cbutes, le Sauveur ajoute : « Plusieurs qui etaient les

premiers seront les deruiers
,
et plusieurs qui avaient ete les derniers

seront les premiers. » — Orio. Il exhorte par Ii ceux qui ont fait tout

rdcemment profession d’obeir a la parole de Dieu
,
a se hiter de s’d-

lever jusqu’a la perfection
, en n’imitant point ceux qui paraissent

avoir vieilli et s’etre affaiblis dans la foi. Ces paroles peuvent aussi

servir a humilier ceux qui se glorifient uniquemeut d’avoir etd dleves

dans le sein de la religion par des parents chretiens ,
et a inspirer de

la confiance a ceux qui ont ete tout nouvellement inities aux viritds

de la foi. l)’apresune autresignification, les premiers sont les Israilites

(l*) Nous avons cru devoir traduire ici le mot latin viris par p6res, d’aprea le texte grec

Ttatepe; ^Trwaav
, gu'iis ne soieitt plus pour uous des p^res

,
pour retablir la corr^lation qui

existe entrc la phrase prdcedente et celle.ci.

versilate ponuntur aliquando. IliEn.

Quod autem dicit : « Et omnis qui reli-

querit, » etc. Confiruit illi sententiae qua
dixerat [Matlli. 10) : « Veni separare

hominem a patre suo, » etc. Qui enim
propter fldem Christi et pnedicatiouem
Evangelii omnes affectus contempserint
atque divitias et seculi voluptate^, isti

centuplum accipient, et vitam mternam
possidebunt. Cuiivs. {in hom. 63 ntsup.)

Cum autem dicit : « Qui reliquerit uxo-
rem, » non hoc ait ut simpliciter nup-
ti® diveilantur

, sed ut omnibus pnefe-
ramus fidei pietatem. Videtur autem
mihi et persecutionis tempus occulte in-

sinuare : quia enim mulli futuri erant,

filios ad iuipietatem trahentes, cum hoc

acciderit, neque pro viris habeantur.

Rab. Verum quia multi virtutum stu-

dia non eadem qua incipiunt, intentione

pietatis consummant, sed vel tepescunt,

vel accelerate labuntur ,
sequitur :

M Multi autem erunt primi, novissimi
;

et novissimi, primi. » Omn. Per hoc
exhortatur eos qui nuper accedunt ad

verbum divinum, ut festinent ad perfec-

tum ascendere prae multis qui videntur

senuisse in fide. Potest etiam hic sensus

destruere cos qui gloriantur, eo quod
a Christianis parentibus sunt enutriti in

ipsa Christianitate: neque pusillanimes

li.ant, quod Christianitatis dogmata no-

vissime receperunt. Habet etiam alium

intellectum ut sint primi Israelita:, qui
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qui par leur incredulite sont devcnus les derniers
,
tandis que les

Gentil.s qui etaient les derniers sont devenus les premiers. C’est aveo

dcssein que le Sauveur emploie Texpression « plusieurs, » et non pas

« tous. » Car tous les premiers ne seront pas les derniers, et recipro-

quement tous les derniers ne seront 'pas les premiers. Eufin, il est un

grand uombre d’hommcs qui, inferieurs aux anges, et comme les der-

niers par leur nature, sont devenus sup^rieurs a quelques-uns des

anges par leur vie tout angdlique
,
tandis que bien des anges

,
qui

ctaient les premiers par leur natm^e
,
sont devenus les derniers par

leur faute. — Remi. On peut encore rapporter d’une maniere toute

speciale ces pai oles a la tristesse qu’dprouva ce jeune liomme riclie
;

il paraissait etre Ic premier par raccomplissement fidele des prcceptcs

de la loi, raais il devint le dernier en preferant a Dieu les ricliesses de

la terre. Les saints ApotniS paraissaient, au contraire, etre les derniers,

mais en abandonnant tout par reflet de la grace et de rbumilite ,
iis

sont devenus les premiers. Enfin, il en est un grand nombre qui,

apres avoir fait preuve d’uu grand zele pour les bonnes oeuvres
,
en

abandonnent tout a fait la pratique, et deviennent les derniers apres

avoir 6te les premiers.

facti aimt novissimi propter infidclila-

tcin : gentea autem novissima, priiiuB.

Caule autem dicit, multi : uon enim
omues primi eruut uovisaimi, nec om-
nes novissimi

,
primi. Adhuc autem

multi hominum qui natura novissimi

sunt , cfticiuntur per vitam angelicam

<iuibus<lam angelis superiores
;

et <iui-

dam angeli qui fuerunt primi, sunt no-

vissimi propter culpam. IIemig. 1’otest

etiam specialiter referri ad tristitiam di-

vitis, qui primus videbatur legis prae-

cepta implendo ; sed quia terrenam
substuntiaiii pra-tulit Deo, novissimus

factus est. SimcU vero apostoli novis-

simi videbantur, sed relinquendo omnia
per humilitatis gratiam, facti sunt primi.

Sunt etiam plurimi qui post studia bono-

rum operum a bonis operibus deliciunt,

et cum fuerint primi, fiunt novissimi.
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CIIAPITRE XX.

SOMMAIRE ANALYTIQUE.

y. l-lf>. — Pourquoi Notrc-Scigneur proposc cctte parabole. — Que repre-

senlenl Ics principaux personnages do cette parabolo? — Dans qucl dessein

ct a qucllc lin Dicii nous a-t-il appelds ii soii Service ? — Nous sommes a l’c-

gard de IMeii comme de.s ouvriers mercenaires. — La vignc
,
ligure de l’E-

glise. — l,a vie, comparec im seul jour. — Qiic ligure ici le dcnicr promis?

— yue signilient les difierentes heures auxquclles lo pcrc de famille cnvoic

travailler a sa vigne? — Quols sont ceux qui soiit figures par ces ouvriers

oisils?— Pourquoi le pere de famille promet a tous la meme recompense?—
Pourquoi la sixieme ct la ncuvieme hcurc sont reunics cnsemble par Notre-

Seigneur. — Qiiels sout les ouvriers de la onzieme beure ? — yuand doit

venir riieure du salaire. — Que faut-il entendre par rintendaiit du iwre dc
famille? — Que figurent les ouvriers dc la deriiierc beure, recevant leur

recompense avant les ouvriers appcles a la premierc beure, et pourquoi les

derniers sont recomiienses avant les premiers? — Pourquoi et dans quel sens

recoivent-ils tous le merae salaire ? — Pourquoi les premiers discnt-ils qu’ils

ont porte tout le poids du jour et de la cbalcur? — Comraent expliquer les

murmures dans ceux qui sont appeles a entrer dans le royaume des cieux ?

— Comment doit-on expliquer tous les details d’une parabole? — Dc quoi se

plaignent les ouvriers de la premierc beure? — Injustice de leiirs plaintes.

— Comment concilier cette cgalitd dc recompense dans les eius, avec ces

paroles du Sauveur : II y a plusieurs demeures dans la maison de mon Pere?

— Que signific 1’ffiil mauvais. — Dans qucl sens les derniers scront les itre-

niiers, et les premiers les derniers. — Comment expliquer ces paroles ; II y
en a beaucoup d’appetis, mais peu sont eius? — i’ourquoi les uns sont-ils

appeles ii la premiere beure, les autres a la troisiemc? etc.

y. 17-19. — Pourquoi Notre-Seigneur parle-t-il de nouveau de sa passion ii ses

Apdtrcs? — De quclle manicre en parlait-il a la foule? — Intcntion formcllo

que les disciplcs gardent dans leur cocur le souvenir de cette prediction, et

quel est en cela son dessein? — Pourquoi joint-il a la prediction de sa pa.s-

sion cclle de sa resui'rcclion ?

y. 20-23. — Vertu de Salome, mere des deux apdtrcs Jacques ct Jcan. — Quel

est le motif qui la porte ii fairc au Sauveur cette demande? — Comment con-

cilier ici saint Mattbieu, qui met cette demande dans la bouclic de Salome,

avec, saint .Mare, d’aprcs lefjuel cette demande acte faite par les enfants de

ZeWdee eux-raemes? — Comment ces deux Ajwtrcs furent amenes a faire

cctte demande pretenticusc. — Cette demande avait-elle isjur objet un

royaume spirituel? — Peul-on adraettre que cette femme demandait pour ses

enfants les biens du cici ? — Que doit-on entendre par la droite ct la gaucbe

de Jesus-Christ. — Pourquoi ces deux disciples se .serveut-ils de rinterme-

diairc de leur mere pour faire au Sauveur cette demande? — Pourquoi

^otle-Seigneu^ rcpond-il a la pensce de ces deux disciples, plutot i)u’a la

'lemaiide de leur mere. — Pounjuoi permet-il que ses discifilcs aient des pen-

sees (;t tienuent des discours reprebensibles? — Dans quel sens les deux dis-

ciplcs ne comprennent pas ce (|u’ils demandent? — 11 faut meriter la gloire
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EXmCATION IIE L’f.VANGILE DE S. MATTHIEU, CUAP. XX. o51

et la reconipense avanl dc les obtenir. — Personnc ne peut regner avec.

Jcsus-Christ sans avoir soutTert avec lui. Dans quel sens les deux disciples

repondent-ils (m’ils peuvent boire son calice, et corament [leut-on dire qu’ils

l’ont bii tous deux? — A qui est reserve Thonncur d’6tre assis a la droite et

a la gauche du Sauveur?

y. 2i-28.— Indignation des dix autres Apdtres conlre les deux freres Jacques et

Jean. — l.c sentiment qui les anime est aussi chamel que 1’etait la demande.

des deux disciples.— Que fait Notrc-Seigneur pour calmer et consoler les uns

et les autres. — Coinment les chefs de 1’Eglise doivent exercer la puissance

spirituelle qu’ils ont rccue. — Est-il permis de desirer rhonneur attache aux

premieres dignites? — Dillerence enlre les princes du monde et les chefs dc

TEglisc.— Notre-Seigncur se proposc lui-mitue i>our exemplo.— En quoi ceux

qui sont revetus de la puissance ecclcsiastiquc doivent 1’imiter.

p. 29-34. — Une nombreusc assemblfee est une preuve du zele de celui qui

enseigne. — Comment concilier ici -saint Matthieu avec saint Mare, qui ne

parlc que d’un seul aveugle. — Quel ctait ce Bartimec dont parle saint Mare ?

— Le fait scmblable que raconte saint Luc est different dc celui-ci. — Par

quel niotif le peuple reprenait ces deux avcugles pour les fairc taire. — Par

quel sentiment cos deux avcugles redoublcnt Icurs eris, nialgre la defense qui

leur est faite.— Pouri|uoi le Sauveur permettait qu’on leur imposat silencc.

— Pourquoi s’arr6ta-t-il pour les guerir'? — Pourquoi leur demande-t-il

ce qu’ils veulent? — 11 veut les amener ii confesser sa divinite.— Reconnais-

sance de ces deux avcugles apres leur guerison. — Explication allegorique de

la guerison de ces deux avcugles , et ce qu’ils repre.^-entent.
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552 EXPLICATION DE l ’feVANGILE

1-16. — Lc roi/aurne des deux est semblable a un pire de famille, qui sortit

dis te gmnd rtialin, afin de tuucr des uuvriers pour trauailler d sa vigne; et,

itant convenu avec les ouvriers d’un denier pour leur journie, it les envoya d
sa vigne (1’). II sortit encore sur la troisiiine heure du jour, et, en agant vu
d’autres qui se tenaient dans la place sans rien faire, il leur dii : Alle:-vous~

en aussi, vous autres, d ma vigne, et je vous donnerai ce qui sera raison-

nnble ; et iis s'y en allirent. II sortit encore sur la sixiime et sur la ncuvieme

heure du jour, et il fit la mime chose. Enfin , etanl sortit sur laonziime

heure, il en Irouva d'autres qui etaient Id sans rien faire, auxquels il dit :

Pourquoi demeurez-vous Id tout le tong du jour sans travailler? Parce que,

lui dircnl-ils
,
personae ne nous a touis. Et il leur dit : Allez-vous-en aussi,

vous autres, d ma vigne (2). soir itant venu, le maitre de la vigne- dit d

cetui qui avait te soin de ses affaires : Appelez les ouvriers, et payez-les, en

commeniant deqtuis les derniers jusqu’aux premiers. Ceux donc qui n’itaient

venus d la vigne que vers tu onziime heure, s'etnnt approchis, recurent chacun

un denier, Ceus qui nvaient iti loues les premiers venant d leur tour, crurent

qa'on leur donnerait davantage : mais iis ne recurent non plus qu’un denier

chacun; et, en le recevant
,

its murmuraient r.ontre le qiire de famille, en

disant : Ces derniers n'ont travailli qu'une heure
,
et vous les rendez igaux <i

(!*) Cotte parabole preod sur le fait, remarquo jastemeut rahb6 Darras [f/ist. de J.-C.,

tome u, 353), et dessine avee uno admirable netteU} les habitudes sociales des Juifs. Comme au
Icmps du vieux Tobio, les ourriers inoccup^s, les servitours disponibles se tenaicut sur la place

publique ou k la porte dc la cite, oflTraot lears bras k qui en avait besoin
,
attendant que Io

vIgneroQ, le labourcur, le proprietaire do troupeaux vini les employer aux travaux do Ia vie agri-

cole ou pastorale. I>o prix dc la journee enti^re ou de la fractiou du jour dtait debaltu a !'amiablc

el flx6 d'avance. Ghaque soir le salaire ^tait ddelcment distribui h cos ouvriers libres
, qn’il dlait

parfois n6ccssaire d'adjoindro, comme supplemeot, aux servUeurs ou aux esclaves & poste fixe,

pour les travaux d'urgoncc. Lc prccepto mosaique elait formcl k ce sujet. xxiv, 1 t-lo,

— /etioii., xu, 13, — Tob., IV, 15.) Le prix d’uno journee de travail, commencant a six heurea
du inatin et finissaut k six heures du soir, dtait, k T6poque 6vang^liquc, d'un denier ou de seize

as romains
,
reprcsentaul environ 80 centimes de notre monnaio actucllo. il faut tenir compte ici

dc deux elements qui modifient le resultat do la comparaison qu'on voudrait etablir entro t'exi-

guite d'une telle r^muneration et le prix actuel dc la maiu^d muvre parmi nnus; d’unc part, les

denrees de premi^re n^ssit^, qm 6taicnt prnportionnellemcnt moins cheres...; d'un autre cote,

il sagit ici d’un travail des champs, partout moius retribue que celui dune industrie propre-

ment dite II u'y a pas longtcmps encore qu’en France, daiis nos provinces vinicoles, les

bandes de travailleurs qui couvrent nos coteaux
, k lepoquc des vondanges, recevaient pour prix

de la journee un salaire infdricur ^ celui des vignerons de 1'KvangiIe.

(2) Le grec ajonte xai S&v Stxaiov ),f,^s9s, c’e»t-i"dire vous rerevrcr ce qu» sera raison>

nahie.

CAPUT XX.

est regnum calorum homini patrifami*

lias» qui rxiU primo mane conducere opera-

rios ia vineam suam. Conventione autetn facta

r.utn operariis ex denario diurno, misit eos in

riiieam suam. Et egressus circa horam ter-

tiam, vidit alios stantes in foro otiosos^ et dixit

illis : ftr et rof in vineam meam, et quodjus-
tum fuerit, doho robis. Illi nutem abierunt . Ite-

rum autem exiit circa sectam et nona»t Aorani,

et fecit similiter. Ciren undecimam vero exiit,

et invenit alios stantes, et dixit illis * Outd hic

statis tota die otiosi ? Dicunt W, quia nemo nos

conduxi/. DixU illis : Ue et vos in vineam
meam. Cum sero autem factum esset, dicit

Dominus vineos procuratori suo : \oea opera-

rios, et redde illis mcrccdt'»» suam, incipiens a
novissimis usque nd primos. Cum venissent

ergoquiciveaundecimam horam venerant, ac-

ceperunt singulos denarios; venientes autem et

primi ar6i/ra/i sunt quod plus essent accep-

turi : acceperunt autem et ipsi singulos dena-

rios : et accipientes murmurabant adversus

patremfamilias, dicentes : /H novissimi una

hora fecerunt, et pares illos twbis fecisti, qui
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S83DE SAINT MATTHIED, CHAP. XX.'

nous
,

qiii avons portc le pnidx dit jour et de la chateur. Mnis it ripondit «

i’un d'eux : Moii umi, je ne vous fais poinl de tori; tdHes-vmis pas convenu

nvec moi d’un denier pour votre journee? Prenez ce qui vous nppartient , et

vous en nttez ; pour mni, je vcux donner d ce demier nutnnt qu'a vous. Ne
m’est-it donc pas permis de faire ce que je veux? ()) Et votre ir.il cst-il mau-
vais, parce que je suis bon? Ainsi les deniiers seront les premicrs et tes pre-

miers seront les derniers, parce qu‘il y en a henucoup d'appetes , mnis peu

d’elus.

Re.mi. Notre-Seigneur venait de dire que plusieurs de ceux qui

etaient les premiers seraient les derniers, et que plusieurs de ceux qui

etaient les derniers deviendraient les premiers
;
pour eonfiriuer cette

veritd, il propose la parabole suivante : a Le royauine des cieux est

semblable, » etc. — S. Ciiuts. (sur S. 31’aWA.)Le perede famillec’est

Jesus-Glirist, le ciel et la terre sout comme sa maison
;
sa famille, ce

sont toutes les cniatures qui habitent le ciel, la terre et les enfers (2*);

la vigne c’est la justice en general qui renferme toutes les differentes

especes de justices comme autaut de plants de vigne
,
la douceur, la

paticuce, et les autres vertus qui sont toutes compriscs sous le uom
general de justice (3). Les ouvricrs do cette vigne sont les bommes.

Le texte ajoute : « 11 sortit le matin pour louer des ouvriers, » etc.

Dicu a eomtne repandu la justice ilans nos facultes, non pas pour lui,

mais pour notre utilitd. Nous sommes donc, uc l’oublions pas, des

merceuaires (jui avons dte lou6s. Dr, personne ne loue un mercenairc

uniquement pour qu’il travaille a gagner sa nourriture; ainsi Jesus-

(t) Cost ainsi qu‘fl faut traduire, d'apr^s l6 vrai texte grec^ ovx
(2*) Nous avons traduit lo mot latin infrriorum par cr^alurca qui habitent ienfer, parce que le

contexte exigo cc sons. Qui quasi iristef/am domnm adificaoit, id est, inferos
,
ccelum et terram:

ut super terram hatntarmt certantes, in inferno auteni victi, in calo victores, etc.

(3) D’aprcs le proverl>e grec : eivi 5ix»iocryv^ dpeTyj dTxt. Tmilo vcrlu est

renfermoe dnns la justiec senle.

portavimus pondus diei et astus. At ille res~

pondens uni eorum dixit : Amice, non facio libi

injuriam

:

nonwe ex denario convenisti nurum ?

Tolle quod tuum est, et vade : volo autem
huic novissimo dare simt et tibi. Aut non licet

mihi quod voto facere ? An oculus tuus nequam
est, quia ego bonus sum ? Sic erunt novissimi

primi, et primi novissimi : multi enim sunt

vocati, pauci vero electi.

Remig. Ouia dixeral Dominas : « Multi

erunt primi novissimi, «t novissimi pri-

mi, » nt liauc sententiam confirmaret,

snbjun.xit similitudinem, dicens : « Si-

mile est roftimm ccelornm, » etc. Cunvs.
(super Matlli. in opere imperf. /lom.

(ii.) Homo paterfamilias Christus est

;

cui coeli et terra quasi una est domus
;

familia autem, coelestium, et terrestrium,

et inferiorum creaturarum : vinea au-

tem ejus justitia est, in qua diversie

species justitiarum posite sunt , quasi

vites
; puta mausuetudo, castitas, patien-

tia, caeleraique virtutes
;
qmi^ omues pc-

ueraliter justitia uppellautur : homines
autem vinete cultores ponuntur ;

unde
dicitur : « Qui exiit primo mane con-

ducere operarios, • etc. Deus enim jus-

titiam suaju dedit iii sensibus nostris,

non propter suam utilitatem, sed prop-

ter nostram. Scitote ergo quia merce-

narii sumus conducti. Sicut ergo ne-

mo ideo conducit luerceuarimn ut lioc

solum faciat quod manducat, sic et uos

uou ideo vocali sumus a Christo, ut ba;c.
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354 EXPLICATION IIE I,’6VANGILE

Christ ne nous a pas appelds a son Service pour nous occuper seu-

lement Je nos interets, mais ciicorc pour travailler ik la gloire de Dieu.

Et de merae que le inerceuaire commenw! par reiiiplir sa tache avant

de soiiger a la uourriturc do cliaque jour, ainsi nous devoiis d’abord

nous appliqucr a ce qui doit procurer la gloire de Dicii
, avant de

souger a nos propres interets. Le mercenaire , eucore, consacre toutc

sa jouruee au Service de sou maitre, et ne reserve ipi’uue lieure seu-

leraeut par jour pour prendi-e sa nourriture; ainsi nous devons con-

sacrer toute notre vie ii la gloire do Dieu, et n’en doiiuer (ju’unr', faiblc

partieii nos besoins teinporels. EuGu si le rncrccnaire passo uii jour

sans travailler, il n’ose paraitre devaut son maitre pour demander .sou

paiu, et coraineut ne rougissez-vous pas d’entrer dansTeglise de Dieu

et de pai’ailre en sa preseuce le jour oii vous n’avez fait aucune bonne

action sous ses yeux. — S. Greo. (hom. 13.) Dans un autre sons, le

pere de lamille, c’cst-a-dirc notre Crealeur, a une vigue, qui est TEglise

universelle, et qui, depuis le juste Abel jusqu’a la fiu du inoude, a

pousse aulant de ceps qu’elle a prodnit de saiuts. Or, dans aueuu

teraps, Dieu u’a cesse d’euvoyer des ouvriers pour iustruirc sou peuple

comme pour cultiver sa vigne; car il l’a cultivdo successivement

,

d’abord par les patriarcbes
,
puis par les docteurs de la loi

,
cusuite

par les prophetes, et enfiu par les Apotres comme par autant d’ou-

vriers. On peut dire, toutefois, que lout homine qui fait le bieu avec

une inteution droito est en quelque mauiere et dans une certainc me-

sure nn des ouvriers de cette vigue.

Onui. {traiti 10 sur S. Ma/th.) Nous pouvons bien dire que toute

cette vie u’est qu’uu scul jour, jour d’une grande ctendue parrapport

solum operemur (juu! a<l nostrum per-

tinent usum, sc'1 ad gloriam Dei ; et si-

cut mercen.arius prius aspicit opus
suum, deinde quotidianum cibum , sic

et nos primum debemus asiiicere quie

ad gloriam Dei pertinent
, deinde

qua! ad nostram utilitatem
,

et sicut

mercenarius totam diem circa domini
opus impendit

, unam autem horam
circa suum cibum, sii', et nos omne tem-
pus vitii! iioslrm debemus impendere cir-

ca gloriam Dei, modicam autem partem
circa usus nostros terrenos

;
et sicut

mercenarius ea dic qua opus non fece-

rit, erubescit intrare in dumum et pe-
tere panem

, quomodo tu non confiin-

'leris intrare in l';cclesinm, et stare ante
conspectum Dei, ipiamlo niliil boni in
l ouspcciu Dei gessisti? Creo. (i« Iwm.
l.i, in teamj.) Vel paterfamilias (id

est. Conditor noster) babet vincam, uni-

versam scilicet E(!clesiam, qua; ab Abel

justo usque ad ultimum electura qui in

tlde mundi nascituriis est quot sanctos

protulit, quasi tot p.almites misit. Aii

erudiendam autem Dominus plebem
suam ,

quasi ad c.vcolendani vineam
suam, nullo tempore destitit operarios

mittere
;
quia et prius per patres , et

postniodum per legis ductores, deinde

per prophetas , ad extremum vero per

apostolos (quasi per operarios) in vi-

ne.i' cultura latioravit
;
quamvis in quo-

libet modulo vel mensura quisquis cnni

lide recta bomu actionis extitit, hujus

viiieie operarius fuit.

Oaio. (Tract. iti, in Matth.) Totum
autem lioc scculum prieseiis, vuum
(liem dicere possumus

;
magnum qui-

dem quautum ad nos, modicum autem
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IIE SAINT MArrHIEU, CHAP. XX.

a nous, mais d’une courte duree si on Ic compare a la vie de Dieu. —
S. (iiiiiG. {hom. 19.) Le matin de ce jour du monde fut Tdpoque qui

s’<H'oula dcpuis .\datn jusqu’a Noe
;
c’est pour cela que Notre-Seigaeur

dit : « II sortit de grand matin
, afin de louer des ouvriers pour sa

vignc, » ct il ajoute les couditions dont il est convenu avec eux : « Et

«itant convenu avec eux d’un denier, » etc. — OiiKi. Je pense que le

deniiT figure ici Ic salut «iternel. — Remi. Lo denier «itait uiie piecc

de moimaie qui valait dix as, et «pii portait Tefligie du roi : le denmr

d«'signc donc parfaitcment la recompeuse qui est accordfie a Tobser-

vation «hi Decalogue. C’est aussi avec desseiii qu’il est dit ; « Etaiit

convenu avec eux ,
» etc.

;
car dans le cliamp de la sainte Eglise,

chacun travaille dans 1’cspoir de la recompeuse luture. — S. (iiiEG.

La troisieme lieure est le temps «jui sV-coula de Noti ii ALraham, et

c’cst de cette di)oque que le Sauveur veut parier, quand il dit

:

« Etaut

sorti vers la troisieme lieure
,

il vit d’autres ouvriers qui se teuaieut

sans rien faire sur la place publi(]ue. » — Obig. La plact; publii[ue,

c’est tout ce (pii est en deliors de la vignc, c’est-a-dire en dehors de

1’Eglise de Jesus-Clirist. — S. Chhys. {sur S. Matth.) Uans ce monde,

les horames vivent d’un tichange mutiiel d’achats et de ventes, et pour-

voient ii leur subsistance par un commerce de fraudes reciproques.

—

S. Gkeg. C’est avec justice que 1’on peut adresser le reproclic d’oisi-

vete a celui qui ne vit ijue pour lui ct se nourrit des plaisirs des scns,

parce qu’il ne travaille pas a produire les fruits des ccuvrcs de Dieu.

— S. CiiRVs. {sur S. Matth.) Ces ouvriers oisifs ne sont pas les p«‘-

cheurs, qui sont bien plubit rnorts, mais tous ceux qui n’accomplissent

pas les ocuvres de Dieu. Voulez-vous donc iie pas rester oisif? Ne pre-

nez pas le bien d’autrui
,
et donnez de vos propres biens ; vous aurez

qiiaulum ad Dfli vitam. Crec. (in hom.
19 ut svp.) Mane autem mundi fuit aitas

ah Aliam usque ad Noe : et ideo dicitur :

« fjui exiit primo mane conducere ope-

rarios iu vineam suam : » et modum
conductionis subjunxit, dicens : « Con-

ventione autem facta, « etc. OniG. (ut

svp.) balutis autem arbitror nomen esse

denarium. Uemig. Denarius enim dici-

tur qui antiquitus pro decem nummis
computabatur, et figuram re"is liabet :

recte erpo per denarium designatur ob-

servati dccalovi prteinimn : pulclire

ergo dicit : « Conventione facta, • etc.

Quia imusquisi(uc in agro sanctai Eccle-

sia; pro spe futura- remuueraliouis la-

lioral. (iRKG. (ut siip.) Tertia vero hora

a Noe fuit usque ad Ahraliam
,
de qua

dicitur : « Et egressus circa horam ter-

tiam, vidit alios in foro stmites otiosos.»

Orig. (nt svp.) Forum autem est quic-

quid est extra vineam, id est, extra Ec-

clesiam Christi. Ciiiivs. (siip Matth. in

opere imperf. hom. 3i.) In hoc eiiim

mundo, veudendo et emendo, vivunt

homines
; et invicem sibi fraudem fa-

cientes, vitam suam sustentant. Crkg.

(ut sup.) (Jui autem sibi vivit, qui carnis

sute voluptatibus pascitur, recte otiosus

arguitur
;
quia fructum divini operis non

sectatur. CiiRYS. (super Matth. in opere

imperf. ut sup.) Vel otiosi sunt iioii

Iieccntores (illi enim mortui dicuntur) ;

otiosus autem est qui opus Ilei iion ope-

ratur. Vis ergo noii esse otiosus ? Non
aliena tollas, et de tuis des ; et o|ieratus
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EXPUCATION DE l’eVANGILE006

travaille dans la vigne du Seigneur, cn cultivant le cep de la miseri-

corde. « Et il leur dit : Allez-vous en aussi dans ma vigne. » Remar-

qucz que ce n’est qu’avec Ics premiers qu’il s’engage de douner un

denier, il loue les autres pour un prix inddtermind : a .le vous donne-

rai ce qui sera juste. » Le Seigneur, qui prevoyait la prevarication

d’Adam, et qu’apres lui tous les hommes devaient perir daus les

eaux du deluge
,

fit avec lui un traitii bien precis
,
afm qu’il ne put

pretexter qu’il avait abandonne la voie de la justice, parce qu’U

ignorait quelle en serait la rdcompense; mais il ne s’est point en-

gage de cette inauiere avec les derniers
,
parce que sou intention

etait de les recoinpenser bien au dela de ce que pouvaient esperer

des mercenaires. — Oaui. Ou bien encore, comme il a lou6 les ou-

vriers de la troisieme beure pour faire Touvrage tout entier, il se

reserve d’apprecier leur travail avant de leur donner une juste re-

compense ; car iis pouvaient travailler autant que ceux qui avaient

commence le matin en s’appliquant a leur travail dans un court espace

de temps avec une laborieuse activitii qui compenserait 1’inaction du

matin. — S. Cireg. La sixieme beure est celle qui sMtend d’Abraham

a Moise, et la neuvieme, celle qui s’est ecoulee de Moise jusqu’a l’a-

v^neiiient du Seigneur. « Et il sortit de uouveau, » etc.

S. CiiRYs. Notrc-Seigncur reunit ensemble la sixieme et la neuvieme

beure, parce que c’est alors qii’eut lien la vocation du peuple juif, et

quo Dicu renouvela frequemment ses alliances avec les homines
,

comme pour leur anuonecr quo le temps marque pour le salut du
geure humain n’etait pas cloigue. — S. Greg. La onzieme beure c’est

le temps qui s'ecoulera depuis 1’aveneinent du Seigneur jusqu’a la fin

es iu vinea Domini, inisericordiffi vilem
colens. Sequilnr; « F.t dixil illi.s: [le el

vos in vineam meam. » Nola quod solis

primis convenit specialiler dare dena-

rium
; alios auleni sub inccrlo paclo

conduxit, dicens : « Quod justum fuerit

dalio vobis. i> Sciens enim Dominus quia

prsBvaricaturus fuerat Adam, et omnes
postmodum in diluvio erant pcriluri,

certum fecit pactum ad eum ;
nequaudo

dicat ideo se ue^lexissc justitiam, quia

nesciebat qiue prieinia fuerat receptu-
rus : istis autem non fecit pactum, quia
tantum paratus est retribuere, quaninm
mercenarii rciipere non sperabant.

Oitiii. {iit siip.) Vel quia operarios ter-

tia! bone inviUivil ad lotum opus
;

ipiic-

quid autem poterant operari, suo arbi-

trio reservavit, ut justam eU mercedem

reddat
:
poterant enim aiqualc opus fa-

cere in vinea eis qui ex mane sunt ope-

rati, quicunque in tempore brevi vole-

bant operantem virtutem ad opus ex-

tendere, quffi ante non fuerat operata.

(iRKo. {ut sup.) Sexta quoque bora est

ab Abrabam usque ad Moysen : nona
est a iMoyse us!iue ad adveutum Di>-

mini : unde sequitur ; n Iterum autem
exiit, » etc.

CuBYS. {super Malt/i. in opere im-

perf. ut siip.) Ideo autem conjunxit

sextam et nonam, quia in sexta el nona
peueralionem vocavit Judmorum, et fre-

quentavit cum hominibus disponere tes-

tamenta ipiBsi diflinito salutis omnium
tempore jam appropinquante. fiaEo.

{ut sup.) Undecima vero hora est ab

adventu Domiui usque ad linem mundi.
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du monde. L’ouvrier du matiu, de la troisieme, de la sixieiue et de la

neuvi^ime heure, c’est donc cet ancien peupleh6breu qui, dans laper-

sonne de ses 61us, n’a point cesse de travailler a la vigne du Seigneur

depuis le commencement du monde, en s’efforQant d!adorer Dieu avec

une foi droite et sinc6re. A la onzieme heure
,
ce sont les Gentils qui

sont appel^s. a Vers la onzieme heure
,

il sortit, » etc. Iis avaient nd-

gligd, dans le cours de tant de sidcles ,
de travailler d la culture de

leur 5me, et iis passaient ainsi tout le jour sans rien faire. Mais re-

marquez ce qu’ils repondeut a la question qui leur est faite ; a Per-

sonne, lui dirent-ils, ne nous a louds. » Aucun patriarche
,
en effet,

aucun prophete n’dtait venu vers eux
,
et que signifient ces paroles :

a Personne ne nous a louds
,
» si ce n’est : a Personne ne nous a fait

connaitre le chemin de la vie. » — S. Ciirys. (sur S. Matth.) Quelle

est donc la nature de celte convention, et quelle recompense y est pro-

mise (t)? G’est la promesse de la vie eternelle; car les Gentils dtaient

les seuls qui ne connaissaient ni Dieu ni les promesses eteruelles de

Dieu. — S. Hil. {can. 20.) Le Seigueur les envoie donc a sa vigne.

a Et il leur dit : Allez, vous aussi, a ma vigne. »

Rab. Apres avoir fait connaitre les conditions du travail pour la

journee, le Sauveur, continuant son recit, arrive dPheure du salaire,

et dit : aLe soirdtant venu, » etc., c’cst-a-dire lorsque le jour, qui

comprend toute la duree du monde
,
dtait sur son ddclin, et appro-

chait de la consommation detoutes choses.— ^.C,viK^i.[surS . Malth.)

Remarquez que c’est le soir du meme jour
,
et non le matin suivant,

que le pere de famille donne a chacun ce qui lui est du. Ce sera donc

(1) Allusion au lexle grec ouoei; i\uabu>aono , personne ne nous a loues pour un prix

convenUt

Operator erfro luane, hora tertia, sexta

et nona, antiquus ille ct hebraicus po-

pulus desipaiutur, qui in electis suis ab

ipso mundi exordio dum recta fide

Deum studuit colere, quasi uon destitit

in vineiE cultura laborare
;
ad undeci-

mam vero Gentiles vocantur : unde se-

quitur : « Circa undecimum voro exiit,»

etc. Qui enim transacto tam longo mun-
di tempore pro vita sua laborare ne-

glexerant, quasi tota die otiosi stabant.

Sed animadverte quid inquisiti respon-

deant : sequitur enim : « Dicunt ei ipiia

nemo nos conduxit : » nullus quippe ad

eos patriarcha, nullus propheta ad eos

venerat : ct quid est dicere : « Nemo
nos conduxit, » nisi « vitm nobis nemo

viam prsedicavit ? Chhvs. {sup. Mallii,

in opere imperf. ut sup.) Quse est enim
conductio nostra ct conductionis mer-
ces? Promissio vitae ieternm : gentes

enim sola> neque Deum sciebant, neque
Dei promissa. Hilab. {can. 20 ut sup.)

Hi igitur mittuntur ad vineam : unde
sequitur: « Dixit eis : Ite et vos, » etc.

Rad. Postquam autem operis diurni

ratio reddita est, ad remunerationis
tempus opportunum, dicit : n Cum au-

tem sero tactum esset, » hoc est, cum
dies totius mundi ad vesperam consum-
mationis inclinata esset. Chbys. (super

M(ftth. in opere imperf. ut sup.) Consi-
dera quia sero (non alio mane) merce- .

dem reddit : ergo adhuc stante seculo
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peudant la dnree du sifecle pr6sent qu’aura lieu le jugement apres

lequel cliacim recevra sa recompense
;
et cela pour deux raisons : la

pretniere, c’est que la bienheureuse dternitd doit etre la recompense

de la justice, et qu’il faut par consequent que le jugement la prdcede

;

la seconde raison pour laquelle le jugement doit pr^ceder le jour de

Teternite, c’est afin qne les p('cheurs ne soient pas temoins du bon-

lieur de ce jour dternel.

« Et le maitre dit a son intendant
,
» c’est-a-dire le Fils a 1’Esprit

saint. — La Glose. Ou bien, si vous aimez mieux, le Pere dit au Fils,

car le Pere agit par le Fils, et le Fils par PEsprit saint, sans qu’il y ait

eutre eux aucuue difference de nature ou de. dignite. — OniG. Ou
bien encore, le maitre dit a son intendant, c’est-a-dirc a Pange cliarge

de la distribution des reeompenses, ou a Pun de ccs nombreux inten-

dants dont PApotre a dit : « L’heritier est sous la puissance des

tuteurs et des curateiirs pendant tout le tcmps de son enfauce . »

{Galat., I.) — Remi. Ou bien eniin, c’est Notre-Seigneur Jesus-Christ

lui-meme, <iui est ii la fois le pere de famille et Pintendant <lu maitre

de la vigne, comme il est lui-meme la porte et le portier ; car c’est lui

i]ui doit venir juger les hommes, et rendre a chacunselon ses oeuvres.

C’est donc au moment oii les hommes seront reunis pour le jugement

dernier, apres lequel chacun recevra selon ses (uuvres, qu’il appellera

les ouvriers pour leur donuer une rdcompense.

OitiG. Or, les premiers ouvriers
,
que leur foi avait rendus recom-

mandables
,
u’ont pas recu Petiet des promesses

, le pere de famille

ayant voulu, par une faveur particuliere pour nous, qu’ils ne recoivent

qu’avec nous Paccomplissement de leur felicitd. {Bebr., xi.)Etcomme

isto jiuiicimn eat futurum, et unicuique

niercc.s sua reddenda ;
et hoc. propter

diiaa rationes : prima est, quia ipsabea-

titudo futura est merces justitia;, ideo

non in illo seculo fit Judicium, sed fmte

illml ; deiude, ante adventum diei illius

pra-mittitur judicium, ne videant pec-

catores diei illius beatitudinem.

Sequitur : • Dicit Dominus procura-

tori suo, » id est. Filius Spiritui sancto.

Olossa. Vel si volueris, dicit Pater Fi-

lio, ((uia scilicet Pater operatur per Fi-

lium, ctFilius per Spiritum sanctum
, non

propter aliipiam dilferentiiun substantia;

autdiimitatis. Oino. («< siip.) Vel « dicit

Dominus procuratori suo, n id est, ali-

cui anjietorum, qui super mercedes re-

tribuendas est positus ; sive alicui ex
1

multis procuratoribus, secundum quod
scriptum est {ud Gnlat. 4) : « Sub cura-

toribus et tutoribus esse hujredem in

tempore quo parvulus eat. » Uemio. Vel
Dominus .lesus Cbristna ipse est palc;rfa-

milias et vine® procurator, sicut et ipse

est ostium et ostiarius : ipso enim est

venturus ad judicium, ut unicuique red-

dat secundum quod gessit. Vocat ergo

operarios, et reddit illis mercedem,
(juaudo congregabuntur in judicio, ut

unusquisque accipiat secundum opera
sua.

Orig. [ut snp.) Primi anlem operarii

testimonium liabeutes per fidem, non
acceperunt Dei promissionem, pro nobis

aliquid melius prospiciente patrefamilias,

I
ut non sine uobis perficiantur. Kt quia
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iious avous ete 1’objet U’mie iniBericorde toutc sp(5ciale, nous esperoiis

recevoir les premiors la recompense, tandis que ceux qui oiit travaille

avaiit nous ue la rccevront (jifapres nous : a Appelez les oiivriers, et

paycz-les en corameuQant par les derniers. »— S. Chhys. («wr S. Mallh.)

En elTet, nous donnons toujours plus volontiers a ceux qui n’ont au-

cun droit a notre liberalite ; car nous donnons alors en vue de 1’hon-

neuT qui nous en revient. Dieu se inontre donc juste en donnant aux

saints la recompense qu’il Icur a promise
, et misericordienx

,
en l’ac-

cordant aux Gentils selon ces paroles de saint Paul ; « Or, les Gentils

doiveut glorilier Dieu de la misericorde qu’il leur a faite
;

» voila

pourquoi le maltre ajoute : « En commen(;ant par les derniers jus-

qu’aux premiers. » G’est aussi pour faire eclater son ineflable miseri-

corde que Dieu recompense ainsi les derniers et les moins dignes,

avant de recompenser les premiers; car une misericorde infinie n’exa-

mine pas 1’ordre et le rang des personnes.— S. Aue. {de resprit et de

la letlre, chap. xxiv.) Ou bieu , les moins dignes ou les derniers se

trouvent les premiers, parce qu’ils ont atteudu moins longtemps leur

recompense (1).

n Ceux donc qui n’etaieut venus qu’a la onzieme heurc s’i':tant ap-

proches, » ctc. — S. Greo. Les ouvriers <jui n’avaicut travaille qu’a la

onzieme heurc recurent pour salaire, comme ceux i]ui avaient com-

mencf! a la premiere heure, le memc denier qu’ils avaient ardemmcnt

desirc
;
parce que, en elTet, ceux qui se sont convertis a Dieu a la fin

du n^onde ont recu la memc recompense
,
la memc vie eternclle que

ceux qui avaient ete appelis des le commencement du moude. —
S. CiiRYS. {sur S. Matth.) Or, il n’y a en cela aucune injustice, car

(I) Dans r^dition do Paris, on Iit : Velut minores reperiuntur priores

,

aveo nne variante h la

margo
^
mais la constr^ction que nuus avons adoptue, d'apro3 P^ditiun dc Biile, rcnd le sons plus

clair et peot scul s’accordor avoc le contexte.

misericordiam consecuti sumus, primi

mercedem speramus accipere, qui su-

mus Christi
;
post uos autem, qui imte

uos operati suut ; et ideo dicitur : «Voca
operarios, et redde illis mercedem, n ctc.

Cunvs. (sup.Malth. in opere imperf.ut
sup.) Scmper enim libentius aliquid da-

mus illis quibus «ratis tlonamus, ()uia

pro solo uoslro bouorc douamus. Urgo

omnibus sanctis Deus reddens men:e-

dem, justus ostenditur ;
gentibus autem

dans misericors

:

dicente Apostolo (uti

Hom. 13) : « Gentes autem super mise-

ricordia honorare Deum. » Kt ideo di-

citur : «lucipieus a novissimis usque ad

primos. » Aut certe ut ostendat Deus

imEstimabilemmisericordiaui suam, pri-

mum novissimis et indignioribus reddit

mercedem , postea primis : nimia enim
misericordia ordinem non aspexit. Aci;.

{(le spiritu et littera, cap. 24, ia fine.)

Vel ideo velut priores reperiuntur mino-
res, quia minus dilati sunt.

Sequitur : « Cum venissent ergo

qui, » etc. Grec. {ut sup.t Eumdem de-

narium accipimit qui laboraverunt ad
undecimam quem cxpeclaveruut toto de-

siderio, et qui laboraverunt ad primam,
quia aiqualem vibe aderiia! retriliutioiieni

sortiti suut cum liis qui ab initio mundi
vocati fuerant, lii qui in line mundi ad

Deum venerunt. Cunvs. {super Matth.
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que fait a celui qui a v^cu des les premiers jours du monde, et qui n’a

pas depasse le temps qui lui 6tait marqu6, que le monde ait continui

a exister apres lui? Et quant a ceux qui naisseut b. la fin des temps,

iis vivent necessairement le nombre de jours qui leur a et6 assigne.

En quoi donc leur travail serait-il all6g6 , si le monde venait i flnir

aussitdt, puisqu’ils doivent acliever leur tAche avant la fin du monde ?

D’ailleurs, il ne d6pend pas de Thomme, mais de la puissance divine,

de naitre plus tot ou plus tard ; celui qui est nd en premier lieu ne doit

pas revendiquer la premiere place ou 1’honneur d’etre le premier, et

celui qui n’est venu qu’apres ne doit pas etre considArd comme etant

d’un merite inKrieur. « Et en recevant ce denier , iis murmimaient

contre le pere de famille, et disaicnt, » ctc. Mais s’il est vrai, comme
nous venous de le dire

,
que les premiers et les derniers aient vecu

chacun leur temps, ni plus ni moins , et que la mort ait 6td pour les

uns comme pour les autres la consommation de leur destinee, pour-

quoi donc les premiers disent-ils : « Nous avons porte le poids du jour

et de la chaleur ? » C’est que nous avons besoin d’une plus grande

force pour pratiquer la justice, nous qui savons que la fin du monde

approche. Aussi est-ce pour nous armer d’un nouveau courage que le

Christ disait : n Le royaume des cieux est procbe. » Au contraire,

c’etait pour ceux qui ont vecu les premiers une occasion de ti6deur,

de savoir que le monde devait durer longtemps encore, et bien que

leur vie n’ait pas 6gal6 la duree du monde
,

iis paraisseut cependant

en avoir supportd toutes les incommoditds. Ou bien, a le poids du

jour, » ce sont les commandements de la loi
;

a la chaleur
,
» c’est la

teutation brhlante de Terreur qu’allumaient en eux les esprit de ma-

lice en les excitant a la jalousie contre les Gentils. Les Gentils ,
au

in opere imperf. ut sup.) Non autem
injuste : nam et qui in prima parte secuti

natus est et non amplius vixit quam sta-

tutum tempus vitae sus, quid illi nocuit

si post illius exitum mundus stetit? Et

qui circa fmein nascuntur, non- minus
vivunt quam dies qui numerati sunt eis.

Quid illis ergo prodest ad compendium
laboris, si cito mundus rmiiur, cuin

pensum vitae sua? compleant ante mun-
dum ? Deinde non est in homine, quando
nascatur (prius aiut postea), sed potesta-

tis diviniB. Nec ille quidem sibi priorem

debet locum (vel priorem honorem) de-

fendere, qui prius natus est; nec ille

contemptibilior debet esse, qui postea.

Sequitur : « Et accipientes murmurab.ant
adversus patremfamilias, dicentes, » etc.

Si autem verum est quod diximus, quia

primi et posteriores tempus suum vixe-

runt, et non amplius neque minus, et

unicuique mors sua est consummatio ip-

sius, quid est quoil dicunt : « Portavi-

mus pondus diei et ajstus ? » Quia scili-

cet magna est nobis virtus ad faciendam
justitiam, cognoscere prope esse fi-

nem mundi. Unde et Christus nos ar-

mans dicebat (Matth. 4) : « Appropin-

quavitregnumctElorum. Illis autem infir-

matio erat, scire mundi spatia esse lon-

ginqua : quamvis ergo non per omne
seciilum vixerint, tamen totius seculi

gravamina pertulisse videntur : aut

« pondus totius diei, » dicit onerosa le-

gis mandata; astum autem urentem er-

roris tentationem, quam conflabant spi-

ritus maligni in eos, ad lemulationem gen-

tium eos irritantes
; a quibus omnibus
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contraire, en embrassant la foi thretienne, u'out pas soumis a ces

difficultas, et ont 6td entierement sauvds par la gr^ce qui resume tout

dans son mysterieux travail. — S. Greg. Ou bien encore : « Porter le

poids du jour et de la chaleur
,
» c’est pendant toute la durde d’une

longue vie , supporter les fatigues d’une luite continuelle contre les

ardeurs de la concupiscence. Mais comment donc expliquer les mur-

mures dans ceux qui sont appeles k entrer dans le royaumedescieux?

Car auciin murmurateur ne peut y entrer, comme aucun de ceux qui

le reqoivent pour rdcompense , ne peut se laisser aller aux murmures.

S. Chrys. {hom. 64.) On ne doit point chercher k concilier exacte-

ment tous les details d’une parabole avec Tensemble du rdcit
,
mais

bien comprendre la fin que 1’auteur s’y est proposde, et ne pas aller au

dela. L’intention du Sauveur n’est donc pas ici de nous montrer ceux

qui dtaient les premiers atteints d’une violente jalousie, mais de nous

faire voir les derniers en possession d’une gloire si grande qu’elle

dtait capable d’inspirer aux autres de 1’envie. — S. Greg. Ou bien

encore, les anciens patriarches, quelle que fdt d’ailleurs leur justice,

n’ayant pu entrer dans le royaume des cieux avant 1’avdnement du

Sauveur , se laissent en quelque sorte aller aux murmures. Nous
,
au

contraire, qui sommes venus a la onzieme heure, nous ne murmurons
pas aprds notre travail, parce qu’dtant venus dans le monde apres

Tavdnement du Mddiateur
,
nous entrons dans le royaume des cieux

aussitdt que nous sommes sortis de notre corps. — S. Jj6r. Ou bien

tout homme qui n’est appeld qu’apres les Gentils leur porte envie et

se fait comme im supplice de la grSice de 1’Evangile qu’ils ont reque

avant lui. — S. Ha. (can. 20.) Ce murmure des ouvriers avait ddja

dclatd sous Moise par la bouche insolente de ce peuple opinicttre.

0 Mais il rdpondit 4 l’un d’eux : Mon ami, je ne vous fais point de

Uentiles liberi extiterunt Christo creden-

tes, et per compendium grati® ad ple-

num salvati. Greg. (ul sup.) Vel « pon-

dus diei et ®stus » ferre est per lon-

gioris vitifi tempora curnis su® calore

fatigari. Sed potest qu®ri quomodo mur-

murare dicti sunt, qui ad regnum vocan-

tur ccelorum? Etenim regnum illud nul-

lus qui murmurat accipit ,
nullus qui

accipit murmurare potest.

CuRYS. (in homil. 65 ut sup.) Non au-

tem oportet ea qu® in parabolis sunt,

secundum totum quod dicitur investi-

gare ; sed intentionem propter quam
composita est intelligere, et nihil ultra

scrutari. Non ergo inducit hoc, ut osten-

dat aliquos esse invidia morsos, sed ul

roM. II.

ostendat hos tanto potitos esse honore
quod et invidiam aliis poterat generare.

Greg. {ut sup.) Vel quia antiqui patres

usque ad adventum Domini, qnantum-
libet juste vixerint, ducti ad regnum
non sunt, eurum huc ipsum murmurasse
est ; nos autem, qui ad undecimam ve-

nimus, post laborem non murmuramus

;

quia post Mediatoris adventum in hoc
mundo venientes, ad regnum ducimur
mox ut de corpore eximus. Hier. Vel

omnis retro vocatio gentilibus invidet,

et iu Evangelii ton(uetur gratia. Hilah.
{Can. 20 ut supi) Et secundum insolen-

tiam populi jam sub Moyse contumacis
hoc murmur operantium est.

Sequitur ; « AI ille respondens uni

30
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tort. » — Remi. Dans ce seul homme auquel il s’adresse, on peut voir

tous ceux d’entre les Juifs qui ont cru en Jdsus-Christ et a qui le Sau-

veuT donne le nom d’amis a cause de la foi qu’ils ont embrassee. —
S. Chrys. {sur S. Matth.) Iis se plaignaient non pas d’avoir 6te frus-

tras du salaire qui leur etait dfi, mais de ce que les autres recevaient,

a leur avis, plus qu’ils ne mdritaient. C’cst ainsi que les envieux s’at-

tristent du bien que l’on fait d un autre, comme si l’on diminuait par

la celui qu’Us possedent, preuve ^vidente que 1’envie vient de la vaine

gloire, car on ne se plaint d’6tre le second que parce qu’on a d6sir6

6tre le premier, et c’est ce mouvernent d’envie que le Seigneur com-

bat par ces paroles ; « Est-ce que vous n’6tes pas convenu d’un

denier avec moi? » — S. Jer. Le denier porte Teffigie du roi; vous

avez donc re^u le salaire que je vous avais promis
,
c’est-a-dire mon

image et ma ressemblance. Que demandez-vous de plus ? Ce que vous

d6sirez, ce n’est pas de recevoir davantage, c’est que 1’autre ne recoive

rien du tout : « Prenez ce qui vous appartient, et vous en allez. » —
Remi. C’est-a-dire, recevez votre rticompense et entrez dans la gloire :

« Je veux donner a ce dernier venu, » au peuple gentil, « autant qu’ii

vous, B comme il le merite. — Orig. Peut-etre est-ce au premier

homme que s’adressent ces paroles : « Mon ami, je ne vous fais pas

tort : est-ce que vous n’etes pas convenu d’un denier avec moi? »

Prenez ce qui vous appartient, et allez-vous-en ; le denier, c’est-i-dire

le salut
,
vous est aequis, a Pour moi

,
je veux donner a ce dernier

autant qu’a vous. » On peut, avec assez de vraisemblance ,
voir dans

cet ouvrier, venu le dernier, l’ap6tre saint Paul, qui n’a travailld

qu’une heure
,
et qui cependant a travaille peut-etre plus que tous

ceux qui ont vecu avant lui (1).

(1) Allasion A ces paroles : a J’ai travaill6 plus quo tous los autres. s 1 Corinth., xv, 91.

eorum dixit : Amico ,
non facio tibi in-

juriam. » Remig. Por hunc unum pos-

sunt intelliiti omnes qui ex Judaeis credi-

derunt, quos amicos propter fidem no-

minat. Chrys. (svp. Matth. in opere

imperf. ut siip.) Non autem dolebant

quasi defraudati mercede sua, sed quia

illi amplius quam merebantur, accepe-

rant : sic enim dolent invidi quaudo
alteri aliquid additur, quasi eis subtra-

hatur : ex quo patet quod ex vana gloria

nascitur invidia : ideo enim dolet esse

secundus, quia desiderat esse prior; et

ideo invidia; motum removet dicens :

n Nonne ex denario conVenistimecumf»
lliKR. Denarius figuram regis habet :

ccepisti ergo mercedem, ipiam tibi pro-

miseram : hoc est, imaginem et simili-
|

tudinem meam; quid quaeris amplius?
et non tam ipse plus accipere quam
alium nihil accipere desideras : « Tolle

quod tuum est, et vade. » Heuig. Id est,

recipe mercedem tuam, et vade in glo-

riam. « Volo autem et huic novissimo
(id est, gentili populo) dare (secundum
meritum) sicut et tibi. » Orig. {ut sup.)

Forsitan autem Adae dicit: «Amice, nou
facio tibi injuriam ; noune ex denario
convenisti mecum ? Tolle quod tuum
est, et vade :» tuum est salus, quod est

denarius : « volo autem et huic novis-
simo dare sicut et tibi : » non incredi-

biliter potest quis arbitrari nunc novis-
simum esse apostolum Paulum, qui una
hora operatus est; et forte super omnes
qui ante cum fuerunt.
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S. Aug. (De la Virgin.^ cliap. 20.) La vie 6ternelle sera egalement

accord^c a tous les saints
,
ainsi que le figure ce denier donu6 a tous

comme la r^compense commune de leur travail. Mais comme dans la

vie 6ternelle les merites des saints brilleront d’un edat diDF6reut,

il y a aussi plusieurs demeures dans la maison du Pcre cdeste.

Si dono, le denier, qui est le meme pour tous
,
signifie que la vie

6temelle sera egale en dur6e pour tous les saints dans le ciel, le

grand nombre de demeures differentes prouve que la gloire sera plus

eclatante pour les uns que pour les autres. — S. Greg. Comme nous

n’entrons dans le royaume des cieux que par un effet du bon vouloir

de Dieu, le Sauveur ajoute avec raison ; a Ne m’est-il donc pas per-

mis de faire ce que je veux? » C’est xm acte de folie de la part de

rhomme
,
de murmurer contre la volont6 de Dieu. II aurait lieu de

se plaindre si Dieu ne donnait point ce qu’il doit ; mais qui peut se

plaindre de ce qu’il ne donne point ce qu’il ne doit pas? C’est ce que

le Maitre exprime en termes clairs : « Est-ce que votre ojil est mauvais

parce que je suis bon? »— Keki. L’oeil signifie ici Tintention; les Juifs

avaientun oeil mauvais, c’est-a-dire une intention vicieuse, parce

qu’ils s’attristaient du salut des Gentils.

Les paroles qui suivent : a Ainsi les premiers seront les demiers, et

les derniers seront les premiers
,
» nous font connaitre le but de cette

parabole, qui est 'de nous apprendre que les Juifs ont passe de la tete,

oii iis etaient
,
a Textremild oppos6e

,
tandis que nous

,
placas a cette

extr^mite, nous sommes devenus la tete.— S. Chrys. (su7' S- Matth.)

Uu bieu Notre-Seigneur declare que les premiers seront les demiers

,

et les derniers les premiers, non pour donner aux derniers la pr66mi-

nence sur les premiers, mais pour nous apprendre que 1’epoque diffe-

rente de leur vocation n’a dtabli entre eux aucune diffdrence, et qu’ils

Aug. {de Sancta Virg, cap..26.) Quia
vero ipsa vita cetema pariter erit omni-

bus sanctis sequalis, denarius omnibus
est attributus (qui est omnium merces.)

Quia vero in ipsa vita teterna distincte

fulgebunt lumma meritorum , mult®
mansiones sunt apud Patrem : ac in de-

nario quidem non impari non vivet alius

alio prolixius; in multis autem man-
sionibus honoratur alius alio clarius.

Greg. {ut suj).] Et quia ipsa regni per-

ceptio ejus est bonitas voluntatis, recte

subjungitur : « Aut non licet mihi quod

volo facere '? » Stulta enim est questio

hominis contra bonitatem Dei murmu-
rare. Conquerendum quippe esset, non

si non dat quod non debet, sed si non

daret quod deberet : unde aperte subdi-

tur : « An oculus tuus nequam est, quia

ego bonus sum » Reuig. Per oculum
enim vult intentionem intelligi : Juda»i

namque nequam habuerunt oculum (id

est, intentionem malam), quia de salute

Gentium dolebant.

Ad quid autem sensus hujus parabola-

tendat, manifestat cum subditur : Sic
erunt primi novissimi, et novissimi pri-

mi; » eo scilicet quod Juda;i de capite

vertantur in caudam, et nos de cauda
mutamur in'caput. Chrys. {super Matth.
in opere imperf. ut sup.) Aut ideo pri-
mos dicit novissimos, et novtssmos pri-

mos; non ut novissimi digniores sint

1
uuam primi, sed ut cotcipientur, et nulla

Digilized by Googie



564 EXPUCATION DE l’6VANGILE

sont, sous ce rapport, parfaitement ^gaus. Quant aux paroles qui ter-

minent : a II y en a beaucoup d’appel6s, mais peu d’61us, » elles se

rapportent, non pas aux saints dont il vient d'6tre question, mais aux

Gentils, parmi lesquels, en efifet, beaucoup sont appel6s, mais peu

sont 61us. — S. Greg. II en est beaucoup, en effet, qui embrassent Ia

foi, mais il en est peu qui parviennent jusqu’au royaume des cieux

,

car la plupart font profession de suivre Dieu et s’61oignent de lui par

leurs moeurs. Nous devons donc faire ici deux r6flexions: lapremiere,

c’est que personne ne doit se laisser aller a la pr^somption, car bien

qu’il soit appel6 a la foi
,
il ne sait pas s’il sera du nombre des dius

qui entreront en possession du royaume ; la seconde , c’est qu’il ne

faut jamais desespdrer de son prochain quand on le voit croupir dans

le vice
,
car nous ne connaissons pas les trdsors de la misdricorde

divine. — Et plus baut : Ou bien, dans un autre sens, notre matin ,

c’est notre enfance
; la troisieme heure , c’est 1’adolescence ou la cha-

leur de l’&ge qui se ddveloppe et qui est comme le soleil qui s’dleve

dans les bauteiu-s des cieux. La sixieme heure, c’est la jeunesse, alors

que la pldnitude de la force s’dtablit eu Thomme
, comme le soleil qui

semble se fixer au milieu du iirmament. La neuvidme heure est

comme la vieillesse dans laquelle l’Age descend tous les jours des hau-

teurs brhlantes de la jeunesse, comme le soleil qui descend des points

dlevds du ciel. La onzidme heure
,

c’est l’hge de la caducitd et de la

ddcrdpitude.

S. Chrys. (hom. 64.) Le pdre de famille n’a pas loud tous ses

ouvriers a la mdme heure
,
mais les uns le matin, les autres a la troi-

sidme heure et ainsi de tous ceux qui suivent
;
mais la cause en est

dans les diffdrentes dispositions de leur hme; car le Seigneur les

appelle lorsqu’ils sont prets a lui obdir; c’est ainsi qu’il appela le lar-

sit inter eos differentia, temporis causa.

Quod autem dicit : « Multi sunt vocati,

pauci vero electi, » non ad superiores

sanctos pertinet, sed ad gentes
; quoniam

ex ipsis gentibus qui multi vocati sunt,

pauci sunt eligendi. Greg. (uf sup.) Ad
fidem enim plures veniunt, etad cmleste

regnum pauci perducuntur ; plerique

enim Deum vocibus sequuntur, moribus
fugiunt. Ex hoc ergo duo pensare debe-

mus : primum est, ut de se quisque mi-

nime praesumat
\
quia etsi jam ad fidem

vocatus est, utrum ad regnum eligendus

sit, nescit : secundum vero est, ut unus-

ejuisque proximum suum, quem jacere

in vitiis conspicit, desperare non audeat;

quia divina; misericordia- divitias igno- I

rat. Et jam ante : vel aliter : mane nos-

trum, pueritia est ; hora tertia, adoles-

centia intelligi potest; quia quasi jam sol

In altum proficit, dum calor (etatis cres-

cit; sexta autem juventus est; quia ve-

lut in centro sol figitur, dum in ea ple-

nitudo roboris solidatur ; nona autem
,

senectus intelligitur
;
in qua velut sol ab

alto axe descendit; quia ffitas a colore

juventutis deficit
; vnilecima vero est ea

fetas quee decrepita vel relerana vocatur.

Chrys. (in homil. 65 ut stip.) Quod
autem non omnes simul conduxit, sed

alios mane
,

alios hora tertia, et sic du
aliis, ex differentia mentis eorum proces-

sit: tunc enim eos vocavit, quando erant

obedituri : nam et latroneni vocavit.
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ron au moment ou il prdvoyait qu’il repondrait a sa vocation. II est

vrai que ces ouvriers disent : a Personne ne nous a loues; » mais,

comme nous 1’avons dit, il ne faut pas chercher la raison de toutes

les circonstances des paraboles. D’ailleurs, ces paroles ne viennent

pas du pere de famille
,
mais des ouvriers ; et quant a Dieu , au con-

traire, il appelle tous les hommes d6s le premier kge de la vie, comme
le prouvent ces paroles • a II sortit de grand matin pour louer des

ouvriers. » — S. Gbeg. Geux donc qui ont tard6 jusqu’au dernier Jige

a vivre pour Dieu
,
sont ceux qui se tiennent dans Toisivete jusqu’a

la onzieme heure
,

fet cependant le p6re de famille ne laisse pas de les

appeler, et souvent il les rdcompense les premiers, parce qu’ils sortent

de cette vie pour entrer dans T^ternit^ avant ceux qui ont 6td appeles

des leur premiere enfance. — Orig. Or, ces paroles : « Pourquoi

demeurcz-vous ainsi tout le jour sans travailler? » ne s’adressent pas

a ceux qui, apr6s avoir commencd par 1’esprit, linissent par la chair

(Ga!a(.,iii), s’ils veulent revenir plus tard k la vie de 1’esprit. En par-

iant ainsi, notre intention n’est pas de d^toumer ces enfants volup-

tueux
,
qui ont dissipe toute la richesse de la doctrine evang^lique en

vivant dans la ddbaucbe
,
de revenir dans la maison paternelle ;

nous voulons simplement dire qu’on ne peut nullement les comparer

a ceux qui ont pecb6 dans leur jeunesse avant d’avoir recu les ensei-

gnements de la foi. — S. Chrys. (Aom. 64.) Jdsus termine en disant

:

« Les derniers seront les premiers et les premiers les derniers, » et il

fait ici allusion indirecte tant a ceux qui
,
apres avoir brille d’abord

d’un vif 6clat, ont ensuite m6prisc les lecons de la vertu, qu’aux

autres
,
qui

,
ramenes des sentiers du vice

,
se sont 61ev6s au-dessus

d’un grand nombre par la saintete de leur vie. Cette parabole a donc

(H6 composee pour exciter 1’ardeur de ceux qui ne se sont convertis

iiuanrto ohediturus erat. Si autem dicant

quia « nemo nos conduxit, » sicut dic-

tum est, nou oportet omnia scrutari quae

in parabolis sunt. Item hoc non dicit

Dominus, sed operarii : quod enim ipse

omnes (quantum ad se pertinet) a prima
lUtate vocet, significatur, cum dicitur :

« Exiit primo mane operarios condu-
cere. » Gbeg. (ul svp.) Oui ergo usque

ad ultimam ietatem Deo vivere neglexe-

runt. usque ad horam undecimam otiosi

steterunt; et tamen tales paterfamilias

vocat : et plerumque ante remunerantur,

quia prius ad regnum de corpore exeunt,

ijuam hi qui modo in pueritia vocati esse

videbantur. Obig. {ul sup.) Non autem
dicitur : « Quid hic statis tota die otio-

si, » his qui spiritu incipientes carne

consummantur
,

si postea regredi vo-

lunt. ut iterum spiritu vivant : ((uod

non dicimus dissuadentes ne ad domum
paternam revertantur lascivi filii, qui vi-

vendo luxuriose evangelicie doctrina;

substantiam consumpserunt; sed quo-
niam non similes sunt eis qui peccave-

runt in juventute sua, dum non adhuc
didicissent qu® fidei erant. Cbbts. («>i

fiom. ut sup.) Quod autem dicit : « Erunt

primi novissimi et novissimi primi, » eos

occulte insinuat qui a principio clarue-

runt, et postea virtutem contempserunt;

et rursus eos qui a malitia reducti sunt,

et multos superexcesserunt : composita

est ergo h®c parabola, ut eos avidiores
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que dans leur extreme vieillesse, et les ddlivrer de la crainte de rece-

voir une recompense moins grande que les autrcs.

17-19. — Or, Jflsus s’en allant it Jiritsalem, il prit d pari scs douze disciplcs,

et leur dit : Nous allons d Jirusalem, et le Fils de Vhommc sera livri aux

princes des pretres et aux scribes, qui te enndamneront ii la mori et te livre-

ront aux Gentils, a/in qu’ils le traitent avec derision et qu’ils te foucltent et

le cnici/ienl; et il ressuscitera le troisiemejour.

S. Chrys. (hom. 65.) Notre-Seigneur , en quittant la flalilee, ne

vint pas immediatement a J6rusalcm; mais il opiira d’abord un grand

nombre de miracles ,
confondit les pharisiens

,
doiina a ses disciples

les leqons de la pcrfection chretienne et leur fit connaitre la recom-

pense qui lui dtait reservde. Maintenant qu’il est sur le point de se

rendre i\ Jerusalem ,
il leur parle de nouveau de sa passion : o Et

Jdsns, s’en allant A Jerusalem, prit en particulicr les douze, » etc. —
Orio. {Traile xi sur S. Matih.) Judas se trouvait encore au nombre

des douze Apdtres, car il etait peut-6tre encore digne d’apprendre en

particulier avec les autres ce que son maitre devait soufTrir.— S. Chrys.

{sur S. Matth.) Le salut des homraes repose tout entier dans la mort

de Jesus-Christ, et cette mort doit etre le premier et le plus digne

sujet de nos actions de gr&ces. Le Sauveur annonce en secret a ses

Apotres le mystere de sa passion
,
parce que c’est dans les meilleurs

vases qu’on renferme les plus precieux trdsors. Si d’autres avaient

entendu prodire la passion du Christ, il est probable que cette pr(5dic-

tion aurait troubl6 les hommes A cause de rimperfectiou de leur foi

,

et les femmes par suite de la faiblesse naturelle a leur sexe, faiblesse

qui leur fait verser des larmes dans de semblables circonstances.

facerel, qui in ultima senectute conver-

tuntur
;
ne existimarent se minus ali-

quid habituros.

Et ascendens Jesus ITierosolymam , assumpsit

duodecim discipulos secreto, et ait illis : Ecee
ascendimus Ilierosolymam, et Filius homitiis

tradetur principibus sacerdotum et scribis; et

condemnabunt eum morte, et tradent eum ge/i^

tibus ad illudendum, et flagellandum, et cruci-

figendum; et tertia die resurget,

CiiHYs. (in hom. 66 ia Matth.) Domi-
nus a (ialila>a veniens, non repente llic-

rosolyuiara ascendit, sed prius miracula

fecit, pharisceos confutavit, et discipulos

de vita» perfectione ct rcmuneratiouc

instruxit ; nunc jam ascensurus Hieru-

salem rursus eis de passione loquitur :

unde dicitur : « Et ascendens Jesus Hie-

rosolymam, assumpsit duodecim.» Oiuc.
(Tract. II, ia Matth.) In duodecim
adhuc erat et Judas

;
adhuc enim forsi-

tan dignus erat cum aliis seorsum audire

qum pa.ssurus erat Magister. Chrys.
(si/;). Matth. ia opere imperf., hom. 3.^.)

Omuis autem salus liomiuuin in Cliristi

morte posita est; nec est aliquid propter

quod magis Deo gratias agere debea-
mus, iiuam propter mortem ipsius : ideo

duodecim apostolis in secreto mortis

suae annuntiavit mysterium
;
quia sem-

per preliosior tliesaurus in melioribus

vasis includitur. Si autem alii audisseiit

passionem Christi futuram, viri forsitan

turbarentur propter iulirmitatem Hdei,

et mulieres propter mollitiem suie ini-

lurm
;
ex i]ua iu tali negotio ad lacry-

mos excitantur. Chrys, (i)t homil. 66 ut
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— S. Chrys. {hom. 65.) Ce n’est pas que le Sauveur n’ait parl6

de ce mystere a la foule ; mais c’est d’une maniere voilee
,
comme

dans ces paroles : « Detruisez ce temple » {Jean, ii); et dans ces

autres : a II ne leur sera pas donne d’autre signe que celui du pro-

phcteJonas. » {Matth., xn.) Au contraire
,

il en parle clairement a

ses disciples : a Voici que nous allons a Jerusalem, » etc.— S. Chrys.

{sur S. Matth.) Cette expression : a Voici » marque 1’intention for-

mellc que les disciples gardent dans leurs coeurs le souvenir de cette

prediction. a Voici que nous allons Jerusalem, » c’est-a-dire ;

Kemarqucz que c’est volontairement que je vais la mort, et, lorsque

vous me verrez suspendu ii la croix, gardez-vous de croire que je no

sois qu’un liomme
;

t> car, s’il est dans la nature de Thomme de mou-
rir, il n’est point dans sa nature de vouloir marclier de lui-meme a

la mort.

Orig. Cet exemple doit nous apprendre, a nous qui connaissons

bien souvent les 6preuves qui nous attendent, que nous devons nous-

raemes nous offrir au danger; mais, comme le Sauveur nous dit

ailleurs ; « Lorsqu’on vous poursuivra dans une ville
,
fuyez dans une

autre , celui qui est sage en J6sus-Christ doit discerner le temps oii il

doit aller au-devant do la persecution et celui ou il peut la fuir.

S. Jer. Rien souvent il avait parld a ses disciples de sa passion
;
mais

comme les entretiens nombreux qu’il avait eus avec eux sur d’autres

sujcts avaient pu leur faire oublier ce qu’il leur cn avait dit
,
avant

d’aller a Jerusalem avec eux , il les prepare a cette gi-ande epreuve,

pour qu’il ne fussent pas scandalises lorsqu’ils seraient en presence

d(! la persecution et de rignominie dc la croix. — S. Chrys. {sitr

svp.) Dictum est quidem et ad multos,

lameu occulte , sicut ibi (/oan. ii ) :

« Solvite templum hoc
;

» et {Matth.

12 ) : « Sit^num non dabitur ei nisi si-

(immi .loiiiB prophoUe. » Discipulis au-

tem manifeste exposuit, dicens : « Ecce

ascendimus Hicrosolyinam. Curys. (sup.

Matth. in opere imperf. ut sup.) Quod
dicit, ecce, contestantis est sermo, ut

memoriam pr®scientiie hujusmodi in

cordibus recondant. Dicit autem, ascen-

dimus, ac si dicat : Videte quia volim-

birie vado ad mortem ; cum ergo vide-

ritis me in cruce pendentem ,
ne oesti-

melis mc bominem esse tantum : nam
etsi posse mori hominis est, velle tamen
miu-i hominis non est.

Obu;. {ut sup.) iloe igitur consideran-

tes, scire debemus quoniam frequenter

etiam cognoscentes quoniam et tentatio-

nes aliquas subituri sumus, nos ipsos

offerre debemus ; sed quoniam supra-

dictum est {cap. 10): « Si quis vos per-

secutus fuerit in una civitate, fugite in

aliam, » sapientis in Christo est, ut co-

gnoscat quale tempus exigit declinatio-

nem ;
quale autem obviationem pericu-

loriun.

Hier. Crebro autem de passione sua

discipulis dixerat
; sed quia multis in

medio disputatis poterat labi de memo-
ria quod audierant, iturus Hierosoiy-

inam, et secum ducturus apostolos, ad
tentatiouem eos parat

;
ne cum venerit

persecutio et crucis ignominia, scanda-

lizentur. Chrys. {sup. Matth. in opere
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S. Matth.) En cfifet, lorsque la tentation nous trouve pr4par6s
,
elle

nous parait bien plus legere tpie si elle nous avait surpris tout d’un

coup. — S. Chrys. {hom. 65.) II leur fait encore cette pr^diction pour

leur appreudre que c’est apr6s 1’avoir pr6vu, apr6s 1’avoir voulu, qu’il

endurera les souffrances de sa passion. Mais tandis qu’au commencc-

ment il ne leur avait predit que sa mort seule, lorsqu’il les trouve bien

prepar^s
,

il va plus loin et leur annonce qu’il sera livre aux Gentils.

— Rab. En effet, Judas livra J6sus aux Juifs, et ceux-ci a leiu- tour le

livrerent a Pilate ,
c’est-a-dire au pouvoir des Romains. Or, le Sei-

gneur ne voulut poiiit des prosp6rites de ce monde , mais il leur pre-

fera les soufifrances
,
pour nous apprendre

,
a nous dont la chute avait

cu pour cause Tattrait du plaisir
,
par quelles amertumes nous pour-

rions nous relever
;

c’est pour cela qu’il ajoute ; « Afm qu’ils le

traitent avec derision, qu’ils le fouetlent et le crucifient. » — S. Ano.

{Cite de Dieu, xviii, 49.) Par sa passion, il nous enseigne ee que nous

devons souffrir pour la v6rit6, et par sa resurrection ce que nous

devons esperer dans reternite : « Et le troisieme jour, il ressuscitera.

»

— S. Chrys. (homelie 66.) Il s’exprime de la sorte pour que leur Ame,

attristee par la perspectivc de ses soufiDrances
, se repose dans Tespe-

rance de la rAsurreetion : o II ressuscitera le troisieme jour. » —
S. Aug. (De la Trinite, iv, 3, 4.) Une seule mort

,
celle du Sauveur

selon le corps
,
nous a sauv6s de deux morts

,
et sa seule rAsurrection

a ^t(5 pour nous le principe de deux rcisurrections differentes. Or,

cette relation d’un a deux vient du nombre trois, qui se compose de

ees deux premiers nombres. — Orig. Nous ne voyons pas que les dis-

ciples aient rien dit ou rien fait en entendant cette triste revelation

imperf. ut sup.) Tribulatio enim cum
supervenerit expeclautibiis nobis, levior

invenitur quam esset futura, si repentina

venisset. Chhys. (inAojn. 66 ut sup.)

Prsedicit etiam eis, ul discant quoniam
praesciens ad passionem venit et volens;

sed a principio quidem mortem pree-

di.xit eis solam
;
quando autem e.xerci-

tati sunt, adducit alia ; scilicet quoniam
tradent eum gentibus. Rab. Tradidit

enim Judas Dominum Judaeis
,

et ipsi

tradiderunt eum gentibus ; id est. Pilato,

et potestati Romanorum. Ideo autem
Dominus in mundo noluit prosperari,

sed gravia pati, ut ostenderet nobis qui

per delectationem cecidimus, cum qua
amaritudine redire debeamus : unde se-

quitur : « Ad illudendum, et flagellan-

dum, et crucifigendum. » Aug. (xviii de

Civit. Dei, cap. 49.) Passione ostendit

quid sustinere pro veritate
,

resurrcr-

tione quid sperare in aeternitate debea-

mus : unde dicit : « Et tertia die resur-

get. «Chrys. {in hom. 66 ut sup.) Qua;

quidem hujus gratia dixit, ut cum tris-

tia viderint , resurrectionem e.xpecta-

rent? Unde subdit : « Et tertia die resur-

get. » Aug. (IV de Trinit., cap. 3 et 4.1

Una enim mors (scilicet Salvatoris, se-

cundum corpus) duabus mortibus nos-

tris saluti fuit; scilicet animae et corpo-

ris; et una ejus resurrectio, duas nobis

resurrectiones praestitit. Haec autem ra-

tio simpli ad duplum, oritur quidem a

ternario numero ; unum quippe et duo,

tria sunt. OniG. {ut sup.) Hic autem non
referuntur discipuli dixisse aut fecisse

aliquid , cum audissent tristia haec
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des souffrances de Jesus-Christ
;

iis se rappelaient les paroles du Sei-

gneur a Pierre, et iis craignaient de s’attirer un semblable et peut-etre

plus severe reproche. Et rnaintenant, voici que les scribes, qui se

flattent de connaitre les saintes Ecritures, condamnent Jesus .i mort

et le flagellent par leurs accusations, et iis le crucifient pour faire

disparaitre sa doctrine; mais apres-avoir paru succomber un instant,

il se releve et apparait ceux qui ont recu le pouvoir de le voir et de

le reconnaitrc.

f. 22-33. — Ators In merv ilus vnfmti de Z^bedee s'npprocha de lui avec ses

fils, et l’adora en tdmoignanl qu’elle voulait lui demander quclque chose. 11

tui dit
:
Que voulez-vous? Ordounez, lui dil-elle, que mes deux fils que voici

soienl assis dans votre roynume , l’un d votre droile et Vaulrc d volre yauche.

Mais Jesus leur rdpondit : Vous nc savez ce que vous demundez. Pouvez-vuus

hoire le calire que je dois boire'! Iis lui direnl : Nous ic pouvons. II leur

reparlit : II esi vrai que t’OUS boirez le calice que je boirni
;
mais pour ce qui

est d’Hre assis d rna droite ou d ma yauche , it ne ddpend pns de moi de vous

le dunner ; mais ce sera le parlage de ceux d qui mon Pere l’a pripuri.

S. .Ier. Le Seigneur venait de terminer sondiscours en disant : o Et

il ressuscitera le troisieme jour. » Cette femme s’imagiue donc que

son rcgne commencerait aussitot apres sa resurrection (I), et avec la

vivacite de desirs naturelle a son sexe, elle vcut jouir de ce qu’elle voil

ddja comme pr^sent, sans penser a ce qui doit arriver dans 1’avenir :

« Alors la mere des enfunts de Z^bedee s’approcha, » etc.— S. Chrys.

{sur S. Matth.) Cette mere des enfants de Zebedee est Salomde, dont

un autre Evang^liste (2) nous fait connaitre le nom
,
femme vraiment

(1) Le texte do saint J6r6mo est un peu difleroDt el porte : < £Ue pensa qao son r^gne altail

commencer imm^diatemenl, et qu’il accoraplirait d6s son premier avSnement ce qui n’est promis
que pour le second.a

(S) Dans une autre circonsUnce, loreqQ’elle se tient pr^s de la croix et qD'elle sc rend au
scpulcre. (Afarc, xv, xvi.) Saint Gbrysostome donne ici Texplication du nom h^breu SalomS, qui

veni dire paeifigue.

Christo futura, recordantes qu® Domi-
nus dixit ad Petrum; ue audiant talia, vcl

pejora : et nunc quidem qui divinas lit-

teras scire se arbitrantur scribae, con-

demnant Jesum morte , et in linguis

suis llagellant ,
et crucifiguut eum per

hoc quod tollere volunt doctrinam ip-

sius : ille autem paululum deficiens sur-

git, apparens his qui acceperunt posse

videre.

Tunc accessit ad cum mater filiorum Zebediei

cum ftliis suisy adorans etpetens aliquid ab eo

:

quidixit ei: Quid vis?AU illi: Dic ut sedeant

hi duo filii mei, unus ad dexteram tuam, et

unus ad sinistram in regno tuo. Despondens

autem Jesus, dixU : Nescitis quid petatis : po-

testis bibere calicem quem ego bibifurus xum ?

Dicunt ei : Possumus. Ait illis : Calicem qui-

dem meum bibetis; sedere autem ad dexteram
meam, vel ad sinistram, non est meum dare
nobis, sed quibus paratum est a Patre meo.

Hikr. Quia post omnia dixerat Domi-
nus ; « Et tertia die resurget

, • puta-

vit mulier post resurrectionem eum re-

gnaturum, et aviditate feminea praesen-

tia cupit, immeraor futurorum : unde
dicitur: « Tunc accessit ad eum, » etc.

Chrys. {sup. Matth. in opere imperf,
ut sup.

) Hffic mater filiorum Zebedffii

est Salome, cujus apud alterum evange-
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pacifique, qui a enfante les enfants de lapaix. Nous pouvons juger ici

du merite et de la gloire de cette femme qui , non contente dc voir ses

enfants quitter lenr p6re, abandonne elle-meme son mari pour suivre

Jdsus-Christ; cm son mm pouvait vivre sans elle, mais pour elle,

elle ne pouvait obtenir le salut sans J6sus-Christ. On peut admettre,

d’ailleurs, que Zebed^e etait mort dans 1’espace de temps qui s’6coula

de la vocation des Apotres a la passion [du Sauveur. C’est donc alors

que cette femme d’un sexe faible ct accabl^e par rSge, marchait a la

suite de Jesus-Christ; car la foi ne vieillit point, etla pi6te ne[connait

point la fatigue. L’affection naturelle pour ses enfants (1*) lui donnc

la hardiesse de faire au Sauveur une dcmande. « Elle 1’adora en lui

tdmoignant qu’clle voulait lui demander quelque chose, » c’cst-ik-dire

elle commence par lui rendrc ses hommages pour assurer le succes de

sa demande. a 11 lui dit : Que voulez-vous ? » S’il lui fait cette qucstion,

ce ii’est point qu’il ignore ce qu’elle diisire, mais U veut lui montrer

tout ce que la demande qu’ellc allait lui adresser avait de deraison-

nable. a Et elle lui dit ; Ordonnez que mes deux enfants soient

assis, » etc.

S. Aug. (de Vaccord des Evang., n, 64.) Saint Matthieu met dans

la boucbe de la mere la demande qui, d’apres saint Mare, a 6te faite

paries enfants de ZebMde eux-memes, parce qu’elle n’a dt<5 aupresdu

Scigncur que 1’interprete de leurs desirs, et ainsi saint Mare, pour

abrdger, leur attribue cette demande. — S. Curys. (hom. 65.) Ccsdeux

diseiples se voyaient plus honords que les autres , iis avaieut entendu

dire au Sauveur : a Vous serez assis sur douze trdnes, » iis demandent

donc d’occuper les premiers. Iis savaient bicnqu’ils dtaientplus elevds

(1*) On lil dans le texto latin de VOuvraffe vmchenf, sar saint Matlbiou, natorum affectus.

listam ponitur nomen ;
vere pacifica,

(|iiie vere lilios senuit pauis. Masna laus

nmlieris ex lioc loeo colUsitur, quia, non

solum Filii reliquerunt patrem, sed ipsa

reliquerat virum suum, et secuta fuerat

Christum; quia illo sine ista vivere po-

terat, ista nutem sine Christo salva esse

non poterat : nisi forte quis diiiat, quia

infra tempus vocationis apostolorum et

passionis Christi mortuus est Zebedieus

;

et sic illa sexu fragilis , adate defecta

Christi vestigia sequebatur
;
quia fides

numquani senescit, et religio fatigatio-

nem non sentit. Audacem autem fecerat

eam ad petendum natura; affectus: unde
dicitur : « Adorans et petens aliiiuid ab

eo, » id est, reverentia exhibita petit, ut

ipiod petierit, sibi detur. Sequitur :

n Oui dicit ei : Quid vis’» non interro-

gat quasi nesciens, sed ut illa exponente
manifestum faceret irrationabilem esse

petitionem : unde subditur : « Ait illi :

Iticut sedeant hi duo tllii. »

Ai:G. (de Con. Kvang., lib. il, cap. tli.)

Quod autem per matrem dictum esse

Mattlueus expressit, hoc .Marcus ipsos

filios Zebedan perhibet dixisse, cum illa

eorum voluntatem attulisset ad Domi-
num : unde magis ipsos quam illam

dixisse quod dictum est Murcus breviter

intimavit, (cap. 10.) Cuays. {in hom. OG

vt sup.) Videbant enim seipsos honora-

tos prie aliis, et audierant quod « super
duodecim thronos sedebitis ; » unde
primatum ipsius cathedra; petebant ac-

I cipere : ot quod (piidem plus aliis ho-
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en dignitd que les autres aupres de Jesus-Christ
,
mais iis craignaient

que Pierre n’obtint la primaute siir eux. Aussi un autre Evangcliste

nous rapporte que, comme iis approchaient de Jerusalem, iis s’ima-

ginaient que le royaume de Dieu allait s’etablir (1), c’est-a-dire un

royaume visible, prcuve 6vidente qu’ils ne demandaient rien de spi-

ritucl, et qu’ils n’avaient aucune idde d’un royaume plus eleve. —
Orig. {IraM 12 sur S. Matth.) Dans les cours des rois de la terre, on

regarde comme un grand honneur d’6tre assis pres du roi, il n’est

donc pas etonnant que cettefemme, dans la simplicitd et Tinexpe-

ricnce de son scxe, ait cru pouvoir faire au Sauvcur une semblable

demande (2*). Ses deux enfants eux-memes
,
qui litaient encore bieu

imparfaits, et n’avaient pas des pensdesfort dlevees du regue du Christ,

partagerent les idees de leur mere sur la destinde de ceux qui scront

assis avec Jtisus, — S. Ghrys. {sur S. Matth.) Ou bien dans un autre

sens, nous ne prdtendons pas que la demande de cette femme soit 16-

gilimc, mais nous disons qu’elle ddsirait pour ses enfants, non pas les

biens de la terre, mais les biens du ciel. EUe ne partageait pas les

sentiments des autres meres
,
qui aiment le corps de leurs enfants, et

ne font aucun eas de leur ime, et qui desirent les voir reussir et pros-

p6rer en ce monde, sans avoir aucun souci de ce qu’ils auront a

soulfrir dans Tautre
;

cllcs montrent ainsi qu’elles sont les meres

des corps, mais non des imes de leurs enfants. Je pense donc que ces

deux freres ayant entendu le Seigncur predirc sa passion et sa resur-

(1) On no tronve rien de semblable dans aucun dvangdliste
;
peut-utre saint Chryaostome Tait-il,

aans a'en doutcr, allusion & ces parolcs de Jesus-Christ, dites daus une autre occasiun et dans un
tout autre sons : € Scitote quia prup^ est in januis regnum Dei. » [Matth,, xxiv, 23.)

(2*) Dans le grand couseil de Jerusalem, les deux principaux membres apres le Nasi ou prince

du sanhedrin, s’appelaient, l’un le PN-e ou VAncien, et 1'autre le Sage. C ctaient ces deux places

quo Salomd voulait procurer i ses fils i cfitd du Christ
,
dans le royaume qu'il allait bientut fou-

der, ou dans le sanhedrin cdleste. (Vie de Notre~Seigneur Jdsus.Christ

,

par le docteur Sepp,

tome I, pago 532.

)

noris apud Christum habebant, nove-

rant; timebant vero Petrum sibi pra;-

ferri ; unde et alius Evangelista dicit,

quod quia erant prope Hierusalem, pu-

tabant quod regnum Dei esset in januis

;

id est, aliquid sensibile : unde manifes-

tum est quod nihil spirituale petebant,

nec intelligentiam superioris regni ha-

bebant. OniG. (Tract. xii, in Matth.)

Sicut enim in regno mundiali in honore
esse videntur qui sedent cum repe, non
fuit mirum si mulier muliebri simplici-

ttilc, vel imperitia, talia se debere pe-

tere aistimavit ; et ipsi fratres adhuc

imperfecti , et nihil altius cogitantes de

regno Christi, talia arbitrati sunt de bis

qui sedebunt ciuu Jesu. Chhys. {tmp.

Matth. in opere imperf. ut sup.) Vel

aliter : non dicinms quod recte peteret

hipc mulier; sed hoc dicimus quia, non
terrena, sed coslestia filiis suis optabat

;

non enim sentit sicut cceterai matres

quo; corpora natorum suorum amant,
animas autem contemnunt; desiderant

illos valere in seculo isto, et non curant

([uid sint passuri in alio, ut ostendimt

quia corporum sunt parentes, non ani-

marum. .'Estimo autem quod hi fratres

cum audissent Dominum dc passione ac

resurrectione sua prophetantem, coepe-
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rection, se dirent en eux-memes dans le sentiment de foi qui les ani-

mait : Voiei que le roi du ciel va descendre dans le royaume des en-

fers pour ddtruire Tempire de la mort; lorsque sa victoire sera con-

somm6e, que lui restera-t-il, que de recevoir les honneurs et la gloire

de la royautd ? — Orig. C’est, en effet, apres qu’il a d^truit le pechd

qui regnait dans nos corps mortels et toute la puissance des esprits

de malice, que J6sus-Christ re^oit parmi les hommes les honneurs de

la souverainet6, ce qui est pour lui s’asseoir sur le trone de sa gloire.

Dieu agit en toute puissance a sa droiteeta sagauche, ennesouffrant

aucun mal en sa presence. Parmi ceux qui s’approchent de J6sus-

Christ, ceux qui sont les plus 61evds
,
sont i sa droite

;
ceux qui sont

au-dessous, sont ii sa gauche. Par la droite du Christ, pcut-fetre peut-on

comprendre toute creature invisible
;
et par la gauche toute creature

visible et corporelle. Dans le nombre de ceux qui s’approcbent du

Christ, les uns prennent la droite, c’est-a-dire les choses intelligibles

,

les autres la gauche, c’est-a-dire les choses sensibles.

S. Chrys. {sur S. Matth.) Commcnt celui qui s’est donnd lui-meme

aux hommes
,

pourrait-il ne pas leur donner part d la gloire de son

royaume? La n^gligence de celui qui prie est donc seule coupable, la

oii la misdricorde de celui qui donne ne peut dtre mise en doute. Les

deux freres se dirent probablement a eux-memes : Si nous nous

adressons directement au maitre, peut-dtre notre ddmsirche fera mau-

vaise impression sur r&me de nos freres; car bien qu’ils ne puissent

etre vaincus par une jalousie toute charnelle
,
rdgeneres qu’ils sont

par 1’esprit, cependant iis peuvent encore y etre accessibles dans ce

qui reste en eux de charnel. Envoyons donc notre mere a notre place,

clle priera pour nous en son nom ; si l’on trouve sa demarche repre-

runt dicere intra se, cum essent tldeles

:

<1 Kcce rex cmlestis descendet ad regna

lartarea, ut regnum mortis destruat :

cum autem victoria fuerit consummata,
quid aliud restat, nisi ut regni gloria

subsequatur? » OaiG. (ntxup.) Destructo

enim peccato quod regnabat in corpori-

bus mortalibus hominum, et omni prin-

cipatu malignarum virtutum, eminen-

tiam regni in hominibus Christus reci-

pit; quod est ipsum sedere in sede gloriae

suae. Quod autem omnia Deus facit ad
dexteram et sinistram, hoc est ut jam
nullum malum sit ante eum ; et qui

quidem praecellunt prae caeteris appro-

pinquantibus Christo
,

sunt a dextris

ejus
; qui autem inferiores sunt, a sinis-

tris sunt ejus. Dexteram autem Christi,

vide si potes intelligere invisibilem crea-

turam ; sinistram autem, visibilem et

corporalem : appropinquantium enim
Chri.sto quidam dexteram sortiuntur, ut

intelligibilia; alii sinistram, ut sensi-

bilia.

Chrys. (sup. Matth. in opere imperf.
ut sup.) Qui autem seipsmn donavit ho-
minibus, quomodo regni sui societatem

non donabit? Petentis negligentia repre-

henditur, ubi de dantis misericordia non
dubitatur. Si nos rogamus magistrum,
forsitan casterorum fratrum corda concu-

tiemus : etsi enim vinci a carne non
possunt quasi jam spirituales, tamen
percuti possint quasi adhuc carnales :

ergo submittamus matrem nostram, ut

suo nomine deprecelur pro nobis. Si
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hensible, elle en obtiendra facilement le pardon; si au contraire, elle

est accueillie, elle obtiendra plus facilement ce qu’elle demande pour

ses enfants
;
car le Seigneur, qui a rempli le cceur des meres d’amour

pour leurs enfants, exaucera plus facilement une pri6re inspiree par

TatTection maternelle. Voila pourquoi le Seigneur
,
qui connalt le se-

cret des cceurs, ne r6pond pas a la priore que cette femme lui adresse,

mais A la pensee de ses enfants qui la lui avaient dictae. Car si leur

d^sir 6tait bon, leur demande etait inconsider^e. Et, toutefois, bien

que leur priere ne ddt pas etre exauc6e
,

elle ne meritait pas d’etre

humili^e, parce qu’elle avait pour principe un grand amour du Sei-

gneur. Aussi ne les reprimande-t-il que de leur ignorance ; « Mais

Jesus rtipondit : Vous ne savez ce que vous demandez. » — S. Jer.

II n’est pas titonnant que le Sauveur les reprenne de leur ignorance,

puisqu’il est dit de Pierre lui-meme : a II nesavaitpas ce qu’il disait.»

(Luc, IX.) — S. Chrys. (/lom. si^r S. Matth.) Souvent, en effet, le Sei-

gneur permet que ses disciples aient des pens6es, tiennent des dis

-

cours r^prehensibles, pour y trouver 1’oceasion d’expliquer les regles

de la vie ebr^tienne ; car il sait que leur erreur ne peut leur nui re

tant que leur maitre est avec eux, et la doctrine qu’il leur expose de-

vient une source d’ddification
,
non-seulement dans le present, mais

pour Tavenir. — S. Chrys. (Jiom. 06.) Or, en s’exprimant de la sorte,

il leur fait comprendre qu’ils ne demandent rien de spirituel
,
et que

s’ils avaient su ce qu’ils demandaient, jamais iis n’auraientsonge a en

faire 1’objet d’une priere dont Taccomplissement surpasse le pouvoir

des puissances cdlestes (1*). — S. IIil. {can. 20.) Iis ne savent encore

(r) Le texte grec avto ouvd|jt.et; determiec clairemeet Io sene fiue nous donnons ici au

latin superiores virtutes.

enim reprehensibilis inventa fuerit, fa-

cile merebitnr veniam : ipse enim sexus
excusat errorem : si autem non fuerit

importuna, facilius impetrabit mater,
pro filiis suis rogans : ipse enim Domi-
nus, qui matenios animos liliorum mi-
seratione implevit, facilius audiet ma-
ternum alfectum. Tiuie Dominus occul-

loruin cognitor, non ad verba interce-

dentis mulieris respondit, sed ad consilia

suggerentium bliorum. Bonum quidem
erat eorum desiderium, sed inconside-

rata petitio : ideo etsi impetrare non de-

bebant, simplicitas tamen petitionis eo-
rum confundi non merebatur, quia de
amore Domini talis petitio nascebatur :

propterea solam ignorantium in eis Do-
minus reprelieiuiit ; unde sequitur :

Respondens autem Jesus, dixit : Nes-
citis quid petatis. Hier. Nec mirum si

ista arguatur imperitiffi, cum et de Petro

dicatur {luc. 9) : « Nesciens quid dice-

ret. » CuRVS. {siip. Matth. in opere, im-
perf, ut sup.) Nam frequenter Dominus
patitur discipulos suos iiliquid non recte,

aut dicere, aut cogitare
;
ut ex illorum

culpa occasionem inveniat exponendi
regulam pietatis

;
sciens quia error eo-

rum non nocet priesente magistro
;

et

non solum in praiseuti, sed etiam in fu-

turo doctrina ejus ffidilicat. Curys. (iii

hom. (iC ut sup.) Hoc autem dicit, osten-

dens quod vel nibil spirituale petebant,

vel si novissent qu® petebant, non ausi

fuissent tantum quid petere
,
quod su-

perexcedil superiores virtutes. Hilar.
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ce qu’ils demandent, parce que la gloire r&erv6e aux Apotres ne pou-

vait faire l’objet d’aucune discussion, apres qu’il leur avait predit si

clairement qu’ils devaient juger le monde.— S. Chrys. {sur S. Matth.)

Uu bien, vous ne savez ce que vous demandez
,

c’est-a-dire : Je vous

ai appeles a ma droite de la gauche oCi vous etiez (1), et vous, de

votre propre cboix
, vous vous h^tez de repasser a la gauche. Aussi

est-ce pour cela
,
peut-etre, que cette demande se n^gociait par le

moyen d’une femme
;
le dtimon recourut a ses armes habituelles, a la

femme, pour separer ces deux freres de leur maltre par la suggestion

de leur mere, comme il avait d6pouill6 Adam par le moyen de sa

femme. Mais la ruine ne pouvait plus arriver jusqu’aux saints par

une femme, depuis que le salut de tous les hommes etait sorti par les

mains d’une femine. Ou bien encore, ces paroles : « Vous ne savez ce

que vous demandez, » nous apprenncnt ipie nous devons penser non-

seuleinent a la gloire que nous voulons obtenir, mais a eviter la ruine

dont le p6che nous menaee. Ainsi dans les guerres qui ontlieu sur la

terre, celui qui ne pense qu’aux dcpouilles et aux richesses de la vic-

toire, triomplie difficilement, iis auraient donc dii faire cette priere :

a Donnez-nous le secours de votre grAce
,

afin que nous puissions

triompher de tout mal. »

IbvD. lls ne savaient pas encore ce qu’ils demandaient, eux qui vou-

laicnt obtenir du Seigneur le trdne de gloire qu’ils n’avaient pas en-

core merite. La perspective d’une si grande gloire avait pour eux de

Tattrait, mais il leur fallait auparavant prendre la voie du travail qui

pouvait seule les y conduire; c’est pour cela qu’il ajoutc : « Pouvez-

vous boirc le calice? » — S. Jer. Le mot calice, dans le style des

Ecritures, signifie souffrance, comme dans le Psaume cxv : « Je pren-

(1) AUusion 4 C6 qui doit arriver au jugement demior, ou lea brebis sorout d la droite, cte,

{Matth., XXV, 33.)

{ctip. 20 -ut snp.) Nesciunt etiam quid

petant, quia niliil de ftloria apostolorum

amliioeudum erat
:
judicaturos enim eos

sermo superior exposuit (c«/). I9).CiinYS.

{siip. Malth. in opere imperf. %t sup.)

Vel n nescitis quid petatis : » quasi di-

cat : « Kgo vos vocavi ad partem dex-

teram de sinistra ; et vos vestro consilio

curritis ad sinistram : » ideo forsitan

et per mulierem res agebatur : contulit

enim se diabolus ad consueta arma,
mulierem ;

ut sicut Adam per mulierem

spoliavit, ita et istos separaret per ma-
trem

;
sed jam non poterat per mulie-

rem perditio introire in sanctos, ex qno
de muliere salus cunctorum processit.

Vel ideo dicit : « Nesiutis quid petatis. »
Non enim solum debemus cogitare qua-
lem gloriam conseiiuamur, sed i[uomodo
evadamus ruinam peccati

;
quia et in

seculari bello, qui semper de praeda vic-

toriie cogitat, diflicile vincit: ideo pe-
tendum erat : « Da nobis auxilium gra-
tiae tua:, ut omne malum vincamus. »

lUu. Nesciebant etiam quid peterent,

qui sedem gloria: a Domino (quam non-
dum merebantur) inquirant. Delectabat

eos culmen honoris, sed prius liabebiuit

exercere viam laboris : unde subdit :

« Potestis bibere calicem. » IliEli. Cali-

cem in Scripturis divinis passionem in-

telligimus; ut in {Psal.iH) « cglicem sa-
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drai le calice dii sabbat, » et le Hoi-Prophete expliijue aussitot quel est

ce calice : « La mort de ses saints est precieuse aux yeux de Dieu. »

— S. CiiRPs. (sur S. Malth.) Notre-Seigneur savait qu’ils etaient dis-

poses ale suivre jusque dans ses souffrances, mais il leur fait cette

question pour nous apprendre que personne ne peut rtigner avec lui

sans avoir participe a sa passion
;
car un trusor aussi precieux ne peut

s’acquerir a vil prix (1). Or, la passion du Sauveur, ce n’est pas seu-

lement la persecntion des Gentiis, mais toute violence que nous souf-

frons en combattant contre le pech6.— S. Chrts. {hom. 66.) II leur dit

donc : o Pouvcz-vous boire? » etc., c’est-a-dire : « Vous me parlez de

gloire et de couronnes, et moi je vous parle de combats etdefatigues,

car le temps des recompenses n’est pas encore venu. » Par la maniere

dont illeur fait cette question, il les encourage et les attire; il ne leur

ditpas: Pourrez-vousrdpandre votre sang? mais ; «Pouvez-vous boire

le calice? » et il ajoute : a (Jue je dois boire
, » pour enflammer plus

vivement leurs desirs par ce rapprochement.— S. Hil. {can. 20.) Or,

les deux disciples qui avaieut d^jii la liberte et la eonstance du

martyre, promettent de boire ce calice, a Iis lui dirent ; Nous le pou-

vons. » — S. Chrys. {sur S. Matth.) Ou bien iis font cette reponse

moins par confiance dans leur propre force que par ignorance de leur

fragilite
;
car la tentation de la souffrance et de la mort parait legere

a ceux qui ne Pont pas eprouvce. — S. Curys. {hom. 65.) Ou bien

encore, iis promettent de boire ce calice par le desir (ju’ils en ont

;

car iis n’auraient jamais parle de la sorte, si ce qu’ils deraandaient

(i) Allusion h ces paroles de eaifit Paul (U Tim. n , 12) ; «Si nous souffrons, nous regnemus
avec lui; a et dans l'Epilre aux Uomuins, viii, 17 : a Si nous soulfrous avec lui, nous semus
gtoriiles, a etc..

lutaria accipiam ;
» statimque infert quis

Lsti! sit calix : « Pretiosa in conspectu

Doiniui mors sanctorum ejus. » CiiRYS.

{sup. Malth. in opere imperf. ut sup.)

Sciebat autem Dominus quia passionem
ipsius poterant imitari; sed ideo interro-

gat, ut omnes audiamus quia nemo po-

test cmn Cliristo regnare, nisi passionem

Christi fuerit imitatus : res enim pre-

tiosa, vili pretio non comparatur. Ptissio-

uem autem Domini dicimus non solum
persecutionem ijentilium, sed omnem
violentiam quam patimur contra peccata

certantes. Chhys. (in homil. 60 nl sup.)

Dicit ergo: « Potestis bibere, » etc. Ac si

dicat : « Vos inibi de honore et coronis

loquimini
;
ego autem de agonibus vobis

et sudoribus : non enim boc est pru;-

miorum tempus. » E.x modo autem in-

terrogationis eos attrahit : non enim
dixit : « Potestis sanguinem vestrum
effundere '? sed, potestis bibere calicem.

»

Deinde addit : « Quem ego bibiturus

sum : » ut ex communione ad ipsum uvi-

diores flant. tllLAn. (CoM. 20 ut sup.) At
illi i[ui jam martyrii libertatem coustau-

tiamque retinebant, bibituros se polli-

centur. Unde sequitur : « Dicunt ei :

Possumus. » Curys. {sup. .Malth. in

opere imperf. ut sup.) Vel dicunt boc
non tam ex liducia sum fortitudinis,

<|uam ex ignorantia sua; fragilitatis ;

inexpertis enim levis videtur esse te.u-

tatio passioqis et mortis. Curys. (in ho-

mil. 66 ut sup.) Vel boc ex desiderio

promittunt : neque euim boc dixissent.
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n’avait 6te 1’objet de leur attente. Or
,

le Seigneur leur prddit des

biens du plus grand prix
,
c’est-a-dire qu’ils seront rendus dignes de

souflfrir le martyre.

0 11 leur repartit : II est vrai que vousboirezle calice que j e boirai.n

Orig. Jiisus-Christ ne leur dit pas : Vous pouvez boire mon calice,

mais les yeux fixes sur la perfection laquelle iis devaient atteindre,

il leur dit ; o 11 est vrai que vous boirez mon calice. » — S. Jer. On
se demaude dans quel seus les deux eufauts de Z^b^d^e , Jacques et

Jean, ont bu le calice du martyre, puisque d’apr6s TEcriture, Jacques

seul fut d^capitd par Hdrode [Actes, xii), et que Jean mourut de mort

naturelle. Mais puisque nous lisons dans Thistoire ecclesiastique que

Jean fut plongd dans une chaudiere d’huile bouUlante, et qu’il fut

exil6 dans l’ile de Pathmos, nous voyons qu’il eut vraimentPespritdu

martyre, et qu’il but le calice du confesseur de la foi , calice que

burent aussi les trois enfants dans la fournaise , bien que leur perse-

cuteur n’ait pas r6pandu leur sang.

S. Hil. [can. 20.) Notre-Seigneur, tout en louant la foi qui les

anime, leur declare qu’ils seront associas a ses souffrances
,
mais que

Dieu, son Pere, avait disposd en faveur d’autres de Thonneur de s’as-

seoir a sa droite et a sa gauche : « Mais pour ce qui est d’etre assis d

ma droite et a ma gauche ,
» etc. Uans notre opinion

,
cct honneur

n’est pas tellement reserve a d’autres
,
que les Apotres n’y aient point

de part, eux qui, assis sur les sidges des patriarches, jugeront les

douze tribus d’Fsrael. Autant que TEvangile nous permet de le con-

elure, nous verrons assis aux c6t6s du Sauveur Moise et Elie
,
au mi-

lieu desquels il parut sur la montagne dans tout l’<iclat de sa gloire.

nisi expectassent audire, quod petebant.

Dominus autem eis prophetat magna bo-

na, id est, martyrio dignos efficiendos.

Sequitur: Ait illis : Calicem quidem

meum bibetis. » Oaio. {ut sttp.) Non
ita respondit Christus ; « Calicem meum
bibere potestis ;» sed ad futuram eorum
perfectionem respiciens, dixit : « Calicem

<|iiidem meum bibetis. » Hier. Quaritur

autem quomodo calicem martyrii filii

Zebedtei (Jacobus videlicet et .loaunes) bi-

berint ; cum Scriptura narret Jaooluim

lautum apostolum ah Herode capite trun-

catum {Act. 12) ;
Joannes autem propria

morte vitam finieritiscd silegimusin ec-

clesiastica historia, ((uod ijise Joannes

proplermartyrium sit missus in ferventis

olei dolium, et relegatus in Pathmos in-

sulam sit, videbimus martyrio animum

non defuisse, et bibisse Joannem calicem

confessionis ; quem et tres pueri in ca-

mino ignis biberunt; licet persecutor

non fuderit sanguinem.

Hilar. {Cnn. 20 ut siip.) Dominus er-

go collaudans eorum fidem, ait martyrio

iiuidem cos secuin compati posse, sed

laeva: ejus ai-. dextra' assidere, aliis a

Deo Patre fuisse dispositum : unde se-

quitur : « Sedere autem ad dexteram
meam vel ad sinistram, » etc. Et quidem
quantum arbitramur, ita honor iste aliis

est reservatus quod tamen nec apostoli

ah eo erunt alieni, qui in duodecim pa-

triarcharum sede considentes, Israelem

judicabunt
; et quantum sentire ex ipsis

evangeliis licet, in regno coelorum Moy-
ses et Elias assidebunt, quibus concomi-
tantibus cum gloria: su$ habitu in moute
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{Matth., XVIII
;
Mare, ix; Lue, ix.) — S. J£r. Quant u moi, telle n’est

pas mon opinion, mais je pense que le Sauveur ne nomme pas ceux

qui seront assis dans le royaumc des cieux, dans la crainte que celte

d^signation sp6ciale de quelques-uns
,
ne pardi une exclusion pour

les autres. Eji effet, la gloire du royaume des cieux ne depend pas

seulement de celui qui la donne
, mais aussi de celui qui la recoil;

car Dieu ne fait acception de personne
,

et celui qui se rendra digne

de ce royaume, recevra ce que Dieu a pr6pard, non pas ala personne,

mais a ia vie sainle et pure. Si donc vous vous rendez dignes par vos

vertus du royaume des cieux, vous en serez mis en possession. Ce-

pendant il ne leur dit pas : Vous ne serez pas assis d ma droite, pour

ne pas les couvrir de confusion
,
ni : Vous y serez assis

,
pour ne pas

froisser les autres disciples. — S. Chhys. {hom. 65.) Ou bien dans un

autre sens, cette place est inaccessible
, non-seulement aux hommes,

mais encore aux anges
;
car saint Paul nous ddclare en ces termes

qu’elle est 1’apanage exclusif du Fils unique ; « A qui
,
parmi les

anges, a-t-il jamais dit : Asseyez-vous d ma droite ? » G’est donc uni-

quement par condescendance pour ceux qui 1’interrogent, et non pour

etablir que quelques-uns des saints seraient assis d ses cdtds, qu’il rd-

pond d leur question ; car le Seigneur leur rdpond : « Vous mourrez,

en effet, pour moi, mais cela ne suffit pas pour que vous obteniez

la premiere place
;
car s’il s’en trouve un autre qui joint au martyre

une vertu plus parfaite, mon amour pour vous ne peut aller jusqu’d

lui enlever la premiere place pour vous la donner. » Mais il neveut pas

quePoncroie que c’est impuissance de sa part, aussi ne dit-il pas

simplement ; Ce n’est point d moi de donner
,
mais : o Ce n’est point

d moi de vous le donner, » cela est rdservd a ceux d qui mon Pere

apparuit. Hier. Sed mihi huc nequaquam
videtur; sed ideo sedentium in regno

ccplorum vocabula non dicuntur, ne
paucis nominatis caeteri putarentur ex-

clusi : regnum euim codoruui non est

tantum dantis, sed accipientis : non enim
est personarum acceptio apud Deum,
sed quicunque talem se pradiuerit, ut

regno ccelorum dignus Dat, hic accipiet

quod noii person®, sed vit® (laratum

est. « Si itaque tales estis, (|ui eousequa-

miui regnum cmlorum (ipiod Pater meus
victoribus pr®paravit), vos <(uoque acci-

pietis illud. 1) ideo tamen neque dixit,

non sedebitis, ne duos confunderet,

neque sedebitis, ne c®teros irritaret.

Chbys. {in Aonii/. 60 «< sii/i.) Vel aliter:

videtur invius omnibus esse locus ille,

non solum hominibus, sed etiam auge-

TOH. II.

lis : sic enim pr®cipuum unigeniti |io-

nit id Paulus, dicens {llebr. 1 ) : «Ad
quem autem angelorum dixit unquam :

Kede a dextris meis? » Dominus ergo

,

non quasi existentibus quibusdam qui

assessuri sunt, sed condescendens inter-

rogantium suspicioni respondit : hoc

enim unum soluiii qiiamebant, pr® aliis

stare apud ipsum. Sed Dominus respon-

det : Moriemini quidem propter me, noii

tamen hoc surUcit vos facere primum
oriliucm obtinere : si enim aliquis alius

venerit, cum martyrio ampliorem virtu-

tem possideus, non quia vos amo, illum

expellam , et vobis dabo primatum

.

Propter hoc autem, ut non ipse intir-

mus esse ostendatur, non dixit simplici-

ter : M Non est meum dare, » sed. « non

est meum vobis dare, sed quibus para-
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l’a prepard, c’est-a-dire a ceux qui peuvent briller par l’6clat de leurs

bonnes oeuvres. — Remi. Ou bien encore : « Ce n’est point a moi de

vous le donner, c’est-ii-dire de le donner a des orgueilleux comme
vous, mais cela est r6sert6 aux huDibles de coeur auxquels mon Pere

c61estel’a pr6pare.i>— S. Aug. {dela Trinitd, i, 12.) Ou bien enfin, le

Seigneur repond a ses disciples comme homme revfitu de la forme de

serviteuT : « Mais pour ce qui est d’6tre assis a ma droite ,
ce n’est

point a moi de vous le donner, » etc. Or, ce que le P6re a prdpar6, le

Fils l’a egalement pr6par6
;
car le Fils et le P6re ne sont qu’un.

i".
24-28. — Lcs dix aulres ayanl entendu cela, C7i concurent de Vindignation

conlre les deux freres. Mais Jdsus, les ayant appelis a lui, leur dit : Vous

savez que les princes des nations dominent sur elles, et que ceux qui S07it les

plus puissants panni eux les traitent avec empire. II n’en doil pas 4tre de

m(me panni vous; mais que celui qui voudra devenir grand parmi vous soit

votre serviteur ; et que celui qui voudra Hre le premier d’entre vous soit votre

esclave; comme le Fils de 1'homme n’est pas venu pour (tre servi, mais pour

servir, et donner sa vie pour la ridemptiou de plusieurs.

S. CuRYS. {hom. 65.) Tant que Jesus-Cbrist n’a fait qu’exprimer sa

volont6 4 1’egard des deux disciples (1*) ,
les autres Apdtres n’eprou-

v6rent aucun sentiment de peine
;

iis ne s’indignent que lorsqu’il les

reprend : « Et les dix autres ayant entendu, » etc. — S. Hil. Ce n’est

pas sur la mere qu’ils font retomber la tem6rit6 d’une pareille

demande, mais sur les enfants qui, paraissant ignorer ce qu’ils

etaient
,
se sont laisse dominer par une ambition aussi demesurde. —

(1*) L'obscurIt^ de cetto pbraso tiont k ce qu'el1e est separ^e de ce qui la suit immddiulement
dans saint Chrysostome. — Cette suite se trouve au moiiis pour le sens apres la citation de saint

Hilaire. 11 s'agit donc ici des desseins du Sauvour, relativement aux deux freres Jacques et Jean.

qu’il a honoras d'uae maniere tonte jiarticuliure dans la transliguration
;
par exemple

, etc. oOx
T)yaxixT0uv signiGe « iis ne s‘indi(m^rent pas. * plutet que « iis ne s'attrist<!reut pas. »

tum est; » hia scilicet qui ab operibus

possunt fieri clari. Reuig. Vel aliter ;

« Non est meum dare vobis, id est, su-

perbis talibus quales vos estis
;
sed humi-

libus corde, quibus paratum est a Patre

meo. » Auc. (I de Trin. cap. 12.) Vel

aliter secundum formam servi discipulis

Dominus respondet : ti Sedere autem ad

dexteram, non est meum dare vobis, » etc.

Ouod autem paratum est a Patre ejus,

ct ab ipso filio est paratum ;
quia et ipse

et Pater unum sunt.

fU audientes deeetn, indignati sunt de duobus

fraUibus. Jesus aufem vocavit eos ad se, et

ait : tScitis guia jirineipes geittium dominantur

eorum, et qui majores sunt, potestatem exer-

cent in eos. Non ita erit vos : sed quicumque
voluerit inter vos major fieri, sit vester minis-
ter : et quicumque voluerit inter vos primus

I esse, erit vester servus : sicut Filius hominU
non venit ministrare, et dare animam suam in

redemptionem pro muttis,

Chrys. (in homil. 06.) Donec Christi

sententia erat, non tristabantur alii dis-

cipuli ; sed tunc tristati sunt, quando
eos increpavit. Unde dicitur : « Et au-
dientes decem, » etc. Hilah. Non ad mu-
lierem audaciam referunt postulantis,

sed ad filios, quod ignorantes mensuram
suam, non modica cupiditate exarserint.
CnnYS. (in Itoni. Gtl itf sup.) lutellexe-
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S. Chrys. {hom. 65.) lis comprirent que cette demande venait des

denx freres
,
quand le Sauveur leur adressa ce reproche. Jnsque-14

,

lorsqu’ils avaient vu les marques particulieres d’honneur qu’il leur

donnait, comme dans sa transfiguration
,
quelleque fiit la peine qu’ils

en ressentaient inWrieurement, iis n’osaient pas la faire paraitre au

dehors, par respect pour leur divin Maitre. — S. Chrys. (sw'

S. Matth.) La demande des deux disciples avait lite toute chamelle,

la tristesse des dix autres fut de mSme nature^ car s’il est bl&mable

de vouloir s’dlever au-dessus des autres
,

il est on ne peut plus glo-

rieux d’accepter que d’autres soient 6levds au-dessus de nous {!*).

S. JfeR. Toutefois le divin Maitre ne reproche ni leur ambition aux

deux disciples
,
ni leur indignation jalouse aux dix autres : o Mais

J^sus les appela a lui, » etc.— S. Chrys. {hom. 66.) Comme il Jes voit

dans le trouble, il les appelle a lui pour les consoler en leur adressant

la parole de plus pres, car les deux freres s’6taient sdpar^s de la

soci4t6 des dix Apdtres pour se rapprocher du Seigneur et lui parier

en particulier. Or
,

il apaise les sentiments de leur &me
,
non plus

comme pr6c6demment
, en plaqant un petit enfant au milieu d’eux

,

mais par un exemple tout oppos6 ; « Vous savez, leur dit-il, que les

princes des nations dominent sur elles. » — Orig. C’est-4-dire : Vous

savez que, non contents de gouvemer leurs sujets, iis aspirent a une

domination tyrannique; mais pour vous, qui etes mes disciples, il

n’en sera pas de la sorte
,
car

,
si les cboses mat^rielles sont soumises

la n6cessit6
,
les choses spirituelles dependent de la volont6. Ceux

(I*) Pltisieurs editloos portent; • Minus est gloriosum;* il est facile de voirque c’est udo
faute qui 6te tout sens raisonnable k la deuxieme partie de la phrase. Il suffit du reste de voir le

contexte dans VOuvrage innchev^ sur saiot Matthieu
»
hom^lie 25, pour se oonvaincre qu'il fant

Ure : « Nimis est gloriosum. > Apr^s le premier membre de cette phrase, on Iit en effct ; « Nam
sicut isti

,
si spiritualiter sapuissent, non fuerant petituri ut essent super omnes, sic et illi, si spi*

ritualiter intellexissent, non fuerant eontristatri esse aliquos ante se. Nam velle quidem,» etc.

ruDt eoim quia htec petitio discipulorum

fuit, quando eos Dominus increpavit.

Quando autem eos a Domiuo prtehono-

ralos viderunt (in transfiguratione), si

secundum meutem dolebaut, iii medium
efferre non audebant, venerantes docto-

rcm. Chrvs. (in opere imperf.) Sicut

autem duo carnalitcr petierunt, itu et

decem carnaliter contristati sunt : nam
velle quidem esse super omnes, vitupe-

rabile est, sustinere autem alium super

se, nimis est gloriosum.

Hier. Humilis autem magister et mitis

uec cupiditatis duos arguit postulantes,

uec decem reliquos indignationis increpat

et livoris ; unde sequitur : « .Tesus autem

vocavit eos ad se. » Chrys. (in /wtn.

G6 ut sup.) Quia enim turbati erant, vo-

catione eos consolatur, de propinquo eis

loquendo : etenim duo a societate decem
seipsos separantes, propiu.s stabant,

seorsum Domino loqueutes : uoii tameu
sicut prius pueros in medium ducens,
eos consolatur, sed a contrario inseruit,

dicens : « Scitis quia principes gentium
dominantur eorum. » Orio. [Tract. I2ul
stip.) Id est, uuu contenti tantum regere

suos subditos, violenter cis dominari ui-

tuntur; inter vos autem, qui estis mei,
non erunt hmc ;

quouium sicut omnia
carnalia in necessitate sunt posita, spi-

ritualia autem in voluulute, sic et qui
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donc qui sout revetus d’une puissance toute spirituelle doivent faire

reposer toute leur autoritd sur rafifection de ceux qui leur sout sou-

mis, plutot que sur la crainte des chatiments extdrieurs. — S. Chrts.

{hom. tiC.) II leur montre en meme temps que c’est le propre des

nations idolitres d’ambitionner la primaut6, et par cette comparaison

il apaise 1’agitation de leur &me. — S. Curvs. {sur S. Matth.) C’est

une chose louable de d6sirer le travail du ministere
,
car le travail

depend en partie de notre volontd
,
aussi bien que la recompense qui

la suit
;
mais c’est une vanitd que d’ambitionner Thonneur des pre-

mieres dignitds, parce qu’eUes dependent de la volontd de Dieu.

Aussi, quand bien meme nous obtiendrions cet honneur, nous ne

savons pais si nous raeritons la couronne de justice. En effet, l’Ap6tre

ne sera pas trouvd digne d’eloges aux yeux de Dieu pour avoir 6td

ap6tre, mais pour avoir bien rempli les devoirs de 1’apostolat; de

meme ce n’est pas aux merites qui ont precdde sa vocation que l’A-

p6tre doit rhonneur de 1’apostolat; mais il a 6te jug6 digne de ce mi-

nistere
,
d’apres les dispositions de son Jime. Disons encore que les

premiferes dignitas vont au devant de ceux qui les fuient
,
et fuient

ceux qui les recherchent. Ce qu’il faut desirer, ce n’est donc point un
rang plus 61eve

,
mais une vie plus vertueuse. C’est donc pour eteindre

Tambition des deux freres et rindignation des autres Apotres
,
que le

Sauveur etablit cette difference entre les princes du monde et les

chefs de 1’Eglise
,
et il montre ainsi que le pouvoir eccl6siastique ne

doit etre ni recherche par celui qui ne 1’exerce pas
,
ni envid a celui

qui en est revetu. Les princes du monde semblenl n’etre etablis que

pour faire peser leur domination sur leurs infdrieurs
,
les rdduire en

servitude, les ddpouiller et les exploiter jusqu’a la mort au protit de

piiiicipes sunt spirituales, principatus

eorum in dilectione subditorum debet
esse [lositus, non in timore corporali.

CnuYs. (m homil. (ifi.) Ostendit autem in

boc, qnod Gentilium est primatus cu-

pere, et sic peutium comparatione,
eorum animam mstuantem convertit.

CimYS. Matth. in oiiere imperf.
ut svp.) Et opus quidem desiderare bo-

num est (quia uostrse voluntatis est, et

nostra est merces), primatum autem ho-

noris concupiscere, vanitas est : hoc enim
consequi, judicium Dei est : propter
ijuod ex primatu honoris nescimus, si

mcrcedem justitia; meremur; neque
enim apostolus laudem habebit apud
Deum quia apostolus liut

;
sed si opus

apiistolatu.s sui bene Implevit ; nei; apos-

tolus pro merito suo antecedenti hono-
ratus est, ut esset apostolus ; sed ad hoc
ministerium aptus est judicatus secun-

dum motum animse sine. Primatus eliain

fupieutem se desiderat, et desideran-

tem se horret : conversatio ergo me-
lior desideranda est

,
non dignior gra-

dus. Volens ergo Uomimis, et duorum
fratrum ambitionem, et aliorum indi-

gnationem extinguere, introducit diffe-

rentiam inter principes mundialeset ec-

clesiasticos; ostendens quia primatus in

Christo, nec ab aliquo appetendu.-s est

non halienle, nec alteri invideudus est

habenti
; quia principes mundi iileo sunt

ut dominentur minoribus suis, et eos
servituti subjiciant et expolient, et usque
mortem eia utantur .ad suam utilitatem
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leiir propre gloirp et de leur utilite personnelle. Les princes de l’E-

glise ,
au contraire ,

ne sont places a sa tete que pour servir leurs

inferieurs, leur distribuer tout ce qu’ils ont recu de Jesus-Ghrist, pour

veiller aux intdrets des fideles au ddtriment de leurs interets person-

nels, et ne point reculer devant la mort meme pour les sauver. II n’est

donc ni juste, ni utile de desirer la puissance et les honneurs dans

TEglise, car quel est rhomme tant soit peu sage qui voudrait se sou-

mettre de lui-meine a une si grande servitude et au danger elTrayant

de reudre compte pour toute 1’Eglise
,
a moins qu’il n’ait perdu toute

crainte des jugements de Dieu, et qu’il ne veuille faire un abus

indigne de la puissance eccMsiastique en la transformant en un pou-

voir tout seciUier ?

S. Jer. Jesus termine en se proposant comme exemple pour faire

rougir par ses actions ceux que ses paroles laisseraient inseusibles :

« Comme le Fils de Thomme n’est pas venu pour etre servi. » — Orig.

Les anges et Marthe l’ont servi , il est vrai
; il n’est cependant pas

venu pour etre servi, mais pour servir, et il poussa si loin cette servi-

tude a 1’egard des autres
,
qu’il accomplit les paroles suivantes : « Et

pour donner sa vie en mourant pour la r^demption de plusieurs
,
»

qui ont ern en lui. Mais comme il a (ite le seul qui filt libre entre les

morts {Ps. Lxxxvii), et plus fort que toute la puissance de la mort, il a

par la meme affranchi de la mort tous ceux qui ont voulu le suivre.

Les princes de TEglise doivent donc imiter Jesus-Cbrist qui se rendait

accessible, ne dedaignait pas de parier aux femmes, d’imposer les

mains sur les petits cnfants
,
et de laver les pieds a ses disciples pour

les engager a en faire autant a leurs freres. Mais, maigre cet exemple,

nous oflrons dans notre conduite le spectacla d’un orgueil qui va au

dela de rorgueil des princes du monde; car, soit que nous ne voulious

et gloriam ;
principes autem Ecclesiae

fiunt, ut serviant minoribus suis, et

ministrent cis qiuEcunque acceperant a

Christo
;
ut suas utilitates negligant, et

illorum procurent, et mori non recusent

pro salute inferiorum. Primatum ergo

Ecclesia; concupiscere, neque justum
est, ueipte utile. Nullus sapiens vult ul-

tro se subjicere servituti et periculo tali,

ut det rationem pro omni Ecclesia
; nisi

forte qui non timet Dei juiliciuiu, abu-

leus primatu suo eixlesia-stico seculari-

ter, ita ut imnvertat illum in secularem.

11 lER. Denique sui proponit exemplum;
ut si dicta parvi penderent, erubesce-
rent ad opera : nnde subdit : « Sicut

Filius hominis non venit ministr!iri.

OaiG. (nt sup.) Nam si angeli et Martha
ministraverunt ei, tamen non ideo venit

ut ministretur, sed ut ministret; et tan-

liiin crevit ministrans, ut impleretur

quod sequitur : « Et daret .animam suam
in redemptionem pro multis » qui cre-

diderunt in eum ;
daret, impiam, in mor-

tem. Sed quoniam solus erat inter mor-
tuos liber {Psal. 87) et fortior omni po-

testate mortis, omnes sequi se volentes

liberavit a morte. Ecclesiarum ergo prin-

cipes imitari debent Christum accessibi-

lem, et mulieribus loquentem, et pueris

manus imponentem, et discipulis pedes

lavantem, ut ipsi similiter faciant fratri •

bus. Nos autem tales sumus, ut etiam

priucipum mundi excedere videamur su-
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pas compiendre, soit que nous m(5prisions le prdcepto de Jdsus-Christ,

nous voulons
, comme les rois de la terre

,
nous faire preceder par des

gardcs, iious cherchons 4 nous rendre redoutables et de difficile

acces
,
surtout a 1’egard des pauvres

; nous n’avons pour les autres et

nous ne voulons pour nous-memcs aucune marque d’airabilitd.

S. Chrys. {hom. 66.) Donc, a quelque degre que vous puissiez vous

humilier, jamais vous ne descendrez aussi bas que votre Sauveur et

votre Dieu.

20-34. — Lorsqu'ils sortaient dc Jerkho, il fiU sitivi Witne grande troupe de

peuple, et deux aveugles, qui 6taient assis le long du chcmin, agant oul dire

que Jhus passail, commencerenl a crier, en disant : Seigneur, fils de David,

age: piti6 de nous. Et le peuple les rcprcnait pour les faire laire ; mnis iis se

mirent a crier encore plus liaut : Seigneur, fils de David, agez pitic de nous.

Alors Jesus s'arrila, et, les agant appelis, il leur dit :
Que voulez-vous que je

fasse? Seigneur, lui dirent-ils, que nos geux soient ouverts. Jesus, itant donc

emu de compassion d leur cgard, leur touclia les geux
,

et au mime momen t

iis recouvrerent la vue et le suivirent.

S. CuRYS. {sur S. Mallh.) De meme qu’une abondante moisson

temoigne en faveur du travail du laboureur, ainsi une nombreuse

assemblde est une prcuve du zele de celui qui enseigne : a Et lors-

qu’ils sortaient, une foule nombreuse le suivit. » Aucun d’eux ne fut

arretd par les difficultes de la route, car Tarnour spirituel n’est poiut

sujet a la fatigue, aucun d’eux ne fut retenu par la pensee de ses inte-

rets temporels, car iis entraient en possession du royaume des cieux.

Celui, en efifet, qui a une fois goMd en verite le bien celeste, ne trouve

plus rien sur la terre qui soit digne de son affection. Or
,
ces deux

perbiam
;
vel non intelligenles, vel con-

temnentes mandatum Christi
; et qumri-

inus (sicut reges) acies prmcedentcs; et

terribiles nos et accessu difficiles (maxime
pauperibus) exhibemus

;
nullam alfabi-

litatem habentes, vcl habere ad nosper-

mittentes.

Cnnvs. («n liomil. 66, ut sup.) Quan-
lumcunque ergo tu humiliatus fueris,

non poteris tantum descendere quantum
Dominus tuus.

ttt egredientibus illis ab Hieriebu
,

secuta est

eum turba multa. PU eece dua cteci sedentes

secus viam, audierunt guia Jesus transiret,

et clamaverunt
,
dicentes : Domine, miserere

nostri, /ili David. Turba autem increpabat

eos ut tacerent. At illi enagis clamabant,

dicentes : Domine, miserere nostri, fili David

Et stetit Jesus, et vocavit eos, et ait : Quid
vultis ut faciam vobis ? Dicunt illi : Domine,

ut aperiantur oculi nostri. Misertus autem
eorum Jesus, tetigit oculos eorum. Et con.

festim viderunt, et secuti sunt eum.

Chrys. (super Mutl/i. in opere im-

perf. homil. 36.) Sicut testimonium stu-

diosi agricola? est messis fecunda, ila as-

sidui doctoris est documentum, ecclesia

pl«na:unde etliicdicilur: « Et egredien-

tibus illis secuta esteum urba mulla, etc.

Neminem labor itineris impedivit, quia

amor spiritualis fatigationem non sentit

:

neminem possessioniuu suarum recor-

datio retraxit, ((uia ingrediebantur in

possessionem regni caelestis : vere enim
non habet super terram (piod amet, qui

bonum coeleste in verilalc gustaverit.
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aveugles se rencontrent tres-apropos sur le passage de Jesus-Christ,

car, apres avoLr rccou\T6 la vue, iis le suivront a J^rusalem pour

rendre tdmoignage a sa puissancc : « Et voici que deux aveugles, » etc'.

Ces deux aveugles entendaient les pas de ceux qui marcliaient, mais

ne pouvaient les voir. Iis n’avaient de lihre dans tout leur corps que

la voix ; et comme iis ne pouvaient se mettre k la suite du Sauveur

,

iis 1’accompagnent de leurs eris et de leurs supplications : a Et ayant

entendu que Jesus passait, » etc.

S. Aug. {De Vacc. des Evang., ii, 56.) Saint Mare raconte ce meme
fait, mais ne parle que d’un seul aveugle, difficulte dont voici la

solutiou. Des deux aveugles que saint Mattliieu comprend dans son

recit, l’uu dtait trcs-connu dans la ville
,
et ce qui le prouve

,
c’cst

que saint Mare a cru devoir nous faire connaitre son nom et celui

de son pere. Ce Bartimde
,

fils de Tim6e , ctait probablement d6chu

d’une grande fortune et devait a cette circonstance d’etre trcs-connu.

II (itait non-seulement aveugle ,
mais encore assis pres du chemin

comme un mendinnt. C’est donc de celui-la seulement que saint Mare

a voulu parier, parce que sa gu6rison eut autant d’eclat que ses mal-

heiu^ avaieut eu de retentissement. Quant a Saint Luc , bien qu’il

raconte un fait absolument semblable, il faut admettre qu’il s’agit

dans son r6cit d'un autre aveugle
,
qui fut 1’objet d’un semblable mi-

racle
,
car il place sa guerison lorsque J6sus approebait de Jericho

,

tandis que, suivant les autres Evangelistes
,
les deux aveugles furent

gueris lorsque Jesus sortait de Jericho.

« Et te peuple les reprenait pour les faire tairc. » — S. Chrts.

{sur S. Matth.) Iis voyaient les haillons repoussants dont c^t liomme

Opportune autem oblati sunt ante faciem

Christi duo caeci, ut apertis ociUis, quasi

testes virtutis ascenderent cum eo in

Hierusalem. Unde sequitur : <> Kt ccce

duo cffici. • Hi eurreiitium strepitum au-

diebant, et personas non videbant, nihil

solum habentes de toto corpore , nisi

vocem : et ideo quia pedibus eum sequi

non poterant, voce set[uebatur. Unde
dicitur : Audierunt quia .lesus transi-

ret, » etc.

ACG. (de Con. Evang., lib. II, cap.56.)

Hoc autem lactum Marcus commemo-
rat {cap. tO), sed de uno cjeco factum :

quie ita solvitur cpnestio; nam duorum
i;a‘corum (quos Matthams interposuit)

unum fuisse in illa civitate famosissi-

mum ex hoc satis apparet, quod et no-

men ejus, et patris ejus, Marcus com-
memoravit : narlhimxvs enim Timei

filins, ex aliqua masna felicitate dejec-

tus, notissimus fuit ; iiui non solum cm-

cus, verum etiam mendicus sedebat.

Hinc est erpo, (|Uod ipsum solum voluit

commemorare Marcus, cujus illuminatio

tam claram famam liuic miraculo com-
paravit, ijuam erat illius nota calamitas;

Lucas vero, quamvis omnino eodem
modo facium, tamen in alio ceeeo intel-

ligendus est par commemorare miracu-

lum (cap. 18) ; ille (piippe hoc facium

dicit : « Cum appropinquaret Hiericho,n

alii, « cum eprederetur ab Iliericho. »

Sequitur : Turba autem increpabat cos

ut tacerent, » etc. Cnnvs. {sup. Matth.

in opere imperf. ut sup.) Videbant enim
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etait couvert, et, ae consideraient pas reclatantc beaute de son &me.

Voila bien la sagesse insensee des homines. Iis s’imaginaient que c’e-

tait un outrage poiir les grands de recevoir les bommages des pauvres,

car, quel est le pauvre qui cut osd saluer en public un riche? —
S. Hii,. Ou bien ce n’est point par honneur pour le Sauveur qu’ils

Ibnt taire ces dcux aveugles ,
mais parce qu’il leur faisait peine d’en-

lendre affirmer par ces aveugles ce qu’ils niaient eux-memes, c’est-b-

rlire que Jdsus 6tait fils de David. — Orig. \Traite Mii sur S. Matth.)

t)u bien peut-etre c’etaient ceux qui croyaieiit en Jbsus-Christ qui

reprenaient Ics aveugles de ne lui donner que le nom trop peu digne

de fils de David, au lieu de dire : « Fils de Dieu, ayez pitie de nous. »

— S. (luRVs. {mr S. Matth.) Mais la defense qui leur dtait faite
, loin

de leur ferraer la bouche; les cxcitait davantage. C’est ainsi que la foi

s’accroit et se fortifie par la contradiction
;
aussi est-elle calme et tran-

quille parmi les dangers, tandis qu’elle n’est pas sans crainte au mi-

lieu de la paix. « Et iis se mirent a crier encore plus haut : Ayez pitie

de nous, fils de David. » lis avaient crid d’abord parce qu’ils ^taient

aveugles , iis se mettent a crier plus haut encore parce qu’on les em-
pecbe d’approcber de la lumiere. — S. Chrys. (hom. 6(5.) Le Sauveur

permettait qu’on leur fit cette ddfense pour faire eclater la vivacite de

leurs desirs. Apprenez de la que, quelque soit notre misere et notre

abjection, nous obtiendrons par nous-memes tout ce que nous deman-

derons
,
en nous approchant de Dieu avec fervcur.

« Alors Jesus s’arreta, et, les ayant appelcs, » etc. — S. Jer. Le Sei-

gneur s’arreta
,
parce que les aveugles ne savaient de quel cote iis

devaient se dirigor. 11 y avait auprbs de Jericho beaucoup d’excava-

tions, d’endroits escarpes pendant en precipices
; le Seigneur s’arreta

sordidas vestes
, et non o.onsiderabant

conscientia! claritatem. Ecce fatua sa-

pientia hominum ! Existimabant enim
injuriam pati magnos, si a pauperibus

honorentur; quis enim pauper ausus est

divitem publice salutare ? Il]i„\n. (in

Matth.) Vel silentium non causa hono-
ris exigunt ; sed quod acerbe a cascis

audiebant quod negabant; scilicet n I)o-

miuum esse David Filium. » OniG.

(troci. 13, in Matth.) Vel qui credide-

rant, increpabant eos, ut non appella-

rent eura contemptibili nomine « Filium
David, » sed potius dicerent : « Fili Dei,

miserere nostri. » CiiRVS. {sup. Matth.
in opere imperf. ut sup.) Invitabantur

autem magis vetiti, quam compesceban-
tur : fides enim r]uando vetatur, magis

I accenditur ; et ideo in periculis secura

I est, et in securitate periclitatur : unde
seipiitur : « At illi magis clamabant, di-

luentes : Miserere nostri. Fili David ; »

primo enim clamabant, quiacajci erant;

secundo magis clamabant, quia vela-

bantur ad lumen accedere. Chrys. (in

hom. 07, in Matth.) Christus autem
permittebat eos velari, ut plus eorum
desiderium appareret. Hinc autem disce

quoniam etsi abjecti fuerimus , cum
studio accedentes ad Deum

, per nos
ipsos asseqiiemur quod petimus.

Sequitur ; c< Et stetit Jesus, et vocavit

eos. >> IliER. Ideo autem stetit Jesus, quia

caeci, quo pergerent, ignorabant. Mulla;

fovete erant in Hiericho, multa; rupes et

pra;rupla in profundum vergentia : id-
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doiic poiir qu’ils pussent venir jusqu’a lui.—

O

rig. Ou bien le Scigneur

ne continue pas son chemin , mais s’arr6te pour que le bienfait qu’il

va leur accorder ne se rdpandc pas au dela
;
mais que la misericorde

coule sur eux comme d’une source permanente et durable. — S. Jer.

II les fait appeler pour que la foule ne Ics empeche pas d’approcber

,

et il leur demando ce qu’ils veulent
,
afin que leur reponse rende evi-

dentes leur infirmite et la puissance qui doit les guerir. — S. Chkys.

{sur S. Matth.) Ou bien il leur fait cette demande pour fairc connaitre

leur foi , et
,
par Tcxomple de ces aveugles qui confessent qu’il est le

Filsdc Dieu. confondrc ceux qui voient et ne le regardent que comme
un homme. Iis avaient appele le Christ Seigneur, et en cela iis disaient

la verite; mais eu ajoutanl : Fils de David, iis aflaiblissaient la force

de leur profession de foi. En effet, on donne aux hommes, par exten-

sion et par abus
,

le nom do seigneur ; mais il u’y a de veritable sei-

gneur que Dieu. Lors donc qu’ils appellent Jesus « Seigneur, fils de

David
,
» iis riionorent simplemcnt comme homme

;
s’ils 1’appelaient

Seigneur, sans aucune addition, iis confesseraient par lii meme sa divi-

nite. C’est poun|uoi il les interrogc en res termes : « Que voulez-vous

que jo vous fasse? » .\lors iis ne Tappellent plus : « Seigneur, Fils de

David, » mais simplement « Seigneur : » « Et iis lui dirent : Scigneur,

que nos ycux s’ouvrent. b En eflet, le fils de David ne peut ouvrir les

yeux des aveugles; il n’y a que le Fils de Dieu qui ait cette puissance.

Tant qu’ils se sont contentes de dire : « Seigneur, Fils de David,» leur

gu^rison a ete comme suspendue ; mais aussitdt qu’ils eurent dit :

n Scigneur, » leurs yeux se sont ouverts. En effet, 1’Evangeliste

ajoute ; « Et Jesus, ayant pitid d’cux, toucba leurs yeux. » 11 les tou-

clia, comme homme, avec la main, et il les guerit comme Dieu. —

circo Dominus stat, ut venire possint.

OniG. (ut sup.) Vel Jesus non pertran-

sit, sed stat, ut stante eo, non transfluat

beneficium, sed ipiasi de fonte stante mi-

sericordia defluat usrjue ad eos. Hieh.Vo-

cari autem jubet, ne turbae prohibeant

;

et interrogat quid velint, ut ex res-

ponsione eormn manifesta debilitas ap-

pareat, ct virtus ex reineilio (ujgiiosca-

tur. CimYs. (sup. Matlh. in opere im-

perf. ut sup.) Vel interrogabat propter

fidem, ut dum ca!ci Christum Filium

Dei confitentur, confundantur videntes,

qui eum t.intum hominem putant. Do-
minum quidem Christum vocaverant, et

verum dixerant : sed dicentes : « Filium

David, )> dissipabant quod bene confessi

sunt : nam abusive et homines dominici

dicuntur ;
vere autem nemo Domiuu.s,

nisi Deus. Cum ergo dicunt : « Domine,

Fili David, • abusive Christum secun-

dum hominem honorant; si autem so-

lummodo Dominum dicerent. Deitatem

confiterentur ; ideo interrogat : « Quid

vultis? » Tunc illi jam non dixerunt :

M Domine Fili David, » sed tantum

,

« Domine. » Sequitur enim : Dicunt

illi : Domine, nt aiieriantur oculi nostri :

»

Filius enim David caicos illuminare non
potest. Filius Dei potest. Quaudiu ergo

dixerunt : « Domiue, Fili David, » sus-

pensa est .s.anitos
;
mox autem ut dixe-

runt, Domine, infusa est sanitas. Sequi-

tur enim: « Misertus autem eorum Je-

sus tetigit oculos, n etc. Tetigit autem
ut homo carualiter, sanavit ut Deus.
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S. Jer. Le CreateuT leur donne ce que la natare leur avait refuse

,

ou du moins la misericorde leur rend ce que la maladie leur avait

ote.

S. Chrys. {hom. 56.) La reconnaissance de ces aveugles, apres qu’ils

eurent requ cette gritce, dgala leur persdvdrance avant de Tavoir

obtenue. — S. Chrys. [sur S. Matth.) lis offrirent i Jesus-Christ un

present qui lui fut bien agr6able
,
car l’auteur sacre nous apprend

qu’ils le suivirent
;

c’est 14 ce que Dicu demande de vous par le pro-

phete : aMarchez avec crainte en presence de votrc IHeu. » {Mich., yi.)

— S. Ji:R. Ces aveugles
,
qui (itaient assis pr4s de la ville de J4ricbo

,

retenus par leur infirmite et qui ne pouvaient que gemir et crier,

suivent maintenant J4sus, moins par le mouvement des pieds que par

leurs vertus. — Rab. Jericho, dont le nom signifie lunc, est une

figure de rinconstancc humaine. — Orig. Dans le sens mystique,

Jcricho signifie le monde, au milieu duquel Notre-Seigneur est des-

cendu. Ceux qui habitent Jcricho ne peuvent sortir de la sagesse du

monde avant d’avoir vu non-seulement Jesus , mais encore ses dis-

ciples sortir de Jericho. Or, une foule nombreuse, a la vue de cette

gudrison miraculeuse
,

les suivit
,
pleine de mepris pour le monde et

pour les choses du monde, afin de montcr, sous la conduite de Jesus-

Christ, jusqu’4 la Jerusalem celeste. Dans ces deux aveugles, nous

pouvons voir les deux peuples de Juda et d’lsracl (1) ,
qui etaient

aveugles avant l’av6nement du Christ, parce qu’ils ne voyaient pas la

parole de verite qui (itait renfermee dans la loi et les prophetes
,
et

parce qu’etant assis le long du chemia de la loi et des prophdtes
,
et

(t‘) Allusion & la division des dix tribus d‘avoc les tribus de Juda et de Benjamin, qui s'opcra

sous Hoboam. III Tlois, 12.

Hier. Prjostat enim artifex quod natura

non dederat; aut certe quod debilitas

tulerat misericordia donat.

Chrys. (inhomil. 67 utsup.) Hi autem

sicut ante dationem fuerunt perseveran-

tes, ita et post donationem non fuerunt

inqrati. Chrys. {super Matth. in opere

imperf. ut sup.) Bonum enim munus
obtulerunt Christo sanati. Sequitur

enim; uF.t secuti sunt eum : » hoc enim
Deus a te requirit, secundum Prophe-
tam {Mich.vx 0) : « Sollicitum te ambu-
lare cum Domino Deo tuo. » Hieron.

Qui ergo in Hiericlio contracti sedebant,

et clamare tanlmii noverant, postea se-

quuntur Jesum, non tum pedibus, quam
virtutibus. lUi). Iliericbo autem

,
quai

interpretatur luna
,

defectum nostrae

mutabilitatis significat. Orig. {nl sup.)

Mystice autem Hiericho intelligitur

mundus, in quem Christus de.iceudit.

Qui autem sunt in Iliericbo, exire nes-

ciunt de sapientia mundi, nisi viderint,

non solum Jesum exeuntem de Hiericho,

sed etiam discipulos ejus. Ha;c ergo vi-

dentes secutae sunt eum turba; multa;,

mundum et mundana omnia contemnen-
tes , ut Christo duce ascendant in Hie-

rusalem coelestem. « Deus caecos » pos-

sumus dicere Judam et Israid, qui ante

Christi adventum caeci fuerunt; quia

non videbant verbum verum, quod erat

in lege et prophetis
;
sed « sedentes se

cus viam » legis et prophetarum, et se-
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n’ayant (juc l’intclligence charnelle de la lettre
,

iis dlevaient la voix

seulement vers celui qui est ne de la race de David selon la chair.

Rom., I.) — S. Jer. Ou bien encore, par ces deux aveugles^ la plu-

part entendent les pharisiens et les sadduc6ens. — S. Aug, (Quesl.

livang., i, 20.) Ou bien, dans un autre sens, ces deux aveugles sont la

ligure de ceux qui, dans les deux peuples, s’attaclient par la foi a

r^conomie de la vie humaine de Jdsus-Christ, par laquelle il est notrc

voie, et qui ddsirent d’etre eclairds, c’est-a-dire de comprendre quel-

quc chose de rdternite du Verbe. Or, c’est ce qu’ils esperent obtenir

lorsque Jesus vient k passer, c’est-a-dire par le merite de la {oi, qui

reconnait que le Fils de Dieu s’est fait homme, est ne et a soufFert

pour nous. En cfTet, d’apres cettc economie de rincarnation , Jesus ne

fait pour ainsi dire que passer, parce que cettc action ne dure qu’un

temps. Or, il leur fallait crier assez haut pour dorainer Ic bruit de la

foule, qui couvrait leur voix, c’est-a-dire il leur fallait s’appliquer avec

perseverance a la priere, aux saints desirs, pour arriver a vaincrc par

la force de l’intention Thabitude des desirs charnels, qui, comme une

foule tumultueuse, empeche Tdme de voir la lumiere de Edternellc

veritd
,
ou bien la foule elle-meme des hommes charnels qui veulcnt

nous rendre impossibles les exercices spirituels de la priere et de la

vertu. — S. Aug. {serm. 18 sur les par. du Seig.) En ellet, les mau-

vais chretiens et ceux qui vivent dans la tiedeur font de 1’opposition

aux bons chretiens qui veulent accomplir les prdceptes divins
,
mais

que ceux-ci ne cessent pas de crier sans se lasser ; car tout chrdtien

qui commence a pratiquer la vertu et k mepriser le monde est siir de

trouver au debut de sa conversion des censeurs de sa conduite dans

les chretiens dont la charit6 s’est refroidie
;
mais s’il pers(iv6re

,
il se

eundum carnem tantum intelligentes,

clamabant tantum ad eum qui factus est

cx semine David secundum carnem.

(Rom. I.) Hierox. Vel duos emeos pleri-

que pliarismos et saddiicmos intelligunt.

Alo. {iIc Quast Rvang., lib. 1, cap. 28.)

Vel aliter : duo caeci sedentes juxta

viam
,

significant do utroque populo

quosdam jam colncrentes per fidem dis-

pensationi temporali, secundum quam
Cbristus via est, et desiderantes illumi-

nari , id est, aliquiii de Verbi mtemitate

intelligere : quod transeunte Jesu impe-

trare cupiebant ; id est, per meritum
fidei, c[ua creditur Filius Dei et natus

homo et passus propter nos
:
per lianc

euini dispensationem quasi transit Jesus,

quia actio temporalis est. Oportebat au-

tem ut tantum clamarent, donec resis-

tentis sibi turba! strepitum vincerent
;
id

est, tam perseveranter animum intende-

rent, orando, atque pulsando, quousque
consuetudinem desideriorum carnalium

(quffi lauquam turba obstrepit cogita-

tioni lucem veritatis mterna! videre co-

nanti), vel ipsam hominum carnalium

turbam studia spiritualia impedientem

,

fortissima intentione superarent. Aug.
{(le Verb. Doni., serm. 18, cap. 14.) Bo-

nos enim Christianos volentes facere

pr.Tecepla Dei , Christiani mali et tepidi

prohibent : clament tamen illi non defi-

cientes {el cap. t7). Cum enim ejuisque

Cbristianus ceeperit bene vivere, num-
dumque contemnere, in ipsa sui novitate

patitur reprehensores, frigidos Christia-
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o88 EXPLICATION DE l’eVANG1LE

verra bientot applaudi et appuyd par ceux-la meme qui voulaient

d’abord lui creer des obstacles. — S. Aug. {Quesi. evang., v.) Jesus

qui a dit : « On ouvrira a celui qui frappe » (Matth., vu
, Luc, xi) les

ayant entendus, s’arrete, les touche et ouvre leurs yeux a la lumiere.

En effet
,
comme c’est la foi au mystere de 1’Incarnation qui s’est

accompli dans le temps, qui nous prepare 4 Tintelligence des choses

de reternite, lorsque Jesus passe, iis sont avertis que la lumiere va

leur etre rendue, et il s’arrete, en efifet, poiir leur ouvrir les yeux, car

les choses du temps passent et celles de 1’dternitd sont immuables. —
S. Chrvs, {sur S. Matth.) 11 en est qui voient dans les deux aveugles

deux sortes de Gentils, issus^ les uns de Cham
,
les autres de Japhet.

a lls'dtaient assis le long dii chemin, » c’est-i-dire qu’ils etaient

proches de la vdritd, sans pouvoir la trouver; ou bien iis confor-

maient leur vie aux preceptes du Verbe
,
mais sans se diriger

d’apres les principes surnaturels du Verbe, parce qu’ils n’avaient

pas encore reQU la connaissance du Verbe (t‘). — Rab. Mais

aussitot qu’ils apprirent la grande reputation de Jesus-Cbrist
,

iis

chercherent a s’attacher a lui, et c’est alors qu’ils trouverent de nom-
breux contradicteurs

; d’abord dans les Juifs
,
comme nous le lisons

dans les Actes (2) et puis dans les Gentils qui susciterent contre eux

une perseculion cncore plus violente ,
sans que tous leurs efforts aient

pu priver du salut ceux qui etaient predestines a la vie. — S. Gurys.

{sur S. Matth.) C’est donc les yeux du coeur que le Sauveur toucha

(r) Pour rcndrc pius intelUgiblo toul co passage, nous avons cru dovoir compldlcr oolle

citation Ironquee dans touias les editions ct traduire ces cxprcsstons abstraites serundnm rn-

tianem vrrbi dryentes, srd non in ratione verbi romUtentes, dapres Texplicalion qu’on donne

1'duieur de VOuvraye inacbevd sur saint Mattliicu : • Quomodo justi verilatem vol rationem

verbi gentes eonversahantur ? Isjges rationabiles proponebant, sincera judicabant... Ergo quasi

justitiam faciebant, sed justitiam tenere non poterant, non intelligentes quomodo oporteat

scire.

»

(2) Actes, IV. 2, IS, 21
;
v. 18. 33, 40 ;

VII, 54, 56, 57 ;
VIII, I

;
IX, 23, 20 l

Xll, 2, 3 ;
Xlll, l'i. '!

;

-viv, 2. 5. 18; XVII, 5. S, 13 ;
xxi , 27, etc.

nos
;
sed si perseveraverit, ipsi jam ob-

sequentur qui ante prohibebant. ACG.
[de (Jittrst. Jivang., lib v.) Itaque au-

diens Jesus qui ait : « Pulsanti aperie-

tur, » stans eos tangit et illuminat
:
quia

enim fides incarnationis temporalis ad

leterua inteUigenda nos preeparat, trans-

eiinte Jesu, admoniti sunt ut illuminn-

renlur, et ab eo stante illuminali sunt ;

temporalia enim transeunt, aiterna stant,

fiuavs. [super Matth. in opere imperf.

utsup.) Quidam interpretantur tluosco!-

eos Gentiles : unum e.v Cliam, alium ex
Japhet. o Qui secus viam sedebant, » id

est, juxta veritatem conversabantur, sed

veritatem invenire, non poterant ;
vel

secundum rationem verbi degentes , non

autem in i|»sa ratione verbi consistentes,

quia uotitiam verbi nondum acceperant.

lUu. Agnita autem fama nominis Chris-

ti, participes ejus fieri quaerebant; con-

tradicebant multi primo Judici (ut in

Actibus legimus), deinde etiam Gentiles

acriori persecutione instabant : nec ta-

men eos qui erant ad vitam prmordi-

nati ,
salute privare valebant. Cmivs.

[super Matth. in opere imperf. ut sup.)

Consequenter autem gentium oculos
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589DE SAINT MATTHIEE, CHAP. XX.

en donuant aux Genlils, et aussitdt qu’ils furent eclairds iis ont mar-

che a sa suite par la pratique des bonnes oeuvres. — Orig. Et nous

aussi
,
qui sommes assis le long du cliemin des Ecritures et qui com-

prenons sous quel rapport nous sommes aveugles
, si nous prions par

amour de la vdritd, Jdsus touchera les yeux de notre &me et les

tenebres de Tignorance se retircront de notre esprit pour nous laisser

voir et suivre celui qui ne nous a rendus a la lumiere que pour nous

permettre de marcher a sa suite.

meutis tetigit Jesus, Uans eis gratiam

Spiritus Sancti
;
qum illuminata!, secutae

sunt eum operibus bonis. OniG. (ut siip.)

Et nos ergo sedentes juxta Scriptura-

rum viam, et intelligentes in quibus c®ci

sumus, si ex alTeclu petierimus, langet

oculos animarum nostrarum ; et rece-

dent a sensibus nostris tenebra' ignoran-

tiae, et eum videamus et sequamur qui

dedit nobis posse videre propter nili i I

aliud nisi ut eum sequamur.

KIN ll|j TOME IJEIIXIEME.

BESAXCOX. — IMPIIISIERIE U’OI'THKXIX UHALAXURK KILS.
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